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IDÉE GÉNÉRALE DE CE RECUEIL

Si le Club des Jacobins n'a encore été l'objet d'aucune appréciation

équitable et vraiment historique, si le fanatisme seul s'est prononcé

sur le compte de la célèbre Société, qui fut le foyer de la Révolution,

c'est en grande partie à cause de l'absence ou plutôt de la dispersion

des documents. L'histoire des Jacobins est un sujet qui, faute de

textes authentiques et suivis, a été abandonné à la légende, légende

de haine ou d'amour, légende d'erreur ou de mensonge.

Il nous manque le document essentiel, à savoir le procès-verbal

officiel ou registre des délibérations de la Société des Jacobins de

Paris (quand nous avons celui de tel club d'une commune de 300 âmes !) :

ces comptes rendus, seuls authentiques, ont disparu, nous ne savons

comment ni à quelle époque.

Le journal imprimé qui raconte les séances de la Société les raconte

assez mal, et il n'expose qu'une partie de la carrière des Jacobins.

Jusqu'en juin 1791, nous n'avons que des textes isolés, et, à partir

de décembre 1793, que des comptes rendus épars dans les feuilles

périodiques, chez les unes sans suite, chez les autres sans détail.

Si cependant on rapproche dans un ordre chronologique ces textes

Tome I. Introduction. a
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(le toute nature, une certaine lumière sort de ce rapprochement; on

sait du moins tout ce qu'il est possible de savoir en l'état des choses :

les légendes se dissipent, et on entrevoit le vrai rôle de ces Jacobins,

tour à tour monarchistes, girondins, montagnards, et dont la tribune

a été ouverte, successivement, à toutes les opinions qui ont dominé.

C'est ce rapprochement de textes que nous tentons dans ce recueil,

composé sous les auspices du Conseil municipal de Paris. Nous

oflVons à l'histoire les moyens rie reprendre possession d'un sujet

jusqu'ici légendaire.

11

LE CLUB BRETON

Avant de produire les textes que nous avons réunis et commentés,

nous voudrions indiquer les faits préalables dont la connaissance est

nécessaire à l'intelligence de ces textes, rechercher ce que fut le Club

des Jacobins en sa première forme, comment il s'organisa, quels écri-

vains en ont déjà essayé l'histoire, quelles sources il faut suivre.

On peut considérer le Club breton de Versailles comme la première

forme du Club parisien des Jacobins.

Malheureusement nous n'avons guère sur l'origine et la formation

de ce Club que des détails vagues et contradictoires.

Nous allons du moins soumettre au lecteur quelques textes con-

temporains au sujet de la date de formation, du local, de l'activité

intérieure et extérieure du Club breton.

11 est certain qu'il fut établi fort peu de temps après la réunion des

États généraux : car on lit dans les mémoires du véridique Grégoire

(I, 380) une sorte de compte rendu de la séance du Club breton du

2-2 juin 1789, et cette séance n'est point présentée par Grégoire comme

lapremière en date '. lyautre part, Etienne Diimont, dans ses Souve-

nirs sur Mirabeau (p. 100), montre Sieyès, en juin 1789, le jour même

de la séance royale, jugeant le Club breton comme une assemblée qui

\. 11 est à peu pr(''S cortain qu.' les pravos questions qui occupèrent la séance

du Tiers état du 17 juiu 1789 avaient été débattues auparavant au Club breton :

« M. Tabbé Sieyès, dit Mouuler, avait proposé de se constituer sous le litre des

seuls rejn-ésentants vérifiés et connus. Cette proposition avait été approuvée, dans

une assemblée particulière, par un assez grand nombre d députés qui ont tou-

jours été en usage de se réunir dans un club. » {Momùci; Exposé de ma conduite

dans l'Assemblée nationale, p. 5.) 11 n'est guère adn)issible que Meunier veuille

p.iilri' ici d'un autre du!) que lo Chib breton.
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a déjà un passé : « Je ne retournerai plus, aurait-il dit, avec ces

hommes-là; c'est une politique de caverne : ils proposent des atten-

tats comme des expédients. » On peut donc dire que l'existence du

Club breton remonte aux premiers jours de la Révolution.

Où siégeait-il?

u Dans une espèce de souterrain de l'avenue de Saint-Cloud »,

écrit le journaliste-historien Montjoie en 1791 '. « Dans un café à

Versailles, sur l'avenue de Saint-Gloud », dit un des membres du

Club, Dubois-Grancé ^ ^ Dans l'avenue de Saint-Cloud, n° 36 », écrit

en l'an IX l'éditeur de VHisloh'e de la Hévolalion de France par Ber-

trand de Moleville 3. « Dans une auber^ », écrit Bertrand de Mole-

ville lui-même 4, Enfin l'ex-membre du Club breton Alexandre de La-

meth s'exprime ainsi dans son Histoire de VAssemblée constituante 5 :

« Les Bretons ayant choisi à Versailles un local assez vaste pour lieu

de réunion, un nombre considérable de députés etquelques membres

de la minorité de la noblesse en firent partie... Cette réunion a été

connue sous le nom de Comité breton. »

J'ai pensé que la tradition orale avait conservé le souvenir exact de

la maison même où siégeait le club, et je me suis adressé à l'un des ha-

bitants de Versailles qui connaissent le mieux l'histoire de la Révolu-

tion dans cette ville, M. le professeur Thénard. Voici la note qu'il a

bien voulu me remettre :

La dernière maison de la rue de la Pompe, n** 44, maison dont une façade

donne sur l'avenue de Sainl-Cloud, a été pendant de longues années, près

d'un siècle, connue sous le nom de calé Amaury. C'est dans cet immeuble que

naquit en 17o4 Nicolas Amaury, tils de Jean-Louis Amaury, marchand limo-

nadier. En 1781, Nicolas avait succédé à son père; vers 1810, la maison

passait sous la direction du lils de Nicolas, lequel mourait dans son immeuble,

le vendredi 28 août 182G, à l'âge de soixante-douze ans.

Pourquoi ces détails biographiques à propos du Club breton? On en com-

prendra l'imporlance en lisant les documents qui vont bientôt suivre. Amaury,
le limonadier, était, comme beaucoup de Versaillais, zélé partisan des réformes;

à l'heure des élections primaires il coopéra à la rédaction du cahier de sa cor-

poration et fut délégué parmi les trente-six députés que la ville de Versailles

envoya au bailliage. Pendant plusieurs années, Amaury remplit des fonctions

municipales importantes. Il était donc connu pour ses opinions libérales; et je

1. Histoire de la Révolution de France et de l'Assemblée nationale ; Paris, Gat-

tey, 1792, in-40, 2« partie, p. 121.

2. Analyse de la Révolution française, publiée par Th. Jung; Paris, Charpen-
tier, 188o, in-12, p. 49.

3. Tome 1, pages 316-380 (en note).

4. Ibid.

5. Paris, 1828, 2 vol. in-8; tomo I, p. 422, note 4.
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crois qu'à ce point de vue son établissement avait dû être indiqué, recom-

mandé aux députés qui arrivaient des différents points du royaume. Sa maison

était, dans son genre, une des plus importantes de la ville : située dans

la partie la plus peuplée, elle offrait l'avantage de n'être pas très éloignée

de l'Hôtel des Menus, où se trouvait la salle de l'Assemblée nationale.

D'après la tradition, la salle fréquentée par les députés était la première, au

rez-de-chaussée, celle qui donne sur la petite place formée par la jonction de

la rue de la Pompe et du côté gauche de l'avenue de Saint-Cloud. Le café

occupait aussi l'entresol, oîi se réunissaient peut-être aussi les députés quand

ils voulaient délibérer en secret.

Sous la Restauration et sous le gouvernement de Juillet, le café Amaury

servait de rendez-vous à tous les libéraux.

11 n'y a pas quarante ans qu'un monsieur Ange, avocat consultant, avait

l'habitude d'aller dans ce café et d'y occuper la place que, disait-il, prenait

toujours Robespierre; et cet avocat avait assisté, à Versailles, au début de la

Révolution, assez âgé dès lors pour bien voir et se rappeler.

Il est donc très probable que le café Amaury était le lieu de réunion

du Club breton.

Voyons maintenant quels furent les fondateurs et les premiers

membres de cette réunion, toute privée, secrète, et réservée aux

seuls députés.

Comme le nom du Club breton l'indique, ce furent les députés de

Bretagne qui le fondèrent '. Ce sont eux qui prirent l'habitude de ,se

réunir au café Amaury et de s'y consulter avant les séances. C'est

1. « ...Le Club breton, ainsi appelé parce qu'il commença par quelques confé-

rences de i^lusieurs députés de Bretagne sur la conduite qu'ils avaient à tenir

aux États généraux. C'était une portion de ces mêmes hommes qu'on avait vus

en Bretagne, dans leur chambre de lecture, organiser des insurrections- contre

les envoyés du roi. » Beaulieu, Essais historiques sur les omises et les effets de

la Révolution française, I, 281. Voir aussi Paganel, Essai historique et critique

sur la Uévolulion française^ I, 354 et sqq.; Montlosier, Me'?«ofres, 1, 330; Baill}',

Mémoires, I, 290. — Les historiens de la Bretagne ne s'accordent ni sur le nom
ni sur la date de fondation de ce Club. Ducliâlellier dit, parlant du débat sur le

veto : « Plusieurs dcjjutés de la province (de Bretagne) formaient dès lors à Paris

une réunion réguUére qui prit le titre de Chambre de la province de Bretagne. Ses

membres correspondaient avec les sénéchaussées et les communes qui les avaient

nommés à l'Assemblée nationale... » {Histoire de la Révolution dans tes départe-

ments de l'ancienne Bretagne; I^aris et Nantes, 1830, 4 vol. in-8 ; t. l, p. 168.)

M. René Kerviler s'exprime ainsi : <c Le Chapelier l'ut un des fondateurs de ce

Salon breton où s'élaborèrent les principaux projets de résistance aux ordres de

la cour et aux prétentions des deux autres ordres. Le 6 mai, dit le Bulletin de

la correspondance de Rennes, les députés de Bretagne, réunis au salon commun,
ont adopté, sui' la proposition de Le Chapelier, une déclaration de l'Assemblée

sur son état actuel, avec invitation et interpellation aux ordres privilégiés de se

rendre enfin dans la salle commune pour y vérifier les pouvoirs... » {Recherches

et notice sur les députés de la Bretagne aux États généraux et à l'Assemblée con-

stituante; liennes, 1888-1889, 2 vol. in-8; t. II, p. 77.)
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leur comité, tout régional, qui devint un centre d'attraction, d'autant

plus aisément qu'à ce moment Où s'achevait l'unité nationale, chaque

député rougissait de n'être tenu que pour le député d'i^ne province.

Les Bretons furent sans doute, pour ce motif, heureux de recevoir

dans leur club les autres patriotes leurs collègues.

Voici la liste des députés du tiers état et du clergé de Bretagne '.

On peut les considérer, les uns et les autres, comme ayant formé

le Club breton : car Alexandre de Lametii nous apprend que presque

tous les députés du clergé de cette province s'étaient joints à leurs

collègues du tiers ^.

CLERGÉ

Êvêché de Dol :

Symon, rcclcur de la Boussac.

Garnier, recteur de Notrc-Dame-de-Dol.

Evêché de Nantes :

MoYON, recteur de Saint-André-des-Eaux. {Démissionnaire en août 1789.)

Chevallier, recteur de Saint-Lumine-de-Coutais. {Démissionnaire à la même
date.)

Maisonnecve, recteur de Saint-Étienne-de-Montluc. {Démissionnaire à la même

date)

BiNOT, principal du collège d'Ancenis. {Élu aux élections supplémentaires du

2S septembre 1789.)

Latyl, oralorien. {Élu aux mêmes élections.)

Méchin, recteur de Brains, près Màcbecoul. {Élu aux mêmes élections.)

Èvêché de Quimper :

De Lessègues de Rosaven, prieur-recteur de Plogonnec

GuiNO, recteur d'Elliant.

LoËDON DE Keramon, rcctcur de Gourin. {Remplace l'abbé Hervé, aussitôt dé-

missionnaire.)

Évêehé de Rennes :

GuiLLOu, recteur de Marligné-Ferchaud. {Démissionnaire en août 1789.)

Vanneau, recteur d'Orgères.

Hlnallt, recteur de Bille et doyen de Fougères. {Démissionnaire en août

1789.)

1. On sait que la noblesse de cette province avait refusé de députer aux États

généraux.

2. Histoire de t'Assemblée constituante, I, 421.
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DfBOURG-LANCKi.OT, rcclcur de Béliers. {Élu aux éleclions xupplémenlaires du

12 septembre 1789.)

QuEREC HE Lacoste, recteur de Sainl-Jcan-de-Rennes. {Élu aux mêmes élec-

tions.)

Èvêchc de Saint-Brieuc

RuELLO, recteur de Loudéac

HiNGANT, recteur d'Ândel.

Èvêchc de Saint-Malo :

Rathier, recteur deBroons.

Allain, recteur de Notre-Dame-de-Josselin.

Évêché de Saint-Paul-de-Léon :

ExpiLLY, recteur do Saint-Martin-de-Morlaix.

DoM Verguet, prieur de l'abbaye royale du Relec

Èvêché de Tréguier :

Lucas, rcclcur du Miniliy-Trcguier.

Delaunay, prémonlrc de Beauport, prieur de Plouagat.

Èvêché de Vannes :

Gabriel, recteur de Qucslembert.

Guégan, recteur de Pontivy.

LoAisEL, rcclcur de Redon. {Démissionnaire en août 1789.)

Le Breton, prieur des Bénédictins de Redon. {Remplace en septembre 1789

Loaisel, démissionnaire.)

TIERS état

Sénéchaussée de Brest :

1.,egendre (Laurenls-François), avocat à Brest.

MoYOT, négociant à Lanildut.

Sénéchaussée de Carhaix, Cliâteaulin. Quimperlé et autres y réunies :

Le GoLiAs DE Rosguave, avocat à Cliâteaulin.

BiLLETTE DE ViLLEROciiE, négociant, ancien maire de Quimperlé.

Sénéchaussée de Dinan :

CourARD, avocat.

Gaoon du Chesnay, avocat, maire de Dinan.
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Sénéchaussée de Fougères, Saint-Aubin et Ilédé :

FouRMER DK L\ PoMMERWE, procureuT clu poi CH la sénéchaussée de Fougères.

Lemoine de la Giraudais, avocat en parlement à Fougères, maire de Fougères.

Sénéchaussée d'IIennebont :

Delaville le Roulx, négociant à Lorient.

CoRROLLER DU MousTOiR, procurour du roi à Hcnnebont.

Le Floc'h (Corentin), laboureur k Quanquisern-on-Lignol.

Sénéchaussée de Lesneven :

LeGuen iiE Kerangal, négociant à Landivisiau.

Prlduomme de Keraugon, de Saint-Paul-de-Léon, lieutenant des canonnicrs

gardes-côtes et commissaire des États de Bretagne.

Sénéchaussée de Morlaix et Lannion :

CouppÉ DE Kervennou, sénéchal de Lannion.

Baudouin de Maisonblancue, avocat à Lannion.

Le Lav de Grantugem, cultivateur à Plovigneau.

Mazurié de Pennanecu, négociant, ancien maire de Morlaix.

Sénéchaussée de Nantes et Guérande :

GiiNEBALD de Saint-Mesme, négociant à Nantes.

GiRAUD-DuPLESsis, avocat du roi et procureur-syndic de la communauté de

Nantes.

Baco de la Chapelle, procureur du roi au présidial de Nantes.

Pellerin, avocat à Nantes. {Démissionnaire en août 1790 et remplacé par Mau-

passant, agriculteur à Nort.)

Chaillol, sénéchal de la vicomte de Sainl-Nazaire.

Jary, négociant, directeur des mines à Nort.

CoTTiN, secrétaire du roi et seigneur de Saffré.

Blin, médecin à Nantes.

Sénéchaussée de Ploërmel :

TuAULT de la BouvRiE, séuéclial de Ploërmel.

Boullé, avocat à Pontivy.

Robin de Morueuy, avocat et agriculteur au Quillio. [Presque aussitôt démis-

sionnaire.)

Perret de Tuégadoui, ancien maire de Ploërmel.

Le Deist de Botidoux, négociant à Uzel. 'Remplace Robin de Morhéry, démis-

sionnaire.)
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Sénéchaussée de Quimper et Concarneau :

Le Goazre de Kervélégan, sénéchal du présidial de Quimper.

LeDéan, ancien subrécargue de la Compagnie des Indes.

Le Guillou de Kérincuft, avocat, échevin de Quimper. {Démissionnaire en sep-

tembre ou octobre 1789.)

Tréiiot de Clermont, sénéchal de Ponl-Croix. [Remplace en octobre 1789 Le

Guillou de Kérincuft, démissionnaire.)

Sénéchaussée de Rennes :

Glezen, avocat au parlement de Rennes.

Lanjuinais, avocat et professeur en droit canon à Rennes.

HuARD, avocat, armateur à Saint-Malo. [Mort en octobre 1789. Remplacé par

Varin de la Brunellière, avocat.)

Hardy de la Largère, maire de Vitré.

Gérard (Michel), cultivateur à Tuel-en-Montgermont.^

Le Chapelier, avocat à Rennes.

Defermon des Chapelières, procureur au parlement de Rennes, commissaire

des États de Bretagne.

Sénéchaussée de Saint-Brieuc et Juyon :

Palasne de Champeatjx, sénéchal de Saint-Brieuc.

De Neuville, sénéchal de Jugon.

Poulain de Corbion, maire de Saint-Brieuc.

Sénéchaussée de Vannes, Auray et Rhys :

Lucas de Bourgerel, avocat à Vannes.

DusERS, conseiller au présidial de Vannes.

Aux députés bretons se joignirent, presque aussitôt, comme le

montrent les documents que j'ai cités et ceux qui vont suivre, le duc

d'Aiguillon, Mirabeau, Sieyès, Barnave, Petion, Volney, Fabbé Gré-

goire, Robespierre, Charles et Alexandre de Lameth, des députés de

Franche-Comté, La Révellière-Lépeaux et quelques députés d'Anjou,

Bouche, le marquis de Lacoste, etc.

D'après Montjoie, les premières séances du Club furent présidées

par Glezen.

Il n'est pas facile de reconstituer l'histoire intérieure d'une assem-

blée qui ne tenait peut-être même pas de procès-verbaux et qui, en

tout cas, n'a rien publié.

Sans essayer des hypothèses ou des inductions qui ne convien-

draient pas à notre méthode et à notre but, donnons sans commen-
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taires les textes contemporains ou émanés de contemporains qui sont

relatifs aux travaux et à l'influence du Club breton.

Montjoie, Histoire de la Révolution de France^ 2" partie, p. 121 :

C'était dans une espèce de souterrain de l'avenue de Saint-Cloud que se

tramaient les complots de ce genre '. Les conjurés s'y réunissaienl, sous la

présidence de M. Glezen , député du tiers état de Rennes. Leurs principaux

chefs étaient MM. Le Chapelier, Sieyès, Mirabeau, Barnave, Pelion, Voiney.

Là, le comte de Mirabeau commença à développer: le plan de révolution dont i

il^tait porteur; mais il le fit avec précaution et de manière que les députés

que je viens de nommer furent d'abord les seuls initiés dans le secret; encore

Mirabeau leiir^laisM-JjàlpJutôt entrevoir., l'ensemble^ du plan qu'il ne le leur./

développa.

les autres députés qui composaient le conciliabule ne savaient réellement

pas où l'on en voulait venir; on choisissait, parmi eux, les plus dociles, les

plus crédules : c'étaient les séides de tous ces Mahomet; on les lançait dans

le peuple et dans l'Assemblée. Au milieu de la multitude, ils échauffaient les

esprits ; au sein de l'Assemblée , ils étaient chargés de faire la première ou-

verture des projets qu'on voulait mettre à exécution. C'étaient les enfants

perdus de l'armée des conjurés. On les appela, on les appelle encore aujour-

d'hui les casse-cou.

Tel fut d'abord M. Corroller; tels furent, dans la suite, JIM. Bouche, le

marquis de Lacoste, les deux MM. de Lameth.

C'est une telle association, qu'on nomma d'abord le Club breton, qui a

donné naissance au Club des Jacobins, à celui de 1789, à celui de la Propa-

gande qui, au moment où j'écris ceci (1791), a pour nom Cercle social ou

Bouche de fer.

Le même, 2° partie, p. lo4-loo :

Tout cet appareil - n'effrayait ni ne décourageait les membres du Club

breton. Ils avaient résolu d'obtenir, à quelque prix que ce fût, l'éloignement

de toutes les troupes , et ils étaient bien moins inquiets du développement de

cette force que de la lenteur des bourgeois de Paris à se soulever... Jouant sur

le mot aristocratie, qui était déjà le cri de ralliement des factieux, ils disaient

de M. d'Eprémesnil que c'était un aristocrate; à\\n autre, qu'il était a/'wio-

crâne ; d'un troisième, que c'était un aristocroc; d'un quatrième, que c'était

un aristocruche, et enfin du prélat qui avait vu le fer des assassins levé sur

sa tête, que c'était un aristocrane '. Ils s'égayaient également sur M. le comle

d'.Artois; ils supposaient à ce prince une affaire d'honneur avec M. le maré-

chal de Ségur, qui, comme on sait, a perdu le bras droit sur un champ de

bataille.

1. Les complots des patriotes. Montjoie est un écrivain royaliste.

2. Les préparatifs militaires de la Cour au commencement de juillet 1789.

3. Il s'agit probablement de l'archevêque de Paris, Leclerc de Juigné, qui, le

2o juin 1189, fut menacé par le peuple de Versailles parce qu'on le soupçonnait
d'être, dans la chambre du clergé, un des chefs du parti qui s'opposait à la

réunion des Ordres.

\
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Ici Montjoie ajoute des détails rétrospectifs sur les desseins du Club

breton au moment de la réunion des trois Ordres :

Il fut fort question, dit-il, parmi les membres du Club breton, de grossir la

source de leurs largesses et de se former, aux dépens des dupes qu'ils avaient

déjà faites, un trésor dont ils auraient disposé à leur gré. Entre autres plans

qu'ils conçurent, ils s'arrêtèrent à un, sur Texécution duquel ils voulurent

sonder l'opinion du public. Ils firent donc répandre le bruit que le trésor

royal était épuisé, et, l'État ayant des besoins très urgents, ils allaient établir

une caisse nationale, dans laquelle tous les citoyens seraient invités à verser

les sommes qu'ils jugeraient à propos, et dont on leur payerait un intérêt

raisonnable. Afin d'inspirer plus de confiance en faveur de cet établissement,

ils disaient que l'administration de la caisse ne serait point confiée aux mi-

nistres, mais à des commissaires pris dans l'Assemblée nationale, et fréquem-

ment changés.

Le même, 3° partie, p. 63, à l'occasion des événements des 12 et

13 juillet 1789, donne une analyse et des extraits d'une lettre de Bre-

tagne sur Le Chapelier, et, en la commentant, nous fournit quelques

renseignements sur le Club breton ;

^ou?. avons, dans M. Le Chapelier, un bon défenseur. M. Le Chapelier, comme

je l'ai dit au lecteur, était membre du Club breton. Ceux qui composaient

cette association étaient les seuls que le bouleversement universel n'effrayât

point. Rien ne les étonnait, parce que tout était prévu. Ils se réjouissaient

surtout beaucoup d'être débarrassés du charlatan, nom, comme je l'ai dit,

qu'ils donnaient à M. Necker. Au milieu de la désolation de leurs concitoyens,

ils conservaient, à l'ordinaire, toute leur gaieté. Ils préludèrent à cette guerre

par des plaisanteries. Ils avaient, le jour même du renvoi de M. Necker, fait

couvrir les rues de Paris de placards facétieux. Je n'en rapporterai que deux.

L'un contenait en substance ce qui suit :

« Le duc de Bourbon, ayant été emporté par la passion de la chasse à la

poursuite d'un cerf, ayant traversé et foulé aux pieds les grains qui sont dans

les plaines de Fitz -James et autres, ayant enfin une suite de plus de deux

cents hommes à cheval , et Son Altesse Sérénissime conjecturant qu'à cause de

cela les dégâts doivent être très considérables, prévient les personnes dont les

possessions auront été endommagées qu'elles peuvent se présenter à sou

hôtel
,
pour y recevoir les indemnités qu'elles sont en droit d'attendre. »

Le second placard ne contenait que ce peu de mots : « Charge de grand-

maître de cérémonies à vendre. S'adresser à M"""* de Brézé. »

Ces témoignages de gaieté, cette apparente insouciance au milieu des feux

qui s'allumaient de toute pari, forment, avec l'inquiétude et l'effroi du reste

des Français, un contraste qui mérite d'être observé.

Le même, 3'' partie, p. 134, à propos du renvoi de Necker :

Les membres du Club breton se réunirent; ils étaient, dans cet instant,

parfaitement instruits des derniers excès commis dans la capitale. Ils se
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réjouirent en voyant que le renvoi de M. Nccker avait enfin opéré la Révo-

lution.

« Je suis, disait M. Corroller en déjeunant avec MM. Malouet, Dufraisse et

Maisonneuve, députés de la sénéchaussée d'Auvergne ', d'une espèce de

comité qui a entretenu correspondance avec tous les régiments de l'armée

pour les engager à la défection. Pour soulever le peuple, il y avait été résolu,

si la cour n'eût pas renvoyé M. Necker, de mettre le feu au Palais-Bourbon. »

Cette espèce de comité, c'était le Club breton.

Voyant la défection des troupes fort avancée, et le peuple entièrement sou-

levé, sans qu'il fûi besoin d'incendier le Palais-Bourbon, il se décida à placer

M. d'Orléans à la tête des affaires, afin, comme le disait le comte de Mirabeau,

que le vaisseau public s'élançât avec plus de rapidité vers la liberté.

Grégoire, Mémoires, I, 380 :

Trois jours après le serment du Jeu de paume se tint la séance royale. La

veille du soir, nous étions douze à quinze députés réunis au Club breton, ainsi

nommé parce que les Bretons en avaient été les fondateurs.

Instruits de ce que méditait la cour pour le lendemain, chaque article fut

discuté par tous; et tous opinaient sur le parti à prendre. La première réso-

lution fut celle de rester dans la salle malgré la défense du roi. Il fut convenu

qu'avant l'ouverture de la séance nous circulerions dans les groupes de nos

collègues pour leur annoncer ce qui allait se passer sous leurs yeux, et ce

qu'il fallait y opposer. Mais, dit quelqu'un, le vœu de douze à quinze personnes

pourra-t-il déterminer la conduite de douze cents députés? 11 lui fut répondu

que la particule on a une force magique; nous dirons : Voilà ce que doit faire

la cour, et, parmi les patriotes, on est convenu de telles mesures... On signifie

400, comme il signifie 10. — L'expédient réussit.

Alexandre de Lameth, Hisloire de l'Assemblée consliluanle, I, 4-J2,

note 4 :

Les Bretons ayant choisi à Versailles un local assez vaste pour lieu de

réunion, un nombre considérable de députés et quelques membres de la

minorité de la noblesse en firent partie. Ce fut là, comme je l'ai dit plus haut,

que le duc d'Aiguillon fit lecture de la proposition sur les droits féodaux

,

qu'il présenta le lendemain à l'Assemblée. Cette réunion a été connue sous le

nom de Comité breton.

Dubois-Crancé, Analyse de la Révolution française, p. 49 :

Il venait de s'élever une puissance populaire qui opposa à tous les projets

de la cour une barrière insurmontable, qui devint bientôt assez forte pour

s'emparer elle-même du gouvernement et faire trembler l'Europe sur ses

projets. Je veux parler de la fameuse Société des Jacobins. {Cette Société n était

pas celle de la Terreur.)

1. «Voyez la dcposilion de M. dp Guiilirriuy, entendu dans l'atlaire du 6 octo-

bre. ') {Note (le Montjoie.)
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Celte Société n'était dans le principe qu'une réunion de députés bretons,

établie dans un café à Versailles, sur l'avenue de Saint-Cloud.

La Bretagne avait, plus particulièrement qu'une autre province, manifesté

longtemps avant l'ouverture des États généraux son intention de secouer le

joug de la féodalité. Les États avaient été troublés par des dissensions poli-

tiques; et c'est pour ainsi dire du foyer de son insurrection que le peuple

avait tiré les éléments qui devaient faire prévaloir ses droits et manifester sa

volonté dans la grande Assemblée des représentants de la nation.

La noblesse de celte province avait, au contraire, refusé de députer aux

Étals généraux, se réservant d'approuver ou de rejeter, dans ses États parti-

culiers, tout ce qui pourrait être délibéré dans le Sénat français...

Indépendamment des talents qui distinguèrent plusieurs orateurs de cette
.

députation aux Étals généraux, c'était une chose 1res remarquable de voir

l'ensemble, l'aplomb de ces députés, toujours unanimes dans leur vote, et

cette unanimité était due à cette réunion dont je viens de parler, où, dans une

franche communication d'opinions, ils s'éclairaient d'avance sur le parti à pren-

dre dans les circonstances qui se présentaient. Les autres dépulations, au

contraire, étaient presque toutes divisées. La cour n'épargnait à leur égard

aucun moyen de corruption. D'abord, elle s'était attachée à séduire les princi-

paux orateurs : argent, promesses, dîners, tout fat employé, et la minorité

comptait déjà dans ses rangs plus de cent déserteurs de la cause populaire,

lorsque j'allai me présenter au Club breton. « Je viens, dis-je à mes collègues,

répéter une phrase qui a paru faire une profonde sensation dans l'Assemblée.

Je disais, il y a quelques jours : La noblesse tranche; le clergé ruse; la cour

corrompt; nous n'avons pas de temps à perdre pour déjouer les complots de nos

ennemis. Vous avez sur les députes du reste du royaume un avantage dont ils

ne sont pas jaloux, mais dont, au nom du bien public, je viens vous prier de

les rendre participants : c'est celui de nous communiquer vos lumières dans

cette réunion, et d'y discuter d'avance les sujets importants qui doivent se

placer à l'ordre du jour. Je suis porteur de paroles des députés de plusieurs

bailliages; et je ne doute pas que tous les bons citoyens, défenseurs de la

même cause que nous, ne s'empressent d'accepter avec reconnaissance une

carte d'entrée dans vos conférences. »

Lanjuinais présidait celle réunion. Il accepta, au nom de ses codépulés, la

proposition que je venais de faire. Alors, le Club breton devint celui de tous

les députés reconnus pour être les défenseurs de la cause du peuple. On pré-

sume bien qu'il s'y introduisit quelques faux frères, des émissaires de la

cour; mais comme nous ne faisions rien que ce que nous eussions fait, sans

scrupule, en place publique, nous attachions peu d'importance à cet espion-

nage. II n'en était pas de même des monarchistes, qui tenaient des concilia-

bules secrets chez la reine, Monsieur, M'"'^ de Tessé, le duc de Luxembourg,

l'archevêque d'Aix et autres, qui eussent été bien fâchés d'avoir quelques-uns

de nous pour témoins de leurs cabales, de leurs infernales machinations, qui

ont tini par les plonger, eux et la royauté, dans le précipice.

Mallct du Pan, Mercure hrilannique, 25 juillet 1800 (l. V, p. 19),

s'exprime ainsi, à propos de la journée du 20 juin 1789 :

Sieyès, Barnave et le Club breton avaient déterminé de profiler de la cireon-
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stance pour transférer sans délai l'Assemblée dans la capitale, lis arrivèrent

au Jeu de paume avec ce projet. M. Mounier et d'autres députés en furent aver-

tis. L'échautfement était au comble; on n'avait plus que le choix des illégalités.

Pour prévenir la proposition si dangereuse de la translation immédiate,

M. Mounier interjeta la motion du serment de ne point se séparer jusqu'à l'ac-

complissement de la constitution. Cet avis suspendit le coup monté par le Club

breton, et si les voix, dans la section des députés les plus modérés, se fussent

divisées, ce club l'eût emporté '.

Millin, Antiquités nationales -^ lome I, 4° fascicule, p. 54 :

Peu de temps après l'ouverture des États généraux, plusieurs députés de la

ci-devant province de Bretagne s'assemblèrent pour délibérer entre eux sur les

matières qui devaient être soumises à la discussion. Cette association re^ut lo

nom de Comité breton.

Les membres de ce comité crurent devoir associer à leurs travaux la dépu-

tation du Dauphiné, province qui avait si bien mérité de la patrie, qui avait

montré un courage si énergique. Quelques députés, sur le patriotisme desquels

on ne pouvait former aucun doute, demandèrent aussi à êlre reçus dans ce

comité, et y furent facilement admis.

On reconnut bientôt les salutaires effets de cette institution, dans ce moment

où les États du royaume, composés des membres méconnus l'un à l'autre, ne

pouvaient pas avoir entre eux cet accord qui devait seul les mettre en état de

résister aux efforts des agents du despotisme. Ce fut surtout à cette époque,

où les États généraux se constituèrent en Assemblée nationale, que l'on sentit

mieux son utilité.

Les membres du Comité breton (car, malgré les nouvelles associations, il

avait conservé son nom) continuèrent leurs délibérations particulières. Ils

tirent encore quelques nouvelles réceptions, jusqu'à l'époque où l'Assemblée

nationale, déclarée inséparable de la personne du roi, vint se tixer à Paris.

Bertrand de Molevilie, Mémoires particuliers sur le règne de

Louis XVI, t. I, p. 44 :

Quelques jours après l'ouverture des Etats généraux >, la curiosité de savoir

dans le plus grand détail ce qui se passait me lit aller à Versailles. Je fus

rencontré dans la rue par trois députés des communes de Bretagne, qui vinrent

1. D'après Droz, Histoire du reçine de Louis XVI, éd. de 18G0, t. II, p. 169, il y
eut le 20 Juin 1789 au soir, « au Club breton, une réunion de cent cinquante dé-

putés ; le duc d'Aiguillon présidait '>.

2. Antiquités nationales, ou Recueil de monuments pour servir à t'histoire

générale et particulière de VEmjnre français, tels cjue tombeaux, inscriptions, sta-

tues, vitraux, fresques, etc., tirés des abbayes, monastères, ctiâteuux et autres

lieux devenus domaines nationaux; présenté à l'Assemblée nationale, et favora-

blement accueilli par elle. Par Aubin -Louis Millin. Quatrième fascicule. Paris,

Drouliin, 1791, in-4o. — Voir une appréciation de cet ouvrage dans la Chronique

de Paris du 11 avril 1791.

3. Dans son Histoire de ta Révolution il dit : « Dans les premiers jours du mois
de juin... «
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à moi, avec le plus grand empressement, me témoigner le plus vif regret de

ne m'avoir pas vu plus tôt, malgré tous les mouvements qu'ils s'étaient donnés

pour me trouver, el me demandèrent rendez-vous pour conférer avec moi sur

des objets très importants. 11 était environ sept heures du soir. Je leur propo-

sai de les accompagner chez eux, et de leur donner sur-le-champ le rendez-

vous qu'ils me demandaient. Ils acceptèrent ma proposition d'autant plus

volontiers qu'ils attendaient, dans ce moment, quelques-uns de leurs collè-

gues, membres comme eux du Club breton, dont se forma peu de temps après

le fameux Club des Jacobins. Je me rendis donc avec eux à leur auberge, où

noire comité se trouva bientôt composé de sept ou huit personnes, et notam-

ment de deux députés de Ûuimper et de deux de SaintDrieuc, que j'avais con-

nus en Bretagne.

Après que ceux que je ne connaissais pas m'eurent été présentés, Cliam-

peaux-Palasne, député de Saint-Brieuc, prit la parole et me dit que, depuis leur

arrivée, lui et ses collègues désiraient, avec la plus grande impatience, de me

voir pour me consulter sur la conduite qu'ils devaient tenir, u Nous sommes

tous ici, me dit-il en propres termes, comme tombés des nues dans un pays

dont nous n'avons pas la moindre idée; nous ne connaissons ni la cour ni les

ministres; nous ne savons pas un mot de ce qu'on veut que nous fassions; el

nous avons espéré que vous voudriez bien nous diriger; vous connaissez

assez notre coniiance en vous pour croire que nous serons ici aussi dociles à

vos conseils que nous l'étions en Bretagne. »

Us se réunirent tous pour me faire la même demande et me donner les mêmes

assurances. Je leur demandai quelles étaient leurs dispositions el dans quel sens

ils entendaient que je pourrais les diriger. Ils m'assurèrent tous, dans les termes

les plus positifs, que leur intention était de tout faire pour le roi et pour réta-

blir son autorité, de manière que la noblesse et les parlements ne pussent

jamais y porter atteinte. J'approuvai infiniment ces dispositions, mais je leur

observai que, n'étant point dans le ministère, je ne pouvais pas me charger de

les diriger, que c'était à M. Necker qu'ils devaient s'adresser, et que je lui en

parlerais, s'ils m'y autorisaient. Ils me répondirent qu'ils ne se souciaient pas

d'aller chez M. Necker, parce qu'il y avait toujours trop de monde, et que, si

on les y voyait trop souvcnl,on les croirait vendus à la cour; que, si je voulais

être leur intermédiaire auprès du ministre et leur transmettre ses intentions,

ils s'y conformeraient avec la plus grande exactitude. Je leur promis de voir

M. Necker le lendemain et de leur faire part de sa réponse. Ils me consultèrent

ensuite sur le choix de leur président, car il n'y en avait pas encore de

nommé, et ils étaient si peu au fait de la carte de la cour qu'ils étaient déci-

dés à faire nommer le duc d'Orléans, dans l'idée qu'ils ne pouvaient faire un

choix plus agréable au roi. Je leur fis connaître leur erreur, et M. Bailly fut

nommé président.

J'allai le lendemain chez M. Necker, lui faire part de la proposition dont

j'étais chargé, et à laquelle il fit la réponse la plus négative, fondée sur sa

morale et ses prétendus principes.

A ce passage l'éditeur de l'an IX a ajouté une note dont nous avons

déjà parlé, mais qu'il faut reproduire en entier, parce qu'elle émane

d'un contemporain et peut-être de Bertrand de Moleville lui même :
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Seconde note sur le Club breton.— Le Club breton s'assemblait dans l'avenue

(Je Saiiit-Cloud, numéro 36. Il n'était d'abord formé que des députés de Bre-

tagne. Les députés de Franche-Comté s'y réunirent ensuite. Quelque temps

après on y reçut encore quelques députés d'Anjou, parmi lesquels le trop

fameux LaRévcllière-Lépeaux. On y fit d'abord des propositions très modérées,

et il y fut ariôté dans les premières séances qu'on éviterait une révolution, s'il

était possible, (juand on connaît cette disposition, on a lieu de s'étonner que

le ministère de ce Lemps-là, qui craignait tant d'employer la force, ait négligé

d'employer les moyens des gouvernements faibles, ceux qu'on a tant de fois

mis en usage pour éloigner les hommes de leur devoir et dont on eût pu se

servir alors pour les y ramener. Le Club breton, qu'une main habile aurait pu
diriger vers le salut de la monarchie, se tourna tout à fait contre elle, et cette

réunion, qu'on avait dédaignée, ne tarda pas à devenir formidable par le

nombre des chefs de factions qui vinrent bientôt s'y r,éunir. Ce Club breton

était initié par ses aftidés dans tout ce qui se faisait et se disait au château, et

cette espèce de police, qui pénétrait jusque dans la pensée du roi, concourait

merveilleusement au succès des mesures qu'on prenait tous les jours contrôla

cour. Une dame Las..., marchande de bois de la reine, s'était chargée d'aller à

la découverte. On avait des espions jusque dans le château. Dès lors on put

remarquer, parmi les personnes qui approchaient de Leurs Majestés, cet esprit

d'ingratitude que les philosophes disent être le principe des républiques. Lors

de la translation de l'Assemblée nationale à Paris, le Club breton s'assembla

au couvent des Jacobins dont il prit ensuite le nom. On se réunit d'abord au

réfectoire. Il était encore peu nombreux. Il fut décidé qu'on y admettrait deux
cents citoyens de Paris : on demeura plus de deux mois à les choisir. Le temps
n'était pas venu où l'on se contentait de demander : Uu'as-tu fait pour être

pendu? Les Lamelh, l'abbé Sieyès et Mirabeau ne furent reçus que longtemps

après.

Mémoires de Condorcet sur la Révolution française, extraits de sa

correspondance et de celle de ses amis; Paris, 18^4, 2 vol. in-8 ', t. II,

p. 68 :

La veille (de la séance royale du 23 juin 1789), le Club breton s'assembla

au nombre de 150. On y discuta ce qu'il conviendrait de faire dans tous les

cas. 11 fut convenu à l'unanimité que les communes se tiendraient dans le plus

profond silence avant, pendant et après la cérémonie. Les membres du club

convinrent aussi de se disperser dans les différentes parties de l'Assemblée et

1. Cet ouvrage a été rédigé par le marquis Frédéric-Gaëtan de La Rochefou-
cauld-Liaucourt. Ce sont des extraits de notes et de lettres émanées de Condorcet
ou de ses amis. Les passages guillemetés (et celui que nous citons est du nom-
bre) sont présentés par l'éditeur comme étant de Coudorcet. Le lieutenant gé-
néral A.-C. O'Connor protesta contre la foi^me et le fond de ce recueil, par une
lettre en date du 24 juillet 1824, insérée dans le Journat de la librairie. Il dut
reconnaître cependant, malgré ses critiques, et ses doutes, qu'une gi'ande partie
des morceaux attribués à Condorcet étaient authentiques. Cette pubUcation ne
doit donc pas être rejetée a jiriori comme entièrement apocryphe, mais on ne
peut la citer que sous réserve.
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que chacun d'eux contiendrait ou fortifierait ceux qui seraient tentés de se

détacher'.

Enfin n'omettons pas le passage que le conventionnel Dulaure a

consacré, dans son Histoire de Paris, au Club breton et à la forma-

tion du Club des Jacobins :

Au mois d'août 1789, plusieurs comités particuliers se formèrent à Versailles,

pendant que l'Assemblée des États généraux s'y tenait encore. Parmi ces

comités se distinguait celui des députés patriotes de la province de Bretagne.

Bientôt un grand nombre de députés d'autres provinces et même des personnes

qui n'étaient point membres de l'Assemblée se réunirent à ce comité, dans

lequel fut faite la proposition de constituer les États généraux en Assemblée

nationale; proposition qui, le 17 juin 1789, eut son exécution.

L'Assemblée nationale étant, en octobre 1789, transférée à Paris, le Comité

breton y continua ses séances.

Au mois de novembre, une société établie à Londres, sous le nom de Club

de la révolution de France, ayant adressé à l'Assemblée nationale une lettre

pour la féliciter de ses travaux, les membres du Comité breton conçurent le

projet de former à Paris une société à l'instar de celle de Londres, et de lui

donner des bases plus solides et plus étendues que celles de ce comité. En

conséquence, ils choisirent et louèrent la salle de la bibliothèque du couvent

des Jacobins de la rue Saint-Honoré, et se nommèrent d'abord Société de la

révolution. Mais, au mois de février 1790, ils prirent le nom de Société des

amis de la constitution-.

Voilà, sauf erreur, tout ce que les contemporains nous ont laissé

d'essentiel sur l'histoire intérieure et extérieure du Club breton.

Ce que les historiens postérieurs à la Révolution ont ajouté à ces

détails ne semble reposer sur rien de sérieux. M. G. Dairnwaell, dans

son Histoire des Jacobins, dit que Mirabeau prononça en juillet 1789,

au Club breton, un discours pour excuser le meurtre de Foullon et de

Bertier, et il donne ce discours. Ne le trouvant dans aucune édition

des œuvres oratoires de Mirabeau, nous eûmes l'idée de recourir aux

Lettres à mes commettants. Ce texte y forme la fin de la dix-neuvième

et dernière. C'est la péroraison d'un éloquent article de journal que

M. Dairnwaell a donnée comme un discours de tribune.

Bien que nous nous soyons fait une règle de ne rapporter que des

1. Touie II, page 71, du même ouvrage, on attribue à Condorcrt une note assez

confuse sur l'origine du Club breton. J'y l'elève seulement cette phrase : « Dès

que Le Chapelier l'eut établi, toutes les petites villes de la Bretagne en fondè-

rent (le semblables, et envoyèrent ù Paris des députés pour être atliUés, comme
autrefois on se faisait l'ecevoiv chevalier par le plus brave gentilhomme de la

province. »

2. Ilisloii-e physique, civile et monde de /'«/•is, par J.-A. Dulaure; Paris, 1825,

8 vol. in-8; t. V, p. 490.
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témoignages des contemporains, nous croyons cependant devoir don-

ner ici, par exception, les quelques lignes que VHistoire parlementaire

consacre au Club breton, parce que les auteurs de cette histoire ont

pu interroger les survivants de Tépoque révolutionnaire :

A cette occasion ' on commença aussi à parler du Club breton dans le salon

de l'opposition nobiliaire. Ce club avait commencé par une réunion des députés

bretons qui s'assemblaient pour débattre à l'avance les sujets qui devaient être

traités aux États généraux. Il était d'abord uniquement composé des repré-

sentants du Tiers et de curés de la Bretagne; ensuite divers députés du côté

gauche s'y firent admettre. A l'époque où nous sommes, i" juillet, il était fort

nombreux : on comptait, parmi ses membres. Le Chapelier, Goupil de Préfeln,

Lanjuinais, Sieyès, Barnavc, Lameth ; le duc d'Aiguillon en était président.

Nous voudrions pouvoir en donner une liste plus complète; mais nous n'en

possédons aucune, et nous croyons qu'on n'en a jamais publié-.

III

FORMATION DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

A PARIS

Après les journées des 5 et octobre 1789, TAssemblée nationale

se transporta à Paris, et, comme le Club breton n'était formé que de

députés, il n'y eut plus de Club breton à Versailles.

Montjoie dit que ce Club se transporta aussi avec l'Assemblée à

Paris, place des Victoires, n° 7 >. Il assure même, deux pages plus

loin, que le club de la place des Victoires fonctionna pendant quelque

temps indépendamment du Club des Jacobins Saint-Honoré :

Le club resté à la place des Victoires, écrit-il, dictait à la Société des Jaco-

bins les décrets qu'il s'agissait d'obtenir, et c'était l'affaire de celle-ci de

contraindre l'Assemblée nationale à les rendre. De cette manière le club se

trouva maître de la marche des Jacobins, des opérations de l'Assemblée

et des destinées de la France entière. Mais il ne tarda pas à arriver ce qui

devait arriver : le grand nombre fut prêt à dévorer le petit. La Société des

Jacobins, infiniment plus nombreuse que le club, forte de la publicité de ses

séances et de l'appui que lui prêtaient les auxiliaires des tribunes, entreprit de

régner seule. Les membres du club furent obligés de venir se confondre parmi

ceux de la Société. C'est ainsi qu'expira l'agrégation connue sous le nom de

Club breton.

1. Il s'agit de la journée du 10 juillet 1789.

2. Bûchez et Roux, Histoire j)arlemenlaire de la Révolution, t. II, p. 36.

3. Histoire de la conjuration d'Orléans, III, fi.

Tome I. Introduction. b
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Mais ce témoignage est isolé et nul autre texte ne le confirme.

Le Club des Jacobins est-il né, à proprement parler, du Club bre-

ton? Les documents relatifs à cette question sont les mêmes où se

trouvent racontés les débuts de la Société des amis de la constitu-

tion '. Il faut les citer, en commençant par ceux qui émanent d'écri-

vains jacobins.

La Révellière-Lépeaux, dans ses Mémoires, imprimés, mais iné-

dits ==, s'exprime ainsi sur le Club des Jacobins :

Il n'a dû son origine ni au Club breton ni à une faction pariiculière, comme

on le croit communément. Le Club breton n'avait point survécu à notre trans-

lation de Versailles à Paris. Mais, après cette époque, le parti aristocratique

nommait le bureau 5 le plus ordinairement, parce qu'il y avait des réunions où

Ton convenait de ceux qu'on y devait porter. Ce fut alors que les députés franc-

comtois, des députés angevins, comme Leclerc, Pilastre et moi, et quelques

autres constituants, hommes droits et bien intentionnés, pensèrent à faire des

réunions de leur côté, pour assurer le bureau aux patriotes. Ils choisirent pour

cela une salle basse de l'ancien couvent des Jacobins, rue Saint-Honoré, dans

laquelle, dit-on, s'étaient tenues les premières assemblées de la Ligue. Notre

première réunion eut lieu un dimanche matin. Nous n'étions que quinze ou

vingt députés. On n'y reçut d'abord aucun étranger; mais bientôt les Lameth

et leurs amis s'y trouvèrent en force et y introduisirent une foule d'intrigants

et d'ambitieux 4.

Un lit dans ïAnalyse de la Révolution française, par Dubois-

Crancé, p. 51 :

Lorsque l'Assemblée des Étals généraux eut décidé, le 6 octobre 1789, qu'elle

était inséparable du roi et qu'elle irait à Paris tenir ses séances, le Club breton

fut rompu, mais les avantages que la cour en obtint forcèrent bientôt ses

membres à chercher les moyens de réorganiser leur réunion. Il fallait un local

à portée des séances du corps constituant, qui venait d'être établi au manège

des Tuileries; on trouva le prieur des Jacobins de la rue Saint-Honoré disposé

à prêter la salle delà bibliothèque du couvent, et l'on s'y installa. Le Chapelier

fut le premier président, et moi (Dubois-Crancé) le secrétaire; il n'y avait que

des députés et l'on n'y discutait que des objets relatifs aux travaux de l'As-

semblée constituante.

1. Au fond, il est très légitime de dire ([ue le Club des Jacobins naquit du Club

breton : il ressort de tous les documents que nous allons citer que les membres

de celui-ci furent les fondateurs de celui-là. Mais ils affectaient patriotiquement,

au moment de la destruction des provinces, de ne plus se réclamer d'aucune

dénomination provinciale.

2. I, 85-86.

3. 11 s'agit du bureau de la Constituante.

4. D'après un pamphlet contre-révolutionnaire du IG février 1790 que nous re-

produisons plus loin, les chefs du Club des Jacobins avaient formé un comité

secret rue Basse-du-Rcmpart.
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Tout à coup, les royalistes firent courir le bruit qu'il s'assemblait nocturne-

ment aux Jacobins une bande de régicides. On publia des pamphlets distribués

gratis, une foule de calomnies contre la réunion. On alla jusqu'à répandre dans

le public que Barnave, après un discours très animé, avait fait apporter par le

prieur des Jacobins le poignard de Jacques Clément, et que toute la Société

avait juré sur ce poignard la destruction de la monarchie française. Les

représentants du peuple qui se virent si cruellement insultés, craignant d'être

compromis ])ar une calomnie que la cour avait si grand intérêt d'accréditer,

ne trouvèrent d"aulre moyen , pour lui en imposer, que de recevoir des mem-
bres étrangers au corps constituant, afin que ces citoyens, déjà investis, par la

part qu'ils avaient prise aux événements, d'une portion d'estime et de confiance

publiques, pussent désabuser le peuple que l'intrigue tentait d'égarer, et

l'instruire de ce qui se passait réellement dans la Société qui se réunissait aux

Jacobins. Ce remède ne fut pas suffisant, et la cour eut bientôt trouvé le

moyen de rendre suspects à la multitude ceux-là mêmes que nous avions agrégés

à la Société.

Alors on se décida à occuper l'église, qui était devenue vacante par la sup-

pression des ordres monastiques...

Des détails plus précis encore et plus abondants sur la formation

du Club des Jacobins se trouvent dans VHistoire de VAssemblée con-

stituante de l'ex-jacobin Alexandre de Lametli, I, 422, note 4 :

Après la translation de l'Assemblée à Paris, les députes des provinces éloi-

gnées de la capitale, et qui, pour la plupart, n'y étaient jamais venus (car l'on

ne voyageait point alors avec les facilités que l'on trouve aujourd'hui), éprou-

vaient une espèce de terreur à l'idée d'être isolés et pour ainsi dire perdus

au milieu de celte immense cité. Aussi cherchèrent-ils presque tous à se loger

le plus près possible de l'Assemblée, qui siégeait alors près des Feuillants (à

l'endroit où se croisent les rues de Rivoli et de Castiglionc), pour se retrouver

en cas d'événements; mais ils désiraient aussi qu'on établit un point de réu-

nion pour se'concerter sur la direction des affaires publiques. Ils s'adressèrent

aux personnes en qui ils avaient confiance, et dont le domicile était habituel-

lement fixé dans la capitale. On fit des recherches dans les environs de l'As-

semblée, et on loua, pour deux cents francs par an', le réfectoire du couvent

des Jacobins, et pour une somme pareille le mobilier, qui consistait en chaises

et tables pour le bureau.

La première séance réunit environ cent députés, et le lendemain un nombre
double. Ils nommèrent le baron de Menou président, et secrétaires Target,

Barnave, Alexandre Lameth, Le Chapelier, Adrien du Port, et trois autres dont

les noms ont échappé à ma mémoire. On choisit une commission pour rédiger

un projet de règlement. Barnave en fut le rapporteur; la Société décida qu'elle

porterait le nom à'Amis de la constitution, que tous les membres de l'Assem-

blée seraient admis à en faire partie, et qu'on n'y recevrait d'étrangers à la

représentation nationale que les écrivains qui auraient publié quelques ou-

1. Montlosier {Mémoires, I, 330) dit que ce réfectoire fut loué 300 francs par
an. Mais cet adversaire des Jacobins n'avait que des renseignements de seconde
main.
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vragcs utiles. Les premiers reçus furent Condorcet, le marquis de Casotlc,

économiste distingué, l'abbé Lecamus, mathématicien, et un petit nombre

d'autres savants ou publicisles.

La Société des amis de la constitution avait pour but de discuter les ques-

tions qui étaient ou devaient être incessamment mises à l'ordre du jour de

l'Assemblée nationale. On ne peut nier que tant que le nombre des individus

non députés n'exerça point d'influence sur les discussions, elles eurent sou-

vent plus de force et plus d'éclat que dans l'Assemblée même, où l'on se

trouvait gêné par les contradictions violentes du côté droit, et souvent inti-

midé par la foule des spectateurs. Ces travaux préliminaires répandaient beau-

coup de lumières sur la discussion. Il résulta encore un grand avantage, pour

le parti populaire, de la détermination de faire, dans le sein de la Société, un

scrutin préparatoire pour la nomination du président, des secrétaires et des

comités de l'Assemblée : car, dès ce moment, les élections furent presque

toujours faites par le côté gauche, tandis que jusqu'alors elles avaient presque

entièrement dépendu du côté droit. Camus, avocat du clergé, alors président,

et devenu dcjjuis républicain, avait été nommé par l'aristocratie.

Le nombre des députés qui fréquentaient habituellement la Société des amis

de la constitution s'éleva promptement à près de quatre cents ; celui des écri-

vains augmenta aussi, dans une assez forte proportion ; mais, bientôt après,

on n'exigea plus la condition d'avoir publié des ouvrages utiles pour être

admis dans la Société; on décida qu'il suffirait d'être proposé par six mem-

bres. Alors cette réunion s'accrut considérablement, et déjà elle ne présentait

plus la môme responsabilité dans sa composition.

Bientôt, le local n'étant plus suffisant, on obtint des moines du couvent la

translation du lieu des séances dans leur bibliothèque, et plus tard dans leur

église.

Vers le mois de décembre 1789, beaucoup de principaux habitants des pro-

vinces, venus à Paris, soit pour des intérêts privés, soit pour voir de plus près

le mouvement des affaires publiques, se firent présenter à la Société et témoi-

gnèrent le désir d'en établir de pareilles dans les villes principales de la

France. L'opposition violente de l'aristocratie, qui n'avait point encore perdu,

par le fait, la puissance qu'elle avait si longtemps exercée, fit considérer

comme un moyen efficace de lui résister ces agglomérations de citoyens

disposés à défendre la cause des intérêts publics.

11 y a peu de détails dans les Mémoires de Barère sur les débuts du

Club des Jacobins ; mais il dit nettement (I, 292) que le Club breton

devint le club des Jacobins :

Chib breton devenu le Club des Jacohim. —Peu de temps après que l'Assem-

blée nationale fut venue se fixer à Paris, on vit se former ce club, devenu si

influent, si célèbre, si exclusif, le Club des Jacobins. Ce nom lui fut donné à

cause de l'église des moines ci-devant Jacobins de la rue Saint-llonoré où il

s'établit à la fin de l'année 1789. Mais ce qu'on ignore généralement, c'est

que ce club existaitsous un autre nom, et avec des formes moins délibératives,

sous le nom de Club breton '.

f. Un autre contemporain dil de nirnic : u 11 se tient dans la maison des Ja-
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Le Club breton s'était formé à Versailles, après la séance royale du 23 juin.

Il se composa d'abord des nombreux et énergiques députés de la province de

Bretagne. On y admit ensuite MM. Sieyès, de Lamelh frères, Charles de

Noailles, le duc d'Aiguillon, du Port (Adrien), et quelques autres députés.

Jamais je n'avais été admis au Club breton. Ce ne fut qu'à Paris, longtemps

après son établissement aux Jacobins, que mes collègues me proposèrent

d'augmenter le nombre des députés qui s'y assemblaient. Je n'y vis alors que

des députés, et très peu d'externes '.

4

Il ressort des textes qui précèdent que la Société des amis de la

constitution fut établie à Paris, aux Jacobins Saint-Honoré, à la fin de

Tannée 1789, mais sans qu'on puisse dire au juste à quelle date 2.

IV

DÉNOMINATION ET SCEAU DES JACOBINS

LIEU DE LEURS SÉANCES

11 semble à peu près certain que le Club des Jacobins fut désigné,

dans les premiers jours de son existence, sous le nom de Société de

la Révolution, mais cette appellation ne dura pas 5.

Les Jacobins s'appelèrent, sous la monarchie constitutionnelle,

Société des amis de la constitution, séants aux Jacobins à Paris.

Ce nom de Jacobins leur fut donné d'abord, pour les rendre ridi-

cules, par les ennemis de la Révolution 4.

cobins de la rue Saint-Houort'- des aiîsemblces fréquentes
,
qui ont succédé à

celles ([ui se tenaient à Versaillrs sous le nom de Comité breton. (Journal des

hnpartiuuj-, t. 1, p. 4. Ce journal était l'organe dun club rival des Jacobins,

qui avait été fondé en 1790 par Malouet, Clermont-Tonnerre et les monarctiiens.)

1. Dans Vllistoire de France depuis lu Révolution de 1789, par Toulongeon (Pa-

ris, an IX, 2 vol. in-4''), je ne trouve que des considérations générales sur Tin-

lluencc des Jacobins (t. I, p. 166).

2. Quelques contemporains semblent uiêuie l'eporter au coumiencement de

1790 la fondation des Jacobins. Mounier dit : « On sait qu'en 1790 des houunes

qui voulaient préparer la France à de grands changements formèrent dans la

capitale une société pour délibérer sur les affaires publiques. » De l'Influence

attribuée aux pliilosopJies, etc., éd. de 1822, p. 148. — De mêuie un journal

obscur, l'Observateur (n" 70), dit, à la date du 9 février 1790, que le Club des Ja-

cobins existe depuis un mois.

.'i. Le jacobin Feydel raconta en 1791 que les Jacobins quittèrent ce nom lors

de la fondation du Club de 1789. C'est une erreur de date évidente puisque le

Rèyh'iiicn/ des amis de la constitution est antérieur à la fondation de ce club.

(Voir Bûchez ,[ linux, Histoire purlemenlairc. Xi, 160.)

4. « On leur donna ce noui par dérision; ils s'en lireut gloire, et cette dénomi-
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On lit, à ce sujet, dans les Révolutions de Paris, n" 139 (du 3 au

11 mai 1792), p. 476 :

Ce sobriquet de Jacobins traîne après lui quelque chose de ridicule et de

sinistre tout à la fois. Il sent la faction, et il gâte les morceaux les plus élo-

quents et les plus patriotiques prononcés à la tribune de ce club. Mais les

choses en sont venues au point qu'il n'est peut-être plus possible que les

Amis de la constitution renoncent à ce nom de Jacobins sous lequel ils sont

si connus, et contre lequel Robespierre lui-même a réclamé en vain. Toute

leur ressource est de le rendre respectable à force de civisme et de prudence,

de bienfaits et de lumières. Qu'ils évitent de le prononcer trop souvent! Qu'ils

laissent tomber en désuétude cette qualification dont on voudrait bien faire

un mur de séparation pour diviser les forces des patriotes, pour du moins

isoler les plus ardents d'entre eux, et en faire une marque distinctive qui ser-

virait à désigner les bons citoyens qu'on veut perdre!

Après avoir protesté contre ce surnom, les membres du Club fini-

rent par l'adopter officiellement, au moment où l'établissement de la

République les contraignit à renoncer à leur titre iVAmis de la con-

stitulion. Le :21 septembre 1792, la Société décida qu'elle prendrait à

l'avenir le titre de Société des Jacobins, amis de la liberté et de Vcga-

iité.

On trouvera ci-joint une reproduction des diverses vignettes en

forme de sceau que les Jacobins de Paris placèrent en tète de leurs

manuscrits ou de leurs imprimés et qui varièrent selon les époques.

Il a déjà été question, dans les documents qui précèdent, du local

des .Jacobins, mais en termes souvent contradictoires. Il faut citer ici

ce que dit Millin de ce local dans ses Atiticjuités nationales ' à propos

du couvent des Jacobins. Cette description parut au commencement

de 1791 et fut signalée comme très exacte par la Chronique de Paris

du H avril 1791.

Ce couvent, dit Millin, est situé rueSaint-Honoré, un peu au-dessus de Saint-

nation s'êtondit à toutes les sociétés du uiêiiie genre établies dans les pro-

vinces. » Meunier, De rinfluence ultrilniée aux pliUosoplies, p. H8.

1. 4" livraison, p. 12. Rappelons (|uc le titre exact ("st Antiquités nalioniiles,

nu liecuell de monuitieuls pour servir à l'Iiisfoire f/éuérale et parUrulIt'rr (te

t'Ernjiire français, tels que lunibeaux, iiisrriplinn.s, slalaes, vitraux, fresques, etc.,

tirés des abbayes, monastères, ctidteaux et autres lieux derenus domaines natio-

naux, par Aubin-Louis Millin. Présenté à l'Assemblée nationale et accueilli fa-

vorablement par elle, le !) décembre 1790. Paris, n90-an VJI, Gl livraisons en

5 vol. in-4.
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Roch. L'entrée est peu importante; elle est formée de trois arcades, dont celle

du milieu est pour les voitures; au-dessus des arcades, destinées aux gens de

pied, sont deux niches : dans celle à droite, est placé saint Dominique; dans

celle à gauche, sainte Catherine de Sienne.

Quand on a passé cette porte, on entre dans une vaste cour. Les deux côtés

sont occupés par de grands bâtiments, dont la location rendait un revenu

assez considérable. A droite, est une grande porte qui donne sur la rue de la

Sourdière.

Les bâtiments du couvent et l'église n'ont rien de très remarquable par eux-

mêmes; ils sont vastes, mais point ornés d'architecture.

L'église est très simple; on y rentre par une petite porte fort étroite. Elle

est dédiée à l'Annonciation.

La nef est une vaste salle voûtée, accompagnée, sur les côtés, de quelques

chapelles et d'un grand buffet d'orgues...

Suit une longue description des ornements, sculptures, inscrip-

tions, tombeaux, vitraux de la nef.

Le chœur, continue Millin, est assez bien décoré. Le grand autel est doré,

orné de plusieurs reliquaires, d'un tableau représentant rAnnonciatmi, par

François Porbus, et deux statues, dont une représente le roi saint Louis, et

l'autre le pape Pie V.

Ce chœur est accompagné de deux belles chapelles...

Parmi les tombeaux de cette église, il faut citer celui de Campa-

nella, qui était mort dans ce couvent même le ^9 mai 1638.

Les bâtiments du couvent des Jacobins, dit Millin, sont beaux et vastes; le

cloître était peint à fresque; mais les peintures sont entièrement dégradées.

Les diverses salles du rez-de-chaussée sont actuellement (1791 ) occupées : le

juge de paix a son tribunal dans celle où la Société des amis de la constitution

tenait' ses séances. A côté, est la chapelle : la Société fraternelle, présidée par

M. Dansart^, s'y rassemble les dimanches et les fêtes.

1. Au moment oîi écrit Millin (printemps de ITOt), les Amis de la constitution

siègent, comme ou va le voir, dans la bibliotliè(|ue.

2. « C'est à lui, dit Millin, que l'on doit la première idée de ces sociétés. Ce

bon citoyen, guidé par le seul amour du bien public, imagina de lire et d'e.xpli-

quer au peuple, les jours de dimanches et de fêtes, les déci'ets de l'Assemblée

natiouale. Quelques bouts de chandelle éclairèrent d'abord ce nouveau Lycée
;

une foule d'ouvriers et d'ai'lisans, hommes simples et peu instruits, mais ayant

ime âme sensible et surtout susceptible de ces nobles élans qui produisent l'en-

thousiasme national et l'amour île la patrie, accourut pour l'entendre. Plusieurs

hommes auxquels une fortune plus considérable, la facilité de mener une vie

moins active, avaient procuré le moyen de recevoir une éducation plus soignée,

y furent attirés, les uns par curiosité, les autres par cet amour du peuple, pas-

sion si forte et si noble des véritables citoyens. Beaucoup de femmes vinrent

aussi à ces S('ances. Bieiitùt la société, devenut; considérable, se donna (|uelques

règlements et prit le nom de Société fraternelle. Tout s'y passe avec décence et

régularité. Ce n'est pas sous les lambris dorés qu'il faut chercher le véritable
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Après avoir donné le court historique du Club breton que nous avons

cité]ilus haut, MiUin ajoute :

Ce dérangement (le transfert de l'Assemblée nationale à Paris) dispersa

quelque temps le Comité (breton). Bientôt, plusieurs de ses membres se ras-

semblèrent; ils cherchèrent un local voisin des Tuileries; les Jacobins leur

offrirent leur chapitre, qu'ils acceptèrent, et ce comité fut appelé dans le

monde Club des Jacobins, du nom du lieu où il tenait ses séances.

Le nombre des membres s'accroissant, le local devint trop petit :

Les bancs qui entouraient la salle pour la tenue du chapitre, et quelques

chaises, avaient d'abord suffi. Il fallut ensuite faire pratiquer des bancs en gra-

dins pour placer un plus grand nombre de personnes; mais, tous ces moyens

étant encore insuffisants, on résolut de chercher un local plus vaste et plus

convenable.

Les pères Jacobins, qui étaient admis aux séances de la société, et qui y

avaient puisé les vrais principes de la philosophie et du patriotisme, la voyaient

à regret s'éloigner de leur maison. Ils proposèrent la bibbothèque; cet empla-

cement fut accepté, et disposé comme il l'est aujourd'hui...

Cette bibliothèque ' était dans une vaste salle voûtée, placée au-des-

sus de l'église.

patriotisme, c'est dans la classe la moins aisée. Chaque dimanche et chaque fête

M. Daiisart lit les décrets, les meilleurs articles des journaux patriotes, il an-

nonce les événements heureux, ceux qui sont à craindre; chacun peut ensuite,

après avoir ohtenu la parole de ce digne président, dire ce qu'il croit utile pour

le bien de la patrie. Des artistes célèbres, des hommes de lettres distingués, ne

dédaignent pas de monter dans la tribune patriotique après un ouvrier; et

jjresque toujours on aperçoit ([ue les premiers n'ont d'autre avantage sur l'autre

que de revêtir la raison de formes plus agréables. Cette société s'assemble dans

le réfectoire des jacobins : l'âme reçoit une nourriture salutaire daus ce lieu si

souvent témoin de la gourmandise dominicaine. M. Dansart a eu de dignes imi-

tateurs, et bientôt il n'y aura pas une section dans Paris qui n'ait une société

. fraternelle. » Déjà on avait pu lire dans la Chronique de Paris du 21 novembre
1190: << Un maître de pension, dirigé par un sentiment de patriotisme, rassemble

tous les soirs, dans une des salles des Jacobins, rue Saint-Honoré, plusieurs arti-

sans et des marchands de fruits et de légumes du quartier, avec leurs femmes et

leurs enfants, pour lire et interpréter les décrets de l'Assemblée nationale. Il ap-

porte à cet efi'et, chaque fois, un bout de chandelle dans sa poche, avec un briquet

et de l'amadou; et deruièreiueut, la lumière étant sur le i3oint de manquer, plu-

sieurs des assistants se cotisèrent pour faire l'emplette d'une autre chaudelle, qui

fit durer la séance jusqu'àdix heures du soir, à la grande satisfaction de toute

l'asseujblée. »

1. « Au moment de la destruction de ce couvent, dit Milhn, elle était com-
posée de vingt et un mille volumes, parmi lesquels il y avait des ouvrages très

précieux. Ou y comptait plus de quatre cents manuscrits en langues orientales,

dont plusieurs traitent de la religion des Dnises. Ou y voyait un manuscrit pré-
cieux des capitulaires <le Charlemaguc. (Ju y tr(Mivait aussi le ujanuscrit original

du Catéchisme des Jésuites, composé par Etienne Pasquier, écrit de sa main. >>
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Sur la porte était placée celte inscription :

n.EC PRINCIPI DELPHINO BIBLIOTIIECA DICATA FUIT

DIE NAÏALl E.ILS O SEPTEMBRIS 1638

Les armes du dauphin (qui devait être Louis XIV) accompagnaient

cette inscription.

Au-dessus de la même porte était un tableau, que Piganiol de la

Force attribuait à Nicolas Ninet de Lestain, et dont l'idée était assez

originale :

Le peintre, dit Millin, a placé au milieu une fontaine ornée d'architecture;

au-dessus est saint Thomas d'Aquin, surnommé VAnge de l'école, et à qui,

pour cette raison, il a donne des ailes immenses. Cette fontaine jette de l'eau

par plusieurs tuyaux, et des moines de différents ordres s'empressent tous

d'aller remplir leur tasse de celle liqueur angélique. Sur le devant du tableau

est un jésuite qui lient une petite cruche, et qui, par là, ferait croire qu'il a

grande envie de s'enivrer de cette eau. Mais son attitude est d'ailleurs si dis-

traite qu'on voit bien qu'il n'en veut pas faire un grand usage.

On voyait, sur les murs de la bibliothèque, une suite de religieux qui avaient

illustré l'ordre.

Dans le fond était un autel pour dire la messe, et, aux deux côtés, deux très

beaux globes, semblables aux deux plus petits de la Bibliothèque du roi.

Les tablettes étaient placées des deux côtés, et n'étaient interrompues que

par les fenêtres; au-dessus de chaque tablette, on avait écrit en lettres d'or le

titre des malières dont traitaient les ouvrages, qui étaient rangés dans un

ordre systématique.

On trouvait à l'extrémité deux grands cabinets, dans lesquels étaient les

livres les plus précieux.

Vdici. (lapr.'s .Millin, les seids rhangements qui lurent faits à ce

Idcal quand les Jacobins s'y installèrent :

On a pratiqué tout autour des bancs en amphithéâtre : au milieu à droite,

en entrant, est le fauteuil du président; au-dessous est le bureau du secrétaire
;

en face est la tribune.

La pliitlogravure ci-jointe e>t la reproduction de l'estampe donnée

par Millin et (jui montre le Club des Jacobins dans cette biblio-

thèque.

Ce local lui-même devint bientôt trop étroit, et, d'après Millin, la

Société fut obligée de clore sa liste jusqu'à ce qu^elle eût pu s'en

procurer un |)lus vaste.

Ce nouveau local fut la chapelle même des ci-devant Jacobins, de-

venue bien national et que l'État loua à la Société des amis de la con-
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vestibule de la porte, à droite, existe toujours le vaste escalier par lequel

les membres du club se rendaient aux bureaux, situés au premier étage.

V

ORGANISATION INTÉRIEURE

- DE LA SOCIÉTÉ DES JACOBINS

§ 1. RÈGLEMENT

Un documeiiL capital pour l'histoire de la formation et de l'organi-

sation intérieure du club des Jacobins, et qu'il est nécessaire de

donner ici, c'est le Règlement de la Société des amis de la constitu-

tion, rédigé par Barnave, voté par la Société le 8 février 1790 et im-

primé par son ordre ^

RÈGLEMENT DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

Dès que les premières discussions de , l'Assemblée nationale eurent permis

à tous les députés de juger réciproquement les principes par lesquels ils étaient

conduits, ceux qui se crurent animés d'un zèle plus ardent pour les droits des

hommes commencèrent à se réunir, et formèrent entre eux une Société fondée

sur l'estime et la confiance.

A la douceur de s'entretenir et de s'épancher avec des hommes qui pro-

fessent les mêmes sentiments et qui sont liés par les mêmes devoirs, s'unissait

l'avantage de porter dans l'Assemblée nationale des esprits préparés par la

discussion et prémunis contre toute espèce de surprise.

Depuis sa translation dans la capitale, l'utilité de ces conversations s'est fait

de plus en plus sentir. Non seulement le nombre des membres de l'Assemblée

qui ont désiré y prendre part s'est considérablement accru, mais plusieurs

députés des villes auprès de l'Assemblée nationale ont demandé à y être

admis; et de simples particuliers ont mérité et obtenu, par les travaux impor-

tants dont ils ont fait hommatre à la Société, le droit d'assister à ses discus-

sions; enfin, de plusieurs villes du royaume, des associations de patriotes

zélés ont demandé, les unes à y être agrégées, les autres à se former sur son

modèle.

Dans ces moments critiques pour la monarchie, au milieu des obstacles

qu'éprouve notre liberté de la part de ceux dont elle renverse les prétentions,

il a paru aux membres de la Société que tout ce qui tendait à réunir les amis

de la constitution devait être précieusement accueilli; ils ont cru voir dans ces

1. liibl. liât., Lb 'lO/atii), lii-l:*. — Lf présidoiit de la Sciciété, duc (l'Aiyuiliou,

(Mivoya Jr règlement aux journaux avec prière de l'iiiséi'er. Mais il ne fut,

croyons-nous, repi'oduit {\w par la l'euille ultiM-royallste, les yic/es des apôlres,

qui, dans son u" 13, l'accompagna de connueutaircs ironiques.
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associations un moyen d'établir entre les bons citoyens l'uniformité de vœux,

de principes et de conduite, qui consommera de la manière la plus prompte

et la plus paisible l'hcurcusc révolution qu'ils désirent tous. Lorsque la

constitution préparée au sein de l'Assemblée nationale est prête à s'exécuter

dans tout le royaume, il faut que les principes qui l'ont dirigée soient univer-

sellement répandus; lorsque de toutes parts ou sème l'erreur, les alarmes, les

calomnies, il faut que partout la vérité puisse se faire entendre et parler à

tous le même langage; et, s'il arrivait encore qu'un petit nombre d'bommcs,

dénués par eux-mêmes des forces nécessaires pour lutter avec succès contre

la masse des volontés, voulussent rétablir leur empire en divisant la nation, en

suscitant les rivalités, en irritant les passions, l'amour-propre, les préjugés et

tous les intérêts privés contre l'intérêt général, il faut que les amis du bien

puissent opi)Oscr à leurs cris séditieux des paroles calmes et rassurantes; et

qu'informés exactement, prémunis eux-mêmes contre le mensonge, ils ne

cessent d'éclairer le peuple, et le préservent des erreurs qui sont devenues le

seul espoir de ses ennemis.

Ainsi, ces sociétés formées par l'enthousiasme du bien public, les discus-

sions politiques qui firent en tout temps les délices des peuples libres, sont

commandées aujourd'hui par les intérêts les plus chers de notre patrie. Sa li-

berté, sa tranquillité, nous pressent d'unir les bons citoyens par une correspon-

dance intime, et, s'il lui reste des ennemis, tout jusqu'à leur sûreté nous

invite à former contre leurs elïorts une réunion si puissante qu'ils cessent, en

perdant l'espoir, d'appeler surnotre patrie des troubles qui ne présenteraient

plus que des dangers pour eux.

Une Société établie auprès de l'Assemblée nationale et renfermant un grand

nombre de députés des différentes provinces peut seule offrir un centre com-

mun à celles qui s'établiront dans tout le royaume; elle recevra leurs instruc-

tions et leur transmettra les vues qui résulteront du rapprochement des

lumières et des intérêts; elle leur transmettra, surtout, l'esprit des décrets de

l'Assemblée nationale, à l'exécution desquels toutes ces sociétés seront parti-

culièrement vouées.

Destinées à répandre la vérité, à défendre la liberté, la constitution, leurs

moyens seront aussi purs que l'objet qu'elles se proposent; la publicité sera

le garant de toutes leurs démarches. Écrire et parler ouvertement, professer

leurs principes sans détour, avouer leurs travaux, leurs vues, leurs espérances,

ce sera la marche franche par laquelle elles travailleront à obtenir l'estime

publique, qui seule peut faire leur force et leur utilité.

La fidélité à la constitution, le dévouement ù la défendre, le respect et la

soumission aux pouvoirs qu'elle aura établis, seront les premières lois impo-

sées à ceux qui voudront être admis à ces Sociétés. Les titres pour s'y pré-

senter seront surtout l'amour de l'égalité et ce sentiment profond des droits

des hommes qui se dévoue par instinct à la défense des faibles et des oppri-

més et qui sent assez sa dignité pour honorer son semblable, indépendam-

ment des distinctions et des titres ultérieurs.

Après avoir expliqué le but de ces associations, le règlement propre à les

diriger sera extrêmement simple. Les institutions contraires à la nature ont

besoin d'être soutenues par des lois profondément combinées : ici, presque

tout consiste à choisir des hommes déjà pénétrés de l'esprit qui doit animer

la Société.
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Des articles de police qui vont suivre quelques-uns peuvent ne convenir qu'à

la Société des amis de la constitution établie auprès de l'Assemblée nationale;

il sera facile aux autres Sociétés qui voudront adopter le même règlement

de leur en substituer de plus conformes à leurs convenances particulières;

mais les dispositions relatives à l'esprit et au but de l'inslilution doivent être

partout les mêmes.

Article premier.

L'objet de la Société des amis de la constitution est : 1" de discuter d'avance

les questions qui doivent être décidées dans l'Assemblée nationale; 2° de tra-

vailler à l'établissement et à l'affermissement de la constitution suivant l'esprit

du préambule ci-dessus; 3° de correspondre avec les autres Sociétés du même

genre qui pourront se former dans le royaume.

Art. II.

On ne fera point usage du scrutin pour l'admission des personnes présentées

à la Société; elles devront être proposées par un membre et appuyées, sa-

voir : les députés et suppléants à l'Assemblée nationale ou vers l'Assemblée

nationale, par deux membres seulement, et toutes autres personnes par cinq.

Leur nom restera inscrit pendant deux séances, sur un tableau destiné à. cet

usage, avec les noms du membre qui les présente et de ceux qui les appuient.

Pendant le même temps chacun pourra faire des objections contre eux, ensuite

leur admission sera jugée à la majorité des voix.

Art. III.

Les personnes sur l'admission desquelles il aura été prononcé par un ajour-

nement ne pourront être proposées de nouveau avant l'intervalle d'un mois,

à moins que l'ajournement ne soit proposé à jour fixe.

Art. IV.

Lorsqu'un membre de la Société sera convaincu d'avoir manifesté soit ver-

balement, soit par écrit, et à plus forte raison par- ses actions, des principes

évidemment contraires à la constitution et aux droits des hommes, en un mot

à l'esprit de la Société, il sera, suivant la gravité des circonstances, réprimandé

parle président, ou exclu de la Société, après un jugement rendu à la majo-

rité des voix.

Art. V.

La même exclusion sera prononcée contre ceux qui auront été absents de la

Société, pendant un mois, sans motifs légitimes.

Art. VI.

La Société admettra comme associés étrangers les personnes habitantes

hors de Paris, en observant les formalités et les conditions qui sont prescrites

pour les membres résidents '.

1, Quelques jours avant l'adoption de ce vèglomont, les étrangers étaient ad-
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Art. Vil.

La Société admeltra comme associées, sur la demande de quelques-uns de

ses membres, les Sociétés du même genre qui sont établies ou pourront s'éta-

blir dans les autres villes tlu royaume, pourvu que l'esprit de leur institution,

garanti par les membres qui feront la proposition, soit essentiellement le

même, et il sera entretenu avec ces Sociétés étrangères une correspondance

suivie.

Art. YIII.

Les officiers de la Société seront un président, quatre secrétaires et un tré-

sorier. 11 sera nommé, en outre, lorsque les circonstances l'exigeront, dos

mis aux Jacobins presque sans fnrmaliti'. comme le prouve ce passage du Voyage

d'Arthur Youug à la date du 18 janvier 1190 : « Le soir M. Decretot et M. Blin

m'ont mené au Club des Jacobins... 11 y avait plus de cent députés présents, et

le président sur son fauteuil. (»a me présenfa à lui comme l'auteur de VAr'iHi-

méliqite polUigue: alors il se leva, répéta mon nom ù l'assemblée, en deman-

dant s'il éveillait quelques objections : aucune. Voilà toute la cérémonie, non pas

seulement de présentation, mais même d'élection; car ou me dit qu'à présent je

puis toujours être admis en qualité d'étranger. On procéda ainsi à dix ou douze

autres élections. On débat dans ce club toute question qui doit être portée à

l'Assemblée nationale, on y lit les projets de loi qui sont rejetés ou approuvés

après cori'ection. Quand ils ont obtenu l'assentiment général, tout le parti s'en-

gage à les soutenir. On y arrête des plans de conduite, on y élit des jjersomies

qui devront l'aire partie des comités, on y nomme des présidents pour l'Assem-

blée. >> — En mars 1790,11 y aurait eu une querelle et même une scission au Club

à propos des étrangers qui s'y mêiaieut aux délibérations; si bien que des non-

Jacobins inlluaient sur les résolutimis de la Société et indirectement sur celles

de l'Assemblée nationale. « (^ette observation judicieuse fut faite par le marquis

de Grillon, qui, ne pouvant tolérer une irrégularité aussi monstrueuse, se sépara,

entraîna un nombre considérable de députés et les réunit chez lui. Ou appela

cette assembir'e rivale, du nom de son chef, le Comité Crilloii. Ce schisme jeta

l'alarme dans tout le parti démocrate, et les plus zélés s'entremirent pour en

arrêter les suites. Enfm la réunion s'opéra (le vendredi 19 mars), sous la condi-

tion expresse qu'on ne traiterait pas des ati'aircs à porter à l'Assemblée natio-

nale en présence des membres du Club qui ne seraient pas députés et cju'à cet

ciïet il se tiendrait deux séances par semaine (les vendredi et dimanche au soir),

où ces profanes n'auraient pas droit d'as.sister. M. de Crillon poussait la sévé-

rité jusqu'à exiger un autre local pour ces conférences intimes; mais il se relâ-

cha sur ce point. >> {Histoire authentique et suivie de la Révolution de France, I,

018.) — L'ouvrage auquel nous empruntons ces détails est aussi curieux c[ue peu
connu. En voici le titre complet : Histoire aulentique (sic) et suivie de la Révo-

lution de France, à commencer depuis l'Assemblée des Notables Jusqu'à la seconde

législature. Ouvrage jirécieux pour les conteinporains et pour t'hisloi rc, contenant

une foule cVanecdotes ignorées ou peu connues sur les vraies causes de la Révolu-

lion, un (sic) esquisse des principaux ])ersonnages qui ont joué un rôle dans ce

grand événement, etc., etc.. en une suite de lettres adressées pur l'auleur à un
de ses correspondants dans l'étranger. Londres, 1192, 2 vol. in-8. (Le tome I

contient 832 pages, et le tome 11, 827. Bib. nat.. Le 2/2278). Nous ignorons le

nom de l'auteur. 11 était hostile à la Révolution, mais ses informations sont sou-

vent précises et presque toujours curieuses.
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commissaires, soit pour la préparation des divers travaux dont la Société

voudra s'occuper, soit pour la correspondance'.

Art. IX.

Le président et deux secrétaires seront changés tous les mois et nommés

au scrutin à la pluralité simple; le trésorier sera révocable à volonté.

Art. X.

En l'absence du président, sa place sera remplie par le dernier de ses pré-

décesseurs, qui sera présent à la séance-.

Art. XI.

Les secrétaires, outre les fondions ordinaires de leur emploi, tiendront une

liste des membres de la Société, des associés étrangers et des Sociétés affiliées,

dont plusieurs copies seront affichées dans la salle des séances, et une autre

restera sur le bureau; ils tiendront un tableau des personnes présentées dans

la forme indiquée à l'art. 3; ils seront chargés de tous les papiers de la So-

ciété et des soins relatifs à l'impression des ouvrages qu'elle aura résolu de

faire imprimer, notamment d'une liste sur trois colonnes des noms des mem-

bres de la Société, associés étrangers et Sociétés affiliées, à laquelle il sera fait

un supplément tous les trois mois.

Art. XII.

Le trésorier recevra la contribution de chaque membre aux dépenses de

la Société ; il payera ces mêmes dépenses à concurrence des fonds qu'il aura

reçus, sans être obligé de faire des avances, et rendra compte à réquisition.

Il sera chargé, en outre, de tous les soins économiques, tels que le logement,

le feu, la lumière, etc. ; et, s'il ne peut sufiire à toutes ces fonctions, il lui sera

nommé un adjoint.

Art. XllI.

La Société s'assemblera k six heures du soir, tous les jours qui ne seront

point occupés par l'Assemblée nationale, à l'exception des dimanches et jours

de fêtes, et il sera indiqué au besoin des séances extraordinaires.

Art. XIV.

On discutera dans la Société tout ce qui peut intéresser la liberté, l'ordre

public et la constitution, suivant l'esprit et les principes qui ont été annon-

cés dans le préambule; mais les discussions qui y auront lieu ne gêneront

1. Plus tard, il est constant qu'il y eut un président, un vicc-pr('\si(lcnt, quatre

secrétaires, douze inspecteurs, quatre censeurs, huit comuiissaires- inlroduc-

teurs, un tré-sorier, un archiviste. Mais Udus n'avons pas jus([u"ici retmuvé le

texte de ce rèfilement a(hlitionnel.

2. « En rabscncc du président, son prédécesseur le remplacera dans les mêmes
fonctions. » Règlement de rAsseiubléc constituante, I, 50.
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aucunement la liberté d'opinion de ses membres dans rAssemblcc nationale.

Art. XV.

Quant à l'ordre de la parole et au mode de discussion, la Société observera

le règlement de l'Assemblée nationale.

Arrêté dans la Société des amis de la constitution, le 8 février 1790,

Le Duc d'Aiglillon,

Président de la Société des amis de la constitution.

Lapoulej Thibault, curé de Souppes, secrétaires.

On remarquera que, dans ce règlement ', il n'est point question du

chiffre de la cotisation que devait payer chaque membre du club. Sur

ce point je ne trouve d'autres renseignements que ceux que donne

Louis Blanc et qu'il a peut-être empruntés à la tradition orale :

Indépendamment des frais de réception fixés à -12 livres, chaque membre

avait à payer annuellement 24 livres, aux époques des l*"" janvier, l"^ avril,

l^f juillet et 1'='' octobre, le tout pour faire face non seulement aux dépenses

intérieures, mais encore à l'impression des circulaires ou à la publication des

pamphlets que les circonstances pouvaient rendre nécessaires. Qui ne payait

pas se voyait exclus^.

Quant à la publicité des séances, elle ne fut décidée par les Jaco-

bins que le 12 octobre 1791. La tribune du chœur fut provisoirement

réservée aux dames. Celle des orgues fut augmentée de quelques

bancs. Et, dès le vendredi 14 octobre 1791, le public fut admis.

§ i2. LISTE DES MEMBRES

Le 21 décembre 1790, la Société fit imprimer une liste de ses

membres (alors au nombre de plus de onze cents), avec un supplé-

ment que nous avons fondu dans la liste générale h

1. Il existe aussi un Projet de rerjlement pour la Société des amis de la consti'

iut'ion séante aux Jacobins de Paris, Paris, iuipriiucrie du Palriole français, 1791,

in-8 de 29 p. (Bibl. uat., Lb 40/570.) Ce projet est infiniment plus détaiUé que le

règlement que nous venons de reproduire; mais rien n'indique qu'il ait été

adopté. — Les 22 et 24 juiUet 1791, un règlement additionnel fut discuté sur les

afiiliations : nous le reproduirons à sa date.

2. Louis Blanc, Histoire de la Révolution, V, 106.

3. Nous avons marqué d'un astéris([uc les noms empruntés à ce supplément,

qui pour la plupart appartiennent sans doute à des personnes introduites aux

Jacobins après le 21 décembre 1790. La liste est signée du président Mirabeau :

Tome I. Introduction. c
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Adet, rue du Paradis, au Marais. — Pierre-Auguste Adet, chi-

miste, diplomate, préfet de la Nièvre, chevalier de FEmpire.

Agier, rue des Maçons. —^ Deux Agier demeurent dans la même
rue : 1° Agier, lieutenant général de la sénéchaussée du Poitou, con-

stituant; 2° Pierre-Jean Agier, membre du Comité des recherches de

la Commune de Paris en 1789.

AiGREMONT, rue Saintonge, n° o.

Aiguillon (d'), rue de l'Université. — Armand de Vignerot-Duples-

sis-Richelieu, duc d'Aiguillon, constituant.

Alexandre, Anglais, hôtel du Roi, place du Carrousel.

Allard-Tiiévenin, rue d'Argenteuil, n" 39.

Allart, rue Richelieu, cour Saint-Cuillaume. — Pierre ^llart,

négociant, électeur de la section du Palais-Royal en 1790.

Alquier, hôtel d'Espagne, rue Richelieu. — Charles-Jean-Marie Al-

quier, constituant, conventionnel, ambassadeur à Naples, chevaher

de l'Empire.

*Alyon, rue Bourbon, faubourg Saint-Germain, 97.

André, rue de l'Échelle, n° H.
André, rue Montmartre, vis-à-vis l'hôtel d'Uzès. — Jean-Baptiste

André, chirurgien, électeur de la section de la Bibhothèque en 1790.

André, rue RicheHeu, n° 91.

Andrieux, rue Mazarine, n" 89.

Andrieux, rue de la Coutellerie, n" 29. — Nous ne savons lequel

de ces deux Andrieux est l'homme de lettres.

Antroine, hôtel de Portugal, rue du Mail. — C'est probablement

François-Paul-Nicolas Anthoine, constituant, conventionnel, bien que

VAlmanach royal de 1791 lui donne pour domicile l'hôtel de Montpen-

sier, rue des Frondeurs.

AousT, rue du Faubourg-Montmartre, n° 17. — Eustache-Jean-Ma-

rie, marquis d'Aoust, constituant, conventionnel.

le suiopléiucut n'est pas signé. Quelques noms figurent dans les deux listes, qui

sont aussi mal orlliographiées que possible. Nous avons essayé de restituer leur

vraie figure aux uoms connus et d'identifier le plus de Jacobins possible, en

indiquant, lorsque c'était faisable, leurs professions ou leurs conditions succes-

sives. — Ajoutons que cette liste, quoique officielle, est certainement incom-
plète. Par exemple, on n'y trouve pas le nom de Le Chapelier, un des fonda-

teurs et un des membres les plus actifs du Club.
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Armand, rue de la Vrillièrc, n° 8.

Armand, rue Saint-Honoré, n" 339. — Avocat à Saint-Flour, con-

stituant.

Arrault, rue Mazarîne, n'* 28.

Arthur, rue Louis-le-Grand.— Robert Arthur, fabricant de papiers

peints, électeur, membre de la Commune.

AsTRUC, rue des Grands-Augustins.

Aubrémé, Palais-Royal, hôtel de la Reine.

AuBRiET, rue Saint-Honoré, Café militaire.

Audibert-Caille, rue Richelieu, n" 46.

Audier-Massillon, rue Saint-Honoré, n° 343. — Lieutenant géné-

ral en la sénéchaussée d'Aix, constituant,] uge au Tribunal de cassa-

tion.

Audiffred, rue Quincampoix, n° 40.

Augier, rue des Jeûneurs. — Négociant à Cognac, constituant.

B

Babaud, rue des Grands-Augustins, n" 24.

Babey, rue Caumartin, n° 30. — Avocat du roi à Orgelet, consti-

tuant, conventionnel.

Baciie, rue de la Monnaie, n*^ 22.

Bachelier d'Agis, rue de la Feuillade, n" 2.

*BAcoFFE,rue du Temple, n° 124. — Jean-Baptiste Bacoffe, maître

en pharmacie.

Bacon, rue Coq-Héron, hôtel du Roi^

Bacon, rue Notre-Dame-des-Victoires, n" 2.

Bacon (fils), rue Notre-Dame-des-Victoires, n" 2. — C'est peut-être

P.-J.-J. Bacon, électeur de 1790, littérateur. Mais il demeurait rue

Feydeau, n" 22.

Bagge, rue de la Feuillade, n" 1.

Bagneris, rue Saint-Benoit, hôtel de Couci.

Baille (de Presle), rue Richelieu, n*" 143.

Baillot, rue Richelieu, hôtel des États-Généraux. — Avocat à
Troyes, constituant.

'Bailly, hôtel de la Mairie. — Jean-Sylvain Bailly, de l'Académie

française, constituant, maire de Paris.

Bailly (Philibert), rue de Condé, en face de celle des Fossés-Mon-

sieur-lc-Prince.
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Bancal (Henri), rue du Petit-Bourbon^ maison du notaire.— Bancal

des Issards, membre de la Commune de Paris, conventionnel.

Bar, rue Sainte-Anne, butte Saint-Roch, n° 78.

Barabé, rue du Monceau-Saint-Gervais, hùtel de Bourgogne.

Barabé (le jeune), place du Pont-Neuf, vis-à-vis Henri IV.

* Barbantane, cour des Fontaines, Palais-Royal.

Barbier, rue Bergère, n° 9.

Barbier, rue Mêlée. — Jean-Nicolas Barbier^ négociant.

Barbon, rue Vivienne, n° 24.

*Barère de Vieuzac, rue des Filles -Saint-Thomas. — Avocat,

constituant, conventionnel.

Barnave, hùtel Lameth, cul-de-sac Notre- Dame-des-Cliamps. —
Avocat à Grenoble, constituant.

Barneville, rue Bourbon-Villeneuve, n" 41.

Baronat, rue des Pouhes, n" 18.

Barré (de Saint-Venant), rue Ville-rÉvéque.

, Barrère, rue Vivienne.

Bart, rue de la Sourdière, n" 36.— Jean Bart, avocat.

Basquiat, rue du Colombier, hôtel d'Angleterre. — Basquiat de

Mugriet, heutenant général en la sénéchaussée de Saint-Sever, con-

stituant.

Baudart, à Gravelines,

Baudoin de Maison-Blanciie, rue Traversière. — Avocat à Lannion,

constituant.

Baudouin, rue du Foin-Saint-Jacques. — François-Jean Baudouin,

imprimeur de l'Assemblée nationale, député suppléant de Paris aux

États généraux.

Baudrais, rue de Marivaux, près le Théâtre-Italien. — Jean Bau-

drais, littérateur, membre de la Commune de Paris.

Baux, rue Richelieu, au coin de celle de Villedo, n" 40.

Bazin, rue Sainte-Anne, butte Saint-Roch, hôtel de Genève. - Avo-

cat à Gien, constituant.

Beaugrand, rue Neuve-des-Petits-Champs, n'' 87.

Beauuarnais (Alexandre de). Général, constituant; il demeurait rue

des Petits-Auguslins, au petit hôtel de la Rochefoucauld.

BÉGiiET, rue Charenton, n" 196. — Jean-Baptiste-Bernard Béchet,

directeur de l'administration des Quinze-Vingts.

Bi'^coURT, rue et hôtel des Deux-Écus.

Belbace, rue Grange-Batelière, n° 37.

Bélin, rue Neuve-des-Mathurins, n° 59,

Bellier, rue Montmartre, n° 142.
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Belmont, rue du Temple, n" 47.

* Bknezet, rue Greneta,

Benoit, rue Porte-Saint-Honoré, au café du Garde-Meuble.— Avo-

cat à Frolois, bailliage de Ghàtillon-sur-Seine, constituant.

Berger, rue des Vieux-Augustins, n" 15. — Jean-Bernard Berger,

avocat.

Berger, rue de l'Échelle, n" 3.

Bermond, rue des Maçons, n" 34.

*Bertaud, rue de Bourgogne, n" o.

Bertiielin, vis-à-vis Saint-Honoré.

Bertuon, place Saint-Michel, n" 9.

Bertrand, rue Thévenot, n" 31.

Bertout, rue de la Harpe, n" 5.

Bervic, aux Galeries du Louvre. — Charles-Clément Balvay Ber-

vie, graveur, membre de l'Académie de peinture.

Besse, rue de Beaune, faubourg Saint-Germain, n" 43. — Curé de

Saint-Aubin, bailliage d'Avesnes, constituant.

Bessin, rue Saint-Merri, n" 38. — C'est peut-être Bessin, procureur

auChàtelet, commandant de la garde bourgeoise du district de Saint-

Méry, en judlet 1789.

Besson, rue du Bac, hôtel National.

Besson (l'aîné), rue du Bac, hôtel National.

Biauzat, rue de l'Université, n° 26. — Gaultier de Biauzat, avocat

à Clermont, constituant.

Bidermann, rue des Jeûneurs, n° 3. — Jacques Bidermann, négo-

ciant, membre de la Commune de Paris.

BiLLAUD, rue Saint-André-des-Arts, n" 42. — Billaud-Varenne, avo-

cat, conventionnel.

Billecoco, rue Ventadour, n" 13. — Jean-Baptiste Billecocq, avocat

et littérateur.

Billette, rue Saint-Honoré, n"261. — Billette de Villeroche, négo-

ciant, ancien maire de Quimperlé, constituant.

BiLLON, rue de Montpensier, n" 59.

BiTAUBÉ, rue Sainte-Anne, n" 02. — Paul-Jérémie Bitaubé, littéra-

teur, membre de l'Institut.

Blacque, rue de laMorteherie, n" 30.

Blandin, rue Aubry-le-Boucher, n" 22. — Un des jurés du tribunal

du 17 août 1792.

Blancart, rue Bichelieu n" 159. — Propr'''' en Dauphiné, constituant.

Blancuet, rue de Tournon, n° 47. — Secrétaire des Jacobins en

floréal an II.
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Blanc, rue de la Harpe.

Blot, rue Favart, n" 3.

Bociie;t, rue Saint-Germain-l'Auxerrois.

BoiSGNON, rue Notre-Dame-des-Victoires, n" 2.

Boislandry, rue Saint-Honoré, n" 343. — Négociant à Versailles,

constituant.

BoissEL, rue Neuve-des-Petits-Champs, n° 99, — F. Boissel, litté-

rateur, auteur du Catéchisme du genre Immain.

BoissY d'Anglas, rue Neuve-de-l'Université, n" 10. — Avocat au

Parlement, constituant, conventionnel.

BoLTS (Guillaume), rue Neuve-des-Capucins, n° 0.

BoMEN, rue des Lavandières-Sainte-Opportune.

BoNNARD, rue Montmartre, hùtel d'Artois. — C'est peut-être le

même qu'un certain Bonnard, ex-commissaire du pouvoir exécutif,

guillotiné à Paris, le 28 pluviôse an VII, pour tentative de vol chez

l'envoyé du dey d'Alger. — Cf. Moniteur, XXIX, G08 bis.

BoNNECARRÈRE, ruc Saint-Gcorgcs, n" 8. — Diplomate, chargé d'af-

faires à Liège en 1791, directeur des affaires étrangères sous Dumou-

riez en 1792.

BoNNEMER, passage de Lesdiguières. — C'est probablement Auhin

de Bonnemer, un des vainqueurs de la Bastille.

* Bonjour, rue Royale, place Louis XV, n° 17.

BoNNOMET, rue Ghabanais, n°13. — Denis-Charles-François Bonno-

met, notaire.

BoNïEMS, rue Saint-Honoré, au Lycée.

BoREL, rue et hùtel Coq-Héron. — Durand Borcl, juge au Tribunal

de cassation, chevalier de l'Empire.

BoRi, quai de Conti, n" 6.

BoRic, quai et place de Conti.

BosE, rue desProuvaires, n° 52.— C'est peut-être Boze, peintre du roi

.

BossuT, rue de l'Arbrc-Scc, n° H.

BoTiDOUx, rue d'Anjou-Saint-Honoré. — Le Deist de Botidoux, né-

gociant à Uzel, constituant.

Bouche, rue Richelieu, hùtel de Valois. — Avocat, sénéchaussée

d'Aix, constituant.

Bouche (fds), rue Richelieu, hùtel de Valois. — Avocat, sénéchaus-

sée de Forcalquier, constituant.

BouciANT, rue Poissonnière.

Boulanger, rue des Deux-Portes-Saint-Sauveur.

BouLLÉE, rue Saint-Honoré, n" 319.

BOULLENGER.



LISTE DES JACOBINS xxxix

BouLLEROT, rue des Poulies, hôtel du Poitou.

Boulogne, Palais-Royal, n° 9.

BouRDiER, rue de Bourbon, faubourg Saint-Germain, n° 61.

Bourdon, rue Neuve-Sainte-Avoye, n° 7. — Léonard Bourdon de la

Crosnière, instituteur, conventionnel.

Bourdon, faubourg Saint-Denis, n° 25,— Bourdon des Planches, père

du précédent, ex-premier commis des finances.

BouRGAiN, rue de Seine, no97. — Denis-Guillaume Bourgain, député

de Paris à la Convention.

Bourgeois, Montagne-Sainte-Geneviôve, n" 2.

Bourgeois (fils), rue du Chantre, hôtel de la Source.

BoussATON, place du Théâtre-Italien.

BoussioN, rue des Vieux-Augustins, n'' 23. — Député suppléant de

la sénéchaussée d'Agen, siégea à la Constituante en remplacement de

M. Escoure de Peluzat.

*BoussoGNE (Martial), rue du Sépulcre, n" 76.

BouTARic, rue Traversière. — Président de l'élection de Figeac,

constituant.

Bouton, place Royale, n° 14.

*BoYER, hôtel de Penthièvre.

Brancas, rue;Bourbon, faubourg Saint-Germain, n" 26. — Leduc

de Brancas-Lauraguais, Famant de Sophie Arnould, père d'Antoine-

Constant de Brancas, colonel du 11" cuirassiers, baron de l'Empire.

Branche, rue Saint-Honoré, n° 366. — Avocat, sénéchaussée de

Riom, constituant.

Branthome, cul-de-sac de Notre-Dame-des-Champs.

Bréguet, quai des Morfondus, n° 65.

Bresson, hôtel de Chartres, rue Richelieu, n° 31.

Breteuil, rue des Rosiers-au-Marais, n° 37.

Brevet de Beaujour, rue Richelieu, hôtel d'Espagne. — Avocat du

roi au présidial d'Angers, constituant.

* Briguard, rue Saint-André-des-Arts.— François-Romain Brichard,
notaire.

Brizard, rue des Grands-Augustins.

Broglie, rue de Varennes. — Victor, duc de Broglie, constituant.

Brongnard (fils), aux Invalides.

Brostaret, rue Saint-Thomas-du-Louvre, hôtel de l'Union. — Avo-

cat à Gasteljaloux, constituant.

Brousse, rue des Quatre-Fils , n° 27. — Armand-Bernard-IIonoré

Brousse, ancien avocat, électeur de la section des Enfants-Rouges

en 1790.
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Broussoneï, rue des Blancs-Manteaux, n° 20,— Pierre-Marie-Augusle

Broussonet, botaniste, député de Paris à l'Assemblée législative/

Bru, rue du Coq-Saint-Honoré.

Brune, rue du Théâtre-Français, n° 1. — C'est le futur maréchal de

France, alors imprimeur et journaliste.

* Bruneau, rue du Mail, n" 30. — Jean Bruneau, négociant, électeur de

la section de la place Louis XIV en 1790.

Brunet, rue Quincampoix, n° 25.

Brunet-Latuque, rue Saint-Thomas-du-Louvre, n° 23. —Juge royal

au Puch, sénéchaussée de Nérac, constituant.

BuciiEY, hôtel Gharot, rue Saint-Honoré»

Buisson, rue Saint-Honoré, n" 23.

Bunel, rue Comtesse-d'Artois, n" 81.

BuTEAU, rue Greneta, n" 38.

BuxoT, hôtel de Bouillon, quai des Théatins.

BuYs, hôtel du Palais-Royal, cour des Fontaines.

Byon, rue de Seine, faubourg Saint-Germain.

* Cabanis. — Pierre-Jean Cabanis, médecin et philosophe, membre

de l'Institut, député au Conseil des Cinq-Cents, comte de l'Empire.

Cabannes.

Cabarus, hôtel d'Empire, rue Vivienne. — Ce ne peut être le comte

de Cabarus, dont la fille épousa Tallien : il était alors ministre des

finances en Espagne. 11 s'agit sans doute d'un de ses parents.

Caffin, rue Saint-Jacques, vis-à-vis le collège Louis-le-Grand.

Cailiiava, Palais-Royal, n° 18. — C'est le littérateur.

Cailly, rue Neuve-Saint-Eustache, n° 19. — Un des administrateurs

du Comité de surveillance de la Commune de Paris avant le 31 mai

1793.

Caire, rue Montmartre, n" 181. — C'est sans doute Paul Caire, qui

fut commissaire du Directoire exécutif à Lyon après le 18 fructidor.

Canchois, rue de la Harpe, n° 51.

Cannât, rue du Gimetière-Saint-André-dës-Arts.

Carlet, rue Poissonnière, n" 22.

Carné, rue Neuve-Saint-Roch, n" 55.

Garondelet, rue de Bourbon, n" 12. — De Carondelet, ci-devant

prévôt du chapitre de Séclin, constituant.
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Carra, rue de la Miehodière, n" 7. — Littérateur, conventionnel.

Carra, rue de la Ferronnerie, n" 10.

Carrel, rue de la Sourdière, n" IG.

Carrey, rue du Bac.

Gastaignède, hôtel Necker, rue Riclielicu. — Notaire, sénéchaussée

de TartaS; constituant.

Castelanet, rue Favart, n° 2. — Notaire à Marseille, constituant.

Gattet, rue des Vieux-Augustins, n° 68.

Cattey, rue des Petits-Augustins, au coin de celle des Marais.

Cavalcanti, hôtel Lameth, cul-de-sac Notre-Dame-des-Champs.

Cazaux, hôtel de Bourhon, rue Groix-des-Petits-Champs. — C'est

probablement le marquis de Cazaux, publiciste, ami de Mirabeau.

Cazix, rue Chantereine. — C'est peut-être le même que Cazin, un

des coaccusés de Babeuf.

Cellier (Louis), rue Saint-Honoré, vis-à-vis celle des Bons-Enfants.

— Membre de la Commune de Paris, successeur de'Chaumette dans

la place d'agent national près de cette commune.
CuABROUD, rue Sainte-Anne, n° 9. — Avocat, constituant.

* GiiACiiET, rue Saint-Florentin, n" 2.

CiiAiLLOiV, rue^Trayersière-Saint-Honoré. — Avocat, sénéchaussée

de Nantes, constituant, conventionnel.

CuAiLLON, rue d'Orléans-Saint-Martin, n" 19.

CiiAMBON, rue Guénégaud. — Chambon de la Tour, constituant.

GuAMBON, rue de Grenelle-Saint-Honoré, n° 65. — Nicolas Cham-
bon, médecin, maire de Paris à la fin de 1792.

CnAMEL, hôtel d'Espagne, rue Richelieu.

CnAMFORT, arcade du Palais-Royal, n° 18. — C'est le célèbre écrivain.

GiiAMi'EAUX, rueTaranne, n° 33.— C'est peut-être Joseph-Nicolas de

Ghampeaux, curé de Monsigny, constituant, conseiller et inspecteur

général de l'Université impériale, chevalier de l'Empire. Mais YAlma-

nach royal de 1791 le fait demeurer au Cloître-Saint-Honoré.

GuAMPELLE, rue Sainte-Anne, n° S6. — C'est peut-être le médecin

Champelle, auteur d'un remède antivénérien, et qui s'intitulait an-

cien chirurgien-major de Paris. Cf. Moniteur, XIX, 75, et XXII, 187.

CiiAMSERU, rue du Hasard, n" 12. — De Chamseru, un des électeurs

de 1789.

GuANCUAT, rue Vieille-du-Temple, n" 45.

GuANLiN, rue du Doyenné, n" 4.

Chapelle, au Louvre.

Charfoulot, rue Saint-Dominique, au Gros-Caillou.

Charke, cour des Fontaines, au Palais-Royal.
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GoARLAR, hôtel d'Anjou, rue Serpente

Chartres, Palais-Royal.— Louis-Philippe d'Orléans, duc de Char-

tres : c'est le futur roi des Français.

Chauffe, rue Traversière, au coin de celle des Trois-Frères.

CuAuvEAu, à Passy, à côté des eaux.

Chauveau (fils).

CuAUVET, aux Invalides.

Craveau, rue Jacob, n" 12.

CuAVET, rue Saint-Martin, n" 2i3.

Chaviche, rue du Petit-Lion, n" 7.

Chazot.

CuÉDEViLLE, rue des Petits-Pères, n" 9.

CuÉNAUX, rue Saint-Honoré, près la rue Tirechappe.— Membre de

la Commune de Paris en 1793.

CuENDRET, au Louvre, pavillon de l'Infante.

CiiÉNiER, rue d*e Cléry, n° 73. — C'est probablement le littérateur

Marie-Joseph Chénier.

Chépy (père), rue Boucher, no 29.

CuÉPY (fds), rue Boucher, n" 29. — Pierre Chépy, secrétaire de lé-

gation à Liège et à Lisbonne en 1792, commisiiaire national en Bel-

gique lors de la première occupation française, agent secret à Gre-

noble à la fin de 1793, commissaire général de police à Brest de 1803

à 1814.

GuÉRET, rue Saint-Germain-l'Auxerrois. — Nous ne savons si c'est le

même que Chéret, président provisoire de la section de Bonne-Nou-

velle dans la journée du 13 vendémiaire an IV. Cf. Moniteur^ XXVI,

353.

CuEVALiER, rue Coquillière, n" 104.

CuEVALiER, hôtel deMalte, rue Richelieu. — Cultivateur, constituant.

Choderlos de Laclos, cour des Fontaines, n** 27. — C'est le littéra-

teur, depuis général.

Choderlos, hôtel d'Angleterre, rue des Filles-Saint-Thomas.

CuoL, rue du Cimetière-Saint-Nicolas-des-Champs.

Cholet, rue Royale, porto Saint-Honoré. — Jean-Baptiste Cholet,

conservateur des hypothèques, membre de la Commune de Paris en

1789 et administrateur du département des impositions.

Choron, rue Saint-Dominique, faubourg Saint-Germain, n" 27.

Cirodde, rue de la Coutellerie, n" 9.

Clausse, rue Chantereine, au coin de celle des Trois-Frères.

Clavière, rue d'Amboise, n° 10. — C'est le Genevois Etienne Cha-

vière, ministre des contributions publiques après le 10 août.
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Clérembourg, rue Saint-Honoré, 359. — Électeur de 1790.

Glergeï, rue Mêlée, n" 78. — Curé d'Onans, en Franche-Comté,

constituant.

Cloots, rue Jacob, ln'ttel de Modène. —C'est Anacharsis Gloots, le

futur conventionnel.

Gociiox, rue de Grenelle, hôtel de Ninies. — Charles Cochon de

Lapparent, constituant, conventionnel, sénateur, comte de l'Em-

pire.

CocQUEREAL', quai de l'École, n" 15.

CoiTAM, rue d'Argenteuil.

Colin, rue Montmartre, n° 151. — Commissaire du Conseil exécutif

en Belfiique, 1792-1793.

GoLLARD, rue de la Monnaie, n" 41.

Collet, rue Simon-le-Franc, n'^ 8.

CoLLiGNOX, rue d'Argenteuil, n° 02. î

CûLOT, rue du Mail, n° 38.
^

CoMBERT, rue Saint-Honoré, n° 114.

CoMBEïTE, Grande rue Verte, n" 15.

CoMEiRAS, rue Saint-Marc, n° 26. — P.-J. Bonhomme de Comeiras,

jurisconsulte, agent du Conseil exécutif en 1793.

CûMPS (de), rue d'Aubin, n" 69. — Son nom est écrit Decomps dans

la liste. Mais il s'agit évidemment du secrétaire de Mirabeau. Voir la

Corresj)ondance entre Mirabeau et La Marck, I, 263.

*CoNARD, cour des Fontaines, Palais-Royal.

* CoNDEVAL, rue Vivienne, n° 30.

CoNSTANTLN, rue Saint-Bcnoît, hôtel de Couci.

GoxsTANTiNi, chez M. Pape, maître en chirurgie, cour du Dragon-

Saint-Germain, — Député extraordinaire de la ville de Bonifacio.

Corder, hôtel de Choiseul, rue Neuve-Saint-Marc.

*CoRXU, rue des Maçons-Sorbonne, n'' 34. — Jean-Gabriel Cornu,

procureur.

* CoRROLLER, ruc Boucher, n° 2. — Procureur du roi à Hennebond,

constituant.

CossiGXY, rue de la Ghaussée-d'Antin, n° 77.

Gossix, rue de la Parcheminerie, n° 36.

CoTTix, rue de Ménars, n° 8. — Propriétaire, sénéchaussée de

Nantes, constituant.

CouiLLEROT, rue de Verneuil, n" 95.

CouRXAXD, au Collège-Royal. — L'abbé Antoine de Cournand, pro-

fesseur de littérature française au Collège de France, membre du dé-

partement de Paris en septembre 1792.
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CouRREJOLE?, Palais-Royal, n" 129. —Député de Saint-Domingue à

la Constituante.

CousESEYTE, Fue de Rohan, n° 16.

CoussARD (de Leciiaux), hôtel du Roi, place du Carrousel.

*CoussAND de Saint-Lù (Guy), rue Notre-Dame-des-Victoires, n° 31.

— Maréchal de camp, général de division sous l'Empire.

CouTouLY, rue des Poulies, n" 18. — C'est peut-être A. Coutouly,

journaliste et homme de lettres, qui fut condamné à mort le 19 mes-

sidor an II.

Cramail, rue des Moulins, hutte Saint-Roch, n° 35.

Cressant, rue du Monceau-Saint-Gervais, n^ 3. — Memhre de la

Commune de Paris en 1793.

Cresson, rue des Deux-Écus, n'' 74. — Memhre de la Commune de

Paris en 1793.

Cressy, rue Neuve-Saint-Roch, n° 41. — Louis-Claude de Cressy,

huissier-priseur.

Crétin, h(Mel du Cirque-Royal, rue Richelieu.

Creuzé, rue Saint-IIonoré, n" 324.

Creuzé (de la Toucue), rue Dauphine, hôtel des Armes de l'Empire.

— Jacques-Antoine Creuzé-Latouche, constituant, conventionnel.

Crevel, rue Poullier, n'' 1.

CuRT, rue Neuve-Saint-Augustin, n" 27. — C'est le constituant de

Curt, député de la Guadeloupe aux États généraux.

Cussac, Palais-Royal, n"" 7 et 8.

D

Daboville, cloître Notre-Dame.— Il s'agit peut-être de François-Marie

d'Ahoville, général, memhre dn Sénat conservateur, comte de l'Empire.

Dalbarade, rue Neuve-Saint-Marc, hôtel des Ambassadeurs, — C'est

le futur ministre de la marine en 1793.

DAMEUVE,rue du Mouton, n° 8.— Denis Dameuve, avocat et procureur

au Parlement.

Damour, rue d'Enfer, n" 149.

Damoye, place de la Porte-Saint-Antoine.

Danjou, rue Saint-Martin,

D.A.NJOU, rue du Coq-Saint-Jean,— L'un de ces deux Danjou est proba-

blement Jean-Pierre-André Danjou, prêtre et instituteur, memhre de la

Commune révolutionnaire du 10 août, commissaire du Conseil exécutif.
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Darche, rue d'Angevilliers , hôtel de Conli. — Maître de forges à

Marienbourg, constituant.

Darçon, hôtel Sainte-Anne, rue Sainte-Anne. — C'est peut-être le

général d'Arçon.

Darrimajou, place de l'Estrapade. — Dominique Darrimajou, secré-

taire-greffier de la section de l'Observatoire.

* Dauberval.

Daudignac, rue de Grenelle-Saint-Honoré, n° 50.

Daujon, rue Saint-Martin.

David, au Louvre. — C'est le peintre Jacques-Louis David, conven-

tionnel, premier peintre de l'empereur, chevahcr de l'Empire.

Davost, rue du Bac, n" 10.— Greffier du point d'iionneur, constituant.

Davrigny, hôtel de Munster, rue des Jeûneurs.

DÉBLiNE^ rue des Petits-Augustins, n" 18.

*Debourgs, rue des Filles-du-Calvaire, n° lA.

Deciiapt, rue Neuve-Saint-Médéric, hôtel d'Abbeville.

Decle, rue de l'Échelle, n° 3.

Decretot, rue Neuve- des-Bons-Enfants, n" 7. — Jean-Baptiste De-

cretot, négociant à Louviers, constituant, administrateur de la Caisse

d'arrondissement, chevalier de l'Empire.

Decroix (Charles), rue Neuve-Saint-Augustin.

Deforgues,' rue Dauphine, n" 84. — Membre de la Commune du

10 août, ministre des affaires étrangères en 1793.

Defrasne, rue Saint-xMartin.

Delarbre, rue Montholon. — Louis Delarbre, architecte.

Delastre, rue Poissonnière, n" 154.

* Delbecq, hôtel de Chartres, rue Richelieu. — Député suppléant du

bailUage de Lille aux Etats généraux, siégea à la Constituante en rem-

placement de M. de Noyelles.

Delclociies, rue Saint-Thomas-du-Louvre. — Membre de la com-

mission d'épurement des Jacobins en novembre 1793.

Delon, rue Saint-Séverin, n° 16.

Dëlplanques, rue d'Argenteuil, passage Saint-Roch.

Demeaux, rue et l'Ile-Saint-Louis.

Dënisot, à Passy, n" 16.

Deperay, rue du Sépulcre, n° 30.

DËpqjJT, rue des Filles-Saint-Thomas, n° H.

Dergny.

DESANDROUm, rue Ghantereinc, Ghaussée-d'Antin. — Le marquis de

Desandrouin, constituant.

Desaubier-Vasar, rue Saint-Atluiiiase, n° 6.
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Descemet, rue Saint-Jacques, collège Louis-le-Grand.

Descloseaux, rue d'Anjou, faubourg Saint-Eustachc, n° 106.

Desenne, Palais-Royal, n"** 1 et 2-. — Libraire.

Desenne, rue Richelieu, n° 130.

Desfieux, rue Notre-Dame-des-Yictoires, n" 29. — François Desfieux,

marchand de vins, membre du tribunal du 17 août 1792, condamné à

mort comme complice d'Hébert.

Desfondis, rue de Ghabanais, n° 41.

Desjardixs, rue Saint-Martin, n° 245.

Desmoulins, rue du Théâtre-Français, n° 1. — C'est Camille Des-

moulins, journaliste, futur conventionnel.

Desodoards, rue Saint-André-des-Arts. — Antoinc-Etienne-Nicolas

Fantin des Odoards, ancien vicaire général d'Embrun, historien.

Desouctie, rue de la Mortellerie, n° 126.

Despierres, rue du Colombier, n° 36.

Despréaux, rue du Sentier, n" 20.

Després, place de l'École, n" 1.

Desrocues, rue des Poulies, n" 18.

Dessources, rue des Deux-Ecus, hôtel de Rouen.

Destournelles, rue de Ghabanais, n° 8. — Louis-Deschamps Des-

tournelles, membre de la Commune du 10 août, ministre des contri-

butions publiques en 1793.

Deudon, à l'Estrapade.

Devaux, rue Perdue, n° 12.

Devaux.
' DiNOciiEAU. — Avocat à Blois, constituant.

DoRAisoN, rue de Grenelle, faubourg Saint-Germain, n° 55. — C'est

le général H. Doraison, qui défendit la Convention dans la journée

du 1" prairial an III. Cf. Moniteur, XXIV, 554.

DouTREPONT, rue Greneta, au Roi David.

DuBARQUiER, rue du Hasard-Richelieu, n" 4.

DUBiGNON, rue Notre-Dame-des-Victoires, n° 29.

DuBLOC, rue Croix-des-Petits-Champs, n" 59.

DuBLOi, hùtel du Roi, rue du Carrousel.

Dubois de Crancé, rue Chariot, n° 37. — Constituant, convention-

nel, ministre de la guerre.

Dubourg-Lancelot, rue de la Madeleine -Ville -l'Evéque, hùtel de

Bourbon, n° 26. — Député suppléant aux États généraux.

DuBUissoN, rue Saint-Guillaume, hôtel de Berlin. — Ulric Dubuisson,

littérateur, commissaire du Conseil exécutif auprès de Dumouriez,

guillotiné avec Hébert.
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DucuAMPS, rue Favart, lettre H.

DuCLOS-DuFRESNOY, rue Vivienne. — Charles-Nicolas Diiclos-Dufres-

noy, notaire.

DuDOYER, rue du Colombier, u° 20. — Cérard Dudoyer de Gastels,

auteur dramatique, mari de Factrice Doligny.

DuFAN, rue Saint-Roch, n° 28.

DuFAY (de la Tour), rue Chapon, n° 21.

DuFOURNY, rue des Mathurins. — Dufourny de Villiers, ingénieur,

membre du département de Paris.

DuGAS, rue Vivienne, n" 30.

DuGAZON, hôtel de Bullion, quai des Théatins. — C'est probablement

l'acteur Dugazon.

DujONQUAY, rue du Chaume, n° 55.

DULAURE, rue du Jardinet. — C'est le futur conventionnel.

DuMAiNE, rue de la Boucherie, n° 8.

Dumas, rue Thévenot, n" 37.

Dumas, rue Croix-des-Petits-Champs, n" 2G. — René-Marie Dumas,

chevalier de Saint-Louis.

DuMEZ, rue des Deux-Anges, faubourg Saint-Germain. — Membr.e

de la Commune de Paris et administrateur des subsistances en 1793.

DuMOUciiET, rue Saint-Honoré, n° lOG.

DurLAN, rue de Bourbon, faubourg Saint-Germain, n° 113.

DuPLAiN, cour du Commerce, rue de l'Ancienne-Comédie-Française.

— Pierre-Jean Duplain, journaliste et libraire, membre de la Com-

mune du 10 août.

DuPLANiL, rue de Bourbon, faubourg Saint-Germain, n" 113.

DupLAY (père), rue Saint-Honoré, n" 336. — Menuisier, plus tard

hôte de Robespierre.

DuPLAY (fds), rue Saint-Honoré, n" 33G.

Du Port, rue du Grand-Chantier, au Marais. — Adrien du Port, con-

seiller au Parlement, constituant.

Durand, rue Mêlée, n° 68.— Jean-Baptiste-Léonard Durand, ancien

consul en Afrique.

Durand de Maillane, rue Saint-Honoré, n° 254. — Avocat, séné-

chaussée d'Arles, constituant, conventionnel.

Durand (de Saint-André), rue Bretonvilliers, île Saint-Lnuis, n" 5.

Durand-Sallé, rue de Montmorency, au Marais, n" 11.

DuROuzEAU, rue des Noyers, n" 24. — Denis Durouzeau, avocat.

Dutour, rue du Faubourg-Saint-Martin, n" 57.

DuvAL, rue Saint-Honoré, n" 261.

DuvAL (de Grandpré), rue Richelieu, n° 118. — Avocat, constituant.
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DuvERGiER, l'ainé, quai de l'École, n" 14. — Henri Duvergier, joail-

lier.

DuvERNAY, rue Sainte-Anne, butte Saint-Roch, n" 60.

DuvERNET, rue du Four-Saint-Honoré.

DuvEYRiER, rue Saint-Jacques. — Honoré-Nicolas Duveyrier, mem-
bre de la Commune de Paris, tribun, premier président de la Cour

d'appel de Montpellier, baron de l'Empire.

DuviLLiERS, rue Sainte-Anne, hôtel d'Orléans.

*DuviviER, rue Saint-Nicaise, n" 21. — Nous ne savons si c'est le

constituant Duvivier; il demeurait, d'après VAhnanach royal, au Pa-

lais-Royal, n° 87.

Élie, rue de la Harpe, n" 10. — Porte-drapeau au régiment de la

Reine, un des vainqueurs de la Bastille, général de division en 1793.

Enfantin, rue Saint-Martin, n" 219.

Épaulart, rue Vivienne, n° 30.

Erdmann, hôtel de Gh(^iseul, rue Neuve-Saint-Marc.

* EscoRBiAC, rue du Ghéne-Vert, n^ 13.

Escourbiac. — Jean-Adrien Escourbiac, chirurgien-major du ba-

taillon de Popincourt, rue du Chemin-Vert, n° 13.

EsMONiN, rue des Deux-Boules, n° 4.

EspAGNAC, rue d'Anjou-Saint-Honoré. — C'est l'abbé d'Espagnac,

iinancier, futur fournisseur de l'armée des Alpes et de celle de Bel-

gique, condamné à mort avec les Dantonistes.

EssELiN, rue Poissonnière.

EssErtant, rue de Grenelle-Saint-Honoré, n° 48.

Etienne, rue Coquillière, n" 60.

Evrard, rue Traversière, n° 8.

Fabre dÊglantine, rue du Théâtre-Français. — C'est le poète et le

futur conventionnel.

Fabre D'OLiVET,ruc du Rcnard-Saint-Sauveur, n" 1.— Fabre d'Olivet,

écrivain.
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Faguet, Grande-Rue du Faubourg-Saint-Martin, n° 25.

Fargier, rue Favart, n° 2.

Faucher (César), appartement d'Héloïse, maison du chanoine Ful-

bert. — C'est le général, fusillé à Bordeaux en 1815.

Faucher (Constantin), idem. — C'est le général, frère jumeau du

précédent et qui eut la même destinée.

Fauvel, rue Saint-Jacques, n" 41.

Favier, rue Dauphine, n° 18.

*Fayotte, rue du Mail, n" 48.

FÉNis, rue de Ménars.

Fenouillot-Falbaire, rue Favart, n" 3. — C'est Fenouillot de Fal-

baire, l'auteur de VHonnête criminel.

Fergussox, rue de Grammont, n" 9.

Fermon, rue Saint-Nicaise, n" 44. — C'est Jacques de Fermon, qui

signa plus tard Defermon, constituant, conventionnel, conseiller d'État

à vie, président de la section des finances , ministre d'État, comte de

l'Empire.

Ferrier, rue Montorgueil, n» 108.

Ferrières, rue des Bons-Enfants, n° 39. — C'est le comte de Fer-

rières-Sauvebœuf, auteur de Mémoires historiques et politiques, Paris,

1790, 2 vol. in-8, où il raconte ses voyages en Orient.

Feuillant, rue de Chartres.

Févelaï, rue des Fossés-Montmartre, n^ 7.

Feydel, rue Saint-Honoré, vis-à-vis la petite écurie du roi. — Avocat

à Cahors, constituant.

Fitz-Gérald, rue Saint-Dominique-d'Enfer. — C'est probablement

lord Edouard Fitz-Gérald, Irlandais, qui épousa Paméla, fille de M'"'= de

Genlis et du duc d'Orléans.

Fléchier, rue Sainte-Anne, butte Saint-Roch, no 20.

Flexainville, rue Royale, près la place Louis XV, n° 17.

Florent-Guiot, rue Traversière-Saint-Honoré, n° 55. — Avocat à

Semur, constituant, conventionnel.

Foacier, rue de Grenelle-Saint-Honoré, n° 30.

FocARD, rue de Grenelle-Saint-Honoré.

Fockedey, rue Saint-Louis-au-Marais , hôtel d'Ecquevilly. — C'est

probablement le futur conventionnel, médecin à Dunkerque.

Foi, rue des Fossés-Montmartre, no 3.

Follox, rue et porte Saint-Honoré, n° 401.

FoNTENAY, rue et Ile Saint-Louis, n« 89.

Fontenoy, rue du Colombier, n° 5.

FoREST, rue Sainte-Anne, butte Saint-Roch.

Tome I. Istrodlxtiox. d
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Forestier, rue Saint-Honoré, au coin de celle du Champ-Fleury,

n° 576. — Membre de la Commune de Paris en 1793.

Fortin, rue Mauconseil, n° 63. — Électeur de 1789 pour le district

de Saint-Germain-des-Prés, un des administrateurs des postes en

1793.

Fosters, pavillon de l'Infante, au Louvre.

Foucault, rue de la Chanverrerie. — Rémi Foucault, juge au tri-

bunal révolutionnaire en 1793.

FouGOLSS, rue Saint-Thomas-du-Louvre, n*^ 36.

FouiLLOUX, rue d'Orléans-Saint-Honoré, n" 8.

Fouquier, rue Saint-Marc, n" 3o. — Fouquier d'Hérouèlle, seigneur

et cultivateur, bailliage de Saint-Quentin, constituant.

Fournier, rue de Ghabanais, n° 18.

Fréron, rue du Tbéàtre-Français, n° 1. — Auteur du journal ["Ora-

teur du Peuple, conventionnel.

Frétel, rue Saint-Honoré, vis-à-vis celle des Bons-Enfants.

Préton, rue du Théâtre-Français, n° 1.

Fricaud, de CharoUes, rue des Moineaux, n" 35. — Avocat, consti-

tuant.

Frignet, rue de Ménars.

Frochot, rue de Richelieu. — Avocat, constituant, préfet de la Seine,

comte de l'Empire.

Froidure, rue Boucher, n" 29. — N.-A.-M. Froidure, membre de la

Commune de Paris, un des administrateurs de police en 1793.

Froment, quai des Théatins, n° 11. — Membre de la commission

d'épurement des Jacobins à la fin de 1793.

Fulcran-Fabre, rue de Seine, n° 29.

G

Gacrel, rue Bergère, n" 5. — C'est peut-être le docteur Cachet, au-

teur d'un élixir antigoutteux et qu'une réclame insérée dans le Moni-

teur (III, 130) présente comme un des plus ardents apôtres de la Ré-

volution.

Gaigne, rue du Doyenné-Saint-Louis-du-Louvre, n° 26. — Marc-

René Gaigne, doyen des conseillers de l'amirauté de France.

Gaillard, rue de l'Hirondelle.

Gaillard (de Luly).

Galimard, rue de la Chanverrerie, n'* 26.



LISTE DES JACOBINS li

Gallois, rue Saint-Jacques, n" 229. — Homme de lettres, commis-

saire civil dans la Vendée en 1791.

Gallot, hôtel d'Anjou, rue Dauphine. — Médecin, constituant,

Gamas, hôtel d'Aiguillon, rue âe l'Université. — Auteur dramatique,

composa en 1794 une pièce intitulée Cange, ou le Commissionnair'e

de Saint-Lazare

.

Gandon, rue du Bouloi, n" 35. — Yves-Nicolas-Marie Gandon, juge

au Tribunal de cassation, chevalier de l'Empire.

Garran, rue des Grands-Augustins, n" 12. — Garran de Coulon,

membre du Comité des recherches de la Commune de Paris, président

du Tribunal de cassation, député à la Législative et à la Convention,

membre de l'Institut, sénateur, comte de l'Empire.

GARRmo, rue d'Antchri, n" 13.

Garrignon, rue Croix-des-Petits-Ghamps, hôtel du Perron.

Garroiv, rue Sainte-Appolline, n" 31.

Gâteau, rue Saint-Sauveur, n° 51.

Gautherot, rue Neuve-des-Petit>-Champs, n" 104..

Gauthier, hôtel de Valois, rue de Richelieu.

Gautier, hôtel d'Espagne, rue de Richelieu.

Gavet, rue du Four-Saint-Honoré.

* Gênais, rue de l'Université, n° 133.

Geneté, rue des Moulins, butte Saint-Roch.

Genette, rue de Grammont, n° 9.

Geoffroy, rue Saint-Honoré, vis-à-vis celle de Richelieu. — Avocat

au bailliage de Charolles, constituant.

Gérard, rue de Grenelle-Saint-Honoré. — Constituant, député de

la colonie de Saint-Domingue, province du sud.

Gerbert, rue de l'Arbre-Sec, n" 17.

Gerbet (le jeune), rue de Tournun, n" G.

Gerdret. — Antoine-Christophe Gerdret, négociant.

Gerdret (le jeune), rue Saint-Florentin, n" 6.

Gerle, rue Saint-Honoré, n" 366. — Dom Gerle, chartreux, consti-

tuant. (Voir plus bas, p. 59.)

GiUE (Etienne), quai des Morfondus, n°65. — Négociant.

Gide (Pierre-Xavier), même demeure.

GiLiBERT, hôtel des Invalides.

Gilli, rue d'Angevilliers, hôtel Conti.

Gillon, rue Lévesque, n° 1. — Avocat, constituant.

GiNAUD, rue Saint-Florentin, ii° 2.

GiNESTE, passage du Saumon, n" 22.

GmiSTRY, rue Dauphine, n" 110.
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GiRARDiN (Amable), rue de Chabanais, n° 50.

GiRERD, rue Saint-Martin, n° 207.

GiRAUD, rue des Prouvaires, n" 32. — Membre de la Commune de

Paris en 1793.

GiROD (de Ghevry), rue de Choiseul, n" 15. — Constituant.

GiROT, rue Saint-Florentin, n° 2. — Jean-Baptiste Girot-Pouzol,

avocat, constituant, président du tribunal d'Issoire, conventionnel,

membre du Conseil des Anciens et des Cinq-Cents, membre du Corps

législatif.

GiROULT, rue Plâtrière, bôtel de Bouillon.

GiROULT (cadet), rue des Bourdonnais, n° 4.

GoBERT, rue des Rats, n° 12.

Godard, rue Notre-Dame-des-Victoires, n° 20. — Jacques Godard,

avocat, électeur du district des Blancs-Manteaux en 1789, président

de l'assemblée des représentants de la Commune, député de Paris à

la Législative.

Godefroy, rue des Filles-Saint-Thomas.

GoDEL, rue du Bac, n° 282.

GoETZ, rue de la Sourdière, n° 35.

GoNDOUiN, rue de Beauvais, place du Vieux-Louvre. — Architecte.

GoRANi, hôtel d'Angleterre, rue Montmartre. — C'est le comte Joseph

Gorani, de Milan, littérateur, naturalisé Français en 1792.

GoRGUEREAU, rue Bar-du-Becq, n° 7. — François Gorguereau, juge

à Paris en 1790, député de Paris à l'Assemblée législative.

GoRSAS, rue Tiquetonne, n" 7. — C'est le journahste, futur conven-

tionneh

GouDARD, rue Saint-Honoré, n° 343. -^ Négociant à Lyon, consti-

tuant.

Goudrand, rue Saint-Honoré.

GouGÉ, paroisse Saint-Roch.

GouGENOT, cul-de-sac Saint-Hyacinthe.

Gouget-Deslandres, hôtel des États-Généraux, rue de Richelieu. —
Substitut du procureur général du parlement de Bourgogne. (Voir

plus bas, p. 204.)

Gouillard, hôpital des Quinze- Vingts. — Il fut plus tard juré au

tribunal révolutionnaire.

GoupiLLEAU, rue de Grenelle-Saint-Honoré, hôtel de Nîmes. — Jean-

François-Marie Goupilleau de Fontenay, notaire à Montaigu, consti-

tuant, conventionnel, membre du Conseil des Cinq-Cents, administra-

teur du Mont-de-piété de Paris.

GoupY, hôtel de Genève, rue Saint-Marc. — C'est peut-être Goupy



LISTE DES JACOBINS un

de Morville, capitaine de .cavalerie, auteur de Vues générales d'un

plan politique, concernant la nouvelle constitution de l'armée natio-

nale française, Paris, 1790, in-4°.

GouRDAN, hôtel de Lancastre, rue de Richelieu. — Lieutenant cri-

minel au bailliage de Gray, constituant, conventionnel.

GouRNAi, rue des Poulies, n" 8.

GouviON, aux Tuileries, hôtel des Princes. — Jean-Baptiste Gou-

vion, major général de la garde nationale parisienne, maréchal de

camp, député de Paris à la Législative.

Grandmaison, hôtel de Genève, rue Saint-TIiomas-du-Louvre,

Grandmaison, rue Saint-Honoré, bâtiment des Feuillants. — Il est

probable que l'un de ces deux Grandmaison est Loyseau-Grandmaison,

membre de la Commune du 10 août, commissaire du Conseil exécutif

en 1792, et que l'autre est Aubin Millin-Grandmaison, rédacteur de

la Chronique de Paris, auteur des Antiquités nationales. (Voir |)lus

haut, p. xn.)

Grandpré, rue du Mail, n" 29 bis.

Granger, rue Sainte-Anne, n" 100.

Grave, rue Saint-Dominique, à Saint-Joseph. — Tl est possible que

ce soit le chevalier de Graves, depuis ministre de la guerre.

Grégoire, rue du Colombier, n" 16. — L'abbé Henri Grégoire, con-

stituant, évèque de Loir-et-Cher, conventionnel, comte de l'Empire.

Grenot, rue de la Michodière, n" 4. — Antoine Grenot, avocat,

constituant, juge du canton de Gendrey, conventionnel.

Grisson, à Bordeaux.

Grivet, rue Saint-Jacques, n° 23.

Gros, rue Saint-Honoré, près le Lycée, — H fut élu secrétaire des

Jacobins le 18 prairial an II.

Grout, rue du Cherche-Midi, n" 117.

Grouvelle, rue Croix-des-Petits-Champs, vis-à-vis celle de Gaillon.

— Littérateur et diplomate. (Voir plus bas, p. 223.)

GuÉRiN, quai des Augustins, n" 44,

GuÉRAULT, rue du Four-Saint-Germaiu, n' 40.

GuÉROULT (l'aîné), rue de la Harpe, n* 118. — Pierre-Claude-Ber-

nard Guéroult, ex-professeur d'éloquence au collège d'Harcourt, pio-

viseur du lycée Charlemagne sous l'Empire.

Guéroult (le jeune), rue des Amandiers. — Antoine-Guillaume

Guéroidt, ex-professeur au collège de Lisicux, professeur à Paris sous

l'Empire.

GuESNON, rue Boucher, n° 17.

GuiBOURG, rue Saint-Gervais, n" 6.
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GuiDou, hôtel de Penthièvre, place des Victoires.

GuiHARD (Jean), rue Galande, place Maubert, n° 79.

* Guillaume, rue Saint-Denis.

Guillaume, rue du Battoir-Sain t-André-des-Arts, n" 10. — Avocat

aux Conseils, constituant.

GuiNOT, rue du Four-Saint-Germain, hôtel de la Pomme d'Orange.

— Henri Guinot, épicier.

GuiRAUDEï, rue de Tournon, n° 2. — Charles-Philippe-Toussaint

Guiraudet, littérateur, député de la ville d'Alais près les États géné-

raux, préfet de la Côte-d'Or.

GuiTTARD, hôtel d'Antin, rue Gaillon. — Jean-Baptiste Guittard,

capitaine de gendarmerie, chevalier de Saint-Louis, constituant, con-

ventionnel, membre du Conseil des Cinq-Cents.

GuMBAND (de Nantes), rue des Petites-Écuries.

H

Halem, hôtel Choiseul, rue Neuve-Saint-Marc.

Hanker, hôtel du Perron, Palais-Royal.

Haquins, café delà Régence, place du Palais-Royal.

Hautier, rue Saint-Honoré, n° 372.

HÉBRARD, rue Basse-du-Rempart, n° 14. — Avocat à Aurillac, con-

stituant.

Heluis père, rue Traversière-Saint-Honoré, n" 65. — Gharles-Jo-

seph-Marie Heluis, avocat.

Hermille, cour Saint-Guillauuie, rue de Richelieu.

Hernoux, rue Saint-Hoiioré, n° 315. — Négociant à Saint-Jean-de-

Losne, constituant, membre du Conseil des Anciens.

Hesse, rue Feydeau, n" 29. — C'est peut-être Charles-Constantin,

prince de Hesse-Rhinfels-Rothenbourg, général au service de la

France. Le fait qu'en octobre 1793 {Mon., XVIII, 170) il sollicita vaine-

ment son admission aux Jacobins ne prouve pas qu'il n'ait pas fait

partie des Amis de la constitution au début.

HiARD, rue Saint-Jacques-de-la-Boucherie.

HiLLERiN, cour des Suisses, aux Tuileries. — De Hillerin, avocat en

parlement, commis du département de la guerre, associé correspon-

dant du Musée de Paris.

HocQUET, rue de l'Hirondelle, n* 30.

HoM, rue de Savoie, n* 12. — G. Hom inséra dans le Moniteur du

29 août 1791 des Réflexions d'un ami de la Constitution.
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HoMBRON, rue du Petit-Pont, n" 22.

HoMBRON fils, rue du Petit-Pont, maison du commissaire.

Honoré, rue Grenéta, n° 37.

HouSEZ, rue Saint-Victor, n" 9.

HoussEMAiNE, rue des Mauvaises-Paroles, n'' S.

HovELT^ hôtel du Parlement d'Angleterre, rue Coq-Héron.

Hoversenie, rue Grenéta, au Roi David, n" 20.

.Hubert, boulevard du Montparnasse. — Commissaire du Conseil

exécutif à Lyon en 1793.

HuGNiER, rue de la Feuillade, n° 2.

Humbert, rue de Saintonge, n° 8.

HuNOULT, rue Saint-Victor, n" 9.

HuNOULT cadet, rue des Boulangers, n° 29.

HuoT-GoNcouRT, hôtel de Boulogne, rue du Bac. — Huot de Gon-

court, avocat, constituant.

Hurel, rue Sainte-Avoye, n" 20.

Hyox, rue Saint-Honoré, n" 238.

ÏSAMBERT, rue du Faubourg-Saint-Martin, n" 58.

IsNARD, hôtel de Versailles, rue de Valois. — C'est probablement

Henri-Maximin Isnard, député à la Législative et à la Convention,

membre du Conseil des Cinq-Cents, baron de l'Empire.

*IssAURAT, Palais-Royal, n° 148.

Jacob, rue Saint-Dominique, au Gros-Caillou, à [l'Hôpital militaire.

* Jacot (Henri), place Dauphine, n" 2.

Janme, rue Traversière, n"21.

Janvier-Cantède, rue Poissonnière, n" loi. — C'est peut-être An-

tide Janvier, horloger-mécanicien.

Jarry, rue des Grands, n° 22.

Jary, petit hôtel de Vendôme, rue Saint-Honoré. — Agriculteur,

constituant, conventionnel, membre du Conseil des Cinq-Cents.

Jaucourt, rue de Varennes, n" 81.— François de Jaucourt, colonel
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du régiment de Condé, député à la Législative, sénateur, comte de

l'Empire.

Jeannet, rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie, n» 49. — C'est peut-

être le même qui fut nommé commissaire aux Iles-du-Vent le 22 no-

vembre 1792. [Moniteur, XIV, ool.)

Jeanson, cour abbatiale de Saint-Germain-des-Prés. — Musicien,

auteur d'une messe en l'honneur de Mirabeau. [Moniteur, X, 567.)

Jeanson, rue Neuve-Saint-Eustache, n° 59.

Jemet, rue Saint-Honoré, au coin delà rue de l'Echelle.

Jenneson, rue de Bondy, n° 45.

Jensoul, rue Ferrant, n° 10.

JoLLY, rue de l'Observance, n** 6. — Avocat.

JoLY, place Dauphine, n° 11.

JouRDAN, rue de Richelieu, hôtel de la Chine. — C'est peut-être

Aymé Jourdan, littérateur et l'un des rédacteurs du Moniteur.

Jousselin, rue du Four, faubourg Saint-Germain, n° 12.

JuBLiN, rue du Coq-Saint-Jean.

Julien, rue Simon-le-Franc.

Julien de Lille, rue de la Michodière, n"' 7. — Payeur principal de

la dette publique.

JuMELiN, rue Guénégaud, n° 22.

K

Kauffmann, chez M. Thuet, rue de Duras-Saint-Honoré. — Prévôt

de Matzenheim, constituant, membre du Conseil des Anciens.

Keiïii, à Passy, rue Basse, n° 12.

Kersaint, boulevard des Italiens, n° 17.— C'est le futur convention-

nel.

Kervelegan. — Constituant, conventionnel, membre du Conseil des

Anciens et des Cinq-Cents, membre du Corps législatif.

Klispicii, rue Saint-Louis-au-Palais, n° 68.

Klot, rue de Richelieu, n° 92.

Knapen fds, rue Saint-André-des-Arts. — Libraire.

Labartue, rue Sainte-Marguerite, n" 57, foire Saint-Germain.
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Labène, rue Grenéta, n** 12.

Labenne, hôtel du Parlement d'Angleterre, rue Coq-Héron.

Laborde (de Laurenscen), rue Traversière, n" 21.

Laborde, de Méreville, rue d'Artois. — Garde du trésor royal, con-

stituant.

Laboreix, rue Saint-Antoine, n" 93.

Laborne, rue des Petits-Augustins, n° 21.

Labotte, rue de Richelieu, n" 81.

Labouloy, rue des Tournelles, n° 47.

Labour (Laurent), rue Saint-Honoré, près l'Oratoire.

Labour cadet, rue Saint-Honoré, près l'Oratoire.

Lacépède, jardin du Roi.— Bernard-Etienne-Germain La Ville-sur-

nion de Lacépède, célèbre naturaliste, grand chancelier de la Légion

d'honneur, sénateur, membre de l'Institut, comte de l'Empire.

Lacharemie, rue de Seine, maison de M. Lancher.

Lâchasse, rue Montmartre, n" 272.

Lacoste, rue Saint-Honoré, n° oOl.

* Lacoste le jeune, rue Neuve-du-Luxembourg, n° -4.

Lacour, rue Coquillière. — De Lacour d'Ambésieux, avocat, con-

stituant.

Ladainte, rue Saint-Martin, vis-à-vis Saint-Nicolas.

Ladmiral, rue Bellefond, faubourg Montmartre, maison de M. Cor-

dier.

Ladmiral, rue de la Sourdière, n" 9.

Lafargue, rue de l'Échelle, n° 11. — C'est peut-être l'écrivain de ce

nom, auteur du poème Le Beau Jour des Français, ou la France régé-

nérée, Paris, 1791, in-8o.

Laferrière, rue de Richelieu.

Lafisse, rue Traversière-Saint-Honoré, n" 24.

Lafitte, hôtel d'Angleterre, rue des Filles-Saint-Thomas. — Avocat,

auteur d'une oraison funèbre de Franklin. {Moniteur, IV, 632.)

Lafois, boulevard de la Madeleine.

Lafosse, rue Saint-Merri, hôtel Jabac.

La Forgue, rue de l'Ancienne-Comédie. — Inséra dans le Moniteur

du 19 décembre 1789 une réclamation en faveur du district des Cor-

dehersi

Lagarde, rue du Chevalier-du-Guet.

Laguette, rue de la Vieille-Draperie, n" 7.

La Harpe, rue Guénégaud, n° 20. — Est-ce le célèbre écrivain ? Il

demeurait, en 1790, rue Saint-Honoré, vis-à-vis la rue Saint-Flo-

rentin.
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Lahaye, passage du Bois-de-Boulogne, porte Saint-Denis.

Laignelot, au Louvre, chez M. David.— C'est le futur conventionnel.

Lajarriette, rue Montmartre, n" loi.

Lalanne, rue Vivienne, n" 26.

Lallemand, rue de Bourbon-Saint-Germain, n" 96.

Lamaroue, rue Traversière, hôtel d'Angleterre.

Lambert, rue du Cherche-Midi.

Lamende, rue de Richelieu, n" 91.

Lametu (Alexandre de), cul-de-sac Notre-Dame-des-Champs. — Con-

stituant.

Lameth (Charles de), cul-de-sac Notre-Dame-des-Champs. — Consti-

tuant.

*Lametii (Théodore de), cul-de-sac Notre-Dame-des-Champs. —
Membre de la Législative.

La Metuerie (aîné). — De La Metherie, avocat, constituant, rue

Saint-Nicaise, n^ 10.

Lamotte, rue du Petit-Bourbon, faubourg Saint-Germain, n" lo.

Laneuville, rue Croix-des-Petits-Champs, n" 47.

Lanjuinais, ruç Saint-Nicaise, n" 39. — Jean-Denis Lanjuinais, avo-

cat, constituant, conventionnel, sénateur, comte de l'Empire.

Laplanciie, rue du Roule, n» 17.

Laplancee, rue de la Jussienne, n" 22.

Lapointe, rue Traversière, hôtel d'Autriche, n" 23.

Laporte, rue de l'Anglade.

Lapoype, rue du Théâtre-Français, n" 1. — Jean-François, marquis

de Lapoype, maréchal de camp.

Laqmante, passage des Petits-Pères, n" o.

La Revellière, hôtel de Picardie, rue des Orties. — Louis-Marie de

la Revellière-Lépeaux, constituant, conventionnel, membre du Direc-

toire exécutif.

Larive, rue Saint-Dominique, au Gros-Caillou. — C'est Jean-Mau-

duit de Larive, l'acteur du Théâtre-Français.

Larîje, rue de Provence, au coin de la Chaussée-d'Antin.

Larue, rue Tiiévenot, n° 37.

Lasnier de Vaussay, hôtel du Roi, rue du Carrousel. — Négociant à

Laval, constituant.
*

Lasoucuière, hôtel de Bretagne, rue du Bouloi.

Latouciie, Palais-Royal. — C'est probablement Latouche-Levassor,

chancelier du duc d'Orléans.

Latyl, au bureau des voitures de la Cour, rue de Bourbon.— L'abbé

Latyl, oratorien, supérieur du collège de Nantes, constituant.
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Launai-Allin, àCarhaix, département du Finistère.

Launoy, rue du Colombier, n" 33.

Laurent, rue des Fossoyeurs, n°30.

Laurent, rue du Fouarre, n° 7.

Lauzin, rue Croix-des-Petits-Cliamps, n" 39.

Lavalette, place Vendôme.

Lavalette, rue Montmartre. — Un de ces deux est probablement le

futur directeur général des postes, comte de l'Empire.

L.WERNE.

* Lavie, hôtel de la Marine, rue Gaillon. — Le président de Lavie,

constituant, membre du Conseil des Anciens.

Lavigne (des Champs), rue Saint-Nicaise, n" 8. — Henri-Anne de

La Vigne des Champs, électeur de la section des Tuileries en 1790.

Leblanc, rue du Coq-Saint-Honoré. — C'est probablement le même
qui fut un des administrateurs provisoires du département do Paris

en septembre 1792.

Leboucher, rue de la Calandre, nM.
Lebouteux du Monceau, rue Saint-Omer, n" 11. — Lebouteux, dit

Dumonceau, homme de loi, électeur de la section des Gravilliers en

1790.

Le Breton, rue Neuve-des-Capucines, hôtel du Lys. — Prieur des

Bénédictins de Redon, constituant.

Lebrun, Palais-Royal.

Lecarlier, rue Saint-Honoré, n" 339. — Maire de Laon, constituant,

ministre de la police générale en 1798, membre du Conseil des

.\nciens.

Leclerc, hôtel de Picardie, rue des Orties.

Lecointre, quai des Célestins.

Lecointre, rue Saint-Martin, n" 170.

Lecoo, aux Archives de l'Assemblée nationale.

Lecours de Viluère, rue d'Antin, n" 9.

Lecouturier, rue des Deux-Boules-Sainte-Opportune, n" 4.

Le Déan, rue Gaillon, hôtel de la Marine. — François-Gérôme Le

Déan, ancien subrécargue de la Compagnie des Indes, constituant,

membre du collège électoral du Finistère, baron de l'Empire.

Ledoyen, rue Feydeau, hôtel du Danemark.

Lefèbre (Charles), aux Capucins.

Le Febvre, rue Saint-Honoré. — Julien Le Febvre de Cbailly, pro-

priétaire à Gamaches, constituant, conventionnel, membre du Conseil

des Cinq-Cents.

Lefeure, hôtel d'Artois, rue du Coq.



LX INTRODUCTION

* Lefèvre (d'Arles), rue de Bourbon, faubourg Saint-Germain.

Lefèvre, rue Saint-Marc, n° 35.

Legendre, rue du Faubourg-Saint-Honoré, n" 39.

Legendre, rue de la Monnaie, n° 22.

Legendre, rue des Boucheries, faubourg Saint-Germain. — Bou-

cher, conventionnel, membre du Conseil des Anciens.

Léger, rue de Grenelle-Saint-Honoré, hôtel des Fermes,

Legovie, rue Montmartre, n° 108.

Legrand, quai de la Mégisserie, n° 45.

Legrand (de Laleu), rue Hyacinthe, n** 19. — Avocat, membre delà

Commune de Paris en 1789, garde des archives de la Commune en 1792.

Legras, rue du Temple, n° 22.

Legros, rue de Bourgogne, faubourg Saint-Germain, n° 8.

* Legros, rue de l'Oratoire, n" 5.
,

Le Guen, petite rue Saint-Louis-Saint-Honoré, n° 7. — Le Guen de

Kerangal, négociant à Landivisiau, constituant.

Le Hodey, rue de la Vieille-Monnaie. — Le Hodey de Sault-

chevreuil, rédacteur du Journal logographique, commissaire du

Conseil exécutif en 1792 et en 1793.

Lelegard, rue des Champs-Elysées, n" 3.

Leleu, rue Saint-Denis, n*^ 500.

Leleu (de la Ville-aux-Bois), rue Saint-Honoré, 339. — Subdélégué

à Laon, constituant.

Lemaire, rue Saint-André-des-Arts, n° 44.

Lemaire, rue Traversière-Saint-Honoré.

Lemaire, rue Guénégaud, n° 20. — Un de ces Lemaire est proba-

blement le révolutionnaire, orateur de la Section des Sans-Culottes,

ex-professeur au collège du Cardinal-Lemoine.

Lemaréchal, hôtel de Bouillon. — Négociant à Rugles, constituant,

conventionnel.

Lemonnier, rue Neuve-Saint-Eustache, n° 12.

Lemonnier, rue du Bac, n° 244.

Lemort (le jeune), rue de la Chaussée-d'Antin, n" 90.

Lemoyne, rue du Faubourg-Saint-Denis.

Lenorman, rue Saint-Honoré, au coin de celle des Frondeurs.

Lepage ahié, rue Favart, n" 5.

Lepage jeune, rue Favart, n" 5.

Lepicier, rue Saint-Roch, n" 7.

LEPmoR père, rue Saint-Dominique, au Gros-Caillou, n" 24. — Mi-

chel-Julien-Matliieu Lepidor, bourgeois, électeur de la section des

Invalides en 1790.
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Lepidor fils, rue de l'Observance, n" 2.

Le Poutre, rue des Moineaux, n° 7. — Cultivateur, constituant.

Lépreux, rue du Perche, n° 11.

* Leprince, rue Poissonnière, n" 18.

Lerolle, rue Saint-Honoré, n° 44.

Leroy, rue Bertin-Poirée_, n" 19.

Leseure, hôtel d'Artois, rue du Coq.

Lesfilles, rue de la Poterie, n° 16.

Lespine, rue d'Argenteuil, n" 95.

Lesserres, rue du Coq-Héron, n" 58.

Lesterpt (Benoît), rue des Saints -Pères, n" 12. — Lesterpt-

Beauvais, avocat, constituant, conventionnel.

Lesterpt (l'aîné), rue de la Limace, n" 21. -- Avocat, juge-séné-

chal du Dorât, constituant.

Lesuire, hôtel d'Espagne, rue Dauphine.

Levaciier, rue Mauconseil, n° 67. — C'est peut-être Levacher de la

Térivière, électeur du district de Saint-Étienne-du-Mont en 1789.

Levacher (Duplessis), rue du Temple, n° 128.

Levesque, rue Mercière, halle Neuve, n° 49,

LnÉRiTiER, rue Montpensier, n" 59.

LnÉRiTiER, rue du Roule. — L'un de ces deux doit être Lhéritier,

ex-conseiller à la cour des Aides , élu juge à Paris en novembre

1790.

Lherminat, rue des Petites-Écuries-du-Roi, n" 16.

*LiÉBAULT, cour de Rouen, près Saint-André-des-Arts.

LiMBOURG, rue Villedo, n" 13.

Livré, rue Saint-Honoré, n" 324. — Échevin de la ville du Mans,

constituant.

LoEN, hôtel des Princes, rue de Richelieu.

LoFFiciAL, rue Dauphine, hôtel d'Anjou. — Lieutenant général au

bailliage de Vouvant, constituant, juge au tribunal de Parthenay,

conventionnel.

LoiiiER, rue Saint-André-des-Arts. — Un des jurés du tribunal du

17 août 1792.

* Loque (Charles), rue de RicheHeu, n" 110.

LoURMAND, rue du Goq-Saint-Jean.

Loyer, rue des Deux-Portes-Saint-Sauveur.

Loyseau, rue du Mail, n° 39.— Jurisconsulte. (Voir plus bas, p. 42.)

Lucas de Bourgerel, rue du Chantre, hôtel Varwick. — Avocat,

constituant.

LuLiÊR, rue Saint-Martin. — Louis-Marie Lulier, homme de loi,
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président de la Commune du 10 août, procureur général syndic du

département de Paris.

LuLLiER, rue du Petit-Lion-Saint-Sauveur.

LuNEL, rue Saint-Honoré.

M

MACHAT, rue Mazarine, n** 26.

Magol, rue Feydeau, n" 18. — Jean-Claude Magol. chef des corres-

pondances aux Fermes, électeur de la section de la Bibliothèque.

Magon, hùtel de Malte, rue Traversière. — C'est peut-être Magon

de la Balue, négociant.

Maison, rue Saint-Germain-l'Auxerrois, n'' 107.

Malboissière, rue de Chabanais, n" 44.

Mallardeau, hùtel de Cherbourg, rue du Four-Saint-Honoré.

Manuel, actuellement à Montargis. — C'est le futur procureur de

la Commune et conventionnel.

Marainville, rue Jacob, n° 14.

Maréchal, rue Chantereine, n° 13. — C'est peut-être Sylvain Maré-

chal, le littérateur.

Maréchal fils, rue Chantereine, n" 13.

Marignier, place Vendôme, n° 3.

Marneville, rue des Fossés-Montmartre, n° 42.

Marquis, rue de Touraine, n" 9. — C'est sans doute le constituant

Marquis, avocat, futur conventionnel, bien que VAlmaiiach royal de

1791 lui donne pour domicile la rue de Richelieu, cour Saint-Guil-

laume, n" 13.

Marsilly, Chausséc-d'Antin, n" 54.

Martin. — C'est peut-être Martin, avocat, député du bailliage de

Besançon aux États généraux, rue Traversière-Saint-Honoré, n" 23,

ou Martin, curé de Saint-Aphrodise, député de la sénéchaussée de Bé-

ziers aux États généraux, aux Capucins-Saint-Honoré, n" 425.

Martinet, rue Froidmanteau, n° 5. — Membre de la Commission

d'épurement des Jacobins, le 6 frimaire an II.

Martini, rue de la Harpe, n" 132. — C'est peut-être le compositeur

Martini, inspecteur du Conservatoire de musique en 1798.

Massieu, cul-de-sac Notre-Dame-des-Champs. — Curé de Cergy,

constituant, évèque constitutionnel de l'Oise.

Mathieu (J.-B. -Charles), rue de la Harpe, n" 51. — Mathieu de Mi-
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rampai, un des juges du tribunal du 17 août 1792, député de l'Oise à

la Convention.

Maupassant, rue Traversière. — Agriculteur à Nort, constituant.

Mauriet, rue du Chantre, hôtel du Saint-Esprit.— Mauriet de Flory,

avocat, sénéchaussée de Mont-de-Marsan, constituant.

Maurize, rue Bertin-Poirée, n° 8.

Mazaurac, rue Saint-Dominique-d'Enfer,

Mécuin, rue des Yieux-Augustins, hôtel de Beauvais. — Alexandre-

Edme Méchin, préfet sous Napoléon et sous Louis-Philippe, baron de

l'Empire. (Voir plus bas, p. 247.)

Melan, rue du Marais, au Wauxhall d'été.

Melcot, cloître Saint-Louis-du-Louvre.

Ménard, rue Sainte-Anne, n" 1. — Ménard de la Groye, conseiller

au présidial du Mans, constituant, membre du Conseil des Cinq-Cents,

premier président de la Cour d'appel d'Angers, baron de l'Empire.

Ménager, rue Saint-Claude, au Marais, n° 21. — Constituant.

Mendosa,- rue d'Angivilliers.

Mendouze, rue Galande, n" 79.

Mengin, rue du Faubourg-Saint-Denis, en face des Petites-Écuries.

Menou (Jacques), rue des Filles-Saint-Thomas, n° 19. — C'est le

baron de Menou, constituant, général de division.

Menrizet, rue Grenéta, n" 37.

Mercier, rue Saint-Germain-l'Auxerrois, maison de M. Devert. —
C'est l'auteur du Tableau de Pains, futur conventionnel, membre du

Conseil des Cinq-Cents, membre de l'Institut.

Merlin, rue Saint-Honoré, n" 510. — C'est Merlin de Douai, le ju-

risconsulte, constituant, futur conventionnel.

Merlins, rue des Filles-Saint-Thomas.

Mermilliod, rue Saint-Louis-au-Palais, n° 83. — Claude-François

Mermilliod, négociant, électeur de la section des Gravilliers.

Mernelliod, rue Phélippeaux, n" 15.

Mesemaker, Palais-Royal, hôtel de la Reine. — Réfugié belge. {Mo-

niteur, XV, 374.)

Metman, rue de Seine, faubourg Saint-Germain, n" 142.

Meurine, rue Saint-Honoré, n" 443. — Cultivateur, constituant.

Meusnier, place Saint-Sulpice, maison de l'ancien curé.

*Meynier, rue des Jeûneurs, n" 6.

MicuAUX, rue Dauphine, n° 84.

MicuAUx, rue Saint-Honoré, n" 108.

Midi, rue des Cordeliers.

Miles, rue du Faubourg-Saint-Honoré, n" 113.
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MiLLANOis, hôtel de Charost, rue Saint-Honoré, n*" 343. — Consti-

tuant.

Millet, rue de la Monnaie, au coin de la rue Boucher.

MiLLY, rue de la Michodière, n"* 4. — Louis Lezin-Milly, avocat,

électeur de la section de la Bibliothèque, membre du bureau central

du canton de Paris, en avril 1798.

Minée, à Saint-Denis. — Julien Minée, curé de Saint-Denis, évêque

constitutionnel de la Loire-Inférieure.

Mirabeau (l'ahié), Ghaussée-d'Antin, n° 69. — C'est le célèbre con-

stituant.

Miré, rue de l'Arbre-Sec, ii° 33.

MiRYS, au Palais-Royal.

MiTTiÉ père, rue de l'Arbre-Sec, n° 11.

MiTTiÉ (fils), rue des Jeûneurs, n" 14. — Commissaire du Conseil

exécutif à Marseille en 1793.

Moignon, place Royale, n° 24.

Moignon, rue des Saints-Pères, n° 5.

MoiRTiER, rue des Moineaux.

Moitié, rue de Four-Saint-Denis, maison des Annonciades. —
Sculpteur, un des commissaires chargés en 1798 d'aller en Italie re-

cueillir les monuments des arts.

MoNESTiER, rue Simon-le-Franc. — Nous ne savons si c'est un des

deux Monestier qui firent partie de la Convention.

MoNGE, rue des Petits-Augustins, n" 28. — C'est le célèbre savant.

MoNTLOUis, rue des Tournelles, n° 45.

MoREAU (de Saint-Mery), rue Gaumartin, n° 31. — Un des électeurs

de Paris en 1789, député de la Martinique à la Constituante.

MoREL, rue Neuve-Saint-Denis, n" 17,

MoREL, rue du Bar-du-Bec, n" 9. — L'un de ces deux Morel fut

membre de la Commune en 1793.

MoRELLET, rue Vivienne, n° 26.

MoRETON, rue du Cherche-Midi, n° 59. — Moreton-Chabrillant, co-

lonel au régiment de la Fère sous l'ancien régime, membre de la

Commune de Paris en 1789.

MosNERON (Alexis), rue Sainte-Anne, hôtel de Gènes. — Député du

commerce de Nantes, membre de la Législative.

MoTTET, rue Mêlée, n° 82.

Moulin, rue Saint-Honoré, n° 463.

MouLNiER, rue du Hasard, n° 6.

MoURET, rue des Vieux-Augustins, n° 56.

MoUTRONT, rue du Faubourg-Montmartre, n" 3.
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Muguet, rue Saint-Honoré, vis-à-vis les Jacobins. — Muguet de

NanlhoLi, lieutenant général du bailliage de Gray, constituant.

Muguet (de Mouron), rue Bergère, n" 16.

MussoN, rue Saint-Nicaise.

N

Naigeon, rue de Verneuil, n" 100.— Jean-Baptiste Naigeon, peintre

d'histoire.

Naudeville, quai de la Mégisserie, vis-à-vis le Pont-Neuf.

Naury, rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie, n" 40.

Navarre, rue Saint-Honoré, près l'hôtel d'Aligre.

NoAiLLES, rue de l'Université, faubourg Saint-Germain. — Louis,

vicomte de Noailles, colonel des chasseurs d'Alsace, constituant.

NoiiL, rue Saint-Jacques, près du collège Louis-le-Grand. — Fran-

çois-Joseph Noël, littérateur, professeur au collège Louis-le-Grand,

agent secret à Londres en 1792, chargé d'affaires en Hollande, préfet

du Haut-Rhin en 1801, inspecteur général de l'Université, auteur de

dictionnaires et de livres classiques.

NoLF. — Curé de Saint-Pierre de Lille, constituant.

NoLLAND, rue Thibautodé.

o

Obry (fils), rue de l'Échiquier, n° 24.

Odiot, rue Saint-Honoré, n° 231.

Oelsner, hôtel de Choiseul, rue Neuve-Saint-Marc.

Ollivault, rue Mazarine, n" 92.

Orillard, rue Saint-Denis, n° 247. — Jean Orillard, mercier, élec-

teur de la section des Lombards.

OuDARD, rue de la Cordonnerie.

OuDART (Nicolas), rue des Ballets-Saint-Antoine. — Avocat, électeur

de 1789, membre du Comité des recherches de la Commune.
Oudot, rue de Verneuil, faubourg Saint-Germain, n" 95. — Curé de

Savigny-en-Revermont, constituant.

Tome I. IxruoDicriox.
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Pagmkh, rac de la Chaussée-d'AnLin, n" 9:2.

Pampeloxe, rue Saint-Thomas-du-Louvre, écuries d'Orléan?. — De

Pampelone, archidiacre de la cathédrale de Viviers, constituant, en

mission à Constantinople sous le Directoire, membre du Corps légis-

latif, chef de bureau au ministère de la guerre sous l'Empire.

Panis, rue Saint-Paul, n° 41. — Avocat, membre de la Commune

de Paris, conventionnel.

Papin, rue Neuve-des-Petits-Champs, n° 2G. — Curé de Marly-la-

Yille, constituant.

Papion, rue des Fossés-Saint-Germain-des-Prés.

Papion, rue de l'Ancienne-Comédie-Française, n° 42.

Paré, rue des Cordeliers, passage du Commerce. — Jules-François

Paré, premier clerc de Danton, ministre de l'intérieur en l'an II.

Paris, rue de Riclielieu, n" 155.

Paris, à l'hôpital Sainte-Anne, à coté de la Glacière.

Paris, rue de la Harpe, n" 156. — L'un de ces trois Paris doit être

le futur greffier du tribunal révolutionnaire, Fabricius Paris.

Parisot, rue Saint-Honoré, n° 590. — Avocat aux Riceys, bailliage

de Bar-sur-Seine, constituant,

Parrard, rue de Richelieu, n° 62.

Pascal, rue des Deux-Écus, hôtel de Cumberland.

Pasquier, galeries du Louvre. — Pierre Pasquier, peintre en émail,

membre de l'Académie de peinture.

Patris, place de l'Estrapade. — Gharles-Frobert Patris, instituteur,

électeur de 1789.

Paulïre, rue Saint-Martin, n" 129. — Paultre des Épinettes, bour-

geois à Saint-Sauveur, ]>ailliage d'Auxerre, constituant.

Paupetin, rue Saint-Honoré, n° 544.

Payen (Jean-Baptiste), cloître Saint-Méry. — Secrétaire du roi.

Payen (l'aîné), cloître Saint-Méry.

Péan de Saint-Gilles, rue de Bussy, n° 33.

PÉcuEviN, passage des Petits-Pères, n" \.

PÉcouL, cul-de-sac du Doyenné, n" 7. — Charles-Louis Pécoul, en-

trepreneur des bâtiments du roi, électeur de la section des Tuileries.

Il était beau-frère du peintre David.

Pellehin de. LA Buxière, rue du Bouloi. — Piopriétaire, bailliage

d'Orléans, constituant.
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Pelletikr, rue Jacob, n'' 43. — Pelletier de Feumusson, chanoine

régulier et curé de Domfront, constituant.

PÉMARTiN, rue Saint-Honoré, n" 325. — Avocat à Oloron, constituant,

conventionnel, membre du Conseil des Cinq-Cents.

Pen'iet, cour des Fontaines, au Palais-Royal.

Perdrix, cour des Jacobins-Saint-iïonoré.

*PÉREZ, petit hôtel de Vauban, rue de Richelieu. — Avocat à Mi-

rande, constituant, conventionnel, membre du Conseil des Cinq-Cents,

conseiller de préfecture à Auch.

Périsse du Luc, rue Neuve-Saint-Marc, hôtel d'Orléans. — Impri-

meur-libraire à Lyon, constituant.

Perret, hôtel des Prouvaires.

* Perrier, chaussée d'Antin, n" 72.

Perrier, rue Neuve-des-Capucins, n" 70.

Perrond, rue de l'Arbre-Sec, n° 16.

Perruquet, rue Yivienne, hôtel de l'Empire, n° i9.

Pervinquière, rue de Grenclle-Saint-Honoré, hôtel de Ni mes. —
Mathieu-Joseph-Séverin Pervinquière, avocat à Fontenay-le-Comte,

constituant, baron de l'Empire.

Pesciielociie, rue Neuve-des-Petits-Champs, n" 127.

Pesteturenne-Laval, rue Hautefeuille, collège des Prémontrès.

Petion, rue du Faubourg-Saint-Honoré, n° 6. — Avocat à Char-

tres, constituant, conventionnel.

Petiot, rue du Colombier, vis-à-vis le 11° 36. — C'est peut-être le

littérateur Petiot, auteur d'un Traité sur l'opinion publique, qui par-

ticipa aux secours accordés aux gens de lettres et aux artistes, le

14 nivôse an III.

Petit, rue de la Grande-Truanderie.

Petitmaîngix, rue Feydeau. — Procureur du roi à Saint-Dié, con-

stituant.

Peyrard, place de la Croix-Rouge, n" 102.

Peyré, hôtel de Picardie, rue de Seine, faubourg Saint-Gei'main.

Pflieger, rue des Bons-Enfants, n° 44. — Cultivateur à Altkirch,

constituant, conventionnel.

Philippe, passage du Saumon, n° 48.

Picuox, rue du Four-Saint-Honoré, n" 82.

Pieyre, au Palais-Royal.

Pilastre, hôtel de Picardie, rue des Orties. — Pilastre de la Brar-

dière, propriétaire à Angers, constituant, maire d'Angers, conven-

tionnel, membre du Corps législatif.

Pillard, rue de l'Arbre-Sec, paroisse Saint-Germain-l'Auxerrois.
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PiNCEMAiLLE, rue Saint-Florentin, n° 2.

PiNCEPRÉ DE BuiRE, rue delà Madeleine, n"?. — Propriétaire, bail-

liage de Péronne, constituant.

PiNCiiiNAT, rue Traversière, n° 32.

PiNON, rue de Cléry, n** 64.

Pio, rue de Gondé, au-dessus du café du Rendez-vous. — Le cheva-

lier Pio, ex-chargé d'affaires du roi des Deux-Siciles en France.

Pluvinet, rue des Lombards,

Pluvinet, rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie, n° 41, — Médecin,

PoissENET, rue de la Ferronnerie, n° 13,

Poisson, rue Neuve-Saint-Marc, n? 10.

Poissonnier, rue Neuve-Saint-Roch, n" 14. — Jean-Baptiste Pois-

sonnier, ci-devant de Longerais, ancien commissaire général de la

marine, membre du Conseil général de la Commune de Paris, électeur

de la section du Palais-Royal.

PoLVEREL, rue de Vaugirard, n° 81.— Syndic des états de Navarre,

accusateur public du 1" arrondissement de Paris, commissaire civil à

Saint-Domingue.

PoLVEREL (fds), rue de Vaugirard, n° 81.

PoMAREï (fils), rue de Richeheu, n" 31. — Un certain Pomaret in-

séra, dans le Moniteur du 17 septembre 1790, des réflexions contre les

quittances de finances.

PoNCET, rue Thévenot, n" 37.

PopuLUs, bâtiments des Feuillants, rue Saint-Honoré, n** 488. —
Avocat en Bourg-en-Bresse, constituant.

PoRCUER, rue Croix-des-Petits-Champs, n° 15,

Porcher, rue Saint-Denis, vis-à-vis le Sépulcre.

PoREL, rue de FÉchelle, n° 18.-

Porte (de là) rue des Martyrs, faubourg Montmartre.

Poulain de Beaucuène, rue Saint-Honoré, n" 273. — Ancien lieute-

nant de la grande louveterie de France, bailliage de Caen, constituant.

Poulain de Boutancourt, rue Chariot, n" 37. — Maître de forges,

bailliage de Vitry-le-François, constituant, conventionnel, membre

du Conseil des Cinq-Cents et du Corps législatif.

Poulain de Corbion, rue du Chantre, hôtel de Warwick, — Maire

de Saint-Brieuc, constituant, commissaire du Directoire exécutif.

*PouRRAT, place Vendôme.

Prévost, rue du Faubourg-Saint-Martin, n° 232.

Prévost de Saint-Lucien, rue Sainte-Apolhne, n° 34. — Avocat au

Parlement de Paris, auteur des Formules pour parvenir au divorce

(1702, in-8) cl d'une Grammaire française.
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Prévôt, place Vendôme, n" 8.— Avocat du roi à Roye, constituant,

membre du Conseil des Cinq-Cents.

Prieur, rue Notre-Dame-des-Victoires, n" 20. — Prieur (de la

Marne), avocat à Châlons-sur-Marne, constituant, conventionnel,

membre du Comité de salut public.

Procter, rue Basse-du-Rempart, n° 15.

Provart, rue Baillif, n° 8.

Prudiiommée, rue de Grammont, n° 25.

PuGET, vis-à-vis la grille Saint-Martin.

PuJO, rue Neuve-des-Petits-Champs, n" Ai.

Pujo, rue des Moulins, n" 8. — Médecin.

PULCHERBERG.

QuANViLLiERS, ruc dcs Arcis, n'' 61.

QuERTiN, rue des Bourdonnais, n" 11.

*Rabaut Saint-Étienne, rue Saint-Honoré, n" 377. — Constituant,

conventionnel.

Rack, rue Saint-Nicaise, n° 8.

Raffard, rue de la Ferronnerie.

Ragon, rue Mâcon-Saint-André-des-Arts.

Raillon, rue Caumartin, n" 18.

Raimond (Jean-Baptiste), rue de Ménilmontant, n" 7.

Raimond, rue Mêlée, n" 33.

Raisson, rue Bourbon-Saint-Germain , n" 52. — François-Étiennc-

Jacques Raisson, limonadier, électeur de la section de la Fontaine de

Grenelle, secrétaire général de la commission administrative du dé-

partement de Paris en septembre 1792, envoyé en mission à Turin en

1799.

Rapeau, rue de l'Ancienne-Comédie-Française, n" 36.

Ravaut, rue Sainte-Avoye , n" 75. — Jean-Louis-Nicolas Ravaut,

avocat, électeur de la section de la rue Beaubourg, membre de la

Commune de Paris en 1789.
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Réal, rue des Bons-Enfants, n" 32. — Pierre-François,Real, substi-

tut du procureur de la Commune de Paris en 1792, conseiller d'État à

vie, comte de l'Empire.

Rebouï, rue de Ghabanais, n" 42.

RiîGLEv, rue Oblin.

RÉGNARD, rue Neuve-des-Petits-Ghamps, n" 113.

RÉGNER, rue des Filles-Saint-Thomas, u" 15.

RÉGNER, rue Saint-Martin, n° 254.

* Régnier, rue Feydeau, hôtel des États de Béarn. — Claude-Am-

broise Régnier, constituant, membre du Gonseil des Anciens, grand

juge, ministre de la justice, comte de l'Empire, duc de Massa.

Renard, rue des Chargeurs, près l'ancienne poste.

Renaud, rue Saint-Honoré, n° 454. — Avocat, sénéchaussée d'Agen,

constituant.

Renaudin, rue Saint-Honoré, au coin de celle de Jean-Saint-Denis.

— Juré au Tribunal révolutionnaire en 1793.

Renaut, de Saint-Domingue, rue Mêlée, n" 30.

Renouard (fils), rue Sainte-Apolline, n" 25. — Son père, Jacques-

Augustin, était fabricant d'éto|Fe.

Restout, galeries du Louvre.— Jean-Bernard Restout, membre de

l'Académie de peinture.

Rets, rue Saint-Honoré, no 238.

Reubell, rue des Bons-Enfants, n" 44. — Constituant, convention-

nel, membre du Directoire exécutif.

Reuffleï du Hameau, rue Neuve-Saint-AugusLiu, au coin de celle de

Ghoiseul.

Reynieh, rue Saint-Benoit, n° 28.

Reynuîr, hôtel de Louis-le-Grand, rue de la Jussienne. — L'un des

deux est le littérateur Reynier, auteur du Journal fCAgririilfurr, Pa-

ris, 1790, in-8.

RiBEROLLES, ruc Saint-Floreutiu, n° 2. — Négociant, sénéchaussée

de Riom, constituant.

Ricard, rue de Richelieu, liùtcl de Valois. — Ricard de Séalt, avocat

à Toulon, constituant, préfet de l'Isère en 1800.

RiccÉ (comte de), rue d'Aguesseau, n° 21.

RioT, rue de Bondy, n" 23.

RiQUEUR, hôtel des Messageries.

Robert, ruc de Grammont, n" il.

Robespierre, rue de Saintongc, n" 8. — Constituant, conventionnel.

Robespierre, rue Jacques. — C'est Robespierre jeune, futur con-

ventionnel.
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UoiuL (le jeune), place des Trois-Maries.

Robin (Léonard), rue Beaubourg, hôtel de Fer. — Avocat, député

de Paris à la Législative, membre du Tribunat.

RocuAMBEAU, ruo du Cherche-Midi. — C'est probablement le comte

de Rochambeau, maréchal de France en 1791.

Roche, rue Sainte-Avoye, n" 71.

ROCIIEJEAN.

Roger, rue de TArbre-Sec, n" 57.

Roger, rue du Petit-Bourbon, hôtel de Monsieur. — Juge royal à

Simorre, constituant, sous-préfet de Saint-Gaudens.

RoMERY, rue et faubourg Saint-Martin, n" 228.

RopiQUEï, rue Montmartre, n° 189.

RosEY, rue de Grenelle-Saint-lInnoré, n" GO.

Rousse, rue de la Limace, au coin de celle des Déchargeurs.

Rousseau, rue de Bourbon-Saint-Germain, au coin de la rue des

Saints-Pères. — Jean Rousseau, député de Paris à la Convention,

membre du Conseil des x\nciens, sénateur.

RouTTAND, rue de Bourbon.

ROUVAL.

RouziERS, cloître Saint-Méry.

RuAULT, rue des Poitevins, hôtel de Boutilliers. — C'est pndjable-

ment H. Ruault, auteur d'un Projet de constitution de la Répuldiqu^.

françahe, Paris, 1793, in-8.

Ruelle, rue de la Chaussée-d'Anlin, n" 81.

RuziLLY (de), rue du Faubourg-Montmartre, n° 16.

Sabatier (père), hôtel des Invalides, — Raphaël-Bienvenu Sabatier,

membre de l'Académie des sciences, chirurgien en chef de l'hôtel des

Invalides, membre de l'Institut en 1795.

Sabatier (fils), hôtel des Invahdes.

Saiiuguet, rue d'Anjou-Saint-Honoré, maison d'Espagnac, n° 14. —
Voir plus haut Espagnac (abbé d'). L'abbé d'Espagnac s'appelait en

effet Marc-René Sahuguet d'Espagnac.

Saint-Aubix, rue du Mail, n° 17. — Receveur des finances, juris-

consulte, rédacteur du Journal de Paris, membre du Tribunat.

Saint-Martin, rue Mauconseil, n" 21.

Saint-Martin, rue de l'Université, n" 10. — Francois-Gérôme Rif-
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fard Saint-Martin, avocat, sénéchaussée d'Annonay, constituant,

conventionnel, membre du Conseil des Cinq-Cents, puis du Corps lé-

gislatif.

Saint-Remi, rue de Grenelle-Saint-Honoré.

Saint-Victor, rue de Ménars, n"" 9.

Sainte-Phanapoly, rue des Deux-Portes-Saint-Sauveur.

Saissert, arcades du Palais-Royal, n° 136.

*Saliceti, hôtel de Strasbourg, rue Neuve-Saint-Eustache. — Avo-

cat au Conseil supérieur de Corse, constituant, conventionnel.

Salleron (fils), rue Lovannerie, n" 18. — Joseph Salleron, cor-

royeur, rue de la Vannerie, électeur de la section des Arcis.

Salmon, rue Dauphine, n° 26. — C'est peut-être lui qui, en septem-

bre 1792, fut nommé membre de la Commission administrative pro-

visoire du département de Paris.

Samnar, rue Thérèse, n° 1.

Sandelin, rue Neuve-des-Bons-Enfants, hotcl de la Reine.

Sarrasin, rue Mêlée, n° 31.

Sary, rue Richelieu.

Satins, rue du Renàrd-Saint-Sauveur, n° 11.

Saurin, rue Phélippeaux, n° 36.

Saurine, rue Saint-Étienne-des-Grès, n° 5. — L'abbé Jean-Pierre

Saurine, constituant, évéque constitutionnel des Landes, conventionnel.

Sautereau, rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie, n° 28.

Sauthonay, rue des Deux-Ecus.
'

Sauzay, hôtel de BuUion, rue Plàtrière. •

{

Savard, rue Gaillon, n° 2.

SciiLABRENDORF, hôtel dcs Deux-Sicilcs, rue de Richelieu.

Sculuter, Palais-Royal, cour des Fontaines.

ScHNUTZ, quai d'Orléans, n° 6.

ScnsvATv, rue Neuve-Grange-Batelière.

Seconds, rue Caumartin, n° 31.

Sedaine. — C'est sans doute Michel-Jean Sedaine, l'auteur du Phi-

losophe sans le savoir, membre de l'Académie française. Il demeurait

cour du Louvre.

Sedillot, rue Bertin-Poirée. — Membre du Collège et de l'Acadé-

mie royale de chirurgie de Paris.

Segny, rue d'Artois, n° 3. — Médecin.

Segny, hôtel de Gênes, rue Sainte-Anne.

Semezies, rue Feydeau, n° 2.

Sergent, rue Mauconseil, n" 62. — Graveur en taille-douce, con-

ventionnel. I
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Sériziat, rue des Rosiers, n" 15. — Avocat aux conseils du roi.

Serres, rue Saint-Germain-l'Auxerrois, n° 110.

SicARD, place Victoire, n° 17.
,

SiGM, rue des Vieux-Augustins, n° 38.

SiLLERY, rue des Mathurins, n° 53. — C'est le marquis de Sillery,

constituant, futur conventionnel.

Simon, rue Richelieu, hôtel Louis XVI.

Simon, rue Traversière, n" G8.

SiMONNOT, marché des Enfants-Rouges.

SiMONET, rue Salanconète, n° 14.

SiviNiAN, à Brest.

Six, rue d'Anjou-Dauphine, n" 6.

SoREAu, rue des Barres-Saint-Gervais, n° 10. — Jean-Baptiste-

Étienne-Benoît Soreau, avocat, membre du Conseil général de la

Commune de Paris en 1790.

SouLÈs, rue de l'Oseille, n" 3. — Électeur de Paris en 1789, mem-

bre de la Commune et commissaire du Conseil exécutif en 1792.

SousTELLE, ,rue du Bac, n" 8. — Avocat, sénéchaussée de Nîmes,

constituant.

SouviLLE, rue du Battoir, n° 8.

Stourm, rue Neuve-Saint-Étienne, hôtel Saint-Étienne. — Homme
de lettres, collaborateur du Moniteu)\ Voir plus bas, à la date du

28 novembre 1790.

SuTiÈRES, rue Plâtrière, n° 37.

Taciioires, aux Jacobins-Saint-Honoré.

Tallien, rue de la Perle, n° 17. — Membre de la Commune du

10 août, conventionnel, membre du Conseil des Cinq-Cents.

Talma, rue Ghantereine. — C'est l'acteur célèbre.

Tandon, rue de Seine, no 112.

Tariot, rue Saint-Thomas-du-Louvre, vis-â-vis la Trésorerie de

M. d'Orléans.

Taveau, rue Quincampoix.

Tavernier, rue de RichcHeu.

Tessier, rue de Grenelle, n" 217.

Thermes, rue Croix-des-Pelits-Champs, n" 12.

Tiieurel, rue des Deux-Écus.
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TiiÉVENAHD, rue des Fossés-Montmartre, n" 37.

TiiÉVENiN, rue l'Évêque, }3utte Saint-Roch, nM, — Dessinateur et

graveur.

TnÉVENiN (fils), rue l'Évêque, butte Saint-Roch, n" 1.

Thibault, rue de la Micliodière, n" 7. — Curé de Souppes, consti-

tuant, évèque constitutionnel du Cantal, conventionnel, membre du

Conseil des Cinq-Cents, membre du Tribunal.

TiuERRi, rue Saint-Honoré.

TiUERRY DE BussY, rue Saint-Dominique, faubourg Saint-Germain,

n" 27. — Médecin.

Thierry foE Franqueville), rue Saint-ITonoré, au coin de celle de

l'Éclielle.

TiuERRY, hôtel d'Y, boulevard Italien.

. TiiiON (de la Chaume), rue Sainte-Avoye, n" 41. — Pierre-Basile

Thion de la Chaume, contrôleur des rentes, administrateur du dépar-

tement de Paris en 4790.

Thirion, chez M. Honoré, rue Grenéta.

Thiroï (CJaude); maison du curé de Saint-Eustache.
_

TuiLLAYE, à Lisieux.

Thomas, rue Saint-Denis, n" 201. — C/est Jean-Jacques Thomas,

futur député de Paris à la Convention. Voir plus bas, p. 347.

TiioMASSix, rue Saint-IIonorjj, n° 105.

Thomassiiv, rue de Béthisy.

Thomeret (Athanase), rue de Seine, hùtel Duguesclin.

TuomN (l'aîné). Jardin du Roi. — André Thoiiin, botaniste, membre

de l'Académie des sciences, jardinier en chef du Jardin du Roi, admi-

nistrateur du département de Paris.

TiÈGE, hùtel des Princes, rue de RicheUeu.

Tuxy, rue des Bons-Enfants, n° 29.

TouRMELiÈRE, rue Feydeau, n" 21.

TouRNON, rue Guénégaud, n° 22. — C'est l'homme de lettres

A. Tournon, Lyonnais, un des auteurs du journal les Révolutions de

Paris, guillotiné le 22 messidor an II.

Tréhoï, rue Neuve-du-Luxembourg, n" 225. — Tréhot de Clcrmont,

sénéchal de Pont-Croix, constituant.

Trémouilles, rue de Valois, faubourg Saint-Honoré. — Jacques-

É/.échier de Trémouilles, président en la. Cour des Monnaies.

Trévilliers, rue des Bourdonnais, n° 22.

TiuBERT, à Poitiers.

Trouilliou, rue Comtesse-d'Artois, n" -48. — Jean-Baptiste Trouil-

liou, négociant, électeur de la section de Mauconseil en 179t).
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Trouïoï-Ciierbeut, rue de la Sourclière, n" 53.

Truffes, collège d'Harcourt,

TuRLiN, rue Basse-Porte-Saint-Denis, n° M.

Turin, chez M. Hopey, place du Palais-Royal.

TuRREL, rue de Poitou, n" 21.

Vadier. — Conseiller au présidial de Pamiers, constituant, conven-

tionnel.

Vaillant, rue de Seine, n" 27.

Valin, rue d'Angevilliers, hùtel de Gonli.

Valz-Du\'ALz, rue de la Saunerie.

Van den Yver (fds), rue Vivienne. — C'est le fils du banquier hol-

landais de ce nom.

Vandermonde, rue de Charonne, n" 22. — Mathématicien , membre

de rAcadéniie des sciences.

Vanglen, rue Neuve-des-Petits-Champs, n° 20.

Vaniiui:naker, rue du Bout-du-Monde.

Van Praet, bibliothèque du Roi. — Érudit belge, naturalisé Fran-

çais en 1817, membre de l'Académie des inscriptions en 1830.

Vanzon, rue delà Sourdière, hùtel National.

Varin, rue Montorgueil. —- Avocat, constituant.

Vaucuer, rue Neuve-Saint-Marc, hôtel Royal.

Vautier, rue Saint-Martin, n" 32.

Velly, rue d'Enfer, en la Cité, n° 1.

Vénard, rue des Deux-Portes-Saint-Sauveur, n° 6.

Verchère, hùtel d'Abbeville, rue Neuve-Saint-Méry. — Verchère de

Refîye, avocat, constituant.

Verdina, rue Notre-Dame-des-Victoires, n" 8.

Vergés, rue Croix-des-Petits-Chainps, n" Go.

Verminac, rue des Blancs-Manteaux, n° 13.

Vergés (Jean), rue Croix-des-Petits-Chanips.

Vernet, au Louvre. — C'est Carie Vernet, le peintre célèbre.

Vernier, rue Traversière.

Verteuil, rue Saint-Pierre-Monlmartre, n" l.i. — C'est un certain

abbé de Verteuil.

Vesset fds, quai de la Mégissenie.

VEVRiER,.rue de Richelieu, cour Saint-Guillaume.
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A'iALLARD, rue et porte Saint-Honoré, n° 394. — Envoj'é en mission

par la Commune de Paris prés de celle de Bordeaux, en octobre 1792.

ViAND, rue Hautefeuille, n° 22.

Vigogne, rue des Petites-Écuries-du-Roi , faubourg Saint-Denis,

n" 47.

ViELLARD, de Coutances, hôtel de l'Empire. — Avocat, bailliage de

Coutances, constituant.

ViELLART, rue des Saints-Pères, n" 124. — René-Marie-Louis Yiel-

lart, docteur et professeur en droit, bailliage de Reims, constituant,

président de la Cour de cassation, chevalier de l'Empire.

ViLLARS, rue Neuve-des-Petits-Pères. — De Villars , ministre de

France à Mayence en avril 1792.

ViLLEMiNOT.— Un certain M. deVilleminot demeurait rue Vivienne,

n° 44. Voir VAlmanach parisien pour l'année 1784.

ViLLERS, porte et rue Montmartre.

ViLLEïTE, quai des Théatins, n° 14.— Charles, marquis de Villette,

littérateur, conventionnel. Il avait épousé la nièce de Voltaire.

Vimal-Flouvat, rue de l'Échelle , hôtel d'Arras. — Négociant,

sénéchaussée de Riom, constituant.

VixcENT, au Louvre. — François-André Vincent, peintre, graveur,

membre de l'Institut.

ViTRY, rue Neuve-des-Petits-Champs, n" 24.

VouLLAND, rue Guénégaud, n° 6. — Avocat, sénéchaussée de Nîmes,

constituant, conventionnel. •

VoiDEL, rue du Colombier. — Avocat à Morhange, constituant.

VozELLE, rue du Bouloi, n" 36.

w

Walne, rue Saint-Pierre-Pont-aux-Choux, n" 13.

Walwein, rue Saint-Louis, au Marais, hôtel d'Ecqvilly

Weiss, rue Neuve-Saint-Marc, hôtel de Choiseul.

"Wœstienne, rue des Filles-Saint-Thomas.

Cette liste comprend 1,102 noms '.

1. Le lecteur remarquera que, si la liste telle que nous la donnons cojitient

moins de noms que dans le texte original, c'est que nous avons autant que pos-

sible supprimé les répétitions erronées qui abondent dans ce texte.
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Le nombre des Jacobins' s'accrut considérablement dans les pre-

miers mois de 1791, comme on le voit par ce passage de Carra, dans

les Annales patriotiques et littéraires du 19 mars 1791 :

Les divers et nombreux écrits que les monarcliiens, le Comité autrichien des

Tuileries et les faux patriotes font publier et colporter chaque jour en masses

énormes, depuis un mois surtout, contre la Société des amis de la constitu-

tion, séants aux Jacobins, ont produit un effet tellement contraire aux inten-

tions des calomniateurs, que jamais on n'a vu autant de candidats se présenter

pour être admis dans cette Société. Le Comité de présentation, qui se tient

tous les jeudis, composé de trente personnes, et dont j'ai l'honneur d'être

secrétaire, ne peut plus suffire à la vérification des litres de ceux qui se pré-

sentent. Déjà la Société est forcée de chercher un local qui puisse contenir au

moins 3,000 personnes habituellement; et, si nos calomniateurs continuent, il

faudra tenir nos séances dans une des plus grandes églises de Paris.

Le lo novembre 1791, lors de l'affaire Gerdret, les Jacobins étaient

au nombre de 1,211. *

On sait que le personnel des Jacobins se transforma presque com-

plètement par la suite : on trouvera ces 'changements à la date où ils

se manifestèrent lors des diverses épurations.

§ 3. LISTE DES COMITÉS

Le Club décida la formation de trois Comités à une date que nous

n'avons pu retrouver. Le 1" mai 1791 il fit imprimer le tableau sui-

vant de ces Comités :

LISTE DES COMITÉS

DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTlTUTIOxN' '

COMITÉ DE CORRESPONDANCE

M. Villars, président, rue Neuve-des-Petits-Pères, n° 1.

M. Rochambeau, secrétaire, rue du Cherche-Midi.

Messieurs,

Menou, rue des Filles-Saint-Thomas, n" 19.

Hom, rue de Savoie, n° 12.

D'Aiguillon, rue de l'Université.

Moreton, rue du Cherche-Midi, n" 58.

Bonnecarrère, rue Neuve-des-Pclits-Pùres, n° 1.

1. A Paris, de VImprimerie nationale, 1791, ia-8. Bibl. uat., Lb 40/2228.
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Barnavc, cul-dc-sac Notre-Dame-des-Champs.

Laclos, cour des Fontaines, au Palais-Royal.

Tliéodore de Lanietli, cul-de-sac Notre-Dame-des-Champs.

Charles de Lamelh, cul-de-sac Notre-Dame-des-Champs.

Le Déan, rue Gaillon, hôtel de la Marine.

Mirabeau l'aîné, Chausséc-d'Antin, n" 69.

Brevet de Beaujour, rue de Richelieu, hôtel d'Espagne.

Creuzc de la Touche, rue Dauphine, hôtel des Armes de lEmpire.

La Metherie, rue Saint-Nicaisc, n" 10.

Massieu, curé de Sergy, cul-dc-sac Notre-Dame-des-Champs.

Alexandre Beauharnais, rue des Petits-Augustins, n° 33.

Barère de Vieuzac, rue des Filles-Saint-Thomas, n" 13.

L'abbé Duvcrnet, rue du Four-Saint-Honoré, maison du notaire.

Biauzat, rue de l'Université, n" 26.

Rousseau, rue de Bourbon-Saint-Germain, au coin de celle des Saints-Pères.

Broglie, rue de Varennes.

Pieyre, au Palais-Royal.

Verchère, Hôtel d'Abbevillc, rue Neuve-Saint-Méry.

Collot d'Herbois, rue du,Mail, n» 38.

Brostaret, rue Saint-Thomas-du-Louvre, hôtel de la Réunion.

Dumas, rue Croix-des-Pelits-Ghamps. n" 26.

Riccé, rue d'Aguesscau, n« 12.

Le Comitc se Lient les mardi, jeudi,et samedi de chaque .semaine, à six heures

du soir.

Thainvillc, chef de bureau du Comité, rue Neuvc-des-Petits-Champs, n» 99.

COMITK DE PRESENTATION ET VERIFICATION

M. Menou, président, rue des Filles-Saint-Thomas, n» 19.

M. Villars, vice-président, rue Neuve-des-Petits-Pères,n° 1.

M. Carra, secrétaire, rue de la Michodière, n° 7.

M. Retz, secrétaire, rue Saint-Honoré, n° 238.

Messieurs

Philippe Chartres [sic], au Palais-Royal.

Bonnecarrcre, rue Neuve-des-Petits-Pères, n° 1.

Dcsfieux, rue Notre-Dame des Victoires, n" 29.

Févelat, rue des Fossés-Montmartre, n'' 7.

Roussille, rue du Hasard, n" 12.

Bourgain, rue de Seine, n° 97.

Conslantine, cour du Dragon-Saint-Germain.

Collot d'Herbois, rue du Mail, n° 38.

Legrand de Laleu, rue Hyacinthe, n« 19.

Mérard, rue Sainte-Anne, n" 1-4.

Paradk, rue de Richelieu, n« 62.

Fargier, rue Favart, n" 2.

Delarbre, rue Montholon.
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Uufourny, rue des MaUmrins.

Sillery, rue Neuve-des-i\laUiurins, n° 53.

Brostaret, rue Saint-Thomas-du-Louvi'c.

3Iendouzc, rue Galandc, n° 79.

Polvercl fils, rue de Yviugirard, n" 81.

Seniezies, rue Feydeau, no 2.

Lauzier, rue Croix-des-Petits-Champs, n"39.

Gineste, rue de Grammont, n" 9.

Chcpy fils, rue Bouclier, n° 26.

Grivel, rue Saint-Jacques, n° 25.

Despréou, rue du Sentier, n" 20.

Gautherot, rue de la Vrillièrc, n" 11.

Lefèvre, aux Capucins Saint-Honorc.

Le Comité se tient tous les jeudis de chaque semaine, à quatre heures très

précises du soir.

COMITÉ d'administration

Messieurs,

Bonnecarrère, rue Ncuve-des-Pelits-Pères, n" I .

Mendouze, rue Galande, n" 79.

Gauiherot, rue de la Vrillièrc, n" II.

Févelat, rue des Fossés-Montmartre, n" 7.

Milet, rue de Grenelle-Saint- Germain, n" 17.

Bertaud, rue de Bourgogne, n" 5.

Roussille, rue du Hasard, n" 12.

Hyon, rue Saint-Honoré, n" 238.

Saint-Victor, rue de ftlénars, n" 9.

Lefèvre, graveur, aux Capucins Saint-Honorc.

Gerdret, trésorier, rue des Bourdonnais.

Desfieux, trésorier suppléant, rue Notre-Dame-des-Victoires, n" 29.

§ 4. LISTE DES PRÉSIDE.NTS ET SECRÉTAIRES JUSQu'aU 1" JUIN 1791

On a vu dans le règlement (art. 8 et 9) que le président et les se-

crétaires étaient changés tous les mois. A partir du l"' juin 1791, on

trouvera, pour établir la liste des présidents et des secrétaires, des

éléments dans le Journal des Jacobins. Pour la période antérieure, il

faut relever les noms des membres du bureau au bas des pièces

imprimées par ordre de la Société. Voici ces noms avec les dates des

imprimés :

8 FÉVRIER 1790.

Président : Le duc d'Aiguillon;

Secrétaires : Lapoule, Thibault, curé de Souppes.
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3 JUIN 1790.

Président : Barnave.

Secrétaires : J.-H. Moreton-Chabrillant, Rœdcrer, Gr^ndmaison, l'abbé d'Es-

pagnac.

23 JUILLET 1790.

Président : de Noailles.

Secrétaires : Adrien du Port, J.-H. Morelon-Chabrillant.

22 SEPTEMBRE 1790.

Président : Dubois-Crancé.

10 OCTOBRE 1790.

Président : Du Port.

Secrétaires : Polvercl, Loyseau, Brostaret, Reubcll.

28 OCTOBRE 1790.

Président : Du Port.

Secrétaires : Saint-Rémi, Broglie, Villars, J. de Menou, Loyseau.

IS NOVEMBRE 1790.

Président : Cliabroud.

Secrétaires : Feydel, Villars, Brostaret, H.-Fr. Verchère.

30 NOVEMBRE 1790.

Président : Mirabeau l'aîné.

3 DÉCEMBRE 1790.

Président : Mirabeau l'aîné.

Secrétaires .-Feydel, Villars, H. -F. Verchère, Alexandre Bcauharnais.

19 DÉCEMBRE 1790.

Même bureau.

9 JANVIER 1791.

Président : Victor de Broglie.

Secrétaires : Villars, Alexandre Beauharnais, G. Bonnecarrère, Voidel.

131 JANVIER 1791.

Môme bureau.

4 FÉVRIER 1791.

Président : Reubcll,

Secrétaires .-Villars, G. Bonnecarrère, Voidel, Lavic.

2 MARS 1791.

Président : B\ixuial.
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Secrétaires : G. Bonnecarrère, Lavie, Massicu, évcquc de l'Oise, Collot

d'Herbois.

30 MARS 1791.

Même bureau.

13 AVRIL 1791.

Président : Alexandre Ccauliarnais.

Secrétaires : Collot d'Herbois, Bonnecarrère, Massieu, évêque de Beauvais,

Prieur.

29 AVRIL 1791,

Même bureau.

18 MAI 1791.

Président : Goupil de Préfeln.

Secrétaires : Chépy fils, Jean Lcpidor, Danjou.

§ 5. SOCIÉTÉS AFFILIÉES

C'est très peu de temps après sa fondation que la Société des amis

de la constitution commença à s'affilier d'autres Sociétés analogues.

Le 16 août 1790, il y avait 152 Sociétés affiliées '.

Ces affiliations se multiplièrent surtout au printemps de Tan-

née 1791, comme réponse aux tentatives de contre-révolution.

La Société fit alors publier, par un des secrétaires de son Comité de

correspondance, l'avis suivant qui parut dans les Annales patrio-

tiques du 9 avril 1791, n» DLIV, p. 1272 :

Avis.

Nous prévenons les Sociétés d'amis de la constitution qui désirent s'affdier

à la Société métropole d'accompagner leur demande de la liste de tous les

membres qui composent chacune de ces Sociétés, et d'indiquer un ou deux

membres de l'Assemblée, du côté gauche, de qui ces Sociétés puissent être

connues. Cet avis est surtout pour les Sociétés d'amis de la constitution éta-

blies à Verdun, à Château-Thierry et à Moyaux
,
près Lisieux , qui n'ont

éprouvé le retard à leur affiliation que par rapport à ces circonstances. — C...

En 1791, trois listes des Sociétés affiliées furent publiées, l'une dans

\q Moniteur du 7 mars 1791, l'autre par les soins de la Société le

1" mai 1791 2, la troisième dans le Moniteur du 19 juin 1791 5. La com-

i. Voir plus bas, p. 290, l'oraison funèbro de Loustallotpar Camille Desmoulins.

2. Cette liste est signée Villar^, président du Comité de conespoudance, et

RocHAMBEAU, Secrétaire.

3. Nous trouvons aux Archives nationales (1) xlii, o) une liste de Sociétés ré-

T0.ME I. IXTRODLCTION. f
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paraison de ces trois listes donne une idée des progrès accomplis

par la Société au printemps de cette année 1792.

1° LISTE DU 7 MARS 1791

Abbeville (Somme).

Agde (Hérault).

Agen (Lot-el-Garonne).

Aigueperse (Puy-de-Dôme).

Aire (Pas-de-Calais).

Aix (Bouches-du-Rliônc).

Ajaccio (Corse).

Alais (Gard).

Albi (Tarn).

Ambéricux (Rhône-et-Loire).

Ambert (Puy-de-Dôme).

Amiens (Somme).

Angers (Maine-et-Loire).

Angoulême (Charente).

Arnay-le-Duc (Côlc-d'Or).

Ârras (Pas-de-Calais).

Ârlonne (Puy-de-Dôme).

Auch (Gers).

Aurillac (Cantal).

Autun (Saône-el-Loire),

Avesnes (Nord).

Avignon (Comtat Venaissin).

Bar-le-Duc (Meuse).

Barjac (Gard).

Bayonne (Basses-Pyrénées).

Beaune (Côle-d'Or).

Beauvais (Oise).

Bédaricux (Hérault).

Bergerac (Dordogne).

Bergucs-Sainl-Vinox (Nord).

Besançon (Doubs),

Béthune (Nord).

Béziers (Hérault).

Blois (Loir-et-Cher).

Bolbec (Seine-Inférieure).

Bordeaux (Gironde).

Bourbonne (Haute-Marne).

Boulogne (Pas-de-Calais).

Bourg (Ain).

Bourges (Cher).

Brest (Finistère).

Brignoles (Var).

Brioude (Haute-Loire).

Brives (Corrèze).

Buxy (Saône-et-Loire).

G

Caen (Calvados).

Cahors (Lot).

Calais (Pas-de-Calais).

Cambrai (Nord).

Carcassonne (Aude).

Carhaix (Finistère).

Cassel (Nord).

Casteljaloux (Lot-et-Garonne).

Castelnaudary (Aude).

Cette (Hérault).

Châlons-sur-Marne (Marne).

Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loirc).

Charolles (id.).

Chartres (Eure-et-Loir).

Chilteaudun (id.).

Château-Renard (Loiret).

Chûtcau-Renault (Indre-et-Loire).

Chàtillon-sur-Seine (Côte-d'Or).

Cherbourg (Manche).

4

t

iiublicainos (liste, non dater, mais il y est fait inenlirm du «lépartemcut des

Alpes-Maritimes; elle fut donc dressée au plus lût eu 1192). Mais, eu y regar-

dant lie près, ou s'aperçoit que cette liste n'est qu'une énuiuération des chefs-

lieux de districts, probablement un cadre à remplir. — Il n'y a donc pas à en

Itiiir (ouiple.
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Chinon (Indre-et-Loire).

Clérey (Aube).

Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme).

Colmar (Haut-Rhin).

Commercy (Meuse).

Condom (Gers).

Confolens (Charente).

Corbeil (Seine-et-Oise),

Coutances (Manche).

Crest (Drôme).

Cuiseaux (Saône-et-Loire).

Dax (Landes).

Dieppe (Seine-Inférieure).

Dijon (Côte-d'Or).

Domfront (Orne).

Dôle (Jura).

Douai (Nord).

Draguignan (Var).

Dunkerque (Nord).

Étroeungt (Nord).

Figeac (Lot).

Fleurance (Gers).
,

Foix (Ariège).

Fougères (Ille-et-Vilaine).

G

Gimont (Gers).

Givet (Ardennes).

Grenoble (Isère).

Grasse (Var).

Guingamp (Côtes-du-Nord).

H

Hesdin (Pas-de-Calais).

Issoudun (Indre).

Issoire.

Is-sur-Tille (Côte-d'Or).

Joigny (Yonne).

Juilly (Seine-et-Marne).

Laigle (Orne).

La Mothe-Chalençon (Drôme).

La Molhe-Saini-Héraye (Deux-Sè-

\rcs).

Landrecies (Nord).

Langon (Gironde).

Langres (Haute-Marne).

La Rochelle (Charente-Inférieure).

Lauzun (Lot-et-Garonne).

Le Havre (Seine-Inférieure).

Le Mans (Sarthe).

Le Puy (Haute-Loire).

Libourne (Gironde).

Liège '.

Lille (Nord).

Limoges (Haute-Vienne).

Limoux (Aude).

Lisieux (Calvados).

Loches (Indre-et-Loire).

Lons-le-Saunier (Jura).

Lorient (Morbihan).

Loriol (Drôme).

Louhans (Saônc-et-Loire).

1. S'agit-il de la petite commune du Liège (Indre-et-Loire)? Ou bien sT tait-il

formé une Société populaire dans la ville de Liège dès l'année 1191? C'est ce

que nous n'avons pu élucider.
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Luçon (Vendée).

Luxeuil (Haulc-Saône).

Lyon (Rhône-et-Loire).

M

Mâcon (Saône-ct-Loire).

Marseille ( Bouches-du-Rhônc).

Mauriac (Cantal).

Meaux (Seine-et-Marne).

Melun (id.).

Mer (Loir-et-Cher).

Metz (Moselle).

Montargis (Loiret).

Monlauban (Lot).

Montbrison (Rhône-et-Loire).

Mont-de-Marsan (Landes).

Montech (Haute-Garonne).

Montfaucon (Haute-Loire).

Montfort (Gers).

Monlivilliers (Seine-Inférieure).

Montpellier (Hérault).

Montréal (Gers).

Morlaix (Finistère).

Muret (Haute-Garonne).

Mussidan (Dordogne).

Nancy (Meurthe).

Nanterre (Paris).

Nantes (Loirc-lnférieure).

Narbonne (Aude).

Nîmes (Gard).

Niort (Deux-Sèvres).

OUioules (Bouches-du-Rhône).

Orange (Bouches-du-Rhône).

Orléans (Loiret).

Passy (Paris).

Pau (Basses-Pyrénées).

Pcrigueux (Dordogne).

Perpignan (Pyrénées-Orientales).

Pézenas (Hérault).

Poitiers (Vienne).

Pontarlier (Doubs).

Ponl-de-Vaux (Ain).

Pontivy (Morbihan).

Pontoise (Seine-et-Oise).

Provins (Scine-et-Marnc).

Quimper (Finistère).

R

Rennes (llle-et-Vilaine).

Reims (Marne).

Rhodez (Aveyron).

Riom (Puy-de-Dôme).

Rochefort (Charente-Inférieure).

Romans (Drôme).

Rouen (Seine-Inférieure).

Ruffec (Charente).

Saint-Amand (Nord).

Sainl-Brieuc (Côles-du-Nord).

Saint-Calais (Sarthe).

Saint-Dié (Vosges).

Saint-Éiienne (Rhône-et-Loire).

Saint-Fargeau (Yonne).

Saint-Flour (Cantal).

Saint-Geniez (Aveyron).

Saint-Germain (Seinc-et-Oise).

Saint-Jean-d'Angély (Charente-Infé-

rieure).

Saint-Lô (Manche).

Saint-Maixcnl (Deux-Sèvres).

Saint-Malo (Ule-et-Vilainc).

Sainl-Marcellin (Isère).

Sainl-Nazaire-lc-Désert (Drôme).

Sainl^Omer (Pas-de-Calais).

Sainl-Sever (Landes).
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Saint-Tropez (Var).

Saint-Valery (Somme).

Sainte-Foix (Gironde).

Salins (Jura).

Semur (Côte-d'Or).

Sens (Yonne).

Scurre (Côte-d'Or).

Sèvres (Seine-et-Oise).

Sézanne (Marne).

Souillac (Lot).

Strasbourg (Bas-Rhin).

Tarascon (Bouches-du-Rhônc).

Tarbes (Hautes-Pyrénées).

Toul (Meurlbe).

Toulon (Var).

Toulouse (Haute-Garonne).

Tours (Indre-et-Loire).

Tréguicr (Côtes-du-Nord).

Tulle (Corrèze).

u

Uzès (Gard).

V

Valence (Drôme).

Valenciennes (Nord).

Valognes (Manche).

Vélaux (Bouches-du-Rhône).

Verdun (Meuse).

Verneuil (Eure).

Versailles (Seine-et-Oise).

Vesoul (Haute-Saône).

Vézelise (Mcurthe).

Vienne (Isère).

Villefranche (Aveyron).

Villefranche (Rhône-et-Loirc).

Villeneuve-l'Archevêque (Yonne)

* Villencuve-le-Roi (id.).

Villeneuve (Lot-et-Garonne).

Vire (Calvados).

Yssingeaux (Haute-Loire)',

Total : 'i'il.

2° LISTE DU 1" MAI 1791

Cette liste contient tous les noms précédents, sauf ceux en itali-

ques. Elle contient en plus les noms suivants :

A

Altkirch (Bas-Rhin).

Amboise (Indre-et-Loire).

Annonay (Ardèche).

Apt (Bouches-du-Rhône).

Arcis-sur-Âubc (Aube).

Argenteuil (Scine-et-Oise)

Argentan (Orne).

Auray (Morbihan),

Auxerre (Yonne).

Avranches (Manche).

Bapaume (Pas-de-Calais).

Beaugency (Loiret).

Bcausset (Var).

Belfort (Haut-Rhin).

Belvôs (Dordogne).

Billom (Puy-de-Dôme).

1. Les noms en italiques manquent dans la liste du l<-r mai 1791.
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Bischwiller (Bas-Rhin).

Blaye (Gironde).

Bléré (Indre-et-Loire).

Bois-d'Oingt (Rhône-et-Loire).

Bourbon-Lancy (Saône-el-Loire).

Bourbourg (Nord).

Bourmont (llaute-Marnc).

Breleuil (Oise).

Brilhac (Haute-Vienne).

G

Castres (Tarn).

Chàlcau-Thierry (Aisne).

Chàtillon-lez-Donibcs (Ain).

Cologne (Gers).

Condé (Calvados).

Condrieux (Rliône-el-LoirC;.

Craon (Mayenne).

Craponne (Haute-Loire).

Crémicux (Isère).

D

Duravel (Lot).

Ecully-lez-Lyon (Rhônc-et-Loire).

n,pinal (Vosges).

Évaux (Creuse).

Gannat (Allier).

Guérande (Loire-Inférieure).

Guérel (Creuse).

H

Henncbon (Morbihan).

Huningue (Haut-Rhin).

La Barlhe (Hautes-Pyrénées).

La Bassée (Nord).

Landau (Bas-Rhin).

Landerneau (Finistère).

Laon (Aisne).

Le Donjon (Allier).

Le Cateau-Cambrésis (Nord).

Lectoure (Gers).

Lesparre (Gironde't.

L'Ile-de-Hé (Charente-Inférieure).

Lombez (Gers).

L'Oie, municipalilé de Sainte-Flo-

rence, près Châlenay (Vendée).

M

Mane (Basses-Alpes).

Marennes (Charenle-Inférieure).

Marniande (Lot-et-Garonne).

Martel (Lot).

Maubeuge (Nord).

Maringues (Puy-de-Dôme).

Meyssac (Corrèze).

Milhau (Aveyron).

Mirande (Gers).

Moissac (Lot).

Montilanquin (Lot-et-Garonne).

Montélimart (Drôme).

Monloulieu'.

Moiflins (Allier).

Maugras (Landes).

Murât (Cantal).

N

Nérac (Lot-et-Garonne).

Nevers (Nièvre).

Nogaro (Gers).

Nontron (Dordogne).

i. 11 y a truis comuiuncs de ce nom : l'une dans rArlègo, l'autre dans k\

Haute-Garonne, et la Iruisièiiie dans l'IJérauU,
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Orival (Seine-Inférieure).

Ornans (Doubs).

Paimbœuf (Loire-Inférieure).

Pamiers (Ariège).

Pont-Audemer (Eure).

Pont-du-Ch;iteau (Puy-de-Dôme).

Portlouis (iVIorbihan).

Quimperlé (Finistère).

Romorantin (Loir-el-Cher).

Piostrenen (Cùtes-du-Nord).

Salies («Basses-Pyrénées).

Sainl-Aignan (Loir-et-Cher).

Saint-Clar-de-Lomagne (Gers).

Saint-Céré (Lot).

Saint-Cliamond (Rhône-et-Loire).

Saint-Denis 'Paris).

Saint-Girons (Ariège).

Saint-Pol (Pas-de-Calais).

Saint-Servan (lUe-et-Vilaine).

Saint-Thibault (Haute-Marne).

Sainl-Trivier (Ain).

Sarlat (Dordogne).

Sedan (Ardennes).

Sennecey (Saône-et-Loire).

Soisso'ns (Aisne).

Steenvoorde (Nord).

Tain (Drôme).

Tartas (Landes).

Tcste-de-Buch i(iironde).

Thiers (Puy-de-Dôme).

Tonneins (Lot-et-Garonne).

Tournecoupe (Gers).

Tournon (Ardcche).

Tournus (Saône-el-Loire).

Troyes (Aube).

Valence (Lot-et-Garonne).

Vannes (Merbihan).

Varennes (Meuse).

Vendôme (Loir-et-Cher).

Vic-Fezensac (Gers).

Vierzon (Cher).

Vitry-le-François (Marne).

w
Wissembourg (Bas-Rhin).

mal: 118.

3" LISTE COMPLÉMENTAIRE DU 19 JUIN 1791

Elle contient une partie des noms qui précèdent plus les suivants :

Alençon (Orne^.

Antibes (Var).

Argenton (Indre).

Arles (Bouches-du-Rhône).

Aigues-ViYes(Gers). Aubenas (Ardèche).
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Aubusson (Creuse).

INTRODUCTION

Baignes (Charente).

Bagnols (Gard).

Baveux (Calvados).

Beaucaire (Gard).

Belley (Ain).

Castelsarrasin (Haute-Garonne)

Charlemont (Ardenncs).

Compicgne (Oise).

Damvillers (Meuse).

Digne (Basses-Alpes), .

Bol (lUe-et-Vilaine).

Le Dorât (Haute-Vienne).

Dormans (Marne).

Dourdan (Seine-et-Oise).

Étampes (Seine-et-Oise).

Évreux (Eure).

Gourdon (Lot).

Jarnac (Charente).

Lamballe (Côles-du-Nord).

Lambesc (Bouches-du-Rhône).

Le Quesnoy (Nord).

Ligny (Meuse).

L'Ile .Jourdain (Vienne).

Loin (Vendée).

Loudun (Vienne),

M
Malicorne (Sarthe).

Mézin (Lot-et-Garonne).

Milhaud (Gard).

Moncontour (Vienne).

Montdidier (Somme).

Monlfrin (Gard)^

Monlluçon (Allier).

Montrichard (Loir-et-Cher).

N

Neuf-Brisach (Haut-Rhin).

Noyon (Oise).

Péronne (Somme).

Ploërmel (Morbihan).

Pont-Saint-Esprit (Gard).

Rabastens (Hautes-Pyrénées)

Rosny (Seine-et-Oise).

La Ciotat (Bouches-du-Rhône).

Saintes (Charente-Inférieure).

Saint-Claude (Jura).

Saint-Jean-de-Losne (Côte-d'Or).

Sainte-Marie-aux-Mines (H. -Rhin).

Saint-Paul (Haute-Vienne).

1. Nous ne trouvons aucun lieu de ce nom.

2. 11 y a textuellement Montfamin. 11 n'existe pas de commune de ce noiu.
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Salviac (Lot).

Saulicu (Côle-d'Or).

Séez (Orne).

Turenne (Corrcze).

V

Vatan (Indre).

Vcrdun-sur-le-Doubs (S.-el-Loire).

Vervins (Aisne).

Viviers (Ardèche).

Total : 61.

Total général : 406 '

A ces listes il faut joindre celle des Sociétés simplement admises à

la correspondance au l®"" mai 1791 ;

1° DÉPARTEMENT ET ÉTRANGER

Société de la Révolution de Londres.

Société populaire de Lyon.

Société de Clermont-Ferrand, aux

Carmes.

Société du club du Café national à

Bordeaux.

Société du bourg Saint-Esprit-lez-

Bayonne (Landes).

2° PARIS

Société de la section de la Bibliotliè-

que, rue de la Michodière, n° 5.

De la section des Thermes de Julien.

Des Indieents, rue Jacob.

Des Droits de l'homme et du ci-

toyen, dit le Club des Cordeliers.

De la section de Sainte-Geneviève,

rue Galande, n" 72.

De l'Égalité, section Notre-Dame,

rue de la Licorne.

Fraternelle du Palais-Cardinal, rue

Mézières, n<» 2.

Des Nomophiles, rue Saint-Antoine.

Fraternelle de l'un et de l'autre

sexe, aux Jacobins, rue Saint-Honoré.

Il serait intéressant d'avoir la liste des Sociétés affiliées en messidor

an II, au moment de la plus grande influence jacobine. Malheureuse-

ment nous n'avons rencontré aucun document de ce genre. Nous ne

croyons pas exagérer en évaluant à plus d'un millier le nombre des

Sociétés populaires dans toute la France à cette époque. Nous fondons

cette hypothèse sur le chiffre des Sociétés populaires de quelques dé-

partements dont les Archives départementales nous ont fourni des

1. Il existe en outre deux tableaux-alliches des Sociétés affiliées, sans date,

mais antérieures à la révolution du 10 août (Bibl. nat.,Lb 40/2227, in-fol.). Nous
n'y relevons qu"un nom qui ne se trouve pas dans les listes précédentes. C'est

Louviers (Eure.)
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éléments assez précis. Une semblable enquête pourrait assez facile-

ment et devrait être faite dans tous les départements, au moins dans

ceux de l'ancienne France. Seule elle pourrait résoudre la question

de savoir combien, en Tan II, il y avait de Sociétés jacobines.

YI

LÉGISLATION DES CLUBS PENDANT LA RÉVOLUTION

Il est bon de dire dans quelles conditions légales s'exerça l'activité

du Club des Jacobins et des Sociétés populaires en général.

Les Clubs politiques semblèrent d'abord s'autoriser de l'article 2 de

la Déclaration des Droits, voté le 20 août 1789 :

Le but de toute association politique est la conservation des droits na-

turels et imprescriptibles de l'homme. Ces droits sont la liberté, la propriété,

la sûreté, la résistance à l'oppression.

Mais, le 1" décembre 1789, dans le débat sur l'organisation des

municipalités, le Comité de constitution proposa un article ainsi

conçu :

Les citoyens actifs, après les élections faites , ne pourront ni rester assem-

blés, ni s'assembler de nouveau en corps de commune, sans une convocation

expresse ordonnée par le conseil général de la commune et autorisée par

l'administration du département. Pourront néanmoins les citoyens se former

paisiblement, jusqu'au nombre de trente, en assemblées particulières, pour

rédiger et faire parvenir des adresses et pétitions, soit au corps municipal,

soit aux administrations de département ou de district , soit au corps légis-

latif, soit au roi.

Défendre les assemblées de plus de trente citoyens, c'était suppri-

mer le Club des Jacobins, et, en général, les Sociétés populaires.

Les patriotes protestèrent. Mirabeau dit :

Les hommes non armés ont le droit de se réunir en tel nombre qu'ils veu-

lent pour communiquer leurs lumières, leurs vœux, leurs titres; et les en

empêcher, c'est attaquer les droits de l'homme. Tout ce que peut la loi, c'est

de restreindre le nombre de ceux qui seront chargés de porter la pétition.

Du Port soutint (jue cette prohibition allait contre le droit de réunittn

implicitement reconnu par la loi martiale elle-même ' :

1, 21 octobre 1789, article 5, « Il sora (Ifiiiandi' par \in des officiers munivi-
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L'article, dit-il, est non seulement contraire à la liberté, mais encore à vos

décrets. Vous avez, par la loi martiale même, reconnu aux citoyens le droit

de s'assembler.

Il demanda et obtint la disjonction et rajournement des deux pa-

ragraphes qui composaient l'article.

Le lendemain, le Comité proposa et fit voter l'article suivant qui

devint l'article 02 de la loi municipale du 14 décembre 1781) :

Les citoyens actifs ont le droit de se réunir paisiblement et sans armes en

assemblées particulières, pour rédiger des adresses et pétitions, soit au corps

municipal, soit aux. administrations de département et de district, soit au

corps législatif, soit au roi , sous la condition de donner avis aux officiers

municipaux du temps et du lieu de ces assemblées et de ne pouvoir députer

que dix citoyens pour apporter et présenter ces pétitions et adresses.

Ces conditions, assez étroites, limitaient les Sociétés populaires aux

seuls citoyens actifs et restreignaient le champ de leurs délibérations.

Mais la formule était assez élastique pour qu'on pût l'étendre sans la

briser.

Les mots de société ou club ne figurèrent dans les textes de lois

que longtemps après, dans le décret relatif à l'organisation d'une po-

lice municipale et correctionnelle (19-22 juillet 1791), titre I", ar-

ticle 14.

Ceux qui voudront former des Sociétés ou Clubs seront tenus, à peine de

200 livres d'amende, de faire préalablement au greffe de la municipalité la

déclaration des lieux et jours de leur réunion; et, en cas de récidive, ils

seront condamnés à SOO livres d'amende. L'amende sera poursuivie contre

les présidents, secrétaires ou commissaires de ces Clubs ou Sociétés ',

Le législateur n'eut d'abord qu'à s'applaudir d'avoir autorisé ces

Sociétés populaires qui accréditèrent l'ordre nouveau. Sur les ser-

vices qu'elles rendirent au début de la Révolution, on lira avec intérêt

un article de Peuchet dans le Moniteur du 28 août 1790. Il cite

l'exemple donné par la Société de Mont-de-Marsan dont les membres

paux aux personnes attroupées quelle est la cause de leur réunion et le grief

dont elles demandent le redressement. Elles seront autorisées à nommer six

d'entre elles pour exposer leurs réclamations et présenter leurs pétitions, et

tenues de se séparer sur-le-champ et de se retirer paisiblement. »

\. Nous avons les registres d'un certain nombre de Sociétés populaires de pro-

vince. Elles débutent en général par remplir cette formalité. Mais les municipa-
lités n'avaient pas le droit de fermer les Clubs. Celle de Dax l'ayant fait vit son
arrêté cassé par l'Assemblée nationale. Cf. Camille Desmoulins, Révolutions de

France et de Bruhuni, V, 49, et le décret des 13-19 novembre 1790.
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venaient d'arrêter qu'ils acquitteraient sans délai les impositions de

d790 et qu'il serait établi une caisse pour la conversion en argent des

assignats au-dessous de mille livres. En même temps, ils engageaient

par une adresse leurs concitoyens à suivre leur exemple.

Si patriotique était l'esprit des Sociétés populaires, que le décret

du 29 avril 1790 autorisa les officiers et soldats à assister sans armes

à leurs séances '.

Mais bientôt viennent les dispositions restrictives.

Le 1" mai 1790, il fut interdit aux Sociétés populaires de s'immiscer

dans les affaires qui intéressent la police intérieure des corps, la dis-

cipline militaire et l'ordre du service.

Le 10 mai, il fut interdit aux membres de ces Sociétés de faire des

pétitions en leur nom collectif.

Les Clubs ne furent permis ni dans l'armée ni dans la marine. L'ar-

ticle 2 du décret du 6 août 1790 sur la discipline militaire est ainsi

conçu :

Excepté le Conseil d'administration, toutes autres associations délibérantes

établies dans les régiments, sous quelque forme et dénomination que ce soit,

cesseront immédiatement après la publication du présent décret.

La même mesure fut prise pour la marine le 17 août 1790.

Le 19 septembre 1790, M. de Noailles, au nom du Comité militaire,

vint annoncer à l'Assemblée qu'un particulier, se disant envoyé d'une

Société patriotique, avait essayé d'entrer en pourparlers secrets avec

les gardes-suisses en garnison à Rueil et à Courbevoie. En conséquence

il fit voter un décret dont l'article 2 était ainsi conçu :

11 est défendu à l'avenir à toute association ou corporation d'entretenir,

sous aucun prétexte, des correspondances avec les régiments français, suisses

et étrangers qui composent l'armée. Il est également défendu auxdits corps

d'ouvrir ou de continuer de pareilles correspondances, à peine, pour les pre-

miers , d'être poursuivis par les magistrats chargés du maintien des lois
,

1. Ce décret fut un instant remis eu question, en avril 1791, à propos de la

présence de soldats à la Société des amis de la constitution de Wissembourg.

Leurs officiers les avaient punis pour ce fait. Voir le long et curieux débat qui

s'engagea dans la Constituante à cette occasion, le 29 avril 1791, entre Beauhar-

nais, d'André, Noailles, Toulongeon, d'Estourniel et Le Chapelier, dans le Journal

lor/ofjraphlque de Le Hodey, XXV, 32-41. Ce débat se termina par le vote du décret

suivant : « L'Assemblée nationale déclare que les officiers, sous-otïiciers et sol-

dats do toutes les armes, hors le temps de leur service militaire, des appels, des

exercices et de toutes les fonctions de leur état, peuvent, jusqu'à l'heure de la

retraite, assister, comme tous les autres citoyens, aux séances des Sociétés qui

s'assemblent paisiblement et sans armes dans les lieux où ils sont eu garnison

ou en quartier. »



LÉGISLATION DES CLUBS xciii

comme perturbateurs du repos public, et, pour les seconds , d'être poursuivis

suivant la rigueur des ordonnances.

Dès la fin de Fannée 1790, il se manifesta dans l'Assemblée con-

stituante une sorte de réaction contre les Clubs.

Les Jacobins de province s'inquiétèrent, et, le 9 novembre 1790, on

lut à l'Assemblée nationale une adresse de la Société des amis de la

constitution établie à Dunkerque, qui sollicitait un décret qui mît

sous la protection et sauvegarde de la loi des citoyens réunis en

société.

Le 28 février 1791 , Foucault de Lardimadie '
, député de la no-

blesse de Périgord, demanda nettement la suppression des Sociétés

populaires.

On passa à l'ordre du jour.

Le chevalier de Murinais, député de la noblesse de Dauphiné,

s'écria : « Puisqu'on passe à Tordre du jour, n'espérons pas avoir la

tranquillité dans le royaume tant que vous aurez le Club des Jaco-

bins 2. »

Les Clubs n'avaient pas tenu compte du décret du 10 mai 1790 qui

leur interdisait les pétitions et l'Assemblée avait fermé les yeux.

C'est contre cette tolérance que Le Chapelier mit l'Assemblée en

garde, par son rapport du 9 mai 1791, à propos de la pétition du

département de Paris {"IQ avril 1791) contre les écrits, pétitions et

affiches incendiaires. Le Chapelier demanda qu'on ôtàt formellement

aux Clubs le droit de pétition et le droit d'affiche 3.

Malgré Petion, Robespierre, Grégoire et Dubois-Crancé, l'Assem-

blée vota ceci :

Le droit de pétition appartient à tout individu et ne peut être délégué. En

conséquence, il ne pourra être exercé en nom collectif par les corps électoraux,

judiciaires, administratifs, ni municipaux, par les sections de commune ni les

sociétés de citoyens, etc. +.

Le 21 août 1791, le garde des sceaux Duport-Dutertre vint lire un

long réquisitoire contre les Clubs de province. Il allégua : 1° l'attitude

du Club d'Orléans vis-à-vis de la Haute-Cour; 2° une procédure du

1. C'est lui qui, le 16 février 1791, à propos d'incendies de châteaux, raillait

ceux qui croyaient que bientôt le peuple saurait lire, « ce qui d'ailleurs, ajou-

tait-il, serait un grand malheur ».

2. Journal lor/ographique, par Le Hodey, XXII, 124.

3. Ibid., XXV, 318, 331.

4. C'est l'article 1" du décret des 10 et 18-22 mai 1191 sur le droit de péti-

tion.
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tribunal d'Abbeville enlevée à main armée par les Jacobins du lieu
;

3" même enlèvement de la procédure commencée à Gaen contre les

destructeurs de la statue de Louis XIV ; A" le conflit de la municipa-

lité de Marseille et de la Société patriotique de cette ville. Le ministre

de l'intérieur Delessart lui succéda à la tribune et allégua à son tour :

1" le C(mflit de la municipalité de Pau et des Jacobins de cette ville;

i2" l'adresse des Jacobins de Dijon au peuple de Lausanne pour le

remercier de la joie qu'il avait manifestée lors de l'arrestation de

Louis XVI à Varennes. Enfin Viellart fit un rapport sur une pétition

de la municipalité de Bayeux contre l'évêque du Calvados Fauchet et

son vicaire, le sieur d'Étanges. On accusait Fauchet de prêcher la

république dans les Clubs, qu'il présidait tour à tour avec d'Étanges,

et de s'être réjoui du renversement de la statue de Louis XIV. « La

doctrine anarchiquc, disait-on, électrise hommes, femmes, enfants. »

Le député Joubert, évêque d'Angouléme, demanda l'arrestation de

« ces monstres ».

L'Assemblée mit fin à ce débat en décrétant que le ministre de la

justice lui rendrait compte de la procédure qui s'instruisait contre

Fauchet.

A la veille de la séparation de la Constituante, le 29 septembre 1791,

Le Chapelier fit, au nom du Comité de constitution, un rapport sur les

Sociétés populaires et proposa un projet d'instruction en forme de

décret. Après un débat où Robespierre exprima l'opinion des patriotes

ardents et d'André celle des modérés ', les propositions de Le Cha-

pelier furent votées. C'est ie décret des 29 et 30 septembre 1791

,

sanctionné le 9 octobre suivant :

L'Assemblée nationale, considérant que nulle Société, Club, Association de

citoyens ne peuvent avoir, sous aucune forme, une existence politique, ni

exercer aucune action sur les actes des pouvoirs constitués et des autorités

légales; que, sous aucun prétexte, ils ne peuvent paraître sous un nom col-

lectif, soit pour former des pétitions ou des députations pour assister à des

cérémonies publiques, soit pour tout autre objet, décrète ce qui suit :

Art. 1"_ — S'il arrivait qu'une Société, Club ou Association se permît de

mander quelques fonctionnaires publics ou de simples citoyens, ou d'apporter

obstacle à l'exécution d'un acte de quelque autorité légale, ceux qui auront

présidé aux délibérations, ou fait quelque acte tendant à leur exécution, seront,

sur la dénonciation du procureur général syndic du département, et sur la

poursuite du commissaire du roi, condamnés par les tribunaux à être rayés

pendant deux ans du tableau civique, et déclarés inhabiles à exercer pendant

ce temps aucune fonction publique.

1. Vnii- li'urs discours «huis le Joi/rnal logographlque de Le Hodey, XXXV,
49-o4.
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2. — En cas que lesdites Sociétés, Clubs ou Associations fissent quelques

pétitions en nom collectif, quelques dcputations au nom de la Société, et géné-

ralement tous actes où elles paraîtraient sous les formes de l'existence poli-

tique, ceux qui auront présidé aux délibérations, porté les pétitions, composé

ces députalions, ou pris une part active à l'exécution de ces actes, seront

condamnés par la même voie à être rayés pendant six mois du tableau civique,

suspendus de toutes fonctions publiques, et déclarés inhabiles à être élus à

aucune place pendant le même temps.

3. — A l'égard des membres qui, n'étant point inscrits sur le tableau des

citoyens actifs, commettraient les délits mentionnés aux articles précédents,

ils seront condamnés par corps à une amende de 12 livres s'ils sont Fran(;ais,

et 3,000 livres s'ils sont étrangers.

4. — L'Assemblée nationale décrète que le rapport de son ancien Comité

de constitution sera imprimé avec la présente loi '.

RAPPORT SUR LES SOCIÉTÉS POPULAIRES

fait au inom du comité de constitution

Messieurs,

II reste à votre ancien Comité de constitution un devoir à remplir; il lui est

imposé et par vous, et par son amour pour la chose publique, et par son

désir d'assurer et de propager tous les principes conservateurs de la constitu-

tion qu'après deux ans et demi de travaux et d'alarmes la France vient de

recevoir.

Nous allons vous entretenir de ces Sociétés que l'enthousiasme pour la

liberté a formées, auxquelles elle doit son prompt établissement, et qui,

dans des temps d'orage, ont produit l'heureux effet de rallier les esprits, de

former des centres communs d'opinion, et de faire connaître à la minorité

opposante l'énorme majorité qui voulait et la destruction des abus, et le

renversement des préjugés, et le rétablissement d'une constitution libre.

Mais, comme toutes les institutions spontanées que les motifs les plus purs

concourent à former et qui bientôt sont écartées de leur but, et par un grand

changement dans les circonstances, et par d'autres causes diverses, ces Sociétés

populaires ont pris une espèce d'existence politique qu'elles ne doivent pas

avoir.

Tandis que la Révolution a duré, cet ordre de choses a presque toujours

été plus utile que nuisible. Quand une nation change la forme de son gouver-

nement, chaque citoyen est magistrat : tous délibèrent et doivent délibérer

sur la chose publique; et tout ce qui presse, tout ce qui assure, tout ce qui

accélère une révolution, doit être mis en usage; c'est une fermentation momen-
tanée qu'il faut soutenir et même accroître pour que, la révolution ne laissant

plus aucun doute à ceux qui s'y opposent, elle éprouve moins d'obstacles et

parvienne plus promptcment à sa iin.

Mais lorsque la révolution est terminée, lorsque la constitution de l'empire

1. Il est indispensable de reproduire ici ce rapport, œuvre de Le Chapelier et

qui est un document capital pnur l"hisloir<' de l'influence des Jacobins f-n 1791.
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est fixée, lorsqu'elle a délégué tous les pouvoirs publics, appelé toutes les

autorités, alors il faut, pour le salut de cette constitution, que tout rentre dans

l'ordre le plus parfait; que rien n'entrave l'action des pouvoirs constitués; que

la délibération et la puissance ne soient plus que là où la constitution les a

placées; et que chacun respecte assez et ses droits de citoyen et les fonctions

déléguées pour ne pas excéder les uns et n'attenter jamais aux autres. -*

Trop de services ont été rendus à la chose publique par les Sociétés des i

amis de la constitution, trop de patriotisme les anime, pour qu'il soit,
;

en général, nécessaire de faire autre chose envers elles que d'avertir les

citoyens qui les composent des dangers qu'elles peuvent faire courir à la

chose publique et des contraventions auxquelles elles sont entraînées par

des hommes qui ne les cultivent que pour les agiter, qui ne s'y font recevoir

que pour acquérir une sorte d'existence, qui n'y parlent que pour préparer leurs

intrigues et pour usurper une célébrité scandaleuse qui favorise leurs projets.

C'est à nous à nous charger de cette instruction si utile ; à nous qui allons

confier le fruit de nos travaux à la fidélité du premier corps législatif et qui

devons écarter de lui toute influence étrangère, ne fùt-elle de nature qu'à

inquiéter un seul de ses membres; à nous fondateurs de ces Sociétés, qui,

près de terminer l'ouvrage qu'elles ont si puissamment aidé, devons leur

témoigner la reconnaissance de la nation en leur disant ce qu'elles doivent

être et en leur désignant les limites que leur assignent les lois constitution-

nelles.

C'est à votre Comité de constitution qui, sans jamais s'inquiéter de la popu-

larité d'un jour, a frondé tous les partis, bravé toutes les clameurs, méprisé

toutes les injures, pour essayer de se rendre utile; c'est à lui qu'appartient

l'honneur de fixer vos derniers regards et d'appeler l'attention des citoyens

sur une partie importante de l'ordre public; et il regardera comme des titres

à la bienveillance future de la nation les calomnies mômes qu'il pourra rece-

voir en celte occasion.

11 est permis à tous les citoyens de s'assembler paisiblement. Dans un pays

libre, lorsqu'une constitution fondée sur les droits de l'homme a créé une

patrie, un sentiment cher et profond attache à la chose publique tous les

habilanls de l'empire; c'est un besoin de s'en occuper et d'en parler; loin

d'éteindre ou de comprimer ce feu sacré, il faut que toutes les institutions

sociales contribuent à l'entretenir.

Mais à côté de cet intérêt général, de celle vive affection que font naître

l'existence d'une patrie et la libre jouissance des droits de citoyen, se placent

les maximes de l'ordre public et les principes du gouvernement représentatif.

11 n'y a de pouvoirs que ceux constitués par la volonté du peuple exprimée

par ses représentants ; il n'y a d'autorité que celle déléguée par lui ; il ne peut

y avoir d'action que celle déléguée par lui ; il ne peut y avoir d'action que

celle de ses mandataires revêtus de fondions publiques.

C'est pour conserver ce principe dans toute sa pureté que, d'un bout de

l'empire à l'autre, la constitution a fait disparaître toutes les corporations et

qu'elle n'a plus reconnu que le corps social et des individus.

C'est comme conséquence nécessaire de ce principe qu'elle a interdit

toute pétition, toute affiche sous un nom collectif : décret bien calomnié par

ceux qui voulaient renforcer leur factieuse voix de l'aulorilé d'une Société;

mais décret dont la sagesse a été reconnue par tous les hommes qui ont
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voulu méditer un peu sur la nature du gouvernement que nous avons adopté.

Les Sociétés, les réunions paisibles de citoyens, les clubs, sont inaperçus

dans l'État. Sortent-ils de la situation privée où les place la constitution? ils

s'élèvent contre elle, ils la détruisent au lieu de la défendre, et ce mot pré-

cieux de ralliement : Amis de la constitution ne paraît plus qu'un cri d'agita-

tion destiné à troubler l'exercice des autorités légitimes.

Ces Sociétés, composées en grande partie d'estimables citoyens, de véritables

amis de la patrie, de défenseurs zélés de la constitution, nous entendront

aisément quand nous leur dirons que, si la Révolution les a quelquefois con-

duites à des actes extérieurs, la constitution établie les réprouve;

Que, sans s'assimiler aux corporations détruites, sans en former une bien

plus dangereuse que les anciennes, parce qu'elle étendrait ses rameaux dans

tout l'empire, elles ne peuvent pas avoir des affiliations aune espèce de métro-

pole
;
que cette réunion, celte correspondance politique, mènent nécessairement

à deux résultats également funestes : à prendre une existence publique et à en-

tretenir ces divisions que tout bon citoyen doit chercher à éteindre et qui re-

naissent à chaque instant, quand, à l'aide de bizarres et corporatives affilia-

tions, il s'établit une espèce de privilège exclusif de patriotisme, qui produit

des accusations contre les individus non sectaires et des haines contre les

Sociétés non affiliées;

Que des députations, des adresses sous un nom collectif, l'assistance à des

cérémonies publiques, des recommandations, des certificats donnés à quelques

favoris, la louange et le blâme distribués à des citoyens, sont autant d'infracr

lions à la loi constitutionnelle, ou des moyens de persécution dont les mé-

chants s'emparent;

Que des journaux de leurs débats, la publication de leurs arrêtés, des tri-

bunes placées dans l'intérieur de leurs salles pour y recevoir des spectateurs,

sont des actes contraires à la constitution
;

Qu'elles commettent un délit très grave lorsqu'elles cherchent à prendre

quelque inlluence sur les actes administratifs et judiciaires
;

Que la Révolution même n'a pas pu excuser ces mandats donnés à des fonc-

tionnaires publics, pour venir rendre compte de leur conduite; ces voies de

fait commises pour détruire des procédures commencées contre de prétendus

patriotes ; cette audace qui a forcé un tribunal à désigner, dans son auditoire,

des places à des députés de club, pour inspecter des instructions criminelles

et des jugements; ces envois de commissaires dans divers lieux, chargés de

missions qui ne pouvaient être confiées que par des autorités constituées et

n'appartenir qu'à des hommes publics.

Sur tous ces faits il faut jeter un voile; il faut môme que nous répétions

qu'ils ont souvent eu pour motifs et pour but de préserver nos efforts et notre

ouvrage des atteintes de la malveillance, et qu'en déconcertant les manœuvres
de celle-ci, ils hâtaient l'établissement de la liberté.

Mais, à présent, ce ne serait plus qu'une forfaiture coupable, une attaque

criminelle aux autorités établies par la constitution ; et ses amis, ceux qui ont

juré sur leurs armes de la maintenir, ont contracté l'obligation de ne se faire

connaître que par le respect le plus profond pour les pouvoirs constitués et

l'éloignement le plus absolu de toute idée d'une existence politique proscrite

par la constitution.

Les Sociétés qui se sont formées pour en apprendre, pour en soutenir les

To.ME L InTRODCCTIOX.
{f
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maximes, ne sont que des réunions, que des clubs d'amis qui ne sont pas plus

que tous les citoyens les sentinelles de la constitution. Ils peuvent s'instruire,

disserter, se communiquer leurs lumières ; mais leurs conférences, mais leurs

actes intérieurs ne doivent jamais francliir l'enceinte de leurs assemblées;

aucun caractère public, aucune démarche collective, ne doivent les signaler.

Ces principes constitutionnels ne peuvent être contestés par personne. Ce-

pendant nous les voyons encore violés. Des pétitions sous un nom collectif

sont interdites, et on en adresse au corps constituant lui-même, et on en pla-

carde dans les rues, et on fatigue les corps administratifs et les officiers muni-

cipaux. D'où viennent ces contraventions qui ont pour auteurs les amis les plus

fidèles de la constitution? Ne les imputons pas aux Sociétés, dont les intentions

sont pures, mais à quelques hommes qui les égarent.

Il faut donc armer tous les citoyens honnêtes de ces vérités dont l'autorité

peut devenir plus imposante encore, quand elles sont publiées par le corps

constituant; la constitution est confiée à la sollicitude et au courage de tous

les Français : ceux qui marchent sous son honorable bannière ne souffriront

pas l'idée de pouvoir être accusés de la méconnaître et de la détruire.

Tout le monde a juré la constitution, tout le monde appelle l'ordre et la paix

publique, tout le monde veut que la Révolution soit terminée : voilà désormais

les signes non équivoques du patriotisme. Le temps des destructions est passé;

il ne reste plus d'abus à renverser, de préjugés à combattre ; il faut désormais

embellir cet édifice dont la liberté et l'égalité sont les pierres angulaires; il

faut faire chérir l'ordre nouveau à ceux mêmes qui s'en sont montrés les en-

nemis, et regarder comme les plus redoutables adversaires les hommes qui

chercheraient à calomnier ou à dégrader les autorités établies, à s'emparer de

quelques Sociétés pour leur faire prendre un rôle actif dans l'administration pu-

blique, pour les rendre censeurs arbitraires et turbulents détracteurs, et peut-

être les subjugants despotes des fonctionnaires publics.

Nous avons annoncé. Messieurs, que nous désirions plutôt publier une

instruction que provoquer des lois répressives. Nous savons que des lois

faites avec trop de détails sur cette matière pourraient donner quelques moyens

de toucher à la liberté, qui doit être sacrée pour le législateur, et dont ses

actes doivent assurer et non gêner l'exercice; nous considérons d'ailleurs que

notre ancien caractère, déjà sensiblement amélioré par les nouvelles lois, a

fait des Sociétés populaires une espèce de mode dans laquelle chacun a voulu

renchéril' les uns sur les autres, et nous pensons qu'il faut laisser à la raison

le soin de réformer une partie des abus ; nous croyons, enfin, qu'une des

grandes causes de la consistance dans ces Sociétés a été d'avoir pour fon-

dateurs et pour membres la majorité des représentants du peuple. Nous fai-

sions une révolution, nous combattions une minorité ardente, nous attaquions

des préjugés bien vieux, des habitudes bien puissantes, des abus bien lucra-

tifs, et par conséquent bien protégés ; nous avions besoin de nous réunir, de

préparer nos armes, de nous environner de tous les citoyens qui chérissaient

les droits du peuple que nous étions chargés d'arracher des mains de l'usurpa-

teur.

Ceux qui, revêtus après nous de la confiance publique, viennent exercer les

pouvoirs que nous avons établis au nom de la nation française, n'ont qu'à con-

server, à entourer d'une législation sage une constitution libre; ils croiront

sans doute qu'ils ne doivent discuter les grands intérêts de l'empire que
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comme législaleurs, et non comme simples citoyens, et que, pour accomplir

dignement leur mission, plus paisible que la nôtre, ils doivent se garantir de

toute influence extérieure.

La nation attend d'eux la paix et raffermissement de l'ordre public; leur

honorable lâche est de faire jouir la France de la constitution qu'elle a reçue

et jurée; ils n'ont point besoin que l'opinion publique se manifeste par

des mouvements, elle est connue : tous les Français veulent avoir prompte-

. ment tous les avantages de la liberté et de l'égalité; ils veulent, à l'abri de ces

immortels droits de l'homme, rendre au commerce sa splendeur, à l'agricul-

ture son activité, à l'industrie toutes ses ressources; ils veulent que nos en-

nemis ne puissent bientôt apercevoir les traces de la Révolution que dans la

prospérité de l'empire.

Après avoir parlé des maximes constitutionnelles et des actes qui les offen-

sent, avons-nous besoin de dire que l'existence publique des Sociétés, leurs

affiliations, leurs journaux, leurs pétitions en nom collectif, leur influence illé-

gale, sont propres à alarmer tous les citoyens paisibles et à éloigner tous ceux

qui veulent vivre tranquillement sous la protection des lois?

Il est dans la nature des choses que les Sociétés délibéranles cherchent à

acquérir quelque influence extérieure, que des hommes pervers ou ambitieux

tentent de s'en emparer et d'en faire des instruments utiles à leur ambition

ou à leur vengeance. Si les actes de ces Sociétés deviennent publics, si des affi-

liations les transmettent, si des journaux les font connaître, on peut rapide-

ment avilir et discréditer une autorité constituée, diffamer un citoyen, et il n'y

a pas d'homme qui puisse résister à cette calomnie. Il a été accusé, c'est par

son ennemi; on a donné, chose trop facile, on a donné à l'accusation un air

de civisme; elle a été applaudie dans la Société, quelquefois accueillie. Toutes

les Sociétés affiliées en sont instruites, et l'homme le plus honnête, le fonction-

naire public le plus intègre peut être la victime de la manœuvre habile d'un

méchant, sous l'aspect de la morale et des mœurs, comme sous celui de la

constitution. Il ne faut donc ni affiliations de Sociétés, ni journaux de leurs

débats.

Croyez que c'est beaucoup à cela que tiennent l'ordre public, la confiance et

la sécurité d'une foule de citoyens. Nul ne veut avoir d'autre maître que la loi :

si les Sociétés pouvaient avoir quelque empire, si elles pouvaient disposer de

la réputation d'un homme, si, corporativement formées, elles avaient d'un bout

à l'autre de la France des ramifications et des agents de leur puissance, les

Sociétés seraient les seuls hommes libres, ou plutôt la licence de quelques affi-

liés détruirait la liberté publique. Il ne faut donc ni affiliations de Sociétés, ni

journaux de leurs débats.

Nous ne vous proposons que trois articles de loi; ils ne portent que sur ces

actes qui usurperaient une partie de la puissance publique ou qui arrêteraient

son action
; tout le reste est abandonné à l'influence de la raison et à la solli-

citude du patriotisme.

Sous la Législative, les clubs se développèrent librement. Ce n'est

que le 1" juillet 1792 qu'ils furent dénoncés à la tribune. Jaucourt

s*écria : « Oui, ces clubs méritent la destruction; ils sont d'accord

avec Coblentz! « Et Daverboult demanda que le ministre de la justice
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rendît compte de l'exécution de la loi répressive des 29 et 30 septembre

1791. Ce compte fut rendu, dans la séance du 4 juillet, par Duranthon;

il se borna à dire que l'exécution de la loi en question ne le regardait

pas, tant que les procureurs généraux syndics n'avaient déféré per-

sonne aux tribunaux.

Sous la Convention, et particulièrement en l'an II, les Sociétés popu-

laires devinrent de véritables corps de l'État et jouèrent un rôle offi-

ciel. Plus d'une fois, les représentants en mission prirent soin de

procéder eux-mêmes à leur épuration, ou leur demandèrent de contrô-

ler, d'épurer ou de désigner des fonctionnaires. Dans certaines circon-

stances critiques, ils réunirent provisoirement, en vue d'une action

combinée, le département, le district, la commune et la Société popu-

laire. La correspondance des représentants en mission, que nous

publions en ce moment sous les auspices du ministère de l'instruc-

tion publique, fournira de nombreux détails sur ce développement

extra-légal, mais officiel, des Sociétés populaires.

Voici maintenant les principales dispositions légales dont les Socié-

tés populaires furent l'objet sous la Convention.

Lors du mouvement fédéraliste, en juin 1793, les autorités consti-

tuées de Toulouse arrêtèrent plusieurs membres de la Société popu-

laire de cette ville. La Convention décréta (13 juin) la mise en liberté

de ces membres, et ajouta cet article à son décret :

Il est fait défense aux autorités constituées de troubler les citoyens dans le

droit qu'ils ont de se réunir en Société populaire.

Le 25 juillet 1793, nouveau décret sur le même objet :

Toute autorité, tout individu qui se permettrait, sous quelque prétexte que

ce soit, de porter obstacle à la réunion ou d'employer quelques moyens pour

dissoudre les Sociétés populaires, seront poursuivis comme coupables d'attentat

contre la liberté et punis comme tels.

Suivaient des peines très sévères : dix années de fer contre les fonc-

tionnaires publics ; cinq années contre les particuliers qui se seraient

rendus coupables de ces délits.

Le 9 brumaire an II, les clubs de femmes furent interdits par un

décret dont l'article 2 ordonnait que toutes les séances des Sociétés

populaires fussent publiques '.

1. Ajoutons, pour être complet, que le 9 nivôse au II la Convention décrète

« que la question de savoir s'il est convenable d'accorder un local dans les bâti-

ments nationaux aux Sociétés populaires [ainsi qu'aux Sociétés libres des arts,

h
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C'est sur les Jacobins de Paris que tombèrent les premiers coups de

la réaction thermidorienne ; les Comités de gouvernement les fermèrent

le 21 brumaire an III, et la Convention approuva cette clôture dans sa

séance du lendemain. Voici l'extrait du procès-verbal ;

La Convention nationale, après avoir entendu le rapport qui lui a été fait au

nom de ses Comités de salut public, de sûreté générale, militaire et de légis-

lation sur la Société des Jacobins de Paris, décide qu'elle approuve les me-

sures prises par ces quatre Comités réunis, et contenues dans l'arrêt suivant

Du 21 brumaire, l'an III de la République française une et indivisible.

Les Comités de sûreté générale, de salut public, de législation et militaire

réunis arrêtent :
*

1" Les séances de la Société des Jacobins de Paris sont suspendues.

2° En conséquence, la salle des séances de cette Société sera à l'instant

fermée, et les clefs en seront déposées au secrétariat du Comité de sûreté gé-

nérale.

3° La commission de police administrative est chargée de l'exécution du

présent arrêté.

4° Il sera demain rendu compte du présent arrêté à la Convention natio-

nale.

L'article 361 de la Constitution de l'an III porta qu'aucune assem-

blée de citoyens ne pourrait se qualifier de Société populaire.

Le 6 fructidor an 111, sur le rapport de ses Comités de salut public,

de sûreté générale et de législation, la Convention décréta :

Toute assemblée connue sous le nom de Club ou de Société populaire est dis-

soute. En conséquence, les salles où lesdites assemblées tiennent leurs séances

seront fermées sur-le-champ et les clefs en seront déposées, ainsi que les re-

gistres et papiers, dans le secrétariat des maisons communes.

Mais l'article 362 de la Constitution de l'an III autorisait implicite-

ment des « Sociétés particulières s'occupant de la question publique )),

à condition que leurs séances ne fussent pas publiques, et qu'elles

n'eussent ni correspondance ni affiliation avec d'autres Sociétés, etc.

Les Jacobins essayèrent de se reconstituer au Panthéon, sous le

nom de Société du Panthéon; il se forma aussi à Paris des Sociétés

analogues, des Patinâtes de 89, du Cercle de fer, également jacobines.

Le 9 vendémiaire an IV, un message du Directoire exécutif invita

les Conseils « à statuer d'une manière positive sur la nature des Socié-

tés ou réunions politiques des citoyens )>. Le Conseil des Cinq-Cents

qui a été successivement renvoyée à l'examen du Comité d'instruction publique
et du Comité des finances, sera examinée, sous le double i-apport politique et

financier, par les deux Comités réunis ». Ces deux Comités firent-ils leur rap-
port"? Nous n'avons rien trouvé à ce sujet dans le procès-verbal.
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nomma le lendemain une commission de cinq membres pour étudier

la question.

Le 9 ventôse an lY, le Directoire prit le parti de fermer tous les clubs

par simple arrêté. Les Conseils laissèrent faire.

La Commission des Cinq fit son rapport, par l'organe de Mailhe, le

8 germinal an IV; les Cinq-Cents en ordonnèrent l'impression' et

l'ajournement au 23, puis au 27 germinal.

Le 27 germinal, troisième ajournement jusqu'à la décision à inter-

venir sur la manière de réprimer les délits résultant de l'abus de la

liberté de la presse.

Le 7 messidor an V, deux membres furent adjoints à la Commission

des Cinq; on ordonna la réimpression du rapport de Mailhe et du

message du Directoire, et on fixa l'ouverture du débat au 30 messidor

suivant; mais, à cette date, il fut encore ajourné.

La loi du 7 thermidor an V édicta :

Toute Société particulière, s'occupant de questions politiques, est provisoire-

nient défendue.

Mais le coup d'État du 18 fructidor rétablit en partie l'influence jaco-

bine, et les clubs furent de nouveau permis par les articles 36 et 37 de

la loi du 19 fructidor an V, qui sont ainsi conçus :

La loi du 7 thermidor dernier, relative aux Sociétés particulières s'occupant

de question politique, est rapportée.

Toute Société particulière s'occupant de questions politiques, dans laquelle il

serait professé des principes contraires à la constitution de l'an III, acceptée

par le peuple français, sera fermée...

Le 18 messidor an YII, d'anciens Jacobins, d'anciens membres du

Club du Panthéon formèrent, dans la salle du Manège, une Société

s'occupant de questions politiques 2,

Les Anciens, qui siégeaient dans le même édifice, enjoignirent à la

Société de changer de local (8 thermidor an VII). Celle-ci obtint de

l'administration municipale du X" arrondissement la permission de se

réunir dans le Temple de la Paix, ci-devant couvent des Jacobins, rue

du Bac. A ce moment, les Jacobins semblaient entièrement reconsti-

tués de nom et de fait; ils avaient même un journal olliciel 5.

1. Ce document important est dans le Moniteur, XXVIll, 88 et sqq.

2. Moniteur, XXIX, 729. En même temps des Sociétés jacobines se fondent et

prospèrent à Bordeaux, Lille, Lorient, l^ouen, Amiens. Voir le Moniteur du

26 thermidor an YII.

3. C'était le Journal dca hommes libres. Officiellement ils s'intitulaient Réunion
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Le 13 thermidor, les Conseils avaient demandé au gouvernement de

réprimer les Sociétés politiques. Le 17, ils reçurent en réponse un mes-

sage du Directoire et un rapport du ministre de la police, Fouché,

sur ces Sociétés, contre lesquelles le gouvernement, se disant désarmé,

demandait des dispositions constitutionnelles.

Le 26 thermidor an VIT, le Directoire ordonna la clôture de la Société

de la rue du Bac.

Cette Société annonça dans son moniteur, le Journal des hommes

libres, qu'elle allait se réunir le lendemain même dans un autre local.

On parla de l'hôtel de Salm [Monileur du 28 thermidor an VII). Nous

ne savons s'il fut donné suite à ce dessein '.

En annonçant aux Conseils la clôture des Jacobins de la rue du Bac,

le Directoire leur demandait instamment (20 thermidor) de faire enfin

une loi sur les Sociétés politiques.

Une nouvelle commission spéciale avait été nommée le 1*"" thermi-

dor an Yll; elle provoqua plusieurs discussions qui n'aboutirent pas.

Un projet de loi, présenté le 16 thermidor, ne put être voté. Trois

autres projets se produisirent; ils furent tous renvoyés à la commis-

sion (26 fructidor an YII), et la question n'était pas encore résolue

quand eut lieu le coup d'État du 18 brumaire an Vllf, qui ne laissa

subsister ou revivre aucune Société politique.

VII
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§ 1. HISTOIRE DES JACOBINS

Voici la liste des principaux ouvrages relatifs à l'histoire générale

du club des Jacobins :

d'amis de Végalilé et de la llberlé. — Le Journal des hommes libres donne des

comptes rendus détaillés des séances de la Société de la rue du Bac depuis le

2 thermidor jusqu'au 2") du m»*me mois (dernière séance). Avant de rendre

compte de la séance du 2 thermidor, dans le numéro du 4, il annonce pour le

le lendemain un « résumé général des séances de In Réunion patriotique » que nous
n'avons pu trouver.

1. « Aujourd'hui (26 thei'midor) à quatre heures, de forts piquets de cavalerie

se sont portés aux Ueux où se rassemble la Réunion des amis de l'égalité et de
la liberté, et de ce moment on n'a plus laissé pénétrer personne. Les scellés ont
été mis sur les portes pendant quelques minutes... Les républicains de Paris

doivent se réunir demain dans un autre local ><. Journal des hommes libres, n" du
27 thermidor an VIT. — Voir aussi le n" du 30 thermidor, p. 247.
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I, Die. variser Jacobiner in ihren Sitzungen, ein Auszug nus ihvem Tage-

buch, verandaltet und mit Anmerkungen vcrsehen, von J.-W. v. Archenholtz.

Hamburg, 1793, in-8 de xii-460 pages. (Dibl. nat., Lb 40/535.)

Ce volume ' n'est qu'une analyse du Journal des Jacobins de janvier

à juin 1792. Mais il est précédé d'une curieuse préface, dont voici la

traduction.

Ce livre est une conlribulion pour servir à l'histoire moderne de la France.

Il offrira d'autant plus d'intérêt aux amis des recherches historiques, et même
aux simples amateurs, que l'édition originale du Journal des Jacobins de l'an-

née '1792 est complètement épuisée. Ce journal n'a pas commencé à paraître \

dès la formation de cette Société, qui est, comme on le sait, aussi ancienne que

la Révolution française, maisenjuin 1791. Néanmoins, nos extraits ne remontent
^

pas à cette année-là. En effet, les Jacobins n'acquirent réellement d'importance |

à Paris qu'à la fin de 1791, par suite de l'afiîlialion de tant de membres de la

nouvelle Assemblée nationale, et c'est alors qu'ils commencèrent en quelque

sorte leur seconde époque. D'autre part, j'ai voulu arriver plus près du

moment actuel, par la publication des délibérations les plus récentes, et afin

aussi ne pas donner trop d'extension à l'ouvrage, le public allemand ayant

d'abord à décider si ce volume lui suftit, ou s'il veut lire aussi l'histoire des

séances républicaines suivantes, et si, par conséquent, l'ouvrage peut être

continué.

Le présent extrait est l'histoire des séances depuis le commencement de

janvier 1792 jusqu'à la date mémorable du 20 juin de la même année, où le

peuple de Paris, excité par les Jacobins, essaya, pour la première fois, ses

forces contre l'autorité royale, et préluda, pour ainsi dire, aux scènes du

mois d'août. Le Journal des Jacobins parait chaque jour en une demi-feuille,

imprimée par ordre de la Société, et forme par an plusieurs in-quarto.

De celte masse de papier imprimé, j'ai fait un extrait fidèle, ou plutôt je

ne l'ai pas fait moi-même, mon temps, qui est pris par d'autres travaux, ne

me le permettant pas, mais je l'ai fait faire, avec le plus grand soin, sous ma
direction. Cet extrait a été rédigé, d'après mes indications, par un savant

connaissant la langue française et les affaires du pays, et accompagné par moi

de notes explicatives. On y fera plus intime connaissance avec les législateurs

supérieurs et inférieurs de la République, d'après leurs paroles et leurs actes,

ainsi qu'avec l'esprit du jacobinisme et de plusieurs Jacobins. On y apprendra

à connaître aussi l'état du patriotisme français, le degré delà tranquillité ou de

l'anarchie, de même que les dispositions plus ou moins passionnées de la pro-

vince, l'audace et l'originalité s'accroissani peu à peu dans des discours, des

lettres, des adresses, des propositions; on verra les intrigues des chefs de la

Société, la marche de leurs affaires, les moyens qu'ils ont employés pour arri-

ver ù l'exécution de leurs plans, qui ont tant d'influence sur leurs concitoyens

1. Arc-lienholtz avait dt'jà publié, sur les Jacobins, une étude que nous n'avons

pu trouver et dont voici le titre : Die Jacobiner, ei/ie hislorische Skizze, Ham-
burg, 1792, in-8. C'est probablement un tirage à part de l'article du recueil

périodique la Minerve, dont il est question à la page suivante, en note.
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et même sur toute l'Europe. On y trouvera beaucoup de renseignements sur les

événements les plus importants et les intrigues qui les ont préparés, sur

les comédies politiques, la méchanceté humaine et la faiblesse des caractères;

en même temps, très peu de traits de patriotisme ; mais, par contre, des traits

d'autant plus fréquents de fureur populaire.

Pour ne pas interrompre le récit des débats^ on a toujours relaté d'abord ce

qu'il y avait de plus curieux dans la correspondance, et, quant aux rapports

envoyés, on n'a rapporté que ce qui a eu de l'inlluence sur les délibérations

de la Société. Ces données mettent le lecteur au fait de l'esprit des progrès du

jacobinisme dans les départements et lui apprennent des faits qui ne sont pas

généralement connus, ainsi que certaines machinations des deux partis, aussi

bien du parti aristocratique que du parti démocratique.

Quand on n'a pas indiqué, pour ces certaines propositions, qui les a faites,

si elles ont été acceptées ou non, la faute en est, pour le premier point, au

Journal des Jacobins, et, pour le second, à la façon de procéder de la Société,

qui, ayant bien conscience qu'elle n'était pas une puissance constituée, ne pas-

sait que rarement aux voix sur les propositions qui avaient trait au gouverne-

ment. Ces propositions n'avaient pour objet que d'examiner de plus près cer-

taines choses, d'entendre les avis différents qui pouvaient s'élever à leur

sujet, et de préparer les membres de la Société au rôle qu'ils devaient jouer à

l'Assemblée nationale.

Les Jacobins de Paris ont joué et jouent encore un rôle trop important et

trop étrange à notre époque pour qu'on ne soit pas curieux de connaître plus

intimement cette Société qui, à l'origine, ne méritait aucun blâme, mais qui

aujourd'hui a au plus haut point dégénéré', cette Société dont, depuis le

commencement de l'année 1792, l'honneur, la sagesse, la politique, toutes les

vertus ont été bannies, et qui n'en garde presque plus trace. Ces vertus ont

fait place aux plus misérables intrigues pour la propagation de l'anarchie, aux

persécutions infernales contre de nobles citoyens, aux projets de meurtre. Tous

ces plans, les monstres qui les avaient conçus les mirent réellement à exécu-

tion, et leur but fut en grande partie atteint.

Il n'est cependant question ici que des Jacobins de Paris, qui étaient l'âme de

la Société.

Dans les Sociétés de province, qui étaient affiliées, il y avait peut-être plus

de vertu; mais là aussi la vertu était rare. Les Jacobins des grandes villes du

royaume s'inquiétaient fort peu de sauver l'honneur de la Société aux yeux de

leurs concitoyens qui ne leur étaient pas affiliés, pas plus qu'à ceux des nations

étrangères. L'odieux système qui régnait à Paris fut adopté aussi à Marseille,

à Bordeaux, à Lyon, et dans d'autres localités importantes. La province rivali-

sait avec la capitale, et émettait des motions encore plus violentes. Les Jaco-

bins de Marseille envoyèrent des bandes d'assassins à Paris. Ceux de Bordeaux

avaient nommé représentants à la Convention nationale leurs avocats les. plus

retors, qui votèrent tous la mort du roi, et ils soutenaient aveuglément leurs

entreprises. A Lyon, l'anarchie était presque aussi grande qu'à Paris, et, à

Strasbourg, l'aventurier Laveaux triompha, avec sa bande de Jacobins, du ver-

tueux maire Dietrich et des vrais patriotes qui tenaient pour celui-ci.

Ces considérations et d'autres encore ont donné naissance au présent tra-

1. Voir VEssai sur les Jacobins dans la Minerve, août 1792. {Note de Arehenholtz.)
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vail, et m'ont déterminé à écrire un jour une histoire formelle des Jacobins,

pour laquelle je suis en train d'amasser des matériaux.

Écrit à Hambourg, le 30 mars 1793.

V. Arcueisholz.

II, — Histoire des Jacobins en France, ou Examen des principes anarchiques

et désoryanisateurs de la Révolution française, suivi d'une Notice historique

sur Louis XVI, Marie-Antoinette et Madame Elisabeth, par un député aux

États généraux de 1789. Hambourg, Hoffmann, 1795, 2 vol. in-12. (Bibl.

nat., La 32/41.)

Qiiérard, dans ses Supercheries littéraires, attribue cet ouvrage à

Leriehe, rédacteur de la Quotidienne.

C'est un pamphlet contre la Révolution française, qui n'apporte au-

cune contribution à l'histoire du Club des Jacobins.

UI. — Mémoires pour servir à Vhisloire du jacobinisme, par M. l'abbé Barruel.

Hambourg, Fauche, 1798-1799, 5 vol. in-S".

C'est un long réquisitoire, au nom de la religion, contre la Révolu-

tion. Tome V,' pages 100-101, l'auteur donne quelques détails, insigni-

fiants ou erronés, sur le Club breton et sur l'origine du Club des

Jacobins.

IV. — The history of Jacobinism, its crimes, crueliies and perfidies, from the

commencement of the freneh révolution ta the dealh of Robespierre... by

William Plaifair, aiithor of the commercial and political atlas, etc. London,

1798, 2 vol. in-8^

C'est une histoire générale de la Révolution. Ce qu'on y trouve sur

les Jacobins est peu sérieux. Ainsi il y est question de la « lactique

des Jacobins » (I, 165) et de la « secte jacobine » [{l, 168) à l'occasion

de la prise de la Bastille, alors que le Club des Jacobins n'existait pas

encore.

V. — Notice sur les Jacobins, ou Lettre à M *** sur celte question : « Quels

sont les écrits les plus propres à faire connaître l'histoire des Jacobins? »

Paris, 1807, in-8" de IG pages.

Cette notice anonyme est pleine de contradictions, d'obscurités, mais

probablement volontaires : l'auteur écrit sous Napoléon P*" et sa plume

n'est pas libre. A y regarder de près, on devine un cx-Jacobin très

bien renseigné. Cet opuscule nous a été fort utile pour la bibliogra-

phie (lu Journal des Jacobins.
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VI. — Histoire des Jacobins depuis 1789 jusqu'à ce jour, ou Élut de l'Europe

en novembre 1820, par l'auteur de Y Histoire des sociétés secrètes. Paris,

Gide, 1820, in-S».

Cet ouvrage, attribué par Barbier à Lombard de Langres, a deux,

chapitres qui se rapportent à notre sujet : le chapitre VII : « Société

de la constitution ou Club breton. Caverne de l'avenue de Saint-Cloud.

Conciliabules de Passy » ; le chapitre XIII : « Club des Cordeliers. » Ce

sont purs romans inspirés par la passion pohtique, et qui ne méritent

ni qu'on les cite ni qu'on les réfute.

VII. — Histoire des Jacobins, par Georges Dairnwaell, ex-rédacteur en chef du

Corsaire du Midi, dédiée à M. Ledru-RolUn, député de la Sartlie, tome I".

Paris, Dépée, 1846, in-8».

Ce premier volume (le seul, semble-t-il, qui ait paru) n'est qu'un

précis de la Révolution fait de seconde main, jusqu'à la fuite à Va-

rennes.

VIII. — En octobre et en novembre I8i7, on lut cette annonce dans le journal

ta Réforme : « Le Cli;b des Jacobins, par MM. L. Gallois et A. Luchet, tiré de

VHisloire des Jacobins de M. L. Gallois, ouvrage inédit, paraîtra incessam-

ment en feuilleton dans la Réforme. »

L'ouvrage parut, d'abord sous la signature L. G., puis sous celle de

Ch. Ribeyrolles, dans la Réfor-me du 1*^'' au 31 octobre, 20 au 31 dé-

cembre 1848, 3 au 24 janvier, et 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 20, 21 et

23 février 1849. Le numéro du, 23 février annonce une suite prochaine-

ment : elle manque.

Cette histoire des Jacobins s'arrête au mois d'avril 1791.

Elle est fort inégalement composée. La partie relative au Club 'bre-

ton, à l'origine des Jacobins, est fantaisiste. Le reste est une sorte

d'histoire populaire des Jacobins, où souvent on cite quelques discours

imprimés à part et une ou deux fois des registres inédits des sections.

C'est, à notre avis, un fatras, avec quelques parties bien faites. Cer-

taines pages sont absolument romanesques, celles où les auteurs de

cette histoire donnent des comptes rendus dramatiques du Club, à une

époque antérieure à l'apparition du second journal des Jacobins. (Voir

par exemple, dans le dernier numéro, le compte rendu de la séance

qui suivit la mort de Mirabeau.)

IX. — J -W. Zinkeisen, der Jucobiner-Klub. Ein Beitrag zur Geschichte der

Parleien und der poliiischen Sitten im Revolulions-Zeitalter. Berlin 1832-

1833, 2 vol. in-8^
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C'est plutôt une histoire de la Révolution pendant la durée du Club.

Mais l'auteur a réuni beaucoup de renseignements précis sur les dé-

buts des Jacobins et sur leur rayonnement au dehors. Leur influence

sur la politique générale et surtout leur lutte avec les autres clubs

sont assez heureusement décrites. Cet ouvrage est de beaucoup le

meilleur qui ait été écrit à propos des Jacobins. Si l'auteur eût pu

consulter toutes les sources et s'il eût appris à les critiquer les unes

par les autres, il aurait probablement fait un livre complet et exact.

X. — Histoire des Jacobins, par Eugène Moret et Jules Rouquette, ouvrage

inédit et illustré, publié par les auteurs. Paris, An siège de l'administration,

Al, rue Bonaparte, s. d. [1863], in-S» à deux colonnes.

C'est une histoire populaire de la Révolution, écrite de seconde

main et inachevée.

§ 2. JOURNAUX.

Avant le 1" juin 1791, le seul journal qui annonce et promette des

comptes rendus réguliers des Jacobins est le Journal des Clubs ou

Sociétés patriotiques, dédié aux Arnis de la constitution membres des

différents Clubs français, par MM. J.-J. Le Roux et Jos. Charon ',

officiers municipaux, et D.-M. Revol, ci-devant professeur de l'Ora-

toire, Paris, 1790-1791, 3 vol. in-8o. (Bib. nat. Le 2/482.)

Le nom de Jos. Charon disparait à la fin de l'année 1790.

Ce journal paraissait le samedi.

Le premier numéro est du samedi 20 novembre 1790; le dernier,

dans l'exemplaire de la Biljliothèque nationale, est du 3 septembre

1791.

Dans ce dernier numéro, le /owma/ des Clubs annonce qu'il va deve-

nir quotidien. D'après Hatin, il se fondit alors dans le Journal général

de VEurope.

On y trouve des comptes rendus du Club des Jacobins, des Clubs de

89, monarchique, des Amis des noirs, de la Société fraternelle, etc.

Mais ils ne se suivent pas, et le journal tient mal la promesse de son

titre.

Pour les Jacobins, il ne rend compte, avant le 1" juin 1791, que des

séances des 12, 17, 19, 22, 24 décembre 1790 ; 28, 29 janvier, 3 février,

13 mai 1791, et de la correspondance (hi 24 février au (5 mars.

\. Tome I, p. 20;j : « J.-,J, Le Moux (ci-devant des Tillets), médecin et oiïicier

municipal; Jos. Charon, président du Pacte fédératif, officier municipal. »
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Ces comptes rendus sont assez maigres: mais nous les reproduisons

parce qu'ils sont uniques.

M. Hatin, dans &&. Bibliographie de la jvesse, mentionne un Bulletin

des Jacobins ou séances de la Société des amis de la constitution,

28 avril 1790, in-8o. Mais je n'ai pu en trouver aucun exemplaire ni

même m'assurer que cette feuille a réellement existé, bien que

M. Hatin dise l'avoir vue chez M. Pochet-Deroche '.

Beaucoup de feuilles périodiques donnent des renseignements plus

ou moins précis sur le Club des Jacobins, renseignements que nous

reproduirons à leur date quand ils auront un air de compte rendu.

Les principales de ces feuilles sont, si on les classe selon Timportance

des contributions qu'elles apportent à notre sujet : !« La Chronique

de Paris; 2° VOrateur du peuple ; 3° La Gazette nationale ou Moni-

teur universel; 4o Les Annales patriotiques ; 5° Le Patriote français.

Nous renvoyons aux livres de M. Hatin, pour la bibliographie de ces

cinq journaux, qui sont bien connus.

Il en est un autre, véritable pamphlet antijacobin, dont il faudra

tenir un certain compte. Les sabbats jacobites, par Marchant, 1791-

1792, 3 vol, in-8°, de chacun 25 numéros et 1 gravure.

Marchant y parodie, avec plus ou moins d'esprit, certaines séances

du Club 2 qui, pour les premiers mois de 1791, ne nous sont connues que

par ces caricatures 3. Évidemment l'histoire ne peut prendre au sérieux

les fantaisies de Marchant : elle y trouvera du moins l'objet de cer-

tains débats auxquels les autres journaux ne font même pas allusion.

Arrivons diU. Journal des Jacobins proprement dit.

Ce nom de Journal des Jacobins^ a été donné vulgairement à deux

feuilles périodiques fort différentes : i° Le Journal des Amis de la

constitution, par Choderlos de Laclos (21 novembre 1790-6 novembre

1791) ;2o Le Journal des débats de la Société des amis de la constitu-

tion séante aux Jacobins à Paris (1^"" juin 1791-23 frimaire an H).

Voici le prospectus de la première de ces feuilles J :

1. Elle n'est pas mentionnée dans le Catalogue de la Bibliothèque de feu

M. Pochet-Deroche, Paris, Ghossonnery, 1882, in-8 en deux parties.

2. Plusieurs de ces comptes rendus sont signés J. D oy.

3. Marchant dit ironiquement (tome I, p. 33) : « Il est bien flatteur pour moi

d'avoir été choisi par le Club des Jacobins pour transmettre à la postérité ses

opérations patriotiques. C'est en ma qualité d'historiographe de cette illustre

Société que je vais parler d'un nouveau complot, etc. ».

4. En 1855, l'imprimeur Ch.Lahure déposa les titres de 4 vol. in-^° intitulés

Journal des Jacobins, du 1^^ juin 1790 au l^r décembre 1792 (Bibl.nat.,Lc 2/GUO).

11 voulait sans doute réimprimer les deux gazettes que nous allons décrire. Mais

cette réimpression ne s'est pas faite.

5. Bibl. nat., Le 2/479, 3 vol. in-8.
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Société des Amis m l\ Constitution. — Vivre libre ou mourir.

Journal des Amis de la Conslitulion, par P. Choderlos, ci-devant do Laclos.

Arrêté de la Société, 31 octobre, Van deuxième de la liberté.

La Société a arrêté qu'un de ses membres sera autorisé à publier périodi-

quement la correspondance des Amis de la constitution, sans autre approba-

tion que celle de l'authenticité de la correspondance, et le présent arrêté sera

imprimé à la tête de chaque numéro.

La Société a décidé que ce membre sera M. de Laclos.

Signé : Du Port, Chabroud, présidents ; FEy[)V.h, secrétaire.

PROSPECTUS

C'est à l'arrêté ci-dessus que le Journal des Amis de la constitution doit sa

naissance; mais l'objet qui y est indiqué n'est pas le seul que l'auteur se pro-

pose de remplir.

D'abord, il y insérera exactement, soit en totalité, soit par extrait, suivant

l'importance de la matière, les avis ou renseignements que les différentes

Sociétés, at'tiliées à celles de Paris, jugeront à propos de lui adresser.

On y trouvera, de plus, un tableau historique et raisonné des travaux de

l'Assemblée nationale, depuis le jour de l'ouverture des États généraux jusqu'à

l'entier achèvement de la constitution. Ces objets seront traités par ordre de

matières. On y joindra les motifs qui auront déterminé les décrets. On rappel-

lera les principales objections qui auront été faites, et comment elles ont été

résolues. Enfin, on y ajoutera toujours la comparaison de l'état des choses

sous l'ancien régime avec celui qui doit exister sous l'empire des nouvelles

lois.

Ce journal, composé de trois feuilles d'impression, paraîtra tous les mardis

de chaque semaine.

Ce journal fut un puissant instrument de propagande; mais il ne

contient ni les débats ni les procès-verbaux, et la correspondance des

Sociétés affiliés y est assez maigre.

Je n'y trouve à relever, pour notre sujet, que les passages suivants:

Tome I, p. 94 : Discours de Mirabeau président, 30 novembre 1700;

I, 157 : Adresse à la Société de Marseille, 18 décembre 1790;

I, 171 : Discours de La Harpe (mais il fut imprimé à part, Bibl. nat.,

Lb iO/oG5, in-8o).

1, 200, 298, 350 : Diverses adresses de la Société mère aux Jacobins

de province,

I, i49 : Discours prononcé par la Société de Sèvres et réponse du

président.

II, 240 : Extrait de la séance du 2o mars 1791.
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II, 288 : Arrêté à propos de la mort de Mirabeau,

III, 25, 482, 527 : Désaffdiations diverses.

III, 55 : Lettre de David du 27 mai 1791.

m, 368 : Arrêté du 17 juillet 1791.

m, 528 : Adresse aux Sociétés de province.

Quant au second journal des Jacobins qui commença à paraître le

1" juin 1791 et qui rendait compte des séances, son titre fut d'abord

Journal des débals de la Société des amis de la constitution séante aux

Jacobins à Paris. A partir du 1^"" janvier 1792, ce titre fut ainsi modi-

fié : Journal des débats et de la correspondance de la Société, etc. A

partir du 23 septembre 1792 : Journal des débats et de la correspon-

dance de la Société des Jacobins, amis de la liberté et de Inégalité,

séante aux Jacobins à Paris. Le dernier numéro est du 23 frimaire

an II. Total : 556 numéros, d'après l'exemplaire de la Bibliothèque

nationale. Mais rien n'indique que ce 556^ numéro soit réellement le

dernier numéro paru.

La Correspondance forme un journal à part, officiel jusqu'à l'expul-

sion du rédacteur Deflers (dont nous allons parler). Chaque numéro a

•4 pages. La Correspoyidance modifie son titre comme le Journal, à

partir du numéro 108, 24 septembre 1792. — Elle a un numéro de

plus que le Journal, n° 320, 24 frimaire an II i.

Le Journal fut annoncé par des prospectus ou Avis aux vrais amis

de la constitution, dont voici des extraits :

On s'y plaint que la Société des .lacobins soit calomniée. La meil-

leure façon de faire cesser ces calomnies serait de rendre ses séances

publiques. « Des considérations locales » la privent, « au moins pour

un temps, de ce moyen loyal et vraiment français...»

Si elle ne peut admettre le public à ses séances, doit-elle pour cela s'inter-

dire tout autre moyen de communiquer avec lui?... Non, sans doute, et c'est

pour atteindre à ce but que des gens de lettres, membres de la Société des

amis de la constitution, se sont réunis pour publier, le lendemain de chacune

de ses séances, le résumé de ce qui s'y sera passé la veille. Cette feuille, inti-

tulée Journal des débats de la Société, des amis de la comtitulion de Paris

séante aux Jacobins, offrira l'analyse des discussions et l'extrait des discours

que leur étendue ne permettra pas d'insérer en entier.

La vérité sera le seul ornement de ce tableau...

Ce journal, d'une demi-feuille d'impression in-4" petit romain, paraîtra les

lundi, mardi, jeudi et samedi de chaque semaine. Lorsque l'abondance des

matières l'exigera, il sera donné un supplément dans lequel on sera admis à

1. Deschiens mentionne un Journal des Jacobins, 1792, in-8. Je ne le connais
pas.
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faire insérer les discours qui n'auraient pas été lus dans la Société, ainsi que

les avis et annonces qu'on voudrait faire parvenir sûrement aux Amis de la

constitution. On prendra au bureau les arrangements les plus honnêtes à cet

égard, toute idée de lucre étant loin de l'esprit des auteurs de cette feuille.

Le prix est pour Paris de 12 livres par an, 6 livres pour six mois, et 3 livres

pour le trimestre; et, pour les départements, 17 livres 4 sous pour l'année,

7 livres 16 sous pour srx mois, et 4 livres 8 sous pour le trimestre.

On souscrit à Paris, au bureau du journal, n° 41, vis-à-vis de la rue Bou-

cher, rue de la Monnaie, au château de Vincennes, où toutes les lettres, avis et

annonces relatives à ce journal devront être adressées franches de port, soit

au rédacteur, soit à M. Martine Beaubourg, chargé de la direction.

A partir du 20 janvier 1792, rabonnement fut fixé pour Paris à

30 livres par an, et pour les départements à 37 livres 10 sols.

A partir du 2G mai 1793, l'abonnement fut fixé pour Paris à

36 livres : il resta le même pour les départements.

Le journal s'imprima constamment à l'imprimerie Égalité, ci-devant

Henri IV, rue de Bussy, n° 1504.

Le 25 juillet 1791,1a Société charge ofTiciellement Deflers de rédiger

son journal.

En tête du numéro du 17 janvier 1792 parait pour la première fois

cette note qui fut répétée jusqu'au nuuiéro du 9 mai suivant inclus :

La Société, en confirmant son arrêté du 25 juillet 1791, arrête de nouveau

qu'un de ses membres sera chargé de publier sa correspondance, et que ce

membre sera M. Detlcrs, à la charge par lui d'insérer gratuitement les lettres

et avis circulaires que la Société voudra faire passer à ses affiliées.

La Société déclare ne garantir l'authenticité que de sa correspondance et de

ses lettres circulaires. Cette condition sera imprimée, dans le journal, en tête

de chaque numéro.

Dans la séance des Jacobins du 19 décembre 1792, Desfieux fit des

reproches au rédacteur du journal. Celui-ci voulut se justifier; mais,

après quelques moments de discussion, la Société passa à l'ordre du

jour.

A la séance suivante, 21 décembre 1792, Saint-Just présidant, Des-

fieux revient à la charge avec succès. Citons le compte rendu du

journal :

Un citoyen, le môme qui, dans la précédente séance, avait dénoncé le Jour-

nal des débals de la Société, recommence ses dénonciations, et, pour les appuyer,

il donne lecture du numéro de la séance de dimanche. Pour vous faire sentir,

dit-il, combien ce journal est perfide, il me suffira de vous dire que Corsas,

pour décrier la Société, a pris l'extrait littéral de la séance de dimanche '.

1. Voir le Courrier des dépai'lemenls, par A.-J. Gorsas, tome III, p. 308, n" du

20 décembre 1792.
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Le dénonciateur n'accuse pas le rédacteur d'avoir déguisé la vérité, mais

d'avoir rédigé le journal avec perfidie. Deux articles relatifs à Marat sont le

principal objet de la dénonciation. Il trouve qu'il y a de la perfidie à parler des

applaudissements universels que reroit l'ami du peuple lorsqu'il entre aux

Jacobins'. Il trouve une égale perfidie, dans le rédacteur, d'avoir appris au

public que Marat avait eu la parole de préférence à un autre citoyen qui

l'avait avant lui^ L'opinant conclut en demandant que le rédacteur du Journal

des débats soit chassé sur-le-champ de la Société. Cette proposition est vive-

ment applaudie.

Ce rédacteur, dit un grand nombre, est évidemment vendu à la faction; il

est à la solde, de Brissot et de Roland : il faut le chasser. Chabot ne pense pas

qu'il suffise de chasser ce perfide journaliste, mais il opine pour chasser de

compagnie tous les journalistes qui se trouvent dans la Société. Il excepte de

celte proscription générale le Créole et Audouin qui ont su, dit-il, se conserver

purs au milieu de la corruption universelle. Mais, à l'exception de ces deux

journalistes, dont la pureté est restée immaculée. Chabot veut que l'on expulse,

sans en excepter Marat, tous ces empoisonneurs publics qui corrompent

l'opinion et qui sont à la solde de Roland. Cette proposition est applaudie.

Le rédacteur réclame la justice qui veut que tout accusé soit entendu avant

sa condamnation. Enfin, appuyé par Dentabole, il obtient la parole.

Si quelques membres de cette Société, dit-il, veulent faire taire un moment
l'esprit de prévention et les passions qui empêchent de se faire entendre, il

me sera facile de me justifier des imputations calomnieuses qui sont dirigées

contre moi. Quels sont les reproches qui me sont adressés? On ne m'accuse

pas d'avoir calomnié la Société, on ne m'accuse pas d'avoir propagé le men-
songe, mais, qui le croirait? on m'accuse d'avoir été trop vrai; tout mon
crime est d'avoir dit la vérité. Si, moins ami de la vérité, à laquelle j'ai con-

sacré ma plume, je l'avais prostituée à de basses tlatteries, j'aurais menti à

mon cœur, mais je n'eusse point trouvé d'accusateur dans cette Société. Mais

je n'ai jamais connu la flatterie; je déteste autant les flatteurs du peuple que
les adulateurs des rois : voilà mon crime. Marat entre dimanche dans cette

enceinte. Les applaudissements les plus vifs célèbrent son arrivée. Cette

réception exclusive qu'éprouve l'ami du peuple a dû être consignée dans un
journal qui fait profession de dire la vérité, toute la vérité, rien que la vérité.

Si c'est faire une bonne action que d'applaudir Marat, peut-on commettre un
crime en apprenant l'accueil honorable que vous lui faites? Si c'est un crime

de parler des applaudissements que reçoit l'ami du peuple, c'est aussi un crime

de l'applaudir : la conséquence est naturelle. Quelle est donc ma perfidie?

D'avoir présenté un tableau exact de vos séances. Dans celte même séance,

Marat obtient la parole avant un citoyen qui l'avait depuis longtemps. Cette

1. On lit dans le n» 221 du jdurnal : « Marat entre, il est vivement applaudi
les applaudissements accompagnent l'ami du peuple jusqu'à sa place, et, lors-

qu'il est assis, les applaudissements recommeuccnt. »

2. Ibid. : « Uu membre qui avait la parole veut se présenter à la tribune.

Marat preud la parole. Le citoyen se plaint de la préférence que veut avoir Ma-
rat. Le président le rappelle à l'ordre. En vain le citoyen se plaint du despo-
tisme quil dit régner dans la Société : Marat parle au milieu des applaudisse-
ments. »

Tome I. Introduction. h
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préférence de la Société, qui peut être fondée sur le mérite qu'elle trouve dans

Marat, excite des débats assez longs. Quel était le devoir d'un écrivain qui dit

la vérité et rien de plus? De présenter aux lecteurs l'image fidèle de cette

séance. C'est ce que j'ai fait. Et si, pour dire la vérité, on est un perfide, je

suis de tous les hommes le plus complètement perfide. Mon journal est un

miroir fidèle où chacun peut se voir tel qu'il est. Malheur à celui qui a des

taches sur la figure! S'il trouve étrange d'avoir des difformités au visage, ce

n'est pas la faute du miroir ni la mienne. Je finis par demander que le

citoyen Deflcrs, dont on demande de toutes parts la radiation, soit entendu {sic).

Cette proposition est repoussée avec murmures, et l'on arrête la radiation du

citoyen Deflers à l'unanimité. — Il est arrêté à l'unanimité que l'on chassera

sur-le-champ tous les journalistes de la Société.

Le rédacteur du Journal des débats prend promplement la fuite, emporté par

le vent des huées universelles.

Dans son numéro 325 (25 décembre 1792), ce rédacteur du Journal

des débats fut obligé d'avouer qu'il n'avait pas prononcé le discours

rapporté plus haut :

Boissel, dit-il, nous accuse d'avoir inséré dans notre journal une réponse

que nous n'avons pas prononcée à la tribune. Il est vrai que cette réponse

n'est pas la même. Mais est-ce ma faute si des murmures violents, si des huées

ridicules ont étouffé ma voix? Comment aurais-je pu être entendu dans une

société où les sages avis de Petion ont été perdus au milieu des murmures et

des clameurs de la prévention, je dirai même au milieu des invectives delà

calomnie? Au reste, ma réponse est celle que j'aurais faite, si je n'avais pas vu

l'agitation des esprits et la difficulté d'obtenir la parole. Le résultat de la

dénonciation de Boissel a été un arrêté par lequel on doit apprendre aux

Sociétés affiliées les impostures monstrueuses que propage le rédacteur du

Journal des débats de la Société...

Ce journal n'en continue pas moins à rendre compte des débats de

la Société, et cela donne lieu, dans le Club même, à une scène intéres-

sante et qu'il faut reproduire en entier ' :

DU VENDREDI 4 JANVIER 1793, l'aN DEUXIÈME DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE MONESTIER

11 s'élève une très longue et très chaude discussion sur les journalistes.

C... : Qui devons n'est pas surpris de l'audace du rédacteur du Journal des

débats que nous avons chassé du temple de la liberté? Quoi! ce perfide rédac-

teur, malgré notre défense formelle, malgré sa publique expulsion, continue

toujours son infâme journal! Est-il possible de concevoir un homme plus auda-

cieux? Comment ce folliculaire peut-il connaître nos discussions et donner

quelquefois nos discours tels que nous les avons prononcés? Ceci est invrai-

1. Journal des débals cl de la correspondance, etc., u» 333.
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semblable. Cependant, ne serail-il pas vraisemblable que ce libelliste aurait ici,

parmi nous, des membres gangrenés et vendus qui lui rapporteraient tout ce

que nous disons? Si cela est vrai, pourquoi tardc-t-on si longtemps à procéder

au scrutin cpuraloirc qui doit exclure de notre sein l'alliage impur des Bris-

solins, des Rolandistes et surtout les partisans de la faction de la Gironde qui

est enfin démasquée? Mais ne serait-il pas plus croyable que parmi le peu de

journalistes auxquels nous permettons de publier nos séances, il s'en trouve

quelques-uns qui se soient parés du masque du patriotisme pour nous séduire,

et qui trahissent ensuite la cause des Jacobins, pour révéler aux journalistes

chassés tout ce qui se passe ici? S'il en était ainsi, Jacobins, soyez intlexibles,

et cliassez du sanctuaire de la liberté ce reste impur d'écrivains soudoyés par

Roland etBrissot. [Applaudi.)

Je suis d'autant plus fondé à croire que les journalistes que nous admettons

encore ici, quoiqu'on petit nombre, révèlent dès le soir ce que nous disons et

ce que nous faisons, que nous voyons Gorsas et la Chronique de Paris amuser

le public dès le lendemain matin avec la séance de la veille. Or pour cela il

faut que Gorsas et .Millin aient des intelligences avec des Brissolins de la

Société. Donc je conclus que pour plus de sûreté nous devons chasser sur-le-

champ les journalistes qui se trouvent ici; leur présence ne peut qu'être funeste

à la Société et nous devons éviter tout ce qui peut compromettre nos principes.

{Applaudissements très vifs.)

A la porte, à la porte! s'écrie-t-on dans les tribunes, il faut chasser tous les

journalistes, ce sont des Brissotins.

La même scène qui a eu lieu à notre égard allait se renouveler, et tous nos

confrères allaient être obligés de s'exiler du temple de la liberté, lorsqu'un

membre s'est efforcé de modérer le bouillant patriotisme des ennemis des

journalistes, en disant : Citoyens, nous pouvons être prudents sans être

injustes, il ne faut pas qu'une Société d'hommes sages déclare la guerre à

quelques écrivains paisibles, qui viennent ici recueillir vos sages discussions

(Murmures), Lorsque vous avez cru devoir fermer l'entrée de votre salle au

rédacteur du Journal des débats, vous ne crûtes pas devoir faire partager sa

disgrâce à tous les autres journalistes. Qui a pu vous faire changer d'opinion?

Que vous ont fait ces écrivains que l'on calomnie? {Murmures.) A-t-on quel-

ques reproches à leur faire? Il faut les leur adresser, la Société en jugera;

mais, s'ils n'ont point prévariqué, je crois qu'il serait injuste de les proscrire.

{Murmures. Qu'on les chasse, point de grâces, s'écrie-t-on.)

Moene : J'aperçois un grand nombre de personnes qui prennent des notes

cela me parait suspect. 11 faut savoir pour qui sont ces notes.

{Ici les censeurs interrogent les journalistes, qui délivrent le nom de leur

journal.)

Le nombre des journalistes est trop grand; qu'avons-nous besoin que le

public apprenne ce qui se passe ici? Un seul journal suffit, c'est le journal de

Milscent-Créole, c'est là un journal excellent, admirable, c'est le seul que puis-

sent avoir les Jacobins; il est bien malheureux que ce journal ne soit pas

répandu dans la république; si le peuple était curieux de connaître la vérité,

il ne lirait que le journal de Milscent; tous les autres sont pitoyables, Milscent

seul est à la hauteur des Jacobins. Je demande en conséquence que l'on chasse

d'ici tous les écrivains qui n'ont pas assez d'esprit pour s'élever à la hauteur

de la Société, et que Milscent seul soit conservé. (Applaudi.)
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C... : J'appuie la motion du préopinant avec d'autant plus de fondement que

tous les journalistes sont vendus à la liste civile de Roland. On avait lieu de

croire que l'expulsion du rédacteur de nos débats rendrait à la raison et à la

justice cette foule de folliculaires qui se nourrissent de la substance du peuple.

Mais nous nous sommes cruellement trompés, les journaux n'ont pas changé,

ils sont toujours infestés du virus brissotique, et je crois que tous ces libellistes

mourront tous dans l'impénitence finale. Il n'en est aucun qui ne se moque de

nous, qui ne tourne Marat en ridicule et les meilleurs appuis de la Société. Ils

ne valent pas mieux que le rédacteur du Journal des débats. En conséquence,

je demande qu'on les chasse tous, en exceptant cependant le patriote Milscent

qui, encore bien qu'il ne soit pas très connu, n'en est pas moins le meilleur

de tous les journalistes.

Desfieux : Je crois qu'il est un tempérament que Ton peut adopter, et qui

peut concilier toutes les opinions. Il faut établir un bureau de censeurs pour

examiner les productions des journalistes.

C... : Comment peut- on proposer de recréer les censeurs royaux dans un

pays libre? {Murmures violents.)

Desfieux : On parle de censeurs royaux, il ne s'agit pas de cela, il s'agit de

censeurs créés par la Société, cela est bien différent. (Applaudi.) Ces censeurs

seraient chargés de l'examen et de la critique de tous les journaux. Chaque

journaliste serait obligé de remettre son journal à la censure du corps des

censeurs, qui examineraient bien scrupuleusement s'il ne s'y trouve rien qui

annonce le Brissotismc, le Rolandisme,le Buzotisme, ou le Girondinisme. Dans

le cas où le journal serait infesté de quelques erreurs, ou serait défavorable

aux Jacobins, on interdirait au journaliste la faculté de faire le journal des

Jacobins, et on le chasserait ignominieusement. Si, au contraire, le journal

était à la louange des Jacobins, les censeurs donneraient leur approbation, et

le journaliste aurait le privilège de continuer ; on lui donnerait même une

carte qui constaterait le titre qui lui serait donné d'excellent journaliste et

d'écrivain patriote. Voilà, citoyens, le seul moyen d'éviter l'intluence de Ro-

land, de Brissot et de sa faction. Au moins de cette manière nous serons sûrs

aussi d'avoir nos écrivains. Ne croyez pas que les écrivains amis de la liberté

des opinions soient effarouchés à l'aspect de nos censeurs. Non, les censeurs

n'effrayeront que les Brissotins; mais la censure n'a rien d'effrayant pour un

vrai Jacobin. [Applaudi.)

Il est fâcheux que le rédacteur du Journal des débals ait trouvé le secret de

savoir tout ce que nous disons sans venir ici; cet infâme échappera à la cen-

sure, mais au moins les autres n'y échapperont pas. Je demande que les

comités réunis remplissent les fonctions de censeurs des journalistes. [Applau-

dissements très vifs.)

La Société arrête qu'à l'avenir aucun journaliste n'aura le droit de publier

ses séances, si préalablement il ne soumet son journal à l'examen des cen-

seurs qu'elle nomme à cet effet.

Les censeurs seront spécialement chargés de censurer toute espèce de pro-

position brissotine, rolandistc, girondiste ou buzolislc. Et, après quelques

corrections fraternelles, ils chasseront tous les écrivains qui ne seront pas à

la hauteur des Jacobins. [Applaudi.)

En somme, ii faut retenir que le Journal des Jacobins n'eut plus
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aucun caractère officiel h partir du 21 décembre 1792. Deflers en

quitta bientôt la rédaction. Un certain Leroi le remplaça. «Son esprit

vif et caustique, dit un contemporain ', l'avart fait choisir par M'"' Co-

lomb, propriétaire et imprimeur de ce journal, comme l'homme le

plus capaiile de continuer à peindre cette galerie sur le ton que

M. Deflers avait imprimé au commencement de l'ouvrage. M. Leroi

rendit sa rédaction insupportable à ceux qu'il peignait : on força l'en-

trepreneur à le remercier. Il cessa le 13 février 1793. Il a été guillo-

tiné comme fédéraliste et comme collaborateur de Carra. 11 disait, en

plaisantant, quelques minutes avant son supplice, que la rédaction

du Journal des Jacobins, véritable cause de sa mort, le vengerait un

jour de la fureur qui n^avait pu la lui pardonner'^. »

A Leroi succédèrent, d'après le même auteur, deux de ses collabo-

rateurs, Pépin et Lugan la Roserie (23 frimaire an 11-13 décembre

1793).

Rien de plus insuffisant que ce compte rendu. Au début Deflers ne

reproduit que le résumé de quelques discours, négligeant trop sou-

vent les interruptions, les dialogues, les détails les plus intéressants

du débat. Ce n'est qu'à partir du mois d'avril 1792 que peu à peu il se

met à indiquer la physionomie de la séance, mais avec une sécheresse

obscure et rebutante. Même les discours qu'il s'applique à reproduire

sont défigurés par ses propres négligences ou par celles de l'impri-

meur.

Dans les premiers jours de l'année 1792, un Jacobin, F.-E.Guiraut,

entreprit un Journal logotachygraphique de la Société des Jacobins où

il essayait de sténographier, ou, ainsi qu'on disait alors, de logogra-

phier les débats des Jacobins, comme il tentera de le faire en 1793

pour la Convention, et comme Le Hodey de Saultchevreuil, auteur du

Logographe, l'avait fait pour une partie des débats de la Constituante

et de la Législative 3. Guiraut avait inventé une machine à sténogra-

phier qu'il appelait Logoscope^. Je ne connais qu'un numéro de son

1. Notice sur les Jacobins, etc. — Voir plus haut, p. cvi.

2. Je n'ai rien trouvé sur ce procès, même dans la plus récente et la plus

complète histoire du tribunal révolutionnaire, celle de M. Wallon.

3. On trouvera des détails sur ces essais de sténographie appliquée à la repro-

duction des débats parlementaires dans nos livres, les Orateurs de la Consli-

tuanie, p. 22, et les Orateurs de la Législative et de ta Convention, p. 21-23.

4. On lit dans le Journal des Jacobins, n" IGfi, séance du 25 mars 1792 : « M. Gui-

raut présente un modèle de machine qu'il appelle togoscope, qu'il doit présenter

demain à l'Assemblée nationale. Il prie les membres de la Société de lui obtenir

l'entrée à la barre et de préserver sa machine du malheur de pourrir dans les

comités ou les archives, d'où il assure qu'on ne peut rien retirer pour l'utilité

publique. »
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journal, celui du 49 février 1792 (Bib. nat., Le. 2/673, in-4o à deux co-

lonnes) et je le reproduis à sa date. Cette feuille est mentionnée avec

considération par Barbaroux [Mémoires, éd. Dauban, p. 410). Il

apprend, le 9 mars 1792, « qu'elle est suspendue jusqu'au 1" avril,

le nombre des abonnés n'étant pas complet ». Elle n'eut aucun carac-

tère officiel.

Guiraut, adjudicataire du local où le Club tenait ses séances, y avait

une tribune. Le 31 décembre 1792, il fut question de la lui ôter pour

l'affecter au public, « L'avis unanime paraissait d'abord pour raffir-

mative. Un membre a observé que l'on devait faire d'autant moins de

difficulté de s'emparer de cette tribune que le citoyen Guiraut, qui en

était propriétaire, avait eu l'audace d'y introduire M""" Roland. [Mou-

vement.) Ce délit de Guiraut allait déterminer la Société, lorsqu'un

autre membre a fait observer que , si M™'' Roland avait été dans cette

tribune. M™" Pache et mademoiselle sa fille aussi y avaient été. »

Guiraut se justifia d'abord de l'accusation d'avoir introduit M""" Ro-

land, puis il passa à la question de savoir si la Société s'emparerait

de sa tribune :

Je pourrais d'abord vous dire, citoyens, que Ton no peut dépouiller un in-

dividu de sa propriété sans son consentement. [Murmures.) Or la tribune dont

il est question m'appartient, car vous savez que je suis l'adjudicataire du local

des Jacobins. Je demande en conséquence que ma tribune me soit conservée.

[Murmures violents des tribunes.) Au reste, citoyens, si la Société se détermi-

nait à s'en emparer, ce que je ne puis croire, je lui apprends qu'il existe dans

ma tribune un monument précieux, respecté par le temps : c'est le tombeau

d'un père jacobin, qui a été élevé par les Jacobins qui nous ont précédés. Ce

monument antique et respectable demande h être conservé. Je demande en

conséquence, si la Société se décide à s'emparer de ma tribune, qu'il soit dressé

procès-verbal de l'état du tombeau du jacobin dont je vous parle, afin que ce

monument puisse se conserver intact et dans toute sa beauté. Mais, citoyens,

je ne pense pas que vous vous empariez de ma tribune. [Murmures.) Car il est

indispensable qu'elle me soit conservée. [Les tribunes s'agitent elmurmurent.)

Vous savez, citoyens, que j'ai entrepris un journal logotachygrapbique. J'avais

lieu de croire que la Société m'aiderait dans cette grande entreprise. Cependant,

quoiqu'elle ne m'ait donné aucun secours, j'ai rescinde continuer mon journal

logotachygrapbique', j'ai même résolu de faire entrer dans ce journal des nou-

velles étrangères, et j'ai l'envie de consacrer une colonne aux débats de la

Société. Or, pour faire ce journal logotacbygrapbique, une tribune m'est absolu-

1. Il n'est pas bien sûr, néanmoins, qu'à ce moment-là le journal de Guiraut

ne fût pas interrompu depuis longtemps, et peut-être dit-il continuer pour re-

prendre. Ou plutôt il veut parler de son second Journal logotachygraphique, af-

fecté aux séances de la Convention, et dans lequel, dit-il, il veut consacrer une

colonne aux débals de la Société.
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ment nécessaire. Je demande donc que la Société me conserve celle que j'ai.

[Murmures violents des tribunes. Point de privilèges! s'écrient-elles.)

L'orateur est interrompu par des clameurs. 11 est obligé de descen-

dre de la tribune sans finir son opinion; et la Société, pour faire ces-

ser le bruit, passe à l'ordre du jour '.

La Société n'avait pas renoncé, après l'expulsion de Deflers et de

son collaborateur, à avoir un journal officiel. La feuille de Deflers

elle-même nous apprend que, dans la séance du 23 décembre 1792,

la Société arrêta « que le Créole patriote serait chargé de publier sa

corresipondance, en l'invitant pourtant à donner plus de latitude aux

discussions de la Société ».

Le rédacteur du Créole palriole était un certain G.-M.-L. Milsccnt,

créole de Saint-Domingue, qui signait Mihcent-Créole et s'intitulait

« défenseur officieux des hommes de couleur ^ ». Ex-collaborateur du

journal de Fauchet, il sera, sur la dénonciation de Robespierre, exclu

de la Société comme brissotin, le 8 nivôse an IL [Mon., XIX, 103.)

Témoin dans le procès des nommés Cézeron, Mathieu, Porta et Sa-

batery, condamnés à mort par le tribunal révolutionnaire le 29 flo-

réal an II, comme complices de la rébellion marseillaise, Milscent,

prévenu d'avoir fait une fausse déposition dans cette affaire, fut arrêté

aussitôt, condamné à mort et exécuté le 7 prairial suivant (26 mai

4794).

Son journal était intitulé la Revue du patriote, bulletin de Milscenl-

Créole. Il commença à paraître le 2 juin 1792; il était quotidien, in-i^,

à deux colonnes en petit texte.

A partir du numéro du 27 juin, il devint le d'éole patriote, bulletin

de Mihcent-Créole, journal du soir, même format, mêmes carac-

tères.

La Bifjliotliôque nationale (Le 2/690-091) possède les numéros des

26 juin, 26 juillet, 17 et 2i août, 2, 3, 18, 19, 20 septembre, 10, M,

12, 25 et 29 octobre, 16 novembre, 28 décembre 1792, 1 et 17 janvier,

1. Journal des Jacobins, n" 331.

2. Voir la séance do la Commune de Paris du S juin 1793, dans le Mo7iileur du

12 juin. Claude-Michel-Louis Milscent de Musse, né à Saint-Domingue vers 1740,

d'une famille angevine, fut amené jeune à Angers, « où il se trouvait en 177G,

et y fit maints et longs séjours, alternés avec sa résidence à Saint-Domingue, où,

pendant dix-sept ans, il commanda un corps de chasseurs à la recherche des

nègres marrons ». (Célestin Port, Dictionnaire historique de Maine-et-Loire.) De
1790 à 1791, il collabore aux Afficfies d'Angers. Le 16 juin 1791, il déclare qu'il

renonce à son nom de de Musse et il signe désormais Mitscent-Crêole. Le 28 juin,

il fonde à Angers le journal patriote le Creuset, ^\m dura jusqu'au 21 septembre

suivant. [Ibid.) 11 alla se fixer à Paris à la fin de la même année.
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10, 13 et 19 février; 8 et 10 avril, 3 mai, 1", 2, 23 août 1793, 2 fri-

maire, 26, 27 et 28 pluviôse an IL

Les comptes rendus de Milscent sont extrêmement sommaires, et

aussi insignifiants que possible. Son journal est à tous égards pres-

que nul et semble avoir échoué complètement.

L'insuccès du journal de Milscent amena la Société à jeter les yeux

sur J.-Ch. Laveaux, ancien rédacteur du Courrier de Strasbourg, qui

rédigeait avec habileté une feuille intitulée : Premier Journal de la

Convention nationale, ou le Point du jour, (Bib. nat., Le 2/781, in-4o.

— La Bibliothèque n'en possède qu'une partie, à savoir les numéros

50-68, 10 à 28 novembre 1792, 1 à 36, 1" janvier à 5 février 1793,

43-92, 12 février à 30 mai 1793.) Depuis le 4 mars 1793, Laveaux

avait ajouté à son titre ces mots : Contenant les, débats et la corres-

pondance de la Société des Jacobins séante à Paris.

A partir du l*"" juin 1793, ce journal devint le Journal de la Mon-

tagne, officiel pour les Jacobins.

Cette transformation sera suffisamment expliquée par cet extrait du

prospectus du Journal de la Montagne :

La Société des amis de la liberté et de l'égalité séante aux Jacobins de Paris,

persuadée qu'un bon journal rédigé dans les vrais principes, inaccessible à

la corruption, image fidèle des faits et des opinions, est le moyen le plus sûr

d'éclairer le peuple et de ramener les citoyens de bonne foi que l'on induit en

erreur, a pris tous les moyens qui sont en son pouvoir pour en faire rédiger

un de cette nature, sous le titre de Journal de la Montagne.

Après avoir rendu compte des séances de la Convention, on donnera le ta-

bleau fidèle des séances de la Société des amis de la liberté et de l'égalité,

tableau qui détruira sans doute les calomnies répandues à dessein contre ses

membres et présentera dans leur vrai sens les travaux et l'opinion dominante

de cette Société, fondatrice de la liberté.

La Société des amis de la liberté et de l'égalité, désirant donner à ce

journal toute la perfection dont il est susceptible, n'a rien négligé pour y par-

venir. Déjà des hommes distingués par leur patriotisme et leurs lumières se

sont empressés d'offrir des matériaux; des membres de la Convention natio-

nale, de la Commune de Paris et du tribunal révolutionnaire, ont promis de

fournir des notes intéressantes; et, dans les départements, les patriotes les plus

éclairés témoignent le désir de concourir à cet ouvrage périodique...

Le citoyen J.-Ch. Laveaux, ci-devant rédacteur du Courrier de Strasbourg,

a été choisi par la Société pour en être le principal rédacteur.

Le Journal de la Montagne paraîtra tous les malins. Chaque numéro sera

d'une feuille in-4°, même caractère ' et même papier que ce prospectus.

Le prix de la souscription est de 50 livres pour une année, pris à Paris, et

de 56 livres, franc de port, pour les départements. On ne peut pas souscrire

pour moins de trois mois.

i. C'ost un caractère assez fin, mais suitisaramcnt net.
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On souscrit à Paris, au bureau d'administration du Journal de la Montagne,

grand dortoir des Jacobins, rue Saint-Honoré, premier étage, n°9; chez le

citoyen Fabre, au secrétariat de la Société, et dans les départements, au secré-

tariat de toutes les Sociétés affiliées.

De plus, le Comité de correspondance envoya la circulaire sui-

vante :

Paris, le 30 mai 1793, l'an deuxième de la République française.

Vous savez, citoyen, que la Société des Jacobins va publier, sous le titre de

Journal de la Montagne, un journal rédigé selon les principes que vous avez

établis et que vous défendez. Comme cette entreprise, désirée depuis si long-

temps et qui tend à former l'esprit public, exige des avances considérables,

la Société, convaincue de votre patriotisme, ne doute point que vous ne con-

sentiez, ainsi que tous vos collègues les Jacobins, à souscrire pour la première

année. En conséquence, elle vous envoie une quittance de cinquante livres,

qui est le prix de celle souscription.

Les membres du Comité de correspondance :

Lafaye, Auvrest, Boissel, Paulet, Samuat, Ducos, GAiULvnn, Perdric, Lassis,

DuPLAY fils, Nicolas.

Le contemporain que nous avons déjà cité ' nous montre Laveaux

« soumis au joug, traçant un sillon et obéissant à l'aiguillon qui le

pousse ». 11 ajoute que la fidélité de ses comptes rendus serait pres-

que incroyable, s'il n'affirmait qu'elle tient au doute où les rédacteurs

étaient sur le parti en faveur duquel se déclarerait la victoire et à la

précaution que chaque orateur prenait de se faire imprimer littérale-

ment.

Ce sont là des assertions fantaisistes. Les comptes rendus de La-

veaux ont leur valeur et nous en donnerons plus d'un ^. Mais les débats

n'y sont guère que résumés ou analysés, sauf les discours de Robes-

pierre, que Laveaux reproduit avec une infatigable complaisance.

C'est même probablement cette complaisance qui lui valut, de la

part d'Hébert, une attaque à la suite de laquelle il se retira du

journal.

En effet, le 18 brumaire an II, l'auteur du Père Duchcsne prononça

aux Jacobins un discours où, entre autres questions, il abordait celle

de la rédaction du Journal de la Montagne, par Laveaux. Nous

1. Notice sur les Jacobins, etc.

2. Ces comptes rendus étaient évidemment communiqués, en épreuves ou en

copie manuscrite, à d'autres journaux : il arrive souvent, en 1793 et en 1794, que

le même récit de la séance des Jacobins parait simultanément, tout à fait iden-

tique, dans le Journal de la Montagne, dans le Républicain français et dans le

Moniteur.
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extrayons du Moniteur du 12 novembre 1793 la partie de son discours

qui se rapporte à ce sujet.

Hébert. — Quand vous avez fait un journal, vous avez pris l'obligation d'en

surveiller les principes; vous avez voulu sans doute que ceux qu'on y énonçait

fussent les vôtres; il est bien étonnant que depuis quelques jours on voie dans

le Journal de la Montagne s'élever une dispute polémique de religion, de longs

articles sur Dieu, sur l'Être suprême et sur la religion. Quand les prêtres, les

évoques eux-mêmes, s'empressent d'anéantir les titres scandaleux de leurs

erreurs, il est bien étonnant que le journal de votre Société vienne réveiller

ces vieilles sottises, et chercher à nous replonger encore dans les guerres

d'opinion qui nous ont si longtemps désolés : il n'y a d'autre religion que celle

de la liberté, de la patrie.

Je ferai au rédacteur de ce journal un reproche plus grave, celui d'avoir une

correspondance très fausse : qu'on se rappelle, dans les derniers numéros de

ce journal, l'article de la Suisse, où l'on cherche à élever des nuages sur la

bonne foi de celte nation, et où l'on cite à l'appui de cette assertion quelques

anecdotes des barons, ou quelques propos des aristocrates de ce pays; comme
si quelques barons allemands faisaient l'opinion politique de toute la Suisse

et qu'il fallût calomnier tout un peuple parce qu'il se trouve dans son sein

quelques fous ou quelques fripons.

Ces articles sont évidemment faux et démentis par toutes les probabilités, ou

même le témoignage de tous ceux qui connaissent ce peuple et ont quelques

notions sur ses véritables intentions à notre égard.

Dans tous les cas, il est bien dangereux d'établir entre deux nations le

germe de division qui ne subsiste pas, et que toutes deux ont un égal intérêt

d'éviter.

Je demande qu'on prie le journaliste qui parle au nom de la Société de ne

point mettre ainsi sur son compte ce qui n'est que son opinion individuelle, et

qu'une commission soit nommée pour examiner les principes qui seront mani-

festés dans le Journal de la Montagne et les dénoncer à la Société.

Qu'on ne croie point que je veuille établir ici la censure; cet ouvrage est

votre propriété : l'on ne doit pas dire des sottises en votre nom et vous avez le

droit de le trouver mauvais et de le réprimer comme bon vous semble. J'ai

reproché à Laveaux d'avoir ouvert sur Dieu, un être inconnu, abstrait, des

disputes qui ne convenaient qu'à un capucin en théologie; mais le fait le plus

grave, c'est d'avoir imprimé des articles calomnieux contre la nation suisse. Je

demande qu'il soit fait une rétractation dans le Journal de la Montagne des, ïa\[s,

qui ont été annoncés, et une adresse aux Suisses, au nom de la Société, pour

promettre amitié et fraternité. Je demande que Fabre d'Églantine la rédige, et

que la Société en ordonne l'insertion dans le journal. Je demande encore que

l'on nomme d'autres rédacteurs au Journal de la Montagne.

Laveaux. — La seule chose qui m'ait affecté dans ce qu'a dit contre moi

Hébert, c'est qu'il ait pu soupçonner mes intentions.

Étant à Strasbourg dans le voisinage de la Suisse, je voyais le général De-

prez-Crassier, aujourd'hui reconnu pour un traître, nous vanter les bonnes

dispositions des Suisses, et vouloir en faire rappeler nos agents; d'un autre

côté, les patriotes des frontières et de la Suisse même nous écrivaient de nous

tenir sur nos gardes; c'est d'après ces faits que j'ai dû former mon -opinion.
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A Paris, j'ai dû pendant quelque temps la former de même; je n'ai point de

correspondance directe en Suisse; j'ai écrit d'après les extraits donnés par des

agents du gouvernement.

Quant à la dispute sur l'athéisme, je ne l'ai point commencée. On a insinué

dans un journal que l'athéisme convenait aux républiques : j'ai cru cette opi-

nion dangereuse, je l'ai réfutée; c'est mon opinion, et je m'en fais gloire.

Lorsque je suis monté à la tribune, c'était pour faire ce que vient de demander

Hébert. Je sens qu'il est impossible de faire un journal qui plaise à toute une

Société, et je renonce dès ce moment à rédiger le Journal de la Montagne.

Hébert. — Je persiste à penser que les intentions du rédacteur sont perfides,

parce qu'au lieu de publier sa correspondance il aurait dû l'envoyer au Comité

de salut public.

Les comptes rendus des Jacobins, dans le Journal de la Montagne,

furent ensuite rédigés par Aristide Valcour ', du 8 floréal an II au

4G prairial suivant, puis, et jusqu'à la fin, par Thomas Rousseau,

archiviste des Jacobins.

Disons, pour préciser davantage, que le premier numéro de ce

journal avait paru le dimanche 1" juin 1793, sous ce titre : Journal de

la Montagne, rédigé par J.-Ch. Laveaux, et avec cette épigraphe : La

force de la raison et la force du peuple, c'est la même chose.

Le nom de Laveaux disparait, sans être remplacé, à partir du

numéro 161, daté 20^ jour du second mois de l'an IL

A partir du 8 floréal an II, les comptes rendus des séances des Ja-

cobins sont signés Aristide Valcour.

Dans le numéro du 16 prairial an II, Thomas Rousseau, archiviste

des Jacobins, annonce qu'il prend la rédaction en çhQÏàxx Journal de la

Montagne et que désormais, sur 16 colonnes dont se compose cette

feuille, 4 seront consacrées aux séances et débats des Jacobins.

Le compte rendu de la séance des Jacobins du 16 prairial, dans le

numéro du 18, est signé T. Rousseau et il en est ainsi jusqu'à la fin.

Le dernier numéro de l'exemplaire de la Bibliothèque nationale, un

des plus complets que l'on connaisse, est daté du 21 vendémiaire an

III. Il se termine par l'avis ordinaire aux souscripteurs, qui indique

un ferme dessein de vivre, et rien ne prouve que ce numéro soit en

effet le dernier.

La première séance des Jacobins dont le Journal de la Montagne

rend compte est celle du 1" juin 1793; la dernière, celle du 19 vendé-

miaire an III (10 octobre 1794).

1. Employé dans les bureaux du Comité de salut public, ,Yalcour fut chargé,

le 26 messidor au II, de rédiger un journal officieux créé par Carnot, la Soirée

du camp. Cf. dans le journal la Justice du 9 août 1886 l'article intitulé : Une ga-

zette militaire en l'an II. — Aristide Plancher de Valcour avait composé et fait

jouer plusieurs pièces patriotiques.
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VIII

DU PLAN ET. DE LA MÉTHODE

SUIVIS DANS CE RECUEIL

Nous l'avons dit en commençant : notre but est de rapprocher en

les annotant des documents jusqu'ici épars et dont la dispersion a

empêché les historiens de tracer un tableau d'ensemble de l'histoire

du Club des Jacobins,

Ce recueil est divisé en trois parties :

1° De 1789 au l^'juin 1791, moment où commence à paraître le

journal qui rend compte, d'une manière suivie, des séances des

Jacobins.

90 ])u \oT
jjjj^ j-jgj ^ |j^ iij^ ç|g fiécembre 1793, moment où ce journal

des Jacobins cesse sa publication.

3° De la fin de décembre 1793 au 21 brumaire an III (11 novembre

1794), moment où le Club des Jacobins est fermé définitivement.

Enfin nous donnons^ dans un appendice beaucoup plus court, quel-

ques textes sur les diverses sociétés politiques (Club du Manège, Club

du Panthéon, etc.), où l'on voit revivre en partie l'ancien Club des

Jacobins, sous le régime du Directoire.

Nous ne songeons pas à produire tous les textes qui se rapportent,

directement ou indirectement, à toute l'histoire des Jacobins : ils for-

meraient un grand nombre de volumes. Nous ne pouvons même pas

réimprimer le journal des Jacobins, comme nous l'avions espéré

d'abord : cette réimpression, fort utile, doublerait au moins l'étendue

de notre publication. Il nous faudra nous borner à une analyse suc-

cincte de cette feuille, qui se trouve d'ailleurs dans les grandes biblio-

thèques.

Nous voulons surtout essayer de suppléer pour les deux premières

années du Club des Jacobins, ainsi que pour sa dernière année, à

l'absence d'un journal de ses opérations ; et, pour la période même
où parut ce journal, nous voulons combler quelques lacunes qui s'y

rencontrent.

Pour la première partie de cet ouvrage, nous avons recherché les

imprimés de toute nature qui donnent une idée de l'activité intérieure

et extérieure de la Société des amis de la constitution avant l'apparition

de son journal, dans cette période si importante où s'élabore le système

de la France nouvelle.
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Ces imprimés sont :

1° Des discours publiés par ordre de la Société ou par l'initiative et

aux frais d'un de ses orateurs
;

2o Des extraits de son procès-verbal publiés par elle dans certaines

circonstances notables;

30 Des parties de sa correspondance active, imprimées à part ou

dans des journaux
;

40 Des renseignements sur ses séances épars dans les journaux,

surtout dans ceux que j'ai cités plus haut, p. cix(ces renseignements

sont, au gré de notre curiosité, bien rares et bien pauvres)
;

50 Des pamphlets, presque tous contre-révolutionnaires.

Nous n'avons pas l'espérance d'avoir retrouvé, dans ces quatre

ordres de textes, tout ce quia paru; mais nous avons compulsé tout

ce que nous avons pu trouver dans les grandes bibliothèques et aux

Archives nationales.

Nous n'avons pas tout donné, même pour cette période de 1789 à

1791, sur laquelle on a et on sait relativement peu de chose.

Nous avons éliminé d'abord les pamphlets ou opuscules divers dont

le titre nomme les Jacobins, mais dont le texte ne se rapporte qu'in-

directement à la célèbre Société, et où le mot de Jacobin est d'ordi-

naire synonyme de patriote, de révolutionnaire. Nous n'avons repro-

duit parmi ces écrits que ceux qui renseignent sur le Club ou sur l'idée

que l'on se faisait du Club. La même tendance se retrouvera dans le

choix que nous avons fait des articles de journaux. Quant aux discours

et aux extraits du procès-verbal, nous avons tâché de ne rien omettre

d'essentiel, pour cette première période. Pour ce qui est de la corres-

pondance des Jacobins, nous ne donnons, d'une façon suivie, que leur

correspondance active, et nous n'extrayons de leur correspondance

passive que ce qui peut contribuer à faire connaître le club de Paris,

objet unique de notre travail '.

Quant à la seconde et à la troisième partie de ce recueil, où l'abon-

dance des documents nécessite d'autres principes dans le choix, des

introductions particulières à cette seconde et à cette troisième partie

renseigneront le lecteur.

Disons, en terminant, comment nous comptons reproduire et an-

noter les textes.

D'abord nous les établissons dans l'ordre purement chronologique,

1. Cette correspondance passive, ce sont les lettres reçues par les Jacobins de

toutes les parties de la France. La publication en serait fort intéressante ; mais

elle sortirait de notre cadre et formerait à elle seule plusieurs volumes.
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le seul qui soit sans inconvénient pour l'histoire. Il en est beaucoup

qui ne portent point de date : nous avons tâché de les dater, et, quand

nous ne sommes arrivé qu'à une date vraisemblable, nous en infor-

mons le lecteur.

Il est bien entendu que nous citons textuellement et intégralement.

Les points suspensifs qu'on remarquera se trouvaient déjà dans rori- î

ginal, ou, s'ils indiquent une abréviation faite par nous, une note en

informe le lecteur.

Nos commentantes^ et notes sont aussi courts que possible. Nous ?

avons voulu, non pas faire œuvre d'historien, mais rendre possible

la lecture des documents cités.
"~~~"

Dans le corps du texte, en caractères moindres et entre crochets,

nous avons placé, le cas échéant, des explications un peu trop déve-

loppées pour être formulées en notes au bas des pages.

Chaque orateur des Jacobins est l'objet, quand c'est possible, d'une

brève notice biographique : il en est malheureusement quelques-uns i

sur lesquels nous n'avons rien trouvé.

Nous nous sommes bien gardé de reproduire les fantaisies graphi- .

ques d'une époque où il n'y avait d'orthographe fixe ni pour les

écrivains, ni pour les typographes, et où, dans la même page, la figure

du même mot varie sans autre motif que la négligence. Nous avons

suivi l'orthographe en usage aujourd'hui.

Quant aux noms propres si étrangement altérés dans tous les textes

imprimés ou manuscrits de la fin du XVIIP siècle, nous avons fait

tout le possible pour les rétablir selon les signatures autographes;

mais, malgré les obligeants conseils de M. Etienne Charavay, nous

n'avons pas toujours pu retrouver la vraie figure des noms des

Jacobins.

Paris, 27 août 1888.

F. -A. AULARD.

1
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RECUEIL m: D()r,l MEXTS 1M)II{ LIIISTOiME

DU rxrii DES .lACOHLXS DE PAKIS

Eôvricr 1700

PAMPHJ.ET

LKS en Kl' s l)h:S .lACOBITKS AUX FHA>i<::AlS

ne 1() nivHiKH 17811', al" petit cllb, hl'k B.vssii-bu-iiKMi'/.ur =

iS. 1. 11. il., iii-8 (II' IS p.iLTi s)

Dlu'ureux succfs L'ourunnaiit de criminels complots, rAsscniMce

nationale marclie à grands pas à la dissolntion de la monarchie et à

la l)aiiqueroute. De toutes parts on renvoie, par la poste, les lettres

d'adhésion et de remerciements iahi-iqnées aux Jacohins, envoyées

par eux aux provinces, et renvoyées par les dociles provinces à

Tauguste Assemblée. Mais, au milieu de ses triomphes, le cri des vic-

times vient importuner sa constante sérénité. Elle veut bien, dans sa

clémence, tolérer ces cris de douleur, quoique le respect qui lui est

dû exigeât, de la part de ceux qu'elle égorge, une mort silencieuse,

quoique convaincue qu'elle doit régénérer l'empire dans un bain de

1. C'est uue faute d'imiiressioii évidente; il f.iut lire : 1790.

2. Le bruit courait que les chefs des Jacobins se réunissaieni secrètemenf dans

une maison de cette rue. Voir plus bas, p. 7.

Tu NU. 1. i
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sang. Elle veut bien ne pas dénoncer à son Comité des recherches

ces clameurs insolentes, et permettre à chaque Français de rendre à

son gré le dernier soupir.

Sylla, étant au Sénat, faisait égorger six mille Romains; leurs gé-

missements furent entendus de l'auguste Assemblée, elle s"en émut
;

Sjdla toujours clément les tranquillise : « Rassurez-vous, pères con-

scrits, leur dit-il, ce sont des Romains qu'on régénère. » Nous imi-

terons Sylla ; mais, craignant enfin que ces douleurs expansives ne

puissent émouvoir vos âmes, nous allons vous apprendre le bien

que nous vous avons fait, et celui que nous voulons encore vous

faire.

Faibles et timides Français, dans vos assemblées bailliagères, vos

tremblantes mains, guidées encore par ce gothique amour pour vos

rois et ce superstitieux respect pour la religion de vos pères, avaient

allié la liberté publique avec l'existence du trône, et affermi la pureté

du culte en supprimant les abus. Vos cahiers contenaient, non une

constitution nouvelle, mais une constitution presque semblable

à celle des Anglais, à celle de ce peuple esclave qui se déshonore par

sa lâcheté, qui s'avilit par son indigence, et dont l'énergie s'est flétrie

au pied du trône de ses rois. Dans votre imbécile simplicité, vous

osiez commander à vos délégués une servile obéissance à vos man-

dats, qui vous eussent rendus heureux, mais ce bonheur n'eût pas

assuré le nôtre. Dans cette position cruelle, liés à vos mandats par

leurs serments, mais élevés par leur rapprochement à de plus hautes

pensées, associés à des complots d'une telle profondeur qu'il vous

est encore impossible de voir et le but et le terme de nos décrets,

vos députés froissés entre les intérêts des complots, dont ils étaient

les complices, et vos ordres dont ils étaient les porteurs, se trou-

vaient réduits à l'impuissance. Un apôtre s'élève au milieu de l'As-

semblée, qui, dès son enfance, dégagé de ces préjugés d'honneur, de

vertu, de conscience, développe à vos députés les principes régéné-

rateurs d'une doctrine nouvelle. Il nous apprend que, pour se

régénérer, il faut quitter l'antique rouille des vieux principes et que

la religion du serment n'est que la croyance stupide de la timide in-

nocence
;
que c'est en bi'isant ce frein ridicule qui enchaîne l'homme

à sa foi et appelle en témoignage de sa fidélité l'être immortel, qu'on

s'élève tout d'un coup au-dessus des êtres vulgaires, et (ju'on en im-

pose aux hommes, en leur annonçant que ceux qui se dégagent ainsi

(le tout honneur, qui abjurent toute religion, qui honorent le parjure

et encensent la perfidie, ne peuvent plus être guidés par les opinions

communes.
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A cet éloquent discours, prononcé par M. l'évèque d'Âutun, vos

mandats sont anéantis avec nos serments, et, dégagés de vos impor-

tunes volontés, nous abordons la constitution, fortifiés par notre

audace et rassurés par nos complots. Mais quelles effrayantes diffi-

cultés s'offrent à nous, dès le premier pas! Elles venaient toutes de

vous.

Vous aimiez votre roi, vous respectiez ses vertus, vous unissiez au

désir d'être libres le désir si làclie de le devenir sans crimes ; vous

vouliez une monarchie, et vous voidiez en détruii-e les abus.

Mais si vous eussiez détruit les abus du gouvernement, en laissant

exister la royauté, quelles eussent été les récompenses de cette foule

fie courtisans qui, déserteurs du vieux despotisme, quand le despo-

tisme penchait vers sa ruine, n'étaient devenus les agitateurs de la

liberté que pour se mettre à sa solde? Vous vouliez donc l'impossible ;

car vous exif;iez l'oubli de nos intérêts personnels et le souvenir «les

V(Mres.

Dans cette position pénible, si on vous eût laissés à vous-mêmes,

tout était perdu. Il fallait allumer vos imajiinations, égarer votre

entendement, et v(jus jeter dans le délire, pour vous rendre fana-

tiques et cruels; votre fanatisme était nécessaire à nos projets, votre

cruauté à notre existence; car il fallait effrayer nos adversaires, pour

les rendre aussi vils, aussi lâches que nous.

Pour opérer de tels prodiges, il ne suffisait pas de les désirer: il fal-

lait les payer. Il était aisé de les payer, mais il fallait payei- celui qui

allait stipendier tous les crimes. Cet enchaînement de nécessités et

d'obligations nous conduisit au pied du trône, pour le renverser et y
placer notre chef. Son élévation arrangeait tous les intérêts, ses coo-

pérateurs partageaient avec lui les dépouilles des vaincus, et vous

étiez assurés de la liberté de les immoler et de les asservir sous le

sceptre de votre nouveau maître.

Ce plan conçu et arrêté, il fallut ébranler vos têtes, et nous pro-

nonçâmes la Déclaration des Droits. Elle flattait toutes les vanités -,

elle servait tous les complots. Son obscurité salutaire était notre

première victoire, et, sans la rage de nos ennemis, cette Déclaration

eût été un vrai chef-d'œuvre; chaque verset de ce psaume eût,été un

oracle, que vous auriez reçu dans un sens, mais qu'un jour nous vous

aurions expliqué dans un autre sens.

Les agitations, les discussions sur la Déclaration des Droits avaient

déjà produit d'heureux effets ; mais la hardiesse de nos adversaires

nous força à déployer notre puissance. Déjà il n'était pas un seul bri-

gand, dans le royaume, qui ne fût dans nos principes, comme dans
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nus iuLéréts. Déjà nous avions déployé toute l'énergie de nos concep-

tions, en armant, en un même jour, toutes les villes du l'oyaume;

mais toutes les villes armées eussent langui sous leui's drapeaux ; il

était nécessaire de les occuper, et nous les employâmes à ravager les

propriétés de nos ennemis.

Ainsi qu'il faut nourrir avec du sang les dogues que l'on pi'épare à

dévorer les taureaux, de même nous plongeâmes dans le crime les

bras de nos satellites, pour affermir leurs àuies en les trempant dans

le sang humain.

Aussitôt, les nouvelles des meurtres, des incendies s'accumulent

autour de l'Assemblée. Nos adversaires désolés jettent des cris d'hor-

reur; nous les écoutons avec le sourire de la puissance, et chaque

crime nouveau rassérène nos cœurs. L'effroi était à son comble, et le

châtiment n'était pas encore porté.

Un châtiment, quand il atteint le coupable, ne frappe plus son ima-

gination. Ce n'était pas ce qu'il nous fallait. Il nous fallait armer nos

mains de la terreur d'un châtiment toujours en notre puissance,

qu'on pût étendre ou resserrer au gré de notre colère ou de notre

clémence. En cet état de cause, nos ennemis eurent l'audace de nom-

mer un président qui nous déplaisait. Ils eurent la honte de voir une

minorité armée dompter la majorité, qui n'avait pour elle que la loi, et

Le Ghai^elier remplaça Thouret '
. Il était inconnu alors, ce Le Chapelier

;

mais maintenant est-il un Français qui ne le connaisse? Ce souve-

rain de l'Assemblée nationale, semblable au Vieux de la Montagne,

gouverne l'empire par ses ministres, et ses ministres sont des assas-

sins. Sous cette présidence fut portée à la propriété une atteinte si

terrible qu'elle prouva à nos ennemis que nous traitions les pro-

priétés comme nos serments ^. Sûrs de vous plaire, parce que nous

vous livrions les propriétés au pillage, nous ne voulûmes pas pronon-

cer même sur les débris que nous conserverions, afin que la terreur

de les perdre asservit la confiance de nos ennemis.

Ce grand oeuvre opéré, nous marchâmes à la constitution ; nous re-

poussâmes toute division du corps législatif, parce qu'enfin, puisqu'il

faut vous le dire, il vous faut des maîtres et non des représen-

tants.

Nous renversâmes tout ce qui existait au milieu de vous, et nous

\. Après la réunion dos ordres, les priviléj^iés, pour coiuprometlrc ou gagner

Thouret, conlribuèrenl à le notuiucr président contre Siéyès (3 août 1789). Thou-

ret refusa aussitôt, et, le soir même, Le Chapelier fut nommé à sa place.

2. Le Cluipidier fut président du 3 au 17 août 178'J; l'auteur du pamphlet fait

allusion ici à la nuit du -i août.
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nous attachâmes surtout à miner le crédit public, toujours en pro-

mettant aux créanciers la garantie de notre loyauté et de nos ser-

ments.

Quels étaient nos projets? Us n'étaient autres que de faire de la

banqueroute ce que nous on ferons encore, le fléau du trône et de

nos ennemis.

La banqueroute armera, le jour où elle sera prononcée, un million

de bras désespérés. Il ne faut que les diriger... Entendez-vous, peuple

stupide? Il ne faut que les diriger. Au milieu de ce grand ouvrage, le

trùne, attaqué de toutes parts, restait immobile. Votre stupide atta-

chement relevait encore au-dessus de nos décrets. Nous prévîmes

l'impossibilité de le renverser dans votre opinion, s'il ne l'était phy-

siquement. Cette cruelle découverte exigeait que nous courussions

de grands hasards; mais, malgré la miraculeuse poltronnerie de notre

chef, il fallut hasarder les journées des o et 6 octobre. Ah ! quel jour!

Quelle énergie déployèrent .Mirabeau, Barnave, Le Chapelier, du Port,

l'évêque d'Autun et vous aussi, illustre Chassebœuf de Volney ' , et tant

d'autres ! Qui n'eût cru au succès d'une si savante manœuvre?

Croyez-en vos vrais amis. Tout nous servait en ce jour, nous ne trou-

vâmes d'obstacles nulle part que dans la volonté de ce dieu que nous

haïssons et qui se joua de nos complots. Dès les huit heuresdu matin,

le 6 octobre, nous prévîmes que le trône porterait encore son vrai

maître. Leur main se glaça, il s'échappa de leurs bras étonnés... Que

faire alors? Désespérés, mais non pas abattus, il fallut changer, en

lin moment, nos projets et nos plans; et, forcés de le- laisser vivre, il

fallut lui préparer une mort politique, lente, ignominieuse; il fallut

(ju'il survécût à la royauté, puisque le ciel ordonnait que. quelque évé-

nement qui arrivât, la royauté survécût au roi.

Dès lors, se prépara l'ignominieuse translation du roi à Paris; pré-

1. Quoi oHoycn quo M. Chassebo^nf «If ^'olupy ! Il inreinUe' l'Anjou, porlo la

Idiclit' eu Jk'ctagne, conspii'p dans TAssemblép. Jamais Hiclielieii, quand il ren-

vtTsa TAutriche et asservit la Franr<\ n"eut l'air plus rapable, plus profond,

plus important. A quoi ont abouti tant de liants faits! lempus, o mores!

Chassebœuf de Volney, de tribun du peuple, est devenu intendant en Corse avec

12.000 livres d'appointements, 6,000 livres de gratifications et 4,000 livres pour
frais de voyage. Encore a-t-il fallu, après avoir vendu sa réputation, car il ne

pouvait pas vendre son honneur, pei-dre toutes ses places; il a fallu se ilt'-

nietfre, rester dans l'Assemblée couvert de honte, de boue et de mépris, et y
être déchiré par ses regrets, lors même qu'il était parvi'iiu à ne plus l'pi-ouver

de remords. iNote de l'auteiw du pamplilet. j— \olney avait été nommé directeur

du commerce et do l'agriculture en Corse. Mais l'Assemblée constituante, dont

il était membre, l'invita, le 26 janvier 1790, Ane pas accepter ces fonctions qu'elle

jugeait inconqiatiblos avec celles île dépuli'.
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cédé de la tète de ses défenseurs et entouré de ses bourreaux, il fut

traîné dans sa capitale.

Il était essentiel de l'y fixer, pour y accomplir l'œuvre de son avi-

lissement en présence de son peuple ; il y fut fixé, dépouillé de ses

gardes, gardé par ses geôliers, forcé de les respecter, de les honorer

pour assurer son existence, celle de sa femme et celle de son fils.

C'en était assez pour notre vengeance, c'en fut trop peu pour nos pro-

jets. Dès lors, la division se glissa parmi nos chefs, et' le duc d'Orléans

prit la fuite '.

Alors, il fallut renoncer à la gloire de vous donner un maître, il fal-

lut renoncer aux récompenses promises, se contenter de celles déjà

reçues et travailler sur de nouveaux plans.

Ce fut un grand malheur pour nos intérêts que la ruine de ce pre-

mier plan, si simple et à la fois si vaste, qui plaçait le crime où il

devait être, et, en le couronnant, faisait de l'honneur de le servir la

récompense de ses complices et assiu^ait levu^ bien-être, sans qu'il fût

à charge à l'État. Forcé de renoncer à cet espoir, chacun de vos amis

fut contraint de songer d'abord à sa propre fortune, et, au lieu de se

nourrir d'ambition, de penser à sa sûreté.

Votre aveuglement jusqu'ici a fait notre gloire et notre sécurité.

N'oiis périssons, si tout ne périt. Telle est notre maxime, et, d'après

cela, il fallut agir.

L'éloquent évéque d'Autun avait déjà prouvé que le prêt à usure

fait à l'État était un prêt légitime.

Il prouva encore que tout capitaliste était sacré et que l'impôt ne

pouvait ni ne devait l'atteindre; que c'était à vous seuls, propriétaires

stupides, à le supporter.

Ces premières bases posées, il s'agissait de les mettre en œuvre

et de débarrasser vos amis d'une foule d'effets royaux discrédités et

prêts à s'évanouir.

Dès lorsf Jud... Isc, évêque d'Autun, dénonça le clergé et le dé-

vona à la cupidité de vos serviteurs.

Vous savez quel a été le succès de cette attaque. Les propriétés

du clergé furent envahies ^, et nos effets royaux, changés en as-

signats, nous procureront les biens destinés aux pauvres et aux

autels.

Une vue plus profonde encore que celle de l'intérêt nous guide,

1. 11 partit pour Londres avec une priHeiidnc coimnission du roi (14 octobre

1789) : c'était un exil déffuisé.

2. Le 2 novenjbre 1789, les biens du clergé furent mis à la disposition de la

nation.
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C'est ranéantissement du culte ; il n'en faut point. De même que vos

volontés sont libres, de même nous afFranchirons vos âmes. Il faut,

pour avilir le culte, multiplier les cultes et appauvrir les ministres

des cultes; et bientôt, le roi déclaré chef de toutes \e^ religions,

toutes les religions étant tolérées, chacun payera son culte comme

il paye son cordonnier; qui voudra une n)esse fera venir un prêtre;

qui aimeia un prêche fera venir un ministre; qui ne voudra plus

de prépuce enverra chercher un rabbin. Tels sont les biens à venir

que vous procurera l'avilissement du clergé.

Menacés au milieu de nos succès par les murmures de nos pro-

vinces, nous vîmes notre ruine dans leur réunion. Il n'y avait pas

un moment à perdre. Il fallut étonner votre lâcheté : nous vous dé-

fendîmes de vous assembler'. Surpris de voir vos députés devenus

vos maîtres, vous obéîtes et nous apprîmes à vous connaître.

L'autorité d'un parti s'évapore, si elle n'est concentrée: une ma-

jorité incohérente et lâche nous gênait ; nous résolûmes de l'a-

battre, en réunissant nos forces, et aussitôt nous formâmes le

fameux congrès des Jacobins. Là fut emparquée la troupe mou-

tonnière de nos séides et de nos prolétaires. Là fut désireux d'être

admis tout ce qui voulut être distingué. Lin club secret, formé rue

Basse-du-Rempart et où les chefs seuls de ces conjurés imbéciles

se réunissent, imprime sa volonté à ce congrès. L'effet en fut pro-

digieux, et dès ce moment le sceptre du pouvoir a passé dans nos

mains.

Sortis de notre coalition, un nouveau danger vient nous menacer.

Le torrent des écrits vient nous atteindre, et nos crimes dévoilés

pouvaient vous dessiller les yeux. La captivité du roi, sa constante

obéissance, sa machinale sanction, tout cela était représenté avec

une telle vérité* que nous vîmes renaître un nouveau danger de cette

même liberté de la presse qui nous avait si bien servis.

Dès lors il fut résolu que le roi viendrait dans l'Assemblée y dé-

mentir à la face de l'univers la vérité des faits, qui nous pressait de

toutes parts. Il l'ésista à ce nouvel outrage; mais il ne put nous flé-

chir. Seulement il rendit sanglante une démarche, que nous eussions

tolérée qui fût faite sans violence.

Voyant sa répugnance, nous rallumâmes nos flambeaux. La Bre-

tagne, le Quercy, le Rouergue, le Périgord, le bas Limousin furent

couvi'rts de nos crimes.

1. 11 s'agit sans doute de la suppression des États provinciaux et Assemlilc-es

provinciales. iDécret du 22 décembre 1789, seclinu 111. ;irl. 8.



8 SOCIÉTÉ DES JACOBINS [16 fév. 1790]

A ces premiers massacres nous joifj,nîmes des menaces directes,

et le roi vint au milieu de nous '.

Cette démarche remplit toutes nos vues; si elle vous persuade qu'il

est libre, vous aurez la foi à nos décrets.

S'il est captif, elle l'avilit, et nous prépare la possibilité de vous en

priver un jour sans danger et sans regret.

Alors fut décrétée cette adresse du 11 février 2.

L'évèque d'Autun la rédigea; lise? et vous verrez avec (pud talent

Cbamfort la composa; l'évèque la publia, et nous vous radressàmes :

par le mérite des ouvriers jugez l'excellence de l'œuvre.

L'abbé de Périgord, agent rlu clergé, trahit le clergé, et fit de sa

place un bureau d'agiotage; bas valet de Galonné, il lui livra les se-

crets du clergé et devint son stipencliaire.

Devenu évèque, vous avez vu sa conduite; jugez par là de son ca-

ractère.

Chamfort, ignoré jusqu'à ce que M. de Vaudreuil le protégeât, se

voua à la servitude, quand les gi'ands nourrissaient leurs esclaves.

Logé chez Vaudreuil, payé par Galonné, payé par les Polignac,

il sortit prudemment de chez son maître, quand ses créanciers l'en

chassèrent.

Dès lors devenu ])opulaire, il ju'étend que son séjoui- chez Vaudreuil

était le séjour de Platon à la coui- de Denis, et, toujours attaché à

l'évèque d'Autun, calculant comme lui, écrivant mieux que lui, il a

suivi le parti qui paye, et cherche à avilir celui qui ne peut |dns le

payer.

Voil8, je cr.iis, des liommes d'Etat.

Enfiu, nous demanderez-vous. Français, où nous voulons vous

conduire? L'adresse de Ghamfort l'apprendra aux sots; mais vous

qui doutez, sachez que c'est à la banqueroute que nous vous meiK)ns

et à la République.

La banqueroute, opérée par nous et bien dirigée dans ses effets,

opérera ranéanfissement de nos imbéciles adversaires qui en seroni

écrasés. Au milieu de cette bagarre, le roi disparaîti'a; alors une

longue minorité ofl're de longues espérances... On pcul revenir de

liOndres 5... On peut morceU-r un Étal... On peut se partagei- l'empire

d'Alexandi'e... On |w'iit au moins s'enfuir au milieu des lumulles cl

1. Le 4 février 1790, Louis XVI viiil dans rAssciii))lrr pour juicr adaclii'iiionf

à la constitulion nouvelle.

2. C'fst une adresse au peuple IVaurais, apologie et progranuue des travaux

di-" la Consfituaulc — On y annonce la l'oruialion iTini <• rlei-^M' ciloyeu 0.

;i. i.e iluc d'OrIrans revint rw etlVj de Londi'cs en juillet ll^O.
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vous laisser dans le sanj;' en emportant vos trésors. Ainsi, renverser

le trône, détruire l'autel, et vous détruire par vous-mêmes, voilà oii

nous tendons, et où vous arriverez.

Ccl oracle est plus s/)/- que celui de ('nichas.

II

DISCOURS

SUR LES COLONIES ET LA TRAITE DES NOIRS

PRONONCÉ, LK 2(» FÉVRIER 1790, l'AR M. MOSNERON 1»E l'aCNAV '

DÉPUTÉ DU COMMERCK DE NANTES PRÈS l'aSSEMBLÉE NATIONALE

A LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

(S. I. n. (i.. iu-S (le 1 i paji-ps)

Messieurs,

Quatre objets ont été présentés hier, à l'Assemblée nationale, par

les députés des manufactures et du commerce de France et par les dé-

putés des citoyens de Bordeaux, réunis à eux 2.

Le premier est la suppression du privilège exclusif d(? l'Inde;

Le second, la suppression du ]»rivilège exclusif du Sénégal;

. Le troisième est la conservation du régime prohibitif dans nos co-

lonies, sauf les modifications nécessaires;

Le quatrième est la continuation de la traite des n(Mrs.

Je ne ferai qu'une mention passagère des deux premiers objets.

La question du mouftpole de Plnde est épuisée : elle était au luo-

menl d'être décidée en faveur du commerce libre, lorsque la Ré'volu-

tion a commencé. 11 n'est pas permis de penser que le commerce dc^

France ne recevra pas de la sagesse de l'Assemblée nationale ce tpi'il

étriil sur le point d'arracher ]»ai' la force de la raison au despotisuu'

de l'ancien gouvernement. Le Comité! d'agriculture et de commerce de

l'Assemblée nationale doit incessamment faire son rapport. Il déve-

lo|)|)era, sans doute, des motifs qu'on doit dire siqu'i-tlns sons le ré'-

uinu' d(^ la liberté '.

1. .lr;ni-Hnptisto .Mosiifroii de l'Auiiay 1 n.'{8-183Uj, anuatcur iiaulais, dcviiil

(lél)ul(' de la Loii'e-inlV'rifurc à rAsscnililrc Ipcrjslalive, puis iim'hiIjii' du Coi-fis

législatir dp Hiii) à 180:{. Louis XVUI le erra baron.

2. Nous ne trouvons rion sur col obji'l dans le procès-verbal ini[)iiuit'' de la

(^(instituante ni dans Ir-s jonrnaux.

I{. (;<• rapport l'ut l'ail dans la st'iuicc du IS mars IliKI au soir : il ('(Muduail à
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Les directeurs de la Compagnie du Sénégal n'ont pas encore répondu

à l'adresse des députés du commerce, concernant la suppression de

leur privilège exclusif'. Ils retardent cette réponse, parce qu'ils

n'ignorent pas que leur défaite ne saurait être éloignée, mais ils

gagnent du temps, et, comme il n'y a qu'une époque fixée pour faire

les armements du Sénégal, ils jouissent, par l'effet de leurs retards,

d'un privilège devenu odieux. Je sais qu'ils demanderont des dédom-

magements. Mais ont-ils dédommagé les citoyens qu'ils ont chassés

par le monopole et l'intrigue ?

Les pertes et la ruine de ces honnêtes citoyens ont été ignorées : ils

n'ont pas osé s'élever contre les puissants, contre les nombreux mo-

nopoleurs qui ont obtenu le privilège du Sénégal. Toutes ces diffé-

rences disparaissent aujourd'hui devant la raison et la liberté, et

l'oppresseur ne demandera plus le dédommagement de la restitution

qu'il sera forcé de faire du patrimoine public qu'il avait usurpé, sans

que le public ne se présente, à son tour, pour lui demander le dédom-

magement de l'usurpation de sa propriété.

Je sais encore, Messieurs, qu'on vous dira que la Compagnie du

Sénégal s'est chargée des dépenses locales de cette colonie, et que ces

dépenses montent à 252,000 livres. Mais qui avait donné le droit à

l'ancien gouvernement de vendre ainsi les différentes parties du com-

merce de la nation à une association de particuliers? Le commerce

d'une nation n'appartient point au gouvernement, il n'appartient à

personne en particulier. C'est le bien de tout le monde, et la seule

fonction du gouvernement est de veiller à la conservation du bien

commun. La dépense doit être faite |>ar le gouvernement, parce que,

lorsque les peuples payent les impôts, c'est à la condition qu'on les

défendra, qu'on les protégera, et que la portion de leur fortune qu'ils

sacrifient servira à la sûreté et à l'augmentation de ce qui leur reste.

réA'oquer le privilège de la Compagnie des Indes, mais laisser à ses vaisseaux le

temps du retour et celui de faire à Lorient la vente de leurs marchandises; la

Compagnie continuerai! à être exempte du droit d'induit jusqu'au l''''jaiiviei- 1792*.

L'Assemblée ajourna la discussion. Le décret du 1 i aoùt-13 octobre 1190 supprima

l'administration de la Compagnie des Indes et réunit ses bureaux à ceux de l'in-

tendance du trésor public. Mais ce ne fut pas une affaire terminée : le mode de

liquidation de l'actif et du passif de la Coujpagnie occupa les Assemblées de la

Révolution jiis(|u'('n messidor an III. Même la suppression et la liquidation île

la Compagnie ne fui'eid déftnitivemeut décrétées que les 17 vendémiaire et

20 germinal an II (8 octobre 1793 et ir. avril 1794). Sur cette affaire fort em-

brouillée, voir, dans le Procès des Danto?iisfes, Paris, 1879, in-S», par le I)'' Robinet,

ce qui concerne Fabrc d'Eglantine.

1. Ce privilège fut supprimé par le décret du 18-27 janvier 179! : .. Ail. l'^ -

Le commerce du Sénégal est libre pour tous les Fi'ançais... »
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Je ne crains donc pas, Messieurs, que les adversaires de la nation

fassent valoir ce moyen d'économie; car j'oserais dire à l'Assemblée

nationale que la propriété publique ne lui est confiée que pour le bon-

heur public et qu'elle s'écarte de toi/s les principes, quand, sous un

misérable prétexte d'économie de 252,000 livres, elle livre la propriété

publique à des paHiculiers,

J'entre maintenant, Messieurs, dans la discussion des deux auti-es

objets, par quelques rétlexinns sur ce qu'un des préopinants vous a dit

dans votre séance d'avant-hier. Il vous a peint le commerce comme un

brigandage, et le commerçant comme un hommeodieux, faisant de la

tromperie un art qui lui est propre, et s'enrichissant à proportion des

progrès qu'il a faits dans cette funeste science. Si l'iionorable membre

a cru que le trafic de l'usure et de l'agiotage était ce commerce, si

c'est dans VAvare de Molière qu'il a pris le modèle du commerçant,

certes il a eu raison; mais l'honorable membre ignore que l'usure et

l'agiotage sont incompatibles avec le commerce; qu'ils en sont le

fléau et en horreur aux commerçants; qu'ils ne se pratiquent dans

aucune de nos villes maritimes et manufacturières. S'il avait vu les

Bourses de ces villes, s'il avait été témoin de la promptitude avec

laquelle se traitent les plus grandes affaires, sans intervention, sans

écritures, et même sans se donner de parole, s'il savait que ces négo-

ciations sont sacrées, et qu'un négociant qui les violerait serait mé-

prisé; s'il avait consulté les commerçants étrangers et le respect

religieux qu'ils ont pour les commerçants français ; s'il avait réfléchi

enfin que, sans cette bonne foi inaltérable, toute relation commerciale

cesserait, je ne doute point qu'il n'eût rendu plus de justice aux

commerçants.

Le commerçant, Messieurs, est le lien indispensable de tous les

peuples et de toutes les classes de la société. Sans lui, il n'y aurait

point de société; les individus resteraient épars sans aucune agré-

gation. Il encourage le cultivateur ^n lui assurant la vente des pro-

duits de son sol ; il crée de nouvelles valeurs en façonnant les

matières premières ; il augmente la richesse publique en les expor-

tant chez les nations étrangères, et en leur imposant un véritable

tribut. Il bâtit les villes, il les embellit en y appelant les arts; il

appelle toutes les connaissances humaines en amenant l'abondance;

enfin, Messieurs, il appelle la liberté qui est son élément, et qui est le

fruit des connaissances humaines.

Le commerçant, Messieurs, est le meilleur ami du peuple ; il est le

dépositaire et le distributeur de son travail; il l'enrichit par ses in-

ventions et son industrie,, et il le console dans ses malheurs; il le
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ramène au travail et à la paix dans le besoin de vivre ; il verse ainsi

un baume salutaire sur les déchirements politiques.

Il n'y a aucun désastre que le commerçant ne puisse réparer, aucun

vide qu'il ne puisse combler; mais, lorsqu'il n'est pas efficacement

protégé, le vide se creuse en un abîme sans fond et les désastres sont

à leur comble. L'aliment du peuple est perdu, la source de la finance

se dessèche, et la dissolution devient prochaine et immédiate.

Je viens, Messieurs, au troisième motif concernant l'administra-

tion des colonies et leur régime intérieur. Les commerçants ne

s'opposeront jamais à ce que les planteurs disposent de leur régime

intérieur pour leur plus grande félicité. Il faut que tous les Français

soient libres et heureux.

Quant au régime extérieur, si improprement appelé prohibitif, et

qui n'est qu'une convention nationale, voici, à mon sens, à quoi se

réduisent toutes les disputes qui se sont élevées à ce sujet.

La nation a, par l'action des commerçants, contracté une société

avec les planteurs. Ceux-ci sortant de son sein avec leurs bras et

leur courage, mais sans facultés pécuniaires, se sont adressés à

leurs frères qui possédaient des capitaux. Ils sont convenus, l'un de

fournir les avances d'argent, d'ustensiles, de secours, sous la sanc-

tion et la protection immédiate de la nation ; l'autre de s'expatrier

et de travailler avec constance : le résultat de cette transaction a été

(Ml faveur des deux partis qui se sont enrichis mutuellement, et

simultanément en faveur de la nation en la rendant supérieure dans

son commerce avec l'étranger et en donnant la vie à un peuple

nouveau, à une foule prodigieuse de consommateurs qui supportent

l'impôt et font la plus grande source de la finance. Il convient donc,

Messieurs, que la nation fournisse exclusivement les colonies de tout

ce qu'elle peut fournir, et que les revenus de ces colonies lui ai)])ar-

tiennenl.

Quelques-unes de ces fournitur'ts sont plus chères, à la véi'ité, que

les fournitures étrangères; cette cherté, Messieurs, tient à bieu des

causes qu'il est impossible de vous (lévelopjx'i" ici. Notre infériorité

dans rinde, le défaut de protection sur les cotes d'Afrique, la dou-

ceur et la l'ichesse de notre climat, la gène dont nos manufactures et

notre commerce sont encore entourés, sont les principales. Il a été

adressé à mon père ', mon collègue ici, et î\ moi, un ouvrage manu-

scrit sur la tyi-annie des fermiers et sur les cent mille et une manières

dont ils oui lourmenté les commerçants et les manufacturiers. Cet

I. 11 n'y il p;is <ii' Mosiii'roii diiiis l.i lislc de l"!)!!.
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ouvrage, (riiiu' érudition iDrodigieuse en ce genre et d'ailleurs bien

écrit, donne le Jil de ce labyrinthe inextricable. L'Assemblée natio-

nale, en en ordoiniaut l'impression, poi'tei-ait un ?jour lumineux sur

celte partie de notre commerce et sur les moyens de le protéger.

Si la diminution de nos pêcheries, nos j)ertes dans le coidinent

américain, la cession impolitique et volontaire de la Louisiane doivent

apporter des modifications à la convention nationale, ces modilica-

tions doivent être l'églées dans des conférences froides, longues,

méthodiques, tenues entre tles hommes sages et éclairés choisis dans

les deux partis, et ayant leur confiance. Les planteurs n'oublieront

pas dans ces conférences qu'ils ne support(Mit aucun impôt et que

leur propriété est franche; ils n'oublieront pas qu'une acquisition

tei-ritoriale dans nos colonies est un moyen prompt et sûr de s'enri-

chir, et que ce moyen est tout au plus en France un moyen de con-

server.

On ne se re|)rochera pas la fortune mutuelle des deux partis, car si

le commerçant s'est eni-ichi, le colon a eu les mêmes succès. Les

colonies valent (rois milliards, elles doivent environ quatre cents mil-

lions; le planteur a donc gagné dans cette société deux milliards six

cents millions. En dernière analyse, ce sont les nations étrangères qui

ont supporté les frais de ces établissements [>aj" les denrées que nous

av(»ns exportées chez elles. Quelques individus ont péri dans ce grand

mouvement; des planteurs ont trouvé la misère et la mort dans ces

terres brûlantes; des commerçants se sont ruinés : ce sont les frot-

tements indispensables d'une machine vaste et compliquée dont les

produits sont immenses. Ceci répond d'un mot à ceux qui disent que

la traite des noirs détruit les matelots. Je ne ferai pas le calcul des

accidents attachés à toutes les opérations de la société : il effraye

rimagination; mais je ferai une réflexion qui me semble juste et con-

solante : c'est que les sociétés qui ont le plus multiplié ces accidents,

en multipliant leurs opérations, ont obtenu la plus grande population

et la plus grande richesse.

Quand la Hollande, qui expire sous le despotisme de la Prusse et

de l'Angleterre qui se la partagent, ne sera plus, elle sera proposée

alors comme un sujet d'étonnement en ce genre. A Batavia, à Geylan,

aux Moluques, en Afrique, à Surinam, elle a lutté contre les dangers

du climat le plus destructeur, et sa population est prodigieuse.

Je viens, Messieurs, à la traite des noirs. Je n'en parlerai sous

aucun de ses rapports. Lorsque toutes les opinions me paraissent

réunies, il me semble convenable et juste de respecter l'assentiment

que les amis des noirs donnent à ce commerce, parce qu'ils sentent
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enfin que les empires se gouvernent et obéissent à des lois impé-

rieuses que la morale ' n'approuve pas toujours. Je leur dirai seule-

ment qu'ils ont été trompés quand ils ont cru que la traite française

se faisait d'une manière dure et cruelle ! Le Français porte partout

sa douceur naturelle et caractéristique ; aucune traite n'est faite avec

plus de ménagement que la traite française. Les nègres sont logés

dans nos navires comme les matelots dans les vaisseaux de guerre,

quelquefois moins mal et presque toujours mieux que le prisonnier

que le sort d'un combat a soumis au vainqueur. Us sont nourris sai-

nement et abondamment. Je leur dirai que les esclaves de nos

colonies sont soignés avec douceur et humanité, et que toute l'atten-

tion des maîtres se porte à la conservation des instruments de leur

culture. Mais on a isolé les faits, et de ces faits on en fait des règles;

on a découvert des tigres en horreur dans nos îles et on a dit que

ces monstres étaient les modèles de l'administration des esclaves. Je

n'irai pas phis loin sur cette matière, à moins que vous ne le désiriez,

et alors ce serait le sujet de quelques autres réflexions que j'aurais

l'honneur de vous olTrir dans une autre séance.

Je ne m'occuperai dans ce moment que des troubles qui agitent

nos colonies.

Messieurs,

Le passage de l'esclavage à la liberté est une fièvre ardente qui

donne des transports et quelquefois un délire furieux. Le travail de

tous les intérêts, de toutes les passions, dans le corps politique est

comparable au travail des humeurs viciées et en fermentation dans

1. Je domandais, il y a quelques semaines, à un luinislre qui a été longtemps

l'admiration de rEuropc, et dont je respecte encore les vertus, protection pour

la traite des noirs. 11 me dit que la morale exigeait que toutes les puissances de

l'Europe s'entendissent pour supprimer ce trafic. Je lui répondis qu'il y avait

deux morales, celle des particuliers et celle de l'État; que la première ne souf-

frait aucune exception et que ce ne pouvait être que pour obéir à ses lois que

la convention européenne serait signée ; mais qu'alors les Anglais devraient

cesser d'opprimer les Indiens, et leur rendre le domaine qu'ils ont envahi
;

qu'ils devraient cesser de corrompre et d'enivrer les sauvages de la Californie

et des îles Sandwich; que ces vertueux États-Unis, qu'on nous vante tant, de-

vraient cesser d'acculer les sauvages aux glaces du pôle, et de s'emparer de

leur terrain, fpi'on met en vente au Palais-Royal. Il y aurait un gros livre à

faire sur cette morale de l'Europe, que le trop vertueux ministre voudrait cir-

conscrire dans les limites étroites de la uun'ale d'un ciloyen. Ce qui est bon et

juste dans la conscience d'un père de famille ne convii'ut pas toujours quand

on gouverne un grand empire; et, comme l'a dit énergiquemeiit un des plus

célèbres ujembres de l'Assemblée uationale, la morale d'un homme d'État doit

être en chitVres. (Nofe de Mosneron.)
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le corps humain. Mais la (lé[)ui'atioii se fait peu à peu dans Tun

comme dans l'autre, l'équilibre se rétablit, et la circulation parcourt

des vaisseaux qu'une longue et grave maladie avait obstrués. Cette

agitation terrible en apparence, dont l'issue doit être heureuse, ne

doit point nous alarmer en France.

Elle s'exerce dans l'enclave de l'Empire, intra fines imperii, et au-

cune force étrangère ou ennemie ne peut troubler sa marche et lem-

pècher d'accomplir sa période. Mais, Messieurs, il n'en est pas ainsi

dans nos îles à suci'e ; elles sont à deux mille lieues de distance.

L'Angleterre, quia un£^ grande injin^i venger et quLn'.apercoit de

bonheur que dans nos humiliations et dans nos pertes, épie avec une

jalouse attention les dissensions de nos colonies ; elle les excite sour-

dement, nous n'en pouvons douter ; elle multiplie les mécontente-

ments et les mécontents ; elle profite de la question de la liberté des

noirs pour alarmer les planteui's suj*^ leur propriété, et les déter-

miner à recourir à leur protection. Il est impossible de ne pas croire,

Messieurs, que c'est la question de l'affranchissement des noirs et de

l'abolition de la traite qui a été une des plus graves causes ou du

moins un des plus grands prétextes des troubles. On visite avec une

farouche curiosité nos vaisseaux qui y abordent ; on exerce une inqui-

sition qui serait ci'iminelle dans toute autre circonstance sur les

passagers et sur les équipages; enfin on viole le secret des lettres,

croyant y trouver le germe de la révolte des esclaves. Les discours

les plus innocenls sont interprétés dans un sens funeste à ceux qui

les ont tenus, et plusieurs ont déjà payé de leur vie leur imprudence.

La cassation de la juridiction de Port-au-Prince, dans la partie du Cap,

n'a pas d'autre motif connu. Peut-être les planteurs auraient dû at-

tendre paisiblement que l'Assemblée nationale les eût délivrés du

régime dur et arbitraire qui les opprime, si on ne les avait pas in-

quiétés par des suggestions insidieuses ou coupables sur leur vie et

leur fortune. Il convient, Messieurs, de ne pas perdre un moment pour

rassurer les lilanteurs e t pour les ramener aux sentiments d'amour et

d'attachement qu'ils doivent à la mère patrie. Il faut ôter tout pré-

texte aux ennemis étrangers et intérieurs; il faut^donc que l'Assem-

blée décrète^que la traite des^ noirs sera continuée comme par le passé.

Ici j'aperçois la Déclaration des Droits de l'homme qui repousse ce

décret; cette Déclaration, Messieurs, est un fanal lumineux qui éclai-

rera toutes les décisions de l'Assemblée nationale qui auront la

France pour objet; mais j'aurai le courage de vous dire que c'est un
écueil placé dans toutes nos rjktipns extérieures et maritimes. Il est

nécessaire de tourner ce danger contre lequel nos navires et la for-
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lime publique se briserunl. En renvoyanl à la prochaine législature,

en ajournant indélîninient, en disant qu'il n'y a en à délibérer, en

usant de ces palliatiis, on ne calmei'ait pas les inquiétudes des ports

de mer, on donnerait de nouvelles armes dans les colonies aux enne-

mis de l'État qui interpréteraient défavorablement ce décret. Il faut

donc décréter que VAssemblée nalionale n entend fami aucune appU-

1 caiion de ses décibels aux colonies, et. que leur commerce ainsi r/ue

I loutes les branches qui en dépendent seront exploités convnc par le

V passé;, sauf à s^expliquer sur tmr ré(jime intérieur.et^.extérieur, quand

elles auront manifesté leur vœu.

Ce n'est pas tout. Messieurs : les décrets de l'Assemblée nationale

peuvent arriver dans nos colonies au moment où la fermentation sera

telle que les bons esj)rits ne pourront plus la dominer, au moment

où les Anglais auront tout disposé pour l'insurrection. Je crois donc

nécessaire de pourvoir à ce danger et d'envoyer une escadre capable,

non d'arrêter l'organisation intérieure de la colonie, mais d'empéchej-

que nos ennemis ne la dérangent et ne s'em[)arent de nos possessions,

en augmentant le dés(U-dre à dessein.

C'est, Messieurs, au nom des linances que la perte de vo^ colonies

ruinerait dans ses ressources, au nom de six millions d'hommes qui

en vivent et que le désespoir porterait à tous les excès, au nom de la

mendicité que vous voulez détruire et que vous ne pouvez combattre

elficacement que par le travail des ports de mer et des manufactures ;

c'est au nom même de votre marine militaire nécessaire à la dignité

jle l'Empire et à sa conservation dans l'étendue de trois cents lieues

de côte, c'est enlin au nom de la Révolution à laquelle vous devez at-

tacher tous les citoyens par les plus puissants intérêts, que je vous

\ conjure de prendre dans la plus prompte et la plus sérieuse considé-

l: ration les divers objets que les députés du commerce, l'énnis aux

citoyens de la Guyane, ont soumis à l'Assemblée nationale.

Je me résume, Messieurs, et j'aurai l'honneur de vous proposer do

faire décréter par l'Assemblée nationale :

1" La suppression du privilège de la Co)npagnie des Indes;

i2" La suppression du privilège de la Compagnie du Sénégal;

3" Que l'Assemblée nationale n entend faire aucune application de

ses décrets aux colonies, et que leur commerce ainsi que toutes les

branches qui en dépendent, seront exploités comme par le passé, sauf

à s'expliquer sur leur régime intérieur et extérieur, quand elles auront

manifesté leur va'u '

;

1. Ia' drci'L'l ilu 8-10 mars HitO aiUorisa les cdloiiifs ;i l'aire ('(Piiiiailri' leur vd-ii

/

,
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4" Que le roi sera supplié de pourvoir efficacement à la sûreté des

colonies '

.

III

Mars 1790

DISCOURS

l'HONO.NCK A l'assemblée DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

PAR M. PEYSSONNEL, LE MERCREDI 10 MARS 1790

(Paris, n9U, in-8 de 24 pages.) ^

Des nuages épais s'élèvent de toutes parts, et couvrent depuis

quelque temps l'horizon de l'Europe. La guerre entre les trois

sur la constitution, la législation et radministration qui leur convenaient. Les

articles b et 6 semblent être une réponse au débat ouvert aux Jacobins sur les

atTaires coloniales : « Art. 5. Les décrets de l'Assemblée nationale sur Forgauisa-

tion des municipalités et des assemblées administratives seront envoyés aux-

dites assemblées coloniales, avec pouvoir de mettre à exécution la partie desdits

décrets qui peut s'adapter aux convenances locales, sauf la décision définitive de

l'Assemblée nationale et du roi sur les modifications qui auraient pu y être

apportées et la sanction provisoire du gouverneur, pour Texccution des ari'ètés

qui seront pris par les assemblées administratives. — Art. 6. Les mêmes assem-
blées coloniales énonceront leur vœu sur les modifications cfui pourraient être

apportées au régime prohibitif du commerce entre les colonies et la métropole,

pour être, sur leurs pétitions et après avoir entendu les représentations du com-
merce français, statué pav l'Assemblée nationale, ainsi qu'il appartiendra. Au
surplus, l'Assemblée nationale déclare qu'elle n'a entendu rien innover dans

aucune des branches du commerce, soit <lirect, soit indirect, de la L'rance avec

ses colonies... »

1. A l'occasion de ce discours de Mosncron de l'Aunay, il y eut aux Jacobins

un débat où Mirabeau parla contre la traite des noirs. Mais nous ne connaissons

ce débat que par les allusions qui y sont faites dans le post-scriplum du pam-
phlet royaliste intitulé : Motion du père Gérard. Voir plus bas, page 74. — Lucas-
Montigny, dans les Mémoires de Mirabeau, t. VII, p. 112 et suiv., a raconté com-
ment Mirabeau avait préparé, en vue de l'Assemblée constituante, un discours

contre la traite qui ne fut pas prononcé et dont il donne presque tout le lexte.

Ce texte est si étendu qu'on peut le considérer bien moins comme un discours

de tribune que comme un Iraité complet sur la matière. Cependant il est évident

que Mirabeau puisa là la plupart des arguments qu'il dut apporter à la tribune

des Jacobins.

2. Charles de Peyssonnel, né à Marseille en 1727, mourut à Paris le 12 mai 1790.

Son père, archéologue distingué, membre de l'Académie des inscriptions, avait été

nommé consul général de France à Smyrne eu 1748 et était mort dans cette ville

en 17.'37. M. Dcjonville le remplaça dans ce poste, auquel Charles de Peyssonnel fut

Tome I. •

'i
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Empires, les succès des Autrichiens et des Russes, dans leur seconde

campagne contre les Turcs, l'insurrection du Brabant et surtout

l'état languissant de l'empereur Joseph II les ont accumulés ; la mort

de ce monarque va faire sortir de leur sein des tempêtes et des

orages dans lesquels plusieurs puissances de l'Europe pourront se

trouver enveloppées ; la sûreté et le repos de la France peuvent être

compromis. Mon zèle a déjà, depuis un an, donné l'éveil à la nation

par la pul)lication de mon dernier ouvrage. Il est temps que je re-

nouvelle mes efforts pour fixer son attention sur un objet pour lequel

il serait infiniment dangereux qu'elle marquât une plus longue insou-

ciance.

Il est temps que je dévelop|)e à ses yeux la perspective des dangers

qui la menacent, et que j'indique les moyens de les écarter. Pendant

le dépérissement gradué de la santé de Joseph If, les grandes puis-

sances de l'Europe étaient en attente; spectatrices immobiles d'une

grande scène, elles voyaient sans impatience approcher le dénoue-

ment, et couvaient en silence des projets que la mort de ce prince va

l'aire éclore.

Les revers que l'Empire ottoman avait éprouvés à la lin de la der-

nière campagne, la perte d'une l)alaille, celle des trois importantes

places d'Oczakov, de Belgrade et de Bender, de toute la Moldavie,

de la Valachie entière, et d'une grande portion de la Croatie et de

la Serbie, l'inexpérience des généraux qui commandaient ses troupes,

appefé eu 1106. Ilfoccupajusqu'eu 1778. Il ilovint con-espondaut de l'Académie des

Inscriptions. Parmi ses ouvrages, il faut si^Muler : Situation puliticjue de la France

et ses rapports actuels avec toutes les puissances de l'Europe, ouvrage dont l'objet

est de dcuiontrer.par les faits tiistoriqaes et tes principes de ta sdine politique, tons

tes maux qu'à causés à ta France l'alliance uutriclrienne et toutes les fautes que le

ministère français a commises depuis l'époque des truites de Versailles de 1750,57

et 58 Jusqu'à nos jours. Neuchàtel et Paris, 1789, 2 vol. in-8«. Il en parut en 1790

une seconde édition « augmentéi; d'un ciiapitre sur Malle, d'un autre sur Genève

et de plusieurs autres additions ». Cet ouvrage, sérieusement fait, eut du succès.

On lit dans la Chronique de Paris du 14 mai 1790 : « Ces grandes vérités excitèrent

contre lui tous les partisans de l'alliance autrichienne, et surtout le comité di-

plomatique et ministériel dont nous avons plus d'une fois parlé; mais rien ne

put arrêter son zèle, et M. de Peyssonnel répandit plusieurs pelils écrits qui

ajoutaient de nouvelles preuves à ses opinions. — M. le garde des sceaux avait vai-

nement tenté, la semaine dernière, d'ébranler la constance de ce courageux

citoyen, qui lui assura qu'il ne cesserait de répandre des idées qu'il croyait

utiles au bonheur de sa patrie. — Une tluxion de poitrine a délivré les partisans

de l'alliance autrichienne d'un antagonisme redoutable et enlevé, en un moment,

ce patriote aussi courageux fiu'éclairé. Il est mort dans la nuit du mardi au

mercredi. .M. de Peyssonnel était il'uu coiuujerce doux et facile, vertueux sans

ostentation et religieux sans fanatisme ;
il emporte l'estime de ses amis et ta

reconnaissance de ses concitoyens. »
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la terreur qui avait Irappé ses armées, la consternation répandue

dans sa capitale, tout présentait aux amis de cette puissance le

tableau le plus effrayant, et leur aurait iait présager sa chute pro-

chaine, si le Divan, encouragé par l'Angleterre et par la Prusse,

n'avait eu assez de courage et de fermeté pour rejeter la proposition

d'une paix qui, dans de pareilles circonstances, n'aurait pu être que

ruineuse et déshonorante; s'il n'avait mieux aimé courir les hasards

d'une troisième campagne poui' laquelle il a déjà fait les plus formida-

bles préparatifs; s'il n'avait eu enfin assez de jugement })our se con-

vaincre que le sort de l'Empire turc ne dépendait pas entièrement

de son fait, mais qu'il était pleinement subordonné à la situation de

ses ennemis et aux dispositions de ses alliés.

En effet, la Russie, épuisée par ses succès, n'avait plus ni hommes,

ni argent, ni crédit; malgré le pompeux étalage qu'elle ne cessait de

faire dans les gazettes de son immense population, de ses forces, de

ses richesses, des traits de magnificence de sa souveraine envers les

généraux, les officiers et les soldats, elle ne pouvait faire ses recrues

qu'avec la plus grande difficulté; son numéraire était infiniment

rare; son papier perdait quarante pour cent dans ses Etats, et soixante-

dix pour cent au dehors, et toutesles caisses étrangères étaient fermées

à ses emprunts. Joseph II marchait à grands pas vers sa tombe, et ne

pouvait tarder de terminer sa turbulente carrière ; il était à présumer

que le successeur de ses Etats héréditaires aurait besctin de réunir

toutes ses forces et tous ses moyens pour faire tomber sur hii le choix

des électeurs, et ne pas laisser sortir de sa maison la couronne im-

périale. On devait croire qu'il s'estimerait trop heureux d'acheter par

de grands sacrifices la jiaix avec les Ottomans et que, si la vie de

l'empereur se prolongeait même jusqu'au printemps, ce monarque ne

pourrait soutenir, ni peut-être même ouvrir une troisième campagne.

La défection des Pays-Bas, que l'on devait regarder comme à jamais

perdus pour lui, diminuait ses revenus de quarante millions^ et ses

forces militaires de trente mille hommes; menacé d'une insurrection

en Hongrie, en Bohême et dans le Milanais, il pouvait à peine recruter

l'armée de quatre-vingt-dix mille homme qu'il avait annoncée dans

les papiers publics pour la campagne prochaine ; ses finances étaient

si délabrées, qu'il méditait de mettre en vente ses mines de Kremnitz,

pour se procurer cette dernière ressource; il avait tout à craindre de

ses ennemis, et rien à espérer de ses alliés.

Dans une position aussi affligeante; quelle était en effet la puissance

qui aurait pu venir à son secours?

Le roi de Prusse avait le plus grand intéi'êt à détacher les Pays-
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Bas de la domination autrichienne pour affaiblir d'autant l'em-

pereur, son ennemi naturel, et pouvoir plus facilement faire une

diversion en faveur des Ottomans, qu'il ne lui convient en aucune

manière de laisser entièrement anéantir. Ses préparatifs devaient

faire soupçonner le projet formé d'entrer en Bohême et en Silésie, et

de mettre aux prises avec les Busses la république de Pologne, qui avait

déjà une armée de soixante-six mille hommes, et se proposait encore

de l'augmenter. Il était d'ailleurs assez connu que l'insurrection du

Brabant, suscitée par la stathoudérine, sœur du roi de Prusse, était

favorisée par ce prince qui, pour remplir le vœu de sa sœur, avait

assez manifesté le désir de se réunir à l'Angleterre pour rendre son

beau-frère despote des Provinces-Unies^ lui faire obtenir le titre royal

et joindre peut-être les Pays-Bas autrichiens à cette nouvelle mo-

narchie pour lui former un i)lus honnête arrondissement. L'Angle-

terre cimentait sourdement une triple alliance avec le roi de Prusse

et le Stadhouder, pour soutenir la considération des provinces

belgiques; elle était, d'un autre côté, entièrement vouée aux Ottomans,

desquels elle espérait obtenir quelque possession dans l'Archipel,

q^i la rendît dominatrice dans la Méditerranée et maîtresse absolue du

commerce du Levant, et si elle s'était réunie à la Prusse pour négocier

une paix entre les trois empires, ce n'aurait pu être que dans la vue

d'imposer aux Autrichiens et aux Busses, par une médiation aussi

puissante, des conditions entièrement favorables aux Ottomans. Ses

dispositions envers la France étaient, comme elles le sont encore, pro-

blématiques. Le retour du prince de Galles vers le roi, son père,

devait naturellement abattre le crédit de Pitt et relever celui de Fox;

ces événements annonçaient un prochain changement de S3^stème;

(luelques armements faits par les Anglais sous divers prétextes

pouvaient faire soupçonner des intentions hostiles, desquelles on

n'avait cependant aucune certitude.

La Bussie, en guerre au nord avec les Suédois, au midi avec les

Turcs, menacée à l'occident parles Polonais, aurait bien pu [)rolonger

son alliance offensive avec l'Autriche, continuer de concert avec elle la

guerre contre les Turcs; mais elle ne lui aurait certainement pas

fourni les secours d'hommes et d'argent qui lui manquaient à elle-

même pour luic troisième campagne, dont les Tuj-cs étaient très dé-

cidés à risquer les événements.

La France avait certainement l'intérêt le plus grand à empêcher

les Pays-Bas de rentrer sous la domination autrichienne; à soutenir

leur indé[)endance et leur considération; à contracter une alliance

étroite avec une république qui gai'derait ses frontières; à empêcher



[10 MARS 1790J DISCOCHS DE PEYSSONNEL âl

enfin qu'aucune puissance ne s'emparât de son domaine, parce que

le souverain quelconque qui se serait rendu maître du Brabant, dont

l'empereur avait démantelé toutes les places, aurait voulu en bâtir

ou en conquérir de nouvelles, pour se former des barrières, et que

nous n'aurions pas été sans crainte pour nos places de première

ligne dans la Flandre française et dans le Hainaut. Si l'empereur

avait formé, comme on l'a cru un moment, la prétention de faire

regarder l'insurrection des Pays-Bas comme une agression, et qu'il

eût voulu réclamer de la France le casus fœderls et le secours de

vingt-quatre mille hommes ou de subside pécuniaire, stipulé par

les traités de Versailles de 1756, S7 et 58, la France aurait été en

droit de répondre qu'une insurrection intestine, quand même les

provinces révoltées se donneraient à une autre puissance, ne saurait

être envisagée comme une agression du genre de celles qui pouvaient

autoriser l'empereur à se prévaloir des conditions du traité
;
parce que

c'était à lui à contenir ses propres sujets dans les termes de la fidé-

lité et de l'obéissance. D'ailleurs, quand même le ministre aurait

voulu, dans la position momentanée de la France, persister dans le

système pervers qu'il suit avec une inconcevable opiniâtreté depuis

trente ans, peut-on se persuader que l'Assemblée nationale eût

jamais consenti à engager une guerre générale pour soutenir une

alliance désastreuse qui a causé tous les malheurs de la monarchie,

à faire le développement de forces suffîsantpour étançonner le colosse

impérial chancelant, pour restaurer l'édifice de la puissance autri-

chienne prêt à s'écrouler, et à lui fournir des secours qui auraient

été autant d'armes contre nous dans un changement de système de-

venu prochain et inévitable? Si le ministre, dis-je, avait voulu s'obsti-

tiner encore à épuiser la France pour maintenir une alliance qui lui

a déjà coûté si cher, il aurait peut-être fini, le dirai-je? par provo-

quer un décret du pouvoir législatif, qui aurait ôté au pouvoir exé-

cutif le droit de la guerre, de la paix et des alliances.

D'ailleurs, la conduite du roi de Prusse semblait devoir nous af-

franchir de la prestation de secours que l'empereur, sous prétexte

d'une agression, aurait pu réclamer.

Le roi de Prusse, en protégeant l'insurrection des Liégeois, était en ^v

contravention manifeste au décret de la Chambre de Wetzlar, qui lui

avait ordonné de faire marcher des troupes pour rétablir l'évêque

prince de Liège dans tous ses droits. Ce monarque pouvait, en vertu

de l'article VI de la Bulle d'or, se faire mettre au ban de l'Empire sur

la réclamation suscitée du plus petit prince d'Allemagne, et engager

ensuite la ligne germanique^ sur laquelle il alaplus grande influence,
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à faire rendre parla Chambre de Welzlar un autre décret qui ordon-

nât à l'empereur d'emplo3'er les forces nécessaires pour le ramener,

lui roi de Prusse, à la soumission due par un membre du corps germa-

sique aux lois et aux décrets de rp]mpire. Si l'empereur avait résisté

à ce décret, il aurait été déchu de la couronne impériale, et les

électeurs auraient été en droit de s'assembler et de procéder àTélec-

tion d'un nouvel empereur; sil avait obéi, il serait devenu l'agres-

seur forcé du roi de Prusse , et n'aurait plus été autorisé à noiis

demander la prestation de secours stipulés par les traités. Cette inten-

tion (lu l'oi de Prusse n'était pas certaine; mais sa marche l'indiquait,

et ses mouvements étaient assez prononcés poui' eu donner la plus

forte présomption.

Le désir qu'avait l'électeui- palatin de servir l'empereur était ma-

nifeste ; mais son secours n'était pas suflisant pour l'aider seul à re-

conquérir les Pays-Bas.

Le landgrave de Hesse-Gassel offrait au contraire aux patriotes

brabançons 12,000 hommes; ce secours, accepté d'abord avec em-

pressement et reconnaissance, avait été ensuite refusé par la crainte

que ce prince ne voulût faire entrer ses troupes dans les provinces

belgiques, pour faire revivre les droits de Reygnier de Hainaut, au-

teur de la maison de Hesse, et des anciens ducs de Brabant, qui pos-

sédaient ce duché dans le X" siècle.

Le duc de Brunswick, retiré dans ses États, affectait l'abandon des

affaires, faisait quitter l'uniforme à ses fils, paraissait s'occuper du

soin de rendre sa cour brillante et agréable, d'y appeler le luxe et

les plaisirs; peut-être voulait-il, par cette comédie, cacher ses vues

particulières sur le Brabant, ou les grands projets dont on pensait

que le l'oi de Prusse allait lui confier l'exécution.

Tel était. Messieurs, l'état de ^Europe au dernier soupir de Jo-

seph [I. Ce monarque vient enfin d'achever de mourir. Je laisse à la

plume impartiale de l'histoire le soin de l'inscrire dans la trop courte

liste des héros, ou dans le catalogue trop nombreux des tyrans; je

m'interdis également l'éloge et le blâme; je ne veux ni donner à son

ombre l'encens de la louange , ni répandre sur sa cendre le fiel et

l'amertume du reproche; il n'est plus: je vais jeter un coup d'uMl

rapide sur les changements que sa mort peut occasionner. Cet évé-

nement est encore trop récent pour avoir pu causer de grandes va-

riations dans le tableau que je viens de tracer. Rien ne se développe

encore; rien ne perce; les projets des cours sont encore ensevelis

dans le silence des cabinets; les trois Empires, la Prusse, la Pologne,

la Suède, la Hollande, la Savoie, sont en armes; l'Angleterre vient
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d'obtenir de son Parlement de nouveaux subside? pour les armements

extraordinaires cjuejÊS^jcirconstançes. pourraient exiger ; elle a déjà

fait fder par Ostende des troupes dans les Pays-Bas. Tout est en état

de guerre, et la France tranquille paraît envisager d'un (ril indifïe-

rent ces formidables préparatifs; et tout annonce que nos ministres,,

dans un péril aussi imminent, n'ont encore imaginé d'autre moyen!

que de resserrer les liens de l'alliance autrichienne. Oui, Messieurs,!

.je le répète, tout annonce qu'ils ont déjà pris dans le conseil des
j

Tuileries cette dangereuse résolution; et pour vous en convaincre

vous n'avez qu'à suivre de près leurs démarches.

L'explosion générale, les grands mouvements, dépendent des ar-

rangements que le roi de Bohème va prendre avec la Prusse et l'An-

gleterre, et de la force du veto que les autres, puissances pourroul

mettre à leurs pactes et à leurs convoulions. Plusieurs problèmes

dans ce moment-ci exercent la sagacité et les calculs des spéculateurs

politiques les plus éclairés. Les grandes puissances de l'Empire et

de l'Europe voudront-elles qu'il soit procédé à l'élection d'un empe-

reur, ou altolii'la CDuronne impériale et une dignité qui depuis trop

longtemps pèsent désagréablement sur le corps germanique? Si elles

se décident à les conserver, le choix tombera-t-il sur le roi électeur

de Bohême, sur celui de Saxe, ou sur Télecteur Palatin? Et si le

nomljre des électeurs qui se trouve dans ce moment-ci produit dans

le crdlège électoral égalité de voix, quelle sera celle qui fixera l'élec-

tion et fera pencher la balance? Si les grandes puissances se déter-

minent au contraire à renverser à jamais le trône impérial, laisse-

ront-elles subsister la république fédérative d'Allemagne, sans chef,

ou voudront-elles anéantir la féodalité germanique, se diviser entre

elles la vaste surface de cette immense partie du continent , et, dans

cette hypothèse, comment s'exécutera le partage?

La France pourrait-elle, Messieurs, demeurer étrangère à aucune

de ces résolutions? Ne doit-elle pas prendre les mesures les plus

promptes et les plus certaines pour qu'aucune ne puisse s'effectuer

sans son influence, son concours et sa sanction?

On soupçonne que le roi de Bohême s'est déjà jeté dans les bras

de celui de Prusse et lui a offert les plus grands sacrifices, tels que

la renonciation à l'alliance de la Russie et la cession de quelques

États qui peuvent exciter sa cupidité
,
pour qu'il veuille bien lui né-

gocier une paix particulière et avantageuse avec les Ottomans,

engager la Porte à lui abandonner la rive gauche du Danube , con-

server la couronne impériale à sa maison et lui faire recouvrer les

provinces belgiques. On assure, et jl est à peu près certain, que ce
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prince a en même temps négocié avec l'Angleterre pour obtenir d'elle

qu'elle interpose, de concert avec le roi de Prusse, sa médiation

pour lui procurer, dans son traité de paix avec les Turcs, les avan-

tages qu'il ambitionne, et qu'elle lui accorde son secours pour l'aider

à reconquérir les Pays-Bas; il lui fait pour la tenter l'offre, si sédui-

sante pour une puissance commerçante, de permettre la libre entrée

de toutes ses marchandises dans tous les États de sa domination.

La France ne doit-elle pas se prémunir contre ces événements, tous

possibles, et tous pour elle également contrariants. Il ne lui convient

en aucune manière, ni que les Turcs soient sacriiîés dans la négo-

ciation du traité de paix, ni que la couronne impériale se perpétue

dans la maison d'Autriche, ni que les Pays-Bas rentrent jamais sous

sa domination.

Mais l'intérêt le plus instant pour la France, Messieurs, est l'état

actuel du Brabant, dont le sort est encore très incertain. Cet objet est

pressant, urgent, inajournable; tout exige qu'on s'en occupe sans le

moindre délai, et que l'on y apporte la plus sérieuse attention. La

Confédération belgique est aujourd'hui désunie et divisée en trois

parties : le clergé vote pour la conservation des États ; la noblesse

voudrait avoir pour souverain un prince de la maison d'Autriche , et

le peuple demande à grands cris une Assemblée nationale, et l'orga-

nisation française, que la ville de Malines et son territoire ont déjà

adoptée et mise en exécLition. Les États se sont arrogé la souveraineté,

mais le peuple, devenu le plus fort, la revendique. MM. Van der Noot

et Van Eupen, pressés parle pouvoir prédominant du parti populaire,

se sont vus contraints, pour calmer le peuple, de faire afficher par-

tout un placard dans lequel ils déclarent en substance que la souve-

raineté n'a été exercée par les États provisoirement qu'au nom du

peuple; qu'ils reconnaissent que c'est en lui seul qu'elle réside, et

qu'on lui donnera une satisfaction complète sur tous les points de

son manifeste, et sur toutes ses prétentions. Mais dans le même temps

les Etats ont expédié en France un gentilhomme nommé M. le comte

de Thiennes, avec la mission probable, et même connue, de soUiciter,

de prier l'Assemblée nationale de reconnaître, non l'indépendance des

provinces belgiques, mais la souveraineté des Etats '. L'Assemblée ne

doit certainement pas balancer d'ouvrir les paquets dont cet émissaire

est porteur, parce que les représentants assemblés d'une nation sou-

1. Sur ces négociations des États belges avec la France, voir Borgnet, Histoire

des Belges à la fin du XVlIIe siècle, 2« éd., Bruxidles el l'aris, 1861, 2 vol. in-8 ;

toiue I, page 199.
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veraine ne doivent douter de rien, ni se laisser arrêter par aucune

considération. Mais elle doit se tenir parfaitement en garde contre

une proposition captieuse, contre un vœu criminel, auxquels, sans

sexposer au plus grand danger, elle ne saurait condescendre.

La grande scène de l'insurrection des Pays-Bas, Messieurs, est sus-

ceptible de divers dénouements.

Il peut arriver que l'Angleterre fasse acheter à la Confédération

belgique la- reconnaissance de son indépendance et ses bons offices

envers la Hollande et la Prusse, par la cession du port d'Ostende,

pour laquelle elle a déjà fait des ouvertures, et même de pressantes '

sollicitations. On peut aisément imaginer à quel point seraient nuisibles .

au commerce et à la navigation de la France la propriété et la jouis-

sance du port d'Ostende données aux Anglais; elles feraient tomber

entièrement notre port de Dunkerque et la plupart de ceux de nos

côtes septentrionales sur l'Océan.

Il pourrait se faire également que les patriotes hollandais, encou-

ragés par l'exemple des Brabançons, reprissent leur courage et leur

antique énergie, proposassent aux Pays-Bas de se joindre à eux pour

le renversement du stathoudérat, invitassent à une coalition les

provinces belgiques dépendantes de la France, et formassent par

leur réunion sur nos frontières, et à notre porte, un Etat puissant

dont l'existence pourrait devenir très gênante pour nous.

Le roi de Prusse parait avoir formé depuis longtemps le projet de

soustraire à jamais les Pays-Bas à la domination autrichienne, pour

diminuer la puissance de son ennemi naturel. Les démarches anté-

rieures de ce prince, son entrée en Hollande, les violences exercées

contre le parti patriote, ont assez manifesté le désir qu'il nourrit de

rendre le stathouder, son beau-frère, despote des Provinces-Unies.

En vain espérerait-on que l'Angleterre ait étouffé le ressentiment de

la perte de ses colonies, dont la France a favorisé la défection. En

vain se flatterait-on qu'elle soit assez généreuse pour ne pas saisir les

occasions de diminuer les forces de sa rivale. Les indices les plus

frappants doivent faire présumer, de sa part, le ferme projet de pro-

fiter des dispositions du roi de Prusse, et de seconder l'intention que

l'on peut supposer à ce monarque de soumettre à son beau-frère les

Provinces-Unies, de faire subir à la Confédération belgique le joug

du stathouder, et de conquéi'ir encore pour lui la portion des pro-

vinces belgiques qui sont sous la domination de la France. Les in-

dices les plus frappants, je le répète, doivent nous faire soupçonner

que l'Angleterre se prêtera toujours au vœu que peut avoir formé le

roi de Prusse de créer, par la réunion de toutes les pr.ivinces belges



26 SOCIÉTÉ DES JACOBINS [10 mars 1790]

et bataves, sous les lois d'un même souvej'ain, une monarchie formi-

dable, qui pourrait balancer les forces de terre de la France, et lui

laisser à elle, Angleterre, la faculté d'attaquer au besoin cette puis-

sance avec toute la supériorité de ses forces maritimes.

Si le roi de Prusse, au contraire, séduit par les offres éblouissantes

du roi de Bohème, se décidait à renoncer à ses vues pour l'agrandis-

sement du stathouder et à remettre le chef de la maison d'Autriche

en possession des Pays-Bas, il viendrait porter la guerre sur nos

frontières, ramener dans notre voisinage un ennemi naturel, que

nous sommes trop heureux que le hasard en ait écarté, et qui pour-

rait garantir que les forces de Prusse et d'Autriche, réunies sur nos

confins, n'attaqueraient pas la Flandre française, le Hainaut, le Gam-

brésis, nos places de première et seconde lignes, et ne feraient pas

peut-être quelques tentatives sur l'Alsace et sur la Lorraine ?

Pour garantir la France de ces diverses catastrophes qui lui se-

raient toutes également funestes, l'Assemblée nationale doit, sans le

moindre délai, reconnaître l'indépendance des provinces belgiques,

se porter seule protectrice de leur liberté, déclarer dans les termes

les plus précis, les plus fortement prononcés et les moins équivoques,

que ce n'est point la souveraineté usurpée des Etats, qu'elle veut et

entend protéger, mais la souveraineté légitime du peuple, la seule

qu'elle peut reconnaître et avouer, et qu'elle couvre dès cet instant

de sa puissante égide. Elle doit cimenter une alliance perpétuelle, in-

dissoluble, exclusive, avec cette nouvelle république qui deviendra la

gardienne naturelle et nécessaire de ses frontières, annoncer à toute

l'Europe qu'elle lui accordera le plus ferme et le plus constant appui

contre toutes les puissances qui voudraient tenter de lui donner des

fers; l'Assemblée nationale, dis-je, doit briser, par cette démarche,

les liens de l'alliance autrichienne, qui est l'unique source de nos

maux et des troubles qui agitent aujourd'hui l'empire français. Elle

doit s'unir plus intimement que jamais avec l'Espagne, tâcher de re-

couvrer la confiance et l'amitié de la Porte ottomane, renouer, s'il le

faut, les ancienne^s: alliances dans le Nord et notamment celle de

Prusse, et braver les événements.

Mais, me dira-t-on peut-être, de simples présomptions, quelque

degré de probabilité qu'on leur accorde, doivent-elles alarmer assez

les représentants de la nation, pour leur faire prendre un parti si

sévère et de si rigoureuses résolutions?

Eh quoi! faudra-t-il donc attendre, pour nous mettre en état de dé-

fense, que l'empire soit attaqué dans ses possessions, que l'ennemi

soit sur nos foyers, qu'il nous ait enlevé nos places de première ligne,
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qu'il ait formé une nouvelle monarchie sur nos frontières, et qu'il

en ait étendu les limites jusqu'à une distance de quarante lieues de

notre capitale ? Le seul avis d'uu grand péril ne suffit-il pas pour

qu'on doive se tenir en garde? Oui, Messieurs, ma qualité de citoyen

m'impose le devoir sacré de faire apercevoir à l'Assemblée nationale

les dangers qui menacent l'empire et que la multiplicité des objets

importants qui l'occupent dérobe peut-être à sa pénétration. Oui,

Messieurs, il est temps qu'elle donne la plus sérieuse attention aux

rapports externes prêts à peser sur nous d'une manière accablante

et à aggraver infiniment notre situation. La France doit, sans perdre

un instant, profiter de ce respect profond, de ce religieux frémisse-

ment que la majesté de sa Constitution a imprimés à toute l'Europe,

pour faire un développement formidable de ses forces, pour se mettre

dans une contenance imposante, menaçante, capable de faire éva-

nouir l('S projets hostiles des puissances malintentionnées; de lui

faciliter, dans le cas du partage de l'Allemagne, les moyens d'étendre,

sans coup férir, ses limites jusqu'au Rhin, qui est sa frontière in-

diquée par la nature, et d'empêcher le feu de la guerre d'embraser

tout le continent.

Je conclus donc. Messieurs, que l'Assemblée nationale doit être

suppliée :

Premièrement, de former dans son sein un Comité politique de

douze de ses membres, les plus éclairés sur cette importante matière;

ce Comité sera chargé de se faire rendre, par le ministre des affaires

étrangères, un compte exact de nos intérêts actuels avec toutes les

puissances de l'Europe et de diriger les opérations du ministère, qui

paraît suivre opiniâtrement sa marche antique et perverse, et ne vou-

loir pas revenir de ses anciens égarements '

;

Secondement, de requérir le pouvoir exécutif de ne confier la très \

importante défense des frontières qu'à des généraux vraiment pa-

triotes, avoués de tous les citoyens, qui ne soient jîoint marqués du

sceau de la réprobation publique, et qui puissent se llatter d'obtenir

la confiance de la nation et d'une armée qui a fait éclater les senti-

ments du patriotisme le plus ardeiit eHe plus épuré
;

Troisièmement , de supplier le roi de vouloir bien rappeler des

1. Le 29 juillet 1790, l'Assemblée constituante décréta « qu'il serait nommé un
Comité de dix membres chargé de prendre connaissance des traités existants

entre la France et les puissances étrangères et des engagements respectifs qui

en résultent, pour en rendre compte à l'Assemblée au moment qu'elle le deman-
dera ». Ce fut le Comité diplomatique, composé de MM. Fréteau, président. Mira-

beau. d\i Chàtelet. de Menou, Barnave, d'André.
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cours étrangères tous ceux de ses ministres qui sont infectés du

poison de l'ancien régime et de renouveler, s'il est nécessaire, tout

son corjîs diplomatique
;
parce que, lorsque l'on coupe dans le vif

pour guérir une profonde plaie, il faut tâcher do n'y pas laisser le

plus petil [)oint de gangrène.

IV

MOTION

LUE PAR M. LE COMTE DE SALNTE-ALDEGONDE-NOIRCARMES '

,

AU CLUB DES JACOBINS, LE 17 MARS 1790, APRÈS LA LETTRE QUI PRÉCÈDE,

(S. 1. 11. (1. iii-8 de 14 p.)

Par ce que je viens d'avoir l'honneur de vous lire ^, Messieurs, vous

voyez quel est notre embarras. Le décret du 2 novembre d789 met

tous les biens des abbayes et maisons religieuses dans la disposition

de la nation. La propriété n'est donc plus qu'une jouissance ; et

elles n'ont pas droit de jouir d'une manière qui puisse préjudicier à

la nation. Or, c'est préjudicier à la nation que de vendre illégalement,

abattre et emporter des bois qui ne sont pas mûrs : jamais en aucun

temps elles n'ont eu la liberté de le faire ; et il serait peu croyable qu'on

leur permit dans le régime nouveau ce qu'on leur défendait sous le

régime ancien. Toutefois elles se sont livrées aux dilapidations les

plus criantes, et il ne tiendra point à elles que la Flandre ne soit en-

tièrement dépeuplée de bois. 11 était donc du devoir des gardes na-

tionales d'empêcher un pareil désordre, puisque le décret du 11 dé-

cembre 1789 nous commet expressément pour cet article. C'est ce

(\i\e nous avons fait. Nous avons, entre les mains des électeurs, saisi

1

.

Nous ne trouvons rien sur ce personnage.

2. Par l'organe de M. de La Poule («), secrétaire du club des Jacobins, qui a

bien voulu lire pour moi la lettre qui précède; en sorte que nous avons lu tous

deux, lui la lettre, et moi cette motion. Dans l'exactitude judaïque, je devais

donc lu'cxpi'inu'r aiusi : Après ce cpi'ou vient d'avoir l'honiu'ur de vous lire, etc.

Mais celt<^ correction, 1res juste aux yeux de la granuuaire, eût élé' toi-t inlidèie

aux yeux du sentiment. Je dois ici m'ideutilicr, me persounifiei' avec M. de La

Poule; je ne veux faire qu'un avec ce digne patriote, qui a plaidé notre cause

avec toute r('"nergie de sa belle àme, et je saisis avec joie l'occasion de lui mar-

quer ma reconnaissance à jamais. [Note de M. de Sainle-Aldef/onde-Noircarnies.)

Cette IrKre Muui(|ur diius rexemiJJaire de la Bibliothèque nationale, le seul que

nous ayons vu el dout on a ai'raclié les huit jiremières pages. (Lb 't0/.')38.)

{a) J.-L. La Poule, avocat, député du Tiers-Etat du bailliage de IJesaiiçon aux

États généraux.
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des bois non mûrs qu'avaient abattus illégalement les abbayes de

Flines et de Marchiennes, et nous avons posé des gardes à ceux que

l'abbaye avait abattus, à cause de leur quantité, de leur importance,

et de la multiplicité des issues qui en pouvaient rendre l'enlèvement

plus facile '. Nous avons constaté ces deux saisies par procès-ver-

baux, déposés avec d'autres pièces du même genre au Comité des

rai)ports. Depuis ce temps-là, nous ne cessons de solliciter un décret

qui nous autorise à faire vendre ces bois saisis, au profit de la caisse

nationale ; mais nous n'avons pas encore sur ce point obtenu de ré-

ponse, depuis si longtemps que nous sommes à Paris; et nous n'avons

pu malgré tous nos efforts nous faire entendre des augustes repré-

sentants de la nation. Toutefois, nous ne pouvons pas vendre, puisque

l'Assemblée nationale ne l'a pas décrété. Nous ne pouvons, pas non

plus garder éternellement et de toutes parts, notre garde nationale

étant trop peu nombreuse, et n'étant secourus, appuyés d'aucune ma-

nière ni par les gardes nationales voisines, ni parles Comités voisins;

mais, au contraire, vus de mauvais œil, et traités comme des bri-

gands, parce que nous sommes seuls dans un pays tout aristo-

cratique, où la robe est encore puissante, où l'on tremble au regaïKl

d'un commandant de place, où le peuple sent à peine sa force, où le

désir secret de la contre-révolution est gravé dans tous les cœurs.

J'en excepte la garde nationale de Douai, dont la majeure partie

nous est favorable. Aussi deux capitaines de cette garde, nommés de

Foix et Martin, qui nous ont prêté secours dans nos opérations pa-

triotiques, en ont-ils reçu la récompense par mille déboires et mille

outrages, comme les fauteurs de la cause du peuple et les premiers

complices de notre zèle. Et cependant les abbayes et maisons reli-

gieuses de Flandre, toutes supprimées qu'elles simt par le décret du

13 février 1790 S continuent toujours d'abattre : on dirait même qu'elles

1. Ou lit dans le Journal universel du 6 février 1790 : « Malgré la dél'ense l'aitc

au clergé de vendi'e ou disposer de leurs biens [sic)^ Madame l'abbesse de t'iiues,

près de Douai, vient de vendre pour quatre-vingt-dix mille écus de bois, et s'est

servie de cinquante bûcherons pour l'abattre promptement. Heureusement la

garde nationale s'est portée sur les lieux et a fait cesser la coupe. » Le 12 mars

1190, la Constituante décréta que « les coupes extraordinaires des bois ecclésias-

tiques, autorisées et adjugées dans les formes légales antérieurement à la pu-

blication du décret du 2 novembre 1789 ne pourraient être arrêtées ni troublées

par aucun corps ni individu, sous prétexte des décrets postérieurement rendus».

2. Voici l'art, i^'" de ce 'décret : «L'Assemblée nationale décrète, comme article

constitutionnel, que la loi ne reconnaîtra plus de vœux monastiques soleunels de

l'un et l'autre sexe; déclare, en conséquence, que les Ordres et Congrégations

réguliers, dans lesquels ont fait de. pareils vœux, sont et demeurent supprimés

en France, sans qu'il puisse eu être établi de semblables à l'avenir. «
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abattent plus encore, sachant à merveille que nous n'avons point

obtenu qu'on vendît les bois, que nous n'avons point de force pour

enchaîner leur malice, et que nous sommes enfermés entre l'Assem-

blée nationale qui ne répond pas, et la Flandre qui nous proscrit.

Il faut d(jnc, Messieurs, que nous revenions chez nous sans décret,

sans armes, pour y être en butte aux reproches de nos commettants

qui ne pourront nous croire, et aux affronts de nos ennemis qui se

moqueront de nous? Il faut que nous restions tranquilles spectateurs

des dilapidations qu'il est de notre devoir d'empêcher, et que nous

ne pourrons toutefois empêcher, parce qu'on nous refuse les moyens

de le faire? Est-il une situation plus cruelle, plus désolante pour des

citoyens qui aiment véritablement leur patrie, et qui donneraient

leur sang pour la Révolution ? N'est-il pas à craindre que ce mépris

auquel notre impuissance d'agir nous expose ne rejaillisse et ne

s'étende sur toutes les gardes nationales du royaume? Et si l'on veut

réellement la Révolution, n'est-ce pas décourager le peuple qui n'a

d'appui que ces mêmes gardes nationales ? N'est-ce pas rompre cette

heureuse coalition qui s'établissait entre tous les bons citoyens, et

qui est à la fois le nerf de la force publique et le gage de la liberté ?

Dans une conjoncture si triste, Messieurs, nous nous jetons entre

les bras des amis de cette même Révolution, de cette Société qui

nous daigne admettre parmi ses membres; nous y déposons nos dou-

leurs et nos alarmes ; nous vous prions de nous éclairer, de nous con-

duire. Mes propres affaires, que j'ai laissées pour cet objet, me

rappellent impérieusement, me forcent de partir avant mon collègue.

Demain '
,
je pars, il le faut

;
je vais sans boussole retrouver les orages,

sans secours au milieu des ennemis du peuple et des miens. Jetez

un regard fraternel sur la situation critique où je me trouve. Je ne

vous demande point de décret, je sais qu'on ne délibère pas dans

celte Assemblée; je ne vous demande que des conseils. Au nom de la

patrie, au nom du beau feu qui nous anime tous, au nom de l'intérêt

commun qui nous doit réunir, dites-moi ce qu'il faut faire. Que je ne

paraisse pas chez moi sans une réponse consolante, sans un titre

légal (jui nous y serve d'égide, fasse voir qu'au moins les amis de la

1. Je ne suis parti que le surlendemain et j'ai eu raison de différer : le décret

du 18 mars en fait foi. [Noie de M. de Sain/e-Aldegonde.) — Ce décret du 18-

26 mars 1790 concerne les mesures à prendre pour prévenir et arrêter les abus

relatifs aux bois et forêts domaniaux "et dépendants d'établissements ecclésias-

tiques. L'article 8 fait sans doute allusion aux faits dénoncés par M. de Sainte-

Aldegonde : il y est dit que les mesui'cs décrétées « seront exécutées dans les

provinces belgiques comme dans toutes les autres parties du royaume ».



[17 MAiis 1790] MOTION DU COMTE DE Ste-ALDEGONDE 31

Révolution nous approuvent, rende la vie aux bons patriotes, et ap-

prenne aux provinces belgiques à respecter vos décrets.

Lettre de Villette aux auteurs de la Chroniqup de Paris^

Messieurs,

J'ai dénoncé hier 2, aux Amis de la constitution, plusieurs prélats

qui se dépêchent d'ordonner des prêtres, comme si r(jn manquait de

ces bons apôtres. A la bonne heure, pour ceux qui sont diacres ou

sous-diacres; mais pourquoi faire des recrues ecclésiastiques? Pour-

quoi lever une nouvelle milice contre la constitution? La réforme des

moines va nous donner une surabondance de prêtres réguliers, qu'il

faudrait auparavant placer dans les paroisses. Il en résulterait un

double avantage, celui de soulager d'autant le trésor pubhc, et

d'arracher à l'oisiveté, à la corruption, des hommes qui vont se

trouver comme étrangers, dans un nouvel ordre de choses, au milieu

du tourbillon du monde; de cette manière, ils ne seraient point éloi-

gnés de leur ancien régime.

Comme c'était sur la fin de la séance, je n'ai pu donner à cette

motion tout le développement nécessaire. J'aurais désigné deux

évêques qui viennent de quitter l'Assemblée nationale, tout exprès

pour faire des diacres et des sous-diacres.

J'aurais dit que lorsque le roi est supplié de ne plus nommer aux

abbayes et bénéfices dont la nation a recouvré les biens ?, on devi-ait

défendre aux ci-devant seigneurs, aux prélats et au pape de nommer

aux canonicats des diverses cathédrales. On peut assurer qu'il y a

journellement des promotions semblables.

En un mot, il ne suffît pas d'avoir prononcé un décret général

sur les biens du clergé : toute la France en attend un particulier sur

ceux des métropoles. Après avoir mis les moines et les curés à la

pension, il est temps d'y mettre les évêques. Si cet amendement ne

1. Chronique de Paris du 17 mars 1790.

2. Probablement dans la séance du lo mars 1190.

3. Décret du 9-27 novembre 1789 : « L'Assemblée nationale a décrété que le

roi sera supplié de surseoir à toute nomination de bénéfices, excepté toutefois

les cures
;
qu'il serait pareillement sursis à toute nomination et disposition, de

quelque nature qu'elle puisse être, de tous titres à collation ou patronage ecclé-

siastique qui ne sont pas à charge dàuics. >>
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dérange pas la puissance temporelle de ceux qui sont pourvus, au

moins il ferait successivement tomber leurs richesses au trésor pu-

blic après dettes, et la fortune de l'Eglise gallicane serait une tontine

au profil de la nation.

YlLLETTE.

VI

MOTION D'UN MEMBRE DU CLUB DES JACOBINS

SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION, PAR M. ANACHARSIS CLOOTS

(S. 1. n. d., Paris, 18 mars 1790, in-8)

Avis au lecteur

Du choc des opinions naît la vérité. Suis-je dans Terreur? Réfutez-

moi. Ai-je raison? Appuyez-moi, et, en tout cas, reconnaissez un

homme qui s'intéresse vivement au bonheur des hommes.

Lettre aux auteurs de la Chronique de Paris^

Votre extrait, Messieurs, d'une brochure intitulée : De la religion,

à VAssemblée nationale-, me rappelle un nombre de réflexions con-

1. Cette Chronique étant une des meilleures feuilles que la liberté conquise

fasse éclore, je lui adresse, de préféi'ence, des idées qui me paraissent utiles à

la chose publique. On jugera si la luatière que je traite dans mon épître ne

mérite pas les honneurs d'une réimpression. [Note de Clools.) — La Chronique

(le Paris parut du 2i août 1781» au 2") août 1793, 8 vol. in-4". Elle fut fondée par

A.-L. Millin et J.-F. Noël, (^oudorcet n'y écrivit qu'à partir du 17 novembre

1791. — M. Aveucl, dans son livre Anacharsis Cloots, l'orateur du (jenre hu))iaiii,

t. I, p. 171, semble faire allusion à l'écrit que nous réimprimous quand il dit,

en termes un peu obscurs : « Ayant donc publié, Jean-Baptiste vint prier la

Chronique d'annoncer la brochure. Mais qu'est-ce à dire? On lui refuse net. Il

veut s'expliquer, on l'évincé. Le soir, il court aux Jacobins, demande la parole,

monte à la tribune, commence ù lire; mais, loin de rendre justice à son opinion

très motivée, on proteste, on l'accable. » Ce qui est certain, c'est que la lelfre

de Cloots parut dans la Clironiqiie de Paris du 29 mai-s 1790.

2. Cette brochure anonyme était intitidée : «De la religion, ù l'Asseinhlée natio-

nale, discours philosophique et politique, où l'on établit les principaux carac-

tères qu'il importe d'assigner au système religieux pour le réunir au système

politique dans une même conslitution, et où l'on examine si ces caractères

peuvent également convenir à la religion catholique. » Paris, 1790, in-8" de

1!)0 pages. L'auteur demandait à mots couverts que la Constituante régénérât le

catholicisme dont il semblait vouloir faire une religion d'Etat. Le rédacteur de

la Chronique disait : « Nous n'examinerons pas ici la question de la tolérance

des cultes (et il s'était indirectement déclai'é pour cette tolérance) : c'est aux poli-
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signées dans mon livre de la Ccrliludc ries Preuves du mahomélisme ',

cl dans ma Dissertation sur les Juifs =, et dans mon Bréviaire philo-

sujiliique î. et dans mes Vœux d'an (/allnphile '^, vœnx que je publiai

en 1785 et qui s'accomplissent en 1790. .le crois avoir démontré que

si une religion est nécessaire au peui)le, ce ne peut être que la re-

ligion naturelle : religion simple et ;"i portée de tout le monde,

grands et [)etits, riches et pauvres, sr.vants et ignorants. Au lieu ([ue

le choix, parmi les différents systèmes révélés, exige une éi'udition

(]ui se dérobe ù la capacité du vulgaire. L'ascendant du clergé,

Faccumulation de ses richesses, sont les fruits nécessaires d'un

culte (pii n'a d'autre base ([ue l'autorité d'autrui : croire sur ])arole.

N'en serait-il pas, Messieurs, de cette belle et antique liannonie

du système politique avec le système religieux, comme de la [)réten-

due nécessité du Veto absolu, du sénat Mounier, du marc d'argent, de

la coalition des corps, et de tant d'autres rêveries aristocratiques? Il est

digne de remarc[ue que les ennemis les plus acharnés de la constitu-

tion française insistent chaudement sur le maintien du catholicisme;

et ces ennemis n'étaient rien moins que religieux avant la Révolution.

Gare le piège! hommes libres, on voudrait fixer vos yeux vers le

ciel, pour vous jouer quelque mauvais tour sui' la terre. Cette filou-

terie réussit également à la foire et à l'église. Les prêtres seraient

moins riches, les princes moins despotes, les peuples moins esclaves,

si les intérêts politiques n'avaient pas été mêlés avec les intérêts

théologiques. Encore si la morale y gagnait; mais, hélas! voyez

l'Italie, la Sicile, l'Espagne et le Portugal. Chaque pas que ji,' faisais

dans ces contrées malheureuses confirmait des principes diamétra-

lement opposés à ceux dont vous donnez, Messieurs, l'extrait dans

votre n" 74.

La question connneul une religion dominante peut s'adapter aux

principes de la Déclaration des Droits offre des difficultés insolubles.

Partout où il y a ce qu'on appelle un culte dominant, on ne saurait

ti<|uc.s à la discuter. Qu'un allilùte descende dans l'arèile et vienne dispuU'r la

vicloire à celui qui a commencé le combat. » {Chronique de Paris du 15 mars

1790.)

1. Lu Cerlilmle des preuves du rrudioniélisme, ou Réfutation de Vexamen cri-

tique des apologistes de lu religion nuiJtoniétane. Loadi'es, 1880, iu-12. C'est une

parodie de la Cerlilude des preuves du cltristianisme, par Bergier.

2. Lettre sur les juifs à un ecclésiastique de mes amis, lue dans la séance

publique du Musée de Paris, le 21 novembre n82, par M. le baron de C. V. U. G.,

Berlin, 178.3, in-12.

;j. Xnus ne trouvons aucun écrit de ce titre dans l'œuvre de Cloots.

4. Vœux d'un i/allophile. S. 1., I"8(i, in-r2.

Tome 1. ;j



;{i SOCIÉTÉ DES JACOniNS LIS MARS 1790]

que Luiércr les autres cultes. Mais la tolérance religieuse est une o|i-

pression naturellement illégale, d'autant |)lus qu'on ne saurait en

assigner les limites; car si votre tolérance ne suulTre point de cloches,

pourquoi soufTrirait-elle des hérétiques dans les charges civiles et

militaires? Les pourquoi se multiplieraient ici î\ Finfini. Il n'appar-

tient pas à des citoyens de tolérer des citoyens : on tolère des lieux

de déhanches et non pas des lieux de prières : ce serait mettre les

temples au rang des h s. Je me suis étendu sur ce chapitre lors

(le rinsignifiant ëdit en faveur des non-cathohques, et j'en conclus

d'imiter les Américains unis, qui ont le hon sens de reconnaître qu'un

corps politique, que le souverain n'a point de religion, quoique les

membres du souverain puissent en avoir une individuellement. La

religion est une relation entre Dieu et ma conscience ; mais non pas

entre Dieu et des consciences prises collectivement. In Formez-vous

de la morale des citoyens, et laissez là leurs dogmes. Une congré-

gation nuisihle à la société ne doit pas même être tolérée.

L'auguste Assemblée dissipera toutes les difficultés, en concentrant

l'exercice de tous les cultes dans l'enceinte des oratoires. Cette loi

de police, ne faisant acception de personne, n'offensera personne.

Pai'is, ce 18 mars 1790.

MOTION D'UN MEMBRE DU CLUB DES JACOBINS

SOCIÉTÉ DliS AMiS DK LA CONSTITL'TION

Il a doue fallu, Messieurs, trois victoires signalées pour renverser

l'aristocratie! La victoire de juin, la victoire de juillet et la victoire

d'octobre couvrent les Parisiens de lauriers immortels. Energie,

sagesse, bravoure, prudence, activité, toutes les vertus de la guerre

et de la paix ont concouru au succès prodigieux du patriotisme de la

capitale. Le peu de sang répandu en trois mois a épargné quinze

années de guerres civiles, et vraisemblablement la dissolutiiui totale

du plus bel empire de l'univers. Le dernier complot de la cabale est

un coup décisif manqué; c'est le hoquet du renard agonisant.

L'arrivée du roi à Metz eût été le signal des convulsions intestines.

Un exem[)le très moderne donnait aux conspirateurs les plus belles

espérances; car jamais le slathoudérat ne se fût relevé en Hollande,

sans le départ du prince d'Orange pour Nimègue. Le refus des ofii-

ciers généraux à Metz de prêter le serment national m'inspira de

violents soupçons et de vives inquiétudes. Je m'élevai contre la sé-

l'urité générale. L'oiseau v(nis échappera, disais-je, et, s'il s'échappe.
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vous (Hes perdus. p]ii efiet, la coiislilution n'étant ni faite ni consoli-

dée, le clief delà nation vous plonge dans une anarchie complète, en

abandonnant rAssem])lée, dont les lenteurs concertées excitaient déjà

du murmure. Joignez à cela une disette concertée et des insinuations

répandues malicieusement parmi le peuple crédule ; des manifestes

spécieux émanés <Ie la cour de Metz auraient achevé la division des

esprits; tous les mécontents nobles ou non nobles seraient accourus

dans les Trois-Évéchés. Les princes voisins d'Allemagne, ligués jiour

soutenir leurs droits féodaux et ecclésiastiques en Alsace, s'épuise-

raient en hommes et en argent pour faire \inr, algarade à hi prus-

sienne. L'armée royale, grossie de troupes auxiliaires de Darmstadt,

de Deux-Ponts, de Baden-Baden, de Si)ire, de Trêves, de Mayence, de

Cologne, de Bamberg, de Wurtzbourg, de Wittenberg, etc.; cette

armée serait campée devant Metz, dont la garnison donne la main,

par une chaîne non interrompue, à toutes les garnisons de la Flandre,

de la Picardie, de la Champagne, de la Lorraine, de l'Alsace et de la

Franche-Comté^ depuis Calais et Dunkerque jusqu'à Huningue et Be-

sançon. Voilà par conséquent toutes les provinces au nord et à Test

de Paris, à la dévotion du cabinet de Metz. Il n'est pas douteux que

ce torrent n'entraînât subitement la capitale dans sa course impé-

tueuse, d'autant plus que la désertion des grands propriétaires au-

rait mis le comble à la miser.? et au mécontentement des Parisiens,

Les bourgeois, divisés et assaillis par la multitude, auraient remercié

le ciel de retourner sous le despotisme ministériel; car de d(jux

maux il faut choisir le moindre, et ici le choix n'aurait pas même lieu.

La présence du roi et du corps législatif à Paris produit un double

avantage, et par le retour de la splendeur passée, et parce que cela

déjoue les anti-patriotes. Il 3' aura moins d'émeutes, et les émeutes

seront plus faciles à réprimer. Il faudrait un miracle poui' enlever le

roi de Paris, et il était si aisé d'amener le monarque de Versailles à

Metz, ipi'il a fallu un miracle pour prévenir cette catastrophe. On

avait eu la coupable précaution de former un cordon de cavalerie et

d'infanterie, de dragons et de hussards, depuis Chàteau-Thieriy jus-

qu'à l'extrême frontière, de sorte qu'il ne s'agissait que de crever

quelques chevaux dans une matinée de chasse, pour franchir la Brie,

La chance était encore plus belle l'été dernier. La famille royale, en-

vironnée de trente ou quarante régiments, aurait pu s'éloigner avec

ceux de Versailles ; mais la prise de la Bastille avait tellement étourdi

les aristocrates, qu'ils cherchèrent maladroitement leur salut dans

une fuite précipitée, pendant qu'une retraite imposante aurait fait

trionq)lier leurs pernicieuses maximes.
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Gomme il est essentiel de calculer toutes les combinaisons politi-

ques, présentes et futures, je prévois un moyen infaillible de ressus-

citer le despotisme en France. Un temps viendra où l'Europe sera

calme. Le roi s'entendrait avec l'empereur pour allumer une guerre

simulée, et les prétextes ne manquent pas entre voisins. Les deux

potentats s'avancent vers les frontières, chacun à la tête de cent

cinquante mille hommes. Le cousin d'Espagne, en fidèle allié, de-

mande passage par le Languedoc et la Provence pour attaquer l'en-

nemi commun dans la Lombardie On ne se refuse pas à des offres

pareilles, et voilà quatre-vingt mille Espagnols dans nos provinces

méridionales. Le roi de Sardaigue se montrerait non loin du Rhône :

tous ces préparatifs, |)our repousser les Impériaux, rempliraient le

cœur des Français d'un noble enthousiasme, et leur roi toujours à

cheval, toujours en uniforme, toujours manoeuvrant et haranguant ses

troupes, paraîtrait à la uafiou entière comme un dieu descendu de

l'empyrée. Dans cette ivresse universelle, on s'attend chaque jour à

une bataille. L'ennemi s'avance : l'armée française fait des mouve-

ments rétrogrades pour prendre une position plus avantageuse ; mais,

hélas! les deux armées n'en font bientôt qu'une seule, et trois cent

mille stipendiaires disciplinés tomhent à Fimproviste sur Paris, et

glacent d'effroi toutes les provinces du nord, pendant que les légions

espagnoles et sardes tiennent en respect tout le midi du royaume. On

casse les assemblées départementales, et la liberté expire sous le

glaive de la tyrannie.

Ce dénouement est aussi inévital)le qu'épouvantable, si vous refu-

sez le préservatif que je vais indiquer, et nous serions peut-être un

jour témoins de cette révolution politique, à moins qu'une révolution

physique ne détachât la France du continent à l'instar de l'Angle-

terre. J'ai nuîutré le poison; indiquons l'antidote. C'est d'insérer

dans la constitution un ar^,icle qui interdise au roi la faculté de com-

mander les troupes en personne, ni durant la guerre, ni pendant la

paix; et, puisque ce magistrat suprême n'a pas la faculté de juger

les coupables, il ne paraîtra pas étrange de lui ôter l'uniforme, tout

comme on lui ôte la simarr.'. L'article que je propose ne serait au

reste quun corollaire de votre décret, Messieurs, du 6 octobre, par

lequel le roi est inséparable de l'Assemblée nationale.

On s'est moqué des sénats vénitiens et génois^ qui gardent le doge

prisonnier dans le palais ducal '.

1. Une question ti-rs intéressante, el (|ui n'a jamais ••((' pi-o^Josée par aucune

Académie, serait celle-ci : Onels soni les molifs des Géni>is et des Vénitiens en
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Admirons aujourd'hui la profonde sagesse de ces sénateurs expéri-

mentés: imitons leur exemple; car, si les Français ne retiennent pas

le roi sous la sauvegarde d'une immense capitale, au milieu d'une

armée de citoyens, d'une nombreuse garde nationale, je ne donne

pas trente ans de durée à l'édifice que vous construisez avec tant de

peine et de gloire '.

retenant leur dogp prisonnier ? Ceux qui discnl que personne ne voudrait être

roi de France à pareille condition, ij^nlrent les brioues, les cabales, les dépenses

des nobles pour se faire élire doge à Gènes et à Venise. [Note de Cloots.)

1. Je vais retracer ici les propres expressions dont je me servis l'été dernier:

« Qu'est-ce qui empêche le roi maintenant d'habiter sa capitale? Louis XIV a

eu de bonnes raisons pour abandonner le Louvre, après en avoir été chassé dans

sa jeunesse. Je me trompe: ni Louis XIV ni Henri III n'en furent chassés : ils

prirent la fuite, ayant poussé à bout la patience d'un peuple nombreux. Nous

avons vu, à la Saint-.Iean dernière, ce que peut la multitude, puisqu'une distance

de quatre lieues et une armée de gardes n'ont pas gai'anli le monarque de rece-

voir la loi du Parisien désarmé. Une vaste et populeuse capitale est la terreur

des despotes, et, comme je l'écrivis à M. le marquis de Montesquiou, la liberté

anglaise est fondée sur la grandeur de Londres, et la liberté française sur l'im-

mensité de Paris. Sans la sauvegarde de ces deux cités, le pouvoir législatif en

Angleterre, et surtout en France, qui n'est pas une île, succomberait bientôt sous

le fer et l'astuce du pouvoir exécutif. Et comment cimenter l'union de tant de

provinces étendues, s'il n'y avait pas une grosse clef à la voûte de l'édifice ?

Demandez aux ennemis de Necker pourquoi ils voulaient transférer l'Assemblée

nationale à Noyon ou à Soissons. Ils vous diront que Paris les faisait pâlir, et

l'événement a justifié leurs craintes, La prise de la Bastille fit tomber entre nos

mains toutes les forteresses du royaume. Et pourquoi la jirise de Château-Trom-

pette ou de Plerre-Eucize ou de toute autre place forte u'aurait-elle pas produit le

m'ine effet ? C'est que Bonleaux ou Lyon ou toute autre ville de province

ne forment pas une masse imposante et centrale. Les fauteurs du despotisme

vont travailler som'dement à diminuer la population de Paris : ils répéteront

des sophismes usés; mais ne prenez pas le change, braves Français : achevez la

construction du Louvre ; invitez, pressez la famille royale de quitter Versailles

qui tombe en ruines, et la capitale ne se ressentira nullement des réformes éco-

nomiques et judiciaires. Demandez au prince d"()range ce qu'il craint le plus,

ce qu'il déteste le plus en Hollande : il vous répondra que c'est Amsterdam. Y\\

conseiller du stathouder disait qu'il mourrait tranquille s'il voyait l'herbe croître

dans la bourse de cette grande ville. J.-J. Rousseau vient à l'appui de mes asser-

tions. « Plus le même nombre d'habitants occupe une grande surface, dit-il, plus

les révoltes deviennent difficiles, parce qu'on ne peut se concerter ni prompte-

ment ni secrètement, et qu'il est toujours facile au gouvernement d'éventer les

projets, et de couper les communications. Mais plus un peuple nombreux se

rapproche, moins le gouvernement peut usurper sur le souverain. Les chefs dé-

libèrent aussi sûrement dans leurs chambres que le prince dans sou conseil, et

la foule s'assemble aussitôt dans les places que les troupes dans leurs quartiers. >>

{Contrat sochit. liv. III, chap. vni.) Si le parti stathoudérien a pins le dessus à

l'aide des trahisons intestines et de troupes étrangères, vous verrez à la première

occasion la liberté hollandaise reprendre son empire, et c'est d'Amsterdam, où
elle couve sous la cendre, que sortiront les manifestes patriotiques. Voyez dans

le moyen âge comment les villes hanséatiques en imposèrent aux petits despotes

de la féodalité. Les bonnes villes écartèrent loin de leur territoire ces barons
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Au nom de la France, Messieurs, examinez mûrement ma question

relativement aux voyages du roi. N'épargnons aucune réflexion, au-

cune démarche, pour la publicité et l'éclaircissement d'une thèse de

la plus grande importance. Ailmirez la combinaison des circon-

stances. Comme si l'exemple du prince d'Orange n'était pas assez

récent, voici le prince de Liège qui vous donne une nouvelle leçon.

Voyez dans quel euibarras sont les États du pays par son absence;

voyez comme l'anarchie a précédé la dangereuse intluence des puis-

sances étrangères. L'astucieux évèljue travaille imit et jour du fond

de sa retraite pour fomenter les divisions, et pour rentrer avec main-

forte, à l'aide d'uiv autre général MoncK, dans sa patrie désolée. Ah!

si les Liégeois l'avaient retenu dans leur capitale, le jour de son

entrée, solennelle, la paix et la concorde le bonheur et la liberté,

régneraient maintenant chez eux. L'histoire de Suède, depuis cent

ans, fournit une foule de réflexions applicables à ma motion, qui

deviendrait tro|) volumineuse en les rapportant ici.

Quand j'ap|)ris le coup de vigueur des Parisiens à la Saint-Jean û

dernière, je m'écriai : Le roi est entre leurs mains, et ils ne l'amènent

pas au Louvre ! On fit la même faute le 17 juillet, etc.; sans le miracle

(lu 6 octobre, nous verserions aujourd'hui des larmes amères; un

crêpe funèbre se déploierait du sommet des Pyrénées au sommet des

Alpes, et du bord de l'Océan au bord de la Méditerranée. Le mi-

nistère a fait circuler dans les provinces une proclamation du roi, qui

annonce à ses fidèles sujets qu'après la législature actuelle S. M.

fera une visite paternelle dans toute l'étendue du royaume. Français,

ne prenez pas le change. Ceux qui n'ont pu se rendre à Metz en ligne

droite voudraient y arriver par une ligne courbe. Latet anguis in

herba. Soyez convaincus que, si ce voyage a lieu, l'oiseau s'échappera,

et la douce colombe ne retournerait sur les rives de la Seine qu'après

voraces, coiuiuc nos colonies policées font reculer 1rs lim-des sauvages de

rAïuérique. Or, pour en imposer à un roi batave, ;'i tni roi breton, à un roi des

Gaules, il lie faut l'ieu nidliis ([u'uii AiustcrdaMi, un Londres, un Paris, (^onstan-

linn])le fait trembler le Graïul SeioruMU', (|ui ne se maintient que par l'itinorance

publique et par la zizanie de diili-reuts peuples superstitieux, dont le gouverne-

ment nourrit les haines dans le sein de Byzance; et, si la métropole des Russes

ne renverse pas le trône des czars, c'est que Pétersbourg est une ville médiocre.

Serait-ce seulement pour les avantages du commerce que Pierre 1" se rappro-

cha de la mer r-t crmpa sa capitale en deux? Serait-ce seulement pour la sécurité

du bourgeois (|ur Louis XIV établit cette fameuse police dont le mécanisme est

plus ingi'uieux ([ue la machine de Marly? J'ai deviné le secret motif de ces or-

dormances si l'i'pétiVs et si inutiles coidre rextcnsion des limites. » Lettre à

iM. l'abbé Urizanl, en date de Tours, le .'il août 178!», pages 24-28. {Note de

riools.)
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PÏ'trc métamorphosée en horrible vautour. Ce serait une honlioniie

bien bonne, de se reposer sur le nouveau serment des troupes. Il

n'est pas nécessaire d'aller dans les fortes garnisons pour entendre

les interprétations jésuitiques des mécontents. Et je dirai, en passant,

que l'on se dépèche de faire monter les sergents et les caporaux, au

grade d'officiers, si l'on veut éviter beaucoup d'inconvénients dans les

guerres prochaines. Gardons les enfants de France en otage, obser-

vez-vous, et les voyages du roi ne seront pas inquiétants. Ne vous y

fiez pas. Cet expédient serait bon si le roi agissait par lui-même, mais

sa faiblesse le rendrait l'instrument servile des ambitieux, leur volonté

deviendrait nécessairement la sienne : il n'aurait fait que changer de

prison, de prison, dis-je,pour me servir d'un terme famiUer aux aris-

tocrates ', et une armée formidable tomberait sur Paris de par le roi.

Vous aurez beau menacer de juguler la famille royale, hélas! ces

menaces ne parviendront pas aux oreilles du monarque. Les démo-

phages fabriqueront des lettres; ils feront parvenir à ^letz de pré-

tendus counners de Paris pour entretenir leur simulacre dans sa

fatale sécurité. Qu'importe à ces conspirateurs que le sang des Boui--

bons coule, pourvu que le chef de la nation devienne entre leurs

mains la baguette des illusions et l'étendard de l'oppression ?0 Fran-

çais! ù peuple de mon cœur! point d'option ici. Le régime des Génois

et des Vénitiens à l'égard de, leur doge est le seul qui vous convienne,

à moins de vous embarquer tous pour l'ile de la Nouvelle-Hollande.

Le voyage est un peu long, et vingt-cinq millions de navigateurs sont

uu peu nombreux. Un tremblement de terre a détaché la Sicile de

rilahe, et l'Afrique de l'Europe. Peut-être qu'un jour, quelque heureuse

secousse détachera la France du continent; mais, en attendant,

veillons, imaginons; et, au défaut des dieux, invoquez votre génie.

Comme il s'agit de créer des lois pour tous les siècles et toutes les

générations, notre constitution sera aussi fragile que vicieuse, si nous

avons à redouter les vertus de nos rois. En effet, un monarque bien-

faisant, actif, populaire, préparerait un trùno absolu à lui-même ou à

1. On nous objecte que le roi n'est pas lihve; mais nous répondrons qu'aucun

homme attaché aux fonctions publiques ne saurait être absolument libre, sans

en excepter les membres de notre auguste Assemblée. A plus forte raison le

pi'omier magistrat duit-il subir celle loi iujnniable, puisque sa liberté compro-

mettrait essentiellement la liberté nationale. Le pouvoir exécutif ne doit pas

s"éloiguer du pouvoir législatif. Je doute même qu'il soit jamais permis à un roi

des Gaulois d'abdiquer sa couronne. 11 aura cela de commun avecrÊtre suprême.

Lettre à mon oncle, l'autour des Recherches ph'iloso])hiqiies sur les Américains,

les Èçiyptiens, les Chi7iois et les Grecs, en date de Paris, le 26 de Tan 1790,

page 11. (Note de Cloofs.)
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son héritier, ^i ce roi joint les vertus guerrières aux vertus civiles.

Gomment une nation légère, une multitude irréfléchie tiendrait-elle

contre les prestiges charmants d'un monarque jeune, beau, éloquent,

martial, généreux et victorieux? Un roi capitaine, toujoui's gracieux,

galant, aimable, jamais inaccessible, jamais dur ni capricieux : c'est

le dieu des armées, dirait le soldat; c'est le dieu de la France, ajou-

terait la nation entière. Ce nouveau soleil éclipserait le pouvoir légis-

latif, dont les membres clairvoyants et incorruptibles élèveraient

vainement une voix républicaine dans cet enivrement universel, et le

ridicule ne serait pas le moindre fléau qui saperait les fondements de

la liberté. Non seulement est-il dangereux que le pouvoir exécutif

puisse se transporter d'une ville à Fautre, d'une place frontière à

l'autre, inspecter, passer en revue les troupes; mais il serait absurde

qu'un monarque abandonnât ses fonctions royales pour ne s'attacher

qu'au métier de la guerre. Il faudrait donc qu'il fût en même temps

amiral, chancelier, maréchal de France. Et si la nature n'en a pas fait

un Gatinat, un d'Aguesseau, un Duquesne, nos affaires seront en

bonnes mains. Et si le roi est fait prisonnier de guerre? La captivité

de 'saint Louis en Egypte et sa mort devant Tunis, la prison du roi

Jean en Angleterre, et celle de François I""" en Espagne, mirent la

France à deux doigts de sa perte. Une rançon onéreuse est le moindre

des maux qui accablent un royaume dont le chef est à la merci des

nations étrangères. G'est confondre le pouvoir exécutif avec ses

agents que de vouloir qu'un roi des Français soit soldat et juriscon-

sulte et marin. G'est obscurcir toutes les notions; c'est ignorer la

nature d'une royauté constitutionnelle, que de permettre à votre mo-

narque de commander vos armées en Bohême et en Italie, et d'aller

combattre sur vos flottes dans les deux Indes. Nos sages législateurs

mesureront toute la profondeur de la motion que je soumets à leur

prudence.

Votre roi n'est pas un chef d'escadre, ni un général d'armée, ni un

C président de tribunal, ni un lieutenant de police; mais il est le chef

1/ de la nation. Or le chef ou la tète ne saurait quitter sa place sans

rompre l'harmonie du corps, sans détruire l'équilibre qui entretient

la vie. En lisant le projel du voyage de Sa Majesté dans les provinces,

il me semblait entendre la tète du corps humain annoncer qu'elle

descendrait de dessus nos épaules pour visiter chacun de nos mem-

bres. Quel danger, quel bouleversement, quel fardeau pour nos mains

et nos pieds, quelle désorganisation ne résulterait-il pas d'un voyage

aussi insensé au moral qu'au physique! Je me servirai ici d'une

figure dont la justesse désarmera Ir hou goùl et les convenances.

I
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Saint DenÏ!*, dis-je, n'alla pas l'orl loin avec sa tête dans ses mains.

A peine fut-il au bas de Montmartre qu'il tomba dans la plaine qui

porte son nom. Français, soyez prudents, craignez que l'apologue de

Tapùtre. de la France ne se réalise un joui-, et que votre tète en tom-

bant à Metz ou à Strasbourg, ou à Lille, ou à Briancon, ou à Perpi-

gnan, ou à Bayonne, ne renverse toute la constitution.

Et la dépense de ces voyages du l'oi? Sa Majesté se montrera avec

quelque éclat. Les quatre-vingt-trois départements lui donneront des

fêtes. Tl faudra créer une cohorte dispendieuse et périlleuse de gardes

du corps. Les bourgeois de Paris ne se ruineront pas en courses loin-

taines pour se relayer à Tentour du roi, dont le service personnel

épuiserait, en quinze jours, t(nite autre ville du royaume que la popu-

leuse capitale. Voilà des prétextes pour s'entourer de régiments de

ligne, voilà des raisons pour s'arrêter de préférence dans les villes

de guerre; voilà de justes alarmes répandues dans Paris et ses fau-

bourgs; voilà des insurrections populaires, d'autant plus terribles que

la cause en serait fondée sur l'amour de la patrie. Et ne doutons pas

que, le lendemain du départ du roi, il ne circule mille bruits fabuleux

qui mettront en danger l'hôtel de ville, la mairie et tous les chefs que

les gens malintentionnés ou mal informés voudront désigner à la

fureur du peuple. Les aristocrates feront l'impossible pour fomenter

ces convulsions, ne serait-ce qu'afin d'effrayer le roi, qui craindrait

de retourner dans une capitale orageuse. Les torches des dissensions

civiles, préparées de longue main par la haine, la jalousie, la ven-

geance, l'avarice, l'ambition, l'espérance et le désespoir, ces torches

funèbres s'allumeraient d'elles-mêmes dans toute l'étendue de la mo-

narchie démocratique. Quelle imprudence de votre part. Messieurs, si

vous n'abordiez pas la question que je vous présente, si vous ne la

circonveniez pas de vos lumières, si vous l'abandonniez au cours

rapide et bizarre des événements! La tardive expérience vous rencliiait

responsables et victimes des entreprises du chef de l'ordre social

nouvellement établi. Je naerésvune, et ce résumé sera court; le voici :

Français! gardez votr£jête^surj/ÇLS„épaules.

Sigrié : Cloûïs du Val-de-Grage,

Baron en Allemagne, citoyen en France.
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VII

PROPOSITION DU DISTRICT DES MATHURINS

A LA SOCIKTK \)E9. AMIS DE LA CONSTITUTION

Le district des Mathurins a proposé à la Société des amis de la

constitution, réunis aux Jacobins, de placer des factionnaires aux

portes de la salle de l'Assemblée, le jour qu'elle tiendrait ses séances.

Cette preuve de zèle et d'attachement pour ceux (pii soutiennent les

bons principes a été reçue avec reconnaissance K

VIII

RÉFLEXIONS

SUR LE PLAN DE CONSTITUTION JUDICIAIRE DE M. DU PORT ^

DÉPUTÉ A l'assemblée NATIONALE

LU A LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

AUX JACOBINS,- LE 24 MARS 1790, PAR M. LOYSEAU '

AUTEUR DU « JOURNAL DE CONSTITUTION ET DE LÉGISLATION 4 »

(Iiup. (If Momoi'o, s. (1.. iii-8 «le lî! p. avnr un post-sri'iptam de i p.)

Le pouvoir judiciaire est l'une des parties essentielles et intégrantes

1. Cfiroiiique de Paris. 20 mars 1190.

2. Le plan en f|iu>slion l'ut lu à l'Asscmlilée national»' h' 29 mars 1190 et im-

primé par son ordre sousietitre da l'/'iiicipes e/ plaiist/rTélablissement de l'ordre

judiciaire, par M. du Port, député de Paris. Paris, 1790. in-8». (Bibl. nat., Le 29/335.)

.3. D'après la France lilléroire de Quérard, Jean-Simon Loyseau, né à Frasne,

en Franche-Comté, en n7tJ, l'ut avocat au pai'lement de Paris, député d'Eure-et-

Loir à la (lonvejition, docteur en- droit, avocat à la Cour de cassation et au

conseil des prises, niembre de l'Athénée de la lannfue française, mort à Paris le

l(j dt''cembre 1822. Quérard se trompe en ce que le conventionnel Loiseau (et

non Loys('au) était un juge de paix de Chàteauneuf, et ne pouvait pas être né

en 1776 (il n'aurait eu que seize ans lors de son élection à la Convention!). Mais

notre jacobin est bien le légiste Jean-Simon Loyseau qui publia, sous l'Empire et

sous la Restauration, phisieurs ouvrages de jurisprudence. — Quant aux fle'/?e.r(oy(,ç,

bien que d'après la disposition typographicfue du titre les mots : Aux Jacobins, te

24 mars 1790, se rapportent phitôt aux Réfle.rioits de Loyseau qu'au l'Iaa de du

Port, il n'est pas sùi' qu'elles aient été lues textuellement à la tribune des Jaco-

bins, d'autant plus qu'il y est question (p. '•7) de la séance du 31 mars. Nous les don-

nons néanmoins parce qu'elles émanent d'un des orateur^ du ciuj), parce qu'elles

lui ont probablement fourni les éléments d'un discours, parce qu'enfin, dans

cette pénurie de textes à cefle date, il n'est pas sans intérêt d'avoir un écho des

débats que soulevèrent, dans la Société, les pi'ojets de réorganisation judiciaire.

4. Il s'agit sans doute du .Inantid hishirifjiic el polirKjiic de consliliitidi). de lé-
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de la constitution politique du i-oyaume; il est attendu avec la [dus

grande impatience, pour faire cesser le despotisme des tribunaux.

Les vexations qu'ils ont accumulées sur nos têtes étaient le fardeau

le plus accablant que nous eussions à supporter.

Une instruction dévorante et interminable, une instruction (pii ob-

scurcissait les faits et environnait les points de droit de nuages im-

pénétrables, laissait aux juges la faculté de disposeï' arbitrairement

de tout ce qui compose essentiellement notre existence.

Nous étions les esclaves de nos mandataires, ils exerçaient sui'

nous toutes les passions, les leurs et celles de ceux qu'ils voulaienl

favoriser. Gagnants ou perdants, nous ne nous retirions de la lutte à

laquelle nous étions forcés de nous livrer en leur présence, qu'en y

laissant notre plus pure substance, l'honneur, la fortune ou la vie.

Des lois barbares, susceptibles des plus inconcevables interpréta-

tions, se prêtaient à tout, sauf à 'a justice qu'elles rendaient impos-

sible; une armée de satellites, de suppôts et d'officiers instrumen-

taires, prêts à nous dévorer, était le cortège effrayant de ces arbitres

absolus de nos malbeurouses destinées.

Le hasard de la fortune remettait dans leurs mains le bouclier de

!a loi afin de nous en couvrir contre l'injustice, et ils le transfor-

maient en une arme offensive, destinée à nous porter les plus dan-

gereuses atteintes.

Ces lois que l'on se dispensait d'observer, que l'on foirait di' se

plier à toutes les fantaisies, à tous les caprices et aux passions les

plus contraires à l'intérêt i)ublic, n'étaient que des appuis de féodn-

lifé, de ce système oppresseur qui nous a retenus dans un abime de

maux, environnés de toutes les ténèbres de l'ignorance, et assaillis

des plus absurdes préjugés pendant plus de huit siècles. Non seule-

ment elles étaient toutes, pour ainsi dire, hors de la nature des

choses et des personnes; mais même elles leur étaient diamétrale-

ment opposées.

Elles étaient l'ouvrage des grands propriétaires de fiefs ou de

leurs représentants et du clergé lié à eux par la plus horrible cou-

fédération contre le peuple, dont elles absorbai(.'nt toutes les res-

sources.

11 lui appartenait de les faire d'une manière conforme à tous ses

intérêts; lui seul en avait le droit, le pouvoir et les moyens; et c'est

(/isliitio/i. (l'tidminis/ratio)!. des I rihiiinnt.r et de la police, ueee des ohse/'v/i/io/is

sur l'af/riculfure, le commerce et l'industrie, par un juriconsulte citoyen, ddiil

nous lie connaissons que le prospectus. {WiU. nat.,I.c 2/312. iii-So.1 Ce joiwiiar y
estprésenlé comme devant paraiire le 2 janvier 1790.
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contre lui seul que se dirigeaient toutes leurs dispositions et que se

formaient des usages qui ajoutaient à leur tyrannie.

Des juges délégués par ces infâmes législateurs, des juges dans

leur dépendance absolue, des juges qui avaient tout à en craindre,

qui ne pouvaient rien obtenir que par eux, étaient les gardiens de

ces lois atroces; ils en étaient les arbitres, pourvu qu'ils eu'éten- î

dissent la sévérité et qu'ils parvinssent par elles à grossir les re- :

venus de leur fisc ; et de \h l'usage de ne permettre aucune transaction .

sur aucune contestation engagée, à moins d'une exception spécia- i

lement accordée, afin de ne rien faire perdre aux seigneurs de leurs

droits sur les instructions judiciaires.

Ainsi la justice, que les hommes avaient d'abord instituée pour

eux, donnait le moyen le plus assuré de les retenir sous le joug de la

servitude féodale. Cette justice pure, sainte et sacrée, devint une

POLis-inféodation que la vassalité des juges fit valoir à discrétion
|

contre les justiciables, au profit des seigneui's et au leur, et cette ^

double avidité n'eut de bornes que les moyens des contribuables ])Our

satisfaire à tant de vacati(uis.

Lorsque l'autorité du roi prévalut sur la tyrannie des seigneurs et

de leurs juges, les choses ne changèrent que de forme et, au fond,

elles furent aussi accablantes et également arbitraires. La perpétuité

des juges, la vénalité de leurs offices, l'hérédité, les droits, les taxes,

la multiplicité des formes et des officiers, les prétextes sans nombre

pour ne se retirer de dessus les malheureux plaideurs que lorsque la

vermine quitte un cadavre, remplacèrent avec d'autant plus d'équi-

valents les horreurs féodales que les lois de la féodalité, qui ne

changèrent pas, furent rendues plus aggravantes par les règlements

de la fiscalité.

Les juges, dans le premier ordre de choses, n'avaient à pourvoir

qu'à la cupidité et aux autres passions des seigneurs ; dans celui que

l'autorité royale leur substitua, ils eurent à satisfaire à l'àpreté dé-

vorante de tout ce qui pouvait avoir de l'influence sur eux au gouver-

nement, de tous les favoris, de tous les courtisans, de tous les

hommes à grandes placer et à crédit déterminant. La justice n'était,

pour ainsi dire, qu'un ressort foi-cé dans les mains de ses organes

nécessaires. Aussi était-il rare de voir les proct's se terminer sans la

ruine également entière et absolue de toutes les parties, ou, tout au

moins, sans l'épuisement total de l'objet des contestations, dans les

mains de ceux qui avaient le houlicur d'obtenir les jugements en leur

faveur.

Avec de telles institutions, les hommes pouvaient-ils se flatter de
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revenii- à la lihei'té ? Aussi noln- esclavage a-t-il eu la |»lus inconce-

vable durée; nous ne devons son entier recouvrement qu'à l'excès de

nos maux et à l'excès encore plus grand de nos oppi-essrurs. qui,

heureusement pour nous, ont eu raveuglement de vouloir se ('(induire

comme au XV siècle, dans des temps de lumières qui ont mis à

découvert tous les prestiges de l'ignorance et des préjugés. (îràces

leur soient i-endues de leur ineptie, de leurs fausses et ridicules pré-

tentions, de l'entêtement qu'ils ont mis à ne vouloir se prêter à rien
;

car ce sont eux qui nous ont forcés à entreprendre la plus grande et

la plus heureuse révolution dont il soit possible d'avoir l'idée. Par

elle nous allons être des hommes en possession de tous nos droits

primitifs et sacrés, de ceux (pie la nature nous a donnés, et que rien

de ce qui existe n'a pu n<uis ravir. Nous serons heureux, sages,

justes et bienfaisants; la loi sera notre ouvrage, et, par cela même, la

seule puissance à laquelle nous devions nous soumettre. Nous au-

rons des égards, du respect et de la reconnaissance pour ceux que

nous aurons chargés de la faire exécuter, et des mesuces bien prises

pour empêcher que, sous prétexte de cette exécution, ils ne sortent

des bornes où elle doit naturellement les renfermer. Nous détruirions

tous les effets de celte Révolution mémorable et de la liberté qui en

est le premier fruit, si nous laissions subsister aucune de ces institu-

tions judiciaires qui ont pris leur source dans le régime féodal; car,

en laissant subsister ses appuis, ses créatures et ses organes, nous

n'en aurions détruit que le mot, et la chose ne tarderait pas à se re-

produire sous des formes différentes.

Les lois et les tribunaux qui nous viennent de cette source empoi-

sonnée doivent donc être anéantis sans retour; et d'autres lois sai-

sies dans l'essence et la nature des choses, et des formes d'exécution

qui leur seront analogues remplaceront cette chaîne d'oppression

qui pèserait continuellement sur nous, quelles que fussent les idées

de réformes auxquelles on prétendit s'arrêter, d'une manière exces-

sivement accablante et inconciliable avec la liberté dont nous uvon>

recouvré l'usage.

Le plan de constitution judiciaire lu par M. du Port, et dont la So-

ciété des amis de la constitution a voté l'impression, me paraît rem-

plir toutes les conditions de notre liberté, tous les droits de la nature

et ceux de l'humanité.

Les lois sont les conventions du corps social avec obligation de

chacun de ses membres de s'y conformer. Les jugements ont pour

objet d'y contraindre ceux qui voudraient s'en écarter.

L'opposition à la loi donne lieu à une contestation.

\
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Cette opposition est un (ait qu'il s"agit, avant tout, ûc constater;

car, s'il n'y a pas de fait, il n'y a point d'opposition, et s'il n'y a pas

d'opposition, il n'y a point de contestation, et dès loj's nul prétexte de

lui appliquer la loi.

L'esprit ne peut pas être consulté par les applicateurs du droit,

sans de très grands risques de commettre des injustices, dont

M. du Port prouve la réalité, jusqu'au degré de la plus coni[)lète dé-

monstration. Il en tire la conséquence nécessaire d'avoir des juges du

fait: de là l'établissement des jurés, aussi utiles en matière civile

qu'en matière criminelle et dont l'intervention est également facile

dans l'une et dans l'autre.

De la liste des jurés formée par les électeurs des citoyens les plus

analogues au fait et aux parties, celles ci pourront en rejeter un cer-

tain nombre
;
parmi ceux qui resteront, on tirera au sort les juges du

j

fait. '*

Le fait étant fixé, on établira la question; l'instruction suivra, et

les juges appliqueront la loi à la question née du fait constaté. Ils

feront l'aiiplication de la loi en la prenant dans son sens littéral, sans

se permettre d'y en chercher aucun autre, sous prétexte de pénétrer

son esprit ou l'intention du législateur; car, en fait de législation, ce

que le législateur n'a pas exprimé ne doit pas passer pour avoir été

l'objet de sa détermination.

L'application, dans ce cas, de la loi à la question conforme au fait

préalablement déterminé est plutôt la déclaration d'un autre fait

que le jugement d'un poini de droit; car tout y est de l'obligation la

plus étroite, la plus servile,.la plus rigoureuse et la moins équivoque.

C'est un fait de la loi, si l'on peut s'exprimer ainsi, dont le juge n'est

(]ue l'organe, sans pouvoir y appliquer de ses facultés intellectuelles que

l'attention qui compare en s'abstenant de rien décider de lui-

même.

Dans ce point de vue, l'homme est l'endu à sa propre nature, dès

que c'est à la loi qu'il a faite qu'il est obligé de se conformer; et, sur

le lait, il m' dépend que de ses égaux qu'aucune affection d'amitié,

(ju'aucune impression de haine, qu'aucun motif d'iidérét ne peuvent

détourner de ce sens droit et naturel qui sullit à les mettre à même
de déclarer si ce ((u'-on leui' présente est un fait ou n'en est pas.

On ne dépend pas davantage sur l'état de la (pu^slion; cai' le fait

conduit si naturellement à l'établir, qu'il faudi-ail, pour ainsi dire,

en avoir la volonté pour s'y tromper. Il en sera de mémo (1(> l'appli-

cation de la loi à la question, confoi'uic au l'ait conslaté par les jurés.

En se résunuint en un seul mot, la loi est la condition du pacte
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social, et quiconque contrevient à cette condition viole le [jjhIc: il

faut l'y ramener; le moyen existe dan? le pouvoir judiciaire.

La violation du pacte social consiste' dans un fait; pour que ce

u"en soit j»a> un autre, il faut le définir et en fixer la réalité. Souvent

il n'est point une violation, et alors il n y a point de procès; s'il en

est une, il présente une question dont il faut détermine!' l'état
;

lorsqu'on y est parvenu (jii linstruil dans les formes prescrites par

la loi ; celui qui prétend (pidn lui a fait préjudice cherche à établi)-

l'artirmative de la question en sa faveur; celui (|ui i)rétend prouver

(pi'il n'a point luii. ou ipi" il ii'aij,il point pour nuire, cherche à C(-»n-

vaiiu're de la négative.

Le cercle de l'instruction contradictoire étant parcouru avec im-

possibilité d'en sortir jamais, car il est d'une nécessité absolue (|ue

les instructions aient un terme, les juges prennent connaissance de

l'instruction sur l'état de la question, et déclarent laquelle des deux

parties, ou d'un plus grand nombre, est dans le cas de lalUrmative,

et quelle est celle qui doit supporter la négative ; c'est l'opinion la

plus simple que l'on puisse énoncer, car elle se réduit à dire oui ou

non. L'intermédiaire entre l'un et l'autre doit exclure toute espèce

de jugement.

11 résulte de cette manière d'envisager une contestation rinii)ossi-

bilité de tomberdans aucune erreur, à moins qu'elle ne soit reffetdunc

négligence impardonnable, ou d'une intention manifeste de s'élni-nrr

des moyens de rendre la justice, ce qui est une prévai'ication dont

celui auquel on peut lareprochiM- doit être responsable.

Si cette forme de jugement exclut toute espèce d'erreur, si ce n'est

Terreur volontaire, soit par négligence inexcusable, soit par une per-

versité d'intention qui l'est encore beaucoup plus, les juges doivent

en répondre. Il n'y a plus dès lors d'intérêt pour les parties à ce

qu'il y ait plusieurs degrés de juridiction : c'est déjà un grand bien,

car la nécessité de l'appel était une occasion de dépenses sous tous les

rapports inimaginables : dépense de temps, dépense de voyages, et

dépense de frais et de faux frais, dont la mesure était souvent im-

possible à déterminer; et puis, l'affreuse et longue incertitude de

son sort, qui était la plus i-ude épreuve des parties, à quoi il faut

ajouter qu'en cumulant le fait, l'état de la (piestion et le droit

pour être statué sur le tout par les mêmes juges, l'on était ordinai-

rement dans le cas d'avoii' x\n procès à suivre sur l'appel, tout diffé-

rent de celui qu'on avait instruit devant les premiers juges.

C'est donc un grand point de tranquillité et de liberté de n'avoir à

ci'aindi-e (pi'un seul procès, de n'avoir à supporter f[u'unc seule in-
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strucliuii, cl (le ne pouvoir redouter aucune erreur préjudiciable à ses

intérêts sans être fondé à épuiser dans une proportion convenable

toute la fortune des juges, pour ses dommages et intérêts, ce qui est

une garantie tellement rassurante, qu'il n'est pas croyable qu'aucun

juge (jui [)uuna, lorsqu'il le voudra fermement, ne se tromper jamais,

ait la volonté de s'y exposer. Ceci n'est applicable ({u'à de nouvelles

lois, simples, claires, uniformes partout et réduites au plus [x-tit

nombre de cas généraux possible à déterminer.

Sommes-nous dans cette position? Un homme riche de 100,000 écus

[)eut, quand il le voudra, écraser un lionime ipii a une fortune de

100,000 livres; celui-ci, \u\ autre qui n'a que 30,000 livres, et tou-

jours en suivant la proportion des deux tiers, au-dessus de ce que

possède la victime que l'on veut immoler. Les frais directs, dans

l'état actuel des choses, sont à ceux dont on n'obtient pas le rembour-

sement dans les tribunaux comme trois est à im. Ainsi l'homme

riche paye un tiers de ce que dépense celui qu'il veut opprimer ; et,

par surcroit de malheur, on exige plus de celui qui a moins, parce

qu'on n'en espère rien et qu'on se flatte de tirer [larti de celui qui a

davantage, par ses relations, ses places et l'intluence de son crédit.

Cette différence peut être évaluée au tiers; ainsi l'homme qui a

100,000 écus ne dépense que 2,01)0 livres, lorsque celui qui n'a

que 100,000 livres dépense 3,000 livres : trois degrés de juridiction

(souvent on est dans ce cas) lui coùtentla dixième partie de sa fortune,

lorsque son adversaire n'en dépense que la cinquantième partie.

Qu'une cassation survienne, ce qui n'est pas foi-t difficile, et moins

à un i-iche qu'à celui qui ne l'est pas, l'affaire recommence : une

cour souveraine juge, et l'on casse encore; une seconde cour souve-

raine prononce, et une troisième cassation annule ce jugement, et

ainsi de suite jusqu'à ce qu'on ait fait le tour de toutes les cours sou-

veraines du l'oyaume, sauf à recommencer, ce qui n'est pas impos-

sible. Ainsi un homme riche a, par le fait de nos institutions judi-

ciaires, la faculté de dominer jusqu'au degré de la plus excessive

tyrannie tout ce qui est au-dessous de sa fortune. Nos lois ajoutent à

cette tyrannie; elles sont féodales, fiscales, obscures, et variées par-

tout au degré le plus inconcevable; elles mettent dès lors tous

ceux qui s'y adressent au pouvoir des juges qui ne devraient être

que leurs organes; ils en sont les arbitres de la manière la plus

scandaleuse; ainsi des lois tyranniques, des lois féodales, des lois

fiscales, des lois qui se plient à tout, dont on fait absolument ce que

l'on veut, cpii écrasent le malheureux, qui favorisent le puissant au

préjudice de l'homme faible et sans crédit, (|ui admettent des formes
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ruineuses, vexaluires et compliquées, sonl-elles l'avorables ;i laiiberlé?

N'oiit-elles pas au contraire tout ce qu'il faut pour la détruire en peu

de temps, quels que soient d'ailleurs la solidité de ses Ijases et l'iné-

i3ranlable ap[Mii de ses entours pnur la mettre au-dessus de loule

atteinte?

C'est donc reslituer doublement Ions les droits de la liberté que de

la débarrasser des obstacles destructeurs de ses véritables principes,

et de leur sidjstiluer un oi'dre de choses tellement analogue à tous ces

avantages, qu'il doive les tortiller et les étendre à mesure (pi'il

acquerra tous les degrés de développement dont il est susceptible. La

suppression de nos ti-ibunaux actuels est donc indispensable, si Ton

veut que la justice soit ce qu'elle doit être, un bienfait secourable,

une dette sacrée que chacun ait le droit d'exiger avec une égale

facilité.

Les tribunaux que nous avons eus depius l'invasion féodale jusqu'à

présent sont la plus redoutable de toutes les aristocraties, celle qui

gravite directement et d'une manière excessivement accablante sur

tous les points de notre existence morale, naturelle, civile et politique.

La représentation qu'ils avaient usurpée, sous prétexte de stipuler les

intérêts politiques de la nation, leur fournissait toutes les occasions

dont ils pouvaient avoir besoin pour étendre et perpétuer les abus

qui leur étaieid utiles. Ils tenaient tout asservi sous leur main de fer.

Il serait impossible de les réformer; ils mineraient sourdement

toutes les barrières; des efforts de chaque jour les conduiraient

bientôt à recouvrer leurs anciennes habitudes, et, produisant à la

longue l'effet de torreid, ils entraîneraient toid ce qui leur serait

opposé.

Ils veulent être les maîtres avec l'arme de la loi, ils la modifieraient

à leur gré, c[uelles que fussent les précautions employées à ta

garantir.

Leur permanence dans la forme d'un corps, dont la hiérarchie fait

que toutes les parties se correspondent et se prêtent une forme mu-

tuelle, les met au-dessus de toutes les règles, et leur soumet tout ce

qui a des rapports avec eux, ou qui pourrait en avoir, ce qui com-

prend tout et n'excepte rien.

Les hommes sont capables de tout pour i-ecouvrer un grand pou-

voir et s'y maintenir; ils ont tant de moyens de se faire illusion qu'ils

parviennent à se justifier, sur ce point, au tribunal de leur propre

conscience. C'est afin de faire plus de bien, disent-ils, qu'ils tendent a

tout embrasser.

Il faut donc anéantir, sans en rien réserver absolument, cette insti-

Td.me I. 4



50 SOCIÉTÉ DES JACOBINS [24 mars 17U0J

lution ljarJ)are qui ne peut produire que des elïets de despotisme^

d'autorité arbitraire, et la dévastation universelle de tout ce qui est

placé sous sa malheureuse influence.

Le moyen de remplacement, avec autant d'avantages que nous

avions d'abus à supporter, se trouve dans le plan de constitution ju-

diciaire proposé par M. du Port.

Les mesures qu'il prend pour fixer le fait, pour établir l'état de la

question et juger, sont ce qu'il y a de plus conforme à la nature des

choses. Nous l'avions avant l'oppression féodale ; les Anglais tiennent

de nous la méthode des jurés qu'ils ont perfectionnée et à laquelle

nous ajouterons de nouveaux degrés d'utilité publique,

Nous avons remarqué plus haut que la conséquence que M. du Port

en tire, et qui consiste dans l'inutilité des juges d'appel, est exempte

d'inconvénients. 11 n'y a, en effet, ([ue des lenteurs à supporter, à

faire juger une seconde fois ce sur quoi l'on n'a pu se tromper lors

du premier jugement, à moins qu'on ne l'ait voulu, et alors le juge

•est responsable, ce qui désintéresse celle des parties (pii aurait à se

plaindre de son jugement.

L'on sait à quoi s'en tenir sur le temps et sur l'argent que l'on

gagne à n'être plus soumis à l'appel; on y en gagne encore beaucoup

par les formes abrégées et économiques, admises dans la seule

instruction judiciaire à laquelle on est forcé île se réduire.

L'impartialité des jugements exige, s'il est possible, que les juges

ne soient en aucune de ces relations qui influent sur les personnes au

préjudice de la nature des choses; c'est pour cela que M. du Port pro-

pose, comme cela se pratique en Angleterre, que des juges aillent un

peu loin du lieu de leur séjour rendre la justice, et que d'autres

juges, à peu près à la même distance, viennent l'administrer dans le

lieu dont les premiers se sont éloignés.

Ces juges, dans leurs stations, trouveront les affaires instruites, et,

sans connaître les personnes qu'elles intéressent, ils feront aux difle-

rentes questions, fondées sur des faits arrêtés et jugés, l'application

de la loi, sans avoir d'autre objet (|ue celui de la faire exécuter à la

lettre.

M. du Port propose deux juges dans chaque district.

La moitié de ces juges restera pour l'instruction et l'autre moitié

ambulera; celle-ci restera l'année suivante, et l'autre ira juger. Les

juges n'iront jamais dans les mêmes cantons qu'ils n'aient parcouru

tous ceux du département. L'administration de la justice coûtera sur

ce pied 8 à 10 millions.

Reste un autre ordre de choses à déterminer : celui de la cassation
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(les jug-enieuts qui auront été rendus en contravention aux lois éta-

blies.

Cette partie du pouvoir judiciaire doit être confiée à de grands

juges. M. du Port les borne à -48, qu'il divise en 10 sections de 4 cha-

cune. Elles ambuleront, en alternant, poui- aller casser, partout, les

jugements qui en seront susceptibles. On leur fixera un sort propor-

tionné à leur dépense et à leurs fonctions. Ces grands juges seront

choisis parmi les juges des districts.

Tout sera réglé, dans ce nouvel ordre, d'une manière conforme à la

nature des choses, et personne ne jouira d'aucune préférence et ne

supportera une plus forte partie des inconvénients indispensables de

la chose établie.

Les préjugés de l'ancien ordre judiciaire et l'intérêt de ceux qui en

étaient chargés multiplient les objections contre un plan aussi sim-

ple. C'est une brillante chimère dans la spéculation ; mais, ajoute-t-on

tout de suite, il est impossible à exécuter.

Impossible à exécuter? Oîi trouvez-vous les bases de cette asser-

tion? Une contestation commence par un fait, il en naît une question

qui amène la nécessité de la juger. Le fait, l'état de la question et le

jugement étaient soumis à vos anciens juges; c'est pour cela qu'ils

exerçaient sur vous un pouvoir tellement redoutable que vous étiez

dans leur dépendance absolue. En distinguant le fait de la question

et celle-ci du point de droit, vous recouvrez votre liberté et vous vous

mettez à l'abri de toute espèce d'erreur dans ces jugements : n'est-ce

pas ce qui convient à des hommes libres?

Vous aviez des juges qui tiraient toute leur existence de la féoda-

lité, qui étaient imprégnés d'habitudes féodales et dont tous les

intérêts tenaient à la maintenue de toutes ces idées.

Pouviez-vous leur conserver cette manière d'être, sous quelque

rapport que ce soit, sans vous exposer à perdre une partie de votre

liberté? Avec des juges permanents, arbitres du fait et du droit, vous

aurez des maîtres; quoique vous les fassiez élire, et que cette élec-

tion ne doive leur donner que pour un temps les fonctions de la

justice, ils tiendront à se perpétuer et à ne faire de la loi des élec-

tions qu'un usage illusoire, comme celui qui semblait avoir lieu pour

la nomination des anciens prévôts des marchands de la capitale.

Quand on est occupé d'une grande régénération, il est indispensable

de ne conserver de prétexte à aucun abus; l'on doit encore beaucoup

moins entrer en composition sur les bases constitutives de la liberté. Un

ne travaille qu'une fois, en plusieurs siècles, à fixer le sort des empires,

et nous donnons ici au monde entier, et même à M. Pitt, qui pi-élend
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avec une Icgèreté digne de nos anciennes mœurs que nous traversons

la liberté, le premier exemple d'une constilution_véritable, composée

de toutes ses parties intégrantes. Que l'on juge, d'après cela, s'il

nous est possible de laisser une partie aussi principale que le pouvoir

judiciaire, destiné à servir de ressort par sa nature à tous les autres

points de l'ordre public, en discordance avec eux, et de leur faire

manquer, jiar cette incohérence, l'aplomb que l'appui mutuel de

tout ce qui le constitue lui procure.

L'ordre judiciaire proposé par M. du Fort est ce à quoi la nature

nous a destinés; il nous en assure tous les droits; chaque homme est

immuablement fixé sur ce qui lui appartient, et rien de ce qui est à

lui, ou de ce qui tient à ses facultés, ne peut lui être, ni ravi, ni

même endommagé par aucun autre ; cette impossibilité est poussée

jusqu'au degré de la plus complète évidence.

Le plan proposé par le Comité de constitution laisse beaucoup de

pierres d'attente pour y raccorder la plupart de nos anciens abus.

L'impossibilité de l'exécution du plan de M. du Port n'est qu'un

prétexte pour l'éloigner; rien, au contraire, n'est aussi facile et n'est

exempt d'inconvénients à ce point.

Exempt d'inconvénients, facile à exécuter, et au-dessus des erreurs,

des méprises ou des prévarications qui nous molestaient autrefois,

qui nous i-uinaient, et nous forçaient à passer presque toute la vie

dans les plus UKU'telles angoisses ; comment a-t-on le délire d'hésiter

sur de si grands avantages et sur mie certitude de bonheur et de

tranquillité aussi complète?

Prétend-on encore nous gouverner avec des mots? Impossible,

une chose aisée ! Impossible, ce qui va devenir d'une si grande sim-

plicité, qu'il sera à la portée de la plus commune intelHgence! Les

Français, dit-on, auront de la peine à contracter cette habitude : c'est

comme si l'on soutenait qu'un enfant garrotté dans son berceau aura

de la peine à recouvrer l'usage de ses mouvements. Ne pas dépendre

est le plus grand bien que l'homme puisse atteindre ; ici, il ne vivra

dans aucune dépendance, ni des formes, ni des personnes, ni même

des choses, si ce n'est qu'il ne s'agisse de leur nature absolue, indis-

pensable.

Un homme qui n'aura reçu d'autre éducation que celle de la nature

sera, s'il est né avec un sens droit, un bon juge du fait; il contribue-

rait aussi beaucoup, avec le secours des lumières du juge, à fixer

l'état de la question, et le juge, dirigé par le fait et par l'état de la

question, serait dans le cas de commettre l)eaucoup moins d'erreurs

avec nos mauvaises lois, et aucune absolument, lorsque nous aurons
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des lois con tonnes à la nature des choses et, aux véritables principes

des sociétés politiques. Ainsi, même dès à présent, la foi'nie des

jurés, en matière civile, serait applicable à nos mauvaises lois; elle en

diminuerait considérablement les imperfections.

Les tribunaux que M. du Port propose de conserver pour juger pen-

dant quelques années les aU'aii'es commencées seraient inutiles, et,

quand il faudrait s'en servir, comment s'est-on persuadé qu'un pont

provisoire pendant la construction d'un pont neuf et plus solide soit

la preuve de l'inutilité de celui-ci? il sert tout au plus à prouver la

nécessité d'une transition d'un ordre ancien à un oi-dre nouveau.

Pourquoi penser d'ailleurs que les Français, qui ont eu l'esprit public

à volonté, qui l'ont eu en un clin d'oMl, qui eu un an ont fait le tra-

vail de dix siècles, ou qui au moins ont détruit tous les maux qu'ils

avaient accumulés, ne puissent pas contracter l'habitude des jurés?

Ils y seront accoutumés dès le premier instant qu'il faudra en faire

u>age. Ou l'on fera un code civil dans cette première législature, ce

qui est fort possible et ce qui est encore plus désirable; ou on le

renverra à la prochaine législature ; dans le premier cas, tout sera

prêt, la loi et la forme d'instruire et déjuger, pour être mis en acti-

vité avant que la législature actuelle se sépare ; dans le second cas,

on établira toujours la forme de l'instruction des jugements; elle

diminuera les inconvénients de nos anciennes et mauvaises lois, par

conséquent elle ne sera pas incompatible avec elles. L'on ne voit de

mal au changement que la destruction de quelques réputations de

palais; elles sont tellement évanouies au grand jour de l'esprit public,

qu'il n'y a pas lieu d'y compter dans quelque forme que l'on établisse

le pouvoir judiciaire. Dorénavant il n'y aura plus rien de beau que ce

qui sera simple, vrai, et surtout utile. Tous les hommes consacrés à

l'activité des anciens tribunaux perdront à l'établissement de la nou-

velle forme; mais, en y regardant de près, ce qu'ils acquerront aura

bientôt réparé leurs pertes pour eux-mêmes, et deviendra incalcula-

ble pour leurs enfants.

On facilitera à ceux d'entre ceux que ce changement laissera sans

ressource les moyens de parvenir à d'autres états. Si les circonstan-

ces de ce genre empêchaient une révolution, on resterait irrévoca-

blement lié aux préjugés de l'ignorance. Ceux qui perdent pour s'être

attachés à des abus ont pu prévoir qu'un jour on les détruirait. On

ne doit pas pour cela moins prendre d'intérêt à leur position, mais

seulement jusqu'au point d'adoucir leur sort; car, s'il fallait rester

dans les liens de l'esclavage et être soumis à tous les maux qui sont

I

la suite des obus, ce serait faire un sa<'rifice qui tiendrait de la plus



S4 SOClftTl^ DES JACOBINS [21 mars 1790]

excessive stupidilé et de la barbarie la moins excusable. Le bien

public, Tordre public, et la liberté politique et individuelle, sont au-

dessus de toutes les considérations.

Tous les modes, toutes les anciennes habitudes doivent céder à de

si puissants intérêts.

C'est ici que tous les partis sont réunis dans un seul et unique point

de vue et que tout ce qui les touche le plus essentiellement se con-

fond. Ainsi, les ennemis comme les partisans de la constitution

tiennent au même degré à ce que la justice soit prompte, simple, rap-

prochée du justiciable et essentiellement impartiale. C'est ce qui con-

solera les adversaires de la constitution de leurs pertes, dès qu'ils sont

assez aveugles pour ne voir que des maux dans un ordre de choses

qui doit amener tout le bien auquel l'espèce humaine puisse préten-

dre. Dans ce point, ils seront au moins d'accord avec nous; puisque

ce qu'il s'agit d'établir est destiné ù les préserver de toute vexation,

et que la plus légère connexité du nouvel ordre judiciaire avec l'an-

cien les y laisserait exposés.

Les juges de paix ont un nouveau moyen de garantir les hommes

de tout trouble inutilement fait à la tranquillité, par des essais de

conciliation, surtout dans les campagnes; mais il importe beaucoup

que ces juges de paix n'aient aucune juridiction et qu'ils soient choi-

sis par les communes des différentes municipalités, comme les repré-

sentants de ces mêmes communes pour former les municipalités.

Quand ils ne pourront pas réussir à la conciliation, cjB qui devien-

dra plus rare à mesure que les avantages en seront mieux sentis, ils

donneront leur avis, que les parties seront tenues de représenter aux

juges qui devront connaître de leurs contestations et aux jurés. Il

est vraisemblable que ces juges de paix éviteront les neuf dixièmes

fies contestations; mais, encore une fois, il est nécessaire, pour cela,

qu'ils n'aient aucune juridiction, car ils seraient plus disposés à faire

acte de juges que fonctions de conciliateurs.

Les juges ambulants doivent avoir leur domicile dans la ville la

plus peuplée du district, sans que pour cela on soit forcé de les y

choisir, jusqu'à ce que celle qu'on aura préférée pour le district, ;i

cause de la nécessité de se conformer au point central, ait acquis

une population au moins égale à celle qui se trouve renfermer, dans

l'état présent des choses, une plus nombreuse population.

Le plan de constitution du ijouvoir judiciaire proposé par M. du

Port réunit donc au plus haut degré tous les moyens de satisfaire

aux besoins des hommes en société, et de maintenir au milieu d'eux

la liberté, la paix, l'ordre et la tranquillité sans aucun prétexte de les
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y troubler. Il peut avoir, comme on Fa déjà remarqué, rinconvénient

de rendre inutiles quelques hommes appliqués à l'ordre judiciaire

actuel ; mais, eu cédant à de pareilles considérations, il faudrait

renoncer à la constitution.

La plupart de ces hommes, les plus éclairés comme les plus esti-

mables, trouveront des dédommagements dans les différents modes

du nouvel ordre de choses; et tous seront remboursés, ou acquer-

ront des droits certains au plus prochain remboursement; jusque-là

on leur payera les intérêts de leurs capitaux, avec la plus grande

exactitude, à raison de cinq pour cent. S'il doit en résulter une aug-

mentation de dépense annuelle, l'heureux changement qui s'opérera

en faveur de la nation la soulagera de plus de deux cents millions

qu'elle dépense, chaque année, à suivre les tribunaux actuels, indé-

pendamment de la perte d'un tem])s infini à marcher dans les routes

tortueuses qui embarrassent toutes les avenues, indépendamment

aussi de l'absurde contrariété des jugements qui s'y rendent et qui

compromettent la liberté, l'honneur, la vie et la fortune des citoyens.

L'on n'aura rien fait pour la constitution, si l'on manque cette

grande et unique occasion de la consolider par l'importante régéné-

ration d'un pouvoir qui a de si nombreux points de contact et de si

fortes adhérences à toutes ses parties essentielles.

C'est ici l'intérêt de tous, indépendamment de la diversité des opi-

nions, et il est encore bien plus éminemment un abri rassurant pour

ceux qui n'auront pas eu le bonheur de sentir les avantages d'une

Révolution dorénavant impossible à traverser, contre les haines dont

ils pourraient redouter les suites, et dont néanmoins les bons citoyens

sont incapables ; car la bonté, la plus saine morale, l'amour de la

justice, et toutes les vertus d'ordre et de bienfaisance, sont insépara-

bles du véritable patriotisme.

Le bureau de législation proposé par M. Ghabroud ' est utile, et

doit, comme il l'indique, se communiquer ses travaux de législature

en législature; mais il ne faut pas s'y borner. Il convient aussi d'avoir

des secours étrangers dans les méditations des écrivains connus sur

cette matière et sur toutes celles de l'ordre public. Pour cela, il est

nécessaire d'en former une liste avouée de l'Assemblée nationale. Elle

prendra 1,200 exemplaires de toutes leurs productions, au prix qu'en

1 . Il s'af.nl du discours de Ghabroud prononcé dans la séance de la Constituante

du 30 mars 1790 et publié sous ce titre : Opinion de Charles Ghabroud, membre

de VAssemblée nationale, sur quelques questions relatives à l'ordre judiciaire,

prononcée le .30 ?)7fl;'.s 1790. Imprimée par ordre de l'Assemblée nnfi(}iiale.-V&vh,

imp. nationale, 1790, in-8. (Bibl. nat., Le 29/;i5t.)
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donnent les libraires, alin de les indemniser de leurs frais: en effet,

il est notoire que l'on ne peut plus faire imprimer les meilleur!? ou-

vrages sans perdre la presque totalité du prix de l'impression.

Les écrivains avantageusement connus ne peuvent rien faire de

dangereux ou d'inutile, et c'est d'eux, après tout, que l'on doit" atten-

dre les plus saines lumières.

On les admettrait à conférer avec le Comité de législation quand ils

le demanderaient, ou lorsqu'on les y inviterait.

On pourrait même leur demander des travaux pour les livrer à la

discussion de l'opinion publique. Ce serait, peut-être, une bonne

institution que de les engagera tenir entre eux des assemblées par-

ticulières, et de leur assurer chaque année deux pensions aussi hono-

rifiques qu'utiles, de 3,000 livres chacune. Nul ne pourrait en avoir

plus de deux dans sa vie, avec le titre de bon citoyen, décerné par

l'Assemblée nationale.

Cette institution ne coûterait pas à la nation jdus de 200,000 livres,

et des académies de littérateurs et de savants, que l'on n'entend pas

priver des encouragements qui leur sont nécessaires, coûtent au delà

du double de cette somme.

On pourrait en diminuer les proportions, car il faut convenir que

certains littérateurs, qui ont 12, 15 et jusqu'à 18,000 livres de traite-

ment sur la chose publique, sont récompensés au delà de l'utilité des

services qu'ils lui rendent.

L'argent que l'on propose à l'.Vssemblée de consacrer à ce genre de

dépense sera d'autant mieux employé, outre les avantages des prin-

cipes et des vues qui sont inappréciables, que les auteurs en donne-

ront l'équivalent en ouvrages qui auront nécessairement une valeur,

et qui deviendront pour les membres de l'Assemblée nationale, qui

n'ont pas le temps de faire des travaux suivis, des sujets de médita-

tion qui les conduiront à de grands résultats d'utilité publique. Les

plus légères erreurs de l'ancien régime coûtaient un nombre prodi-

gieux de millions, et l'on n'y regardait pas. 11 n'avait de parcimonie

que pour les dépenses utiles, auxquelles il se refusait même le plus

ordinairement.

Post-scrijjtum.

Le plan de M. Cbabroud parle de l'institution des juges élus h temps;

il prétend, avec raison, que pour les dégager de toute espèce d'en-

traves, et leur laisser la liberté de n'être occupés que de leurs fonc-

tions, il convient que le procès-verbal de leur élection soit en mémf

temps le seul titre de leur institution. L'éligibilité des juges, faisant
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partie (If la loi constitntioimellf ilii pouvoir jiuliciaire, n'est soumise

qu'à la formalité île Facci'ptation du roi, sans avoir besoin d'aurune

institution particulière du pouvf)ir exécutif; elle exposerait les juges

choisis à des retardements, à des frais quelconques et à des tracasse-

ries incidentes, qui amèneraient jusqu'à un certain point la nécessité

de ne présenter, pour cette institution que des individus agréables au

ministère et capables par cela même d'entrer dans ses vues particu-

lières : elles ne sont pas souvent, comme l'expérience ne l'a que trop

prouvé, celles du bien public et de la liberté.

Mais si ces motifs ont paru déterminants à M. Chabroud en faveur

des juges, pourquoi les a-t-il abandonnés lorsqu'il s'est agi du citoyen

destiné à remplir les fonctions du ministère public? Cet ofTicier est

encore plus dévoué que les juges, s'il est permis de le dire, par ses

fonctions tribunitiennes et censoriales, à tous les intérêts de la chose

[)ublique dans l'exercice du pouvoir judiciaire.

Si on lui conserve la dénomination de procureur du roi, ce n'est pas

que l'on puisse le considérer comme le mandataire de la personne

individuelle de Sa Majesté; mais seulement celui de sa personne col-

lective, qui est prise ici pour l'emblème du public : dans ce sens, il est

encore bien plus essentiel qu'il ne tienne sa mission que du choix

libre des communes qui sont ses commettants, et dont il est plus spé-

cialement le mandataire que les juges; ainsi, il doit être élu à temps

comme les juges, et son élection doit être le seul titre de son institu-

tion. S'il ne dépendait que rlu roi, il serait bientôt aux ordres de ses

ministres, et ne ferait que des réquisitoires qui se concilieraient avec

leurs vues particulières, dont la tendance perpétuelle est l'afTaiblisse-

ment du corps social.

M. du Port, répondant, mercredi dernier 31 mars, à un opinant dans

la Société des amis de la constitution, lequel prétendait que mais

devions consulter les Anglais pour régler le mode de nos jurés sur le

leur, dont ils ont une longue expérience, observa que les Anglais

avaient le défaut, dans lequel nous tomberons peut-être, d'être telle-

ment attachés aux imperfections de leur ordre judiciaire, qu'ils tîc

veulent entendre parler fl'aucun changement, quoiqu'ils eussent

d'importantes réformes à faire; il est possible que l'habitude produise

le même effet chez nous, attachons-nous donc à n'admettre dans

notre constitution que ce qui sera le plus conforme à la nature des

choses, afin ({u'elle ait moins d'inconvénients. N'imitons personne, et

saisissons tout ce que nous avuus à faire dans ce qui convient à la

nature de l'homme. Combinons le mode de nos jurés dans la vue d'en

retirer Ions les avantages que nous nous sommes proposés.
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N"imitons pas davantage les Anglais dans leur Compagnie des Indes.

Outre que cette exception à la liberté générale que nous avons éta-

blie nuirait à nos intérêts, ainsi que tous les temps antérieurs nous le

démontrent si puissamment, il s'en faut bien qu'une compagnie chez

nous ait les mêmes motifs que ceux qui ont déterminé les Anglais à

former la leur.

IX

SÉANCE DU 29 MARS 1790'

Le 29 mars, les députés extraordinaires de la Bretagne et de

l'Anjou se sont présentés à la Société des amis de la constitution.

M. Delaunay l'aîné -. l'un d'eux, portant la parole, ils ont dit :

« Messieurs,

« Quand des Français de la Bretagne et de l'Anjou se sont assemblés

à Pontivy, pour jurer d'être à jamais unis par les liens d'une sainte

fraternité, de soutenir la nouvelle constitution, de maintenir les lois

et d'être inviolablement attachés à leur souverain; lorsqu'ils nous ont

chargés de porter à l'Assemblée nationale nos vœux et leurs serments,

ils nous ont dit :

« Dans tous les lieux où vous trouverez des citoyens et des amis de

la liberté, allez en notre nom leur présenter notre pacte comme un

signe d'alliance et d'amitié, et comme le gage le plus précieux de

notre estime et de notre dévouement. Dites aux Français de tous les

âges et de tous les pays que nous les conjurons de se coaliser avec

leurs frères de la Bretagne et de l'Anjou ; dites-leur qu'une fédéra-

tion générale est le seul moyen d'affermir la Révolution, d'établir une

surveillance active dans toutes les parties du i-oyaume et de dissi-

per les projets audacieux des mécontents et des rebelles.

« C'est, Messieurs, pour l'emplir le vo'u de nos commettants, que

nous venons vous ofl'rii", aux Amis de la conslitul/oti, le pacte qui

exprime notre serment dn In défendre jusquau dentier soupir. Nous

avons ci'u que cet hommage était digne des citoyens (|ui ont préparé

les bases de cette constitution de bonheur et de liberté, sans laquelle

1. (lironiqiie de Paris du 2 avi'il 1790.

2. Joseph Delaunay l'aîné, dit Delaunay d'Angers, devint plus lai-d député do

Maine-et-Loire ;i la Léoislative ot à la Convention. Il fut fiuillotiné avec les

Dantonistos le 16 germinal nu 11, Fi avril 1794.
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il nous est impossible de vivre, puisque le cri de ralliement de

nos phalanges citoyennes est et sera toujours : Jm liberté ou la mort!

« Mais, Messieurs, si les Français de la Bretagne et de l'Anjou ont

juré de vivre libres ou di' moui-ir ', ils ont juré aussi de venir au se-

cours de l'État par tous les moyens qui sont en leur puissance.

« L'Assemblée nationale a décrété la vente de 400 millions de biens

ecclésiastiques. La ville d'Angers souscrit pour dix raillions. Sa muni-

cipalité et son conseil général nous ont adressé l'acte délibératif qui

renferme sa soumission et ses offres. Nous sommes chargés officiel-

lement d'en faire la déclaration. La ville de Nantes souscrit aussi pour

douze millions. Nous serons trop heureux, Messieurs, si, par de grands

sacrifices, nous pouvons sauver l'Etat et avec lui la liberté que votre

courage et votre génie nous ont conquise. »

X

Avril 1790

SEANCE DU 12 AVRIL 1790

d'après CAMILLE DESMOULINS ^

..Les patriotes, de leur côté, étaient assemblés aux .Jacobins, où la

commotion excitée par la demande de dom Gerle ne se faisait pas

moins sentir. Dom Gerle s'y désolait de sa motion inconsidérée ; il

promettait de la retirer le lendemain; mais il avait servi notre cause

mieux qu'il ne pensait, et cette secousse devait réveiller le patrio-

tisme des Parisiens, qui semblait sommeiller depuis quelque temps.

[Dom Gerle, né à Riom en 1736, prieur de la Chartreuse du Port-Sainte-

Maric, près Pontgibaud en Auvergne, avait été nommé député suppléant aux

États par ic clergé de la sénéchaussée d'Auvergne (Riom). Il ne fut admis à

1. En jaiivipr 1790, la jeunessf arméo de Bretagne et d'Anjou, inquiète des

bruits de coiitrc-rt'volutioii (pii lui veuaieut de Paris, avait envoyé .300 députes à

Ponlivy pour y faire une fédération. Cette assemblée prêta, le 19 janvier, le ser-

ment suivant : " Jiu'ons sur riinuiipur et sur l'autel de la patrie, en présence du
Dieu des armées, de rester à janjais unis par les liens de la plus étroite frater-

nité, de combattre les ennemis de la Révolution, de maintenir les Droits de

l'homme, de soutenir la nouvelle constitution du royaume; et.au premier signal

de guerre, le cri de ralliement de nos phalanges armées sera : l'ivre libre on

mourir! » fVoir le Moniteur du .31 janvier 1790.)

2. Révolutions ue France et de Bkab.ant, n" 21, t. II, p. 349.
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siéger que le H décembre 1789', à la place do l'abbé de la Bastide, démis-

sionnaire. Il s'affilia aux Jacobins dès son arrivée à la Constituante. Membre

du Comité ecclésiastique, il proposa à l'Assemblée, le 12 avril 1790, comme
l'y invitait le cahier de son ordre, à décréter « que la religion catholique,

apostolique et romaine est et demeurera toujours la religion de la nation, et

que son culte sera le seul autorisé ». Le 13, il retira sa motion et l'Assemblée

rendit le décret suivant :]

L'Assemblée nationale, considérant qu'elle n'a et ne peul avoir

aucun pouvoir à exercer sur les consciences et sur les opinions leli-

gieuses; que la majesté de la religion et le respect profond qui lui est

dû ne permettent point qu'elle devienne le sujet d'une délibération
;

considérant que l'attachement de l'Assemblée nationale au culte

catholique, apostolique et romain ne saurait être mis en doute au

moment même où ce culte va être mis par elle à la première place

dans les dépenses publiques et où, par un mouvement unanime de

respect, elle a exprimé ses sentiments de la seule manière qui puisse

convenir à la dignité de la religion et au caractère de l'Assemblée

nationale
;

Arrête qu'elle ne peut ni ne doit délibérer sur la motion proposée,

et qu'elle va reprendre l'ordre du jour concernant les biens ecclésias-

tiques.

[Sous la Terreur, dom Gerlc se fil délivrer par Robespierre une attestation

ainsi conçue :

« Je certifie que dom Gerle, mon collègue à l'Assemblée constituante, a

marché dans les vrais principes de la Révolution et m'a toujours paru bon

patriote. — Signé : Robespierre. »

Pour la biographie de dom Gerle, voir Fr. Mège, Mémoires de l'Académie de

Clermovt, année 1863, p. 438.]

PAMPETLET

GRANDS ARRÊTÉS DU CLUB DES JACOBINS

OUI SERONT CONVERTIS EX DÉCRETS DE l'aSSEMBLÉE .NATIONALE,

COMME DE COUTUME, DANS LE COURANT DE CETTE SEMAINE

(S. I. 11. (I.. iii-^i" (II" S pajifs.

Paris, le 2.") avril 1790.

1° Le roi sera supplié de l'aire sortir du royaume toutes les troupes

1. David a doiu- li>rt ilc le taire flijiir.'i- dans son lablcau du Jeu de Paume nu
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oli'aiigères, et iiotaninieiil les Suisses. La nation se surfit à elle-même.

Les esprits viennent (fèti-e |)i-é|)ai'és pai- une petite scène excitée

entre les chasseurs nationanx et les i^ardes-suisses; il laut pruliter

(lu moment.

2° Le Chàtelet étant devenu aristocrate et poursuivant avec trop

de chaleur les prétendus attentats de la nuit du 5 au H octohi-e, il

laut le casser. On fera demander par la majorité des districts un

autre tribunal^de ïèse-na.tion ; et ils auront soin d'insinuer que le v(eu

du peuple est que le tribunal qni succédera au premier soit composé

de membres de l'Assemblée nationale nommés })ar la majoi'ité. H le

sera par le club des Jacobins : la procédure sera à sa dispositicm. Il

jugera, il blanchira, il punira.

On observe que les incendiaires, les moteuj'S des insui-rections, les

assassins, les payeurs, les soldés et les conspirateurs seront jugés

par leurs pairs, ce qui amène tout naturellement la procédure par

jurés.

La réforme de tous les tribunaux subalternes snivra celle du Chà-

telet; toutes les procédures seront apportées à la nouvelle coui'; el

si, par un malheur qnOn ne peut prévoir, la nomination de ce tri-

bunal de nouvelle création ne répondait pas à nos espérances, il

faudrait avoir recours à une insurrection d'autant plus facile que les

coopérateurs de ces émeutes p()|)ulaires sont les gens chargés dans

la procédure du Chàtelet, tribunal dont il faut enlever les minutes par

tous moyens.

Les Jacobites ont permis au Chàtelet l'usage du glaive de la loi

pour assassiner Favras; mais ont-ils pu penser qu'ils permettraient

à ces assassins timides de [xuirsuivre et de punir des assassins

féroces ?

Si la peur a fait leur force pour le mal, la peur doit les détruire el

les anéantir.

3° L'armée doit être cassée ; l'ancien ordre de choses l'avait sou-

mise au commandement d'olïiciers nobles, ou ayant des prétentions

à l'être ; nous avons bien pu nous servir de leur enthousiasme, flatter

leurs espérances pour les séduire, leur présenter l'espoir de l'amé-

lioration de leur sort, de leur promotion prochaine aux emplois supé-

rieurs, mais nous ne pouvons nous dissimuler qu'il est impossible de

tenir ce que nous avons promis et que la composition des officiers

des troupes nationales contrasterait trop avec celle de l'armée pour

|»lutôL on a lort lIo 1 y voir. — Le 'Il IV'vritT 179(1, dom Gerle saisit une occasion

(le regretter à la tribune son absence et de prêter le serment après coup.
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qu'il ne subsistât pas une division dangereuse à nos projets; l'armée

reviendrait d'ailleurs tôt ou tard aux vrais principes de fidélité à son

roi, qui ont toujours fait sa force ; il reste même quelques régiments

intacts qui ne s'en sont jamais écartés, et ce noyau devient fort dan-

gereux. Les soldats nous ont trop bien servis par la défection d'une

partie d'entre eux, pour ne pas les ménager; il faut les incorporer

dans les milices nationales, comme les ci-devant gardes-françaises

l'ont été dans la milice parisienne; plus libres, mieux payés, envi-

ronnés de soldats citoyens commandés par leurs olFiciers, ils en pren-

dront l'esprit, et ils deviendront les ennemis les plus déclarés de

leurs anciens officiers, conséquemment des anciens privilégiés de la

classe desquels ils avaient presque été tous tirés, et maintiendront

la constitution aux dépens même du peuple qu'on les laissera vexer

et mettre à contribution s'il le faut, et surtout si cela devient néces-

saire au perfectionnement de nos glorieux travaux.

40 Saisir les biens des émigrants, ou du moins leurs revenus,

jusqu'au moment où ils auront envoyé aux municipalités dans l'ar-

rondissement desquels seront situés lesdits biens un certificat de

celle où ils se trouveront. Il faut que cette adresse vienne de Rennes.

Le Chapelier nous l'a promise ; elle sera accueillie des galeries, et nous

ferons passer ce décret dans une des séances du soir. Nous aurons

soin d'avertir nos collègues. Le quartier des noirs sera désert.

Robespierre s'écriera que les aristocrates emportent le numéraire;

\
qu'ils travaillent à une contre-révolution dans les cours étrangères;

^ que h vaisseau de la chose publique n'est pas encore rendu au port,

qu'il est même retardé dans sa course; que ce décret est demandé par

le peuple, que les ennemis dubien public peuvent seuls s'y opposer, que

la patrie est en danger, que ce que le despotisme et le fanatisme réunis

ont fait sous Lcuùs XIV pour La religion contre les non-conformistes,

l'esprit de liberté lié à lintérét de la nation peuvent bien l'en-

treprendre aujourd'hui contré les ennemis de la Révolution et de la

régénération nationale.

¥A le décret passera d'emblée!

50 Suspendre tous les pouvoirs jusqu'au moment où la constitution

sera achevée, acceptée et publiée ; en investir dès cet instant l'As-

semblée nationale. Cette motion est la clef de la voûte constitution-

nelle, elle réunira toutes les sortes d'avantages; le décret accoutu-

mera le peuple à se passer de roi, et c'est bien quelque chose, car il

faudra toujours en v(Miir là. On conviendra sans doute avec nous

que c'est un hors-d'ci'uvre à la constitution ; (ir, ce hors-d'œuvre

est un peu chci-, (|uan(l il coule "2.') millions.
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(](' décret nous mettra à même de changer tous les ambassadeurs ',

tous les commandants de province, ceux des places qui ne sont pas

en notre disposition. Cela tirerait de Metz un Bouille et bien d'autres

qu'il serait dangereux de laisser à la tète des troupes, au moment de

leur licenciement ; et il est aisé de prévoir où tout cela peut et doit

nous mener; nos amis nous entendront; la nation ne nous devinera

pas, les ennemis de la Révolution nous redouteront, etc

On garantit l'authenticité de ce qui est relaté dans ce procès-

verbal. L'événement le prouvera. Cetera désuni.

Aux Jacobins, le 25 avril 1790.

XII

PAMPHLET

MOTION DU PÈRE GÉRARD ^

DÉl'LTÉ DE BRETAGNE, DÉI'OSÉE SLK LE BUREAU A LASSEMBLÉE

DES JACOBINS. LE ^7 AVRIL 1790

(Do rimpriinerie des Jaculiins. s. il., iii-8 de 28 p.. rpiinpriuji' l;i iin'inr aimée)

Messieurs,

Je n'ai encore parlé que deux ou Irois fois 5, et vous avez dit que

j'avais raison: il s'agissait, si jr m'en souviens bien, de ne pas nous

taire payer le rogomme plus cher quaux riches de la Bretagne, puis

de n'être pas toujours obligés d'aller cuire à leur four.

Tout cela a été bientôt dit. On nous reproche à présent de ne pas

gagner nos 18 livres 4; un dit que plusieurs d'entre nous ne disent

rien quoiqu'ils soient bien payés: dame! ça me fâche, moi, parce

que personne dans ma famille n'a passé pour être riche d'un argent

1. Il eu est quelques-ims qu'on pourra laisser daus leur poste, tels que les

(Jlioiseul de Turin, de Constantinoi^le, et autres de leur trempe. {Note de l'auteur

du pamphlet.) M. de Choiseul était ambassadeur du roi près le roi de Sardaigue;

M. de Choiseul-Goufïier iHait ambassadeur à la Porte.

2. Michel Gérard, cultivateur, député de Renues, à qui les Jacobins devaient

emprunter plus tard sa veste et ses cheveux plats. Ou se plaisait à personnifier

en lui la sagesse populaire.

3. Le 12 décembre 1789, le père Gérard avait demandé la suppression des droits

de détail, et, le l^r mars 1790, celle de toutes les banalités.

t. Le 12 août 1789, TAssemblée nationale avait arrêté dans ses bureaux (jue

chacun de ses membres aui'ait niir iudemuiti- de 18 livres par junr.
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qiTil n'a pas inagiié ;
j(.' voulais donc parler pour nos 18 francs, et

l'aire taire les médisants; mais, comme j'ai bien des choses à dire,

j'ai pensé que vous ne voudriez pas m'écouter pendant longtemps,

(|ue cela [»ourrait vous ennuyer, et j'ai pris le parti de faire imprimer

ma motion, comme font Messieurs f/u côté dea noirs
^
quand on n'a

pas voulu les entendre. Vous serez les maîtres de la lire ou de la

laisser là
;
je n'en serai pas moins quitte envers vous et envers le

public, et, lorsque vous m'aurez lu, vous dii'ez peut-être : Le père

Gérard a raison quand il écrit comme ([uand il parle.

Je voulais vous dire,- Messieurs, qu'il me paraît que nous n'avons

fait rien qui vaille jusqu'à présent, si ce n'est le décret sur les droits

des eaux-de-vie, les fours banaux, et peut-être encore quelques drô-

leries que nous avons décrétées par-ci par-là.

Lorsque je me suis vu avec vous tous, pour la })remière fois, en

entendant de si beaux discours, je me serais cru dans le paradis, si

je n'avais vu là tant d'avocats et de procureurs; et puis on parla de

l'aire une constitution; ra ne me parut déjà pas trop bien pensé ; car

j'ai entendu dire à mon grand-père qu'il en est venu une de son

temps en France, qui a pensé faire venir tout le mond»,' fou à force de

disputer '.

J'en ai dit mon avis à mon pays Glezen ^ : « N'ayez pas peur, brave

homme, ce me fit-il, la constitution que nous allons faire ne res-

semble en rien à celle qui nous vint autrefois de Rome : ce n'est

plus la même chose. Ecoutez-moi bien :

<( Depuis que la France est France, elle se gouverne tantôt bien,

lantôt mal, selon le bon ou le mauvais esprit des rois et des minis-

tres qui conduisent la barque, et nous, nous voulons que ca aille tou-

jours bien. Pour cela nous allons dire quelles seront les règles qu'ils

seront obligés de suivre pour commander, et le peuple pour obéir.

Cela sera si clair et si court que l'on mettra ces quinze ou seize

maximes (car il n'en faut pas davantage) à la lin de tous les caté-

chismes, de manière que nos enfants à sept ans sauront tout ce

(ju'il faut pour gouverner la France ; et c'est là ce que l'on appelle

une constitution. — Hé bien! ai-je dit, c'est l'affaire de huit ou dix

jours
;
je vais retenir ma place au coche pour le commencement du

mois. — Attendez donc, père Gérard, lorsque nous aurons fait cela,

il nous faudra bien régler les finances, c'est-à-dire la dépense et

la recette du royaume, régler aussi les impositions et faire quelques

I. Allusion il la coiistifiition Unitfenitus.

2. (lolli-'j^ur (lu [ti'vc Gérard dans la dr|)ulation du Tiers état de Iteiincs,
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lois sur la justice. — Tout ça me remit un peu de cœur au ventre
;

j'ai écrit à notre ménagère que je ne reviendrais pas sitôt, mais que

nous allions faire des finances, de la constitution et de la justice.

A.U lieu de tout ça, nous nous sommes enfournés dans un gali-

matias des Droits de l'homme où je ne comprends pas grand'chose,

mais je sais l)ien ([ue cela ne vaut rien. Depuis ce temps-là, on dit

.toujours qu'on va faire la constitution, et je ne la connais pas

encore.

Tout ce tintamarre-là nous a brouillés avec les seigneurs et les prê-

tres. Du train dont on y va, il ne peilt rien nous en arriver de bon,

c'est moi qui vous le dis; je me vois tout culbuté, les marchands sont

devenus des soldats; on en rencontre à chaque pas dans les rues,

ils n'ont pas Fair trop contents, surtout à la fin des mois, parce qu'ils

disent qu'ils ne voient plus d'argent
,

qu'il y a depuis un certain

temps tout plein d'aristocrates qui le mangent.

La tète pleine de tout ca, j'allai voir l'autre jour Jacques Marteau,

le portier de M. le baron de la Fortelle; c'est un de mes bons amis;

il est le neveu de la première femme de mon oncle. Je le priai de me

faire voir un aristocrate; car, quand je vais dans un pays, moi, je

veux connaître tous les animaux. Comme il sert son maitre à table

depuis deux mois parce qu'il n'a plus le moyen d'avoir tant de laquais,

il l'entend souvent raisonner avec ses amis, et il en rattrape par-ci par-

là quelques mots.

Un aristocrate, me dit-il, n'est pas une bète, c'est un homme qui

n'est pas content de tout ce que vous avez fait à l'Assemblée natio-

nale. Tenez, Monsieur en est un; il m'a expliqué tout cela l'autre

jour, que nous n'étions que nous deux Jacques, me dit-il, tu vois

que j'ai été obligé de renvoyer mon cocher, de vendre mes chevaux
;

ce pauvre la Jeunesse, il a fallu aussi lui donner son compte. Tu es

le seul qui me reste avec le petit Picard : prends bien soin de ma
maison; si on ne vole pas ce qui me reste, je ferai quelque chose

pour toi. — Quoi! Monsieur, est-ce qu'ils vous ont volé, vos gens?—
Hé ! je ne les en accuse pas, les honnêtes garçons! Mais tu vois bien

ce qui se passe depuis plus de huit mois. — Moi, ma foi, je prends le

temps comme il vient; depuis six semaines que nous sommes à Paris

je vous ai toujours vu aussi triste qu'à votre château; j'ai cru que

vous aviez perdu votre argent au jeu, ou qu'il vous était mort un

oncle qui vous avait déshérité, que c'était là ce qui vous rendait si

près regardant à la dépense : chacun n'a-t-il pas ses peines dans ce

monde?... — Non, mon cher enfant, ce n'est pas tout cela qui me
fâche ; mais c'est de voir la France, mon pays, à la veille d'être cul-

ToMK T. 5
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butée, perdue sans ressources... — Bon, n'est-ce que cela qui vous

afflige? Eh bien, Monsieur, si vous voulez prendre ma place seu-

lement pendant huit jours, je resterai au logis et vous à la porterie.

Je vous réponds que vous serez bientôt consolé, car il passe tous les

jours vingt crieurs de papiers en un quart d'heure, qui disent tous

que ça va à merveille, que la France va devenir un pays de Cocagne,

que nous serons tous heureux, libres comme Fair, qu'il n'y aura plus

de seigneurs ni de maîtres, que nous serons tous égaux : voilà pour-

<|uoi je vous dis d'être portier à votre tour, pour vous y accoutumer.

Ils disent aussi que nous alloi>s nous partager les biens des moines

et des gens d'église
;
qu'il ne faut plus de prêtres, que chacun servira

Dieu comme il l'entendra; cependant je voudrais qu'il en restât tou-

jours quelqu'un, car je n'ai jamais manqué à faire mes pàques. Ils

disent encore que nous n'avons plus de commis ni de fermiers géné-

raux, ni de parlements, qu'on nous jugera pour rien; et que ce sera

un honneur pour nos parents si nous sommes pendus. Ma foi, je ne

veux faire cet honneur à personne, voyez-vous. Tant y a que je ne me
soucie pas de tout ce que ces papiers-là chantent. Mais les voisins

qui les achètent paraissent fort contents, excepté pourtant quelques-

uns que je vois, comme vous, hausser les épaules; nuiis on les

appelle des aristocrates, et cela les fait vite i^entrer chez eux.

— Eh bien ! Jacques, crois-tu que cela soit comme on te l'a dit?...

— Ma foi, je ne l'ai i)as bien examiné; mais il me parait pourtant

qu'il y a là quelque chose qui cloche, et, d'un autre côté, je me dis :

l'Assemblée nationale, qui a tant d'es[)rit qu'on se bat pour y entrej',

ne peut pas nous faire de mauvaise besogne. Mille personnes ne s'ac-

cordent pas pour faire du mal, surtout quand ou les paye bien; car

on dit qu'ils gagnent plus en un jour que moi en trois mois, sans

compter le tour du bàlon; car on dit que, pour les encourager à

bien faire, les Anglais, les juifs et d'autres encore ont mis de temps

en temps de l'huile à la lampe. Expliquez-moi donc tout cela. Mon-

sieur, afin que je sache à quoi m'en tenir.

— Volontiers, Jacques. Tu sais bien qu'il y a longtemps que tout

va mal, qu'il y a trop de mangeries, que le pauvre monde et les labou-

reurs sont accablés de tailles, de capitation, d'industrie, pendant que

les nobles, les grands seigneurs, les gens d'église ne payaient pres-

que rien; que les fermiers généraux ruinaient le roi en le volant, et

en lui prêtant ensuite, à gros intérêts, l'argent qu'ils lui avaient volé;

qu'ils tourmentaient tout le monde avec leurs commis, qui venaient

fourrager dans toutes les maisons de la cave au grenier, tantôt pour

de la boisson, pour du sel, du tabac, du cuir, des cartes, etc.; qu'ils
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faisaient des procès sur la pointe d"une aiguille... — Oh ! oui, je sais

tout cela. — Tu sais encore qu'il y avait des curés qui n'avaient pas

plus (le 1,000 francs pour vivre, et qui avaient tout le mal d'une pa-

roisse à conduire, des pauvres à assister, etc., tandis que des moines

avaient dans leur couvent quelquefois jusqu'à 10,000 francs chacun à

dépenser, pour ne pas faire grand'chose; que des abbés avaient des

100,000 francs pour en faire moins encore; et qu'il y avait aussi des

évéques fort riches qui se seraient crus déshonorés s'ils avaient eu un

curé ou un vicaire à leur table... — Oui, j'en ai vu aussi qui étaient

de bien braves personnes... — Cela est vrai. Tu sais encore que les

gens qui étaient obligés de plaider, pour défendre leur bien, étaient

souvent ruinés en frais de chicane; que les avocats, les procureurs

embrouillaient tout; qu'il fallait payer les secrétaires et les domesti-

ques d'un conseiller, pour avoir la permission de lui expliquer une

affaire que les chicaniers avaient entortillée... — Oh! oui, je sais bien

qu'il y avait là bien de la manigance; car une place de portier, chez

ces Messieurs, était une bonne place, quand onsavait un peu la faire

valoir...

— Eh bien! .Jacques, il eu était de même partout; les intendants,

certains seigneurs avec leur gibier, tout semblait se réunir pour rui-

ner les pauvres gens, qui n'avaient que leurs bras pour se procurer

du pain, tandis que dix ou douze familles de gros seigneurs étaient

continuellement à bourdonner aux oreilles du roi, pou<r lui escroquer

de l'argent ou des pensions dont ils n'avaient pas besoin; ils trom-

paient le roi par des mensonges, et souvent ils s'entendaient avec ses

ministres pour avoir l'argent qu'on tirait de la sueur des malheureux

de toutes les ])rovinces... — Ah! les fripons!... — En un mot, il y
avait des abus partout; le nti ne pouvait plus trouver d'argent pour

payer les dettes, les soldats, les officiers, et pour soutenir son rang.

Gomme il est la bonté même, et qu'il aimerait mieux être le seid mal-

heureux de son royaume, pourvu que tout le monde soit content, il

prit le parti d'écrire dans toutes les villes et villages de la France

pour inviter chacun qui avait des plaintes à faire, ou des avis à don-

ner pour mettre la chose en bi»n train, de le mettre par écrit, et d'en-

voyer auprès de lui des gens sages et bien intentionnés, au nombre
de douze cents de tous les pays, pour aviser avec lui au bien de la

chose... — Ah! le bon roi! le bon roi! Eh bien! Monsieur, on a donc

raison de dire que tout va se raccommoder? Douze cents honnêtes

gens avec le roi qui est aussi un honnête homme, cela doit faire une

bonne fricassée... — .le ne t'ai pas dit qu'on avait envoyé des gens

tels que le roi les avait demandés, il s'en faut bien. Comme on regar^
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(lait comme un grand honneur d'être choisi pour venir auprès du roi,

des intrigants, des hypocrites, des gens d'esprit, mais qui ont le cœur

corrompu, ont donné de l'argent, ont fait mille bassesses pour se faire

nommer, et ont surpris les honnêtes gens par de belles promesses;

de sorte que l'on a été fort étonné de voir arriver des avocats et des

procureurs fripons, mourant de faim, perdus de dettes; des gens sans

religion, sans conduite; des nobles sans honneur, repris de justice,

ingrats, banqueroutiers; un évèque débauclié, voleur et parjure; quel-

ques curés i)auvres, jaloux, faibles ou ignorants; quelques mauvais

moines... — Bon Dieu! Monsieur, que me dites-vous là? C'est une abo-

mination... — Je ne veux pas te dire que tous les évêques, curés,

nobles et avocats, qu'on a envoyés, soient de cette trempe; mais il y
en a beaucoup, et tu sais que le plus grand nombre a toujours raison

contre le [dus petit; il y a même des gens timides, sans caractère,

qui, sans avoir le cœur mauvais, se laissent entraîner ou séduire par

des caresses, et n'osent supposer qu'il y ait des hommes si méchants.

Lorsque tous ces gens-là furent assemblés, ils commencèrent à se

réunir entre eux; ils se mirent dans la tête qu'il n'y avait rien de bien,

qu'il fallait tout détruire. Comme la plupart d'entre eux, et surtout

ceux qui étaient les plus écoutés, n'avaient ni biens ni honneur, ils

n'en voulurent plus voir chez personne; ils ont commencé par voler

les gens d'église et la noblesse, en prenant leurs biens pour payer des

usuriers qui avaient prêté au roi à des intérêts afïreux; ils ont mis

dans leur parti quelques nobles mécontents de n'avoir pu rien obtenir

du roi, ou de ceux qui, ayant été comblés de ses bienfaits, rougissaient

d'être obligés à la reconnaissance...

— Mais, Monsieur, le roi les a-t-il laissés faire? Comment le peuple

n"a-t-il pas compris que de ruiner la noblesse et les gens d'église,

c'était lui couper la gorge à lui-même? — Tu as raison; mais, pour

tromper le roi et le peuple tout à la fois, ils ont imaginé des noirceurs

si abominables, que tous les gens de bien y ont été pris; ils ont fait

croire au roi qu'il avait auprès de lui des traîtres de leur complot,

que les habitants de Paris étaient à craindre et avaient de mauvais

desseins; ils lui hrent conseiller de mettre beaucoup de troupes au-

près de Paris, i)Our effrayer le peuple et les bons citoyens par un

grand appareil; d'un autre côté, ils disaient aux Parisiens que ces

troupes étaient envoyées pour l'uiner la ville, que le roi voulait faire

égorger tous les habitants; ils tirent courir les mêmes J)ruits dans les

provinces, par des gazettes que plusieurs d'entre eux font encore tous

les jours, pour empêcher qu'on ne connaisse la vérité; par ce moyen,

ils ont fait croire au peuple et aux pauvres gens ({u'ils travaillent pour
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eux; ils ont écrit de tous côtés pour exciter le peuple à se révolter

contre les nobles, les prêtres et le roi, dont ils disent beaucoup de mal.

Ils ont fait plus; ils ont affamé plusieurs fois la ville de Paris, en di-

sant que c'était la noblesse, le clergé et les riches, qu'ils ont appelés

aristocrates, qui lui faisaient tout le mal, tandis que c'étaient eux-

mêmes. Ils ont engagé, par argent, les soldats à désobéir au roi et à

se déclarer pour eux, promettant toujours beaucoup de choses {)tiur

le pauvre peuple, et ne faisant rien. Les malheureux qu'ils avaient

aveuglés par de belles promesses se portèrent à des actions infâmes;

ils ont assassiné plusieurs personnes sans forme de procès; ils ont

brûlé beaucoup de châteaux avec les titres et papiers des familles;

ravagé des bois et des terres, pour forcer les nobles à consentir à être

dépouillés; ils ont rendu les prêtres et la rehgion odieux, tandis qu'ils

acc(irdaient aux juifs, aux baladins, aux bourreaux les honneurs de

citoyens qu'ils refusent à d'honnêtes domestiques.

Quand ils se sont trouvés bien sûrs du peuple, qu'ils avaient aveu-

glé, des soldats, qu'ils ont corrompus et séduits, ils se sont mis à la

place du roi, ont excité des pauvres femmes de Paris, qui croyaient

tout ce qu'on leur disait, à aller à Versailles avec des scélérats qui

étaient payés. Là, ils ont fait égorger les gardes jusque sur le seuil

de la porte de la reine ; cette princesse aurait été assassinée dans son

lit, si elle ne se fût sauvée en chemise auprès du roi. Tu sais le

reste.

On a fait semblant d'apaiser le peuple, quand le mal a été fait. Tous

les Parisiens sous les armes, traînant des canons après eux, ont em-

mené le roi et la famille captifs dans Paris, sous prétexte qu'il voulait

s'enfuir, et c'étaient eux qui lui avaient fait, sous main, donner le

conseil pour le faire tomber dans le piège. Depuis ce temps, le meil-

leur des rois est prisonnier, au milieu d'un peuple qu'il aime encore,

parce qu'il sait qu'il n'a été méchant que parce qu'il a été trompé.

Cette Assemblée de pervers ne laisse au roi que la vie; il est gardé k

vue comme un criminel; ils ont eu la cruauté de le forcer à venir

leui' dire qu'il est libre.

Ils lui font approuver des règlements extravagants, qu'il sera

impossible d'exécuter; ils lui font signer des décrets qui le dépouil-

lent de tous les droits et de l'autorité dont il a besoin pour gouver-

ner son peuple et pour maintenir la sûreté au dehors et au dedans du

royaume.

Si ce prince donne sa confiance à quelqu'un, tout de suite il est

persécuté. Tout ce qu'il dit, tout ce qu'il fait renferme de mauvaises

intentions. Pour entretenir la chaleur du peuple qu'ils ont séduit, ils
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luiit courir tous les jours de nouveaux bruit? de conspiration. Tous

les jours on arrête d'honnêtes citoyens sur des soupçons. Une cour de

justice s'est déshonorée par sa faiblesse à servir leur haine; et on a

vu périr l'innocent, tandis que les crimes les pins atroces restent

impunis. Tout en disant que l'on est libre, on n"a ni liberté de parler

ni même de se plaindre du mal que l'on souffre. Ils ont des espions à

leur gage, on paye des accusateurs, qui servent en même temps de

témoins. Dix ou douze membres de cette Assemblée font imprimer

des journaux et des gazettes qui les enrichissent en trompant le peu-

ple. Trois ou quatre fois la semaine, ils s'assemblent pour délibérer

entre eux sur les moyens de tout renverser; ils y admettent des

étrangers, mais avec la plus sévère précaution, pour être assurés

qu'ils sont de leur parti. Il faut pour cela plusieurs répondants et être

inscrits sur le registre. Ces brigandages se passent au milieu de Paris,

et Paris les approuve. Mais (malheureusement trop tard !) les Parisiens

ouvriront les yeux.

— Ha! Monsieur, vous me faites une peur effroyable; qu'allons-nous

donc devenir?... — C'est ce qui m'afflige, mon pauvre Jacques. Déjà

le mal devient insupportable; le commerce est perdu ; il n'y a plus de

confiance; on ne voit que du papier au lieu d'argent, on n'entend

parler que de banqueroute ; tout le monde devait être heureux et tout

le monde est dans la détresse. On ne voit que des pauvres dans les

rues, personne pour les assistei*; on a dépouillé tous les riches qui

restent en France ; on a fait fuir les autres ; ils sont allés enrichir nos

voisins, peut-être même nos ennemis. Tous ceux qui étaient en état de

faire du bien sont mécontents, le peuple continue à les persécuter; on

ne voit que des marchands oisifs dans leur boutique, sous un habit de

soldat; des domestiques sans maîtres, des ouvriers sans occupation,

(les artistes qui meurent.de faim auprès de leurs beaux ouvrages; il

n'y a plus personne eii état de les achever...

— Mais, selon ce que vous me dites. Monsieur le Baron, ce sont les

Parisiens trop crédules qui ont lait tout le mal, et ce sont eux aussi

qui en soufî'riront le plus, car je commence à voir clair; me voilà

devenu aristocrate aussi, moi, sans avoir su ce que c'était, et je n'ap-

prouve pas tout cela au moins. Je vois bien que, les couvents suppri-

més, les parlements anéantis, la noblesse insultée, les prêtres bafoués,

adieu le commerce de Paris; adieu les fiacres, les hôtels garnis, les

bijoutiers, metteurs en œuvre, etc., etc. On m'a dit encore que la ville,

les districts et l'Assemblée coûtaient gros; tout cela n'est pas pour

remettre nos affaires : il est vrai qu'on pourra encore se soutenir un

peu avec l'argent des biens du clergé (car on dit qu'on va les ven-
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dre)... — Pauvre garçon, que tu es simple! Les biens du clergé à

Paris, ce sont des maisons ou des emplacements pour en bâtir, et qui

les occupera ces maisons? Poar vendre, il faut des acheteurs, et il y

a tant de biens à vendre en France ! La noblesse ruinée, combien de

châteaux, de maisons de campagne vont porter des écriteaux? Pour

vendre les biens du clergé, il faudra donc donner pour trois mille

livres ce qui en vaut six? Ne valait-il pas beaucoup mieux acceptei*

les quatre cents millions que le clergé voulait donner? Il aurait trouvé

à vendre ou à emprunter, et l'Etat était sauvé. Crois-tu que les gens

des provinces, des campagnes surtout, seront assez sots pour souffrir

qu'on vende à des juifs ou à des usuriers de l'État des maisons reli-

gieuses qui les assistaient ou les faisaient travailler, et qu'ils consen-

tiraient ensuite à être imposés pour payer leurs prêtres? Car on a

encore de la religion dans les provinces. Pour acheter, écoute bien

ceci, il faut être assuré de sa propriété; et qui la garantira? On a

toujours droit de réclamer contre un vol, et, quoique l'Assemblée ait

décidé que les biens du clergé étaient à la disposition de la nation,

il n'est pas dit qu'elle ait le droit de les vendre ou de les donner à

des Juifs, mais d'en consacrer l'usage en faveur des pauvres ou de la

religion. L'Assemblée va, dit-on, se décider à faire rendre aux pro-

testants les biens de leurs parents qui ont été injustement confisqués,

il y a environ cent ans ; cela est juste, mais crois-tu que cela soit bien

propre à inspirer la confiance à ceux qui achèteront des biens de

l'Église? »

Voilà, Messieurs, tout ce que m'a raconté mon ami Jacques de

l'entretien qu'il a eu avec son maître; car j'ai encore bonne mémoire.

Tout cela n"a pas laissé que de me turlupiner aux oreilles depuis ce

temps-là; et je me suis dit : J'en parlerai à nos Messieurs dans notre

Assemblée des Jacobins ; là, nous serons en famille, on peut s'expliquer

librement, et, pour décharger ma conscience, j'ai fait imprimer ma
motion, pour vous dire que toutes ces raisons-là m'ont paru assez

raisonnables; car, entre nous soit dit, il y a dans cela bien du vrai.

Il est vrai, par exemple, que le roi est prisonnier et sans aucun pou-

voir; il est vrai qu'il a été forcé de venir dire le contraire à la salle,

parce qu'on lui a dit que sans cela on ne lui répondait pas des Parisiens.

Il est encore vrai que nous avons mutiné le peuple, débauché l'armée,

fait éclairer quelques châteaux, pendre des riches ou des nobles,

déclaré la guerre aux calotins, de manière que j'ai toujours été étonné

que le peuple n'ait pas assommé M. l'abbé Maury.

C'est encore une vérité que nous sommes les plus forts et que,

loi-sque nous avons eu le temps de nous rassembler ici, pour prendre
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le mot d'ordre, nous faisons passer tout ce que nous voulons. D'ail-

leurs, nous ne manquons guère notre coup pour faire un président et

des secrétaires à notre goût, et c'est fort avantageux : car, si un des

nôtres fait une motion que nous voulons faire passer, un des deux,

autres vient l'appuyer en faisant semblant d'y ajouter un amen-

dement. Un du quartier des noirs veut-il le combattre? Il a beau

demander la parole, le président n'entend pas de cette oreille-là; on

fait cependant bien du bruit, on crie aux voix, le président entend ce

que cela veut dire ; il demande si l'Assemblée veut fermer la discus-

sion. Crac, nous voilà tous levés et notre homme en a pour sa courte

honte : tout de suite on va aux voix pour la motion et voilà un décret

escamoté. Nous avons après cela nos gens des galeries, qui battent

des mains quand nous donnons le signal
;
ça étouffe les murmures des

mécontents, ça me fait rire. Ma foi, il faut dire aussi que nous avons

des gens merveilleux pour cette manœuvre. Nous devrions donner

tous les mois le cadeau à Le Chapeher (ce n'est pas à cause qu'il est de

mon pays, au moins), nous avons encore, si nous voulons, d'autres

braves présidents, messieurs Camus, Fréteau, Rabaut de Saint-

Étienne, et son confrère l'évêque d'Autun. Voilà des gens comme

il nous en faut.

Cependant, Messieurs, il m'est venu un petit scrupule; j'ai eu

comme mon ami Jacques la fantaisie de faire mes pâques : un capu-

cin du Marais que j'ai choisi pour mon confesseur m'a fait là-dessus

des questions; j'ai vu qu'il en savait une bonne partie : ma foi, quand

on va à confesse, il faut dire la vérité, ou ne pas s'en mêler; j'ai tout

avoué. Il m'a assuré que cela n'était pas chrétien et que mon ami

Jacques avait raison; il a ajouté que Ton commençait à se douter de

nos tours dans Paris, qu'un Anglais, bien savant, disait que nous

étions des fous et des enragés '. C'est à peu près là les noms que

nous nous sommes donnés, et, si Paris va croire que nous sommes des

enragés, il pourrait bien nous faire quelque tragédie, qui ne sera pas

pour rire.

Au reste, il serait peut-être utile que cette calomnie soit une vérité,

parce qu'il pourrait arriver qu'un jour les enragés mordissent les

personnes qui les approchent, et que, leur rage se communiquant, il

en résulterait très promptement le plus grand bien, car nous serions

obligés de nous en retourner chacun à notre charrue, et ce serait bien

fait; car, tenez, j'aime une certaine comparaison que j'ai lue, il n'y a

1. Allusion à Burko, qui venait de faire pai-a!tre ses Ri'flextona sur la Réoo-

liilion.
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pas lon^lemps; c'est une fable qui n'est pas par tant fable à cause de

la cause. Elle est intitulée : Les Chats et le Fromage, {.a voici :

Au beau pays d'Eldorado,

Était un énorme fromage,

Uu'ont vu Candide et Cocambo,

Lorsqu'ils y tiicnt un voyage.

Depuis mille ans il existait
;

Par quel moyen, pour quel usage,

Je n'en sais rien, je dis le fait :

Du salut de l'État c'était sans doute un gage,

Semblable au feu sacré qu'A Rome on conservai!

De plus d'un rat pourtant il sentit la morsure;

Mais petite était la blessure.

Et le fromage subsistait.

Des frondeurs à la tin, tels qu'en toute contrée,

Il en est qui s'en vont, les abus grossissant

Et le remède proposant,

Se mirent à crier d'une voix stentorée.

Que la cbosc publique était désespérée :

On les croit, on assemble aussitôt les Étals,

Et l'on conclut, après de longs débals,

Que, pour arriHer le gommage,

Il faut mander au moins douze cents chats :

Aussitôt arrivés, ils miaulent avec rage,

Finissent par chasser les rats...

Puis ils mangèrent le fromage.

On murmure déjà tout bas, je vois que tous les esprits se bougri-

nent depuis quelques semaines. Je soumets tout cela à votre juge-

ment, Messieurs, et pour ma part je conclus à ce que l'Assemblée

décrète :

1" Qu'il faut laisser notre Ijon roi absolument libre
;

2° Lui rendre toute l'aiitorité due à sa place
;

3° Garder la religion de nos pères; elle en vaut bien une autre
;

4" Accepter les 400 millions que le clergé a offerts à l'Etat, pour em-

pécber la banqueroute qui se fera si nous ne prenons ce moyen
;

5° Restituer à la noblesse ses droits utiles et honorifiques, à l'excep-

tion de la servitude personnelle et des privilèges aux impositions;

0° Statuer sur tout ce que nous a proposé le roi le 23 juin dernier;

ça m'a paru assez raisonnable;

Et enfin nous en aller chacun chez nous planter des fèves plutôt que

de manger le fromage.

Je dépose ma motion sur le bureau.
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{A^ofe essentielle à Vouvrage ' :
)

On a répanda dans le puh)lic des pamphlets contre cette Assemblée;

ceux qui s'en formalisent n'ignorent cependant pas que, depuis six

mois que nous nous sommes transférés dans la capitale, la majorité

des députés s'assemblent journellement au couvent des RR. PP.

Jacobins, où j'ai ouï dire qu'ils discutent d'avance les différentes

affaires qui doivent se traiter dans l'Assemblée. Je tiens de MM. les

députés de la milice nationale de Bordeaux, qu'on avait envoyés en

députation à l'Assemblée pour obtenir la continuation de la traite des

noirs, qu'ils avaient été admis dans cette assemblée particulière

avant que de paraître à l'autre, qu'ils y avaient formé leur demande

et déclaré leur mission
;
que' leurs affaii;es y avaient été discutées en

leiu' présence, et qu'ils avaient même été admis à répondre à M. le

comte de Mirabeau qui avait fait un discours très beau en faveur de

la liberté des nègres ^
; aussi ne fus-je point étonné, quand cette affaire

fut portée à l'Assemblée, de voir qu'elle fut décidée sans avoir été

préalablement discutée et que M. le comte de Mirabeau ne put jamais

obtenir de répéter ce qu'il avait dit aux Jacobins; il pouvait paraître

inidile de perdre un temps précieux puisque la majorité des députés

étaient déjà fixés sur cette question qu'ils avaient pu approfondir

dans leurs conférences particulières. Mais comment est-il possible

que le peuple ne se formalise pas des assemblées continuelles que

font les uns, lorsqu'il est si mécontent de voir que les autres aient

cherché à s'assembler quatre fois?

XIII

PAMPHLET

LE PORTIER DU CLUB DES JACOBINS

AUX ARISTOCRATES

[Paris, avril 1790, in-8]

F
,
puisque tout le monde s'en mêle, je peux bien f mon

avis tout comme un autre.

Ces paroles sont tirées de M. l'abbé Siéyès, Sur l'orf/anisation de

rordre Judiciaire 5, dans lequel il envoie les Parlements se faire f

1. Cette note ne se trouve que dans la 2* édition.

2. Sur ce discours, voir plus haut, p. 17.

3. L'abbi- Siéyès fit imprimer, à la (iii df mais 1790. un Aperçu d'une nouvelle
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et je les y envoie aussi, moi, de l)on cœur : mais il ne s'agit pas de

ça; les b ne sont plus, n'en parlons plus. Parlons des assignais;

je ne s&is pas trop bien ce que c'est; mais c'est égal, il y a tant

d'autres b , sans compter ce petit b de marquis de Vil-

lette^ qui parlent de ce qu'ils ne savent pas
, qui se f tout du

long dans la Chrcrnique de Paris
^
que je peux bien parler des assi-

gnats, aussi, moi. J'ai entendu dire que ces assignats rendraient les

billets de la caisse d'escompte meilleurs ; il faut que ça ne soit que

de la drogue, et je ne dis que ça. Ils m'ont dit encore qu'on voulait

forcer tout le monde à prendre des assignats au lieu d'argent, et je

dis que ça ne vaut rien. Il y a dix ans que le comte de Mirabeau me

doit douze francs, pour avoir payé son remise un jour qu'il était venu

chez mon maître et qu'il n'avait point d'argent pour payer son car-

rosse. Je crois que l'Assemblée nationale ne s'entend pas trop en af-

faires de finances, parce qu'elle s'entend trop bien en constitution.

Par exemple, quant à ce qui est de la constitution, nous savons tous

ce que c'est; il faut convenir que celle qu'ils nous ont donnée est su-

perbe. Mais ça n'est pas étonnant; ils sont là un tas d'avocats, qui

savent tout, et qui disent lout ce qu'ils veulent. — Ça sera encore

bien plus beau par la suite : car on dit qu'il n'y aura que des avocats

à la prochaine Assemblée, et, comme ils n'auront rien à faire après ce

temps-ci, il faudra bien qu'ils s'amusent à nous faire une constitution

tous les ans; mais patience, f , nous avons là des gaillards qui

ne se mouchent pas du pied, et qui nous donneront une constitution

on qui y périront. Ils aimeront mieux nous donner une constitution,

ça leur coûtera bien moins. Il y a là un M. d'Aiguillon, qui vaut à

lui seul les deux Lameth; il y en a quelques autres encore qui ne

disent rien, mais qui n'en pensent guère moins; je fais comme eux.

je m'endors, et je vous conterai le reste demain matin.

F , mes amis, j'ai rêvé cette nuit qu'il y avait bien d'honnêtes

gens à cette Assemblée nationale ; ce sont de fiers hommes que ce

petit Barnave et ce petit du Port; ils ne veulent que notre bien, ceux-

là : on devrait les faire ministres ; ils sont bien plus en état que M. de

Saint-Florentin et M. Amelot. Nous ne serons heureux que quand

nous aurons des ministres de cet âge et de cette vertu-là . Quant à

Mirabeau, je ne souffrirai pas qu'il soit ministre, à moins qu'il ne

m'ait payé mes douze francs. On dit pourtant qu'on le veut faire mi-

nistre de la guerre, afin que nous ayojis toujours la paix. Qu'est-ce

organisalion de la jiis/ice el de la police en France. (Voir le Moniteur du 2 avi-il

1790.) Ue 8 aviil suivant, il dtveloppa ce plan ;'i la Iribuiio i.\(^ la Constituante.
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qui sera bien content? C'est un tailleur de ma connaissance, qui de-

meure actuellement à Lamballe, en Bretagne, et à qui le futur mi-

nistre Mirabeau doit trente louis pour deux montres qu'il s'était

chargé de lui vendre à Marseille, et dont il a oublié de lui remettre

l'argent. Il lui f quelques assignats pour ses trente louis, et

payera qui pourra. Le b a pourtant encore im carrosse de re-

mise au mois; il a acheté des meubles pour 18,000 francs; qui est-ce

qui lui fournit cet argent-là? Il y a aussi un M. Camus, qui est un rude

b avec son nez fait en canule, et ses grandes oreilles, qui pa-

raissent malgré sa perruque ; est-ce que cet échappé de la basoche ne

veut pas en savoir aussi long que M. Necker en finances? Le pauvre

diable est colère comme un dindon, toutes les fois qu'il monte à la tri-

bune; à peine a-t-il dit ([uatre phrases qu'il devient rouge comme une

écrevisse, qu'il sue comme un porc. On croit toujours qu'il va étran-

gler; mais le f. ... bavard en réchappe toujours, et il parle toujours

comme si on l'écoutait. — C'est le pendant du marquis de Gouy d'Arsy,

les deux font la paire.

Je me suis endormi hier, en vous parlant de MM. Camus et de Gouy

d'Arsy; c'est l'effet naturel qu'ils font sur tout le monde. J'ai été ré-

veillé, ce matin, par le bruit du tambour; tous les trictrics étaient sur

pied dès sept heures du matin; tous les canons braqués; la garde du

roi a été doublée, toute la cavalerie était à la place Vendôme et au

Carrousel, et je m'en vais vous dire pourquoi tout ce remue-ménage-

là. — Les enragés de l'Assemblée ont passé la nuit aux Jacobins :

c'était le petit Robespierre, avec sa figure de caréme-prenant, qui les

présidait.— Voilà que ce gros pourceau de Saint-lluruge est venu

conter à ces messieurs qu'un aristocrate lui avait donné des coups

de bâton au Palais-Royal. Le b n"a eu que ce qu'il méritait; car

c'est un jeanf
,
qui eu reçoit autant qu'on veut bien lui en don-

ner. — Après ça est venu un abbé d'Espagnac, qui est un des trois

cents b qui ont pillé, agioté, usure l'État sous Calonne
;

le

b s'est trouvé pris à la lin, il n'a pas pu payer, et il a fait ban-

queroute. Il est venu dire, aux Jacobins, (ju'il fallait créer des assi-

gnats, qu'il fallait prendre le bien du clergé. Le f.... gueux avait son

intérêt à ça. Il prétend qu'il lui es! dû douze ou treize millions, pour

des opérations qu'il a faites avec son ami Calonne. Il voudrait avoir

des assignats, afinde payer une partie de ses créanciers et f le

camp avec l'argent des dupes qui auraient la bêtise de prendre ses

assignats. En conséquence, il a dit qu'il fallait soulever le peuple; et

voilà (pie les Lameth, M. d'Aiguillon, du Port, Barnave, Saint-Huruge,

Camille Desmoulins, se chargent d'exciter la révolte. Heureusement
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que notre général a été averti à temps et qu'il a mis ses troupes sur

pied, sans cela nous aurions de belles choses. Ces b d'enragés

avaient fait distribuer le matin un écrit, dans lequel ils disaient des

liorreurs du vicomte de Mirabeau, de Cazalès, labbé Maur}', etc., etc.

Ils finissaient, dans cet écrit, par dire qu'il ne iallait pas les tuer,

qui est une manière adroite de dire de les tuer. Aussi, après l'assem-

blée, leurs émissaires ont insulté le vicomte de Mirabeau, l'abbé Mau-

ry, Cazalès et autres. Le vicomte de Mirabeau, quoique aristocrate,

est aussi brave que son frère est poltron; il a mis l'épée à la main

contre tous les jeanf i|ui l'insultaient. La garde est venue, l'a

débarrassé de ces gueux-là; l'abbé Maury a aussi été insulté. Tout

cela est fait exprès; on vourlrait empêcher le Châtelet de juger l'af-

faire du o et du 6 octobre. Il y a deux cents témoins qui ont déposé:

on dit qu'il y a quinze ou vingt membres de l'Assemblée qui pour-

raient bien la danser, et l'histoire des biens du clergé n'est qu'un pré-

texte.

Quand le peuple sera bien en mouvement, on l'excitera contre le

Châtelet, et l'on fera forcer les greffes et enlever les preuves : mes

amis, ne soyons donc pas assez bètes pour nous prêter à ce que ces

coquins veulent faire de nous. Ils cherchent à nous échaufTer contre

le clergé, afin de pouvoir écrire dans les provinces que ce sont les

prêtres qui s'opposent au bien, et que le peuple est très mécontent.

Mais la vérité est que ces messieurs ne savent où donner de la tête;

(piils sentent qu'ils vont être obligés de faire banqueroute, et qu'ils

ont une peur de tous les diables. Aussi Mirabeau, Le Chapelier,

cherchent-ils à emprunter de l'argent à toute main; je n'en don-

nerai sûrement pas à ces b -là, car ils ne le rendraient pas.

Il se trouvera des jeanf assez bêtes pour leur en prêter, et

ils f le camp avec. Il n'y aurait pas de mal qu'ils fussent à

Londres trouver le duc d'Orléans; car tous ces b -là se valent

bien. Est-ce qu'on n'avait pas voulu nous faire croire que ce beau

prince était allé en Angleterre pour une mission importante? Et nous

avons eu la bêtise de le croire pendant quelque temps... Mais tout le

monde sait à présent qu'il est parti parce que notre brave général

lui a dit qu'il lui f un soulïlet s'il ne partait pas. Aussi en An-

gleterre personne ne veut le voir, et il ne vit qu'avec les marchands

de chevaux qu'il escroque tant qu'il peut, mais le jeanf ne pa-

raîtra pas ici tant que notre général sera commandant de la milice

nationale. — Aussi a-t-on fait bien des intrigues pour faire nommer
maire Mirabeau, Fréteau, le duc de la Rochefoucauld, un tas de

b en au; on voulait faire commandants de la garde le duc d'Ai-
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guillon, le duc de Liancourt qui sont deux jeanf bien avérés. Us

n'auraient pas été plus tôt commandants qu'on aurait vu revenir ce

bourgeonné de duc d'Orléans et tout le train qu il a excité l'année

dernière '.

Je ne suis sacredieu pas en train de rire. Depuis qu'il est question de

créer des assignats, on dit que les effets sont remontés à la Bourse ; il

y a encore quelques manigances là-dessous. Ces f agioteurs au-

ront l'air de prendre beaucoup d'assignats, afin de les mettre en vogue,

comme avait fait le f.... abbé d'Espagnac, sur la Compagnie des

Indes. Ils trouveront encore moyen de f les honnêtes gens de-

dans. J'ai idée que tout ça finira mal, et que ce sera nous qui payerons

les pots cassés; je ne sais pas, mais je crois que l'on aurait mieux fait

de prendre les 600 millions que le clergé voulait donner; ça aurait

d'abord fait 600 millions qui auraient servi au plus pressé, au lieu

que si les biens ne se vendent point, et si on ne veut point de ces f...,

assignats, que je déteste, qu'est-ce que nous deviendrons? — Car

il est bien sûr qu'il n'y a pas un sol au Trésor royal, M. Necker l'a

dit. — Il a demandé 20 millions tout de suite, et sûrement on ne les

trouvera pas tout de suit(.' sur les assignats. — La f Caisse d'es-

compte n'osera plus donner de ses billets, à présent que voilà

M. Necker brouillé avec l'Assemblée... Aussi, nous allons nous trouver

sans le sol, à nous regarder dans les districts, à la parade et au Pa-

lais-Royal. Mais tout ça ne remplit pas le ventre, et je sens que mon

appétit est augmenté depuis la nouvelle constitution. Je commence à

croire qu'ils ne nous l'ont donnée aussi bonne que pour nous faire digé-

rer la banqueroute. Si elle arrive, je suis déciilé à me faire aristo-

crate. Cela me coûterait infiniment, parce que je ne pourrais plus

aller à mon dislrict, et qu'après le vin, les districts sont les plus doux

présents faits à l'humanité. Ceci est tiré d'un sermon de l'abbé Gré-

goire, prêché sur la vendange, dans une synagogue des juifs, en pré-

sence de l'évêque d'Autun, qui cloche comme une comparaison. Ce

que j'en dis n'est que pour en parler; car ce n'est pas sa faute, à ce

cher homme, s'il est boiteux; c'est sa nature qui est comme ça. S'il

n'avait tenu qu'à lui, elle serait autrement; d'ailleurs, cela ne l'a [)as

empêché de faire un joli chemin.

Je vous en dirais bien d'autres si je voulais; mais en voilà assez

pour une fois; comme je suis concierge du club des Jacobins, j'aurai

1. Suit uu passage où raulcur royaliste do ce pauiphlot sr nionlrc si orduricr

que nous préférons renvoyer le lecteur au texte original. (Carnavalet, i.'l, ;i21.)
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soin de vous raconter tout ce qui se passera d 'intéressant — Le club

est brouillé avec notre brave général; ils ont bonne envie de lui jouer

quelques tours; mais sacredieu, autant que j'en apprendrai, autant

j'en publierai ; car j'aimerais mieux voir tous les Jacobins au diable

que de laisser faire la moindre égratignure à ce brave et honnête gé-

néral. — Ainsi, mes amis, soyez tranquilles; mais, f , ne prenez

pas d'assignats, si vous ne voulez pas mourir de faim; car cela res-

semble comme deux gouttes d'eau aux billets de banque, c'est-à-dire

à la banqueroute.

XIV

Mai 1790

DISCOURS

SUR l'alliance de la FRANCE AVEC LA SUISSE ET LES GRISONS

PRONONCÉ A l'assemblée DES AMIS DE LA CONSTITUTION

l'AR M. DE PEYSSONNEL, LE 3 MAI 1790

(Paris, nyo, iu-8 de 4."> paf^cs)

Messieurs,

Les événements sinistres qui se succèdent avec rapidité, les trames

sourdes, les complots obscurs qui jious environnent, la nécessité im-

périeuse qui api)elle à grands cris vos décrets sur l'ordre militaire et

l'organisation de l'armée, dont les troupes helvétiques sont une impor-

tante portion ; l'adresse que les patriotes grisons viennent de présenter

à l'Assemblée nationale ', l'accueil qu'ils y ont reçu, l'attachement qu'ils

I. Dans la sr-ance du 2 avril 1790. « L'adresse de la république des Giisoiis,

dit le Proc'es-verbal. a attiré toute son attention ; ils y expriment les sentiments

d'admiration dont ils sont animés pour la constitution qu'elle a d(.)iuiée à l'Em-

pire français; ils pensent que tous les hommes l'eeounailront la liu pour laquelle

ils sont nés, dans quelles conditions ils doivent couvrir la terre, et sous quel

pacte ils peuvent se réunir en société; qu'ils y verront à jamais que la voix du
peuple est la source des lois. Ils témoignent le désir que le nouveau mode
d'avancement qui sera projeté par l'Assemblée nationale soit, par un décret

formel, rendu commun à leurs troupes ; ils ont conçu l'espoir qu'il ferait renaître

les temps célèbres de l'armée française et ceux de leurs anciennes milices. — A
cette adresse était jointe la délibération des cinq tribus de la ville de Coire, au
paj-s des Grisons, ainsi qu une autre, contenant les sufl'rages de cette ville, et

souscrite à l'adrcssr des patriotes. > L'Assemblée chargea son président d'aller



80 SOCIÉTÉ DES JACOBINS [3 mai 1700]

professent envers la nation; leurs réclamations, leurs vœux, leurs

esi)érances, sont les motifs qui me déterminent à mettre sous vos yeux

plusieurs observations relatives à notre alliance avec le Corps helvé-

tique et les Ligues grises qui, les premières, ont porté à l'Assemblée

l'hommage de leur admiration et de leur respect, et se sont montrées

jalouses de resserrer les liens de cette confraternité sainte, par laquelle

tous les peuples libres doivent être unis.

Au commencement du XIV siècle, Messieurs, dans ces temps d'igno-

rance et de barbarie où l'Europe entière gémissait sous la verge de

fer du despotisme et le régime odieux de la féodalité, la nation helvé-

tique, opprimée par la maison d'Autriche qui venait de naîtr(.' et qui,

dès son berceau, s'était déjà montrée féconde en tyrans, la nation

helvétique a su donner à l'Europe enchaînée le premier exemple de

l'indépendance, a su la première enseigner à l'Europe l'art de punir

l'insolence des despotes, de briser les fers delà domination arbitraire,

a su enfin se conserver jusqu'à nos jours libre et heureuse au milieu

de tant de peuples esclaves et infortunés dont elle était environnée.

La liberté, cette fille aimable de la tyrannie, la plus exécrable de

toutes les mères, la liberté élevait jusqu'au sommet des Alpes son

front serein et radieux, fécondait, par son souffle pur et bienfaisaiit,

les rocs arides et escarpés de la Suisse, tandis que le despotisme, par

son hideux aspect, effrayait tout le reste de l'Europe et desséchait

par son souffle infect et empoisonné les plaines riantes et fertiles du

continent.

Les Suisses, ces peuples guerriers et magnanimes, ont été quelque-

fois nos ennemis; ils ont toujours, en combattant contre nous, con-

servé également leur gloire dans leurs victoires et dans leurs défaites;

ils ont fini par devenir nos plus intimes et nos plus fidèles alUés. Ac-

cablés par le nombre supérieur des Français commandés par Louis XI,

alors dauphin, à la journée de Saint-Jacques, et presque tous tués sur

le champ de bataille ; conquérants, malgré les efforts de Louis XII, de

la Valteline, des comtés de Chiavenne et de Bomio
,
que la Ligue

grise possède encore, et de plusieurs autres bailliages; vainqueurs

des Français à Novare; vaincus par François I" à Marignan, après lui

avoir disputé la victoire avec la plus grande opiniâtreté; on voit que,

s'ils n'ont pas toujours triomphé, ils ont au moins toujours vendu

cher à leurs ennemis les lauriers qu'ils n'ont pu cueillir eux-mêmes.

demander au roi de prendre en considi-ration la leiiuèle des Gi'isons. Elle le

chargea aussi d'écrire à la répub)i(iu(> .des Grisons <> pour lui marquer sa sensi-

bilité aux lénioignaRTS de fraternité qu'ils ont manifestés n.
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Charles VII, forcé d'accorder son estime à la valeur que les Suisses

avaient montrée à la bataille de Saint-Jacques, fut le premier de nos

rois qui conclut, en 14S3, un traité d'alliance avec les cantons alors

confédérés. Ce traité fut confirmé par son fils Louis XI. Après la dé-

faite et la mort de Charles le Téméraire, duc de Bourgogne, contre

lequel il avait suscité ces redoutables ennemis, François l""" signa

enfin avec eux, en 1516, une paix perpétuelle, qui n'a plus été rompue

depuis cettç époque. Par le traité de 1521, ce prince cimenta mémo
encore avec les Gantons des liaisons plus étroites. Le traité d'alliance

de François I" fut successivement renouvelé par les rois Charles IX,

Henri III et Henri IV; et lorsque la Ligue voulut exclure ce prince du

trône de France, les troupes des Gantons protestants et celles des

Cantons catholiques, divisées entre les deux partis qui agitaient alors

le royaume, se rallièrent toutes sous ses drapeaux, et ce fut à leur

réunion ([uil fut principalement redevable de la victoire. Louis XIV

fit, en 1663, un n<tuveau traité d'alliance avec les Suisses, dans lequel

il comprit tous les treize Gantons et les associés de la Ligue helvé-

tique. Louis XVI l'a renouvelé en 1777.

Le principal objet de nos traités avec le Corps helvétique a tou-

jours été d'obtenir de lui des secours de troupes et des passages, et

d'empêcher qu'ils ne fussent accordés à nos ennemis. Ces services

furent souvent achetés très cher et par de grands sacrifices. Dès les

temps de Louis XI, de Charles VIII et de Louis XII, les Suisses met-

taient déjà un très haut prix à leurs faveurs; ils savaient se prévaloir

de la facilité qu'ils avaient à entrer dans la Lombardie, de décider

du sort du Milanais et de mettre obstacle à nos conquêtes. Nos rois

étaient forcés de se concilier leur bienveillance par des dons, des

[>ensions, des capitulations avantageuses pour les troupes qu'ils te-

naient à leur solde, des privilèges de commerce et une foule de

conventions particulières, qui sont autant de traités et d'instruments

du droit public entre les deux nations et qui se trouvent rappelés

dans les traités d'alliance. Notre gouvernement, de son côté, fit aussi

plus d'une fois aux Suisses des promesses illusoires qu'il n'avait nulle

envie de réaliser; la finesse, les petites ruses ministérielles em-

ployées pour se soustraire à leur exécution, donnaient de l'humeur à

des peuples dont la franchise et la simplicité sont le principal carac-

tère. 11 fallut plus d'une fois dépenser infiniment plus pour étouffer

leurs murmures, apaiser leurs plaintes, calmer leur ressentiment,

qu'on n'aurait dépensé pour les satisfaire. Plus d'une fois enfin on a

dû reconnaître, en traitant avec eux, que la ruse coûte souvent bien

plus cher que la bonne foi.

Tome I. G
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Les intérêts de la France avec la Confédération helvétique, Mes-

sieurs, doivent être envisagés sous le triple rapport politique, mili-

taire et commercial.

La saine politique exige que les deux Etats soient fidèles à la paix

perpétuelle qu'ils ont jurée en 1516 et dont le serment a été tan*, de

fois renouvelé, qu'ils maintiennent sans cesse entre eux lapins étroite

liaison et la plus parfaite intelligence, et qu'ils évitent soigneusement

de part et d'autre tout ce qui pourrait faire naître la méiiance et le

refroidissement.

La Suisse, fortifiée par la chaîne des Alpes qui la sépare de la

France, n'a rien à craindre de cet empire, surtout dans le nouvel

ordre de choses. Les bases pures , les principes sacrés sur lesquels

porte aujourd'hui la constitution française, sont pour la Confédéra-

tion helvétique des barrières plus inexpugnables que les rochers

inaccessibles que la nature a donnés pour remparts à ses possessions.

Elle doit regarder la France comme une puissante et fidèle alliée,

dont tout l'engage à cultiver la bienveillance et de laquelle elle doit

attendre une protection constante et inaltérable de son indépendance

et de sa souveraineté que cette puissance a forcé toute l'Europe de

reconnaître par le traité de Westphalie.

La France, de son côté, doit voir dans la Suisse une voisine paisible

dont elle n'a rien à redouter, une fidèle alliée de laquelle elle tire des

secours de troupes qui épargnent les milices nationales, dont l'al-

liance défensive garantit de toute attaque ses frontières depuis l'Al-

sace jusqu'au Dauphiné. et qui pourrait au besoin lever une armée

pour défendre les passages par lesquels les ennemis de cet empire

voudraient tenter d'entamer ses possessions. L'évidence des inté-

rêts du Corps helvétique offre à la France la garantie la plus sûre de

sa fidélité; aucune alliance ne peut lui être plus utile que la sienne;

l'Espagne et la Hollande sont trop éloignées de lui pour qu'il puisse

en espérer des secours, et il n'a avec ces deux puissances d'autre

rapport que celui du soudoiement de ses troupes, qui est la branche

lapins importante de son commerce. Quoiqu'il ait un grand nombre

de régiments à la solde du roi de Sardaigne, il n'est pas bien rassuré

sur ses dispositions. Les vues de ce prince sur l'état de Cenêve,

à la conquête ducpuU la maison de Savoie ne renoncei'a jamais, ne

sont })as de nature à. lui insiiircr une parfaite sécurité. Ses rapports

avec la cour de Naides et (iuel([ues auti-'es petits Etats d'Italie ne

sont i>as assez intéi-essants i)Our donner à la France le soupçon d'une

concurrence et d'une i-ivalité (pie ses ambassadeurs en Suisse ont

toujours: affeclc de craimire, dans lu \ue de rendre leur mission plu;;
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importante et de pouvoir remplir leurs dépêches des détails auxquels

ils donnent l'apparence et la couleur d'un grand intérêt. La France

doit bien moins appréhender encore que la Suisse s'allie jamais avec

l'Autriche; cette puissance pourrait-elle imaginer qu'une nation dont

le domaine confine à l'Orient et au Midi avec les États autrichiens

desquels elle a tout à craindre, qu'une nation qui a conquis sur l'Au-

triche sa liberté, qui a combattu contre elle pendant deux cents ans

pour la défendre, veuille risquer de retomber dans les fers qu'elle a

eu le courage de briser? Pourrait-elle imaginer qu'à la haine que

l'excès de la tyrannie doit inspirer à l'opprimé contre l'oppresseur,

puissent jamais succéder ce penchant, cette confiance, qui doivent-

étre les bases d'une sincère union et d'une solide alliance? Pourrait-

elle imaginer enfin qu'un État qui a été la patrie de Guillaume Tell

puisse jamais devenir l'allié d'un empire sur lequel régnent les des-

cendants d'Albert d'Autriche? Non, Messieurs, tout concourt à con-

vaincre la France de l'attachement confiant et imperturbable du Corps

helvétique qui, tant qu'elle sera fidèle à ses engagements, ne re-

cherchera jamais d'autre alliance, et lui livrerait même au besoin

toutes les troupes qu'il tient à la solde des autres puissances, s'il

lui convenait de s'en charger. J'ai des certitudes, et il serait facile de

prouver, que les princes d'Allemagne viennent de faire tous leurs

efforts pour engager les Cantons à accéder à la Ligue germanique, et

que ceux-ci ont constamment repoussé leurs instances. Le Canton de

Zurich est le seul que l'incertitude des dispositions de l'Assemblée na-

tionale a tenu un instant dans l'indécision.

Si quelque chose pouvait altérer la bonne harmonie qui s'est main-

tenue si longtemps entre les deux nations; si quelque chose était

capable de refroidir, d'aliéner peut-être entièrement les Suisses, ce

serait le système immoral et pervers que les ambassadeurs de France,

résidant à Soleure, ont adopté depuis longtemps, et duquel ils ne se

sont jamais écartés, de semer la mésintelligence entre les Cantons, la

discorde dans les familles, de distribuer des dons, des pensions, des

emplois aux gens de marque, de répandre de l'argent dans le peuple,

pour corrompre tous les principes républicains, pour anéantir l'éga-

lité des familles dans les Cantons aristocratiques et dans les Cantons

démocratiques l'égalité des individus, pour s'assurer de l'appui des

chefs des régences, et des sufi'rages du peuple, dans la vue de faire

agréer des propositions contraires aux intérêts de la République;

pour acquérir enfin, par la voie odieuse de la corruption, une influence

prépondérante sur la Confédération helvétique.

Celle uuuiière indécente de captiver la bienveillance et l'altache-
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ment d'un peuple libre, coûte annuellement à la France environ

un million, qui pourrait certainement être plus utilement employé.

L'article qui comprend toutes les dépendances qui y sont relatives

est passé dans les comptes sous la dénomination vague des Ligues

suisses. Les détails de ces comptes, surtout celui des pensions se-

crètes, dont le nom seul annonce de blàmahles machinations, méritent

toute l'animadversion de l'Assemblée nationale. La République, et

principalement le Canton de Berne, qui est le plus puissant, ont fait

d'inutiles efforts pour prévenir les troubles et les désordres que cette

pratique blâmable à tous égards répand sans cesse dans les Cantons.

Il a été défendu, sous les peines les plus rigoureuses, à tous les sujets

sans distinction, de recevoir des pensions ni des dons quelconques,

pas même les pensions militaires données à titre de retraite. Mais

les personnes qui acceptent ces bienfaits secrets savent se dérober à

la vigilance et aux perquisitions des magistrats; et ces jouissances

obscures, souvent même criminelles, demeurent ensevelies dans les

ombres du mystère. Mais les Suisses n'auront plus à redouter de la

France libre et régénérée les viles et basses intrigues qui semaient

la discorde dans leurs États ; ces petits moyens, ces pratiques téné-

breuses adoptées avec avidité par le despotisme seront rejetées avec

indignation par la liberté. L'obscurité est le manteau dans lequel la

lâcheté et la fourberie de l'un s'enveloppent sans cesse ; le courage

et la franchise de l'autre sont toujours à découvert; Médée cache ses

poisons : Hercule montre sa massue.

D'après l'exposé que je viens d'avoir l'honneur de vous présenter,

Messieurs, il est évident que l'ambassade de Soleure, si utile, si lucra-

tive pour les gens en faveur qui en sont pourvus, si inutile aux intérêts

de l'État, et dont les fonctions pourraient être parfaitement remplies

par ini l'ésident, un chargé d'affaires; il est évident, dis-je, que cette

ambassade est une manière de fléau pour le Corps helvétique. Je suis

convaincu que tous les Cantons témoigneraient unanimement à notre

Ci)ur le désir qu'ils ont d'en être affranchis, s'ils n'espéraient que,

dirigés dorénavant par les principes de justice, de noblesse et de

dignité de l'Assemblée nationale, les ambassadeurs à Soleure, qui

n'ont été jusqu'aujourd'hui que des agents de désunion et de discorde,

deviendront bientùtdes ministres deconcordeet de paix; s'ils n'étaient

rassurés sur l'avenir par la conduite noble, sage, mesurée de l'ambas-

sadeur actuel, qui a déjà tenu, en plus d'une occasion, une marche

différente de celle de ses prédécesseurs; s'ils n'espéraient, enfin, que

le Sénat auguste qui donne à présent des lois à la France fera com-

prendre désormais au pouvoir exécutif que cet empire peut tirer de
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bien i)lus grands avantages de la Suisse réunie que de la Suisse divisée,

des Suisses vertueux que des Suisses corrompus;

Que l'harmonie et l'intelligence entre les Cantons peuvent seules

former cette niasse imposante de forces, qui peut lui devenir utile au

besoin
;

Que la pureté des principes de sa nouvelle constitution lui attachera

bien plus étroitement les Suisses qne l'or qu'elle répand chez eux, et

qui ne sert qu'à corrompre la leur;

Que deux nations infiniment nécessaires l'une à l'autre n'ont pas

besoin d'acheter respectivement ce qui leur est impérieusement com-

mandé par leur existence réciproque;

Qu'il est indécent à deux peuples libres de vouloir, à prix d'argent,

l'un chez l'autre, maîtriser l'opinion, usurper le crédit, enchaîner

l'autorité
;

Qu'enfin les hommes dignes d'être libres ne se vendent point, et que

l'on n'achiHe que les esclaves.

Louis XVI a renouvelé, en 1777, un traité d'alliance avec la Gonfc-

doration helvétique pour le terme de cinquante ans. Un traité de sub-

sides en temps de guerre qui, dans le cas où la France aurait été

attaquée ou menacée, leur aurait donné les moyens de lever et de placer

sur les frontières de cet empire une armée pour les garantir de toute

attaque, un traité qui les aurait maintenus dans la neutralité parfaite

aurait peut-être été préférable à ce traité d'alliance, qui, quoique pure-

ment défensif, peut les compromettre avec d'autres puissances de

l'Europe. En effet, l'Empereur Joseph II, ayant passé en Suisse pendant

les négociations dont cette alliance a été le résultat, en témoigna en

termes très clairs et non équivoques son mécontentement. On lui ré-

pondit que ce traité n'était absolument que défensif : il répliqua avec

assez de vivacité que le nom ne faisait rien à. la chose.

Notre ministre presse aujourd'hui le Corps helvétique de renou-

veler également la dernière capitulation militaire. Il voudrait tâcher

de gagner de vitesse l'Assemblée nationale, afin de pouvoir en rédiger

les articles suivant les principes de l'ancien régime, et donner à la

faveur tous les emplois vacants, avant qu'elle puisse en prendre con-

naissance. Mais la République, qvii a vraisemblablement pénétré l'inten-

tion des ministres, ne se hâte pas de conclure et paraît ne vouloir se

décider que lorsqu'elle saura si l'Assemblée nationale se réserve ou

abandonne au pouvoir exécutif le droit de la guerre, de la paix et

des alliances.

Le Corps helvétique, Messieurs, a aujourd'hui cà la solde de la

France une armée fixe et permanente, complétée régulièrement par
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de nouvelles recrues, et qui sert à des conditions stipulées dans une

capitulation, qui n'est cependant pas uniforme pourtous les régiments.

Chacun de ces corps a dans ses traités des clauses particulières; bigar-

rure absurde et importune, qui doit être fastidieuse aux deux nations.

On peut remarquer dans cette capitulation une foule d'autres vices

également opposés aux vœux des deux puissances contractantes,

et qui dans son renouvellement pourraient être corrigées. Je vais

tâcher de vous en donner le recensement.

L'empressement que témoigne le ministre de renouveler cet im-

portant contrat entre les deux nations, pour remplir les vues que j'ai

développées, est un motif qui doit engager l'Assemblée nationale à se

hâter de statuer elle-même sur le sort des troupes helvétiques, et de

se les attacher inviolablement en prononçant un décret favorable au

plus grand nombre. Le vœu unanime des Gantons porte sur deux

points principaux : le traitement avantageux de leurs soldats et de

leurs officiers, et la conservation de huit compagnies de fusiliers par

bataillon, à cause de la plus grande facilité qui en résulte pour les

entretenir. Si ces deux points sont accordés, la légation française

ne trouvera aucun obstacle à faire agréer à la République la nouvelle

composition et le nouveau régime que l'Assemblée nationale aura

décrétés. On ne saurait se dissimuler qu'il existe, dans les Cantons

aristocratiques de la Suisse, un parti qui ne croit point à la durée ni à

la stabilité du nouvel ordre de choses, qui regrette l'étendue illimitée

de l'autorité royale, qui espère même encore une autre révolution.

Les Cantons démocratiques attendent, au contraire, la résolution de

l'Assemblée relativement à la politique extérieure. Si elle l'abandonne

au pouvoir exécutif, les uns et les autres, pour plaire au monarque,

accepteront, sans balancer, des formes favorables au pouvoir arbi-

traire. Si elle se réserve, au contraire, la connaissance et la direction

des rapports externes ; si elle se détermine à consolider par un traite-

ment avantageux l'existence des régiments suisses dans l'armée

française, les uns et les autres suivront le cours des événements, leur

politique sera invariablement fixée par ses décisions, et ses décrets

feront taire la voix de l'aristocratie au delà comme en deçà des Alpes.

Le renouvellement de la capitulation avec les Suisses pour vingt-

cinq ans serait contradictoire avec l'article du décret de l'Assemblée

nationale qui attribue à chaque législature le dvoit de statuer annuelle-

ment sur la force de l'armée et l'admission des troôpes étrangères. Il

faut donc que la clause de la nouvelle capitulation, relative à ce point

important, laisse à la législature la faculté de licencier les Suisses,

quand elle le jugera nécessaire, et aux Cantons celle de rappeler leurs

4
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IroupoR quand ils le voudront: de sorte que les vingt-cinq ans stipulés

ne soient point regardés comme l'espace de temps déterminé penriant

lequel les troupes suisses ne pourront être ni congédiées ni rappelées,

mais comme l'époque fixe jusques à laquelle rien ne pourra être

changé aux conditions de leur service.

Le vœu unanime de tous les Cantons est que les régiments suisses

soient soumis au régime général de l'armée. Le mode d'avancement

par l'ancienneté et le mérite est leur principal désir. Ce mode existe

déjà dans quelques régiments qui ont des capitulations particulières,

et il n'y a rien de si aisé que de l'établir chez les autres. Il convient aux

Cantons démocratiques, où l'on veut l'égalité des individus. Il est

également de la convenance des Cantons aristocratiques, oîi l'on veut

l'égalité des familles patriciennes. L'ancien mode i)résente deux

énormes inconvénients : le premier, de donner au colonel des gardes

suisses qui a l'exercice de colonel général la facilité de distribuer

les emplois supérieurs des autres régiments aux protégés qu'il a dans

le sien, et de laisser dans celui-ci, par conséquent, le même nombre

(le places de faveur à remplir; double abus affligeant, désespérant

jjuur les autres régiments surtout, oîi les places de colonel sont à vie,

et où les autres emplois supérieurs sont la seule perspective des

capitaines, après trente ou quarante ans de service. Le second

inconvénient de l'ancien régime est de démembrer, pour ainsi dire,

le département de la guerre par une prérogative qui n'offre que des

abus. Le colonel général, ou plutôt celui qui fait sa place, travaille

avec le roi, lutte sans cesse contre l'autorité de ministre pour rendre

la sienne indépendante, extorque souvent au roi des signatures en

opposition avec ses propres ordonnances, et des règlements par-

ticuliers qui n'ont que la valeur de la force qu'il leur donne. On a

vu avec scandale le ministre annuler un travail fait par Sa Majesté,

parce qu'il était évidemment dérogatoire à ses plus modernes

ordonnances; et violer, dans ce même temps, en faveur d'un de

ses protégés, des règlements particuliers au régiment des gardes

suisses et désavantageux à tous ceux qui n'avaient pas le crédit

de s'en faire excepter. C'est ainsi que l'autorité du roi, morcelée par

tous ceux qui pouvaient parvenir à s'en attribuer une portion, en

s'affaiblissant n"en devenait que plus oppressive.

Dès que l'Assemblée nationale aura englobé les troupes suisses dans

s îu décret' et les aura soumises au régime général de l'armée, la

1. On lit seulement, dans le décret du 28 septembre-21 octobre 1792, sur la

composition de l'armée : <c Aht. 6. — Les régiments suisses et grisons conser-

veront jusqu'au renouvellement de leurs capitulations les appointements et sol-
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suppression de la charge de colonel général des Suisses et Grisons de-

viendra nécessaire. Cette charge inutile, dangereuse, qui présente des

abus sans nombre et pas un seul avantage, soumet à un seul homme

un corps de quinze mille hommes armés qui, l'année dernière, ont

pensé être tous réunis dans un même point : outre les régiments suisses,

rassemblés au Champ de Mars, plusieurs avaient reçu ordre de les join-

dre. Si cette réunion eût pu s'opérer sous un général qui leur eût été

connu et qui eût mérité leur confiance, la Révolution aurait rencon-

tré peut-être de plus grandes difficultés. On ne peut se dissimuler, je

le répète, que la plupart des chefs actuels de l'armée helvétique à la

solde de la France, presque tous membres des Régences aristocrati-

ques, regrettent l'ancien régime autant que les nobles français; mais

un prince qui s'était jusqu'à cet instant médiocrement occupé de l'ar-

mée étrangère qui était sous son commandement, ne pouvait pas ac-

quérir tout à coup une influence personnelle. D'un autre côté, la Révo-

lution, ayant renversé tous les pouvoirs, a laissé un libre jeu à tous les

intérêts. Les officiers supérieurs ont pensé, les uns à la conservation

de leurs places, les autres à celle de leurs troupes, dont ils étaient

les propriétaires; et il est résulté, de ces diverses considérations, une

neutralité générale, également heureuse pour tous les intéressés et

pour la chose publique. Mais ce qu'un prince n'a pas fait, un autre

pourra le faire, et l'on n'aura peut-être pas toujours à y opposer l'éner-

gie d'un grand peuple qui a nouvellement conquis sa liberté. Si l'As-

semblée nationale daigne peser, dans sa sagesse, toutes ces réflexions,

il n'y a pas lieu de douter qu'elle se décidera à abolir la charge de

colonel général. Cette suppression, infiniment nécessaire à l'Etat dans

le nouvel ordre de choses, pourra affiiger quelques gens en faveur,

mais opérera l'avantage et le bien général de la nation helvétique. En

effet, si un Français est revêtu de cette importante charge, il n'est

point responsable à la Diète des abus de son pouvoir ni des infractions

aux capitulations; et cette indépendance expose évidemment les inté-

rêts de la nation. Si elle est confiée à un Suisse, le titulaire devient

un citoyen beaucoup trop grand pour de petites républiques, un co-

losse dont l'énorme poids s'appesantit sur leur liberté, et l'Assemblée

nationale ne voudrait pas travailler, comme l'ancien gouvernement,

à corrompre leurs principes. Cette charge, dans les mains d'un prince,

a ce double inconvénient que le prince en a le titre et un Suisse en

des dont ils jouissent en vertu d'icelles. » Cet article avait été voté dans la

séance du 18 août 1790, sur le rapport de M. de Noallles. Vdir le Procrs-verlxil

de la Constituante, n*^' 88 i, p. 9.
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a l'exercice; et de là naît une foule (rintolérables abus. Il est donc

d'une nécessité extrême de supprimer une charge aussi inutile que dan-

gereuse, qu'on ne peut confier sans péril ni au national ni à l'étran-

ger, et qui ne peut être suffisamment suppléée par la responsabilité

de chaque colonel à la Diète générale, telle qu'elle était établie et mise

en vigueur dans le siècle dernier.

L'Assemblée nationale doit être prévenue, au reste, que le ministère

pourrait bien intriguer auprès des Gantons, et les porter à faire quel-

ques démarches pour la conservation de cette charge, en considéra-

tion du titulaire actuel. Ce doit être, pour l'Assemblée, une raison de

plus d'insister sur sa suppression. Il n'est pas difficile d'obtenir une

pareille recommandation des Cantons aristocratiques, mais la Diète

générale n'y aura certainement aucun égard, et ne consultera d'autre

intérêt que celui de la Confédération.

La suppression de la charge de colonel général doit naturellement

entraîner celle du bureau et des commis qui en dépendent. Ce petit

département ne sert qu'à augmenter les dépenses de celui de la guerre,

à retarder l'exposition des demandes et l'expédition des réponses; et

les régiments suisses ne peuvent que gagner à l'abolition d'un établis-

sement inutile, abusif et dispendieux.

Il a déjà été élevé, à l'Assemblée nationale, une question sur l'arti-

cle des franchises accordées aux Suisses. On ne saurait nier que, dans

le nouveau régime, l'exercice de ce droit serait une monstruosité. On

ne saurait fermer l'oreille aux réclamations des villes dont les octrois

portaient sur les mêmes objets que ces franchises, et qui ont souvent

demandé le déplacement des corps auxquels elles avaient été accor-

dées. On pourrait faire, à cet égard, un arrangement juste et conve-

nable, qui serait de convertir ce droit en une somme d'argent pour

chaque régiment, mais qui y serait répartie de manière que le soldat

pût y participer dans une proportion équitable. Un fait très connu

doit engager l'Assemblée nationale à insister sur cette condition. Lors-

que, dans le régiment des Gardes suisses, les dons annuels du roi, en

sel et en tabac, furent convertis en argent, M. le duc de Choiseul, qui,

en réunissant dans les mains du colonel toutes les masses, avait dimi-

nué considérablement le sort des capitaines, prit sur lui de leur attri-

buer en dédommagement le partage des sommes représentatives de ces

dons, institués uniquement pour les soldats. Cette disposition despo-

tique a été, pendant la Révolution, le motif d'une insurrection qui a

pensé entraîner la ruine du corps et qu'on n'a pu apaiser qu'en remet-

tant les choses sur l'ancien pied.

Après avoir parcouru ce qui a trait aux tr.nipes helvétiques en gé-
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néral, il est nécessaire de parler plus parliculièremenl du régiment

des Gardes suisses, qui fait partie de la maison militaire du roi. Mais,

avant d'entamer cette matière, il convient d'examiner deux questions

essentielles auxquelles tient son existence.

Conservera-t-on au roi une maison rnilitaire? ou bien toutes les

troupes de ligne et les ntilices nationales garderont-elles le roi tour à

tour ?

Rien au monde ne paraît si impolitique que d'avoir deux armées

dans le même empire, celle de l'Etat et celle du prince; l'une ré^

duite à une solde modique, à un vêtement simple, à un avancement

lent et gradué, tenue sans cesse à une grande distance de sa rivale ;

l'autre magnifiquement payée, vêtue superbement, surchargée de

décorations, accablée de grades honorifiques peu analogues à ses

fonctions. Je sais que l'abolition des corps privilégiés a été déjà dé-

crétée par l'Assemblée nationale; mais, si le roi ou ses ministres

continuent de distribuer à volonté des commissions honorifiques,

rien ne sera changé; et les chefs des corps qui subsistent conservent

encore cette espérance.

Le roi des Français sera-t-il gardé par des troupes étrangères ?

nw^a-t-il pour sa sûreté une garde prétorienne?

Telle fut la précaution de Denys le Tyran et de ses semblables,

telle fut celle des Césars; mais cette i)récaution est dangereuse ou

tout au moins inutile; elle prouve moins la confiance du prince dans

la garde étrangère que sa méfiance envers la sienne; elle le rend

odieux et suspect, en lui donnant l'apparence, l'air de vouloir se

faire un parti hors de sa nation, et ne le sauve jamais lorsque sa

perte est résolue. La garde étrangère ne put préserver Néron, quand

ses cruautés eurent fatigué le monde; elle fut inutile à Antonin, qui

n'eut jamais besoin que de l'amour du peuple dont il était entouré;

elle ne put écarter la mort qui vint frapper au fond de son palais

Henri III , couvert du mépris de la nation et chargé de la haine

publique; elle laissa périr Henri IV au milieu d'un peuple dont il

était l'idole, et dont les descendants rendent encore de nos jours

une espèce de culte à sa mémoire. Et Louis XVI, se fiant à ses ver-

tus et à celles de sa nation, n'a pas craint, n'a pas hésité, dans les

moments de la fermentation la i)lus effrayante, de venir dans Paris

seul et sans gardes, au milieu de quatre cent mille citoyens armés,

recevoir cette récompense si llatteuse et si chère lï son cœur,
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l'expression de l'amour qu'a mérité de la France entière le restaura-

teur de sa liberté.

Un plan plus sage et plus constitutionnel pourrait détruire à

jamais les abus qui se sont introduits dans la maison militaire du

roi, que plusieurs personnes sont intéressées à maintenir, non par

attachement à la personne de Sa Majesté, mais i)our conserver une

certaine étendue de pouvoir et la disposition de plusieurs emplois

importants et lucratifs.

Ce plan serait que le roi soit gardé concurremment ou alternati-

vement, ainsi qu'il l'ordonnerait, par les troupes de ligne et les mi-

lices nationales; savoir par ies régiments qu'il plairait à Sa Majesté

d'appeler auprès de sa personne, et les milices du lieu où elle ferait

sa résidence. Le service ordinaire de cette garde serait de cinq cents

hommes de toutes armes chaque jour; les troupes qui y seraient

ap}:t,elées et relevées à la volonté du roi n'auraient d'autres préroga-

tives que l'honneur de ce genre de service, et le pas sur le reste de

l'armée, tant qu'elles seraient ainsi particulièrement attachées à la

personne de Sa Majesté. Cependant, attendu la cherté des vivres et

l'augmentation de toute espèce de dépense dans le lieu de la rési-

dence du monarque, il serait attribué à ces mêmes troupes un sup-

plément de traitement proportionné à leur solde ordinaire, payé

par le roi sur sa liste civile, et réglé à raison de deux cinquièmes pour

le soldat, de trois cinquièmes pour les bas officiers et de ([uatre cin-

quièmes pour les officiers.

Si cependant l'Assemblée nationale, déterminée par d'autres mo-

tifs, voulait conserver au roi une garde de sûreté, payée par lui,

uniquement attachée à sa personne, entièrement séparée de l'armée

de ligne et de la milice nationale, il serait difficile de ne pas conti-

nuer dans ce service le régiment des gardes suisses, qui s'est tou-

jours parfaitement bien conduit et qui, au milieu des troubles

civils par lesquels ont été désorganisés tous les corps de la maison

du roi, a su se conserver intact sans choquei' aucun pouvoir.

Qnel que soit le décret qu'il plaira à l'Assemblée nationale de pro-

noncer sur ce régiment, je crois nécessaire de donner une idée de

sa constitution actuelle, et des vices qui y sont inhérents, afin que,

s'il est conservé, ces vices ne soient point consacrés par la continuation

du même règlement.

En 1763, M. le duc de Choiseul, qui réunissait aux deux départe-

ments de la guerre et des affaires étrangères la charge de colonel

général des Suisses, fit, à l'expiration de la capitulation , un nouveau

règlement constitutionnel pour le régiment des gardes suisses, par
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lequel il retint la disposition absolue de tous les emplois importants.

Les Cantons auxquels ce règlement fut proposé, du ton le plus despo-

tique et le plus impérieux, ne voulurent point en faire une capitulation

particulière , et se contentèrent d'y donner purement et simplement

leur adhésion. Le canton de Schwytz, dont toutes les délibérations se

ressentent de Ténergie des premiers défenseurs de la liberté helvé-

tique, outré de la morgue ministérielle qui éclatait dans ce nouveau

règlement, refusa de l'agréer et rappela sur-le-cliamp ses troupes.

Le régiment des gardes suisses ne subsiste donc que par un règle-

ment ministériel, et non par une capitulation qui fixe le terme de

son existence; de sorte qu'il pourrait être licencié à la volonté du

roi. Les principaux articles de ce règlement furent rédigés par des

principes despotiques ; les compagnies ne furent plus attachées à un

canton déterminé, mais on décida qu'elles pourraient rouler entre

tous, afin de donner plus d'étendue à une distribution arbitraire;

les grades militaires devinrent des bénéfices , comme les pensions

que l'on répandait eu Suisse pour acheter les voix et dominer dans

tous les sénats de la Confédération helvétique; il n"y eut enfin plus

d'autre mode d'avancement que la corruption et la faveur. Le régi-

ment des gardes suisses est le seul régiment d'infanterie en Europe

où l'on n'arrive pas aux compagnies de fusiliers par ancienneté, et

où l'on voie les lieutenants devenir officiers généraux avant que

leurs capitaines soient- majors. Il en résulte une subversion des

grades ridicule et révoltante, puisque de très jeunes capitaines com-

mandent d'anciens colonels à brevet et même des maréchaux de

camp. Les compagnies de grenadiers sont distribuées de la même
manière. Cette inégalité d'avancement n'a point sa source dans l'iné-

galité de naissance, mais dans la faveur et dans toutes les passions

qui la déterminent.

L'article 30 du règlement porte que les compagnies ne seront don-

nées quax.v officiers qui les auront le mieux méritées. Mais tout le

monde sait que cet article est une pure dérision et ne sei't qu'à don-

ner aux protecteurs une latitude indéfinie. Tous les officiers des autres

régiments suisses ont été rendus susceptibles d'être promus aux com-

pagnies de celui des gardes et aux autres emplois dans les grenadiers

et dans l'état-major. Sous cette dénomination d'oiïiciers majors, on

a institué un ordre d'officiers au.\({uels ont été accordées plusieurs

prérogatives qui rabaissent d'autant les autres emplois. Les chefs

ont fini par leur transporter toute l'autorité et le commandement,

sans distinction de l'ancienneté de service; et ces officiers exercent

aujourd'hui toutes les fonctions de commandant de balaiilou ; étrange
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abus, par lequt4 la subordination se trouve totalement intervertie!

Entin, le privilégie accordé aux colonels de nommer un capitaine

commandant à sa compagnie a reçu une extension contraire au

règlement. Ces commandants sont toujouis promus de préférence aux

compagnies, pour rendre les commandements qu'ils quittent plus

souvent vacants, et faciliter aux protecteurs une succession conti-

nuelle de nomination au même emploi. On voit donc que, dans le régi-

ment des gardes suisses, un otïicier peut servir aisément pendant qua-

rante ans toujours à la même place, et dévorer le dégoût d'essuyer tous

les passe-droits et de voir avancer avant lui tous les protégés.

Après la démission de M. le duc de Gboiseul, son autorité, tombée

entre les mains des chefs du régiment, a rendu les préférences infini-

ment plus odieuses. Dès lors, la parenté et les alliances ont paru sou-

vent les seuls titres d'avancement, et les compagnies sont devenues

des titres héréditaires. Pour comble de monstruosité, et contre l'esprit

de la Confédération helvétique, toutes les places d'état-major et d'offi-

cier supérieur ont été interdites aux protestants, quoique aucun arti-

cle du règlement ne leur en donne l'exclusion. Les chefs nourrissent

peut-être encore l'espoir secret de soutenir cette disposition inique, au

mépris des décrets de l'Assemblée nationale, et sans autre motif que

leur intérêt.

La partie des finances du régiment fut réglée, dans le plan de M. de

Ghoiseul, d'une manière analogue à ses vues; c'est-à-dire que le chef

en eut l'entière et absolue disposition. On établit pour l'administration

des fonds un régime obscur et mystérieux, également favorable au

gaspillage et cà l'économie.

Le corps des gardes suisses, composé de quatre bataillons et fort

de 2,i00 hommes, coûte plus de 1,300,000 livres; la dépense de son

état-major monte à 130,000 livres; la somme des masses s'élève en-

viron à 400,000 livres; et le soldat, avec son prêt de 8 s. 6 d. par jour,

mourait de faim, lorsqu'au commencement de la Révolution les offi-

ciers obtinrent pour eux, du colonel, un supplément fourni parla caisse.

Le tout est payé au complet chaque mois, et le commissaire est at-

taché au corps ; deux abus qui concourent au même but. Les écono-

mies sur les masses, le non-complet, les retenues sur les travailleurs,

les avances des emplois, souvent prolongées, les retenues faites aux

officiers à leur entrée dans le corps et à toutes les mutations de grades,

sont l'objet d'une manutention dont le chef ne rend compte qu'à la

Cour. Tel est le régime des finances.

Quant à la formation de ce régiment, elle ne ressemble à aucune

formation connue; elle n'a aucun rapport à l'ordonnance d'exercice;
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de sorte qu'il faut rompre l'ordre de lormatiou, toutes les fois que Ton

prend l'ordre de bataille. Les bataillons sont de 3 compagnies ; les

compagnies, de 170 hommes; les grenadiers n'y sont que dans le rap-

port d'un dixième; mais, en revanche, l'état-major est compose de

plus de 80 officiers

.

D'après cet exposé, on concevra aisément que les olïiciers de ce

corps ont dû être excédés d'un pareil régime. Instruits, vers le mois

dernier, que les chefs, coalisés avec quelques personnes placées à la

tète des Régences les plus aristocratiques de la Suisse, s'efforçaient,

au milieu même de la Révolution actuelle, de faire renouveler à la hâte

la capitulation sur l'ancien pied, ces oliiciers, qui préjugeaient déjà

les nouveaux principes de l'Assemblée nationale sur la constitution

mihtaire, envoyèrent à leurs souverains respectifs une adresse pour

demander une meilleure capitulation et les supplier d'attendre un ^
mémoire instructif à cet égard; ce qui a suspendu l'effet des négocia-

tions que le ministère avait déjà entamées. Les chefs ont voulu traiter

cette démarche d'insurrection, et n'ont fait que la justifier par cet ab-

surde reproche.

Je crois avoir suffisamment démontré que la constitution actuelle i

du régiment des gardes suisses est vicieuse à l'excès, qu'elle est diamé- *;

tralement opposée aux principes de la constitution française, et que, si

l'on s'obstinait à la conserver, elle formerait un contraste infhiiment

dangereux. Rien n'est si étrange que les raisonnements par lesquels

les chefs de ce corps prétendent justifier sa constitution monstrueuse

et légitimer la demande qu'ils osent faire de sa conservation ; rien n'est

si inconcevable que l'ignorance et la crédulité des ministres à cet égard.

Il serait difficile d'établir un plan de réforme détaillé, avant de sa-

voir bien précisément sur quel pied ce régiment sera conservé. Il pa-

rait cependant qu'en tout état de cause on pourrait déterminer un

mode d'avancement plus régulier, en considérant toutes les compagnies

comme non avouées; ce qui est déjà presque établi, puisqu'elles sont j

déclarées n'appartenir à aucun Canton; ou bien en les faisant avoue?'

toutes : alors, l'avancement par Canton serait déterminé d'une manière

invariable. Dans ces deux cas, les répubhques suisses devraient égale-

ment se réserver la nomination aux premiers emplois, afin que tous les

avantages du stirvice ne fussent pas, comme à présent, concentrés v

dans deux Cantons, et presque dans deux familles. Ou n'aime pas plus

en Suisse qu'ailleurs les corps privilégiés; la jalousie des autres régi-

ments suisses contre celui des gardes est extrême et connue; lui-

mèuio u(! peut que gagner ;i un grand cliangemenl, (pii déterminerait

nu ummIi; iravanccMHMit lixe et indépendant de la Faveur, ijui suppri-

i
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nierait les places d'ofFiciers-majors et de commandants de compagnies,

et qui donnerait surtout aux bas officiers l'espoir certain d'être portés

à des grades plus élevés et placés dans la colonne des officiers, lors-

qu'ils s'en seraient rendus dignes.

Le droit d'admettre les troupes suisses à la solde de l'Etat et d'en

limiter le noml)re est, sans contredit, une partie essentielle de la

liberté que la nation vient de recouvrer. L'abandon de ce droit ne pou-

vait être fait au pouvoir exécutif, sans devenir un vice de la constitu-

tion. On peut aisément s'en convaincre, en considérant que les régi-

ments suisses, sur le pied actuel, ont au moins un tiers d'étrangers

dans leur composition et qu'un très grand nombre de leurs compa-

gnies ne sont avouées par aucun des Etats qui forment le Corps helvé-

tique. Ces troupes won avouées ont été levées autrefois, comme par en-

treprise, sans l'intervention des républiques suisses, et sont recrutées

d'individus de toutes les nations de l'Europe. Le roi trouverait facile-

ment à lever sur le même pied 20,000 hommes, qu'il baptiserait du

nom de Suisses, avec la même facilité, et qui pourraient peut-être un

jour dominer dans l'armée. L'Assemblée nationale a heureusement

prévu ce danger par le décret sage qui sufiit pour dissiper toutes les

craintes de la nation à cet égard.

Tel est, Messieurs, l'état actuel des troupes helvétiques à la solde de

la France. Cette discussion militaire est trop étrangère à la carrière

que j'ai courue, pour que vous ayez pu vous méprendre et la regar-

der comme le fruit et le résultat de mes observations. Ces détails uti-

les, mais peu amusants, m'ont été fournis par des officiers suisses du

mérite le plus distingué, qui les ont déjà depuis longtemps déposés

dans les bureaux du ministère, et je n'en ai été que le rédacteur;

je suis le geai paré des plumes du paon; c'est la voix de Jacob, à la-

quelle je n'ai fait que prêter la voix d'Esaù, et cette main a peut-être

tj-op longtemps promené votre attention sur un champ vaste, mais

sec, sur lequel il m'a été impossible de faire naître quelques fleurs qui

puissent vous en déguiser l'aridité.

11 ne me reste, Messieurs, qu'à jeter un coup d'œil rapide sur la ré-

publique des Grisons. Cet Etat est composé de soixante -trois munici-

pahtés divisées en trois Ligues, connues sous les noms de Ligue grise.

Ligue Cadée, ou de la Maison-Dieu, et Ligue des Dix Droitures. Celte

république est alliée delà France; elle est comprise dans le traité d'al-

liance conclu par Louis XIV, en J663, avec les treize Cantons suisses et

leurs alliés, et renouvelé par Louis XVI en 1777 ; mais elle n'a point

avec nous de capitulations particulières pour ses troupes, qui ne

sont à notre soldi" (|uc pai- luie couve)i;uice réciproque.
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L'adresse qu'un grand nombre de bons citoyens fie cette r«ipubli(]ue et

deux cheis de Ligue ont fait parvenir à l'Assemblée nationale, du (s/c)

Comité militaire de TAssemblée nationale, et la note qu'ils ont envoyée

à l'ambassadeur de France à Soleure, prouvent qu'ils partagent les

sentiments des Gantons helvétiques, qu'ils expriment le même vœu

pour l'obtention d'un décret de l'yVssemblée nationale qui soumette

leurs troupes au régime général de l'armée française et au même mode
d'avancement, et pour la suppression des pensions secrètes, dont le

chargé d'affaires de France auprès de la République est le distributeur;

qu'ils forment enfin les mêmes plaintes contre la politique perverse du

ministère français, qui veut dominer leur petit État en y semant la

division et la discorde, en y distribuant des dons, des pensions, des

emplois à ceux de ses protégés dont il veut favoriser l'élévatiim, et en

employant tous les moyens de corruption dont l'effet est d'altérer les

principes républicains, de détruire l'égalité des individus, d'influer sur

la représentation nationale, de gêner les élections, et d'enchaîner la

liberté de la République.

On a déjà voulu élever des doutes sur la légalité de l'adresse des

patriotes grisons, parce qu'elle n'est signée que par les chefs des

Ligues grises et des Dix Droitures, qui n'y ont pas même apposé leurs

signatures à titre de chefs de Ligues, mais comme particuliers, et que

celle du troisiôm.e chef de la Ligue Gadée ne s'y trouve pas. La note

des patriotes à l'ambassadeur de France à Soleure donne une expli-

cation de ce déficit et nous apprend que ce chef est un membre d'une

famille prépondérante, de laquelle il paraît que la République a infi-

niment à se plaindre. L'adresse envoyée à l'Assemblée nationale est

revêtue d'un grand nombre de signatures, parmi lesquelles se trouvent,

comme je l'ai dit, celles de deux chefs de Ligue ; elle est accompagnée

d'un décret de la ville de Goire, capitale de la Ligue Gadée, dans

laquelle résitle le chef de cette Ligue, qui a refusé sa signature, et cette

ville paraît être dans les mêmes principes que les patriotes grisons. Au

reste, rien ne prouve plus évidemment l'authenticité de cette adresse

que l'alarme qu'elle a donnée à notre gouvernement. On a des indices

que le ministère va se mettre en mouvement pour la faire désavouer

par la République; mais quand même ce désavœu serait obtenu de

quelques personnes vendues au jiarli contraire et placées dans ce

moment-ci à la tête de la Régence, il serait bien loin d'exprimer le

vœu général. Ge désaveu, dis-je, ne serait jamais celui des personnes

qui ont signé l'Adresse, qui ont pour elles la majorité et représentent

la partie du peuple la plus nombreuse.

Je ne m'étendrai pas. Messieurs, sur les rapports commerciaux de

.1

î
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la France avec la Suisse; leur développement reculerait encore les

bornes de ce discours, qui a peut-être déjà excédé celles de votre

patience. Il est démontré par les états de commerce que la balance

de celui que nous faisons en Suisse est entièrement à notre avantage
;

que nous devons par conséquent le conserver et lui donner, s'il est

possible, encore plus d'étendue.

Je me bornerai à vous exposer deux points essentiels qui pourraient

refroidir infiniment les républiques helvétiques envers la France, et

altérer l'attachement et l'affection qu'elles lui ont voués depuis si

longtemps.

Lès Cantons souffrent impatiemment les éternels prétextes que

notre gouvernement allègue pour retarder la livraison des sels de

Franche-Comté et de Lorraine qu'il s'est engagé à leur fournir. Il est

dû au seul Canton de Berne un arrérage de 130,000 quintaux qui, à

raison de 2 sols deniers la livre, font un objet de 1,623,000 livres.

De pareils arrérages sont également réclamés par plusieurs autres

Cantons. Quelques-uns, excédés de ce retardement, et n'en prévoyant

pas le terme, ont, à notre grand détriment, renoncé à nos sels et se

sont tournés vers ceux de Bavière et de T3T0I, dont la traite est pour eux

moins chère, plus prompte et plus commode. Rien n'est plus impoli-

tique, dans le moment de pénurie où nous sommes, que le retarde-

ment de la livraison de ce sel, dont la vente ferait entrer, en numé-

raire effectif, une somme importante dans le royaume.

Le droit énorme de 43 p. 100 que notre gouvernement amis sur

les toiles de Suisse cause pareillement à la Confédération helvétique

le plus grand mécontentement. Ce droit vraiment exorbitant, qui

ruine son [uiys en écrasant ses manufactures , fut imposé lors de

l'établissement de la défunte Compagnie des Indes, par M. de Calonne,

qui voulait empêcher l'entrée des toiles suisses dans le royaume, pour

favoriser cette compagnie dont il était le fondateur et le protecteur.

La République a lieu d'espérer que l'abolition de la cause fera cesser

l'effet, et que le gouvernement de France se relâchera de la rigueur

nécessaire dont il a usé à son égard.

Les lois de la politique n'imposent-elles pas à la France des ména-

geiuents réciproques avec une nation avec laquelle elle fait un com-

merce dont la balance est entièrement en sa faveur? Les traités entre

les peuples ne doivent être que des équitations {sic), sans quoi ils ne

peuvent être de longue durée.

Tels sont, Messieurs, les objets desquels j'ai cru qu'il était indispen-

sable et pressant de vous entretenir. Leur importance, leur multiplicité,

leur urgence, peuvent seules obtenir grâce de vous, pour la prolixité

Tome T. 7
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indiscrète de ce discours. Je me résume, et je conclus que l'Assemblée

nationale doit être suppliée :

1° De requérir le pouvoir exécutif de suspendre le renouvellement

de la capitulation avec les Gantons helvétiques, jusqu'à ce que

Tordre des matières dont elle s'occupe lui permette d"en prendre

connaissance
;

2° De rendre, en attendant le renouvellement de la capitulation, un

décret provisoire qui soumette les troupes suisses et grisonnes qui

sont à la solde de la France au régime général et au mode d'avance-

ment qu'elle décrétera pour l'armée française;

3" De supprimer à jamais la chargii de colonel général des Suisses

et Grisons, et le département qui y est attaché
;

4° De requérir le pouvoir exécutif de ne plus entretenir aucun agent

auprès des Ligues grisonnes, et de réunir cette mission à celle de son

ambassadeur, résident ou chargé d'affaires auprès des Cantons

helvétiques.

{>o De requérir le pouvoir exécutif de supprimer pour toujours les dons,

les gratifications, les pensions qu'il faisait distribuer dans les Etats de la

Gonfédération helvétique et de la République des Grisons ; de déclarer

qu'elle n'admettra point dans les comptes compris sous la dénomina-

tion vague des Ligues suisses les articb s qui ne pourront pas être

publiquement avoués; et de laisser au pouvoir exécutif et au départe-

ment des Affaires étrangères les mêmes sommes pour être employées

à assurer le succès de ses négociations d'une manière conforme aux

principes et aux décrets de l'Assemblée;

7" D'ordonner que les arrérages du sel de Lorraine et de Franche-

Gomté, dus aux Gantons suisses, leur soient incessamment livrés, pour

faire entrer par cette vente dans le royaume une somme de numéraire

effectif qui peut être considéré, dans le moment présent, comme un

secours de quelque importance
;

8° De prendre en considération le droit vraiment excessif de 45 p. 100

imposé sur l'entrée des toiles de Suisse dans le royaume, et d'exami-

ner, dans sa sagesse, s'il ne conviendrait pas de le réduire. L'énormité

impolitique de cette imposition est un aiguillon qui réveille sans cesse

la cupidité des contrebandiers, excite leur émulation, redouble les

efforts de leur industrie et, par rai)pàt éblouissant qu'elle offre à la

contrebande, peut rendre illusoire la faveur apparente que nous pré-

sente la balance de notre commerce avec les Gantons.
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XV

MOTION

LUE AU CLUB DES JACOBINS PAR CLOOTS ^

L'existence future des cardinaux, serait l'opprobre et le tléau de la

constitution française. Les maux qu'ils ont faits au royaume, Mes-

sieurs, sont incalculables. « L'amour de la vérité, dit le marécbal de

Richelieu, veut que je représente encore le cardinal de Rohan comme

dissipateur de finances de l'État; car, pour réussir dans l'affaire du

chapeau de Dubois, il fit de telles dépenses à Rome, qu'il envoya un

mémoire de 1,500,000 livres qui lui furent remboursées au Trésor

royal. » Tome IV, 2® part., page 166. D'après ces Mémoires, que j'ap-

pellerai le grand Livre i'ouge, les rois de France n'étaient, en der-

nière analyse, que les rois du Livre rourje. Gomme Louis XVI doit

être satisfait, comme son cœur doit être soulagé depuis qu'il est roi

de la nation! Les récits naïfs de R,ichelieu ^ sont des ingrédients sou-

verains pour la recette anti-aristocratique. Si c'est un mal nécessaire

d'avoir encore des évoques, au moins. Messieurs, devrait-on prévoir

qu'avec le progrès des lumières, il serait très possible d'en être servi

dans quelques années. On vous propose quatre-vingt-trois surveillants,

ennemis nés de la philosophie, et par conséquent de la liberté. Ces

plantes parasites très dispendieuses prendront tellement racine, en

vertu de votre renommée et de votre toute-puissance, qu'il sera in-

finiment difficile de les arracher un jour; d'autant plus que, dans

chaque département, l'intérêt du chef-lieu luttera contre la raison,

lorsque l'époque de la régénération actuelle sera passée. Pour obvier

à cela, je propose l'établissement d'évéques ambulants, à l'instar des

juges ambulants en Angleterre, et à l'instar du petit nombre d'apôtres

institués par notre Sauveur pour la conversion du monde entier.

Quatre prélats à dix mille écus par tète, et c'est beaucoup. Messieurs,

en comparaison des douze fondateurs du christianisme, qui se con-

tentèrent de la sobre provision de leurs besaces, quatre prélats, dis-

je, rempliraient en France les fonctions faciles de l'épiscopat. L'évéque

1. Chronique de Paris du 28 mai 1190.

2. Voir ce que dit Chamfort de ces mémoires. [Œuvres de Chamforl, ùditiou de

Tau III, tome 3.) Ils furent publiés en 1790 par Soulavie l'aîné. Le maréchal de

Richelieu avait été étranger à la rédaction de ce recueil qui semble pourtant

avoir été composé à l'aide de ses papiers.



100 SOCIÉTÉ DES JACOBINS [28 mai 1790]

du Nord, Tévèque du Midi, Tévêque de l'Orient, Tévèque de l'Occi-

dent, parcourraient chacun leurs quartiers, jusqu'au moment où le

peuple ne croira plus nécessaire d'entretenir des apôtres aussi

inutiles.

Si(/né : Cloots du Val de Gkace.

XVI

DISCOURS

PROMONCÉ PAR M. l'aBBÉ BATBEDAT '

,

DANS LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION DE PARIS

SUR LES DEUX RAPPORTS DU COMITÉ ECCLÉSIASTIQUE, CONCERNANT LE CLERGÉ

(Imp. Vézard et Le Normaut, s. d., iinS de 40 p.)

Le 28 mai 1790.

Messieurs,

Ce n'est pas pour défendre des droits anéantis, ni pour contrarier

des décrets dont j'ai hautement proclamé la justice et la nécessité, que

je vou> entretiens aujourd'hui du traitement des ecclésiastiques du

royaume, et que j'attaque respectueusement les deux i^apports de

MM. Martineau et Expilly 2.

Je ne dois pas, pour mériter votre attention, vous rappeler, Mes-

sieurs, les époques où j'ai hardiment donné des preuves de mon

patriotisme et de mon respectueux attachement à la constitution. Vous

n'ignorez pas que j'ai peu redouté l'animadversion de mes supérieurs

et de mes égaux dans l'état que j'ai embrassé. L'Assemblée nationale

a accueilH avec bonté les différentes adhésions à ses décrets que j'ai

1. Louis-Samsou Batbodat, né à Saint-Gcours, près do Mugron, le -21 oclobre

Hod, diacre à vingt-trois ans, prieur de Chalusse, eu lutte avec son évêque,

M. de Laneuville, dès avant la Révolution, créateur de la Société populaire de

Dax, membre du directoire du département des Landes, mort à Bordeaux le

16 février 1814. M. l'abbé Joseph Légé a raconté la vie el les luttes de cet homme
remarquable dans son livre les Diocèses d'Aire et de Dax, ou le Département des

Landes sous lu Révolution française, récits et documents. Aire-sur-l'Adour, 1875,

2 vol. in-8. — Le 14 octobre 1789, Batbedat avait envoyé une pétition à l'Assem-

blée coiislituante n pour la supplier de casser la prétendue assemblée du clergé

de Dax ». Le 14 novembre 1789, il avait envoyé son adhésion au décret sur les

biens (lu clergé. (Table du Procès-verbal de la Constituanle.)

2. Voii", sur ces rapports et sur les débats auxquels ils duunércnt lieu, le

l'rocès-verhal de la Gonsliluaute du 20 mai au 21 juin 1790.
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eu riiomieur de lui adresi^er. Elle a daigné consigner dans les registres

de ses délibérations du 14 novembre dernier mon opposition aux

protestations du clergé de mon diocèse, plutôt égaré que coupable.

Elle a récompensé mon zèle pour la cliose publique par une mention

honorable. Voilà, Messieurs, le terme de mon ambition, et le but que

je me proposais, quand j'ai ouvertement embrassé le parti populaire.

Je puis me tlatter de n'avoir pas fourni à la malveillance le moindre

prétexte pour calomnier mes intentions; et, s'il faut vous le dire, Mes-

sieurs, je me trouve dans une telle position, que la nouvelle constitu-

tion du clergé ne peut absolument détériorer ni améliorer mon sort,

quel que soit le résultat de rapports que je combats.

Je vous prie de ne pas perdre de vue ces réflexions préliminaires

dans les détails où je vais entrer, et de croire que l'intérêt du grand

nombre des victimes que vous allez faire m'inspire seul et m'échauffe

pour une cause que je crois juste et au-dessus de toute considération.

Je prévois que je déplairai à une infinité d'hommes qui ne descen-

dent pas avec assez de sensibilité dans les besoins de la vie, dans les

infirmités de l'âge, dans les habitudes même de l'humanité, pour

proportionner les secours, soit à la nécessité, soit aux circonstances

des temps, des lieux, des personnes et des usages actuels : mais vous

daignerez observer que les opinions sont libres et que leur manifes-

tation n'est pas répréhensible avant la loi qui les proscrit. Je vous

supplie donc, Messieurs, de m'entendre avec bonté et avec indul-

.gence.

Quoique le rapport fait à l'Assemblée nationale par M. Martineau

n'euibrasse que le traitement ou la dotation du clergé constitutionnel

et en fonction, c'est-à-dire du clergé qui sera désormais envisagé

comme le seul nécessaire dans le royaume; et quoiqu'il soit évident

que l'Assemblée nationale peut porter ce traitement au taux qu'elle

jugera suffisant dans sa sagesse, parce que les ecclésiastiques à venir,

dès qu'ils auront préféré un état dont ils connaissaient la fortune et

les espérances, seront par là même sans nul sujet de plainte légitime
;

néanmoins je dois vous observer que le rapport de M. Martineau peut

induire en erreur l'Assemblée nationale, si elle en suit le projet et les

vues.

Je m'arrête, Messieurs, à la seule classe des curés de campagne,

qu'il est vraiment ridicule de réduire à un honoraire de 1,200 livres.

Personne n'ignore en effet que, s'il doit y avoir une différence entre le

traitement des curés des grandes villes et celui des curés de campa-

gne, il ne doit en exister aucune entre ceux-ci et les pasteurs des

villes de troisième et quatrième ordre.
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Un curé de ville a mille ressources pour se dispenser de tenir un 1

ménage. 11 i)eut, à peu de frais, se procurer un service ponctuel et

commode. S'il paye un loyer cher, au cas où on ne procurera pas aux

curés des villes un presbytère convenable, ce qui est très facile sans

être trop coûteux, il est dispensé de mille dépenses d'entretien d'écu-

ries et de granges, qui sont indispensables pour les curés de cam-

pagne.

Il faut à ceux-ci plus de domestiques, des chevaux pour la desserte

du bénéfice pendant la nuit et dans les mauvais temps. Ils doivent

exercer l'hospitalité envers les passants et leurs paroissiens, leurs

amis et leurs confrères, dans les occasions que l'honnêteté et la bien-

séance multiplient toujours. Eloignés -des villes et souvent des lieux

où ils doivent faire leurs provisions de première nécessité, ils sont

forcés de tout acheter, jusqu'à la peine de leurs commissionnaires.

Au lieu que les curés des villes peuvent être sans nul souci pour

leurs besoins j(»urnaliers et peuvent être très bien servis sans faire de

gros frais.

Si par conséquent il fallait nécessairement admettre une différence

dans les dotations d^s uns et des avitres, il est évident qu'elle devrait

être en faveur des curés de campagne, soit par les sujets de dépense

étrangers aux curés des villes, que j'ai trop succinctement peut-être

présentés et détaillés ; soit pour compenser un peu le désagrément de

passer toute sa vie dans une campagne, souvent triste et lugubre, qui

ne fournit jamais à un curé le moindre objet de récréation : tandis que .

les pasteurs des villes rencontrent tous les jours mille occasions pour

délasser l'esprit et le corps des fatigues du ministère.

Il ne peut pas être dans vos projets. Messieurs, de fixer le traite-

ment des ministres nécessaires de la religion à un taux tellement

modique, que sa seule idée éloigne absolument de la prêtrise les sujets

à talents, les hommes précieux. Vous devez au contraire le régler

de manière qu'il puisse fournir à tous les besoins, sans qu'il devienne

jamais, ou rarement, l'objet de l'ambition et de la cupidité.

Mais croyez-vous qu'après la génération actuelle vous aurez beau-

coup de prêtres, si vous ne fixez pas leur traitement au delà de

1,200 livres dans les campagnes? Croyez-vous, d'un autre côté, qu'une

dotation de 13 et 1,H00 livres même puisse, en aucun temps et dans le

nouvel ordre de choses surtout, trop multiplier les aspirants à la prê-

trise et aux cures? Ne le pensez pas. Un revenu de 13 ou 1,800 livres,

pour instruire et desservir une paroisse de 2,000 âmes ou environ, ne

multi])liera pas les prêtres, lorsqu'il sera possible d'embrasser un

autre état delà société qui procurera infailliblement de plus grands
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profits sans donner autant de peine, autant de soucis, ou qui du

moins ne présentera pas à l'ambition ni au désir d'accroître son bien-

être des bornes ultérieures. Or, ce désir naturel à l'homme ne saurait

être blâmé. Il est même utile et nécessaire, puisqu'il produit Fémula-

tion et les talents.

Donnez donc, Messieurs, dans vos décrets constitutionnels, une

rétribution suffistmte au clergé, indispensable à ces hommes essen-

tiels et précieux, dont les fonctions augustes dans l'ordre moral,

religieux et politique, peuvent si efficacement raffermir les bases de

la nouvelle constitution. Placez-les au-dessus des besoins sans prodi-

galité; procurez-leur une honnête subsistance sans parcimonie. Faites

en sorte que toutes les nations louent et admirent vos opérations dans

toutes les parties de l'administration.

Faites-leur voir que, pénétrés de respect pour la religion sublime, de

laquelle seule vous voulez payer le culte, vous avez généreusement

doté ses ministres. Eh! Messieurs, augmentez le travail des curés de

campagne, plutôt que trop borner leur traitement. Réunissez plusieurs

paroisses en une seule, lorsque les localités le permettront, si la diffi-

culté du service et la grande population ne s'y opposent pas. Il vau-

drait mieux ne laisser que 30,000 curés avec une dotation de 2,000 li-

vres pour chacun, que d'en faire végéter 50,000 avec un modique

revenu de 1,200 livres.

Les biens-fonds du clergé sont évalués à trois milliards, d'après les

déclarations envoyées au Comité ecclésiastique, c'est-à-dire à un revenu

net de 150 millions : ainsi il restera au moins 80 millions de revenu

pour la dette de l'Etat, si vous affectez 60 à 70 millions pour les hono-

raires de 30,000 curés, fixés à 2,000 livres pour chacun. Eh ! que dis-

je. Messieurs, quand je présente le résultat des déclarations faites au

Comité ecclésiastique? N'est-il pas infaillible que, si ce résultat est de

trois milliards de l'aveu des ecclésiastiques, il sera au moins de six

milliards, lorsque des yeux exacts et désintéressés auront porté leurs

sévères regards sur toutes les fermes, et sur toutes les branches des

revenus de l'Eglise de France?

Je ne prétends pourtant pas, Messieurs, qu'il faille donner à tous

les pasteurs le même traitement; parce que les villes du premier et du

second ordre exigent une plus forte dotation pour leurs administra-

teurs spirituels ; et parce que les panoisses des autres villes et des

campagnes, où la population est plus grande, où les distances des

habitations et des hameaux sont plus considérables, et où le service

est plus pénîMe, doivent faire admettre des différences dans les fixa-

tions du salaire; mais il est très aisé de trouver dans 60 ou 70 millions
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le traitement des curés des villes du premier ordre, à 6,000 livres ; celui

des curés des villes du second ordre à 4,000 livres; celui des curés des

villes du troisième ordre et du quatrième, ainsi que des paroisses

vastes, peuplées et pénibles de campagne, à 3,000 livres et à 2,400 li-

vres; et enfin celui des paroisses moyennes à 2,000 livres et des

moindres à 1,800 livres. Le grand nombre des paroisses de ces deux

dernières classes de 2,000 et 1,800 livres d'honoraire remplira très

facilement le déficit que la surtaxe des paroisses des autres classes,

bien moins nombreuses, occasionnera dans les 60 millions.

Destinez ensuite 5 ou 6 millions aux vicaires indispensables pour

tout le royaume, et vous en aurez 10,000 à 900 livres d'honoraires

chacun. Ainsi, avec moins de 70 millions que les dîmes seules produi-

saient ci-devant, vous solderez honorablement tous les ministres

nécessaires de la religion ; et il y aura toujours un revenu de 80 mil-

lions et même de 150, qui retomberont annuellement dans les caisses

nationales, sans hypothèques et sans autre destination forcée que

celle que lenr donnera chaque législature.

En 1655, avant la réunion de plusieurs provinces au royaume de

France, les revenus du clergé, solennellement déclarés dans une

assemblée générale, sur la réquisition de Louis XIV, montaient à

412 millions. Tous les revenus territoriaux ont au moins doublé

depuis cette époque. Ainsi, il ne serait peut-être pas absurde de sup-

poser que les fonds ecclésiastiques-nationaux produisent en ce mo-

ment environ 800 millions de revenu. Or, en déduisant 150 ou

200 millions pour les objets qui sont supprimés, il reste au moins

500 millions de rente, libres et disponibles par la nation, pour les

frais du culte public et pour les dettes de l'Etat.

Il est donc très facile d'assigner une dotation constitutionnelle au

clergé nécessaire, qui soit suffisante et honorable, et qui ne démente

pas. Messieurs, l'honneur et la loyauté du peuple français. C'est ce

que je réclame pour les curés nommément, parce que je ne le suis

point et que je ne puis pas l'être. Je garrierais le silence, si j'avais

l'honneur d'être agrégé aux sublimes fonctions des ministres de la

religion. Mais, comme ecclésiastique et comme citoyen qui c<mnait

la nécessité des pasteurs de l'Église, j'ai du faire valoir, dans le

temple de la liberté et du patriotisme, l'importance et la légitimité de

leur cause, qui est, Messieurs, «sous tous les rapports, I"a cause de la

constitution, la cause nationale.

Quant nu rapportde M. l'abbé Expilly, relativement au clergé actuel

et à tant d'individus qui vont être destitués ou qui seronf'ïnutiles dans

r?]tat, je ne puism'empècher, Messirnirs, de vous faire apercevoir des
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erreurs meurtrières et incalculables clans les retraites accordées à ces

ecclésiastiques dont les bénéfices et les places sont supprimés.

Je voudrais que M. Expilly eût distingué les bénéfices simples d'avec

les bénéfices à résidence. Je voudrais surtout qu'il eût fixé le sort de

tant de prêtres âgés et infirmes, même de tous ceux qui desservent

les cathédrales et les collégiales, sous le titre de vicaires, de chape-

lains, de stipendiaires, de prébendes, d'aumôniers et d'habitués, même
de ceux dont les places et les emplois ne sont pas envisagés comme des

bénéfices, par les usurpations des chapitres, ou par l'abus de la puis-

sance ecclésiastique, ce qu'il importe très peu d'examiner en ce moment.

1" Quant aux bénéficiers simples qui, pour la plupart, se sont préva-

lus de leur état et de leur fortune pour s'éloigner du sanctuaire, pour

se dispenser du travail, et pour passer des.j ours tranquilles et heureux

dans l'oisiveté, je ne vois pas d'injustice à les laisser réduits au revenu

qu'ils ont maintenant, même quand il n'excéderait pas 1,000 livres, ou

à celui qu'ils auront, d'après la suppression sans indemnité des droits

qui formaient leur dotation, quand cette suppression porterait leur

traitement au-dessous de 1,000 livres : parce qu'en général les béné-

fices simples n'assujettissent point à un service utile à la société, et lui

sont par conséquent très indifl'érents, même en quelque sorte très

étrangers.

Cependant il y aurait peut-être de l'injustice à ne pas donner de

quoi vivre et un traitement honnête à ces bénéficiers, même sans

résidence et non attachés à quelque église, qui sont parvenus à un

certain âge, qui ont rempli leur devoir dans leur jeunesse et qui ont

obtenu des bénéfices simples par manière de récompense et de retraite.

Si la suppression des dîmes et des autres droits abolis sans indemnité

les réduisait à un revenu trop modique pour subsister honorable-

ment, il faudrait leur donner la représentation de leur ancien revenu,

eu telle manière cependant qu'ils n'auraient jamais au delà de

3,000 livres pour des bénéfices simples, ci-devant évalués jusqu'à

12,000 livres, ni au-dessus de 6,000 livres pour les bénéfices de la

même classe, évalués jusqu'à 30,000 livres ; ni au delà de 12,000 livres

pour les abbayes, prieurés, dignités et autres titres ecclésiastiques,

sans résidence, qui produisent maintenant un revenu de 50,000 livres

et au-dessus.

C'est sur ces bases, je crois, que le Comité aurait dû présenter son

rapport, pour le traitement des bénéficiers simples, qui sont avancés

dans l'âge, qui sont sans ressource patrimoniale, ou dans l'impossi-

bilité d'être employés aux fonctions actuelles du ministère religieux, et

qui ont été utiles dans les différents emplois de l'Église.
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Il est très possible en effet que la suppression des dîmes et des

autres droits abolis sans indemnité réduise à moins de 3,000, et de

1,000 livres même, des bénéfices qui donnent maintenant 10, 20 et

30,000 livres de rente. Or, n'y aurait-il pas de l'inhumanité à laisser

avec 1,000 livres ou moins de revenu tel homme qui a maintenant

6, 12 et 20,000 hvres de rente? Diminuez le revenu excessif et presque

scandaleux de certains bénéfîciers, absolument inutiles à l'église, et

qui l'ont souvent déshonorée au lieu de la servir : tout le monde
applaudira à vos réformes. Mais il ne faut pas que le désir de proscrire

des abus vous entraîne dans des réductions qui plongeraient un ecclé- i
siastique âgé, ou hors de service, dans une misère profonde. Or, il y
a une règle à observer pour ne pas encourir ce reproche ; c'est de fixer

froidement, d'après les circonstances des lieux, des temps et des

personnes, ce qu'il faut à un tel homme pour vivre décemment. Et

certes, Messieurs, un citoyen, un prêtre qui n'a maintenant qu'un

revenu de 1,000 livres, jusqu'à 3,000 livres, ne peut pas être consi-

déré comme opulent, ni surabondamment doté. Il faudrait donc don-

ner aux bénéficiers qui jouissent actuellement d'une somme, depuis

1,000 hvres, jusqu'à 3,000 livres, la représentation exacte de ce qu'ils

possèdent, nonobstant toute considération sur les droits supprimés

sans indemnité. Il faut être juste et humain.

Aussi, d'après cette règle, personne ne vous trouvera insensibles ni

trop sévères, quand vous opéreriez des réductions rigoureuses, et

quand vous ne donneriez qu'un traitement de 3,000 livres à tous les

ecclésiastiques qui ont maintenant des bénéfices de 6, 12, 20, 30 et

40,000 livres, parce que dans le fait un prêtre peut vivre et se procu-

rer le nécessaire avec un revenu de 3,000 livres. J'estime même qu'il

ne mérite pas une congrue de 300 livres s'il osait se plaindre d'un

pareil traitement, lorsqu'il n'a rien à faire.

2° Quant aux bénéfices à résidence, évêchés, cures, canonicats, et

autres qui produisent 3,000 livres et au-dessus, j'adopterais le plan

de M. Expilly, en prenant pour règle \q maximum de 6,000 livres et

de 30,000 livres. Je crois pourtant qu'un évêque accoutumé à un

revenu de 2, 3, 4 et 500,000 livres ne doit pas raisonnablement être

réduit à une retraite moindre de 50,000 livres, c'est-à-dire au maxi-

mum de 30,000 livres, comme celui qui n'avait ci-devant que 50 ou

00,000 livres de rente.

Qu'on fixe. Messieurs, pour l'avenir les honoraires des bénéficiers

constitutionnels au taux qu'on voudra, personne ne pourra se plaindre

d'avoir embrassé lui état dont il connaissait la dotation et le terme

ultérieur de toute ambition ou, si l'on veut mieux, de toute espé-
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rance : mais ceux qui sont actuellement engagés et en possession

méritent des égards. Il faut les traiter avec justice, même avec une

certaine générosité, comme nous disait hier M. l'abbé d'Espagnac dont

vous avez admiré le désintéressement et les offres, jiour ce qui le

concerne.

Il a proposé un acte de justice qui paraît tenir à l'honneur de l'As-

semblée nationale, et qui lui attirera la vénération des hommes rai-

sonnables, si elle l'exécute. C'est de calculer les places, les rangs, les

conditions mêmes, quoique tout soit aboli, dans les traitements actuels

des évéques et des ecclésiastiques qui ont servi l'État. Il a prouvé que

les ci-devant biens du clergé suffiraient pour contenter tout le

monde.

Je soutiens avec lui, Messieurs, qu'il ne faut pas qu'on puisse jamais

dire avec fondement que les représentants d'une nation loyale et

franche dans ses procédés n'ont eu que le but perpétuel de détruire et

de dépouiller, sans mettre une égalité raisonnable, un équilibre bien

combiné entre leurs actes de perprise ' et leurs actions de bien-

faisance.

Il est incontestable que la répartition des biens de l'Ég'lise était

aussi ridicule qu'injuste. 11 était de principe, ou plutôt d'abus into-

lérable, de récompenser le nom sans mérite, et de mépriser le mérite

sans nom. Ainsi certains ecclésiastiques avaient trop, quand d'autres

n'avaient pas assez, ou avaient trop peu. Si encore l'abus avait été

borné à donner trop à quelques-uns, en donnant assez à tous, nous ne

devrions pas déplorer l'administration anti-chrétienne de ces évêques

mondains qui ont évidemment forcé l'Assemblée nationale à faire

rentrer dans ses mains un gouvernement qu'elle aurait infailliblement

respecté s'il avait été plus régulier, plus uniforme et plus équital)le.

Mais parce que vous voulez corriger des abus, vous vous garderez bien.

Messieurs, d'être injustes. Ainsi vous traiterez avec générosité et bien-

veillance un clergé mal habitué, si vous voulez, mais toujours digne

de vos soins et de votre tendresse. Vous agirez même avec plus de

noblesse et de magnificence envers lui, parce qu'il a paru vouloir

vous disputer le droit de l'inspecter et de le réformer. La puissance

suprême, attaquée et combattue par l'extrême faiblesse, ne peut se

venger avec dignité qu'en lui tendant une main secourable qui l'em-

pêche de se détruire elle-même et de s'abîmer dans le néant.

1. Perprise ou plutôt perprlnse, action de perprendre ou de prendre de sa

propre autorité des terres communes et franches, sans congé du seigneur, en

payant quotité de la quête ou rente. Occupare agrôs compascuos. Coutume de

Dax, titres 9, H, 12. 18. (Dictionnaire de Trévoux, éd. de 1771.)
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Alexandre n'eût peut-être pas remporté une victoire complète, s'il

n'avait replacé Darius sur son trône. Ainsi l'Assemblée nationale

pourrait bien n'être pas sans reproche aux yeux des nations, si elle ne

traitait favorablement et avec la dignité qui lui convient ce clergé pré-

cisément qui semble lui contester ses droits et lui disputer la victoire.

D'ailleurs, Messieurs, les revenus ecclésiastiques nationaux excèdent

de beaucoup toutes les pensions de retraite et tous les traitements du

clergé constitutionnel. Pourquoi donc ne pas donner une subsistance

honnête et proportionnelle aux évêques de diocèses qui seront sup-

primés, à tous les bénéficiers résidents, à tous les vieillards et, en

un mot, à tous ces prêtres hors de service, sans emploi, sans état,

sans ressource et sans espérance, qui n'ont pas démérité de la patrie

et qui paraîtraient néanmoins sévèrement punis, s'ils n'obtenaient une

retraite convenable?

Je ne vous dirai pas, Messieurs, d'être justes à leur égard, si cette

expression doit vous déplaire, et si vous la regardez comme répré-

hensible, mais je vous prierai d'être compatissants et généreux, pour

des hommes habitués à un genre de vie, à des commodités et à des

usages qui, s'ils étaient trop substantiellement changés, les plonge-

raient dans le tombeau.

Cependant je ne vous exposerais pas même un pareil sentiment, si

votre générosité pouvait avoir des suites désastreuses, soit pour la

constitution, soit pour le salut de la patrie, devant laquelle sans nul

doute tout intérêt particulier doit être muet et disparaître. Mais cette

générosité dans les traitements peut se concilier aisément avec les

besoins publics. Cette retraite des ecclésiastiques inutiles dans la nou-

velle constitution ne sera que momentanée, s'il est vrai qu'elle absorbe

tous les revenus actuels du ci-devant clergé. Et quand bien même,

Messieurs, les biens ecclésiastiques nationaux ne produiraient en ce

moment que des sommes suflisantes pour les retraites des gens

d'église congédiés et sans emploi, et pour la dotatiou du clergé con-

stitutionnel et nécessaire, ne faudrait-il pas l'y consommer en entier,

plutôt que d'encourir le reproche d'injustice ou de parcimonie?

D'ailleurs, en partant de cette hypothèse de l'emploi total des re-

venus ecclésiastiques en traitements et en pensions, ce qui ne peut

pas se supposer, mèuie avec la suppression des dîmes, la nation ne

gagnerait-elle pas assez, en disposant, comme elle le peut dès ce mo-

ment, des maisons, des emplacements et de mille autres objets qui

peuvent produire des sommes iuiuienses, en aliénant même, comme

elle le peut encore à tout instant, tout ce qui est dune vente facile et

d'un proiluit énorme ?
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Mais vous n'avez pas besoin de toutes ces spéculations, ni de vous

livrer à des calculs pénibles, pour ménager la chose publique et pour

donner en même temps un traitement convenable à tous les ecclésias-

tiques, c'est-à-dire à tous ceux qui étaient employés au ministère

d'une manière ou d'autre. Vous trouverez tout, même à présent, dans

les biens du clergé. M. l'abbé d'Espagnac a fait des états qui parais-

sent exacts et très propres à vous satisfaire.

3° Quant aux cures, canonicats et autres bénéfices à résidence, qui

produisent 3,000 livres et au-dessous, jusqu'à 1,000 livres, il paraît

juste de donner aux titulaires la représentation parfaite et l'équivalent

de ce qu'ils retiraient de leurs bénéfices. On ne prétendra pas sans

doute que ces bénéficiers étaient les enfants chéris de l'Eglise, ou les

enfants gâtés du bon Dieu, comme certains champions illustres ou

fameux que vous connaissez. On ne prétendra pas qu'ils étaient des

bénéficiers opulents, des prêtres favorisés par la fortune et scanda-

leusement riches, comme les séraphins aux huit cents fermes.

Ainsi, sous le bon plaisir de M. l'abbé Expilly, je corrigerais la

somme de 1,000 livres, énoncée dans l'article 7 de son projet de décret,

en y substituant celle de 3,000 livres, au moins pour les titulaires dont

les bénéfices exigeaient la résidence et obligeaient à un service con-

tinuel et assidu : car, si son plan est proposable dans l'intérêt des

bénéficiers qui n'avaient d'autre devoir à remplir que celui de re-

cevoir des revenus gagnés sans nul travail, il ne peut pas l'être pour

ceux qui étaient assujettis à la résidence et à un service. Les uns

n'étaient d'aucune utilité dans l'Eglise, tandis que les autres s'acquit-

taient de leur devoir dans les emplois que la providence leur avait

assignés. 11 est évident qu'il doit y av(»ir une différence de traitement

entre ces deux classes de bénéficiers qu'on peut désigner par les mots

honoraires et onéraires. I.a justice le prescrit, et la raison l'indique.

Cependant M. l'abbé Expilly les a récompensés également.

Par une conséquence nécessaire de mon principe et de ce que j'ai

exposé plus haut, les bénéficiers onéraires, de quelque classe que ce

soit, devraient tellement avoir la représentation du revenu qu'ils ont

actuellement, s'il n'excède pas 3,000 livres, qu'aucune suppression du

casuel et des droits abolis sans indemnité ne peut occasionner des

réductions ou des diminutions dans leur pension de retraite, lorsque

ces droits et le casuel formaient une partie notable du revenu, comme

le quart ou le cinquième.

Je vous fais cette observation, Messieurs, parce que je connais plu-

sieurs églises cathédrales et collégiales, où une partie essentielle des

canonicats et des prébendes consiste dans ces droits et dans le casuel.
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J'en connais même certains où ces objets forment la meilleure partie

des bénéfices. J'aurais donc désiré que M. l'abbé Expilly eût inséré

dans son projet de décret des dispositions relatives à l'état de cer-

taines églises du royaume, et que le Comité ecclésiastique eût été bien

instruit du genre des dotations et du revenu de toutes avant de pu-

blier son rapport. Il expose évidemment l'Assemblée nationale à

priver certains bénéficiers des premiers moyens de subsistance, car

il y en a beaucoup dont le revenu, presque en totalité, consiste dans

des droits de lods et ventes, dans des mutations, etc.

4° M. l'abbé Expilly a singulièrement maltraité les bénéficiers à

résidence, qui n'ont eu jusqu'ici qu'un revenu de 1,000 livres et au-

dessous. J'ai l'honneur de vous assurer qu'il y a plusieurs églises dans

le royaume où ces prêtres infortunés seraient réduits à moins de

3 et 400 livres, si son plan était décrété.

Il est incontestable que les bénéficiers des cathédrales et des col-

légiales qui n'ont pas aujourd'hui plus de 1,000 livres de revenu en

ont une grande partie en casuel et en droits supprimés sans indem- 1

nité. Ainsi il est de toute justice de leur donner la représentation et

le remplacement de ce qu'ils per(h*ont jtar le nouvel état de choses,

s'ils ont maintenant un revenu de 1,000 livres, et de leur donner même

des retraites de 1,000 livres s'ils ont actuellement moins. w
Oui, Messieurs, il faut leur faire au moins ce traitement; et votre

équité ne peut se refuser à la légitimité de cette réclamation. Je m'ex- »

plique clairement. Je dis qu'il faut donner des retraites de 1,000 livres «

même à ceux des différentes classes de bénéficiers à résidence, qui

ont aujourd'hui un revenu moindre. Voulez-vous savoir pourquoi? Il

C'est parce qu'il faut accorder le nécessaire à celui qui ne l'a pas, et

le lui accorder du superflu de celui qui a trop, ï

Si vous avez le droit, que je suis bien éloigné de contester à une

nation dont j'aime et je respecte la toute-puissance, et qui ne peut

abuser de son autorité parce qu'il est impossible qu'elle ne veuille pas

son bien; si, dis-je, vous avez le droit de dépouiller les bénéficiers

opulents, inutiles, et qui n'ont jamais rempli les devoirs de leur état,

ce n'est pas. Messieurs, pour laisser dans l'indigence ces bénéficiers
y

médiocrement dotés qui ont servi l'Église dans les emplois où les cir- V;

constances et la volonté des évêques les ont placés. i*

On laisserait une subsistance honorable, suivant M. Expilly, à tous

ces abbés et autres ecclésiastiques qui seraient réduits à 6,000 livres

de rente, pour ne rien faire, et pour n'avoir rien fait dans le ministère,

et on ne laisserait rien ou presque rien à une foule de prêtres qui ont

toujours rempli les fonctions de leur état!
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On récompenserait donc, Messieurs, l'habileté, l'oisiveté et souvent

les crimes de ceux qui ont obtenu de gros bénéfices, tandis qu'on

punirait les vertus et l'utilité des autres ! Loin de nous une pareille

idée. Le contraste est trop saillant pour que l'Assemblée nationale

s'expose à recevoir des [)laintes aussi légitimes et infaillibles.

Elle réduira tous les ecclésiastiques à une honnête subsistance. Oui,

elle fera des réductions ; mais aussi elle verra que, s'il faut borner à

6,000 livres ceux qui ont maintenant 20, 30 et iO,000 livres de rente,

parce qu'en eft'et un homme quelconque peut vivre avec ce revenu,

elle ne se dissimulera pas qu'une retraite de 1 ,000 livres au moins est

indispensable à ceux qui possèdent maintenant ce revenu, et à, ceux

qui en ont un moindre.

Elle considérera que toute voie pour d'autres bénéfices étant fermée,

que toute espérance pour un meilleur sort étant anéantie, que toute

ressource pour améliorer son état étant enlevée, elle doit compenser

toutes ces pertes réelles sur la tête de ceux que le moment actuel

saisit avec un revenu moindre de 1,000 livres. Je parle toujours de

ceux qui possèdent des bénéfices à résidence, de ceux qui ont été

utiles et qui ont rempli la tâche qui leur a été assignée. Je parle enfin

de ces bénéficiers des cathédrales et collégiales, dont l'âge et les tra-

vaux doivent fixer l'attention de l'Assemblée nationale sur le triste

sort qui les attend ; si d'un cùté elle ne leur remplace pas le revenu

qu'ils ont jusqu'à 3,000 livres ; si d'un autre côté elle ne leur donne

pas la représentation du casuel et des droits supprimés sans indem-

nité, lorsque tous ces objets ne porteront leur retraite qu'à 1,000 ou

1,200 livres, et si enfin elle ne donne pas au moins 1,000 livres à

ceux qui ne les ont pas actuellement, mais qui auraient peut-être eu

davantage par la suite et dans l'ancien ordre des choses.

Eh! comment concevoir. Messieurs, que l'Assemblée nationale

s'écarte de ces principes de justice, lorsqu'on se rappelle qu'elle a

accordé des pensions honnêtes à tous les religieux ; lorsqu'on se rap-

pelle qu'elle a sagement distingué l'état et la situation de ceux qui

étaient dotés, et des mendiants !

Eh bien ! qu'on mette au moins dans la classe des religieux rentes ces

bénéficiers des cathédrales et collégiales qui ont actuellement moins

de 1,000 livres, qu'on suive pour eux les mêmes progressions de l'âge

qu'on a observées pour ces religieux. Certainement la dotation du clergé

séculier du royaume est assez considérable, et même plus forte, toute

proportion gardée, que celle du clergé régulier, pour que ses membres

puissent être aussi bien traités. Et il y a cette différence, entre eux

tous, que les prêtres séculiers avaient l'espoir d'(d3tenir davantage et
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d'améliorer leur sort, tandis que les moines des plus riches congré-

gations n'avaient aucune jouissance personnelle et vivaient sans

l'espérance d'être mieux à soixante ans qu'ils n'étaient à vingt-cinq.

Je crois, Messieurs, qu'il est inutile d'insister sur un projet dont la

justice réclame l'observation, et dont tout le monde voit la convenance,

quand bien même toutes les pensions de retraite absorberaient pour

le moment tous les revenus ecclésiastiques-nationaux ; ce qu'il est ab-

surde de supposer, même en déduisant le produit des dîmes.

5° Je dois vous faire remarquer une autre erreur incalculable de

M. l'abbé Expilly, et qui me paraît blesser tout à la fois la justice et

riiumanité. Il y a, Messieurs, plusieurs ecclésiastiques, dans les ca-

thédrales et les collégiales, qui méritent le titre de bons prêtres et

d'utiles serviteurs de l'Eglise, mais qui n'ont d'autre qualité que celle

d'habitués, de stipendiaires ou de gagistes.

Tous ces malheureux, suivant le Comité, n'auront aucun traite-

ment, car il n'est question dans le rapport que des bénéficiers titulaires
;

tandis qu'un frère coupe-choux d'un monastère, ou frère lai, jouira

d'une pension de 3, 4 et 300 livres progressivement à son âge. Cepen-

dant ces habitués, ces stipendiaires avaient l'espoir de parvenir à

quelque bénéfice. Leur bonne conduite et leur exactitude dans cet état

précaire leur en donnaient même la certitude. Et aujourd'hui, après

un travail long, pénible et humiliant, ils seraient réduits à rien, à la

mendicité ! Pour(iuoi le Comité ne les a-t-il pas placés au moins dans

la classe des religieux mendiants, quoiqu'ils doivent être évidemment

compris dans celle des moines rentes et non mendiants ?

Car enfin, Messieurs, ne perdez pas de vue cette grande considéra-

tion qui vous ramène naturellement à un acte de justice; c'est-à-dire

que tous ces prêtres, desservant les églises d'une manière ou d'autre,

auraient été placés à leur tour, et suivant leurs talents, et avec ,

quelque bénéfice suffisant; tandis qu'aujourd'hui ils mourront pour la -^

plupart, avant d'être appelés à quelque fonction constitutionnelle.

D'ailleurs, si l'Assemblée nationale a jugé qu'elle devait accorder

des pensions à tous les religieux qui avaient ou non des bénéfices dans

leur ordre, qui avaient plus ou moins d'âge, plus ou moins de dota-

tion, qui enfin n'avaient ni revenus ni expectatives d'aucun genre, ni

certitude, ni espoir d'être placés, quelle raison a pu mouvoir le Comité

pour empêcher l'Assemblée nationale de traiter aussi favorablement les

prêtres séculiers, les prêtres non bénéficiers?

Est-ce parce qu'ils vont devenir inutiles? Mais les prêtres religieux

le seront aussi. Est-ce parce qu'il y en a de jeunes qui pouri'ont être

employés? Mais il y a aussi des jeunes religieux que les peuples pour-
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ront choisir pour les places constitutionnelles. Le mérite et les talents

les y appelleront tous sans distinction. Est-ce enlin parce que les ordres

religieux procurent à l'Etat des biens considérables? Mais les moines

mendiants ne lui [)r(jcurent rien, mais le clerg-é séculier laisse sans

nul doute autant de i'onds et de revenus que le clergé régulier, pro-

portionnellement aux individus de l'un et l'autre, pour que le traite-

ment soit au moins égal et uniforme.

Je le dis hardiment, Messieurs, le Comité ecclésiastique n'a pu avoir

aucun motif raisonnable pour ne pas proposer à l'Assemblée nationale

de pensionner graduellement et avec de justes proportions tous les

ecclésiastiques du royaume, les bénéliciers et autres, qui sont engagés

irrévocablement dans leur état. Elle a pensionné les religieux rentes

ou mendiants, jeunes ou vieux, prêtres ou non; elle doit donc traiter

aussi favorablement les ecclésiastiques; et elle le doit, j'ose le dire,

parce que la justice l'exige, 'parce que toutes les circonstances le

demandent, et parce qu'enfin rien au monde ne peut l'autoriser à

laisser dans la misère un ecclesiastiipie qu'elle dépouille d'ailleurs de

toute espérance, de toute exi)ectative, de toute certitude d'un meilleur

sort.

Voilà, Messieurs, le point de vue sous lequel le Comité aurait dû

nous exposer la grande question que vous allez discuter. Si à vos

yeux un homme en vaut un autre, si un prêtre séculier, dont l'état

ne change pas en mieux comme celui d'un religieux, doit être aussi

bien traité, avec des droits plus étendus, vous n'admettrez pas un

plan qui détruit toute égalité, toute justice, — je pourrais ajouter : et

toute bienséance. En deux mots, Messieurs, réduisez les bénéficiers

énormément riches à l'honnête subsistance; retirez le superflu de

ceux qui ont trop : laissez le suffisant à ceux ({ui ont assez, mais don-

nez le nécessaire à ceux qui ont trop peu.

Et voulez-vous observer avec rigueur ce principe d'équité dont une

nation ne peut s'écarter sans flétrir en quelque sorte ses glorieux

travaux? Voici le plan qu'il faut suivre.

TRAITEMENT CONSTITUTIONNEL.

Donnez aux curés des villes du premier ordre . . . 6,000 livres

à ceux des villes du second ordre 4,000 —
à ceux des villes du troisième et du quatrième ordre

,

des paroisses vastes, peuplées et pénibles des cam-

pagnes 3,000 et 2,400 —
à ceux des paroisses moyennes 2,000 —

Tome I. 8
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à ceux des paroisses médiocres 1,800 livres.

à tous les vicaires des villes 1.200 —
à tous ceux des campagnes 1,000 —
à tous les évêques 20,000 —
et à celui de Paris 100,000 —

PENSIONS ou RETRAITES

Donnez à tous les évéques non employés, qui ont à présent de 20 à

30,000 livres, une pension de 20,000 livres.

à ceux qui ont de 50 à 100,000 une pension de ... . 30,000 —
à ceux qui ont de 100 à 200,000 livres et au-dessus . . 50,000 —
à tous les abbés, prieurs et autres bénéficiers qui ont

un revenu de 50,000 livres et au-dessus, donnez

une pension de. . , 15,000 —
à ceux qui ont depuis 50,000 livres jusqu'à 12,000,

donnez une pension de 0,000 —
à ceux de 3,00[) livres jusqu'à 12, donnez une pension de 3,000 —
Laissez tout à ceux qui ont depuis 1,200 livres jusqu'à 3,000 livres

;

à ceux qui ont 1,200 livres et au-dessous, donnez 1,200 livres, ou

faites-leur un sort égal à celui des religieux rentes et non mendiants.

Et à tous les prêtres et ecclésiastiques engagés dans cet étal, qui

sont sans bénéfices , et qui deviendront inutiles dans le nouveau

régime, mais qui avaient des places où ils pouvaient vivre avec l'espoir

de parvenir à des bénéfices, donnez-leur le traitement des moins

rentes et non mendiants, ou au moins la même pension [U'ogressive

qu'aux religieux mendiants.

Enfin, ne laissez pas un ecclésiastique quelconque (prêtre ou dans

les ordres) sans une pension qui puisse lui fournir l'absolu nécessaire,

puisque les frères lais et donnés des communautés religieuses ont mé-

rité notre justice et notre humanité. Vous ne souffrirez pas, sans

doute, que le sacerdoce soit avili et réduit à l'état de mendicité, parce

que vous ne pourrez pas désormais employer tous les prêtres qui

existent. Donnez donc à celui qui n"a pas, aux dépens de celui qui a

trop : c'est le seul moyen d'être juste, puisque le corps entier que vous

supprimez est assez riche pour fournir le nécessaire à tous.

Telles sont, Messieurs, mes réflexions, (|uc je vous soumets avec

confiance, et que vous daignerez examiner avec impartialité et avec

intérêt.

Je dois prévenir les bons patriotes que, si j'ai défendu la cause des

ecclésiastiques, je suis bien éloigné d'approuver la conduite do ceux
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qui ont l'audace et la folie de se révolter contre les décrets de rAssein-

blée nationale. Je sais que la plupart se servent des confessionnaux,

des chaires et de tous les autres moyens que la religion a placés dans

leurs mains pour exciter le peuple et le faire armer contre l'autorité

légitime. Je sais que quelques chapitres et plusieurs évoques se per-

mettent des discours et des démarches aussi insolentes que témé-

raires et irréfléchies, Je sais enfin qu'au lieu de retraites, de pensions

et de bons traitements, quelques ecclésiastiques devraient être punis

de l'exemple d'insurrection et de désobéissance qu'ils donnent si

scandaleusement aux fidèles confiés à leurs soins : je crois , en con-

séquence, que les farces religieuses qu'ils font, les pantomimes, les

momeries, les neuvaines, les processions et tant d'autres bêtises qui

offensent réellement l'Etre suprême, devraient leur valoir de sévères

réprimandes, et même les petites maisons.

Mais les ecclésiastiques vertueux, les curés surtout, qui, en géné-

ral, se comportent selon l'esprit de leur état et d'après les principes

de l'Evangile, ne doivent pas être punis des crimes des autres, ni

enveloppés dans la masse de ces fous qui croient pouvoir résister et

à la puissance d'une Assemblée nationale et à l'autorité d'un mo-

narque qui manifeste tous les jours son attachement à la constitu-

tion et son amour pour l'ordre et la paix.

Je les regarde comme des fous; ainsi je ne dois rien rétracter de

ce que j'ai dit en faveur de tous : je prierai seulement un certain

évt'que que je connais, qui s'exaspère et se tourmente pour éviter la

réforme dont il a besoin, qui ne cesse de cabaler avec ses vénérables

frères les chanoines, aussi dignes de compassion et de pitié que lui,

qui se vante de demeurer évéque de Dax, malgré l'Assemblée na-

tionale, qui ordonne à cet eft'et des processions publiques de Pénitents

blancs, qui interdit les moines parce qu'ils croient à la transfiguration

du clergé
;
qui fait gémir enfin les bons citoyens sur ses forfanteries

et sur ses égarements; je le prierai, dis-je, de m'épargner la peine

de le dénoncer à la nation, à la loi et au roi.

Au reste, je dois ajouter, à l'Iionneur du clergé de ce diocèse, que,

s'il a été entraîné le 14 octobre dernier par ce chef imprudent à pro-

tester contre les décrets relatifs aux dîmes, il a manifesté sa douleur

d'une pareille démarche, en refusant de protester de nouveau contre

le décret du 13 avril. Je dois dire que , malgré le dangereux exemple

que cet évèque donne par ses discours et ses actions, la plupart des

curés du diocèse se comporte avec prudence, et se rend digne des

éloges que je lui donne avec plaisir.

Je prie donc tous ces estimables curés d'instruire leurs paroissiens
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des véritables devoirs du chrétien, du vrai culte à rendre à Dieu, de

la soumission aux lois, du respect envers Tautorité légitime, de la

justice et de la paix qu'ils doivent faire régner entre eux. Je les con-

jure ensuite d'implorer la miséricorde divine en faveur de ces impru-

dents que les réformes nécessaires et l'esprit d'orgueil ou de cupidité

conduisent à la folie.

XVII

OPINION DE M. LOYSEAU

MEMBRE DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

SUR LE MODE DE RESPONSABILITÉ DES MINISTRES ET DES AUTRES AGENTS

DU POUVOIR EXÉCUTIF, LUE LE 29 MAI 1790

(hup. (lu Patriote français, s. 1., iii-8 de 32 p.)

Messieurs,

Le pouvoir exécutif réside éminemment dans la personne collective

du roi : c'est en la considérant sous ce rapport qu'elle est inviolable

et sacrée. On a dû s'y déteruiiner par des motifs de tranquillité pu-

blique. Si la personne individuelle du roi devenait coupable des

crimes qui révoltent la nature humaine et qui transforment en

monstre féroce celui qui a eu le malheur de s'y abandonner, l'invio-

labilité de sa personne collective n'empêcherait pas que l'on prît des

mesures pour arrêter les suites funestes de l'atrocité de son carac-

tère. Pour servir de contre-force à l'inviolabilité du roi, il était né-

cessaire d'établir la responsabilité des dépositaires de sa confiance.

Ils ne doivent obéissance au roi que dans les points de vue qui ne

contrarient pas l'ordre constitutionnellement et légalement établi.

La première soumission de tout ce qui existe dans une société po-

litique est due à la constitution et aux lois qui en sont le développe-

ment. Un ministre qui ne serait pas responsable des entreprises où il

engagerait le roi contre la société en serait l'ennemi, et la mettrait

chaque jour dans le danger le plus imminent de perdre ses princi-

paux avantages ; il en viendrait au i)oiiit de l'anéantir et d'en faire

un peuple d'esclaves.

La constitution doit donc prendre des mesures pour se préserver

des atteintes que pourraient lui porter les ennemis de l'ordre et de

Ihumanité.

Leurs ennemis les plus naturels sont les agents du i)ouvoir exé-
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cutif : il est donc indispensable qu'ils répondent de ce qu'ils font de

contraire à l'ordre établi.

S'ils savent s'apprécier, ils aimeront mieux les rapports d'hommes

et de citoyens qui les attachent à l'espèce humaine et à la société que

ceux qui les mettent en relation avec le pouvoir exécutif; ils ne

seront même dignes d'une véritable considération qu'autant qu'ils

feront constamment servir le pouvoir exécutif à l'accomplissement

de l'ordre établi.

La puissance exécutrice est un mandat du pouvoir législatif, qui

la lie à l'obligation de s'y conformer de point en point.

Les tètes étroites répugnent à la responsabilité; les esprits vastes

et les âmes pures trouvent, au contraire, une véritable satisfaction,

qui est une jouissance sentie, à justifier de la confiance qu'on leur a

donnée.

Faire les affaires d'une nation sans lui en rendre compte, ce n'est

pas être le dépositaire de sa confiance, mais son dominateur le plus

absolu, ce qui Implique la plus évidente et la plus absurde contra-

diction.

Ceux qui disent que le roi perd considérablement de ses avantages

à la révolution tombent dans une inconséquence qu'on a la plus

grande peine à concevoir.

Le roi ne perd rien; il assure ses droits au contraire en les ren-

fermant dans les bornes sacrées et inviolables de la nature des

choses.

Les mendiants, la cour trouvent que le roi perd à ne pouvoir pas

leur donner ce qui ne lui appartenait pas
;

qu'il perd à ne pouvoir

pas maintenir les abus qui les rendaient heureux du malheur public ;

qu'il perd à ne pouvoir pas sortir, comme on lui en faisait autrefois

la surprise à chaque instant, des bornes de la justice, en faveur des

grands, des gens à crédit, des favoris et de ceux qui leur tiennent.

Oui, le roi perd la certitude d'être chargé de tous les forfaits de ces

âmes basses, avides et corrompues; il perd tous les dangers attachés

à l'autorité arbitraire ; mais il gagne l'inappréciable satisfaction de

n'avoir plus rien qui ne lui appartienne, et dont la nation ne lui ait

fait le plus libre abandon, il gagne de ne pouvoir jamais être com-

promis, de ne pouvoir faire produire à son autorité que des actes

d'utilité publique, de n'être dans aucune circonstance d'une manière

équivoque dans l'opinion publique, et toujours en mesure, au con-

traire, des principales directions de toutes les vues de l'intérêt général
;

le roi enfin gagne à ce que les mauvais citoyens, qui voulaient qu'il

fût dans les convulsions du malheur et (b la détresse pour le compte
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de leurs passions, appellent le renversement de son autorité, l'avilis-

sement de son trône et l'anéantissement de toutes les prérogatives

de sa couronne, le bonheur et tous les moyens qui le constituent, le

bonheur d'une âme satisfaite de tous les devoirs de la nature, de la

raison, de la justice et de l'humanité, le bonheur delà plus imposante

représentation, celle d'une nation libre et puissante, dont il montrera

à tous les peuples de l'Europe l'indestructible prospérité.

Que peut-on faire de plus en faveur d'un seul homme? Et n'est-ce

pas, en réservant à la nature des choses ce qui est de la plus indispen-

sable nécessité, le débarrasser de soins immenses, impossibles à rem-

plir, et qui le rendaient le premier esclave des dépositaires de son

autorité absolue ?

On a donc fait autant pour le roi que i)0ur la nation, en le sous-

trayant à sa propre impuissance, en le mettant à l'abri des désordres

qui en sont la suite et en assurant son bonheur, ses jouissances et sa

véritable autorité sur des bases d'ordre public et de prospérité

générale au-dessus de toute atteinte.

Pour en garantir la stabilité pendant la plus longue durée des

siècles, il faut environner la constitution et les lois d'une respon-

sabilité qui éloigne tous les agents du pouvoir exécutif de l'idée de

faire des entreprises qui aient pour objet de les surmonter.

Prpmipr objet do la rPi^poii^ahilité
;
ppînp à infligpr.

Tout acte du pouvoir exécutif qui sera contraire à un point de la

constitution politique du royaume sera puni de la plus grande peine

prononcée par nos lois ; elle ne sera vraisemblablement plus la peine

de mort, car j'espère que l'un des fruits de la constitution sera de

l'abolir dans tous les cas, attendu que la société n'a pas le droit do

l'infliger.

Outre la plus grande peine prononcée par nos lois, que subira le

coupable d'une infraction à la constitution, il sera condamné à des

réparations pécuniaires, proportionnées, au profit des accusateurs

plaignants et directement intéressés, et en faveur de la société, par

exemple le sixième de la fortune du coupable convaincu à la partie

civile, et à la moitié de la société.

Socond objet de la responsabilité, et la peine.

Toute entreprise du pouvoir exéculif contre un acte de législation

sera punie :
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Par les dommages et intérêts des parties, qui seront le double

de ce qu'ils auront été justement évalués, et par une indemnité du

quadruple au profit de la société, par forme de réparation publique;

le coupable de l'infraction à la loi sera en outre destitué de la place

à lui confiée par le pouvoir exécutif, déclaré incapable d'en remplir

aucune autre dans la société et privé, pendant sa vie, de l'exercice du

droit de citoyen actif.

De la prcuvp du fait do rosponsabililé.

L'acte de contravention à la constitution ou à la législation sera

constaté par l'exécution que se proposera d'en faire l'agent du pou-

voir exécutif qu'on en aura chargé; lui et tous les intermédiaires

entre le ministre du département seront responsables de leur parti-

cipation à la violation de la conslitution et de la loi, par la perte de

leur place seulement, avec incapacité d'en remplir aucune autre dans

la suite. Si l'ordre de la contravention ne vient pas du ministre,

celui qui l'aura donné sera puni comme lui, mais le ministre sera

civilement responsable des condamnations pécuniaires, en supposant

que le rlonneur d'ordre n'eût pas dans sa fortune de quoi les

acquitter.

Les ministres et autres dépositaires de la confiance du roi, travail-

lant directement avec le roi, seront obligés d'avoir des registres signés

et paraphés par le roi, dans lesquels seront inscrits tous les mémoires

pour obtenir des décisions ou autorisations. Les registres contien-

dront aussi les décisions ou autorisations.

Il y aura des doubles de ces registres dans le cabinet du roi où ils

resteront. On y transcrira les mémoires et les décisions et le roi

y mettra une nouvelle signature. Un garde de ces registres sous les

ordres immédiats du roi et qui y aura fait faire les copies en dpnnera

connaissance et des extraits aux parties intéressées.

Cn ministre qui niera l'existence de l'ordre de contravention, et

de l'avoir donné pour l'exécution, sera dégagé de toute poursuite,

jusqu'à ce que celui auquel il aura du s'adresser le fasse rentrer en

jeu par la représentation d'un ordre écrit dont il sera toujours tenu

de se munir.

La transmission de ces ordres s'opérera en les écrivant de l'un à

l'autre, jusqu'à ce qu'ils soient parvenus à ceux qui les devront exé-

cuter immédiatement. Ceux contre lesquels on voudra s'en prévaloir

pourront s'y refuser, surtout aux ordres qui auront pour objet d'entre-

prendre sur leur Hberté; mais avant tout ou sera obligé de leur en
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remettre une copie. A l'aide de ce dernier anneau de la chaîne d'op-

pression, ils parviendront à connaître le premier agent du pouvoir

exécutif qui aura fait la surprise de Tordre au roi; et dès lors ils

pourront diriger contre lui leur action en responsabilité dans la forme

qui va ci-après être détaillée. L'exécuteur immédiat sera tenu de

nommer son répondant, celui-ci le sien, et successivement des uns

aux autres, jusqu'à ce que Ton soit arrivé au premier auteur de la

contravention. Aucun de ces intermédiaires ne pourra se refuser à

donner un renseignement à ceux qui exhiberont la notification de

Tordre en vertu duquel l'exécuteur immédiat se proposait d'opérer.

Forme de procéder m ( jugement de la responsabilité

.

La cour suprême, pour juger les crimes de lèse-nation, pour juger

la responsabilité du ministre et des autres agents du pouvoir exécutif,

et pour prononcer sur les cassations sera chaque législature. Après

y avoir bien réfléchi, il n'y a rien de plus sûr, de plus analogue et de

moins coûteux que cette forme de jugement.

La distinction des pouvoirs, qui est Tobjet le plus essentiel de toute

bonne constitution, n'est point intervertie. Le législateur doit faire la

loi ; mais ce n'est pas une partie moins essentielle de veiller à ce que,

sous prétexte de l'exécuter, il n'y soit pas contrevenu d'une manière

qui en fasse cesser les effets ; ce n'est pas entreprendre sur Texécution

de la loi, c'est veiller à ce qu'on ne s'en écarte pas; ce qui est du res-

sort immédiat et indispensable du législateur.

Une cour suprême pourrait s'écarter de l'esprit de la loi pour se

former un pouvoir particulier ; il serait difficile de n'en nommer les

membres que pour deux ans ; il faudrait qu'ils fussent au nombre de

quatre-vingt-trois ; savoir d'un député pour chaque département. Cette

cour coûterait au moins 1,500,000 livres.

Un comité, au contraire, de la législatiu'e pour faire l'instruction

sur les réquisitions d'un solliciteur général, obligé de se combiner

avec un comité des recherches, suffirait à remplir Tobjet des crimes

de lèse-nation, et celui surtout de la responsabilité des agents du pou-

voir exécutif; on nommerait un autre comité pour les cassations, et

tous deux rendraient compte à l'Assemblée nationale qui jugerait

souverainement.

Pour donner plus de ])u1»licité à l'instruction, pour y répandre

aussi plus de lumières, il serait convenable d'envoyer à chacun des

quatre-vingt-trois départements une copie des rapports de l'instruc-

tion des ci'imes de lèse-nation et de responsabilité, pour nvoir l^ur
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avis dans l'espace d'un mois au plus tard; avis dont on ferait part à

l'Assemblée nationale avant de juger. A l'égard des cassations, il y

aurait trois commissaires de chaque département qui amhuleraicut

dans chaque département pour recevoir les requêtes en cassation, et

en constater les moyens. Ils en dresseraient procès-verbal et l'enver-

raient .'i l'Assemblée nationale avec leur avis sur chaque demande en

cassation. Il y aurait peu de ces demandes, attendu la responsabilité

des juges en dernier ressort de leurs jugements.

Les lois actuelles sur la forme des jugements sont aussi claires

qu'elles puissent l'être dans la suite. Observez bien, Messieurs,

que je n'ai ici l'honneur que de vous parler de la forme des juge-

ments.

. Tout le monde sait qu'une contravention à une disposition textuelle

des ordonnances que nos rois se sont permis de rendre à la faveiu- de

l'invasion féodale, et à des points de coutumes clairement exprimés,

sont des moyens de cassation et qu'il n'y en a point d'autres.

Néanmoins, pour rassurer la timidité des juges en dernier ressort,

attendez que vous ayez fait la refonte des lois dans un code simple,

court, à la portée de tout le monde, pour exécuter la responsabilité

des 'juges de dernier ressort et les assujettir â faire juger à leurs

frais le fond des cassations auxquelles leur ignorance inexcusable ou

leur négligence auront donné lieu ; mais* décrétez. Messieurs, le prin-

cipe dès à présent.

C'est ce qu'il eût fallu faire pour les jurés en matière civile. Vous

vous apercevez déjà que l'on se prévaut de l'oubli de ce principe con-

stitutionnel pour vous proposer des tribunaux d'exception. Avec des

juges les jurés consuls étaient inutiles à conserver. Quand ces juges de

dernière instance auront à risquer les frais d'un nouveau jugement,

ils y feront la plus sérieuse attention, et dès lors il n'y aura presque

plus de caution.

Mais je reviens, pour en finir et ne pas abuser de vos moments, au

mode de responsabilité des ministres et des autres agents du conseil

exécutif. Si un ministre doit répondre à la nation de l'infraction de

l'ordre constilutionnellement et légalement établi, il convient aussi,

pour ne point avilir le pouvoir exécutif aux yeux des peuples, de

prendre des mesures afin de ne pas multiplier ces actions sans y être

évidemment fondé. Dans ce point cle vue, il serait convenable d'en-

voyer aux quatre-vingt-trois départements un extrait du registre du

comité des recherches, une copie de la j^lainte et des moyens de la

preuve, afin d'avoir leur avis sur la poursuite projetée, et si la

pluralité des départements n'était pas d'avis de s'en occupei-, il fan-
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drait abandonner la poursuite : dès lors les ministres n'auraient au-

cune plainte à faire, d'animosîté, d'injustice ou de partialité : ils ont

toujours tort de supposer que des motifs de haine excitent à les tour-

menter. On aime les Jdous ministres, et en effet ils sont dignes des

plus grands égards, et peuvent faire un très grand bien; mais on

nous offre rarement ce sujet de satisfaction, comme dans la personne

de M. Turgot.

Voiei le décret que je crois qu'il convient de rendre pour fixer le

mode delà responsabilité des ministres et des autres agents du con-

seil exécutif!.

Article premier.

Les ministres et autres agents du pouvoir exécutif étant responsables à la

nation, ceux qui auront la première part à la confiance du roi, et auxquels on

pourra reprocher une contravention directe et formelle à l'un des points de la

constitution du royaume, seront mis en jugement et condamnés, s'ils sont

convaincus, à la plus grande peine afflictive prononcée par les lois; et, de

plus, ils seront condamnés à des réparations pécuniaires proportionnées, au

profit des accusateurs plaignants, et directement intéressés en faveur de la

société. Les condamnations au profit des parties civiles seront d'une sixième

partie de la fortune du ministre accusé, s'il est condamné, et elles seront de

plus de la moitié de sa fortune en faveilr de la société. Un ministre qui se

mêlera directement ou indirecteiiient de procurer des subsistances au peuple

sera, pour raison de cette infraction à la libre circulation des denrées, soumis

à la plus rigoureuse contravention qui puisse donner lieu à la responsabilité.

Ces soins perfides sont la ruine des nations.

Art. h.

Tout ministre accusé et convaincu d'une entreprise contre un acte de légis-

Lation sera puni : i" par les dommages et intérêts des parties, doubles de ce

qu'ils auront été justement évalués; 2° par une indemnité du quadruple de

ces dommages et intérêts au profit de la société, par forme de réparation

publique; 3° le ministre sera, en outre, destitué de son ministère, déclaré

incapable de remplir aucune autre place dans la société, et privé pendant sa

vie de l'exercice du droit de citoyen .actif.

Art. m.

L'acte de contravention à la constitution ou à la législation sera constaté par

1. Sur ce sujol,on lit souleuiont dans la loi constitutionnelle du 3-14 septembre

nill, titre m, chap. ii, sect. 4: « Art. .'j. Les ministres sont responsables de tous

les délits par eux commis contre la sûreté nationale et la constituticm; de tout

attentat à la propriété et à la liberté individuelles ; de toute dissipation des

(jeniers deslinés aux dépenses de leur département. — Art. G. En aucun cas,

l'ordre (in roi, vei-bal on 'par écrit, ne peut soustraire un ministre à la respon-

sabilité. »
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la remise de la copie de l'ordre qui autorise celui qu'on aura chargé de l'exé-

cuter;, et celui contre lequel cette exécution aura été dirigée pourra remonter

d'ordre en ordre à celui qui en aura fait la première surprise au roi, sans

qu'aucun intermédiaire entre l'auteur de la surprise et l'exécuteur immédiat

puisse s'y refuser.

Art. IV.

Si le premier auteur de l'ordre n'est pas le ministre, il sera, quel qu'il soit,

poursuivi pour la peine et aussi à fin de dommages et intérêts; mais, s'il n'a

pas dans sa fortune de quoi acquitter les dommages et intérêts, le ministre en

sera civilement responsable, attendu l'intluence qu'il a sur le choix des agents

du pouvoir exécutif au-dessous de lui; et si cet agent secondaire est du choix

d'un ministre mort ou retiré, le ministre retiré ou le successeur du ministre

mort pourra, concurremment avec le ministre en place, être condamné à la

responsabilité des condamnations pécuniaires ci-dessus énoncées'; que si le

premier auteur de l'ordre de contravention était une personne hors de la dé-

pendance du minislrc, ou même supérieure à lui, alors il ne sera pas respon-

sable des condamnations pécuniaires.

Art. V.

Il y aura deux registres qui seront copie l'un de l'autre, tous deux paraphés

par le roi; l'un restera dans le cabinet du roi, et l'autre sera au pouvoir du

ministre de chaque département. Les demandes du minislrc au roi seront

écrites sur l'un et l'autre regisire, avec les bons ou autorisations de Sa Majesté.

On recourra à l'un ou l'autre, et même à tous les deux, pour constater les

ordres; mais, soit qu'ils existent sur ces registres, ou qu'on ne puisse pas les

y trouver, les ministres n'en resteront pas moins responsables, quant à ceux

oîi ils seront contrevenus à la constitution ou à la législation.

Art. VI.

La législature sera juge de la responsabilité des ministres : on ne pourra

1. L'on peut, au lircmior coup d'œil, trouver de rinjustico dans cette disposi-

tion; cependant, en réfléchissant davantage, l'on reconnaît la nécessité d'un

rémora qui éloigne de cette malheureuse l'acilitc à admettre des sujets incapa-

bles dans des places importantes, vers laquelle on se laissait entraîner par lo

crédit. 11 est juste que la négligenco d'un uiinistre sur un point aussi essentiel

soit punie par la perte d'une partie de sa fortune. Au reste, l'article 4 ne décide

pas i'ormellr'ment que le ministre sera retiré, sei'a condamné, ou sa succession,

s'il est mort; mais que l'on pourra s'en pi'eudre à lui, s'il existe, ou à sa suc-

cession, suivant l'exigence du cas et la nature des circonstances; ainsi, eu sup-

posant que le ministre n'ait aucun reproche à se faire pour un mauvais choix,

il ne sera pas condamné; mais, s'il est coupable d'une trop grande faiblesse,

d'uup négligence poussée trop loin, s'il est évident qu'il a voulu plus obliger les

gens en faveur que pourvoir à biplace, il sera condanmé; et cette coudauuiation

sera fondée sur tous les motifs de justice qui doivent détçi-inincr à nu:'ttre

l'ordre public sous la sauvegarde des jugements qui s'y rappoi'teut. (XoIp de

Lni/seaii.)
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les y soumellre que sur l'avis de la pluralité des départemonls; ils seront con-

sultés par l'adresse qui leur sera faite du fait de la plainte et des moyens de

la preuve, sans aucune mesure préalable qui puisse instruire les minisires,

afin d'éviter les effets de leur intluence sur les départements; et ceux-ci seront

obligés de fournir leur avis au plus lard dans le mois, à compter de l'adresse

qui leur aura été faite des pièces ci-dossus énoncées,

PREMIER DÉVELOPPEMENT DE LA QUESTION

DU 30 MAI 1790

SUR LA RESPONSABILITÉ DES MINISTRES ET DES AUTRES Af.ENTS

DU POUVOIR EXÉCUTIF

M. Polverpl ayant lu ?m travail sur le mode de responsabilité des

ininistres ^, dans leqiiel il soutient, comme j^oint constitutionnel,

que le législatenr ne peut pas iwononcer en qualité de juge

sur les cas de responsabilité, M. Loyseau, qui regarde cette

assertion comme une erreur très contraire aux vues les flus

essentielles de l'ordre public , a cru devoir s'élever contre ce

j)oint de l'opinion de M. Polverel. Il a pensé qu'il y était

d'autant plus obligé que la Société ayant consenti à l'impres-

sion de l'opinion de M. Polverel sur la demande de l'un de

ses membres, elle devait acquérir j)lus de publicité.

Messieurs,

De quelque poids que soient près de vous, et dans l'opinion publique,

les talents, l'instruction et les vertus morales et civiques de M. Pol-

verel, il m'est impossible de ne pas m'élever contre ses principes sur

le mode de constitution du tribunal destiné à juger les crimes de lèse-

nation et la responsabilité des agents du pouvoir exécutif. Comme je

fais en même temps de ce tribunal le grand juge des demandes en

cassation, j'en examinerai les bases, les principes et la composition

sous ces trois points de vue si différents à quelques égards, mais ana-

logues par une multitude de cOté?. Cette analogie les fait tendre au

même but et produire les mêmes résultats.

L'on vous a dit, Messieurs, que rien n'était plus inconstitutionnel

que la confusion des pouvoirs, et que c'était y tomber que de propo-

ser de remettre les fonctions judiciaii'os à la législature.

1. Voir co (locuiacnt plus loin, p. 12i). — La clii'onolu^le voudrait que nous

rintercalassions ici même; mais nous n'avons pas voulu séparer les deux par-

ties de ropuscule de Loyseau, qu'il présente nu puljlic, dans son imprimé,

comnu' un tout complet.
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Ceci exige dos réflexions générales afin de disposer les esprits à

recevoir l'impression des véritables principes de l'ordre pnblic.

Quelqne soin que mette une société politique à se constituer, si sa

constitution n'est pas environnée de précautions qui aient pour objet

de la maintenir, et qu'il soit possible de l'attaquer par quelques côtés,

toutes les ressources du pouvoir exécutif s'y porteront afin de faire

chaque jour des progrès qui, ajoutant à son influence, le mettent au

point de lutter avec avantage contre le pouvoir législatif général.

Quand les représentants constituent, comme cette première législature,

lorsque les législatures feront des lois, comme elles y seront restreintes

dans la suite, avec néanmoins des missions spéciales données à me-

sure du besoin par les assemblées primaires, afm de réparer ou

d'ajouter à quelques points de la constitution; ces résultats de sou-

veraineté ou de législation seront abandonnés aux passions du pou-

voir exécutif qui mord plus ou moins sur ces pures substances, par

l'amalgame des abus que. son souffle destructeur et corrosif sait y
faire passer; alors la constitution, attaquée sans interruption et

minée sourdement, s'acheminerait vers une dissolution inévitable.

La séparation des pouvoirs est, sans doute, l'un des meilleurs prin-

cipes constitutifs des sociétés politiques; mais cette séparation n'est

pas une renonciation de la souveraineté à surveiller ces pouvoirs, afin

de les ramener sans cesse à leur véritable destination. Sans cette

surveillance salutaire, le pouvoir législatif et le pouvoir judiciaire se

concerteraient pour ramener le pouvoir arbitraire sur les ruines de

la souveraineté. Il est donc nécessaire qu'elle soit appuyée d'une

force répulsive inhérente qui la mette à l'abri de ces limes sourdes

qui agissent toujours et dénaturent la plus forte et la plus saine con-

stitution, dans beaucoup moins que la durée d'un siècle.

Une constitution qui s'adjoint des moyens efficaces de conserva-

tion, qui ne fait que lutter contre des pouvoirs qu'elle a institués et

séparés, pour son propre avantage, et dans l'intention de se ménager

sur eux la prépondérance qui lui appartient, ne perd rien ; car, tout ce

qui existe appartenant à la souveraineté, ce qu'elle donnie doit être

marqué à un caractère de dépendance qui manifeste à tous les yeux

l'infériorité de l'effet en relation avec sa cause.

Dans le tribunal que je propose de confondre avec la législature, je

ne vois que cette réserve nécessaire et indispensable de supériorité

de la cause sur son effet, qui peut-être s'elforcerait de se mettre pro-

gressivement au-dessus d'elle, et tendrait à la subjuguer.

La responsabilité des agents du pouvoir exécutif, la cassation des

jugements rendus en contravention de la loi, et la punition des crimes
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de lèse-nalion sont, dans la main du pouvoir législatif, une armure

destinée à remplir les fonctions d'une légitime défense, et la contre-

force naturelle des efforts du pouvoir exécutif et du pouvoirjudiciaire

pour s'affranchir des entraves salutaires où la constitution et la loi les

forcent de rester attachés.

Le pouvoir législatif ne juge le procès de personne, et dès lors il ne

fait aucune fonction judiciaire; il monte sa grande garde, si l'on peut

s'exprimer ainsi, et il fait rentrer dans le devoir ceux de ses délégués

qui ont prétendu s'y soustraire. H juge ceux qu'il a armés de sa puis-

sance; et, plaçant le trait qui les aligne respectivement, il voit si

quelqu'un d'eux l'a dépassé; il le force, alors qu'il en est temps, à

rentrer dans les bornes qu'il lui avait prescrites.

Il inflige, à la vérité, des peines; il casse les jugements du dernier

ressort, rendus en contravention aux lois ; il punit celui qui en a dis-

pensé, ou qui s'est mis au-dessus d'elles dans l'exercice de pouvoir

exécutif; et dans le coupable il venge la société : elle Ta institué son

principal organe.

Il ne juge dans aucun cas, ntais il décide souverainement. C'est le

corps consiituant qui institue les juges, qui crée les tribunaux; et

c'est le pouvoir souverain, je veux dire la nation, qui délègue au pou-

voir législatif le dr(»it d'exercer la partie de souveraineté que nous

reconnaissons dans la faculté déjuger la justice et les chefs du pou-

voir exécutif. L'un est certainement assez loin de l'autre pour qu'on

ne puisse pas les confondre.

Le souverain décide si l'on s'est écarté de la loi, si on y est contre-

venu, si l'on a conspiré contre elle; et il punit d'après les règles

qu'il s'est imposées à lui-même par le pouvoir constituant ou la puis-

sance législative. Il ne prend rien, dès lors, sur le pouvoir judiciaire

qui émane de lui, et qu'il a pu constituer sous cette réserve.

Le pouvoir judiciaire doit avoir un supérieur; le pouvoir exécutif

doit aussi en avoir un; le supérieur de l'un et de l'autre est le souve-

rain ou son délégué immédiat et spécial : ce délégué est la législature;

il lui appartient donc et de prononcer sur les cassations, et sur les

crimes de lèse-nation, et sur la responsabilité des agents du pouvoir

exécutif.

Kn donnant ce pouvoir de décider à des juges séparés de la légis-

lature, ce serait élever un ordre judiciaire au-dessus d'un autre, et

établir un nouveau degré de supériorité; ce ne serait dès lors que

donner plus de foi'cc au jtouvoii- judiciaire, condiiné avec le pou-

voir exécutif, contre le corps législatif, ce (pi'il est fort important

d'éviter.

I

t
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Vne société politique est un argument, si j'ose parler ainsi : le prin-

cipe est la majeure, Tajiplication la mineure et la cunséipu'iici' la

certitude du bonliciir puliiic Le principe ou la majeure est le iiicn-

ëtre, la toute-puissance et la prospérité du corps social: la mineure

est le moyen de les procurer, et la conséquence, la plus C(»mplète

démonstration île leur existence sous tdus les rapports [lossibles à

considérer.

Le principe d'une société est de tellement combiner toutes les par-

ties qui la constituent, qu'elle soit tout, au-dessus de tout
;
qu'elle

communique le mouvement à toutes ses parties organiques, et qu'elle

puisse l'arrêter, le ralentir ou le moditier dans des rapports conve-

nables à tous ses intérêts.

Le principe d'une société est que rien ne nuise à la production de

. la masse générale de ses richesses et que tout soit au contraire dis-

posé de manière à les encourager. De là vient que la féodalité, la dis-

tinction des ordres, l'inégalité civique des citoyens entre eux. la sup-

pression de toutes les entraves fiscales et féodales, la monstrueuse et

oppressive institution de l'ordre judiciaire, les abus sans nombre du

clergé, toutes les innovations scandaleuses, le dédale de la cbicane,

les coupe-gorge de la fiscalité, toutes ces liorreurs, toutes ces vexations

tyranniques devaient êti'i- anéanties.

Tout cela aussi n'existe-t-il plus, à pi'u de chose {irès. C'est à vous.

Messieurs, c'est à l'esprit public, à lUpiiiiiiU générale, fondée sur les

meilleures bases, que nous devons un aussi rare bienfait. Il est le pre-

mier, il csl le plus étendu, il est le plus complet dans ce genre, de

tous ceux (|ni pourraient avantager i'es[)èce humaine.

La société une fois ramenée à ses premiers principes, débarrassée

de ses obstacles, guérie de sa rouille féodale, épurée de tout ce qui

nuisait au plus beau et au plus simple développement de la nature

des choses, a dû s'attacher à se maintenir dans cette heureuse posi-

tion.

Il lui lallail pour cela un pouvoir exécutif qui vit assez bien ses vé-

ritables intérêts pour s'y réduire, et qui y prît d'autant plus de con-

fiance qu'ils ne peuvent être différents des nôtres.

Dans le pouvoir exécutif sont tous les ressorts combinés de l'ad-

ministration, c'est-à-dire l'application des ressources de l'impôt,

déterminé par la nation, aux dépenses de l'ordre public ; dans le

pouvoir exécutif se trouve la force militaire pour la maintenue de la

défense du royaume dans un état respectable et proportionné à la

constitution militaire décrétée par l'Assemblée nationale; dans le

pouvoir exécutif se trouve t(uit rr qu'y a ajouté le dernier décret
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susceptible de beaucoup d'extension, sur la guerre, la paix et le?

traités; dans le pouvoir exécutif enfin est compris le pouvoir judiciaire,

quant à l'obligation de faire observer les jugements. Tous ces pouvoirs

conmbinés et qui se coaliseraient au besoin, si on laissait un libre

essor à leurs premières entreprises, seraient redoutables au corps

législatif, si on ne l'armait d'une force sullisante pour s'en mettre à

l'abri.

Qu'il soit permis de comparer la législature dont on paraît craindre

les progrès, comme si elle pouvait atteindre à un but qui dût nuire aux

intérêts de la nation, avec le tribunal qui lui serait étranger.

Les législatures subséquentes seront constamment composées de

citoyens choisis avec la plus grande impartialité. Ils seront la [dus

[)ure élite des assemblées primaires. Ils y seront pour deux ans. 11 est

impossible qu'ils aient mieux à faire que le bien. Le pouvoir exécutif

n'aura plus les moyens de les corrompre, ni par argent, ni par auto-

rité ; ils seront tellement investis de l'opinion publique qu'ils n'oseront

ni refuser d'en suivre l'impulsion, ni se permettre une seule démar-

che dont elle ne pût éclairer l'équivoque sinuosité; ils n'auront donc

d'autre intérêt que celui de l'observation la plus complète de l'ordre

général et des avantages attachés à l'estime publique; enfin, ils ne

seront à la législature que pour deux ans, ce qui empêche de contracter

des habitudes qui aplanissent tous les obstacles de la corruption.

Un tribunal 'étranger à la législature, au contraire, écumera les

coqs de la robinocralie des provinces, et nous fera arriver ici autant

de tètes farcies des plus absurdes préjugés, [jour peu qu'elles soient

riches et apparentées. Nous savons qu'il y en a quelques-unes qui en

sont affranchies ; nous en connaissons même qui ont eu le bon esprit

de suivre tous les mouvements de la Révolution, d'en reconnaître les

princi[ies et de leur applaudir; mais il faudrait aussi ne pas connaître

la province pour douter que, si l'éligibilité des membres d'une cour

suprême y était introduite, nous la verrions com[)osée des hommes les

plus disposés à se [)rèter à toutes les vues de l'aristocratie. On ne se

bornerait [ms d'ailleurs à les élire pour moins de six ans; peut-être

même prétendrait-on leur faire de cette magistrature une retraite où il

pussent honorablement terminer leur carrière; et alors il se formerait

une habitude routinière et anticonstitutionnelle, que l'on a[)pellerait

des'résultats de maturité, de sagesse, de longue expérience.

Combien de fois, Messieurs, n'avez-vous [)as entendu des sots en

pernuiue, sur la physionomie desquels le rire d'une franche gaieté ne

s'est jamais manifesté, passer pour des têtes profondes, qui n'étaient

(pie creuses, comme «lisait Duclos, et fécondes en ressources
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extraordinaires! On leur abandonnait les grands intérêts de l'Etat;

mais, fidèles à nn mot du guet ministériel, elles se gardaient bien de

s'en écarter dans leurs décisions. C'est, Messieurs, de ces bommes-là

i|iic vous verrez coni{)oser votre Cour suprême, si vous la constituez.

Non seulement les principes veulent qu'il en soit autrement, mais

même vous seriez dans une véritable impossibilité de faire une com-

position qui valût les membres des législatures, du côté des talents,

de rimpartialitê, du désintéressement et de la fermeté. Joignez à cela

qu'un service de deux ans seulement est une garantie de raison et

d'esj)rit publics, que vous ne trouverez dans aucune autre combi-

naison.

Ceux r/id ne connaissenl pas la Société des amis de la constitution

doivent s'élonuer qu'on leur parle comme s'ils étaient l'Assemblée

nationale : un mot suffira à cette explication. Les premiers membres de

relie Société étaient des députés â VAssemblée nationale qui se réunis-

saient pour se préparer aux matières que l'on devait y traiter ; ils ont

ensuite admis des étrangers, afin de se forlifier des limtières de

l'opinion publique. Malgré cette admission, on a conservé l'habitude

de ne parler qu'aux membres de l'Assemblée nationale.

XVIIl

OPINION DE M. DE POLVEREL '

MEMBRE DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

SUR LE MODE DE RESPONSABILITÉ DES AGENTS DU POUVOIR EXÉCUTIF

(Paris, Baudoin, s. il. ^, in-8 de 12 p.)

Messieurs,

Je crois qu'il est inutile de faiie l'énumération de tous les cas aux-

(uels doit s'appliquer la responsabilité des agents du pouvoir exé-

cutif. Je crois même qu'une loi constitutionnelle qui spécifierait ces

(

1. Polverel, syndic député des États de Navarre, avait' transmis, en 1789, le

vœu des Navarrois pour Jour réunion à la France. Accusateur public du premier

arrondissement de Paris, il fut révoqué de ces fonctions en juillet 1791. Le Con-

seil exécutif provisoire l'envoya, en 1792, à Saint-Domingue, en qualité de com-
missaire.

2. D'après le discours de Loyscau qui piccrdi', l'upiaion de Polverel fut pro-

noncée le 30 mai 1790 ou, au plus tôt, le 29.

Tome 1. 9
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cas ne serait pas sans inconvénients. Le législaleiir ne saurait les

prévoir tous; et les agents du poiivoii- exécutif se prévaudraient du

silence de la loi pour se soustraire à la responsabilité dans les cas

qui n'auraient pas été prévus.

Il faut donc, non une loi de détails, mais une loi générale (|ui em-

brasse tous les cas possibles. 11 me semble qu'on pourrait la réduire à

ce peu de mots : « Les agents du pouvoir exécutif seront respon-

sables de tout ce qu'ils feront contre la loi et de tout ce qu'ils omet-

tront de faire pour en assurer l'exécution. »

Il faudra quelques développements de plus, soit pour détej'miner

le mode ou la manière d'exercer cette responsabilité, soit pour graduer

les peines des fautes et des délits des ministres, et de leurs sous-

ordres. Ces fautes et ces délits attaquent ou le corps de la nation ou

les individus. S'ils attaquent le corps de la nation, c'est aux représen-

tants de la nation, au coi'ps législatif, que doit appartenir exclusive-

ment le droit d'en poursuivre la vengeance ; mais, comme tout citoyen

est intéressé à veiller au salut de la patrie, chacun doit avoir le droit

de dénoncer au corps législatif les fautes et les délits des agents du

pouvoir exécutif.

Si ces fautes et ces délits n'attaquent directement que les droits

d'un ou de plusieurs individus, c'est aux individus lésés à poursuivie

la réparation du tort qui leur aura été fait. Mais, comme il y a beau-

coup de citoyens qui n'auraient pas des moyens suffisants pour sou-

tenir une lutte si inégale, comme la nation doit une protection égale

aux droits de tous les individus qui la composent, chaque citoyen doit

avoir le droit de dénoncer la faute ou le délit au corps législatif, qui

poursuivra, aux dépens du trésor public, la répai-ation due à l'indi-

vidu lésé et la vengeance due à la société.

Ces fautes et ces délits seront plus ou moins graves, selon qu'ils

attaqueront plus ou moins directement le coi'ps social. Je mets à leur

tète les actes et les omissions qui compromettent la sûreté , la

liberté et les propriétés de la nation, ceux qui empêchent ou qui re-

tardent l'exécution des actes du pouvoir législatif et de ceux du pou-

voir judiciaire. Je mets au second rang les actes et les omissions

qui compromettent la vie, la sûreté, la liberté et les propriétés des

individus. Voilà les bases de proportion entre les divers genres de

peines que la loi doit établir contre les agents du pouvoir exécutif.

Je n'aime pas en général la sévérité des peines, parce que je ne la

crois bonne à rien, surtout dans un pays où l'honneur et l'opinion

publique sont comptés pour quelque chose. Je voudrais seulement une

application sévère des lois modérées ; et c'est peut-être ce que nous
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aurons de plus de peine à obtenir. Nous ne manquons pas de belles

tliéories ; c'est par l'exécution que nous manquons toujours.

Tout ennemi que je suis de la sévérité des peines, je crois cepen-

dant que la loi doit infliger des peines plus fortes aux crimes commis

par les agents du pouvoir exécutif qu'à ceux de même espèce qui

seraient commis par des hommes privés :

En premier lieu, parce que, toutes choses d'ailleurs égales, il y a

toujours un crime de plus dans les crimes des agents du pouvoir exé-

cutif, c'est l'abus de confiance
;

En second lieu, parce qu'ayant dans leurs mains la force publique,

leurs attentats peuvent avoir des suites plus funestes que ceux des

particuliers.

Avant de graduer les peines contre les agents du pouvoir exécutif,

je crois, Messieurs, que vous avez à décider une question bien im-

portante, et dont la solution doit servir de base à notre Gode pénal ;

c'est de savoir si une société quelconque a le (h-oit de vie et de mort

sur les individus qui la composent.

Je sais, Messieurs, que plusieurs philosophes, plusieurs publicistes

ont traité cette question; mais aucun d'eux, non pas même le mar-

quis de Beccaria, ne l'a envisagée sous toutes ses faces.

Je ne me propose pas de la traiter aujourd'hui ; la digression serait

beaucoup trop longue. Je vous dirai seulement, en vous invitant à

discuter promptement cette grande question, quel est le résultat au-

quel d'assez longues méditations m'ont conduit sur ce point.

Une société ne peut avoir le droit de i)unir de mort un de ses

membres qu'autant que la vie de cet individu mettrait la société

dans un péril imminent.

Mais ou cet individu est au pouvoir de la société ou il n'y est pas.

Si la société le tient en son pouvoir, elle peut, sans le faire périr,

le mettre dans l'impuissance de lui nuire ; elle cesse donc alors

d'avoir le droit de le punir de mort.

Si elle ne le tient pas en son pouvoir, elle prononcerait inutilement

la peine de murl contre lui, puisqu'elle est dans l'impossibilité de

faire exécuter le jugement de mort.

J'applique ce résultat aux agents du pouvoir exécutif, et princi-

palement aux ministres et aux généraux d'armée.

Ou le coupable est en votre pouvoir, et alors vous n'avez plus le

droit de lui donner la mort, parce que vous avez d'autres moyens de le

mettre dans l'impuissance de vous nuire
;

Ou il n'est pas en votre pouvoir, et alors le seul moyen que vous

ayez de faire exécuter le jugement de mort, c'est de mettre à prix la
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vie du coupable, c'est-à-dire d'invite i- à la pertidie et à l'assassinat,

de récompenser la perfidie et l'assassinat.

C'est ainsi que le Parlement de Paris proscrivait autrefois la tète du

cardinal Mazarin ; mais j'espère qu'une maxime aussi immorale ne

souillera pas le code que nous préparent les défenseurs de la liberté

et de l'humanité.

Si vous voulez. Messieurs, que la responsabilité des ministres ne

soit pas illusoire, vous avez encore à décider deux autres questions

non moins importantes.

La constitution donnera-t-elle au roi le droit de faire grâce ?

Lui donnera-t-elle le droit de faire grâce aux agents du pouvoir

exécutif?

La première question me paraît se réduire à des éléments bien

simples.

Celui qui est chargé de faire exécuter la loi et les actes du pouvoir

judiciaire ne peut pas avoir le droit de dispenser de leur exécution.

Donc le pouvoir exécutif ne peut pas avoir le droit de pardonner un

acte qui a été jugé contraire à la loi.

Si jusqu'à présent l'on a tant proné le droit de faire grâce, c'est,

d'un côté, parce que nous avions de mauvaises lois criminelles, parce

que ces lois mettaient dans la classe des crimes des actes légitimes

et des actes involontaires, parce qu'elles punissaient comme meur-

trier celui qui avait donné la mort dans la nécessité dune légitime

défense de sa vie, parce qu'il fallait des lettres de rémission pour ces

sortes d'homicides; c'est, d'un autre côté, parce que le droit de faire

grâce assurait l'impunité à tous les scélérats décorés, privilégiés ou

protégés.

Ayez de bonnes lois, qui ne punissent que ce qui est véritablement

criminel, qui ne fassent aucune acception de personnes, et ne donnez à

aucune puissance le droit d'absoudre ou de faire grâce lorsque la loi

a prononcé la punition.

Que si, après avoir détruit tant d'abus, vous n'osiez pas attaquer

celui-ci de front, si vous laissiez au roi son antique prérogative de

faire grâce, vous devez au moins excepter de cette prérogative les

crimes des agents du pouvoir exécutif. Donner au pouvoir exécutif

le droit de faire grâce à ces sortes de crimes, ce serait donner à ses

agents le droit de s'absoudre ou de se pardonner eux-mêmes ; et alors

que deviendrait leur responsabilité ?

L'Angleterre, dont on vous oppose; l'exemple toutes les fois que

vous voulez franchir les bornes d'une demi-liberté; l'Angleterre, qui

a fait la faute, lors de la Révolution de 1688, de conserver à ses rois



[30 MAI 1790] OPINFO\ DE M. DE POLVEREL 133

l'ancienne prérogative de pardonner les crimes, ne lui a pas du moins

laissé la faculté de pardonner ceux des agents du pouvoir exécutif.

Une de ses lois constitutionnelles dit « qu'aucun pardon, quoique

passé sous le grand sceau, ne pourra être allégué contre une accusa-

tion intentée par la Chambre des communes».

Quel sera le tribunal chargé d'instruire et déjuger les demandes

et les accusations dirigées contre les agents du pouvoir exécutif?

Quoique je sache qu'il }' a dans la Société des amis de la constitu-

tion, et même dans l'Assemblée nationale, plusieurs honorables

membres qui pensent que le corps législatif peut et doit être le seul

tribunal des crimes de lèse-nation
,
j'oserai dire que cela est constitu-

tionnellement impossible :

Premièrement, parce que le corps législatif esf l'accusateur néces-

saire de ces sortes de crimes, et qu'il ne peut pas être toul à la fois ac-

cusateur et juge;

Secondement, parce que l'accuuiulation du pouvoir législatif et du

pouvoir judiciaire serait le plus terrible fléau de la Uberté politique et

civile;

Troisièmement, parce qu'un des points constitutionnels déjà acquis

à la nation
,
par un décret fie l'Assemblée nationale que le roi a

accepté, est que le corps législatif ne pourra dans aucun cas exercer

le pouvoir judiciaire.

Ce tribunal sera donc nécessairement unique, et ne pourra pas être

divisé en sections.

Puisque ce tribunal est destiné à instruire et juger les fautes et les

délits des agents du pouvoir exécutif, il est bien évident que le pou-

voir exécutif ne doit pas en nommer les membres ni même ceux qui

doivent y exercer le ministère public.

Puisque c'est le corps législatif qui doit intenter et poursuivre l'ac-

cusation , c'est à lui à choisir dans son sein les commissaires qui se-

ront chargés des fonctions du ministère public, d'accusateurs publics.

Mais, par la même raison aussi, il ne doit pas avoir le droit de

nommer les juges qui composeront le tribunal. S'il avait le choix

des juges, il aurait trop d'influence sur les jugements.

Ces juges ne peuvent, ce me semble, être choisis que par les assem-

blées primaires.

Non seulement la nation peut exercer facilement ce droit par elle-

même, mais, de plus, je viens de prouver qu'elle ne pouvait le délé-

guer ni au pouvoir exécutif ni au pouvoir législatif.

Pour n'être pas exposé à de mauvais choix, voici l'ordre que je pro-

poserais.
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Ce tribunal serait renouvelé en entier tous les deux ans.

A la fin de chaque législature, les électeurs de chaque département,

en procédant à la nomination de leurs députés pour la législature

suivante, nommeraient aussi un membre de la haute cour nationale,

lequel y exercerait ses fonctions, seulement pendant la durée de

cette même législature suivante; mais ce membre ne pourrait être

élu que parmi les députés membres de la législature actuelle.

A ce moyen, vous auriez du moins la très grande probabilité que ce

tribunal, sur lequel reposeront presqu'en entier la sûreté et la liberté

publiques, sera toujours composé de ceux qui auront donné, dans

le corps législatif, le plus de preuves de capacité, d'intégrité, de

lumières et de patriotisme. Mais, pour éviter le danger d'une alter-

native trop rapprochée de pouvoirs et d'autorité sur les mêuies têtes,

je désirerais qu'aucun membre du tribunal ne pût être réélu comme

député au corps législatif que deux ans après la cessation de ses fonc-

tions judiciaires.

Et, pour éviter encore toute crainte de corruptibilité, je voudrais

que, pendant le même intervalle de deux ans après la cessation de

leurs fonctions judiciaires, ils ne pussent accepter du pouvoir exécutif

aucune grâce, emploi, ni commission.

Je ne vois aucune observation particulière à faire sur la forme

des procédures et des jugements relatifs aux agents du pouvoir

exécutif. Ils doivent subir à cet égard la loi commune à laquelle vous

soumettrez le reste des citoyens.

Mais je crois qu'il est nécessaire de vous i)résenter encore quelques

réflexions sur la manière de distribuer la responsabilité entre les

divers agents du pouvoir exécutif.

Il faut. Messieurs, que cette responsabilité soit pour eux une meil-

leure chose que nous ne l'avions cru; car tous les sous-ordres vou-

draient être personnellement et indéfiniment responsables pour toutes

les choses qui sont de leur département. D'où leur vient donc cet

aijpétit immodéré de responsabilité? Le voici, Messieurs.

L'application de la loi de responsabilité les effraye peu, parce

qu'ils ne la voient que dans le lointain, et comme des accidents rares

auxquels ils espèrent échapper par les formes obliques et mysté-

rieuses dont ils ont su de tout temps couvrir leurs opérations. Cette

responsabilité personnelle et indéfinie les rendrait indépendants

des ordonnateurs en chef, leui- donnerait le droit de résister aux

ordres et aux défenses de ces ordonnateurs; car il est bien évident

que nul n'aurait le droit de leur commandei' un acte dont ils seraient

personnellement responsables.
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Prenez garde, Messieurs, que, si vous adoptez ce système, vous

anéantissez le pouvoir exécutif, vous exposez votre liberté et votre sû-

reté, vous anéantissez la responsabilité même.

La liberté et la sûreté ne peuvent se maintenir que par la force du

pouvoir exécutif. Toute la force du pouvoir exécutif consiste dans

l'unité d'action. Si chaque sous-ordre a le droit de ne pas agir lors-

qu'on lui (jrdonno d'agir, le droit d'agir lorsqu'on le lui défend, le

droit d'agir dans un sens différent de celui qu'on lui prescrit, dès lors

le pouvoir exécutif est nul. et la société est dissoute : la responsabilité

même, à force d'être subdivisée, sera impalpable; vous ne saurez

plus sur quelle tête la lixer.

Voici, Messieurs, comment je conçois que la responsabilité doit être

exercée pour produire tous les bons effets que vous en avez espérés.

Je vois un acte contraire à la loi, à la liberté, à la sûreté, à la pro-

priété. L'auteur immédiat de cet acte est le premier coupable qui se

présente. C'est à lui d'abord que je m'adresse; s'il a agi sans ordre, il

est seul coupable.

Mais, s'il me présente un ordre écrit auquel il n'ait fait que se con-

former, comme je sais qu'il a dû obéir, cet homme n'est plus cou-

pable il mes yeux ; c'est le supérieur qui a donné l'ordre, qui devient

responsable. Je parcours ainsi, en remontant d'ordre en ordre, de de-

gré en degré, toute la hiérarchie du pouvoir exécutif, et je m'arrête

au ministre ou à l'ordonnateur qui a signé le premier ordre; c'est

sur celui-là que je fais tomber tout le poids de la responsabilité.

J'excepterais cependant de cette règle les cas où l'action comman-
dée est si évidemment criminelle, qu'il est impossible que ceux qui

ont exécuté l'ordre n'aient pas été avertis par leur conscience. Dans

ce cas, je soumettrais également à la responsabilité et à la rigueur

dos lois celui qui a signé le premier ordre, ceux qui l'ont transmis, et

ceux qui l'ont exécuté.
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XIX

SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

ASSEMBLÉE AUX JACOBINS, LE 3 JUIN 1790 '

(Paris, imprimerie nationale, s. cl., in-l" de 4 paj^es.)

M. de Noailles^, ayant demandé et obtenu la parole, a dit :

« Vos soins et vos sollicitudes fraternelles portent continuellement vos

regards sur toutes les parties de l'empire. C'est pour les éclairer et les

fixer d'une manière utile que vous entretenez une correspondance

avec les principales villes de France. Vous devez à ces rapports d'in-

térêts et de confiance la connaissance des maux intolérables qu'un des-

potisme destructeur entraîne , et le développement de plusieurs

moyens régénérateurs qu'offre le régime de la liberté.

(' Il nous revient, de toutes parts, que notre commerce demeure sans

activité, que nos manufactures languissent, qu'une multitude de bras

1. Ce document se trouve imprimé à la suite de l'extrait suivant des reo^istres

de la Société des amis de la constitution et de la paix à Rouen, du 45 juin 1*90

(Bibl. nat., Lb 40/562, in-8) :

<i Les Amis de la constitution et de la paix, à Rouen, pénétrés de l'évidence

des principes développés avec autant d'énergie que d'intérêt dans la délibération

ci-après, et persuadés que c'est remplir une partie des obligations que leur

civisme leur a imposées que de prévenir, autant qu'il est en eux, la chute en-

tière d'une l^ranche d'industrie à laquelle sont attachés et vme des causes de la

prospérité de cette ville et le sort de tant de malheureux contenus dans son sein;

« Ont arrêté, d'une voix unanime, d'adopter en tout son contenu la délibération

des Amis de la conslitiition, à Paris, adressée par cette Société , et à faire im-

primer 3,000 exemplaires de ladite délibération, afin d'engager, par la publicité

el par l'exemple, tous les citoyens à prendre et à exécuter une résolution digne

de l'esprit de patriotisme qui régénère la France.

<i NicoLAS-L. BouRNisiRx, président. »

Perrix, secrétaire. »

2. Louis-Marie, vicomte de Noailles (1756-1804), beau-fi'ère de La Fayette, avec

lequel il avait fait campagne en Amérique, député de la noblesse du bailliage de

Nemours aux Klals gi'iiéraux, membre influent du conjit(' militaire de la Con-

stituante, mai'èclial de camp le 28 novembre il'JI , émigré en 1792, envoyé à Saint-

Domingue en 1803 avec le grade de général de brigade, blessé mortellement

en face de la Havane.
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restent oisifs, que les plus malheureux attendent des secours, et que

les étrangers s'enrichissent de nos propres dépouilles.

« Je n'entrerai point dans l'examen des causes qui ont rendu ainsi la

France tributaire des nations qu'elle imposa par son industrie; je me
bornerai seulement à présenter à votre patriotisme des moj^ens sim-

ples d'arrêter cette dégradation, de féconder des sources qui semblent

taries. C'est à vous. Messieurs, qu'il appartient de donner l'exemple

des vertus civiques, et d'en faire la plus juste application. Un peuple

léger pouvait préférer des jouissances frivoles; mais une nation qui se

régénère, et dont l'énergie étonne tous les peuples, comptera pour peu

tous les sacrifices que nous avons à faire; elle ne se trouvera ni moins

satisfaite ni moins heureuse en renonçant volontairement à l'usage

des différents objets manufacturés en Europe; elle ne privera point ses

concitoyens, ses frères, du nécessaire pour favoriser le luxe des autres

nations. Nous adopterons des convenances plus naturelles; nous pren-

drons en cela pour modèle le [)eiiple anglais. Dans ce temps où ui pa-

trie est to'.it, ou sait se refuser ce qui est importé d'agréable et même
d'utile, pour faire valoir les marchandises du pays, et l'on jirohibe,

par des conventions particulières, ce que la loi permet et même ce

qu'elle protège. C'est cette méthode, si digne d'admiration, que je

vous invite de suivre. C'est aux amis de la constitution que je m'a-

dresse pour prendre une détermination (pii la fera chérira un grand

nombre de Français, et particulièrement à cette classe infortunée qui

semble n'avoir rien à attendre que d'elle et de ses défenseurs. Venons à

son secours, tâchons que le vœu que nous allons former soit adopté

dans tout le royaume, invitons les sociétés patriotiques qui nous sont

affiliées à l'admettre comme un article de leur règlement, et qu'elles

assurent son succès en faisant connaître son utilité. Espérons de cette

heureuse influence, que des hommes dévoués à la chose publique ob-

tiendront toujours de ceux qui n'aiuient la liberté que poiu' elle. Nous

aurons, f[uoi qu'il résulte de noire entreprise, la certitude consolante

d'avoir fait des efl'orts pour soulager l'humanité souffrante, et peut-

être l'avantage de voir la Fi-auce prospérer, !)ar nos soins, sous le

nouveau i"égin)c qui doit à jinnais assurer li;* bonheur de tous les

Français. »

Cette motion ayant été appu3'ée par plusieurs membres, après une

mûre délibération, la discussion ayant été fermée, la Société a pris

l'arrêté conçu dans les termes suivants :

Les citoyi lis ;onnant la Société des amis de la constitution éta-

blie à Paris, désirant que l'époque de la plus heureuse Révolution de-

vienne aussi celle de l'accroissement et de l'affermissement de la pros-
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périté publique dans toutes ses parties, persuadés que chez les peu])les

qui savent aimer leur patrie et la liberté, les frivoles jouissances du

luxe doivent toujours céder aux considérations de l'intérêt général;

Considérant que c'est à Tinfluence de l'opinion , excitée par le zèle

et par l'exemple des bons citoyens, à prescrire ces privations et ces

habitudes morales, qu'il n'est pas toujours au pouvoir de l'autorité

publique de commander, ont arrêté :

Qu'ils n'useront, dès à présent, que des marchandises manufac-

turées dans les pays qui font partie de l'empire français, que le même
engagement sera désormais une des conditions de l'admission des per-

sonnes qui voudront être agrégées à la Société, et qu'il sera envoyé

des expéditions de la présente délibération à toutes les sociétés qui

correspondent avec celle des Amis de la constitution.

Barnave, président,

J.-H. MORETON-CUABRILLAN, RœDERER, GrANDMAISO.X,

l'abbé d'Espagnac, secrétaires.

Certifié conforme à l'original :

J.-H. MoRETON-CiiABRiLLAN, spcrétairc.

[A la date du 9 juin 1790, le Pairiote français blâma « nos frères les Jaco-

bins » d'avoir adopté cette inolion de M. di^Noaillos « pour la proscription des

étoffes de manufacture étrangère )).]

XX

SEANCE DU 4 JUIN 1790 >

Il fut question vendredi (4 juin 1790), dans ce club, de la nomina-

tion d'un nouveau président de l'Assemblée nationale. On paraissait

décidé à placer dans le premier fauteuil de la nation M. l'abbé Sieyès;

mais, le scrutin dépouillé, il se trouva que la plupart des sufl'rages

s'étaient réunis sur M. de Sainl-Fargeau ^, président à mortier, qui

n'est ]jas membre du club des Jacobins. La consternation fut grande,

et, pour la faire partager au peuple, des émissaires se répandirent

aussitôt dans les rues, et distribuèrent gratis à tous les passants un

écrit de trois pages 3 dont le but était d'élever des soupçons sur le })a-

triotisme de ceux qui avaioîit conlribui'' à l'élection de M. de Saint-

Fargeau...

1. Ami (lit roi du 7 juin 17!t0.

2. il s'agit du futur conventionnel Lepellctier Saint-Fargeau, alors député de la

noblesse de la viilo de Paris aux Étals génri-aux.

.".i. C'est la pièce suivante.
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XXI

PAMPHLET

BULLETIN DE LA GRANDE ASSEMBLÉE

TENUE AUX .lACOBINS, LE VEN'DRKnT i .HJIN 1790, 7 HEURES DU SOIR

(S. 1. n. <1., iri-8 de 3 pages.)

On vient d'élire aux Jacolïins le futur président de l'Assemblée

nationale.

Ce club des Jacobins, appelé aujourd'hui Soclélé des amis de la

constitution et ci-devant Club des amis de la Révolution., a toujours

eu pour principe de ne porter à la présidence que quelqu'un de ses

membres, et de préférer les plus distingués par leur popularité et leurs

talents.

L'abbé Sieyès, l'immortel auteur du livre : Qu'est-ce que le tiers?

le fondateur do VAssemblée nationale, le plus ancien, le plus éclairé,

le plus constant des apôtres de la liberté, le plus puissant coopérateur

de la Révolution, membre du club des Jacobins, était porté au fauteuil

du président par un grand nombre de ses collègues; ceux-ci voulaient

que l'anniversaire du 17 juin, de ce grand jour où les représentants

de la nation se constituèrent en Assemblée nationale, à la voix de

l'abbé Sieyès, éclairât un liommage solennel rendu à son patriotisme

fit à son génie.

Le scrutin est dépouillé et au lieu de l'abbé Sieyès on proclame....

ime personne étrangère au club des Jacobins, un membre du feu

parlement de Paris, un des ci-devant nobles qui ont résisté le plus

longtemps h l'union des ordres, le seul de la députation delà noblesse

qui, avec le fameux d'Éprémesnil^ soit resté dans la Chambre de la

noblesse pendant que la minorité de cet ordre payait déjà dans l'As-

semblée nationale sa dette envers la liberté et la nation, en un mot,

M. le président Saint-Fargeau.

Quels sont donc les votants qui ont fait ce clioix étrange?

Ce sont MM. Cottin, Barnave, Muguet, Lameth, etc., qui ont voté

pour M. de Saint-Fargeau. L'abbé Sieyès n'a eu les suffrages que des

députés bretons, de J^a Rochefoucauld, de l'évéque d'Autun, etc. '.

1. Sieyès n'en fui pas moins élu président le 8 Juin 1190, niais seulement au

S"" tour (le scrutin. Lepelletier Saiut-Fargeau lui sin-céda au fauteuil le 21 juin

suivant.
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Citoyens, réfléchissez sur cette nomination. Comparez les candidats

et jugez de quel côté les électeurs sont les plus véritables amis de la

Révolution.

XXIT

RÉPONSE A UN ÉCRIT INTITULÉ

BULLETIN DE LA GRANDE ASSEMBLÉE DU CLUB DES .LVCOBTNS

(Paris, do rimpriiuprio natioiuilo, s. il., ia-S de 4 p.)

U est fàclieux do parler de soi; cependant lorsque l'on est cité au

tribunal du public, lui roMidre compte de sa conduite, c'est montrer

combien on est jaloux de son estime, c'est le besoin et le devoir d'un

bon citoyen.

Ce matin, un petit écrit anonyme, sous le titre de Bulletin de la

grande assemblée du club des Jacobins, a été répandu dans Paris.

Cet écrit m'a appris ce que, sur ma foi, j'ignorais absolument, qu'au-

jourd'hui même je devais être mis sur les rangs pour la place de pré-

sident de l'Assemblée nationale, en concurrence avec l'abbé Sieyès.

J'applaudis à tout ce que l'auteur reporte d'avantages et de supé-

riorité, dans le parallèle des deux candidats, du côté de M. l'abbé

Sieyès; j'ai toujours fait profession d'honorer son patriotisme et d'ad-

mirer son génie. Lors du scrutin, je me suis trouvé d'accord avec

Fanon^'me, j'ai donné ma voix à M. l'abbé Sieyès; j'aurais voulu lui

porter plus d'un suffrage, mais je ne dispose que du mien; je n'ai

point et je n'ai jamais désiré avoir de parti.

Mais je réclame contre plusieurs reproches qui me sont faits dans

cet écrit. Un de ces reproches est d'être resté dans la Chambre de la

noblesse, tandis que la minorité se réunissait à l'Assemblée natio-

nale, et d'avoir résisté à l'union des ordres. Cette résistance est faus-

sement supposée. Si je n'ai pas été de la minorité de la noblesse, j'ai

été encore plus éloigné d'être de ce qu'on appelait le parti de la ma-

jorité. J'ai presque toujours combattu ce parti dans mes opinions.

Éloigné par caractère et par principes des idées extrêmes, mon sys-

tème était celui de la conciliation, que je ne croyais pas impossible.

J'ai constamment fui les comités particuliers et clidis de la majorité,

qui, alors aussi, étaient le chemin des -places distinguées dans la

Chambre de la noblesse, et où se préparaient les délibérations. Si,

avec la minorité, je ne me suis pas réuni à l'Assemblée nationale, j'ai

partagé ce prétendu reproche avec plusieurs membres du ci-devant

^
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lil

ordre de la noblesse, dont il sultirait de citer les noms pour rappeler

les idées de révolution, de liberté, et pour désigner leurs plus zélés

défenseurs.

L'Assemblée nationale n"avait pas encore rendu son décret sur les

cahiers impératifs '
; une délicatesse, qu'on ne peut blâmer, suspendait

les démarches de plusieurs bons citoyens; et le cahier de la noblesse

de] Paris avait cela de particulier ({u"il prétait à deux interprétations.

Cela a opéré une scission apparente entre les membres de cette dépu-

tation^. Mais nous avons mutuellement honoré et respecté nos motifs,

et nous en avons rendu compte à nos commettants, dans une lettre

commune que nous leur avons adressée aussitôt après notre réunion.

Tels sont les faits que le public ignore, parce que la Chambre de la

noblesse délibérait à huis clos.

Je ne lui parlerai point de mes opinions depuis la réunion des

ordres; j"ai été sous les yeux de mes concitoyens, et j'espère qu'ils

ont daigné me juger.

Quant au reproche que m'adresse le même écrit de nètre pas

membre du club qui s'assemble aux Jacobins, le fait est vrai : je ne

me suis point présenté, et je ne me présenterai point à ce club; mon
devoir est d'exprimer mon opinion à l'Assemblée nationale ; et, relati-

vement à cette association volontaire, je pense qu'elle a le droit spécial

de compter parmi ses membres les premiers fondateurs de la Révolu-

lion. Pour moi, je le répète modestement, je n'ai point l'honneur

d'avoir fait la Révolution...; mais, je le dis aussi avec vérité, je l'ai

suivie lidèle ment sans le moindre écart, je l'ai embrassée avec ardeur,

je lai admirée, je l'ai aimée, et je la défendrai constamment.

Ce 5 juin au soir.

Signé : De Saint-Fargeau .

1. Un yrand nombre de députt-s de la noblesse aux États généraux avaient

ie(;u de leurs électeurs mandat impératif de ne point consentir au vote par tête.

Ce mandat gêna un certain nombre de députés libéraux, comme La Fayette. Quand,

sur l'ordre du roi, ils se l'éunirent au Tiers, le 27 juin 1789, ils crurent devoir

déclarer qu'ils s'abstiendraient, tout en siégeant, de prendre part aux délibé-

rations jusqu'à ce que leurs électeurs les eussent déliés de leurs mandats. Le
8 juillet, l'Assemblée constituante discuta cette question des mandats impératifs

et le Procès-verbal rapporte en ces termes à quel parti elle s'arrêta : « On a

fait l'appel des différents bailliages et le rcàultat à élé qu'il >iy a lieu à délibérer,

l'Assemblée nationale regardant ses principes comme fixés à cet égard et consi-

dérant que sou activité ne peut être suspendue ni la force de ses décrets

all'aiblie par des protestations ou par l'absence de quelques représentants des

bailliages. >>

2. J'observe que M d'Éprémesnil ne fait pas partie de la députation de la ville

de Paris, ainsi qu'on le suppose dans cet écrit. {Note de Lepellelier Saint-Far-
f/eau.)
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J'ai cru qu'il était convenable d'attendre que le truisième et dernier

scrutin soit terminé pour rendre publique cette réponse.

XXIII

OPINION

n'UN MKMBKE DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

SUK LA NÉCESSITÉ DE DÉCRÉTER LA RESPONSABILITÉ DES CHEFS DES BUREAUX

ET SUR LE MODE DE RESPONSABILITÉ DES MINISTRES

LUE A l'assemblée DU G JUIN 1790 '

(Paris, imprimerie L. Potier, 179U, iu-8 de 18 p.)

Messieurs,

J'ai pensé qu'il était prématuré de statuer sur le mode de la respon-

sabilité des ministres, et en voici les raisons.

Avant de décider comment les ministres seront responsables, il faut

savoir de quoi ils sont responsables.

Dans l'ancien régime, les provinces de l'empire, partagées entre les

ministres, étaient autant de tbéâtres particuliers de leur despotisme

et de toutes les entreprises arbitraires qui en sont les suites. Aujour-

d'iiui la scène se rétrécit pour eux, aujourd'hui leur autorité, conti-

nuellement bornée et surveillée par les assemblées tle départements

et de districts, devient à peu de chose près nulle comme leur res-

ponsabilité à cet égard.

L'Assemblée nationale a bien déterminé certaines fonctions des

corps administratifs; mais, suivant l'instruction qu'elle a publiée ^ pour

1. Avant de domicr à ce méiuoire la publicité que je désirais qu'il eût, je l'ai

communique à M. Loyseau et à M. Polverel, lous deux avocats, tous deux mem-
bres de la Société. Si j'avais en la prétention exclusive d(> produire les meilleures

idées, je ne pouvais pas m'adresser plus mal; mais je ne cherchais pas à avoir

raison, je cherchais la raison, et je ne pouvais nuinquer de la trouver auprès

d'eux. Ce sont eux qui m'ont déterminé à lire mon mémoire à la Société; et

l'aLteution ainsi que l'accueil favorable dont elle l'a honoré, en secondant l'intérêt

que je prends plus immédiatement à l'une de ces questions, m'ont déterminé à

le faire imprimer, afin qu'on pût suivre et juger plus attentivement des idées

qui u'ont peut-être pas été saisies, ou dont les relations, les principes et les

conséquences ont pu échapper à une lecture publique et rapide. Je rapporterai,

dans des notes, les objections que MM. Loyseau et Polverel m'ont faites. {Noie

de l'auteur du méinoire.)

. 2. 11 s'agit de Vlnslructioit si/r la formation des assemblées représentatives et
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ra|){)licatioii lIcs [U'iiici}»cs et{ionr rexécution des règles établies [)ar

son décrel, réna/j/i}ra//(t)i (ju'elle a faite de ces fonctions aflministra-

tives n"est ni exclusive, m limitative; elle ne présente que les fonc-

tions principales, qui entrent plus spécialement clans Vinstituliint des

administrations de départements et de districts.

Dans cette incertitude, un risque donc, en statuant sur le mode de

la resp(jnsabilité des ministres, de n'y statuer que d'une manière

vag-ue, que par des règles générales qui ne j-ecevraient d'ajjplication

dans aucune circonstance, ou qui ne seraient appliquées que partielle-

ment, et ce n'est pas ainsi qu'une loi doit parler, surtout quand ses

dispositions intéressent la fortune, l'honneur et la vie même d'un

citoyen.

J'ai encore [jensé, Messieurs, qu'avant de statuer sur le mode de

responsabilité des ministres, il était également indispensable de

décréter la responsabilité des chefs de leurs bureaux, et en voici les

raisons.

En supposant les ministres aussi instruits sur le fait de l'administra-

tion que dans la vérité ils le sont peu, il est et physiquement et

moralement impossible qu'aucun d'eux puisse s'occuper, immédiate-

ment et sans exception, de toutes les afTaires générales , et encore

moins de l'immensité des détails qu'entraîne l'administration d'un

département. Ils sont donc forcés par la masse même de leurs devoirs,

plus encore que par leur insuffisance, de se donner des coopérateurs,

et le choix qu'ils en font est plus souvent déterminé par l'opinion

publique que par leur opinion particulière. Quand il le serait même
par des afTections privées, on ne peut supposer gratuitement dans (pu

que ce soit le dessein prémédité de mal placer sa confiance, et il J.uit

convenir que leur choix manque rarement d'être contîrmé par l'opi-

nion publique.

Je demande si quelqu'un a rétléchi profondément sur cette position

d'un ministre qui, ne pouvant tout voir et encore moins tout faire,

est forcé, pour s'acquitter des fonctions de son emploi, de confier une

partie de son travail à des mains étrangères. Je demande encore si,

par le résultat de ces réflexions, on n'est pas contraint d'avouer que

ce serait une monstruosité, chez un peuple libre, qu'il n'appartient

qu'à une constitution digne du despotisme asiatique de punir un ad-

ministrateur pour n'avoir pas en lui seul les facultés partagées entre

des corps administratifs (8 janvier 1790). On en trouvera le texte à la suite du

décret du 22 déc. 178'J sur le luêmc objel, dans la Collection complète des lois

par iJuvcrgier.
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plusieurs individus, [Miur avoir appelé auj^rès de lui des coopéra-

teurs dans la seule vue de mieux mériter de la chose publique. Je

demande enfin si, sous une constitution qui donne au citoyen la plus

grande liberté sociale, la mesure de cette liberté n'est pas, en même
temps, la mesure de la responsabilité. Or, la liberté d'un administra-

teur finit et celle de ses agents commence au moment où ceux-ci

sont appelés à examiner et à proposer tout ce qui échappe aux efiorts

redoidjlés de l'administrateur le plus actif; et il y aurait, ce me semble,

une plus souveraine injustice encore à décharger les agents de toute

responsabilité qu'à rendre les ministres responsables de leurs agents.

Les chefs de bureaux n'ont pas seulement une consistance résul-

tant du choix du ministre ; ils en ont une personnelle. Ils ne sont pas

seulement les agents des ministres, ils sont les agents, les véi'ita-

bles agents auprès des ministres. C'est une tradition certaine que

Louis XIY travaillait quelquefois directement avec les chefs des bu-

reaux de ses ministres. Louis XV les appelait aussi, et il les connais-

sait si bien qu'il disait, avec cette bonté naïve qui lui était propre :

Je change de ministres, mais les bureaux restent '. J'ajouterai ici que

le l'oi régnant a travaillé lui-même avec des chefs de bureaux, dans

cet instant de l'année dernière où, tous les ministres de Sa Majesté

ayant donné leur démission, elle attendit, pendant quelques jours,

que l'opinion publique et les suffrages de l'Assemblée déterminassent

son choix. Les chefs des bureaux influent donc sur les ministres par

la confiance que ceux-ci leur accordent autant que par leur considéra-

tion personnelle ou relative ; et lorsque cette influence est si évidente,

il ne devrait pas y avoir d'indécision sur la nécessité de les rendre

responsables.

M. Polverel pense que cette responsabilité des chefs de bureaux

tend à ralentir l'activité du service dans les départements, à détruire

l'unité de pouvoirs qui caractérise une bonne et sage constitution, et

à diminuer la responsabilité du ministre.

Sur la première objection, je réponds que la forme du travail ne

sera pas changée par ce nouvel ordre de choses, et conséquem-

ment que l'activité du service n'en éprouvera aucun obstacle extraor-

1. Opinion (le M. t^amy, député du bailliage de Caen à, l'Assenii^Iéc nationate.

{Noie de l'auteur.) Le litre exact de cet écrit est : Opinion de M. Lamy, député

du baillia(je de Caen, sur l'imporlunce de décréter la responsabilité des cliefs de

bureaux de l'admiidstration, comme suite nécessaire de celle des ministres.

f*aris, Baudouin, 1700, in-8. 11 y a aussi : Observations à Joindre à l'opinion de

M. Lamy... du 24 janviei- 1790. Paris, Baudouin, s. d., in-8. — Bibl. nat., Le

29/437, 438.
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(linaire, Pour s'en convaincre, il suffit de connaître celte forme, et la

voici. Le chef de bureau rapporte par écrit toutes les affaires de

son détail, et la feuille de chacun de ces rapports, présente les obser-

vations et les instructions qui doivent éclairer le ministre et diriger

sa décision ou celle du roi. Que faut-il faire de plus pour établir la

responsabilité du chef? Lui imposer simplement l'obligation de signer

son rapport, qui sera la décharge et la condamnation respective du

ministre et du chef, selon que la décision sera conforme ou contraire

au rapport. La responsabilité n'autorisera pas le chef de bureau à

dire au ministre \ Jd ne ferai point cela; mais elle l'obligera à consta-

ter par sa signature qu'il a ou qu'il n'a pas provoqué sa décision,

et cette formaUté n'exige point de temps. Quand elle en exigerait, je

pense qu'aux yeux d'un peuple libre le choix ne sera jamais dou-

teux, et qu'on préférera toujours de perdre du temps plutôt que de

perdre un citoyen.

Sur la seconde objection, je réponds que, dans un Etat monarchi-

que, je ne connais qu'unité de puissance et diversité de pouvoirs.

L'unité de puissance est dans la nation ; les émanations de cette puis-

sance unique sont les différents pouvoirs qui constituent les différents

genres d'administration. Plus vous multiplierez les pouvoirs, plus

vous les restreindrez; et ils seront d'autant plus faciles à surveiller et

ù contenir qu'ils seront moins étendus.

Si l'on insiste sur ce que l'unité de pouvoir doit résider dans le

ministre de chaque département, je répondrai que, si la puissance

unique est forcée de constituer pour son exercice différents pouvoirs,

il s'ensuit que chacun de ces différents pouvoirs se subdivise en un

certain nombre de rayons, proportionnés au cercle dans lequel il agit.

Chacun de ces rayons subdivisé est dirigé par la même action, par le

même mouvement qui dirigent le pouvoir dont ils sont une portion;

et chacun de ces rayons doit être retenu et comprimé par la même
force qui retient et comprime le pouvoir dont ils émanent, et qui est

lui-même une émanation de la puissance unique.

Les chefs de bureaux représentent ces rayons, dans lesquels se

divise le pouvoir de chaque ministre; et la force qui doit les retenir

et les comprimer, comme le pouvoir dont ils tirent leur origine, c'est

la responsabilité.

Cette responsabilité des chefs ne détruit donc pas l'unité du pou-

voir ministériel; elle ne diminue pas non plus la responsabilité du

ministre, comme le pense M. Polverel, suivant sa troisième objection
;

elle le réduit seulement aux principes de la justice distributive, qui

veulent que chacun ne soit tenu que de ses faits. Il en résulte au con-

TOME I. 10
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traire qu'une bonne et sage constitution doit se ménager une garantie

pour sa conservation : c'est de présenter à, la [juissance unique plu-

sieurs cautions de llexercice du pouvoir ministériel; et cette consi-

dération me paraît décisive.

Ainsi, pour ne pas commettre l'injustice la plus révoltante envers

les ministres (et j'oserai le dire, sans craindre que ma pensée soit

mal interprétée : quelle que soit l'opinion publique à leur égard, elle

ne peut, dans le cas même le plus défavorable, autoriser une injustice);

pourne pas commettre, dis-je, la plus inique de toutes les injustices

envers les ministres, mon avis, fondé sur douze années d'expérience

et d'observations, est que les chefs de bureaux doivent [)artager la

responsabilité des ministres. Autrement, le décret préparatoire de

l'Assemblée nationale et son décret définitif manifesteront le désir,

qui est certainement au-dessous de su magnanimité, de trouver des

coupables, plutôt que celui qui est si naturel aux législateurs, (jui

doit être même le but sacré de toute législation, d'empêcher qu'il y
ait des coupables '.

1. M. Polverel objecte qu'eu décrétant la responsabilité des chefs, il faudrait

aussi décréter celle des commis de confiance chargés de détails, qui fout, m"a-t-il

dit, auprès des chefs le rôle que les chefs font auprès des ministres. « Nous

savons cela », a-t-il ajouté. Quand on serait réduit, lui ai-je répondu, à diviser

la responsabilité sur une échelle de i)lusieurs degi'és, où serait le mal, dès que

cette division a pour objet de rendre à César ce qui est à César? Si vous cher-

chez à régaler la nation du plaisir de voir punir injustement un ministre, vous

ferez bien de ne point diviser la responsabilité ; mais si vous voulez, ce qui est

plus conforme à vos principes et à votre cœur, empêcher qu'un ministre soit

injustement puni, il faut que vous la divisiez sur autant de personnes que la

sûreté de la chose publique, plus encore que la sûreté du ministre, l'exigera.

L'unité du pouvoir n'est que relativement dans l'individu ministre; elle est essen-

tiellement dans le département. Il est donc juste que tous ceux qui y exercent une

influence, dans quelque emploi que ce soit, répondent de l'usage qu'ils en feront.

C'est aussi ce que pense M. Lamy, dont j'ai cité l'opinion sur cette question.

M. Loyseau ne voudrait rendre les chefs de bureau responsables que subsidiai-

rement et dans certaines occasions, comme lorsqu'ils travaillent directement

avec le roi, ou lorsque leur infidélité serait prouvée par le ministre, qui en par-

tagerait néanmoins la punition, parce qu'en sa qualité de ministre il a eu tort

de faire un mauvais choix. Mais cette responsabilité occasionnelle serait, ce me
semble, et nulle et injuste. D'abord, le ministre n'a pas, comme un particulier,

assez de temps à sa disposition pour prendre sur ses agents des informations

telirs que l'événement ne puisse être imputé qu'à lui. Mille ressorts, qui sont

hors de lui, et dont il ne peut éviter le choc, et la nécessité de remplir la place,

déterndnent son choix. 11 ne peut donc, à la rigueur, en être garant, puisque cette

garantie est le résultat d'une connaissance parfaite qu'il n'a pas dépendu de lui

d'acquérir, mais ce choix tombe sur un sujet qui a joui précédemment comme
subordonné dans la mêuu^ carrière, ou dans une carrière différente, d'une con-

sidéralicm qu'il court risque de perdre par les nouvelles épreuves auxquelles il

est exposé. Il est si séduisant de voir 1rs autres persuadés que nous influons sur
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Voilà, Messieurs, les considérations que je désirais vous soumettre,

et que, dans cette intention, j'ai eu l'honneur d'adresser le 30 mai der-

nier a M. Barnave rlans une autre forme, parce que j'écrivais à quatre

lieues d'ici, i)arce que je n'écoutais alors que l'importance de ces

objets plutôt que mon amour-propre.

Apparemment vous n'en avez pas été instruits ainsi en détail, ou

vous ne les avez pas jugées dignes de votre attention, puisque vous

avez ouvert la discussion sur le mode de la responsabilité des mi-

nistres; et voici mon opinion à cet égard.

Je regarde comme superflu et comme essentiellement inutile d'en-

trer dans le détail des différents délits ministériels. Ces délits, n'étant

qu'une suite du jeu des passions humaines, sont mobiles comme elles;

on ne peut les saisir que comme l'occasion, par un seul point, qui

échappe fréquemment aux regards comme aux esprits les plus

exercés.

Je considère donc la question à ce seul point de vue : par qui le

ministre sera-t-il poursuivi, jugé et puni, pour raison de délits dont il

sera convaincu? Les délits que la responsabilité des ministres tend

à prévenir et à punir se divisent naturellement en deux classes : les

unes attaquent les personnes, les autres blessent la nation.

Les délits ministériels personnels sont du ressort du pouvoir judi-

ciaire ordinaire, et il suffit maintenant que la responsabilité soit

décrétée d'une manière générale pour que les ministres soient tra-

Ipur satisfaction ou sur leurs regrets, qu'il faut bien de la vertu pour résister

aux mouvements de vanité qu'excitent leurs instances, et pour se défendre des

inconséquences qui en sont les suites. Ur, le ministre ne fait pas un chef de bureau
pour protéger, mais pour Téclairer sur ceux qui méritent protection; et il serait

injuste de le punir des suites d'une passion que son orgueil personnel le portait

à étouffer, et qui n'agit qu'à sou insu. Enfm, cette responsabilité occasionnelle

serait nulle quand il s'agirait du travail avec le roi, parce que les occasions sont

rares; parce qu'elles sont d'une si haute importance, qu'il n'y a pas à craindre

que les chefs de bureau s'y compromettent, par quelque motif puissant que ce

soit. Elle serait encore plus nulle, si cela se peut, lorsqu'il s'agirait d'une infidé-

lité prouvée par le ministre; car comment la prouvera-t-il, s'il n'a pas un titre

contre le chef? et quel autre titre peut-il avoir contre le chef que sa propre

signature? Or, s'il ne la demandait que dans certains cas, ce ne serait pas dans

ceux-là qu'il y aurait une infidélité; et il i)0urrait y en avoir dans tous les cas

où il ne la demanderait pas. Il resterait donc toujours responsable des fautes

d'autrui, ce que je regarde comme une iniquité. 11 me semble que mon opinion

à cet égard suftit à tout, et qu'en établissant la responsabilité générale des

chefs dans la forme que je propose, on écarte tous ces inconvénients. On peut
calculer, dans la responsabilité occasionnelle, le i^rolît et les risques d'une infi-

délité; mais, dans la responsabilité générale, il faudrait un plan réfléchi et com-
bina d'infidélités, et cette supposition serait absurde {Note de l'auteur.)
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duits à l'avenir devant tous les tribunaux jDar les citoyens qui auront

à poursuivre contre eux la réparation d'une injure quelconque.

Les délits ministériels qui blessent la nation, collectivement, sont

au delà des bornes du pouvoir judiciaire ordinaire, qui ne circon-

scrivent que les délits personnels, et ils ne peuvent être jugés que par

un tribunal extraordinaire. Mais quel sera ce tribunal vengeur des

délits ministériels nationaux?

L'article 15 de la Déclaration des droits de Thomme et du citoyen

dit que la société a droit de demander compte à tout agent public de

son administration. Le dix-huitième des articles constitutionnels dit

que les ministres et les autres agents du pouvoir exécutif seront res-

ponsables, etc. Si ce sont les ministres et les autres agents du pouvoir

exécutif qui sont responsables, et si c'est à la société qu'ils le sont,

c'est donc la société qui sera ce tribunal.

Mais la société ne peut juger elle-même les délits qui la blessent,

et elle doit déléguer ce jugement, comme elle délègue les autres pou-

voirs qu'elle ne peut exercer elle-même. Or les délégués naturels de

lo. société, dans cette circonstance, ce sont ses représentants. Ainsi

l'exercice du droit suprême de demander compte aux ministres et aux

autres agents du pouvoir exécutif, de juger de leur administration,

de poursuivre leurs délits, appartient incontestablement aux repré-

sentants de la nation, constitutionnellement élus.

Mais les représentants de la nation , agissant en conséquence,

n'échapperaient pas encore au reproche fondé d'exercer, par confu-

sion, deux pouvoirs bien distincts; et ce serait, en effet, une immora-

lité politique. Ils doivent donc aussi déléguer les pouvoirs nécessaires

pour l'exercice du droit suprême de la responsabilité; et j'aurai l'hon-

neur de vous proposer, dans un instant, ceux à qui je pense que les

représentants de la nation doivent déléguer ces pouvoirs extraordi-

naires.

L'exercice du droit de responsabilité appartenant incontestablement

à la nation, c'est à elle, en la personne de ses représentants, consti-

tutionnellement élus et rassemblés, que dénonciation du délit minis-

tériel national doit être faite; elle doit être soutenue et appuyée de

preuves authentiques. Les représentants de la nation ne peuvent re-

cevoir de dénonciation vague, et qui ne serait autorisée que par des

bruits ou des discours populaires.

La dénonciation du délit ministériel national peut être faite par un

corps, par un particulier, pourvu que le corps et le particulier repré-

sentent les preuves authentiques de délit. Elle peut être faite aussi

[»ar un des représentants de la nation, aux mêmes conditions sans
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doute, et particulièrement à celle que ses fonctions, en qualité de dé-

puté , seront suspendues, du moment même de la dénonciation

jusqu'après le jugement de l'accusé. Mais, dans tous les cas, le dénon-

ciateur, corps ou particulier, doit se faire connaître pour garantir à

l'accusé la restauration de son honneur, si la dénonciation est mal

fondée; car, s'il importe à la nation de connaître les prévarications

des agents du pouvoir exécutif, il importe encore davantage à sa jus-

tice et à sa bonne politique qu'aucun citoyen ne soit tourmenté in-

justement parce qu'il occupe une place éminente.

Cest aux représentants de la nation qu'il faut dénoncer les délits
;

mais ce n'est pas à eux de les juger, et me voici au moment que je

viens de vous annoncer. Il me semble que ce jugement ne peut être

remis qu'à un tribunal institué exprès, composé de juges tirés de

l'Assemblée nationale même ; mais ces juges, à compter du moment de

leur nomination, jusqu'à la fin de la session de l'Assemblée, perdront

l'exercice de toutes leurs foncticms, en qualité de députés, quand le

jugement de l'accusé serait rendu avant la fin de la session i.

Ces juges seront choisis et nommés par l'accusé lui-même, au

nombre qui sera déterminé sur le tableau des députés actifs ou sup-

pléants, envoyés à la session 2.

1. M. Polvcrel a une idée bien supérieure à la mienne sur la formation de ce

tribunal. Il le compose de quatre-vingt-trois juges pris, à raison d'un par dépar-

tement,' parmi les députés nommés à la précédente session. Il a doue tous les

avantages qui niY-n ont paru inséparables, sans les inconvénients qui semblent

attachés à la composition de celui que je propose. Mais c'est mon opinion que

j'ai manifestée, et nou la sienne; et, quand je rends à celle-ci la justice qu'elle

mérite et qu'elle doit obtenir, je dois encore publier la mienne, puisqu'elle est

fondée sur les mêmes principes, et qu'elle ne diffère que par les conséquences.

[Note de l'auteur.)

2. M. Polvcrel et M. Loyseau se réunissent pour refuser à l'accusé ce privilège,

dont le résultat, suivant eux, serait infaillibleruent sa décharge. Ils ont raison,

sans doute, contre mon esprit et contre mon jugement, mais ma sensibilité les

condamne. Elle me dit qu'on ne peut trop multiplier, autour d'un accusé, les

moyens de repousser le préjugé défavorable qui le presse, qu'on ne peut trop

voiler à ses yeux l'aspect imposant de ses juges, ni trop adoucir à ses oreilles

le cri terrible de la loi qui réclame contre la violation dont il est prévenu.

Pourquoi les préceptes de la philosophie paraissent-ils si étrangers, si contraires

même à la plupart des gouvernements? C'est qu'il est possible, en effet, que les

vertus humaines, auxquelles je crois, ne soient qu'une illusiou; mais cette illu-

sion importe tellement à mon bonheur que, quand je pense aux établissenents

nécessaires pour le maintien de] l'ordre public dans les grandes sociétés, je ne

vois les hommes que comme je désire qu'ils soient. J'ai donc dû accorder ce privi-

lège à l'infortuné qui est sous la loi, dans la persuasion que ceux qu'il choisirait

seraient assez vertueux pour concilier l'intérêt de la chose publique avec ceux

de l'humanité. Puisqu'on trouve du danger à laisser à l'accusé le choix de tous

ses juges, on ne peut se dispenser au moins de lui en laisser choisir une partie
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Par ces dispositions, Messieurs, la nation exercera tous les droits,

sans exercer deux pouvoirs ; et vous composerez un tribunal devant

lequel l'accusé se présentera avec la confiance que la loi doit inspirer

à tous ceux que la rigueur des circonstances amène devant elle, car,

d'une part, ce ne sont plus des représentants de la nation qui vont

juger, et, de l'autre, ce sont les juges que l'accusé lui-même aura dé-

signés, c'est-à-dire ceux qu'il croit généralement plus disposés à lui

fournir les mo3'ens de manifester son innocence. Jusqu'à présent les

accusés n'ont vu dans leurs juges que des gens empressés à trouver

des coupables et à infliger des châtiments ; il est temps qu'ils n'y

voient plus, surtout dans la circonstance dont il s'agit, que des pro-

tecteurs désirant leur innocence plus que leur punition.

C'est une vérité triviale que les actes de rigueur n'ont jamais pro-

duit rattachement aux devoirs, ni un seul sentiment louable ni

une seule disposition méritante; et je me plais à croire qu'une bonne

constitution devrait moins chercher à punir les délits qu'à les écarter

par l'attrait des récompenses décernées à la vertu, et qu'une bonne

administration ne peut s'établir et se conserver que par la confiance

la plus entière dans l'impartialité et dans le désintéressement de ceux

à qui on en doit compte.

Le tribunal ainsi composé se conformera, pour l'examen et le ju-

gement du délit, aux formes et aux dispositions des lois décrétées et

sanctionnées, pour les procédures civiles et criminelles ; et le dénon-

ciateur y exercera les fonctions de la partie publique ou des gens du

roi dans les tribunaux ordinaires.

Le rapport et le jugement seront communiqués à l'Assemblée na-

tionale, qui aura le droit d'infirmer, en faveur de l'accusé seulement,

et qui renverra, pour l'exécution de son décret ou pour l'exécution

assez considr'rablo, pour qu'il y ait outre eux égalité de suffrages, et d'y ajou-

ter, en sa faveur, que le président du tribunal soit nommé parmi ceu\ des juges

que l'accusé aura la liberté de choisir.

La liberté de récuser une partie des juges qu'il n'a pas nommés n'est qu'un

avantage négatif, car elle n'a qu'un terme au bout duquel l'accusé ne verra

encore dans ses juges que des juges devant lesquels sa confiance resserrée ne

laissera plus à ses facultés le développement dont elles ont besoin pour établir

son innocence.

Le grand but d'une législation criminelle, et il faut l'avoir perpétuellement à

l'esprit, c'est d'écarter de l'accusé toute idée préalable de châtiment; c'est de lui

laisser, jusqu'au dernier instant, l'espoir consolant d'un traitement paternel.

L'accusé doit se présenter devant ses juges avec la confiance qui conduit un

pécheur aux pieds des ministres de la religion poui- y faire l'aveu de ses fautes,

et y recevoir, avec les consolations morales doul il a besoin, la cori'ection qu'il

reconnaît avoir méritée. {Noie de l'avletir.)
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du JLi^'eineiil, au pouvoir exécutif. Un conçoit bien que, dans le cas

d'infirmation, l'accusé aura le droit de poursuivre son dénonciateur;

et voilà pourquoi le décret de l'Assemblée doit être remis au pouvoir

exécutif, puisque cette action secondaire rentre dans le ressort du

pouvoir judiciaire ordinaire, qui en prendra connaissance sur-le-

champ.

Aussitôt après le jugement, soit qu'il ait son exécution, soit qu'il

soit infirmé, le tribunal sera dissous. 11 ne doit exister que comme

ces dictatures de l'ancienne Rome qui finissaient avec le danger dont

la chose publique était menacée; et il sera supérieur aux dictatures

qui faisaient taire les lois, tandis que ses fonctions auront pour objet

leur conservation. Un tribunal de cette nature, qui serait permanent,

annoncerait, dans les ministres, une improbité habituelle qui ferait

honte à la nation, où les bons administrateurs, où les administrateurs

intègres seraient si rares, qu'il faudrait toujours contenir et épouvan-

ter par l'aspect de leurs juges ceux qui auraient l'imprudence de se

charger de quelque partie d'administration '.

Ce tribunal ne ressemble d'ailleurs en rien aux commissions ex-

traordinaires de l'ancien régime, qui étaient redoutables, parce

qu'elles étaient arbitraires
;
parce qu'elles descendaient, pour agir,

dans l'obscurité des prisons, au lieu de faire monter les accusés au

grand jour; parce qu'enfin leur mission était moins d'établir l'inno-

cence des accusés que de les déclarer coupables.

Il résulte. Messieurs, de ce que je viens d'avoir l'honneur de vous

exposer sur le mode de la responsabilité des ministres, que l'exercice

du droit de la responsabilité appartient aux représentants de la na-

tion
;
que, ne pouvant l'exercer eux-mêmes sans confusion, ils doivent

déléguer les pouvoirs nécessaires pour qu'il soit exercé; qu'ils doivent

déléguer ces pouvoirs à un certain nombre d'entre eux; que c'est à

l'accusé à faire ce choix; que ceux sur qui il tombera doivent être

privés, par le fait, de l'exercice des fonctions de députés et du droit

de siéger même passivement parmi eux, pendant et après le juge-

ment du délit; et enfin que ce tribunal ne doit exister qu'au moment

1. M. Polverpl est d'une opinion contraire à la mienne, et il fait son tribunal

pr-nuancnt, puisqu'il doit être renouvelé et composé à chaque législature. Je ne

puis être de son avis sur ce point, et je regarde eflcctivement cette permanence

comme honteuse pour la nation. Ce tribunal extraordinaire doit frapper comme
la foudre et disparaître comme elle. Les crimes de lèse-nation, qu'il est appelé

à juger, ne peuvent être commis que par les agents du pouvoir exécutif, et sa

seule organisation et la possibilité de l'établir selon le besoin suffiront pour

dégoûter les ministres de ce jeu de despote, où ils ne pourraient jamais être

que dupes, quelles qu'eu fussr-iit If^s rhances. (Note de l'riufeur.)
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où il sera nécessaire, et doit être dissous après le complément de ses

fonctions.

Je n'ai point parlé des peines qui seront infligées aux coupables,

d'abord parce qu'elles répugnent à mon cœur. Je suis plus persuadé de

la faiblesse des hommes que de leur malignité ; et mon imagination,

effrayée par le spectacle des appareils de mort et par les cris douloureux

des victimes, repousse ce calcul politique d'un moment d'erreur payé

par le sacrifice absolu de la vie. Je suis, malgré moi, frappé de tris-

tesse, à l'idée seule de toute peine afflictive; et, malgré l'opinion gé-

nérale des nations sur la rigoureuse nécessité des supplices, j'ap-

pelle par mes vœux les plus ardents l'instant où nous serons assez

vertueux, assez attachés*à la patrie, pour que la plus grande^ comme

la plus terrible des punitions, soit d'être rejeté de son sein, à terme

ou à perpétuité.

Ensuite, parce que les délits ministériels nationaux devant être

jugés, suivant mon opinion, par un tribunal suprême extraordinaire,

ils paraissent provoquer des punitions extraordinaires, dont il me

semble digne d'une nation généreuse autant que douce d'abandonner

la détermination à l'humanité du tribunal dictateur qu'elle aura in-

stitué '.

Et je suis efï'ectivement d'avis, à cet égard, que le tribunal, juge su-

prême des délits nationaux ministériels, prononce lui-même les puni-

tions et les châtiments qu'il croira devoir infliger aux accusés recon-

nus coupables, suivant la gravité des circonstances 2.

1. Pour comprendre cette phrase un peu obscure, il faut la rattacher à la

première du paragraphe précédent.

2. M. Loyseau est d'un avis contraii'e. 11 juge les hommes comme ils sont

probablement, et il ref^arde les lois pénales comme indispensables. Je ne con-

viendrai point qu'il ait raison, car les lois pénales m'ont paru toujours contre-

dire ce p. écei^te philosophique et religieux, qui devrait être leur base, qu'il vaut

mieux mille fois épargner un coupable que de frapper un innocent. Mais l'expé-

rience et l'observation me forcent d'avouerque les hommes en masse ne se con-

duisent pas par le sentiment.

Audax omnia perpeti

Gens humana mit per velilum nefas.

Necjiie

Per nostrum pulimiir scelus

Iruciinda Jovem ponere fulmina.

HoHACK, Odes, 1, lu. [Noie de l'auteur.)
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XXIV

SÉANCE DU 7 JUIN 1790 ^

Le dimanche 7 juin, sur la motion de M. Barnave, la Société des

amis de la constitution a chargé son président d'inviter tous les

membres de la Société qui sont députés à l'Assemblée nationale à se

réunir le lendemain dans une séance extraordinaire pour aviser au

moyen d'achever, d'ici au 14 juillet, les décrets constitutionnels, de

manière que la constitution entière puisse être jugée solennellement

par la Fédération générale indiquée à Paris pour cette époque.

XXV

SÉANCE DU 17 JUIN 1790 =

Le 17 de ce mois, un membre de cette Société fit la motion suivante,

bien remarquable dans la circonstance présente :

« Messieurs, me serait-il permis de faire une motion? Ce serait

qu'au jour solennel du 14 juillet, lorsque les députés dts troupes de

ligne , des gardes nationales de toutes les régions de la France,

viendront jurer le pacte fédératif à la face des représentants de la na-

tion et sous les yeux du monarque, au lieu de ces cris de : Vive le roi!

qui ont si longtemps fatigué nos oreilles, sans entrer dans nos cœurs,

on criât d'une voix unanime : Louis, empo'eur! Ce titre nouveau con-

viendrait parfaitement au nouvel ordre de choses. Prononcé par le

président de l'Assemblée nationale, il serait sanctionné par cinq cent

mille âmes qui le répéteraient à la fois. L'empereur de la Chine a,

dit-on, un million de soldats : Louis XYI en a le double. Gharlemagne

fut proclamé empereur des Français et convoquait la nation dans le

Champ-de-Mars, Après mille ans, elle a repris sa gloire et ses droits :

Louis XVI doit donc reprendre un titre d'honneur que les rois

fainéants ont laissé passer chez nos voisins. Effaçons les noms de roi,

de royaume, de sujets, qui ne s'unirent jamais bien avec le mot de

liberté. Les Français, qui ont la souveraineté et qui l'exercent, sont

soumis à la loi et ne sont sujets de personne. Le prince est leur chef,

1. Chronique de Paris du 8 juin 1790.

2. L'Ami du roi, tome 1, p. SU, n° «lu 31 juin 1790.
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non leur maître : Imperal, non régit. Qu'il revienne donc du Champ-
de-Mars, la couronne impériale sur la tête ; et que son auguste épouse

soit, comme sa nièce, saluée du nom A'hnpératrke '. »

XXYI

PAMPHLET

GRAND BULLETIN

DE LA SÉANCE TENUE AUX JACOBINS, LE dS JUIN 1790, A 7 HEURES DU SOIR

(S. 1. n. d., in-8 de 3 pages.)

Les Jacobins se sont assemblés aujourd'hui pour donner leurs voix

sur l'élection d'un président 2.

Ceux qui précédemment ont voulu faire préférer M, de Saint-Far-

geau à l'abbé Sieyès l'ont encore remis sur les rangs 5.

Ceux qui comptent pour beaucoup les intentions pures, des services

nombreux rendus à l'Assemblée, une constante uniformité dans les

principes, ont voté pour M. Treilhard.

Quelques personnes ont pensé que M. de Mirabeau devait être élevé

à la présidence, que l'Assemblée lui devait cette haute et honorable

distinction pour tout ce qu'il a fait de bon et d'utile à la Révolution.

11 aurait réuni plus de voix, sans doute, si de très ardents amis de la

liberté n'avaient cru que ses talents sont plus utiles à la chose publique

à la tribune qu'au fauteuil.

Jusque-là on ne voit rien qui doive étonner, rien à quoi l'on ne pût

s'attendre; mais ce sur quoi l'on ne comptait pas, sans doute, c'est

que M. Muguet de Nanthou propose de faire le garde des sceaux 4

président, que cette proposition a été accueillie, que le garde des

sceaux a réuni les voix des amis de M. Muguet de Nanthou; c'est-à-

dire des deux Lameth, Laborde, etc. Mais tous ces messieurs, réunis,

sont au nombre de huit.

\. 11 no faudrait jias croire que cette proposition soit une invention fantaisiste

du journal contre-révolutionnaire auquel nous rempruntons : le Patriote fran-

çais du 23 juin 1790 confirme le fait et blâme la motion.

2. Il s'agissait de décider quel serait le candidat du club à la présidence de

l'Assemblée nationale.

3. Voir plus haut, p. 138.

4. C'était Champion de Gicé, archevêque de Bordeaux, qui avait succédé le

3 août 1781) ;'i Barentin et qui 'fut remplacé le 22 novembre 1790 par Duport-Du-

tertre.
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L'A?semblée va juger et l'on saura apprécier ce joli travail de nos

faiseurs.

XXVIl

SÉANCE DU 24 JUIN 1790'

Hier, MM. les députés d'Avignon ont été admis au club des Amis

de la constitution, au milieu des applaudissements de l'assemblée.

M. Tissot, procureur de la commune d'Avignon, prenant la parole, a

dit : « Messieurs, depuis notre arrivée dans cette capitale, nous

n'avons cessé d'ambitionner l'honneur d'être admis dans cette assem-

blée célèbre, où les talents les plus distingués se trouvent réunis au

plus pur patriotisme. L'assemblée connaît déjà l'objet de notre

mission 2. Nous la supplions d'accorder sa bienveillance à un peuple

généreux qui a versé son sang pour la défense de la patrie et pour la

liberté. » Ce discours fut fort applaudi.' M. le président, en y répon-

dant, rappela les menées sourdes, les atroces complots de l'aristocra-

tie. Il félicita le peuple avignonnais sur sa bravoure, son intrépidité

et son patriotisme, promit la protection de l'assemblée et combla les

députés de marques d'estime et de bienveillance. 11 leur annonça que

l'entrée de l'assemblée leur était accordée, et les invita à y prendre

séance toutes les fois qu'ils le jugeraient à propos.

XXVIII

OPINION DE M. DE POLVEREL

SUR l'aliénation et l'emploi des biens nationaux

ET SUR l'extinction DE LA DETTE PUBLIQUE, LUE A l'aSSEMBLÉE

DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION, LE VENDREDI 2o JUIN 1790

(Paris, Baudouin, s. d., in-8 de G2 p.)

Messieurs,

Parmi les plans qui ont été présentés à l'Assemblée nationale pour

1. Patriote français du 23 juin 1790.

2. Ils avaient été envoyés pour obtenir la réunion de leur pays à la France.

Ils portèrent ce vo'u à la barre de la Constituante le surlendemain 26 juin 1790.

Un comité fut formé, le 17 juillet suivant, pour ^'occuper spécialement de cette
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l'emploi des biens nationaux, j'en distingue principalement trois :

celui du Comité chargé de Taliénation ', celui de M. Févêque

d'Autun^ et celui de M. de Cernon 5.

Le Comité propose :

1° De mettre promptement en vente la totalité des biens nationaux;

2° D'appliquer aux acquisitions directes des particuliers les mêmes

conditions qui ont été décrétées pour colles où les municipalités

doivent servir d'intermédiaires
;

3° De ne pas augmenter le nombre des assignats-monnaie, mais

d'admettre en concurrence avec l'argent et avec les assignats, pour

l'acquisition des biens nationaux, certains effets rlont on se réserve

de déterminer la forme et le taux de l'intérêt, de manière qu'ils ne

puissent prêter à l'agiotage, mais auxquels on propose d'attacher la

faculté de pouvoir étr£ convertis en propriétés foncières;

A" D'employer ces nouveaux effets au remboursement de la partie

exigible de la dette publique;

5° D'admettre les titulaires des bénéfices supprimés et ceux des

bénéfices conservés, auxquels on attribuera un traitement viager excé- \

dant celui qui sera attaché à leurs bénéfices, à convertir leurs traite- y

ments viagers en capitaux disponibles, en payement desquels on leur |
donnera de nouveaux effets, dont] la création est proposée, convertibles ;.

en propriétés foncières. ^

M. l'évéque d'Autun, en adoptant le plan du Comité, a proposé d'y
.^

comprendre aussi les créanciers de rentes sur l'État, soit perpétuelles, ^

soit viagères.

Seulement, il n'admet pas les effets intermédiaires que le Comité

propose de donner en remboursement aux créanciers de l'Etat. Il

veut que le prix des acquisitions et bénéfices nationaux soit payé, l

affaire. Après plusieurs ajournements, la réunion fut décidée le 14 septembre

1791.

1. Ce rapport l'ut présenté dans la séance du 9 mai 1790 par P. de Delay

d'Agier, maire de Montélimar, député du Tiers état du Daupliiné : Bappoi'f fait

au nom du comité pour l'aiiénatioti des biens domaniaux et ecclésiastiques, par

M. de Delay d'Agier, député du Daupliiné. Imprimé par ordi-e de rAssemblée

nationale. Paris, s. d., in-8. (Bibl. nat.. Le 29/636.)

2. Discours de Talleyraud dans la séance de la Constituante du lli juin 1790.

L'Assemblée le fit imprimer. (Bibl. nat,, Le 29/710, in-8.)

3. Plan de libération (jénérale des finances, proposé par M. de Cernon au co-

mité des finances (9 avril 1790). Paris, 1790, in-8. Bibl. nat., Le 29/563. Le baron

de Cernon Pintcvillc avait été député aux États généraux par la noblesse du

bailliage de Chàlons-sur-Marne.
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sans signe intermédiaire, en quittances de rentes ou de créances sur

l'État.

Avant eux tous, M. de Cernon avait proposé :

1° De fixer par des estimations la véritable valeur des biens dont la

nation peut disposer;

2° De li(|uider la dette nationale;

3° De créer une somme d'assignats, sans hilércl, égale, sans plus, à

la valeur des biens nationaux que l'on jugera à propos de mettre dans

le commerce, dans le cas où cette valeur serait inférieure à la somme

des dettes publiques; mais, dans le cas où la valeur de ces biens éga-

lerait ou surpasserait la dette publique, il veut qu'on ne crée des

assignats que jusqu'à concurrence du montant de la dette publique;

4° Il donne à ces assignats un cours forcé
;

5° II leur attribue la faculté exclusive d'être reçus en payement des

biens nationaux, sans que le numéraire métallique puisse entrer en

concurrence avec eux;

6° Il veut que les seuls porteurs d'assignats aient le droit de forcer

la vente des biens nationaux
;

7" Il propose qu'avant de déterminer la masse des biens nationaux,

destinée à servir de contre-valeur aux assignats, on commence par

distraire une portion destinée au soulagement des pauvres dans

chaque département ou district;

8" Si la somme des valeurs réelles ne suffit pas pour payer toute la

dette, voici l'ordre de payement qu'il propose :

Il place au premier rang la dette exigible
;

Au second, le capital des rentes viagères
;

Au troisième, les finances des charges, maîtrises, cautionnements,

fonds d'avances et autres de cette nature
;

Au quatrième^ les capitaux des rentes perpétuelles;

Au cinquième et dernier, les capitaux des emprunts négociés direc-

tement avec l'étranger.

Rien de plus important. Messieurs, que le résultat de ces trois plans,

pris séparément ou bien ensemble :

Extinction totale de la dette publique;

Suppression de plus de 250 millions de rentes perpétuelles ou via-

gères et d'intérêts de créances actuellement exigibles ou remboursables

à époques fixes;

Extinction rapide de cette masse efi'rayante de traitements viagers

à des bénéficiers inutiles
;

Réduction de l'impôt aux seules dépenses nécessaires;

Multiplication des produits de l'agriculture et accroissement de la
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population, résultant de la subdivision des terres en petites propriétés
;

Destruction de la mendicité et peut-être même de l'indigence;

Réconciliation des titulaires des bénéfices supprimés et de leurs

familles avec la Révolution* qu'ils ont jusqu'à présent anathématisée

ou censurée avec tant d'acharnement.

Mais avant de se livrer à l'enthousiasme que doivent produire de si

beaux résultats, il faut examiner de près les bases, les obstacles, les

moyens, les inconvénients et les remèdes.

Est-il de l'intérêt de la nation de vendre promptement l'universalité

de ses biens?

Doit-elle en réserver une partie pour les pauvres?

Avant l'estimation des biens nationaux, l'Assemblée nationale peut-

elle, sans imprudence, décréter, non seulement qu'elle acquittera

par le prix de la vente de ces biens toute la dette exigible, mais

encore qu'elle éteindra toutes les rentes perpétuelles et viagères, et

même les traitements viagers des titulaires des bénéfices supprimés?

Si elle ne veut que faire des remboursements partiels et successifs,

quel est l'ordre qu'elle doit se proposer? ^

Doit-elle décréter l'extinction des traitements viagers des bénéfices

supprimés par le remboursement du capital? t

Doit-elle créer de nouveaux assignats-monnaie, ou seulement des f

effets représentatifs des créances originaires, dont le cours ne soit pas )•

forcé, ou seulement admettre à la concurrence, pour l'acquisition des }

biens nationaux, les titres primitifs des créances, sans leur substituer ?

des efîets représentatifs?
j

Si elle crée de nouveaux assignats-monnaie, quelle en sera la

somme?

Doit-on leur faire produire des intérêts? ;

Doit-on leur donner le privilège exclusif d'être seuls reçus en paye-

ment du prix des biens nationaux? }

Voilà bien des questions que je propose. Messieurs ; exigeassent-elles

une longue discussion, j'oserais comptersurvotre indulgence etsurvotre ^
attention, vu l'importance du sujet; mais, pour ne pas vous fatiguer,

je serai sobre sur les développements et je tâcherai de ne rien dire de

superflu.

Est-il de l'intérêt de la nation de vendre promptement l'universalité

de ses biens?

Oui, sans doute, il i'aut les vendre tous le plus prom[)tement possible,

parce qu'ils ne peuvent être que mal administrés par les municipalités,

les districts et les départements. N'y eût-il que l'absence de l'œil du

maître, ces biens seront presque partout gaspillés, dégradés, dévastés,
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mal entretenus et jamais réparés. Mais je vois encore un plus granrl

mal attaché aux administrations municipales des biens nationaux :

c'est que la facilité de détourner les produits et de s'enrichir des

pertes de la nation peut tenter et corrompre un i^-rand nombre d'admi-

nistrateurs.

M. de Cernon a cru reméilier à cet inconvénient en créant un grand

intérêt pour les municipalités à la bonne administration de ces biens,

en attendant la vente. Il propose, dans cet objet, de donner aux mu-

nicipalités le quart de ce que les ventes pourront produire au delà du

prix d'estimation.

Mais cet intérêt des municipalités ne sera i)as Tintérêt des officiers

municipaux. Or toutes les fois que l'intérêt individuel des administra-

teurs sera en opposition avec l'intérêt commun, il est presque infail-

lible que l'intérêt commun sera sacrifié.

Voulez-vous vous convaincre des dangers et des inconvénients de

l'administration des propriétés foncières par les municipalités? Jetez

les yeux sur les biens des communautés : voyez à quel état d'inculture

et de non-valeur ils sont réduits. Voilà les fruits des administrations

municipales.

Le plan de M. de Cernon n'a peut-être d'autre inconvénient que

d'offrir trop d'avantages à la fois. Il éteint dans l'instant toute la dette

publique, par l'émission des assignats; et cependant il conserve pour

longtemps encore à la nation la jouissance des revenus des biens qui

sont destinés à réaliser la valeur des assignats.

L'auteur du plan n'a pas vu que plusieurs années d'administration

municipale dégraderaient nécessairement les biens nationaux; que

ces biens vaudraient, au bout de dix ans, beaucoup moins qu'ils

n'auraient été estimés aujourd'hui, et que cette diminution infaillible

du gage sur lequel repose la valeur des assignats les décrierait dans

l'opinion publique dès l'instant même de leur émission.

Je pense donc, comme le Comité et comme M. l'évêque d'Autun,

qu'on ne saurait trop se hâter de vendre les biens nationaux.

On a paru craindre les méventes qui pourraient résulter d'une t)-op

grande quantité de biens exposés tout à la fois en vente.

Le Comité a répondu à cette objection que, la vente devant être

précédée d'une estimation et les enchères ne pouvant s'ouvrir que

sur une soumission au moins égale au prix de l'estimation, la nation

était assurée d'obtenir toujours la véritable valeur des biens mis en

vente.

J'ajoute à cette observation du Comité qu'il y a peut-être un moyen
d'atténuer la masse des ventes simultanées et de multiplier les con-



160 SOCIÉTÉ DES JACOBINS [25 juin 1790J

currents aux achats. J'indiquerai ce moyen après avoir examiné les

questions que j'ai proposées sur l'ordre que l'Assemblée nationale

doit adopter pour les ventes et pour les modes et conditions des ventes.

La nation doit-elle réserver une partie de ses biens aux' pauvres?

M. de Cernon pense que cela doit être ainsi, et il propose de confier

aux municipalités l'administration de cette portion réservée.

M. (le Liancourt propose de réserver pour la classe indigente les

portions de biens nationaux qui ne produisent aucun revenu actuel,

tels que les landes et les marais.

Un honorable membre de la Société vient de vous proposer de dis-

traire de la vente pour 1,296 millions de biens nationaux, et de les dis-

tribuer en petits bénéfices, qui seront cultivés par des familles pau-

vres et dont les fruits serviront à leur subsistance.

Après ce que j'ai dit des administrations municipales, vous pensez

bien. Messieurs, qu'en supposant qu'il fallût réserver pour les pauvres

une portion des biens nationaux, je ne serais pas d'avis d'en confier

l'administration aux municipalités.

Si donc il fallait réserver pour les pauvres une portion quelconque,

soit de landes et de marais, soit de terres déjà en valeur, ce serait

aux pauvres mêmes que je voudrais en donner l'administration et la

jouissance. La distribution en petits bénéfices, qui vous a été propo-

sée, serait alors la seule praticable.

Mais est-ce par des distributions de terres que la nation doit venir

au secours de l'indigence? Doit-elle, peut-elle en distribuer? N'a-t-elle

pas des moyens plus efficaces pour seôourir les pauvres?

Toute nation doit pourvoir à la subsistance de ses pauvres. Il y a

deux classes de pauvres : les valides et les invalides. Les premiers

doivent vivre de leur travail, les seconds ne peuvent subsister que par

les secours publics. Mais il ne faut permettre la mendicité ni aux uns

ni aux autres.

La mendicité est inutile aux pauvres valides, puisque leur travail

peut suffire à leur subsistance. Elle est infructueuse ou insulTisante

aux pauvres invalides, parce que plusieurs d'entre eux sont hors

d'état de pouvoir mendier et parce que, les aumônes étant volon-

taires, leur produit est nécessairement incertain, tandis que le besoin

ne l'est pas.

Enfin, la mendicité doit être proscrite dans toute société bien or-

donnée, parce qu'elle entretient et propage l'oisiveté, et que l'oisiveté

est la mère de tous les vices.

A quoi se réduit donc le devoir des nations à l'égard des pauvres?

A donner du travail à tous ceux qui peuvent et qui veulent travailler;
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à forcer au travail tous ceux qui peuvent et ne veulent pas travailler;

à établir et à maintenir une proportion exacte entre le salaire du tra-

vail et la subsistance, de manière cependant que le travail forcé soit

toujours moins payé que le travail volontaire; à assurer des secours

à tous ceux qui sont hors d'état de travailler.

Quand vous distribueriez aux pauvres tout ce qui vous restera de

libre sur vos biens nationaux, après avoir payé vos dettes, vous ne

parviendriez pas à détruire l'indigence. On compte dans le royaume

au moins huit millions d'individus qui n'ont rien. Supposez 400 mil-

lions de revenu, une distribution absolument égale de la totalité de

ces biens ne donnerait que 50 livres de revenu à chaque individu; ce

qui serait évidemment insuffisant pour la subsistance, car il n'aurait

que 33 deniers pour tous ses besoins de chaque jour.

Plusieurs de nos calculateurs politiques doutent que la totalité de

nos biens nationaux donne 400 millions de revenus, et il est très

certain que vous ne pouvez [»as les donner tant que vous aurez des

dettes à payer, car c'est la seule ressource que vous ayez pour acquitter

vos dettes. Vous ne pouvez même savoir si pouvez en donner une por-

tion quelconque, après avoir éteint toute la dette publique. Tous pou-

vez bien moins savoir s'il vous restera 400 millions de revenu libre,

après la dette payée.

S'il est évident que vous n'avez pas assez de terres à distribuer pour

mettre tous vos pauvres à l'abri de l'indigence, gardez-vous bien de

faire aucune distribution de terres, car vous vous mettriez dans la

nécessité de faire des préférences injustes et des mécontents.

Quand vous auriez assez de terres à votre disposition pour en don-

ner une quantité suffisante à tous les pauvres, quand vous soumet-

triez toutes les terres du royaume à un partage absolument égal, les

subdivisions dans les familles, l'indolence, les malheurs, les infirmi-

tés ou l'inaptitude d'un chef de famille, vous auraient bientôt donné

de nouvelles générations de pauvres, et alors qu'auriez-vous à leur

distribuer?

Le grand remède contre l'indigence et contre la mendicité est donc,

non la distribution gratuite de propriétés territoriales, mais la certi-

tude des secours pour les pauvres invalides, la certitude du travail

pour les valides, et la proportion du salaire avec les besoins, la sub-

sistance.

Que chaque département, chaque district, chaque municipalité ait

des établissements de bienfaisance pour les infirmes et des ateliers de

travaux publics pour tous les sexes et pour tous les âges; que le sa-

laire soit fixé, dans les ateliers publies, de manière à suffire, dans
Tome I. 11
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toutes les poisons de l'année, à la subsistance d'un père de famille et

de son ménage. Que ces ateliers, toiij(jurs ouvciis, forcent, [)ar leur

concurrence, tous les propriétaires de terres, tous les chefs d'alelier,

à donner un salaire au moins égal.

Alors vous am'ez le droit de forcer tous les mendiants et vaga-

bonds à venir à vos ateliers. Alors vous n'aurez plus de mendiants

valides.Vos hôpitaux, mêmes seront presque déserts, parce que chaque

famille soignera ses infirmes, surtout si vous déclarez incapable

d'exercer les droits de citoyen actif celui dont le père, la mère, le fils,

la fille, le frère ou la sœur seront obligés de recourir à la bienfaisance

publique.

L'Assemblée nationale peut-elle, avant de connaître la valeur de

tous les biens nationaux, décréter que le prix de la vente de ces biens

sera employé à acquitter indistinctement toutes les parties de la dette

publique?

M. de Cernon fait passer avant tout l'estimation des biens natio-

naux.

Le Comité borne le remboursement à décréter avant l'estimation,

d'un côté aux dettes exigibles, de l'autre aux principaux des traite-

ments viagers des titulaires des bénéfices supprimés.

M. l'évêque d'Autun propose de décréter, avant l'estimation, le

payement de la dette exigible , l'extinction des rentes perpétuelles et

viagères, et même celle des traitements viagers des titulaires des

bénéfices supprimés.

La dette publique est de trois espèces : dette exigible, rentes per-

pétuelles, rentes viagères, dans lesquelles je comprendrai les traite-

ments viagers des titulaires des bénéfices supprimés et ceux des titu-

laires des bénéfices conservés, excédant le revenu attaché à leurs

bénéfices.

Pour abréger^ je désignerai dorénavant ces deux espèces de traite-

ments par la dénomination de traitements viagers ecclésiastiques.

La dette exigible, soit actuellement, soit à des époques prochaines,

en y comprenant le remboursement des olfices supprimés ou à suppri-

mer, celui de fonds d'avance et des cautionnements des charges, em-

plois ou commission des finances, dont la suppression est aussi décré-

tée m petto, ou la conséquence nécessaire des décrets déjà acceptés

ou sanctionnés^ et celui de l'indemnité des dîmes inféodées, qui ont

été abolies, montera certainement après de !2 milliards.

Les principaux des rentes perpétuelles, en ne les évaluant que sur

le pied du denier vingt de leur produit annuel, montent à près de

1.^200 millions,
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Les principaux des tontines et des rentes viagères montent encore

au moins à 1 milliard.

Voilà donc environ 4,^00,000,000 dont on vous propose de décréter

le remboursement par la vente des biens nationaux, avant d'avoir des

notions certaines sur la valeur de ces biens.

On vous propose, de plus, de décréter le remboursement des prin-

cipaux traitements viagers ecclésiastiques : 137 archevêques et évè-

ques; les titulaires d'environ 600 abbayes commendataires; les titu-

laires de plus de 12,000 prieurés, de 150,000 chapelles, chapellenies,

prestimonies et autres bénéfices simples; les chanoinesses et coadju-

trices de 24 chapitres nobles; les dignitaires, chanoines, prébendes ou

semi-prébendes de l,0oo chapitres d'églises, cathédrales ou collégiales.

D'après les bases posées par l'Assemblée nationale pour les traite-

ments viagers ecclésiastiques, on ne peut guère les évaluer, en somme,

à moins de 120 millions. Le rachat des traitements viagers coûterait

donc environ 1,200 millions.

Pour obtenir les résultats que M. l'évèque d'Autun nous annonce, il

faut donc que les biens qui restent à la disposition de la nation, dé-

duction faite des dîmes ecclésiastiques, qui sont abolies, et iOO mil-

lions des biens que les municipalités vont acquérir, vaillent envi-

ron 5,400,000,000.

Or, nous sommes encore bien loin d'avoir une certitude sur la

valeur de ces biens, et nous ne pouvons l'avoir que par leur estimation.

M. Necker n'évaluait, il y a cinq ans, ce qu'on appelait alors les

biens du clergé qu'à 130 millions, et dans cette évaluation étaient

comprises les dimes ecclésiastiques.

On évalue communément le produit des dimes ecclésiastiques à

90 millions. Je le crois plus fort; mais je me conformerai à l'opinion

générale, et, déduisant seulement 90 millions sur le revenu arbitré

par M. Necker, je conclurai que, suivant lui, le revenu des biens ecclé-

siastiques ne serait que de 40 millions ; ce qui ne donnerait g«ère plus

de 1 milliard de capital. Déduisant sur ce milliard les 400 millions

dont la vente a déjà été décrétée et le prix consommé presque en

entier, il ne nous resterait que 600 millions de valeurs en biens ecclé-

siastiques.

Si l'on y joint, d'un côté, le produit des droits seigneuriaux et

domaines fonciers de la couronne, que M. Necker ne portait qu'à

1,500,000 livres en 1781; d'un autre côté, le produit des forêts doma-

niales que l'on suppose d'environ 7 millions, nous n'aurions qu'un

supplément de revenu de 8,500,000 livres; ce qui ne donnerait qu'un

capital d'environ 200 millions.

I



JGi SO(:if:TÉ DES JACOBINS [2o hin JTitO]

D'après celle eslimation, la valeur des biens qui restent à la dispo-

sition de la nation ne serait (jue de 800 million*. Il est bien évident

qu'avec 800 millions, on ne peut pas payer 5,400,000,000. Donc, si

l'évaluation de M. Necker est exacte, l'opération proposée par M. l'évè-

([ue d'Autun est impossible.

Heureusement, M. Necker nous a lui-même donné des bases d'après

lesquelles il est facile de prouver que son évaluation est fausse.

11 convient ([ue, dans plusieurs provinces, les revenus du clergé

sont aux revenus des autres pr(»priétaires comme un est à trois, et

même comme un est à deux.

Il convient que, dans plusieurs autres provinces, les revenus du

clergé sont aux revenus des autres propriétaires comme un est à

cinq trois quarts.

Sa conséquence est fausse; car la moyenne proportionnelle entre

les divers rapports qu'il vient de nous indiquer donne un rapport

commun d'un à quatre et demi.

Qu'on adopte l'un ou l'autre rapport, il en résulte toujours que les

biens du clergé sont beaucoup plus considérables que le dit M. Nec-

ker. On reconnaît généralement que le produit net de toutes les terres

du royaume est d'environ 2 milliards. Si donc le revenu des biens du

clergé est au revenu des autres propriétés foncières comme un est à

cinq trois quarts, il en résultera que les revenus du clergé sont de

347,826,08-4 livres.

Si le rapport est d'un à (juatre et demi, il en résulte que les reve-

venus du clergé sont de -444,444,444 livres.

En déduisant de ce revenu les 90 millions des dîmes ecclésias-

tiques, nous aurons en propriétés foncières, dans la première bypo-

thèse, un revenu de 257,829,084 livres, ce qui répondrait à un capital

d'environ 6 milliards.

Dans la seconde hypothèse, nous aurons un revenu de 354, 444; 444 li-

vres, ce Gfui répondra à un capital d'environ 8 milliards.

Mais pourquoi recourir aux calculs hypothétiques de M. Necker,

lorsque nous avons une déclaration positive de l'ancien clergé sur le

revenu des biens dont il jouissait?

D'après l'évaluation faite parl'Assendjlée du clergé de l'année 1055,

les revenus étaient alors de 312 millions, ce qui, d'après les rapports

de la valeur qu'avait alors le marc d'argent avec sa valeur actuelle,

donne, pour revenu actuel, 597,()00,000 livres.

Déduisez de cette somme 90 millions, à quoi l'opinion générale

évalue les dîmes ecclésiastiques, il vous restera plus de 500 millions

de revenus, ce qui suppose 11 à 12 milliards de biens.
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Joignez-y les biens ecclésiastiques de l'Alsace, de rAiiois, du ITai-

naut, de la Flandre, de la Franche-Comté, du Roussillon, de la Lor-

l'aine et de la Corse, qui ont été annexés au royaume en IGoo '.

Joignez-y les bâtiments des églises, des palais archiépiscopaux,

épiscopaux, abbatiaux, lieux claustraux, et généralement ceux de

tous les bénéfices et couvents que la suppression rendra actuellement

vacants. Tous ces objets, qui étaient nuls pour le revenu, acquerront

une valeur effective, et même une grande valeur.

Joignez-y encore la valeur des domaines seigneuriaux et corporels

de la couronne.

Joignez-y enfin les domaines engagés que vous pouvez retirer en

remboursant de modiques finances, et revendre à très haut prix.

Vous aurez alors environ 15 milliards de valeurs disponibles.

C'est beaucoup plus qu'il n'en faut, sans doute, pour payer toute la

dette exigible, pour éteindre toutes les rentes perpétuelles et viagères

et tous les traitements viagers ecclésiastiques.

Mais comme nous n'avons jusqu'à présent que des calculs de pro-

babilité, comme les décrets de l'Assemblée nationale, surtout dans

une matière aussi importante, doivent portei' sur des bases certaines

que personne ne puisse méconnaître, il serait imprudent, ce me
semble, de décréter le remboursement actuel de la dette exigible et

des principaux traitements viagers ecclésiastiques et des rentes per-

pétuelles et viagères, avant d'avoir acquis la certitude, par l'estima-

tion des biens nationaux, que ces biens suffiront pour faire face à tout.

Je ne conclurai pas de là qu'il ne faut décréter aucune espèce de

remboursement jusqu'après l'estimation des biens nationaux. J'en

conclurai seulement que les remboursements actuels que l'on décré-

tera ne doivent pas excéder la valeur généralement reconnue des

biens nationaux.

Si la nation ne peut faire que des remboursements partiels et suc-

cessifs, quel est Vor.'lre qu'il faut suivre pour ces remboursements et

poui- les rentes par lesquelles ils doivent s'opérer?

La dette exigible est la première qui doive fixer les regards de

l'Assemblée nationale, parce que le remboursement en est indispen-

sable, parce qu'on ne peut pas appliquer un écu à d'autres destina-

tions, jusqu'à ce que cette partie de la dette publique soit acquittée,

ou jusqu'à ce qu"on ait la certitude que la vente des biens nationaux

donnei'a de quoi faire face à tout.

L'Assemblée nationale peut donc et j'oserai dire qu'elle <loit décré-

\. Nous n'avons pas besoin do faire rcmarqiior combien cette date est erronée.
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ter dus à présent : i° (jiie cette partie de la dette publique sera inces- I

samment licpiidée; 2° qu'elle sera remboursée sur les premières

ventes des biens nationaux.

Mais en même tempsje pense que son premier décret ne doit pas

porter sur d'autres remboursements, et que, pour ne rien donner

au hasard pour les remboursements ultérieurs , elle doit ordonner

qu'il sera incessamment procédé à l'estimation de tous les biens na-

tionaux .

Je dis qu'elle doit décréter dès à présent la liquidation et le rem-

boursement de la dette exigible, par la seide raison qu'elle est exi-

gible.

Je dis qu'elle le peut sans attendre l'estimation des biens natio-

naux, parce que personne ne doute que la valeur de ces biens ne soit

supérieure au montant de la dette exigible.

J'ai évalué cette dette à près de deux milliards, mais j'y comprenais

non seulement la dette échue, mais encore toute celle qui est payable

à termes fixes, quoique non encore échus.

Or, comme ce qui n'est pas échu n'est pas dû, le remboursement

à décréter actuellement doit se borner à la dette échue. Il faudra

donc défalquer de la dette exigible toute celle qui est payable à

termes fixes non encore échus.

Personne ne doute aujourd'hui que les biens qui restent à la dispo-

sition de la nation ne vaillent au moins deux milliards... Cette valeur

d'opinion publique, fût-elle réduite à deux milliards, suffit pour que

l'Assemblée nationale puisse assigner dès ce moment le rembourse-

ment de la dette échue sur la première vente des biens nationaux.

Elle n'aura pas à craindre d'ébranler la confiance publique par cette

opération, parce que personne n"a besoin de connaître le résultat des

estimations pour être persuadé que la valeur des biens nationaux

excède de beaucoup le montant de la dette échue.

Bien plus , comme l'estimation des biens nationaux se ferait dans

chaque département et dans chaque district eu même temps qu'un

comité de l'Assemblée nationale ferait la liquidation de la dette

échue, l'Assemblée nationale serait eu état, avant de réaliser les

remboursements et les ventes, d'oflVir un bilan de la dette liquidée et

des biens nationaux estimés; et le résultat de ce bilan réduira au

silence tous les frondeurs qui prédisent la banqueroute pour dégoûter

le peuple de la Révolution, et tous les agioteurs et accapareurs qui

décrient perpétuellement les effets publics pour les acheter à vil

prix.

Ounud la dette écbue sera une fois a('((uillée, (puind l'estimation

{
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des biens nationaux vous aura fait connaître toute l'étendue de vos

moyens, par delà le montant de la dette non encore échue, vous

aurez à choisir, pour l'emploi des fonds qui vous resteront, entre

l'extinction des rentes perpétuelles et l'extinction des rentes viagères.

Je dis que vous aurez la liberté du choix, parce que les rentiers,

soit perpétuels, soit viagers, ne peuvent pas vous forcer au rembour-

sement de leurs capitaux.

Mais, de votre côté, vous ne pouvez pas forcer les rentiers viagers

à recevoir le rachat de leurs rentes. La rente perpétuelle est bien

rachctable à jamais, mais la rente viagère ne l'est pas : il faut pour

cela le consentement du propriétaire de la rente.

Aussi le projet de décret de M. l'évéque d'Autun suppose-t-il la

nécessité de ce consentement. C'est ce que M. de Gernon parait n'avoir

pas vu, car il propose le remboursement des capitaux des rentes

viagères, indépendamment du consentement des rentiers.

Si vous pouvez obtenir le consentement des rentiers viagers et si

vous avez un moyen de délivrer la nation du poids énorme des rentes

viagères même sans le consentement des rentiers , il n'y a pas à

balancer sur le choix. C'est toujours la dette la plus onéreuse qu'il

faut éteindre par préférence. Or, les rentes viagères sont évidemment

plus onéreuses que les rentes perpétuelles, puisque, à égalité de

capitaux, elles exigent un impôt double pour le payement de la rente

annuelle.

Craindrez-vous qu'on vous reproche d'avoir sacrifié à votre bien-

être celui des générations futures? N'est-ce donc pas assez que vous

ayez supporté les abus d'un régime désastreux et que vous les ayez

tous abolis? N'est-ce pas assez que vous ayez bravé tous les dangers,

surmonté tous les obstacles,- souffert toutes les calomnies inséparables

d'une grande révolution? Vous étiez nés esclaves, et vous laissez vos

enfants libres. Vous avez supprimé la partie la plus onéreuse des

impôts indirects, et vous préparez leur destruction totale. Vous avez

rétabli l'ordre et l'économie dans toutes les parties de l'administra-

tion. Les travaux et les sacrifices n'ont été que pour vous ; vous ne

laissez à vos descendants que des jouissances paisibles : ne sont-ce

pas là d'assez grands bienfaits? Faudra- 1- il encore qu'entre deux

dettes, l'une perpétuelle qui coûte 50 livres par an, l'autre viagère

qui coûte 100 livres, vous vous chargiez, par préférence, de celle qui

coûte 100 livres, pour éteindre celle qui ne coûte que 30 livres et

pour ne laisser rien à payer aux générations futures?

On a fait contre le rachat des rentes viagères une objection plus

spécieuse. « Le rachat des rentes viagères, a-t-on dit, ne pouvant se
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faire que du consentement des rentiers, la nation n'obtiendrait ce

consentement que des vieillards et des infirmes; elle serait donc né-

cessairement lésée dans le rachat. »

Le projet de décret de M. Tévèque d'Autun a prévu ces deux incon-

vénients.

Un des articles de ce projet de décret déclare le rachat nul, dans le

cas où le rentier viendrait à décéder dans les six mois qui suivraient

le rachat.

Il est dit, dans un autre article, qu'il sera fait un tarif pour déter-

miner le capital sur une ou plusieurs têtes, en raison de Tâge des

rentiers. Les éléments de ce tarif sont connus. Ils ont pour base les

probabilités de la durée de la vie à tous les âges.

Il est donc impossible que la nation soit lésée dans le mode du

rachat.

Mais j'ai cru voir un moyen plus simple et plus sûr d'anéantir pour

la nation la charge des rentes viagères, sans rachat et sans extinction

de ces rentes, par conséquent sans avoir besoin du consentement des

rentiers et sans que la nation puisse rien souffrir de l'inégalité des

chances.

Après avoir .assuré par les premières ventes le payement de la dette m
exigible, on pourrait mettre à l'enchère une seconde portion de biens

nationaux, équivalente au pi-incipal de toutes les rentes viagères,

évalué par un tarif qui aurait pour base le calcul des probabilités de |
la durée de la vie pour les rentiers de tout âge. Les acquéreurs ne

devraient d'autre prix de leur acquisition que l'engagement de payer,

jusqu'à extinction par la mort des rentiers, la partie de rente viagère

correspondant au prix de leur adjudication.

Ce serait toujours la nation qui devrait aux rentiers, mais les adju-

dicataires seraient soumis à verser au Trésor public la partie de rente

dont chacun d'eux serait tenu, un mois avant l'échéance du terme

fixé en faveur du rentier, avec stipulation que la vente serait résolue

à défaut de payement à chaque terme.

Avec cette précaution, vous pourriez sans inconvénient admettre

à la concurrence tous les rentiers viagers qui voudraient enchérir pour

profiter eux-mêmes du capital de leurs rentes.

Faudra-t-il décréter l'extinction des traitements viagers ecclésiasti-

ques, soit en convertissant le capital des traitements en propriétés

foncières pour les ecclésiastiques qui viuulront y consentir, soit en

chargeant les acquéreurs des biens nationaux du payement des trai-

tements viagers?

Oui, sans doute, il le fauL si nos biens nationaux y suffisent. Les
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traitements ecclésiastiques sont, comme les rentes viagères, la partie

lapins onéreuse de la dette publique. 11 faut donc l'éliminer le plus

promptement possible. Je ferais plus, car je voudrais débarrasser

aussi la nation des traitements ecclésiastiques qu'on a assurés aux

religieux et aux religieuses.

Je n'admettrais pas les religieux ni les religieuses à convertir leurs

aliments en capital ni en propriété foncière disponible, parce qu'il ne

faut pas les autoriser à se dépouiller des choses f[ni leur ont été don-

nées pour fournir à leur subsistance.

Mais je comprendrais ces traitements alimentaires parmi les rentes

et traitements viagers dont je chargerais les adjudicataires des biens

nationaux. Ceci pour répondre à une objection que j'ai entendu faire.

On a paru craindre la l'ésurrection des Jésuites^ qui continuent,

dit-on, de recevoir des novices et des profès et qui pourront redevenir

propriétaires si vous leur donnez des terres poui' le capital de leurs

traitements viagers.

Je ne sais, Messieurs, sur quell 's }u"euves ou sur quelles conjectures

on se persuade que le corps des Jésuites existe en France et qu'il y

reçoit des novices et des profès.

Mais je crois que, si le corps des Jésuites existe en France, il a de

l'argent; que, s'il a de l'argent, il peut acquérir des propriétés fon-

cières, et que, si l'on suppose que ce corps inconnu peut, par des lois

secrètes qu'il impose à ses membres, faire tourner à son profit les

propriétés foncières que l'on donnerait à quelques individus en rem-

placement de leurs traitements viagers, il pourra de même, et par les

mêmes voies, acquérir à prix d'argent d'autres propriétés foncières

sous le nom des individus qui leur sont secrètement aiïîliés. Vous

n'avez donc aucun moyen d'empêcher ce corps fantastique de devenir

propriétaire foncier, quelque parti que vous preniez sur le rachat des

traitements viagers ecclésiastiques.

Je crois, de plus, que le corps des ci-devant Jésuites, supposé qu'il

existe encore en France, se gardera bien d'j' acquérir jamais des pro-

priétés foncières. Un corps déjà proscrit, qui n'existe que parce qu'il

est ignoré, doit toujours prévoir qu'il sera tôt ou tard découvert et

dissous. Un tel corps ne se charge pas de propriétés foncières, parce

qu'il est impossible de les cacher longtemps et parce qu'il est infail-

lible que la nation s'en emparera dès qu'elles seront connues. Un tel

corps ne peut désirer que des richesses mobilières, parce qu'elles sont

faciles à cacher et à déplacer.

Mais, dans le {ilan que je propose, il est impossible que les Jésuites

convertissent leurs traitements viagers en propriétés foncières. Leurs
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traitements viagers leur ont été donnés à titre d'aliments. La loi et

l'humanité ne permettent pas de soutTrir qu'ils s'exposent à mourir

de faim, en échangeant leurs aliments annuels contre des propriétés

mobilières ou foncières
,

qu'ils auraient ensuite la faculté de vendre

ou de dissiper.

Quand la nation sera libérée de sa dette exigible et des rentes

viagères et des traitements viagers ecclésiastiques, s'il lui reste

encore des propriétés territoriales (et j'ose vous prédire, Messieurs,

qu'il lui en restera beaucoup), il faudi-a ouvrir une troisième vente de

biens nationaux, dont la valeur sera égale aux principaux de la rente

constituée.

Les conditions et le mode de cette troisième vente doivent être

différents des conditions et du mode des deux premières.

Dans la première, la nation avait à payer des dettes actuellement

exigibles. Elle ne pouvait donc recevoir pour le prix de la vente que

du numéraire ou des- quittances de créances.

Dans la seconde, elle avait à éteindre des rentes viagères et des

traitements viagers qui étaient à sa charge. Elle ne pouvait donc

vendre qu'en rachetant la rente ou le traitement, ou en chargeant

les acquéreurs de les payer pour elle.

Dans la troisième, elle n'aura que des arrérages de rente perpé-

tuelle à payer chaque année, et les principaux de ses rentes à rem-

bourser à sa volonté. Elle pourra donc donner aux acquéreurs toutes

les facilités qu'elle voudra, dix, quinze ou vingt ans, si elle le juge à

propos.

Les intérêts que les acquéreurs lui payeront chaque année serviront

au payement des arrérages de rente. Les payements partiels qu'ils lui

feront chaque année sur le prix de la rente serviront au rembourse-

ment du dixième, du quinzième ou du vingtième des principaux de

rentes perpétuelles. Je sais que plusieurs bons citoyens seront mé-

contents du plan que je pi'opose.Ilsdésireraient (et je le voudrais au-

tant qu'eux) que l'on donnât pour l'acquisition de tous les biens na-

tionaux indistinctement les mêmes facilités que je propose de ne

donner ([ue pour la troisième vente : « Sans cela, disent-ils, tous les

biens nationaux passeront dans les mains des riches, des capitalistes:

ceux qui n'ont rien continueront de n'avoir rien, »

Cette idée a séduit le (jomité : pour l'aire du bien aux pauvres, l'im-

possible lui a |)iiru l'acile.

Il a jjroposé d'appeler tous les citoyens ;\ la concurrence pour l'ac-

quisition de tous les biens nationaux, de donner aux acquéreurs, tant

pour la foi'ine (pie pour les époques de payements, les mêmes facilités
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que l'Assemblée nationale a données pour les acquisitions où les mu-

nicipalités doivent servir d'intermédiaires, et de faire une telle sub-

division dans les objets des ventes que le pauvre même qui voudrait

acquérir une petite propriété puisse y parvenir. Je conçois fort bien

qu'aucun citoyen ne doit être exclu de la concurrence : voilà pourquoi

j'adopte la subdivision des objets de vente en petites parties et pour-

quoi je ne voudrais pas que l'acquéreur qui présentera des assignats

ou des effets publics en payement du prix de l'adjudication fût pré-

féré au concurrent qui ofî'rira de payer en argent.

Je conçois encore comment la nation, si elle no devait l'ien, pourrait

et devrait donner aux pauvres toutes les facilités possibles pour ac-

quérir; voilà pourquoi je leur donne toutes ces facilités pour la troi-

sième vente, lorsque la nation ne devra que des rentes perpétuelles,,

dont elle sera la maîtresse de ne pas rembourser le principal, ou de

ne le rembourser que lorsqu'elle le voudra.

Mais je ne conçois pas comment une nation qui doit deux, milliards,

actuellement exigibles, et qui n'a d'auti'e moyen d'acquitter la dett(i

que la vente de ses biens, pourrait donner aux acquéreurs quinze ans

de terme pour payer le prix de vente.

Je ne conçois pas mieux comment une nation chargée de cent mil-

lions de rentes viagères et de cent vingt millions au moins de traite-

ments viagers ecclésiastiques et qui n'a d'autres moyens de les payer

que la vente de ses biens pourrait donner aux acquéreurs quinze ans

de terme pour payer le prix de vente.

La nation ne peut donner de facilités aux pauvres pour l'acquisi-

tion de ses biens qu'après avoir acquitté la dette exigible, après avoir

éteint les rentes et les traitements viagers, ou du moins après en avoir

assuré le payement annuel.

Alors seulement, comme il ne lui restera que des rentes perpétuelles

à éteindre, comme personne n'aura le droit de la forcera les éteindre

plutôt aujourd'hui que dans dix, quinze ou vingt ans, elle pourra

donner aux pauvres citoyens toutes les facilités qu'elle jugera conve-

nable pour acquérir des biens nationaux et pour en payer le prix.

Il serait mieux sans doute que les riches, que les capitalistes

n'eussent aucune prépondérance pour aucune des trois ventes. Si donc

l'on m'indique un moyen d'empêcher que l'inégalité des propriétés

foncières ne soit la suite nécessaire de l'inégalité des richesses mobi-

lières, je Tadopte sans hésiter.

Mais, jusqu'à ce que l'on me l'ait indiqué, je demanderai si l'appa-

rence d'un mieux impossible doit nous faire repousser le bien qui

est sous notre main. Je demanderai si ce n'est rien pour l'agriculture,
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pour la prospérité publique et même pour les mœurs que de transfor-

mer des caisses et des portefeuilles en propriétés foncières, de reverser

dans la circulation des capitaux enfouis depuis longtemps, de ra-

mener aux champs et d'attacher à la terre des homuies qui ne

répandent leur superflu dans les villes qu'autant qu'ils sont corrompus

ou qu'ils veulent corrompre.

La première vente sera pour les riches, mais non pas exclusivement,

puisque la subdivision des objets de vente en petites parties appellera

à la concurrence tous ceux qui auront de petits capitaux.

La seconde vente ne sera ni pour les capitalistes ni pour les pau-

vres. Elle sera pour tous ceux qui, n'ayant point de capitaux dispo-

nibles, mais seulement une possession lucrative et beaucoup d'écono-

mie, pourront joindre chaque année une partie de leur industrie au

revenu des biens qu'ils acquerront pour payer chaque année les rentes

viagères dont ils sont chargés.

La troisième offrira à tous les citoyens, même aux pauvres, pourvu

qu'ils soient économes et laborieux, toutes les facilités qu'il est pos-

sible de leur accorder pour devenir propriétaires fonciers.

C'est de cette série de ventes successives et de la variété des modes

et des conditions pour chaque espèce de vente que résultera l'avan-

tage que j'ai déjà annoncé, d'atténuer la masse des objets qui seront

mis à la fois en vente et de multiplier les concurrents pour chaque

espèce de vente.

Pour acquitter la dette publique et pour faciliter la vente des

biens nationaux, faut-il créer de nouveaux assignats-monnaie, ou seu-

lement des effets représentatifs des créances originaires dont le cours

ne soit pas forcé, ou seulement admettre à la concurrence pour l'ac-

quisition des biens nationaux les titres primitifs des créances, sans

leur substituer des effets représentatifs?

Si l'on crée de nouveaux assignats-monnaie, quelle en sera la

somme? Doit-on leur faire produire des intérêts? Doit-on leur donner

le privilège exclusif d'être seuls reçus en payement du prix des biens

nationaux?

Observez, Messieurs, qiu? dans le plan cpie j'ai riioniu'ur de vous

proposer, toutes ces questions ne peuvent plus s'appliquer ni à la va-

leur totale des biens nationaux ni au montant de la totalité de la

dette ])ulili(pie, mais seulement à la dette exigible. Les ventes qui

auront pour objet l'extinction des rentes viagères, des traitements

viagers ecclésiastiques et des rentes perpétuelles n'auront besoin d'au-

cune espèce de numéraire.

Dans le cas où l'on croira devoir créer de nouveaux assignats-
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monnaie, cette première observation on (lélorminer;i la >omme et la

durée.

Il est évident qu'il ne faut en créei' (jue jusciu'à concurrence du

montant de la dette exigible, et qu'ils doivent être anéantis au mo-

ment où la première vente aura acquitté cette partie de la dette [)u-

blique.

Maintenant je demande si l'or, l'argent (»u le cuivi'e (jut reçu de la

nature le privilège exclusif d'être le signe universel de tous les objets

d'échange ou de commerce; si la valeur de l'or, de l'argent et du

cuivre monnayés est fixée par la nature, ou si elle n'est pas arbitraire

et de convention.

Des coquilles sont la seule monnaie de plusieurs peuples de l'Amé-

rique et l'Angleterre a du papier-monnaie. Pourquoi nous serait-il

défendu d'en avoir? Si cette monnaie leur est avantageuse, pourquoi

nous serait-elle funeste? Si en Angleterre le seul crédit de la Banque

suffit pour soutenir la valeur de ses billets au }>air de l'argent^ com-

ment un papier-monnaie qui chez nous aurait pour gages des valeurs

territoriales égales à la valeur numérique ([u'on lui aurait assignée,

comment un papier-monnaie destiné à être converti à des époques

très prochaines, soit en argent, soit en propriétés foncières, auquel le

corps législatif aurait, en attendant cette conversion, attribué toutes

les fonctions du numéraire métallique; comment, dis-je, un tel papier-

monnaie pourrait-il valoir moins ([ue l'or, l'argent et le cuivre mon-

nayés?

On parait redouter la surabondance du numéiaire ; nous sommes

malheureusement fort loin d'en avoir plus qu'il ue nous en faut. Le

numéraire métallique a disparu, et la vente d'environ deux milliards

de propriétés territoriales va augmenter dans la même proportion le

besoin que nous en avons.

Les adeptes dans ce (}u"on appelle la science de la circulation du

crédit paraissent convenir qu'un peuple, qui est à la fois agricole et

commerçant, peut sans inconvénient avoir en papier-monnaie le

triple de la valeur de son numéraire métallique ; deux milliards de

papier-monnaie ne s(jnt certainement pas le tri[)le de l'or et l'argent

(pli nous restent.

On vous propose de recevoir en payement de l'acquisition des biens

nationaux les titres primitifs ou les quittances des créances sur la

nation. Mais tous les créanciers de la nation veulent-ils, pourront-

ils acquérir des biens nationaux? Plusieurs d'entre eux n'ont-ils pas

aussi des créanciers? Leurs titres de créance sur la nation ne sont

pas de la monnaie. Pour payer leurs dettes, il faudra donc qu'ils tra-
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fiqiient à perte leurs créances sur la nation. Ainsi, en voulant éteindre

l'agiotage, vous lai donneriez de nouveaux aliments.

On vous propose de substituer aux titres primitifs des créances

des effets intermédiaires qui les représenteront, qui porteront intérêt,

qui seront convertibles en propriétés foncières, mais qui ne seront

pas papier-monnaie.

S'ils ne sont pas papier-monnaie, les créanciers de la nation ne

pourront pas contraindre leurs créanciers à les recevoir au pair en

payement; dès lors, ils seront forcés de les céder à perte pour payer

leurs dettes, et voilà toujouj's une large et vaste carrière ouverte à

l'agiutage.

Vous ne pouvez être justes envers les créanciers de la nation qu'au-

tant que vous leur donnerez en payement de leurs créances des effets

qui puissent servir à payer leurs dettes, et remplir dans leurs mains

toutes les fonctions de numéraire métallique. Ces effets sont évidem-

ment et nécessairement des papiers-monnaie.

Ce papier-monnaie sera convertible en propriété foncière ou en

numéraire métallique.

On l'admettra, en concurrence avec l'or et l'argent, pour le paye-

ment du prix des acquisitions des biens nationaux. Celui qui n'aura

pas été employé de cette manière sera échangé au Trésor public

contre For et l'argent qu'une partie des acquéreurs des biens natio-

naux y aura versés.

Aussi, l'époque très prochaine où l'on aura fini de vendre les biens

nationaux destinés au payement de la dette exigible sera aussi

l'époque où ce papier-monnaie aura cessé d'exister.

Je dis que ces papiers-monnaie devront être admis en concurrence

avec le numéraire métallique pour le payement du prix des acqui-

sitions des biens nationaux; car je ne saurais être sur ce point de

l'avis de M. de Cernon, qui propose d'attribuer aux assignats-mon-

naie la faculté exclusive d'être reçus en payement des biens natio-

naux, sans que le numéraire métallique puisse entrer en concurrence

avec eux, et de donner aux seuls porteurs de ces assignats le droit

exclusif de forcer la vente des biens nationaux. Si vous donnez ce

droit exclusif aux assignats-monnaie, vous les livrez à tous les brigan-

dages des accapareurs et des agioteurs; vous concentrez environ

2 milliards de propriétés foncières dans les mains d'un petit nombre
de capitalistes; vous excluez de ces biens tous les habitants des cam-

pagnes qui auront quelques écus, et ([ui ne seront pas à portée de se

procurer des assignats.

Mais je pense, comme M. de Cernon, (pie ces assignats-monnaie
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cluivL'iil cli'c de ^5, de 50 cl de 100 livi'cs, eL ([u'aucuii d'eux ne doit

excéder cette dernière valeur. Le seul moyen de les assimiler parf'ai-

tcmenl au numéraire métailiciue et de les répandre jusque dans les

cami)agnes les ]3lus reculées, c'est de les approprier à tous les besoins

de la circulation journalière. Je pense encore, comme M. de Cernon,

qite ces assignats ne doivent porter aucun intérêt.

Je suis loin de vouloir critiquer le passé; je déclare même que je

crois que, lorsque FAssèmblée nationale a décrété pour 400 millions

d'assignats, qui seraient tout à la l'ois pa[)ier-monnaie et contrat

productif d'intérêts, les circonstances ne lui permettent ])as de l'aire

mieux.

Mais je dois dire ce que je pense sur une opération future, qui peut

reporter dans un instant la France au plus haut degré de perfection,

si elle est bien combinée, mais qui peut, si elle est mal combinée,

nous replonger pour des siècles dans un abîme pire peut-être que

celui d'où nous sortons.

Le papier-monnaie doit avoir le même caractère, la nlême destina-

tion, remplir les mêmes fonctions et produire les mêmes effets que le

numéraire métallique; s'il ne lui ressemble pas dans tous ces points,

il cesse d'être véritable monnaie.

Le numéraire métallique ne produit point d'intéj'êt à celui qui le

garde dans sa caisse, le papier-monnaie ne doit donc pas en produire

à celui qui le garde dans son portefeuille.

Le débiteur ((ui ])aye sa dette en écus ne doit })lus d'intérêts à son

créancier. Celui (pii la paye en j^apier-monnaie ne peut donc pas en

devoir. Un papier (pu' produit des intérêts à celui qui le tient dans son

portefeuille n'est pas un papier-monnaie, c'est un papier crédit, un

contrat.

Celui qui donne à son créancier un papier portant promesse d'in-

térêts annonce cpi'il ne paye pas sa dette; car, s'il la payait, il ne

devrait plus d'intérêts. 11 annonce donc que le papier qu'il donne

n'est pas de la monnaie; car, s'il avait donné de la monnaie, il aurait

payé sa dette, il serait quitte, il ne devrait plus d'intérêts. Une nation

qui crée un papier sous la dénomination de papier-monnaie, et qui

attache à ce papier un intérêt additionnel qu'elle se charge de payer,

dément par cela même la dénomination qu'elle a donnée à son papier.

L'intérêt qu'elle paye mal à propos n'est pas le plus grand mal qu'elle

se fait; elle se nuit bien davantage par le décri de son papier; elle

annonce elle-même au public que son papier n'est pas de la monnaie,

puisqu'elle en paye l'intérêt.

Je pense donc qu'en liquidant la dette exigible l'Assemblée natio-
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nale doit la payer en assignats-monnaie de 25, de 50 et de 100 livres,

qui ne produiront aucun intérêt, qui seront reçus dans tous les mar-

chés et transactions mercantiles, dans tous les contrats, dans tous les

payements de débiteur à créancier, comme les monnaies d'or et d'ar-

gent; qui seront reçus, en concurrence avec de l'or et de l'argent, en

payement du prix des biens nationaux; qui, s'ils n'ont pas été em-

ployés en acquisition de biens nationaux, seront échangés par le

Trésor public contre de l'or ou de l'argent provenant du prix de la

vente des biens nationaux, et qui seront brûlés et anéantis au mo-

ment de leur conversion soit en biens nationaux, soit en or ou argent

du Trésor public.

Voilà, Messieurs, mes observations sur les divers plans qu'on vous

a proposés pour l'emploi des biens nationaux. J'aurais désiré pouvoir

vous en présenter le résumé, mais le temps m'a manqué.

Ce résumé aurait été un projet de décret fondé sur les bases que

j'ai eu l'honneur de vous développer.

Pour peu que vous jugiez que j'ai apporté de la vérité et que ce

projet de décret vous paraisse utile, je serai prêt à le rédiger, lorsque

la Société daignera me l'ordonner.

Nota. — La Société des amis de la constitution, en ordonnant l'im-

pression de ce discours, a chargé l'auteur d'y joindre le résumé et le

projet de décret par lui énoncés. Tandis qu'il s'en occupait, l'Assem-

blée nationale décrétait, sur la même matière, treize articles ' qui

rendent inutiles plusieurs articles du projet de décret que l'on va lire,

mais qui n'ont rien de contraire au plan général que l'auteur propose

pour la création des assignats-monnaie, pour l'emploi des biens natio-

naux à l'extinction de la dette pul)lique et pour l'ordre à suivre dans

cette extinction.

N» 1

RÉSUMÉ ]JE LOPINION CI-DESSUS

ET PROJETS DES DÉCRETS SOUMIS SUR LA VEXTE DES BIENS NATIONAUX

ET SUR l'extinction DES DIVERSES PARTIES DE LA DETTE PUBLIQUE

Deux opérations peuvent et doivent être décrétées dans l'instant :

1. Il s'agit évidomiucnt du décret sur l'aliOuation de tous les domaines natio-

naux, ronchi dans les séances des 25, 26, 29 juin et 9 juillet 1790, promulgué par

lettres patentes du 2o juillet 1790. Ce déci'et comprend non pas treize, mais

vingt-deux articles. Le texte en est liop étendu povu" que nous le reproduisions:

on le trouvera dans la Collection rompVcle des lois, par Duvcrgier, t. I, p. 235 et

suiv.



[25 JUIN 1790J OPINION DE M. DE l'OLVEREL 177

l'extinction des tjiens nationaux et la liquidation de la dette exigible.

Celle-ci doit être divisée en deux classes : dette échue et dette rem-

boursable à époques non échues.

On peut décréter en même temps qu'immédiatement après la liqui-

dation de la dette échue et l'estimation d'une partie des biens natio-

naux équivalente au montant de la dette échue, il sera créé des

assignats-monnaie juscju'à concurrence du montant de cette partie de

la dette publique, lesquels seront donnés en payement aux porteurs

des titres de créances échues, et qu'au moment de l'échange des assi-

gnats-monnaie contre les titres de créances, les titres de créances

seront lacérés.

Le décret donnera pour contre-valeur à ces assignats-monnaie la

partie équivalente de biens nationaux dont la vente sera ordonnée.

Il réglera la manière dont ces assignats-monnaie doivent être anéan-

tis, par leui- Ciuiversion soit en propriétés foncières, soit en or ou

argent monnayé.

Il sera dit, par ce décret, (pi'il sera pourvu de la même manière au

payement des rentes remboursables à époques fixes, au fur et à me-

sure de leurs échéances.

^- Projet du premier décret.

L'Assemblcc nationale a dccrclé et décrète ce qui suit :

Article premier.

Dans le délai de deux mois, à compter de la publication du présent décret,

tous les porteurs de créances exigibles sur l'État, soit actuellement échues,

soit remboursables à époques non encore échues, seront tenus de rapporter

à la Caisse de l'extraordinaire le titre de tout ce qui peut leur être dû.

II.

Parmi les créanciers de l'État sont compris ceux du clergé en général, ceux

des diocèses et ceux des bénéfices et des corps et communautés ecclésiastiques

réguliers et séculiers, dont les titres seront antérieurs au 2 novembre 1789.

III.

Seront aussi compris parmi les dettes actuellement exigibles les finances,

fonds d'avance et cautionnements des offices, charges et emplois, qui ont été

ou qui seront supprimés et les indemnités dues pour l'abolition des dîmes

inféodées.

IV.

Tous les créanciers régnicoles qui n'auront pas remis leurs litres dans le

délai prescrit seront déchus de leurs prétentions, à moins qu'ils ne justifient

de leur absence hors du royaume, autorisée par un congé en bonne forme.

Tome I. \-2
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V.

Les crcaiicicrs non rcgnicolcs auront un mois de plus pour rapporter leurs

titres de créances.

VI.

Les créanciers non rcgnicoles, intéressés dans les emprunts négocies direc-

tement avec l'étranger, seront admis à rapporter leurs titres de créances dans

le délai prescrit, s'ils le jugent à propos; mais ils n'encourront aucune dé-

chéance, laule par eux de s'être présentés dans ledit délai.

VU.

Les délais fixés par les articles IV et V ne commenceront à courir contre ceux

qui deviendront créanciers de l'État, pour indenmitcs de suppression ou de

réformes à faire, qu'à, compter du jour de la publication du décret qui aura

donné lieuauxdites indemnités.

VilL

Il sera procédé, sans délai, sous l'inspection des commissaires de l'Assem-

blée, nommés par elle, à la liquidation de toutes les dettes actuellement exi-

gibles et de toutes celles remboursables à époques non encore échues. 11

sera fait un état de chacune de ces espèces de dettes. Chacun des deux états

contiendra les noms et les demeures des créanciers. Celui des dettes échues

portera, hors ligne, sur deux colonnes séparées, les capitaux et les intérêts

dus à chaque créancier et les totaux tant desdits capitaux que des intérêts

aussi sur deux colonnes au bas de l'état. Celui des dettes non échues sera

de plus distribué suivant l'ordre des époques de remboursement de chaque

dette.

IX.

Aussitôt après la formation des districts, il sera procédé en môme temps dans

chaque municipalité à l'état détaillé de tous les biens nationaux quelconques,

situés dans son arrondissement. On comprendra dans cet état les cens, les

rentes et redevances foncières et droits casuels, appartenant à la nation et qui

ont été ci-devant déclarés rachetablcs.

X.

Chaque héritage isolé formera un article à part. 11 en sera de même de

chaque cens, rente, redevance foncière et droit casuel dus sur les héritages

isolés.

XI.

Les corps d'héritages contigus seront divisés, autant que les circonstances

et les localités le permettront, en articles d'environ 10,000 livres, ou au-des-

sous.

XII.

Le plan de la circonscription de chaque article sera levé géométrique-

ment et contradictoircmenl avec les propriétaires voisins, ou eux dûment

appelés.

XIII.

Une copie de chaque plan sera déposée au bureau de la municipalité, une

au district, une au département, et une à la Caisse de l'extraordinaire.
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XIV.

Chaque arliclc sera estimé à part et contradictoircment enire le clislricl et

les rnunicipalilcs.

XV.

Les droits incorporels seront estimés d'après les bases établies par les décrets

de l'Assemblée nationale sur le taux et le mode de rachat des droits ci-devant

féodaux.

XVI.

Les états et estimations seront faits sans frais parles municipalités.

XVII.

L'arpentage el les copies des plans seront payés par le trésor public à

raison de 1 livre par arpent et 2i livres pour le déplacement de l'arpenteur

lilanimètre lorsqu'il ne demeurera pas sur les lieux. Chaque municipalité fera

l'avance de ces frais et en sera remboursée par prélèvement sur les imposi-

tions.

XVIII.

Ce qui a été ci-dessus ordonné par l'article XIII pour le dépôt des copies des

plans sera observé pour le dépôt des copies des états estimatifs.

XIX.

Ces dépôts seront effectués dans le délai de trois mois à compter du jour

de la publication du présent décret pour les lieux où les districts sontdcià

formés et du jour de la formation du district pour les lieux où ils ne sont pas

encore formés.

XX.

Les municipalités qui n'auraient pas remis les copies des plans et dos achats

estimatifs dans lesdits délais seront déchues de l'avantage qui leur est réservé

par l'article XLIV ci-dessous; sauf la responsabilité des officiers municipaux et

des membres du directoire du district, par le fait ou la négligence desquels

l'opération aurait été retardée.

XXL

• Aussitôt après la nomination des commissaires chargés de la liquidation de

la dette publique, lesdits commissaires s'assembleront avec le Comité dos

finances et celui chargé de Taliénationdes biens nationaux pour combiner en-

semble et présenter incessamment à l'Assemblée nationale une forme d'assi-

gnats-monnaie qui en rende la contrefaçon impossible. Lesdits Comités réunis

pourront consulter à cet eiï'et les savants et les artistes.

XXII.

Immédiatement après le décret qui aura déterminé la forme desdits

assignats-monnaie, le Comité de liquidation fera procéder sans délai à leur

fabrication.

XXIII.

' Les assignats seront de 2b livres, de 50 livres et de 100 livres seulement

c'est-à-dire que les deux cinquièmes de la somme qui sera mise dans la cir-
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culalion en assignais-monnaie seront en assignats de lUO livres chacun,

trois dixièmes en assignais de 50 livres cl trois dixièmes en assignats de

25 livres.

XXIV.

Lcsdits assignais ne produiront aucun intérêt.

XXV.

A compter du jour de leur émission ils seront revus dans tous les marchés

et transactions mercantiles, dans tous les contrats, dans tous les payements de

débiteur à créancier, comme les monnaies d'or et d'argent; ils seront pareil-

lement reçus en commerce avec l'or et l'argent, en payement du prix des

biens nationaux, et feront généralement dans toutes les circonstances toutes

les fonctions des autres monnaies du royaume.

XXVi.

Toute personne qui refusera un payement soit en monnaie d'or ou d'argent

avant cours, soit en assignats-monnaie lorsque l'appoint, s'il y a lieu, lui

sera offert en même temps en monnaie courante, sera punie selon la rigueur

des lois portées et à i)orter contre ceux qui refusent les monnaies non

décriées.

XXVII.

11 est défendu à loule personne de stipuler ou de consentir, soit par acte

public, soit par écriture privée, soit verbalement, qu'une somme quelconque

sera payée exclusivement, soit en assignats, soit en monnaie d'or ou d'argent;

et à tout juge d'ordonner une telle forme de payement; à peine de nullité des-

dils jugements ou conventions, et d'une amende égale à la somme oft'erte,

payée ou demandée en conséquence; laquelle amende sera payée par parties

égales par les juges et les notaires et par chacune des parties qui auront fait

de semblables conventions.

XXVIII.

Dans le délai d'un mois après l'échéance tixée par l'article V, le Comité de

liquidation et celui chargé de l'aliénation des biens nationaux se réuniront

pour former une double liste contenant d'une part le total de la dette exigible

actuellement, de l'autre l'état estimatif d'une portion des biens nationaux égale

en valeur au total de la dette actuellement exigible; pour, sur le rapport des-

dits Comités, être par l'Assemblée nationale ordonnée l'émission des assignats-

monnaie, dont la fabrication a été ordonnée ci-dessus, seulement jusqu'à con-

currence du montant total de la dette actuellement exigible, et la mise en vente

d'une partie des biens nationaux jusqu'à la même concurrence. La double

liste sera annexée au décret, imprimée et publiée conjointement avec lui.

XXIX.

Lesdils assignats-monnaie seront hypothéqués spécialement et par privi-

lège sur les biens nationaux qui seront compris dans l'état estimatif des

biens mis en vente.

XXX.

Dès le jour où la Caisse de l'extraordinaire aura commencé à délivrer des

assignats-monnaie, la vente des biens nationaux sera ouverte.

I
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XXXI.

Toute personne, soit étrangère, soit régnicole, aura droit de forcer la vente

de chacun des biens nationaux compris dans l'état estimatif énoncé en l'ar-

ticle XXVIII, en déposant dans la caisse du district où ledit bien sera situé,

soit en monnaie d'or ou d'argent, soit en assignats-monnaie, une somme égale

au montant de l'estimation de l'objet dont elle voudra forcer la vente. Mais

nul ne pourra forcer la vente par des soumissions ou des dépôts de sommes
inférieures au montant de l'estimation.

XXXII.

Celui qui aura fait le dépôt aura droit de faire procéder, après un mois ré-

volu, aux trois adjudications à huit jours d'intervalle.

XXXIII.

Pendant ce temps, le déparlement, le district et la municipalité feront les

diligences nécessaires pour faire approcher les enchérisseurs.'

XXXIV.

Les adjudications se feront en public par-devant le directoire du district. Il

ne sera jamais permis de réunir plusieurs articles des biens nationaux dans

un même procès-verbal, soit d'enchère, soit d'adjudication, mais il sera tou-

jours fait autant de ventes séparées qu'on voudra faire vendre d'articles.

XXXV.

Nul ne sera reçu à enchérir sur un propriétaires grevé de cens, rente ou re-

devance foncière, ou de droits casuels, qui aura déposé pour le rachat desdils

cens, rente, redevance ou droits casuels le prix auquel ils auront été portés

dans l'état estimatif.

XXXVI.

Il ne sera payé par aucun adjudicataire des biens nationaux aucune somme
par delà le prix de l'adjudication, ni pour frais de vente ni pour droits fiscaux;

et les titres de propriétés seront [délivrés gratii^ à tous adjudicataires par le

directoire du district.

XXXVII.

Si le dépôt a été fait en assignats, que celle première offre soit couverte par

une plus forie enchère, et que le dernier enchérisseur paye le prix de l'adju-

dication en or ou en argent monnayé, le propriétaire des assignats déposés

aura la faculté de les retirer ou de recevoir en échange une valeur égale à ses

assignats en or ou en argent monnavé.

XXXVIII.

Tous les assignats qui seront donnés en payement de l'adjudication des

biens nationaux seront bàtonnés sur-le-champ par le directoire du district et

envoyés dans la huitaine, au plus lard, au département qui en donnera dé-

charge au directoire du district.

XXXIX.

Tous les mois, le directoire de chaque département enverra les assignats
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bâtonnés, avec la note des articles vendus, à la Caisse de l'extraordinaire qui

lui enverra aussi sa décharge.

XL.

Toutes les sommes qui auront été payées en or ou en argent monnayé pour

le prix de l'adjudication des biens nationaux seront versées, dans les délais

portés par les articles XXXVIII et XXXiX, par les districts dans la caisse du

département et par les déparlemenls dans la Caisse de l'extraordinaire.

XLl.

Le Comité de liquidation et le Comité cliargé de l'aliénation des biens natio-

naux se réuniront tous les deux mois pour régler, par la voie du sort, la par-

tie d'assignals-monnaic qui devront être échangés contre l'or ou l'argent mon-

nayé versé dans la Caisse de l'extraordinaire. La liste des numéros échus au

sort sera imprimée et at'tichée,

XLII.

La Caisse de l'extraordinaire payera, à bureau ouvert, en or ou en argent

monnayé, tous les assignats compris dans la liste et bâtonnera lesdits assignats

au moment du payement qu'il en fera.

XLllI.

Tous les trois mois le caissier de l'extraordinaire fera brûler publiquement,

en présence des deux Comités, tous les assignats bâtonnés tant par lui que

par les districts. Le procès-verbal de combustion contiendra la note des biens

vendus, les numéros ilos assignats brûlés et la somme de ceux qui resteront

en circulation. Ce procès-verbal sera imprimé et affiché.

XL IV.

Lorsque les objets mis en vente seront vendus au-dessus du prix de l'esti-

mation, le quart de l'excédent appartiendra à la municipalité dans l'arron-

dissement de laquelle sera situé l'article vendu, sauf le cas porté par l'ar-

ticle XX.

XLV.

il sera pourvu au payement des dettes remboursables à époques non échues,

au fur et à mesure de leurs échéances dans l'ordre et la manière ci-dessus

prescrits pour la dette échue.

N° 2

Quand la vente des biens nationaux destinés à l'extinction des assi-

gnats-monnaie sera près de sa (in, l'Assemblée nationale, ayant alors

dans les états estimatifs la preuve qu'ily a plus de biens qu'il n'en faut

pour acquitter toute la dette publique, s'occupera d'abord de l'extinc-

tion des rentes viagères et des traitements viagers ecclésiastiques.

A cet effet, elle ouvrira une seconde vente des biens nationaux, de

valeur égale à la somme des capitaux des rentes viagères et trailemenis

i
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viagers qu'il faudra éteindre. On n'aura besoin, pour opérer cette se-

conde vente, ni d'or, ni n'argent, ni de papier-monnaie.

Second projet de décret.

L'Assemblée nationale a décrété et décrète ce qui suit :

Article premier.

Dans le délai de deux mois, le Comité de liquidation présentera à l'Assem-

blée l'état de toutes les rentes viagères et tontines dues par la nation, de tous

les traitements viagers accordés aux ecclésiastiques séculiers, aux religieux et

religieuses de tous les ordres supprimés. Cet état contiendra les noms, âges et

demeures dos rentiers, le montant annuel de chaque rente, tontine ou traite-

ment viager et le capital que ledit Comité aura déterminé pour la valeur de

chacune desdites rentes, tontines, ou traitements viagers. L'évaluation du ca-

pital sera faite en raison de l'âge des rentiers et d'après les bases posées

dans l'essai sur les probabilités de la vie humaine, par M. Deparcieux '.

II.

Dans le même délai, le Comité chargé de l'aliénation des biens nationaux

fera imprimer l'état estimatif de tous les biens nationaux, autres que ceux qui

ont été ci-devant vendus ou mis en vente.

IH.

Le vente des biens compris dans l'état estimatif sera ouverte à compter de

la publication du décret qui aura adopté l'état de liquidation mentionné au

premier article.

IV.

Quoique tous les biens compris dans l'état estimatif soient mis en vente, il

n'en sera néanmoins vendu, en exécution du présent décret, que jusqu'à con-

currence du total des capitaux des rentes viagères, tontines et traitements via-

gers ecclésiastiques et religieux.

V.

Si les demandes d'acquisitions excèdent le total desdils capitaux, la préfé-

rence entre les demandeurs sera réglée par l'ordre des dates de la réception

de leurs soumissions par le Comité chargé de l'aliénation, en sorte que les

dernières venues seront rejetées.

VI.

Nulle soumission ne sera reçue si elle n'est au moins égale au prix porté

dans l'état estimatif.

VIL

Les quittances de remboursement des tontines et rentes viagères seront re-

\. Allusion il l'Essai sur les prohtthUilés de la vie Inimaine, par Antoine Depar-

cieux: Paris, 1740, in-4o.
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(.•ucs en payement des adjudications, sur le pied de l'évaluation qui en aura été

faite dans l'état de liquidation.

Vin.

Seront pareillement reçues les quittances de remboursement des traitements

viagers ecclésiastiques, pourvu que lesdits traitements annuels soient de deux

mille livres au moins.

IX.

Aucun religieux ni religieuse ne sera reçu à éteindre le traitement viager

qui lui a été alloué par les précédents décrets.

X.

Ne seront pareillement reçus les ecclésiastiques séculiers, dont le traitement

annuel est au-dessous de deux mille livres, à éteindre Icursdits traitements

viagers.

XI.

Aussitôt après la soumission reçue, les enchères seront ouvertes. 11 y sera

procédé dans les délais et dans les formes prescrits par les décrets du 1 i mai

et du 2G juin 1790.

Xll.

Si l'adjudication est faite à un des rentiers ou ecclésiastiques mentionnés

dans les articles VI et VU, il leur sera donné quittance, par le directoire du

district dans l'arrondissement duquel les biens acquis seront situés, du prix

de leur adjudication, moyennant la quittance qu'ils donneront d'un capital

égal par l'extinction de leurs rentes ou traitements viagers jusqu'à due con-

currence.

XIII.

Toutes personnes étrangères et régnicoles seront admises à acquérir lesdits

biens nationaux, sans bourse délier, aux chargées et conditions suivantes.

XIV.

Chaque adjudicataire sera tenu de payer, jusqu'à extinction par la mort des

rentiers, la partie de rente viagère ou de traitement viager correspondante

au prix de son adjudication, d'après les évaluations de l'élat de liquidation.

XV.

A la fin de chaque mois les Comités de liquidation et d'aliénation réunis

fixeront, par la voie du sort, par un tirage fait publiquement sous leur inspec-

tion, les portions de rentes, de tontines ou de traitements viagers qui devront

échoir à cliacun des adjudicataires du mois précédent.

La liste de chaque tirage sera imprimée et publiée. Il sera de plus envoyé

à chaque adjudicataire par le caissier de l'extraordinaire un extrait de la liste

signé de lui, contenant l'article qui est échu audit adjudicataire, le montant

de la rente annuelle qu'il sera tenu de payer, le capital auquel cette rente

correspond, le nom et l'âge du rentier par la mort duquel la vente sera éteinte

et les termes de payement de ladite rente.
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XVI.

Les rentiers ecclésiastiques ou viagers, dont le tirage aura fait échoir les

renies ou traitements viagers à la charge des adjudicataires, ne seront plus

reçus à convertir les capitaux de leurs dites rentes ou traitements viagers en

acquisition des biens nationaux.

XVII.

Les rentes ou traitements viagers qui seront échus à la charge des divers

adjudicataires continueront d'être payés aux rentiers par le trésor public,

jusqu'à extinction par la mort.

XVIII.

Les adjudicataires chargés d'acquitter la nation desdites rentes ou traite-

ments viagers seront soumis, par le procès-verbal d'adjudication, à verser à

la Caisse de l'extraordinaire les parties de rentes qui seront écliues à leur

charge, un mois avant réchéancc du terme fixé en faveur du rentier, et, à dé-

faut de payement de chaque terme, la vente sera résolue.

No 3

Quand la vente ries bien> nationaux destinés à l'extinction des rente?

viagère? sera près de la fin, l'Assemblée nationale pourra on viiruiio troi-

sième vente de ce qui lui restera de biens nationaux pour l'extinction des

rentes perpétuelles, mais seulement jusqu'à concurrence des principaux

desdites rentes perpétuelles. Elle pourra donner alors aux arljudica-

taires toutes les facilités qu'elle jugera convenables pour le pavement

des prix d'adjudication, parce qu'elle sera la maîtresse de ne rem-

bourser les principaux des rentes que quand elle voudra.

Projet du troisième décret.

L'Assemblée nationale a décrété et décrète ce qui suit :

Articlf. premier.

Dans le délai de deux mois, le Comilé de liquidation présentera à l'Assem-

blée nationale l'état de toutes les rentes perpétuelles dues par la nation. Cet

état sera divisé en autant de chapitres qu'il y aura de divers taux desdites

rentes. Il contiendra les noms des rentiers et, sur deux colonnes parallèles,

le montant des arrérages annuels et celui des capitaux desdites rentes.

II.

Dans le môme délai, le Comité chargé de l'aliénation des biens nationaux

fera le dépouillement de l'élat estimatif et en composera un nouveau, dans

lequel ne seront compris que les biens qui resteront à vendre. Cet état sera

imprimé et publié.
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III.

La vente des biens compris clans cet état sera ouverte à compter de la pu-

blication du décret qui aura adopté l'état mentionné en l'article premier.

IV.

Néanmoins cette vente n'aura lieu que jusqu'à concurrence du total des ca-

pitaux des rentes perpétuelles.

V.

Au cas que les demandes d'acquisitions excèdent le total desdits capitaux,

les premiers soumissionnaires seront préférés et les dernières soumissions

seront rejetées.

VI.

Nulle soumission ne sera reçue si elle n'est pas au moins égale au prix porté

dans l'état estimatif.

VIL

Toutes personnes soit étrangères soit régnicoles seront admises à acquérir les-

dits biens nationaux.

VIII.

Aussitôt après la soumission reçue, les enchères seront ouvertes et il y sera

procédé dans le délai et dans les formes prescrits par les décrets du 14 mai

et du 26 juin 1790.

IX.

Les adjudicataires ne seront tenus dépaver chaque année que le vingtième

du prix de leur adjudication pendant vingt ans et l'intérêt à 5 p. 100; le-

quel intérêt décroîtra tous les ans par les payements partiels du capital.

X.

Les intérêts versés chaque année au trésor public par les adjudicataires se-

ront employés chaque année, jusqu'à due concurrence, au payement des arrérages

des rentes perpétuelles.

XI.

L'excédent de ces intérêts sur les arrérages de rentes sera joint chaque

année aux portions des capitaux payés par les adjudicataires et employé, avec

lesdits capitaux, à éteindre une portion égale des rentes perpétuelles.

XII.

Les premiers remboursements se feront sur les rentes constituées au denier

le plus fort; et on ne pourra en rembourser aucune à un denier plus faible

jusqu'à ce que celles d'un denier plus fort soient entièrement éteintes.

XIII.

Tous les porteurs des contrats de rentes qui ne sont pas au-dessous du de-

nier vingt seront admis à acquérir lesdits biens nationaux et à échanger les

quittances de remboursement du principal de leurs rentes contre les quittances

du prix de leur adjudication.
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XIV.

Les quittances de remboursement du principal des rentes dont le taux sera

inférieur au denier vingt ne seront reçues en payement du prix d'adjudication

que pour le capital de la rente qui leur est due, réduit sur le pied du denier

vingt.

XV.

Néanmoins, lorsqu'il y aura lieu de procéder à l'estimation des rentes

constituées au-dessous du denier vingt, les porteurs des contrats desdites

rentes seront remboursés en entier du capital \\\é par les derniers édits et

déclarations.

XXIX

PAMPHLET

TRAHISON CONTRE LÉTÂT OU LES JACOBINS D?:VOILÉS

RÉPONSE AUX NUMÉROS 137 ET 139 DE L* <• AMI 1»U PEUPLE ' »

Louis, sois ce que tu dois être;

Français! redevenez Français,

(An Manège, do riuiprimerie des vrais patriotes, l'an de la suite des désordres

et de ranéautissemeut des perturbateurs, m dccxc. in-8 de Ifi pages.)

TRAHISON CONTRE l'ÉTAT, OU LES JACOBINS DÉVOILÉS

Réveille-toi, Louis ! II est temps, il est plus que temps de se mon-

trer Bourbon. Tes amis sont prêts; ils t'attendent : un coup d'oeil,

un mot de ta Majesté, te? ennemis sont aux abois et nos maux sont

finis. Parais : tu rends le bonheur et le calme à tes sujets, à tes

fidèles sujets, désolés par d'odieux perturbateurs, leurs ennemis et

les tiens.

Les vrais traîtres à l'Etat sont découverts. Ton Cbàtelet, pour ra-

cheter la honte de la mort de l'infortuné Favras, ton Chàteiet tient

le fil de la conjuration. Ne te laisse pas enlever encore le fruit des

travaux de ceux qui ont enfin osé braver tous les risques pour te

sauver, pour sauver l'Etat des horreurs auxquelles il est depuis ti-op

longtemps en proie.

Ecoutez, Français, et frémissez!... C'est un vrai patriote, ami de

l'ordre et de la paix, qui veut, sans cocarde et sans livrée, vous faire

entenrlre la vérité. Il le sait, sa hardiesse vous paraîtra neuve. Il

l«. Ces numt'Tiis sont (lati''s du 1<8 f( <ln 20 juin ITOf).
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sait que votre oreille, depuis longtemps trompée par les plus

absurdes mensonges, ne pourra reconnaître celte auguste déesse;

mais il est temps de démasquer d'indignes scélérats qui, appuyés

par mille baïonnettes portées par des hommes abusés, empêchent les

accents du philosophe vertueux d'arriver jusqu'à vous.

Je ne me dissimule pas les dangers de l'entreprise à laquelle mon
civisme me fait voler avec joie. Nouveau Décius, je mourrai satisfait,

si ma mort peut être utile à la patrie et si je suis la dernière victime

de la plus funeste, de la plus horrible et de la plus ruineuse des ré-

volutions.

Connaissez, Parisiens, connaissez, Français, le club des Jacobins,

le club dit des Amis de la Révolution, c'est-à-dire des ennemis de

tout ordre, de toute tranquillité. Le club, enfin, bons citoyens, de

vos plus mortels ennemis, c'est le club des Jacobins. Je vais vous le

peindre en deux mots, vous dévoiler ses odieuses trames et vous

mettre à même de le juger irrévocablement.

Caverne infâme, où l'on voit siéger avec audace l'orgueilleux Le

Chapelier, Barnave le sanguinaire, l'inconséquent Lameth, jusqu'à

l'ambitieux, infâme et avide Mirabeau, Thouret, l'évêque d'Autun,

Target, l'abbé Sieyès, Démeunier et tant d'autres plus odieux encore,

qui ne méritent pas l'honneur d'entendre prononcer leurs noms.

La bassesse et l'avarice sont les dignes portiers de ce club infernal.

L'Ambition y préside, elle y distribue à ses sujets les poignards de la

vengeance. A côté d'elle on voit l'Envie à l'œil couvert, entourée de

serpents; la Jalousie au front chauve et sourcilleux éclaire l'assem-

blée de son pâle et lugubre flambeau ; au pied de la présidente est

assis l'Intérêt, qui partage avec elle en souverain les cœurs des

principaux membres de cette assemblée dite de législateurs. Dans le

milieu est l'Hypocrisie, tenant un coin du voile dont ces êtres vils

cherchent à se couvrir, et que je vais déchirer.

Qui étaient, il y a deux jours, ces hommes aujourd'hui si bien

couverts de Venveloppe patriotique ? Des cabaleurs, des régicides, de

plats personnages vendus à d'Orléans. Ce sont de véritables geais qui,

couverts des plumes du paon, croient ne plus être reconnus. Ils veu-

lent faire oublier, pai' un éclat emprunté et devenu nécessaire, la

honte dont ils s'étaient couverts.

Fn vain un auteur famélique, continuateur à gages de /'Aw/' du

peuple^ se targuant à tort du nom de Marat, cherche à excuser ces

odieux conspirateurs. Il n'en est plus temps ; la dent des enragés

n'est plus meurtrière, et l'on peut enfin braver leur venin. C'est dans

cette défense même, débitée sous les auspices _/acoè//^.ç et par l'ordre
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exprès du sénat destructeur de tout droit, les siens exceptés, que

l'homme de bon sens, le vrai patriote, lira la condamnation de ses

héros, nés d'un sot enthousiasme fomenté à grands frais aux dépens

des dons patriotiques, etc., etc. Lisons cette défense, regardée par

les sots et notamment par les inventeurs, les grands meneurs du

club, comme un chef-d'œuvre d'adresse et d'éloquence. Nous 3^ ver-

rons que la cabale aux abois a fait, cette fois, comme le papillon qui

vient se brûler les ailes à la chandelle.

Après avoir désigné un bel autodafé des plus bvaves gens du

royaume, dans le nombre desquels se trouve la reine, le conquérant

de la Grenade, d'Estaing, la terreur des Anglais, et autres ; après avoir

patriotiquement reproché au Ghâtelet de n'avoir pas réjoui la capi-

tale du meurtre sanglant de la cour entière, ce gagiste impudent crie

vengeance contre ce tribunal parce qu'il ose informer « contre les

auteurs et les rédacteurs d'un plan du conseil de régence qu'il fallait

établir » ; il convient donc, ce partisan jacobite, et il n'en convient

que parce qu'on en a la preuve la plus complète, qu'il y avait un plan

de conseil de régence. Dans quels cahiers les députés aux États géné-

raux pourront-ils nous prouver qu'ils étaient autorisés à détrôner le

roi et à mettre le royaume en régence ?

EfTectivement le crime du CliîUelet est atroce, et les dignes et res-

pectables magistrats à qui l'on a applaudi lorsqu'ils ont prononcé

sans aucunes preuves la peine de mort contre un fidèle sujet du roi,

méritent au moins de perdre leur état lorsqu'ils osent informer

contre (\ honnêtes et fidèles sujets qui, par amour pour la nation,

veulent nommer un conseil de régence à un roi plein de santé et

de sens que, peu de jours avant, ils avaient proclamé restaurateur de

la liberté française.

Mais examinons de plus près et plus sérieusement. Ou l'Assemblée

nationale est infaillible, comme elle le prétend, ou elle ne l'est pas,

ainsi que le croient un grand nombre d'honnêtes gens. Si, comme
elle le pense, elle est infaillible, elle n'a pu se tromper en conliant au

Chàtelet la connaissance des crimes de lèse-nation', et alors ce tri-

bunal a le droit irrévocable d'en connaître partout où il pourra en

retrouver les traces. Si, au contraire, elle n'est pas infaillible, elle

ne peut encore interrompre les informations prises au Chàtelet, parce

que, n'étant point infaillible, elle ne peut se plaindre de ce qu'un

\. Par décret du 21 octobre IISO, sanclionné le .3 novembre suivaul, le Ghà-
Iclet de Paris avait été « autorisé à juyer en dernier ressort les jjrévenus et

accusés de crimes de lèse-nation. »
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tribunal armé par la nation entiùj'e, dont elle est l'organe, redresse
^

ses erreurs. >

L'information, il est vrai, est insuffîgante. Il n'y a, suivant le défen-

seur des Jacobins, encore que p?'ès de cinq cents témoins d'entendus.

C'est bien peu contre des hommes inviolablea ; cependant, pour en-

sanglanter leurs triomphes d'une victime de plus, deux témoins suf-

fisent ; encore sont-ils payés de la modique somme de vingt-quatre

mille livres.

Mais j'entends un patriote qui me dit quelles espèces de gens ont

osé déposer contre nos vertueux législateurs : des gueux, de la k

canaille, des gens subornés, des gens sans aveu. C'est un La Chaise, :?

un... vicomte de Mirabeau, ancien militaire décoré, colonel distingué

au service du roi, un... Cazalès, avantageusement connu par son

mérite, etc., etc., et c'est sur la foi de gens de cette sorte qu'on

ose informer contre les régénérateurs de la France ? Encore si

c'étaient des gens de marque comme M. Morel, M. Turcati !... Je

commence réellement à croire que le Chàtelet a grand tort dans cette

affaire; j'en suis si convaincu que je vais leur prouver qu'il y suc- >

combera.

Commençons d'abord par l'époque de son érection en tribunal na-

tional pour les crimes capitaux.

Les grands meneurs, mécontents d'avoir, par la lâcheté de leurs

chefs et la maladresse de leurs agents, manqué leur coup à Ver-

sailles le 5 et le 6 octobre, décidèrent entre eux, pour continuer de

tenir le haut bout, de jouer le patriotisme. « Quand le diable devint

vieux, dit Barnave, il se fit ermite; quand une femme est sur le.

retour,- elle se fait dévote. Il faut être quelque chose, et autant pa-

triote que rien. » Tel fut le langage de cet honorable membre. Il faut

convenir qu'avec de l'esprit ces messieurs ont dans leurs expressions Yi

un choix, une noblesse qui répond parfaitement à celle avec laquelle ii-,

ils agissent. Les voilà décidés à être patriotes : « Mais nos exploits

cabalistiques avec d'Orléans, continue le pacifique Barnave, ont été

scellés du sang des Flesselles, de Launey, Bertier, Foulon, etc., etc.

Notre patriotisme ne sera-t-il pas marqué par quelques coups

d'éclat? » Aussitôt Mirabeau, le bourgeois de Provence, se lève et dit :

« Je crains que notre règne ne soit passé. Il est cependant encore

une tentative pour essayer de le rétablir : c'est de former un tribunal

de lèse-nation qui nous soit entièrement dévoué; quelques victimes

qu'on y sacrifiera à propos à notre gloire pourront, sinon perpétuer

notre règne, au moins le prolonger. »

Le projet fut goûté. Aussitôt dix compugnies Be présentent: Tune
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offre deux victhnes au choix de l'Assemblée, d'autres en oH'rirent

jusqu'à dix. Le Cliàtelet offrit le choix à la ville et à la cour, et ser-

menta que celle que désigneraient Nosseigneurs expirerait sous le

glaive de la justice; il fit, de plus, des offres réelles à deniers décou-

verts; il eut, d'ai)rès sa façon noble de se présenter, comme vous le

pensez bien, la préférence.

Il s'est cru, en considération de la somme doiniée, exempt de

sacrilier plus d'une victime, voilà un de ses torts. Quelque àme hon-

nête a réveillé ensuite dans cette compagnie l'amour de la justice.

Messieurs se sont permis de raisonner sans le consentement de leurs

créateurs. Ils se sont dit que, chargés de poursuivre les criminels de

lèse-nation, ils devaient le faire sans avoir égard sur qui tomberaient

leurs recherches : tort non moins essentiel. Nos législateurs du

Manège ' ont vu leurs traces découvertes; ils ont sur-le-champ formé

des cabales pour anéantir ceux qui osaient les inquiéter.

Cette information est ridicule ! Quoi ! malgré notre inviolabilité

nous serions assujettis à des lois !... Périssent plutôt tous les tribu-

naux!... Et aussitôt la perte du Chàtelet a été jurée. Voici, à présent,

les moyens dont on s'est servi pour y parvenir.

Le club des Jacobins n'étant d'abord composé que de députés, il a

été décidé d'y admettre des habitants de Paris ; bien entendu qu'ils

seraient ou décidément enragés, ou assez bornés pour le devenir, ou

aussi riches que bornés. Cette décision prise, l'Assemblée n'a pas

manqué de prosélytes. On a fait tenir à honneur d'y être admis, et

les sots, qui font le plus grand nombre d'une ville, y ont abondé.

Alors on a commencé à répandre de sourdes plaintes de l'indigne

conduite du Chàtelet et de son ingratitude. Ces plaintes se sont pul-

lulées [sic) dans les sociétés particulières, et des sociétés dans les dis-

tricts, où les plus hardis ont osé les faire entendre; de ce nombre a

été M. Danton, crapuleux personnage, bouillant et emporté, et l'un

des enragés à la solde des Jacobins. Ses clameurs ont fait bruit. Des

moutons placés près de quelques-uns des principaux membres du

Chàtelet ont conseillé de sévir contre cet homme réellement dange-

reux. Le Chàtelet a donné dans le piège : Danton a été décrété -.

1. Lieu des séances de rAssembiée uationale, à Paris, prêt; du jardiu des Tui-

leries.

2. Le 12 janvier 1190, Danton et le district des Cordeliers avaient réussi à
empêcher l'arrestation de Marat, décrété de prise de corps et qui se déroba. Au
mois de mars suivant, le Gtiâtclet lança un mandai d'arrêt contre Danton lui-

même. Le district des Cordeliers protesta par arrêté du 18 mars 1700. Danton ne
l'ut pas arrêté. On trouvera des détails précis sur cette all'aii-e assez compliquée
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Il avait par avance la promesse de Ja proteclion du club sou-

verain.

Les Jacobins, enchantés d'avoir trouvé Foccasion de se venger du

Chàlelet, leur ennemi, ont conseillé à Danton de faire retentir sa

plainte dans tous les districts. Presque tous ont d'abord été sourds;

alors le club se disant patriotique n'a pas rougi de prier ses adjoints,

citoyens de Paris et membres des districts, d'engager, chacun de leur

côté, le leur à se joindre au district des Gordehers. Desmoulins, le

faussaire qui ju-end le nom de Marat, Loustallot le teinturier de

Prudhomme, ont reçu des gratifications considérables pour se

plaindre du Ghàtelet et le déchirer hautement. On a fait donner des

ordres pour que ces sortes d'écrits aient un cours aussi libre que les

libelles contre le roi, la reine et tous les honnêtes gens qui osent dire

qu'ils voient clair. La coalition contre le Ghàtelet est devenue consi-

dérable, et, s'il n'a de très grands moyens, je ne doute pas de sa

chute prochaine.

Tel est votre aveuglement, citoyens mes amis, qui peut-être ne

croire/ pas encore ces vérités, que cependant je vous garantis aussi

authentiques que celles que l'on vous disait il y a six mois sur le

compte de Necker, que, malgré toutes les preuves du contraire, vous

vouliez croire honnête homme. Les gens de bon sens disaient alors

de vous ce qu'ils répéteraient aujourd'hui si votre incrédulité était

toujours la même : Oculos habenl ei non videhunl.

En eflet, n'est-ce pas être aveugle que de croire votre roi libre,

le général qui l'a l'ait prisonnier vertueux et reconnaissant, et de se

persuader que les Jacobins sont purs d'intention et s'occupent réelle-

ment du bien général? Croyez que le soin de leur fortune est la plus

chère occupation de ces hommes que machinalement vous vous êtes

plu à trouver extraordinaires. Ghacun d'eux, soyez-en sûrs, tâche

d'être le plus secrètement possible [ce que] le maladroit de Bailly se

montre i)ubliquemenl, c'est-à-dire tout occupé de sa fortune.

N'est-ce pas être aveugle ({ue de ne pas voir qu'un grand nombre

d'avocats sans cause, députés des provinces à l'Assemblée nationale,

ne veulent détruire la magistrature que pour occuper dans les nou-

veaux tribunaux des places dont leur ignorance, leur mauvaise répu-

tation et leur [)eu de fortune les auraient exclus, l'ancien ordre

subsistant; sans compter que le désordre donne lieu à des cabales et

que les machines s'achètent f(U-t cher, parce que, sans rien dire, elles

(iaus un .'irticio sur Ihinlon, Martil cl le ('li(ilcli>l.\n\])\\v [uw le j(nu'ii;il lu Ji/nlice,

numéro du 10 mai 1880.



'jLiN 1790] TRAHISON CONTRE LtTAÏ 1!J3

font pencher la balance? Aussi vos députés comptent-ils prulonger

cette législature le plus de temps possible. Ils ont raison. Dix-luiil

francs par jour, sans compter les extra... 11 n'en est guère qui jouis-

sent pai' j(jur, chez eux, de la moitié de ce revenu.

Réveille-toi, Louis, un mot de ta bouche royale ouvrira tous les

yeux. On t'aime : viens à l'Assemblée, le peuple ne t'abandonnera

pas. Demande à ces fiers démagogues si tu es roi (ju prisonnier; s'ils

te répondent que tu es roi, de ton autorité renvoie ces perturbateurs;

s'ils osent te dire que tu es prisonnier, réclame le secours de tes

fidèles sujets, et sur-le-champ des légions de César feront périr à tes

pieds tes infâmes guichetiers.

.J'ai dit. Puissent mes cheveux blancs voir le calme de retour dans

ma patrie; puisse mon essai sexagénaire être utile à mes conci-

toyens; puisse enfin mon roi (et sa famille) jouir du bonheur et de la

paix qu'il mérite et qu'il désire bien sincèrement à tous ses sujets,

qu'il aime autant qu'il en est aimé, malgré les cabales et l'envie !

Finis coronat opus.

XXX

Jiiilkd 1700

OPINION DE M. DE POLVEREL

SUR LA COUK DK CASSATION ', LUE A LA SOCIÉTÉ DES AMIS

DE LA CONSTITUTION, LE VENDREDI lit JUILLET 1790, ET IMPRIMÉE

l'AH SON ORDRE

(S. I. 11. cl., iii-8 lie 1 1 ])ages.)

Messieurs
,

La Cour de cassation peut-elle sans inconvénient être subordonnée

au pouvoir exécutif? Peut-elle être identifiée ou confondue avec le

1. La (luesliou de rétablissement d'un Iribuiial de cassation fut posée à l'As-

semblée consliliiaate le 7 mai 1790. De longs débats eurent lieu sur l'orgaiiisa-

tioii de ce (ril)uual, en mai et en août 1790. Le T-i oclobre suivant, le Comité de

conslitulion, par l'organe de Le Chapelier, présenta Imil un plan, et le décret coii-

slilulif du tribunal de cassation fut voté le 27 novembre et sanctionné le li"'' dé-

cembre 1790.

Il était établi un tribunal de cassation auprès du (>orps législatif. Ses fonctions

Tome L 13
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corps législatif? Voilà les questions que je me propose d'examiner

ciujourd'hui. La solution de l'une et de l'autre dépend des mêmes

principes.

« Il n'y a point de libej'té, dit Montesquieu, si la puissance de juger

n'est pas séparée de la puissance législative et de l'exécutrice. Si elle

était jointe à la puissance législative, le pouvoir sur la vie et la liberté

des citoyens serait arbitraire, car le juge serait législateur. Si elle

était jointe à la puissance exécutrice, le juge pourrait avoir la force

d'un oppresseur. » C'est parce que l'Assemblée nationale était péné-

trée de cette importante vérité, qu'elle a décrété « que le pouvoir

judiciaire ne pourrait, en aucun cas, être exercé par le roi ni par le

corps législatif ».

C'est par une conséquence nécessaire de ce principe qu'elle a dé-

crété que les juges seraient nommés, non par le roi, non par le corps

législatif, mais par le peuple; car, pour assurer la liberté publique,

il ne suffit pas que les trois pouvoirs soient séparés; il faut encore

qu'ils soient indépendants les uns des autres
;
qu'aucun des trois n'in-

flue sur les deux autres.

Tout se réduit donc à savoir si les fonctions qu'on se pi'opose d'at-

tribuer à la Cour de cassation sont un exercice du pouvoir judiciaire.

Juger, c'est incontestablement exercer le pouvoir judiciaire, c'est

appliquer un fait donné à une loi donnée ; c'est déclarer qu'un tel fait

est conforme ou contraii'e à une telle loi. Casser un jugement, c'est

déclarer que le jugement est contraire à, la loi. Hefuser de casser,

c'est déclarer que le jugement est conforme à la loi; donc, casser ou

claii'ul de prononcer sur toutes les demandes en cassation contre les jugements

rendus en dernier l'essort (sauf ceux rendus par les juges de paix); de juger les

denuuKles de renvoi d'un ti'ibunal à un autre pour cause de suspicion légitime,

les contlits de juridiction et les règlements de juges, les demandes de prise à par-

tie contre un tribunal entier; d'annuler toutes procédures dans lesquelles les

formes auraient été violées et tout jugement qui contiendrait une contravention

expresse au texte de la loi. Sous aucun prétexte, il ne devait connaître du fond

des aiiaires. Après avoir cassé les procédures ou le jugement, il renvoyait le

fond des atfaires aux tribunaux qui devaient en connaître, ainsi qu'il était lixé

par les articles 20 et 21 du décret.

Le tribunal était composé de quarante -deux membres, élus pour quatre ans

par les assemblées électorales des départements, qui concouraient successivement

pour moitié à cette élection. I^our la première élection, on tira au sort les qua-

rante-deux départements qui devaient élire chacun mi membre; les autres de-

vaient exercer successivement, au bout de ([uatre ans, leur droit d'élire.

Pdui' èlre éligiblC) lors des trois premières élections, il fallait avoir trente ans

acconq)lis, avf)ir été pendant dix ans homnu' de loi ou juge dans une cour supé-

rieure ou pj'ésidial, sénéchaussée ou bailliage.

il y avait, prés du tribunal, un commissaire du roi nommé par le roi, et un
greflier nouinié par le ti'ibunal.
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refuser de casser un jup;enicnt, c'est juger, c'est exercer le jiouvoir

judiciaire.

Or, la fonction essentielle de la (^our de cassation sera de prononcer

sur les demandes en cassation, de casser on de refuser de casser les

jugements. Elle jnji;era donc, elle exercera donc le ponvoii" judiciaire.

Le Comité de constitntion propose encore d'attribuer à cette Cour

de cassation la connaissance des requêtes civiles contre les jugements

en dernier ressort, les règlements de compétence entre les tribunaux

d'appel, et la connaissance des récusations et des prises à partie

dirigées contre les juges et contre les tribunaux. Toutes ces fonctions

sont bien évidemment des attributs, des actes du pouvoir judiciaire.

La Cour de cassation ne peut donc pas être dans le corps législatif,

puisque la constitution dit que le pouvoir judiciaire ne pourra, en

aucun cas, être exercé par le corps législatif.

Elle ne peut donc pas èti'e présidée par l'agent que le Comité ap-

pelle ministre de la justice, et que nous avons connu jusqu'à présent

sous le nom de chancelier ou de garde des sceaux ; car ce ministre de la

justice ne sera évidemment autre chose qu'un agent du pouvoir exé-

cutif, nommé et préposé par le roi , chef du pouvoir exécutif. Le roi

exercerait donc le pouvoir judiciaire, sinon immédiatement par lui-

même, du moins par le ministre de la justice, son agent. Or, la con-

stitution veut que le pouvoir judiciaire ne puisse , en aucun cas, être

exercé parle roi. Un agent du pouvoir exécutif serait donc à la tète

du premier tribunal du royaume, de celui qui dominera sur tous les

autres tribunaux; or, la saine politique ne vous permet pas de laisser

au pouvoir exécutif aucune influence sur le pouvoir judiciaire. Le

président du tribunal, qui doit dominer sur tous les autres, serait

donc à la nomination du roij du roi seul; tw la constitution veut

que tous les juges soient élus par les justiciables.

Ce n'est i)as assez pour le Comité que le tribunal de cassation soit

présidé par un agent du [xjuvoir exécutif. Il veut que la i)remière

formation soit à la nomination du roi. Sur trente sujets qui seront

présentés par l'Assemble nationale, le roi en nommera vingt, qui

formeront la Cour de cassation. Ainsi, d'après le projet que le Comité

vous présente, aucun des membres qui formeront ce tri])unal ne sera

élu par les justiciables, tandis qu'un décret constitutionnel veut que

tous les juges soient élus par les justiciables.

Pour donner à la constitution des défenseurs dignes de la confiance

du peuple, ou plutôt pour donner au président du tribvmal de cas-

sation des assesseurs dignes de lui , le Comité dirige d'avance les

suffrages de l'Assemblée nationale sur les membres actuels du Con-
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seil; il les met en première ligne dans la classe des sujets éligibles

pour la première formation du tribunal de cassation. Il veut bien

avoir l'air de rendre le droit d'élection au peuple, pour les nomina-

tions qui suivront cette première formation du tribunal de cassation.

Mais, d'une part, comme il est évident que le roi est plus à portée

d'apprécier les vertus et la capacité d'un homme de loi, qu'il n'a

jamais vu
,
que les électeurs du département où cet homme de loi

exerce sa profession, le Comité veut que le roi ait le droit de choisir

sur la liste des sujets qui lui seront présentés.

D'une autre part, pour ne pas livrer à l'instabilité les bons prin-

cipes que les membres actuels du Conseil apporteront dans la nou-

velle Cour de cassation, le Comité a pris des mesures si profondément

combinées, qu'en paraissant laisser au peuple la liberté de renouveler

tous les deux ans les membres de ce tribunal, ce tribunal sera pour-

tant toujours composé des mêmes membres.

Il veut d'abord qu'avant de procéder au scrutin d'élection les élec-

teurs décident, par un scrutin préalable, s'il y a lieu ou s'il n'y a pas

lieu de désigner de nouveaux sujets. Or vous pensez bien, Messieurs,

que si le pouvoir exécutif est content de la première formation du

tribunal de cassation, il ne négligera aucun moyen pour faire décider

par les électeurs des départements qu'il n'y a pas lieu à une nouvelle

élection.

Et les départements qui décideront qu'il y a lieu à une nouvelle

élection n'y gagneront encore rien, car voici , d'après le plan du Go-

mité, quel sera le résultat des nouvelles élections. Les sujets nouvelle-

ment élus et ceux qui sont déjà en place seront mis sur la même

liste, et le roi choisira sur cette liste, composée des anciens et des

nouveaux, c'est-à-dire qu'il aura perpétuellement la faculté de con-

tinuer les anciens.

J'ai voulu connaître non les motifs qui avaient pu déterminer le

Comité à adopter un plan si évidemment contraire aux principes consti-

tutionnels, mais les raisons par lesquelles il espérait de justifier ce

plan. Voici ce que m'a dit un des principaux faiseurs du Comité,

celui qui a eu probablement le plus de part à la rédaction du projet

sur l'ordre judiciaire.

« Nous convenons que pour maintenir la liberté il faut diviser les ™
pouvoirs. Mais ce que vous appelez pouvoir judiciaire n'est pas un^^

pouvoir; un jugement n'est autre chose qu'une opinion des juges :

c'est le pouvoir exécutif qui lui donne l'autorité, la force coactive.

Ce que vous appelez pouvoir judiciaire n'est donc qu'une branche du

pouvoir exécutif. »
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Si ce principe est vrai, Messieurs, je ne vois pas pourquoi l'Assem-

blée nationale a donné le nom de pouvoir judiciaire au droit déjuger,

ni pourquoi elle a décrété que le pouvoir judiciaire ne pourrait, en

aucun cas, être exercé par le roi : car, puisque le pouvoir judiciaire

est une branche du pouvoir exécutif, il est évident que le droit de

juger doit appartenir au roi, chef suprême du pouvoir exécutif.

Je vois encore moins pourquoi l'Assemblée nationale a décrété que

les juges seraient élus par les justiciables : car, si d'un côté le pouvoir

judiciaire est une branche du pouvoir exécutif et que, d'un autre

côté, le roi ne puisse pas l'exercer par lui-même, il est évident que

c'est au roi seid qu'appartient le droit de nommer les juges, parce

qu'ils ne sont, dans le système du Comité de constitution, que les

agents du pouvoir exécutif. Si nous appliquons au pouvoir législatif

le raisonnement du Comité de constitution, il en résultera avec la

même évidence que le pouvoir législatif n'est pas un pouvoir; que ce

n'est qu'une branche du pouvoir exécutif; car il est vrai que la loi

n'est autre chose que l'opinion des membres du corps législatif, comme
il est vrai qu'un jugement n'est autre chose que l'opinion des juges,

il est vrai de la loi, comme il est vrai d'un jugement, que c'est le

pouvoir exécutif qui lui donne l'autorité et la force coactive.

Il faut donc, ou que le Comité de constitution convienne que ses

})rincipes sont faux, ou qu'il aille jusqu'à dire que le pouvoir législatif

n'est qu'une branche du pouvoir exécutif, que le droit de faire les lois

appartient au roi seul, chef suprême du pouvoir exécutif, et que, s'il

ne peut ou ne veut pas faire lui-même les lois, c'estàlui seul qu'appar-

tient le droit de nommer les membres du corps législatif. Ainsi, en

avouant que, pour maintenir la liberté, il faut diviser les pouvoirs, le

Comité de constitution vous amènerait à ne reconnaître qu'un seul

pouvoir, qui réunirait tous les pouvoirs au roi exécuteur, législateur

et juge.

J'ai trop bonne opinion de tous les membres du Comité de consti-

tution pour croire qu'il y en ait aucun parmi eux qui ne s'empressât

de désavouer les conséquences que je viens de vous présenter ; cepen-

dant elles résultent nécessairement du système qu'on leur a fait

adopter et de l'assertion qui sert de base à ce s\'stème. Ils n'ont

donné dans le piège que parce qu'ils n'ont pas assez réfléchi sur la

nature et la distinction des pouvoirs politiques. Dans chaque société

il n'y a, à vrai dire, qu'un seul pouvoir, celui de la souveraineté. Le '

pouvoir législatif, le pouvoir judiciaire et le pouvoir exécutif ne sont

que des émanations du pouvoir souverain.

L'exercice de ce pouvoir consiste en deux opérations : la volonté et
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l'action. Quand la nation exerce par elle-même toutes le? branches

du pouvoir souverain, c'est la volonté générale qui forme la volonté

du souverain, c'est la force publique, c'est-à-dire la réunion du toutes

les forces individuelles, qui agit, qui exécute la volonté générale, et

c'est encore la volonté générale qui détermine le mode d'exécution,

l'emploi et la direction de la force publique.

Si la nation avait délégué à un seul individu, ou à une collection

d'un petit nombre d'individus, le droit de vouloir et d'agir pour elle,

ce serait la volonté d'un seul ou rl'un ])etit nombre qui formerait la

volonté souveraine; ce serait bien la force publique qui agirait, qui

exécuterait, mais cette force publique serait mue parla volonté d'un

seul ou d'un [JcLil nombre.

Si la nation, en déléguant à un seul individu le droit d'agir ou

d'exécuter, s'était réservé le di'uit de vouloir, ce serait la volonté

générale qui ordonnerait tout : elle ferait les lois, elle jugerait; le

dépositaire de la force publique serait obligé de l'employer à l'exé-

cution de tous les actes de la volonté générale et ne pourrait l'em-

ployer à Texécution d'aucun acte qui ne serait pas émané de la

volonté générale.

Si, en déléguant à un seul individu le droit d'agir ou d'exécuter,

la nation avait délégué à un certain nombre de représentants le droit

de faire les lois et à d'autres représentants le droit d'appliquer la loi

ou de juger, l'exercice du pouvoir souverain se trouverait alors divisé

en trois branches : le pouvoir législatif, le ])Ouvoir judiciaire et le

pouvoir exécutif. Les deux premiers exerceraient, chacun dans la

fonction qui lui aurait été assignée, toute la partie du pouvoir souve-

rain qui consiste dans la volonté. Le troisième exercerait toute la

partie du pouvoir souverain qui consiste dans l'action, dans l'exécu-

tion.

Celui-ci est bien certainement un pouvoir, puisqu'il dispose de

toute la force physique de la nation.

Mais le pouvoir législatif est bien aussi évidemment un pouvoir,

puisque le dépositaire delà force publique est obligé de l'employer à

l'exécution de tout ce que le corps législatif a ordonné.

Mais le pouvoir judiciaire est bien aussi évidemment un pouvoii',

puisque le dépositaire de la foj-ce puldique est obligé de l'employer à

l'exécution de tous les jugements.

Si donc le Comité de constitution conviful (pie, pour maintenir la

liberté, il faut diviser les pouvoii's, il s'ensuit que le pouvoir exécutif

ne doit avoir aucune intluence sur le pouvoir judiciaire; que, par

conséquent, le tribunal de cassation, le premier de tous les tribu-

f
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iiaux du royaume, ne peut être jti'ésidé par aucun agent du jjouvoir

exécutif, ni composé de membres choisis par le roi, clief suprême du

pouvoir exécutif.

XXXI

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL

DES SÉANCES DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

TENUES A PARIS AUX JACOBINS, RUE SAINT-IIONORÉ,

LE MERCREDI 23 JUILLET 171)0, ENTRE 7 ET 8 HEURES DU SOIR

(S. 1. 11. (1.. iii-8 (le 4 p.)

La société des Amis de la Constitution étant assemblée, M. Bou-

vier ', député de l'Assemblée nationale et membre de cette Société, a

demandé la parole avant l'ordre du jour pour l'entretenir d'une

affaire relative à M. Pignols, sous-lieutenant de la marine à Touldu;

il a observé que cet officier (lequel était présent) avait été dépouillé

de son état sans jugement et sans aucun motif légitime; que, depuis,

il avait fait les démarches les plus instantes et les plus vives auprès

du ministre de la marine pour obtenir d'être payé, sans avoir pu y

réussir; il a ajouté qu'on lui retenait six mois de ses appointements.

Lorsqu'il a eu fini, M. Louis de Noailles, président de la Société, lui a

observé que cette affaire, et même plusieurs autres du même genre,

ne pouvaient être décidées que lorsque l'Assemblée nationale aurait

décrété les principes et les formes des jugements militaires, qu'il

était même de l'intérêt de M. Pignols d'attendre ce moment pour pré-

senter sa demande. M. le président ajouta que l'affaire de sa desti-

tution devait être portée au Comité de la marine, et que le Comité de

liquidation s'occuperait, avec le premier, de lui faire payer ses

appointements. Alors MM. Bouvier et Pignols se sont retirés de la

tribune, et à l'instant des cris d'effroi se sont fait entendre du cùté de

la porte : comme on n'en savait pas l'objet, ils ont occasionné le plus

grand trouble dans l'Assemblée. Quelqu'un a dit que l'officier qui

venait de faire cette réclamation s'était percé avec son épée et était

tombé sans vie; un moment après, l'Assemblée a été rassurée, en

d. Bouvier, procureur du roi et professeur en droit civil, était di'puté du Tiers

état de la principauté d'Orange. Membre du Conseil des Gintf-Ceuts, il essaya de

s'opposer au coup d'État du 18 brumaire. Bonaparte le soumit à une sorte din-
trniciurnf dans sa comnuine natale.
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apprenant que l'épée de cet officier avait glissé sur une côte, et qu'il

n'était que très légèrement blessé. Les membres de la Société qui

s'étaient rendus près de lui pour le secourir, l'ayant trouvé dans une

agitation qui faisait craindre quelque autre acte de désespoir de sa

part, on l'a fait conduire chez M. Bouvier; mais la Société, ayant

conçu quelque inquiétude sur la position embarrassante dans laquelle

pouvait se trouver M. Pignols, a ordonné de lui remettre à titre de

prêt la somme de six cents livres, et pour que le fait ci-dessus énoncé

soit conservé tel qu'il s'est réellement passé, la Société a jugé à

propos d'ordonner l'impression de cette partie du procès-verbal.

Signé : Noailles, président;

Adrien du Port, J.-H. Moreton, seTétaires.

XXXII

[On lil dans le Patriote français du 29 juillet 1790 :]

Le club des Jacobins a nommé six commissaires pour examiner le

compte de M. Neckéri. L'un d'eux a très judicieusement observé que

ce compte ne conduisait à rien, qu'il était nécessaire que M. Necker

commençât son compte au moment où il était entré dans le ministère

et le conduisît jusqu'au jour de la reddition du compte. Sans cette

condition, le ministre a deux portes pour s'échapper et deux vides

pour y placer les articles qui l'embarrasseront.

XXXIII

MOTION FAITE PAR RENÉ GIRARDIN ^

A l'assemblée des amis dk la constitution, imprimée suivant

LE VOEU de cette SOCIÉTÉ A PARIS

(Imprimerie nationale. 1790, in-8 de 7 p,)

Messieurs,

La proposition de l'Espagne, qui devait être portée à l'Assemblée

1. Il s'ajiit, (lu mémoire adressé à l'Assnmblée constituanto par Necker, le

21 juillet 1790, et réimprimé sous ce titre : Compte ijénérat des recettes et

dépenses de l'État depuis le 1^' mai 1789 jxisques et y compris le 30 avril 1790,

imprimé par ordre de l'Assemblée nationale. Pai'is, Impr. nationale, 1790, in-4o.

(Bibl. nat.. Le 29/794.)

2. llcué-Louis, marquis de Girardin (1735-1808), colonel de dragons, auteur du

»•.
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nationale, a été différée '

;
peut-être veut-fm la faire précéder par

l'intrigue ou la faire arrivera l'improviste. Les véritables amis de la

constitution doivent donc examiner à l'avance quelle sera la réponse

la plus convenable dans une question dû il s'agit de la tranquillité du

royaume, de l'honneur du nom français ou de la perte absolue de la

France.

En vain, Messieurs, l'Assemblée nationale demanderait-elle des

explications, de l'exactitude desquelles l'on ne saurait jamais être

assuré; en vain voudrait-elle nommer un comité pour pénétrer dans

le Iab3'rinthe tortueux de la politique des cours : ce serait prêter le

flanc à l'intrigue, ce serait s'engager soi-même dans un abîme de

ténèbres dont il faut à jamais fermer toutes les issues; en un mot, ce

serait tomber dans le piège le plus funeste, celui de se laisser aller à

jouer au fin avec de'< ministres qui sont toujours les mat 1res rs arts

en ce genre d'escrime.

Un membre de cette Assemblée nous a présenté d'excellentes

observations sur la nature des frontières de la France et de ses rap-

ports de politique extérieure. Mais, quand il serait possible de se

flatter que la cour voudrait adopter tout à l'heure les alliances les

plus conformes à l'intérêt du royaume et le système le mieux com-

biné pour maintenir ce qu'on appelle l'équilibre de l'Europe, qui peut

vous répondre que, d'un instant à l'autre, les trois grandes puis-

sances de l'Allemagne ne conçoivent le projet de se la partager,

comme elles ont déjà fait de la Pologne? Et quelle confiance, quelle

base certaine un peuple qui vient de donner le premier exemple d'un

grand effort vers la restauration générale des droits de l'homme et

de la liberté pourrait-il jamais établir sur la parole du despotisme et

de ses ministres ?

Je passe aux raisons péremptoires delà vérité des faits et de notre

situation.

Ce n'est qu'avec la plus sévère économie et par des moyens incal-

livre, souvent réimprimé, De la composllion des paysages siu' le terrain (Paris,

1777, in-S"), célèbre par ses jardins d'Eiiuenonville ornés selon son système et

(lù il hébergea Jean-Jacques Rousseau en 1778, pendant les six derniers mois de

sa vie. Il est le père de Stanislas «le Girardln (1702-1827), membre de l'Assem-

blée législative, tribun, préfet de la Seine-Inférieure sous l'Empire, député libé-

ral sous la Restauration.

1. Il s'agit de la lettre de l'ambassadeur d'Espagne, comte de Fernand Xunez,

à notre ministre des affaires étrangères, M. de Monlmorin, en date du 16 juin

1790, et qui ne fut communiquée à l'Assemblée nationale que le 2 août suivant.

Il y avait alors un grave différend entre l'Espagne et l'Angleterre. L'Espagne

réclamait l'assistance de la France, en vertu du Pacte de famille.
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culables que l'un peut espérer de parvenir à relever la France d'une

ruine effroyable dans laquelle les ministres n'ont cessé de la pré-

cipiter. Dans une telle situation, comment osent-ils encore proposer,

soit directement, soit indirectement, de nous engager dans une guerre

au dehors?

Certes, lorsqu'une chose est physiquement impossible, il n'y a lieu

à délibérer; mais, en supposant même que cela fût encore possible,

aux dépens de nos dernières ressources, l'Assemblée nationale ne

devrait i)as hésiter un moment sur le refus le plus positif de jamais

prêter l'oreille à aucune proposition de ce genre : car, autrement, ce

serait agir elle-même contre ses propres décrets; ce serait con-

sommer dans tous les sens la destruction de la France; ce serait se

déshonorer aussitôt aux yeux de l'univers.

En effet, ne serait-ce pas manquer essentiellement à la raison, à la

probité, que de concevoir seulement l'idée de biaiseï' ou même de

temporiser sur ce que l'on ne peut ni ne doit faire? Qui pourrait, ù

cette conduite, reconnaître des hommes francs et libres?

Le temps est venu d'être vrais et conséquents, si l'on ne veut

reconstruire l'édilice du despotisme, que l'on a détruit à si grands

frais.

En ce jour de nos destinées, ce n'est pas à l'Espagne seule que la

France doit répondre, c'est à tous les peuples, et, dans cet instant,

c'est surtout au peuple anglais ; il nous a prévenus d'une pleine

assurance de paix, il nous observe, il attend notre réponse. Pour peu

qu'elle soit équivoque, toute la ligue ministérielle la saisira sur-le-

champ pour nous faire la guerre. Si, au contraire, notre réponse

porte le grand caractère de franchise et de loyauté, tout prétexte

manque. Le peuple anglais (?st convaincu qu'il doit nous estimer,

nous regarder comme des confrères de la liberté et nous soutenir

même contre ses propres ministres, parce que ce sont également

partout les ennemis de toutes les libertés.

Sous tous les aspects, il n'est donc qu'une seule réponse salutaire,

digne de l'estime et de la confiance universelle, conséquente aux

principes que nous avons établis, et ((ui répond en même temps, et à

jamais, à toutes les astuces diplomatiques.

Celte réponse, c'est le décret de l'Asseniblée nationale du 2:2 mai '.

Elle a déclai'é que, suivant l(> droit naturel qui est celui de toutes

1. 11 s'iVfiit (lu dùcrcl lia i2 luai llUt) isancUoiuR' le 27) sur le droit do l'aire la

paix et la fjuerre. On y lit (article 4) « que la nation française renonce à entre-

prendre aucune guerre dans la vue de faire des con(|urles, rt (|u"flle n"eniploiei'a

jamais ses forces coiitro la liberlr (raucini peuple •).
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les nations entre elles, l'on ne pouvait légitimement que se défendre,

et que c'était un brigandage d'attaquer.

En conséquence, elle a décrété, comme article constitutionnel,

que la nation française n'attaquera jamais aucun j^eiq^le, mais que

si quelque puissance venait attaquer sur son territoire une nation

qui a déclaré i)ar sa constitution même qu'elle n'attaquera jamais

celui des autres, alors tous les Français seraient soldats et combat-

traient pour la défense de la patrie avec toute Fénergir de la justice

et de la liberté.

C'est ce décret, si juste, si sage, si magnanime, qu'il faut en cet

instant, au nom du peuple français, faire proclamer solennellement et

notifier authentiquement à tous les peuples. Cet acte éclatant de la

parole d'honneur nationale suffit seul pour être le lien de confrater-

"nité civile entre tous les hommes, et en même temps il devient aus-

sitôt l'égide sacrée de la constitution, de la liberté, de la paix et de la

gloire de la France.

C'est ainsi que, sans aucune politique obscure, qui ne convient

qu'à la faiblesse ou à la perfidie, sans se faire illusion sur des traités

équivoques ou mensongers, qui servent sans cesse de prétexte à sus-

citer des guerres injustes ou désastreuses au gré de tous les complots

ministériels, ce n'est qu'ainsi, Messieurs, que nous pourrons être

assurés de conserver la paix au dedans, la considération au dehors,

et de fermer à jamais la porte à toutes intrigues perverses.

Que devint la multitude innombrable des esclaves de Xerxès

devant un petit nombre d'hommes libres? L'Europe entière n'est pas

en état d'attaquer dans ses foyers la France libre, ne faisant qu'un

peuple de frères sous une royauté paternelle, et tendant une main

amicale et pacifique à tous les hommes. Si quelques despotes, au

mépris des lois sacrées de la justice éternelle, osaient, comme des !

brigands, venir nous attaquer chez nous, ils n'y gagneraient plus, iL'

dans ce moment de lumière, que de voir leurs esclaves s'afl'ranchir

et se réunir à la liberté.

XXXIV

UNE SÉANCE DE JUILLET 179(P

A une séance du club des Jacobins, M. Tassin, curé de Castel, sur

les frontières de la Lorraine allemande, a paru dans la tribune avec

1. Ofciteiir du peuple, n" "JO, tome I, p. 407. — Ce niinit'ro doit ÎArc daté de la



«204 SOCIÉTÉ DES JACOBINS [juillet 1790]

l'habit de commandant de la garde nationale de son canton, et

comme député en cette qualité à la fédération de Paris. « Les devoirs

d'un ministre du culte divin, a-t-il dit, s'accordent nécessairement

avec ceux du patriotisme, L'Église abhorre le sang, dit-on, mais elle

ne peut empêcher personne de répandre le sien pour la cause de la

liberté. Mes paroissiens, qui habitent les frontières, en prenant les

armes ont voulu que je fusse à leur tète. J'enseigne la morale de la

religion et les lois de la constitution dans la chaire de vérité avec le

costume sacerdotal : hors de lA, j'endosse l'uniforme pour défendre

et la religion et la constitution et la patrie. » Ce discours a reçu des

applaudissements de tous côtés, et le vertueux curé a été affilié à la

Société.

XXXY

Aoûl noo

SËRIEUX ET DERNIER EXAMEN

SUR LE UACIIAT DE LA CHOSE PUBLIQUE

DISCOURS

SUR LES FINANCES, LE CRÉDIT DES ASSIGNATS, LA CIRCULATION

DE l'argent et LA BAISSE DE l'iNTÉRÈT DE l'aRGENT

PRONONCÉ A LA SÉANCE DU 13 AOUT 1790 DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS
.

DE LA CONSTITUTION ET A LA SÉANCE DU 22 AOUT

DE LA SOCIÉTÉ DU CLUB DE MIL SEPT CENT QUATRE-VINGT-NEUF

PAR M. GOUGET-DESLANDRES I

(A Paris, Imprimerie nationale, 1790, iii-8 de 40 p.)

Aiiprtissomput.

Ce discours a pour objet de démontrer :

1° Que l'émission des assignats est l'opération la mieux combinée

que l'Assemblée nationale ait pu décider en finances;

seconde moilié de juillet 1790, puisqu'il y est question, comme d'une chose

récente, du décret du 17 juillet 1790, qui ordonne le rétablissement des barrières

de J'ocli'oi de Lyon.
,

1. Le Moniteur fit l'éloge de cet écrit dans son numéro du 10 septembre 1790.

Maurice Gouget-ljeslandres (un ti'oiive aussi ce nom sous cette forme : Gouçiet

(les Lanilres, ou aussi et plus souvent: Goiigel des Landes), né à Dijon, avait été
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2° Qu'une nouvelle émission d'assignats qui aurait [univ objet la

liquidation de la dette exigible, est préférable, pour l'intérêt de l'Etat

et [)our celui des citoyens, à une émission de nouvelles quittances de

finances;

3° Oue cette disposition en finances doit opérer la circulation de

l'argent;

4° Qu'elle doit pareillement opérer la baisse de l'intérêt de l'ar-

gent
;

5° Enfin, que la baisse de l'intérêt de l'argent est essentiellement

liée au système de l'imposition.

Discours sur les fit^a^ces, prononcé à la sé'anrr du 13 aoiH 1790

dp 1(1 Société des amis do la constitution, par M. Gour/et-Drs-

landres , membre de la Société des amis de la constitution

rn sa qualité d'affilié, citoijen de la ville de Dijon, électeur et

confédéré du département de la Côte-d'OrK Imprimé par le

vœu de la Société des amis de la constitution, rt présenté par

l'auteur au Comité des finances.

Messieurs,

Les observations que je vais avoir l'honneur de présenter à cette

Société ont pour objet de démontrer d'une manière évidente : 1" que

l'émission des assignats papier hypothèque et monnaie est une opéra-

tion parfaitement combinée; 2" qu'une nouvelle émission d'assignats

est préférable à une émission de quittances de finances ;
3" que les assi-

gnats procureront la circulation de l'argent ;
4" qu'ils promettent la

baisse de l'intérêt de l'argent. Et en dernier ordre j'établirai (jue la

avocat au parlemeut de Dijon (m.'i;, puis suijstilut du procureur i^éiiéral à Di-

jon (mSj. Élu par le département de la Côte-d'Or juge suppléant au tribunal de

cassation, il y siégea à la place de Xavier du 9 décembre 1791 au 22 septem-

bre 1792. 11 fut ensuite un des eunuuissaires nationaux envoyés par le Conseil

exécutii" provisoire dans la Delgi((ui' il792-1793i. Puis il siégea de nouveau au

tribunal de cassation d'octobre 1793 à septembre 1797. Outre ses discours aux

Jacobins, on a de lui : Développement de nouveaiir principes sur le système de

l'imposition, Paris, 1791, iu-8; Du crédit puljtic en France, Paris, 1793, in-8
;

Xouoetle léf/islation de l'impôt et du crédit public, Paris, 1816, in-8; Des incen-

dies, des inondations, de la ijelée, de lu grêle, Paris, 1821, in 8; Fragments d'un

mémoire sur le sijslème éleclond en France. Paris, 1821, in-8. — Nous ignorons

la date de sa naissance et celle de sa mort.

1. M. Gougct a rempli pendant treize ans les fonctions de substitut de M. le

prociu'eur général du Parlement de Bourgogne; il est encore titulaire de cet

olïice et n"a jamais travaillé dans le commerce ni dans la finance. S'il a commis
quelques erreurs, il désire qu'on les fasse connaître. {Note de (Jouget.)
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baisse de l'intérêt de l'argent est essentiellement liée au système de

l'imposition.

Avant d'arriver aux démonstrations que j'annonce, je prononcerai

hardiment (jue la création des assignats est une dt^s opérations dont

l'effet sera le plus prompt et le plus général; qu'elle détournera les

mallieurs que [«ourrait occasionner la rareté du numéraire retiré de

la circulation. La ressource dernière que les ennemis de la Révolution

ont cru obtenir de la rareté du numéraire leur est enlevée par la

prévoyance de l'Assemblée nationale; mais ils essayent encore aujour-

d'hui d'en rompre les mesures, de répandre de la méfiance sur ces

effets, de les rendre inutiles et à la chose publique et aux intérêts par-

ticuliers.

Cependant, s'il est une grande et salutaire opération, c'est rémis-

sion des assignats circulables et forcés portant un intérêt modéré, qui

peut ramener au même prix celui que la Convention a déterminé

parmi nous pour l'argent.

?^
I

.le (lois remonter aux sources de nos malheurs communs.

L'intérêt de l'argent ne s'est élevé, en France, à un prix extraordi-

naire que par l'eft'ct des emprunts successifs du gouvernement. Il

attirait continuellement à lui tous les capitaux; son crédit diminuait

cependant en raison de ses besoins, mais l'intérêt de l'argent aug-

mentait potu- tous dans les mêmes proportions.

Les capitalistes, plus riches de leur crédit que de leurs fonds, pla-

çaient habilement leurs reconnaissances dans toutes les mains; ils

épiaient les besoins de l'Etat; ils absorbaient tout l'argent des parti-

culiers poiu^ le lui prêter; et ils ne remettaient dans la circulation le

surplus (ju'ai»rès avoir réalisé leurs spéculations, c'est-à-dire lorsiprils

avaient fait une usure énorme avec l'Etat.

Ainsi, Messieurs, s'accroissait la dette publique; ainsi l'argent ac-

quérait sur la place un prix excessif, comparé à sa valeur réelle, qui

ne d(3vrait être déterminée qu'en raison des avantages que l'argent

procure aux emprunteurs.

Toutes les fois que la hausse de l'intérêt a été occasionnée par une

opération du gouvernement, c'est-à-dire lorsque l'intérêt était fixé, par

un emprunt public, à un prix convenable aux ca])italistes, ceux-ci, se

prévalant de ce qu'on appelait le taux du prince, ne laissaient cii'culer

les espèces dans le commerce qu'au uiimuc prix hnd au moins. Ainsi,

l'argent paraissait ahondant, parce qu'il circulait rapidement dans
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toutes les mains. Je dis rapideinenl ; eu effet, lorsque l'argent est cher

et t|ue la confiance n'est. point altéix'e au {toini de le faire disparaître

totalement, il est certain que l'on se dépêche d'en faire l'emploi, puis-

que son repos dans nos mains nous devient trop onéreux. Mais dans

ces moments où l'argent circulait d ])araissait plus ahondant. dans

ces temps meurtriers pour la chose iiuidique par le> emprunts con-

tinuels que»faisait l'État, il y avait peut-être moins d'argent (pi'il y en

a dans ce moment même en France.

Je reviens à ce qui doit m'occuper et je dis, Messieurs, que toutes

les fois que le gouvernement voulait diminuer lintérét de l'argent,

l'argent rlisparaissait, et que les prêteurs, (pu' dans tous les temps ont

fait la loi. forçaient à revenir aux ahus dont ils profitaient si hahi-

lement.

L'intérêt de l'argent n'a donc jamais pu recevoir de mesure dans

les places de commerce par aucune loi, mais toujours par les circon-

stances du hesoin.

Aussi, en France, cet intérêt s'est-il soutenu à une hausse bien plus

considérable que chez nos voisins; et cette hausse, d'abord i^réjudi-

ciable aux intérêts du Trésor public, est devenue la ruine des particu-

liers et surtout des propriétaires fonciers.

Cette hausse de l'argent a été bien plus extraordinaire depuis les

grands changements décrétés par l'Assemblée nationale pour détruire

les abus qui formaient le patrimoine d'une classe de citoyens nom-

breuse et trop opulente; peut-être Vexportation, mais assurément l'ac-

caparement et la stagnation du numéraire ont été mis en usage pour

arrêter le progrès de la régénération ])ublique.

Il fallait donc que l'Assemblée nationale s'occupât de i-emplacer le

numéraire exporté, et de faire reparaître le numéraire accaparé ou

tenu en stagnation. Elle aura réussi, je pense, en plaçant dans la cir-

culation un papier-moïinaie assez abondant pour remplir ces deux

objets; mais il y avait encore un autre intéi'êt qui occuiiait sa solli-

citude.

Cet intérêt était de donner aux biens qu'elle fera vendre la valeur

réelle qu'ils doivent avoir. Pour cela, il fallait augmenter l'espèce en

raison des biens qui doivent être livrés au commerce. En effet, si vous

présentez à la société une certaine quantité de marchandises, qui aug-

mente la concurrence et la rivalité des marchands, la baisse de ces

marchandises est nécessairement l'effet de cette concurrence.

Pour conserver à ces marchandises leur valeur réelle, pour ernpé-

clier que la concurrence des vendeurs ne leur fasse réciproquement

un tort considérable, il n'y a qu'un moyen : celui d'augmenter le
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nombre tics acheteurs. C'est le seul pour rétablir une balance qui pèse

les intérêts des uns et les intérêts des autres.

Je m'explique :

L'Assemblée nationale présente à la société dans ce moment une

masse considérable de biens qui sont à vendre ; la société ne comptant

pas sur cette masse de biens qui doit entrer dans le c(^imerce, la

société, dis-je, n'a pu être pourvue des fonds nécessaires pour les

acheter; ainsi, l'Assemblée nationale a fait une opération correspon-

dant à la première, en créaut des assignats ou des papiers-monnaie,

portant un intérêt modéré; elle a fait une opération parfaitement équi-

pondérante en déclarant ces papiers hypolhéqués et en les distri-

buant aux créanciers de l'Etat. Par là, elle a augmenté l'espèce, ou,

ce qui est la même chose, elle a porté dans le commerce une repré-

sentation de l'espèce phis qu'équivalente à l'espèce argent, en rendant

les papiers continuellement productifs et en déclarant qu'ils seraient

reçus comme de l'argent comptant, lors des ventes des propriétés

qu'elle offre à la société.

Ainsi, voilà l'argent augmenté en raison des biens qui sont à vendre.

Voilà deux opérations tellement correspondantes qu'elles s'identifient

et se complètent l'une par l'autre. Voilà, d'une part, la certitude de

vendre à un prix convenable ; voilà, d'autre part, une circulation plus

considérable d'espèces ou d'un papier hypothéqué, tellement tranquil-

lisant pour son propriétaire que je ne dirai rien pour en assurer le

crédit.

Voilà une disposition qui n'est ni obscure ni embarrassante dans

ses détails, et qui produit déjà cet effet (en attendant la vente) de

rendre les opérations du commerce plus faciles et moins embarras-

sées.

Mais l'Assemblée nationale, en créant des assignats, aura obtenu

pour la société un résultat avantageux, si, sans le prescrire, la baisse

naturelle de l'intérêt de l'argent et son retour à la circulation de-

viennent les principaux résultats de cette opération.

Pour cela, il faut que l'Assemblée nationale agrandisse cette opéra-

tion, qu'elle augmente les assignats, qu'elle en crée assez encore pour

rembourser la dette liquide, les charges, les cautionnements, et enfin

pour rembourser tout Varriéré, tout Vcxigible, afin que l'on ne soit

plus à l'avenir continuellement empêché par des embarras qui se

multiplient en se froissant, afin que l'on n'ait plus devant les yeux

qu'une dette et des charges si simples qu'elles ne puissent point occu-

per, i)ar année, l'Assemblée nationale plus de quinze jours.
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^ Il

On a cherché à inquiéter le public sur l'émission d'une somme d'as-

signats représentant quatre cents inUlions; il semble qu'il doive se

tourmenter bien davantage, lorsque Ton parlera d'une nouvelle émis-

sion d'assignats qui peut s'élever à 1,500 ou 1,800 millions. Vous allez

penser peut-être, Messieurs, qu'augmentera ce point le nuuiéraire fie-

tif, c'est s'exposer à faire disparaître complètement le numéraire réel.

J'entreprendrai, dans un moment, de vous tranquilliser par des rai-

sonnements simples et que je crois solides. Mais, avant de m'acquit-

ter de cette tâche, je pose ma proposition et j'arrive à ce qu'il est

nécessaire que l'Assemblée nationale se hâte de faire; je veux dire

payer en assignats tout l'exigible qui' j'ai déjà détaillé et particuliè-

rement s'occuper de faire circuler ce papier-monnaie dans toutes les

classes, dans les mains de tout le peuple, de telle manière qu'il puisse

servir à tous ses besoins. Pour cela, il faut créer des assignats depuis

1,000 livres jusqu'à 25 livres ; surtout il ne faut pas, pour les assignats

de la dernière classe, supprimer l'intérêt, quelque modique qu'il soit;

alors l'opération serait incomplète et deviendrait impolitique ; les

capitalistes, accapareurs de l'argent, auraient bientôt tourné contre

le peuple cette faute considérable que l'Assemblée nationale se gar-

dera bien de commettre.

Il arriverait que ce papier chasserait de la circulation la masse de

numéraire qu'il représenterait; il arriverait qu'il se vendrait, tout au

moins contre de l'argent, comme se vendent aujourd'hui les billets de

la Caisse; et cette perte qu'éprouveraient les assignats de la dernière

classe frapperait injustement sur les citoyens les moins aisés. J'arrive

à l'opération que doit faire l'Assemblée nationale.

L'Assemblée nationale veut payer la dette exigible; son Comité des

finances s'occupe de cette opération majeure et va proposer un pro-

jet; mais ce Comité, assure-t-on, n'est pas d'accord sur les moyens à

employer. Plusieurs des membres veulent des assignats, les autres des

quittances de finances qui donneraient cinq pour cent d'intérêt.

J'ose attaquer ce dernier plan comme funeste aux citoyens, comnu^

le plus onéreux au Trésor de la nation et comme le moins favorable

au succès de la Révolution.

Je dis funeste aux citoyens; ce serait quadrupler la masse des

effets de la même nature qui sont déjà à la Bourse, de ces effets

papier-marchandise qui perdent 15, 20 et 23 p. 100.

D'une part, rAssembléo nationale ferait éprouver par là aux créan-

TOME I. 14
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ciers de la dette liquide une diminution sur leurs créances, qui

s'élèverait peut-être à un quart : une nation loyale et libre qui établit

les lois de l'équité ne peut pas se permettre de donner en payement

une propriété qui s'altère par le vice de son origine.

D'autre part, vous livrez à des citoyens pour payement des effets

qui ne peuvent pas leur servir à payer eux-mêmes, qui peuvent déran-

ger tous leurs calculs domestiques et troubler leur fortune entière.

En troisième lieu, cette émission immense de ce nouveau papier-

inarchandise porterait atteinte à la fortune de tous les citoyens

propriétaires des effets anciens de même nature, puisque nous tenons

en principe que la concurrence des vendeurs fait diminuer les mar-

chandises, quand on n'a pas pourvu à augmenter la concurrence des

acheteurs.

Ce serait donc léser à la fois les intérêts des créanciers modernes

et des créanciens anciens; ce serait porter dans le commerce une

quantité prodigieuse de valeurs mortes; mais le pis de tout, ce serait

fournir à l'agiotage un nouvel et éternel aliment qui l'empêcherait de

mourir, et ce ne serait donner ni à l'agriculture ni à l'industiie aucune

force capable de les relever.

Je dis onéreux au Trésor de la nation. Cette proposition ne peut pas

être contredite; les assignats ne coûteront que troispour cent en intérêts;

les quittances de finances coûteront cinq pour cent. Ainsi, jusqu'à

l'extinction de ces quittances de finances, il faudra imposer sur la

nation les intérêts de dix-huit cents millions qui, à o p. 100, s'élève-

raient à quatre-vingt-dix millions. Ne payant plus les intérêts de cette

même somme sur les assignats qu'à raison de trois pour cent, la nation

sera imposée en moins de trente-six inillions, qui sont les deux cin-

quièmes des quatre-vingt-dix qu'il faudrait imposer dans le plan que

j'attaque. Cet intérêt est d'une haute importance, puisque, dans tous

les temps, mais surtout dans un moment de crise, il faut tourner tous

ses regards et tous ses mouvements à la diminution de l'impôt.

Le plan que j'attaque est le moins favorable au succès de la Révolu-

tion. Je prouverai cette proposition en établissant que les assignats

sont, au contraire, un moyen certain d'arriver avec triomphe au but

que l'on s'est marqué. C'est ici, Messieurs, que je dois m'exprimer

sans réticence et que je dois présenter une grande vérité.

L'Assemblée nationale veut-elle achever rapidement tout ce qu'elle

a entrepris? Veut-elle déconcerter tous les complots ' ? Veut-elle opérer

un bien général, même dans les fortunes de chaque citoyen? Elle n'a

1. Uae grande révolution ne peut pas s'opérer, dans un grand royaume, sans
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qu'un seul moyen, celui d'intéresser ceux mêmes qui ne s'y attendent

pas et qui n'ont aucun motif actuel de s'y attendre; elle doit, dis-je, les

intéresser tous au succès delà Révolution. J'explique cette proposition.

Les hommes sont trop corrompus pour ne pas oser dire d'eux que

leurs opinions seront encore longtemps dirigées par leurs intérêts.

Ainsi, lorsqu'un assignat public, tel que celui des biens nationaux,

sera divisé dans toutes les mains par le moyen des assignats, signes

de l'hypothèque spéciale accordée sur eux, lorsque les finances des

charges, les cautionnements et l'exigible, lorsque tout l'arriéré que

je réunis en une même masse, lorsque tous ces objets seront convertis

en assignats circulables, qui seront des valeurs actives et vivantes, les

moyens les plus efficaces pour hâter le succès de la Révolution

seront distribués dans toutes les mains, et tous les citoyens, de ce jour-

là, tendront au même but, se rallieront dans les mêmes principes,

parce que les intérêts des uns seront correspondants avec les intérêts

des autres et qu'ils s'identifieront réciproquement.

Tous les particuliers, créanciers ordinaires ou hypothécaires d'autres

de terribles secousses; l'on couvient que beaucoup d'intérêts particuliers sont

froissés par celle à laquelle la pénurie des finances, l'avilissement et la profonde

misère du peuple nous ont enfin fait arriver.

Mais que ces hommes qui aiment encore leur pati'ie et sa gloire réfléchissent

sur les effets terribles, l'on ne dit pas d'une contre-révolution, mais seulement

d'un retard, mais d'une multiplication d'embarras capables d'arrêter l'adminis-

tration générale et toutes les administrations particulières. Bientôt, l'on verrait

l'empire le plus riche en hommes et en territoire se dessécher et s'appauvrir;

les arts, qui y sont arrivés à leur apogée, décliner par une chute rapide; l'agri-

culture, source première de toutes uos richesses, languir et s'éteindre; les ver-

tus décroître et tous les principes s'altérer.

Français, qui aimez tous votre patrie, sa gloire et sa prospérité, qui n'êtes

dignes de ce titre c[ue par cet amour honorable, réfléchissez aussi sur les effets

horribles d'une contre-révolution. L'on parle de complots, et je suis forcé de

prononcer, d'imprimer ce mot terrible!... ma patrie, je vous verrais déchirée

par vos propres enfants; je veri-ais, dans ce siècle de philosophie et de lumières,

des intérêts d'argent, de places, de noms, de titres porter des hommes, qui

doivent professer la sagesse, à fomenter sur leurs propres foyers une guerre

intestine et meurtrière, à appeler au secours de prétentions exagérées des puis-

sances étrangères et à souhaiter de les refonder sur le prix du sang de leurs

voisins, de leurs amis et de leurs frères'.... Quel espoir!... Quel calcul!... Mais...

peuvent-ils bien compter sur le sort des armes? Qui les assurera que leurs pro-

priétés ne seraient pas sacrifiées et leurs personnes immolées les premières?...

II faut bien parler enfin des effets de la guerre, quand on est forcé de la

craindre; il faut bien crayonner ce terrible, cet épouvantable tableau!... Mais je

le rejette loin de ma pensée... J'estime trop mes compatriotes, et j'éprouve un
sentiment précieux en me défendant de toute accusation qui serait leur honte

et qui ternirait la gloire des Français; je l'egrette même infiuiment que la dis-

cussion que j'ai entreprise m'ait conduit et m'ait forcé à prononcer le cruel mot
de complot. [Note de Gourjet.

)
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particuliers, attachés ou réfractaires à la Révulution (je ne veux pas

appuyer sur cette différence) verront à leur porte des assignats qui

viendront leur demander une quittance. Ainsi, avant même d'être

porleurs d'assignats, ceux-là qui ne sont point créanciers de l'Etat,

qui ne voudraient pas le devenir, qui n'ont aucun motif pour le

craindre, et qui ont une opinion chancelante ou déterminément pro-

noncée contre la Révolution, tous ceux-là deviendront les amis des

assignats; et ils se garderont de discréditer une opération de finance

qui peut les rendre le lendemain a'éaticiers hypothécaires des biens

nationaux qui doivent être mis dans le commerce.

De cette manière vous obtenez la coalition de toutes les opinions

qui ne formeront plus qu'une seule chaîne. Cette chaîne, vous la ren-

dez circulaire autour d'un seul point de ralliement, d'où vous faites

partir ensuite toutes les étincelles qui doivent en frapper à la fois tous

les points de réunion et lui donner les mêmes mouvements et les

mêmes fluctuations.

Ainsi l'Assemblée nationale peut opérer très promptement ce mou-

vement salutaire dans les opinions de tous les citoyens; elle le jjeut,

elle le doit; et peut-être est-il très instant de prendre cette dernière

mesure.
*

Il serait peut-être funeste pour la société entière que la dette de

l'État pût être payée en argent comptant qui sortirait tout à coup

comme une mine d'or gemme. Voici, Messieurs, comment je l'ex-

plique. Pour lors la nation ne serait plus dans le cas de payer cette

même dette avec des terres ou des fonds car c'est véritablement la

payer en terre et en fonds que de l'acquitter en assignats qui repré-

sentent des terres et des fonds.

Ainsi la nation payant la dette ou moitié de la dette en écus, et

n'étant plus tenue pour remplir cet objet de mettre des fonds dans le

commerce, elle augmenterait prodigieusement et convulsivement le

numéraire sans lui assigner d'em|doi. Qu'en résultei-ait-il? Gomme il

faut un emploi à l'argent, que cet emploi est commandé par la force

des équilibres, il en résulterait que les propriétés foncières pren-

draient une hausse extraordinaire; que la hausse des fonds produirait

la hausse sur les productions de la terre et sur les objets que l'indus-

trie offre à notre consommation habituelle ou à nos caprices; qu'en

doublant en apparence ' la richesse des hommes déjà puissants en

fortune, cett;.' liquidation efl'ective de la nation appauvrirait cepen-

1. Celui qui vendrait pour payer ses dettes serait le seul qui gagnerait à cette

augujt'iitaliou; ceux qui aliéneraient pour acheter d'autres fonds à leur couve-
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dant cette autre partie du peuple qui en est le centre et qui en fait la

force. 11 est donc plus avantageux pour le peuple de voir payer la

dette en assignats et de voir mettre dans le commerce une quantité

de biens équivalente à la valeur attachée à ces assignats. De cette

manière la liquidation s'opère tout aussi bien qu'avec de l'argent et

sans troubler les facultés de tout le monde, sans provoquer la hausse

ni la diminution sur les fonds, sur leurs produits non plus que sur

ceux de l'industrie ' Tout conserve son équilibre ; et Tacquiltement

de la dette ne produit pas une secousse dans toutes les fortunes.

De l'opération que je propose, qui prendrait beaucoup de latitude,

il en résulterait un effet heureux et profond pour les fortunes de tous

les citoyens; c'est que l'Assemblée nationale, en liquidant de cette

manière sa dette exigible et arriérée, ferait liquider dans le royaume

presque tous les citoyens les uns vis-à-vis des autres.

Si je suppose que l'émission des assignats s'élève à 1,800 millions,

et que ces assignats doivent changer de main, les uns dix fois, les

autres vingt fois (ce qui ne serait pas très extraordinaire), en prenant le

terme moyen, je vois une liquidation respective entre tous les citoyens

de l'Empire qui peut s'élever à quinze fois dix-huit cents millions, et

nous devons croire que, de la part de ceux qui ne pourront point

acheter, parce qu'ils préféreront de se libérer, les liquidations se mul-

tiplieront davantage; elles peuvent se multiplier de telle manière que

les assignats arriveront à des extrémités qui ne tiendront plus à la

libération particulière, mais qui tiendront à des acquisitions ou à des

prêts qui seront faits à des gens qui voudront ou se libérer ou ac-

quérir.

Cette opération, en guérissant une plaie profonde dans les fortunes

de la majeure partie des citoyens, en relevant celles que des dettes

nance, ou luême pour dissiper, n'éprouveraient aucun changement dans leur

position, puisque les fonds et les objets de luxe augmenteraient nécessairement

de prix en raison de l'augmentation du numéraire réel. Une opération en finances

prend toujours beaucoup de latitude et il faut, en la disposant, compter les

intérêts de tous les citoyens ; autrement elle court risque d'être immorale. {Noie

de Gou'jet.)

1. Une augmentation convulsive qui ne se ferait sentir ciue chez nous, sur tous

les objets que nous ofl're l'industrie, nous porterait à préférer les marchandises

étrangères qui n'auraient pas éprouvé d'augmentation; par là notre numéraire

nous échapperait et diminuerait promptement. Peut-être résulterait-il un autre

ellet plus funeste de l'abondance subitement accrue de l'argent; nous néglige-

rions les moyens d'entretenir l'industrie qui fait une partie de l'occupation du

peuple : en perdant nos trésors, nous perdrions aussi ceux qui entretiennent une

grande nation dans sa morale, et nous sentirions, mais trop tard, qu'il n'est pas

de mine d'or qui puisse valoir l'industrie.
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passives finissent par épuiser totalement, cette disposition générale a

cet avantage important de rétablir la confiance publique dans un mo-

ment où elle est entièrement perdue. La méfiance attaque continuel-

lement l'industrie et les arts; une confiance réciproque et plus étendue

leur restitue les avantages qu'ils ont pu perdre par l'effet de l'inquié-

tude générale, et tout doit tendre à rétablir cette foi publique qui

donne la vie au commerce et qui assui'e la richesse de l'Empire.

Tels seraient. Messieurs, les effets heureux que produirait la ma-

jeure opération que je propose; mais je dois encore la considérer

sous un rapport politique et moral d'une haute importance.

Lorsque vous donnez à tous les citoyens un moyen pour ne devoir

qu'infiniment peu, vous portez dans tous les points de la société cette

tranquillité qui lie essentiellement les hommes; vous évitez une mul-

titude de contestations en justice pour payements qui multiplient les

haines, les querelles des particuliers.

J'ajoute encore, et ceci tient à la pureté de la conduite des individus,

j'ajoute que, lorsque les fortunes des particuliers seront plus liquides,

moins embarrassées, l'on sera moins fatigué dans la société par cet

esprit d'intrigue, de sollicitation, d'ambition d'argent ou de places

demandées pour des |_hommes peu capables, souvent ineptes, souvent

indignes.

Une classe d'hommes perdue de dettes embarrasse les administra-

tions dans leurs dispositions et dans leurs développements. Cette

intrigue funeste qui leur donne quelque espérance, de citoyens qui

auraient vécu toute leur vie dans la médiocrité, mais aisée, mais pai-

sible, en fait souvent des hommes qui, après avoir échoué dans leurs

projets, après avoir dilapidé le reste de leur fortune, finissent par

devenir, à la honte de la société, des chevaliers d'industrie, et vont

malheureusement quelquefois au delà.

Ainsi je pourrais dire qu'un grand mouvement donné en finance

trouble, ébranle ou rassure tous les intérêts particuliers en fortune

comme en morale, selon que ce mouvement est bien ou mal dirigé.

§ III

Je me suis engagé, Messieurs, à démontrer par des raisonnements

simples que l'on ne devait pas craindre qu'une émission considérable

d'assignats pût faire fuir et disparaître le numéraire. Voici le résultat

de mes méditations sur cette matière intéressante.

D'abord il ne sera pas fait une nouvelle émission d'assignats, sans

mettre dans le commerce une masse de biens qui représentera ces
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assignats; et, par les mêmes raisons que j'ai déjà données, j'ai prouvé

que l'une des opérations serait incomplète sur l'autre puisqu'elles sont

réciproquement la mesure de leur équation et qu'en marchant paral-

lèlement elles ne peuvent plus se froisser.

Mettre beaucoup de biens-fonds dans le commerce, sans donner à la

société les moyens de les acquérir, ce serait faire dans un autre sens

une détestable disposition, ruineuse pour la nation, faite pour avilir

les biens qu'elle voudrait vendre; et en même temps elle porterait

atteinte à la fortune de tous les autres propriétaires, puisque la baisse

de leurs fonds serait l'un des effets de cette disposition. En second lieu,

les assignats émis seront retirés de la circulation à des époques dé-

terminées par la vente réelle des biens nationaux qui leur seront

désignés pour gages. En troisième lieu, dire que le papier chasse l'ar-

gent, c'est avancer un fait, mais ce n'est pas le prouver. J'ai dit que je

voulais prouver le contraire, et j'ose l'entreprendre
;
je poursuivrai

même plusieurs objections que je me ferai dans les détails de cette

proposition.

Je conviens que, si une grande quantité de papier à la même

échéance vient tomber sur Paris, et que Paris ne puisse payer qu'avec

de l'espèce sonnante, parce qu'à cette époque Paris devra à tout le

royaume et qu'il ne lui sera rien dû hors de ses murs; je conçois que

l'argent est obligé de sortir de Paris pour payer sa dette; mais ce n'est

pas là notre position : il est ici question d'un papier qui circule tran-

quillement et qui ne déplace point l'espèce. Le papier ordinaire qui

alimente le commerce ne peut point être comparé aux assignats dans

ses rapports avec l'argent. Le premier représente une action à

exercer, qui déplace l'argent; l'autre porte un payement où il doit être

fait sans déplacer l'argent. Là c'est un papier qui, à son échéance, ne

présente que la même valeur qu'il avait lorsqu'il a été créé. Ici, c'est

un papier qui acquiert de la valeur en vieillissant; l'un s'escompte

passivement; l'autre s'escompte activement et en raison inverse. L'un

ne vaut jamais son capital, que défalcation faite de l'escompte pour

le temps qu'il a encore à courir; l'autre vaut dans tous les temps son

capital, plus l'intérêt qu'il a déjà acquis. Le premier n'est pas de l'ar-

gent à tous les moments, ni pour tout le monde; le second le repré-

sente sur toutes les places, à toutes les époques; et, du moment qu'il

court avec l'argent et qu'il a même un avantage sur l'argent, alors il

en résultera que ce sera l'argent qui chassera le papier. Le mauvais

papier chasse l'argent; mais le bon papier, tout le monde l'achète.

Quand l'on aura vendu des biens nationaux et que l'on aura vu que

ce papier vaut de l'argent pour les acheter, et qu'il vaut mieux que
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l'argent, en ce qu'il est productif en attendant les convenances, vous

jugerez, Messieurs, /)crrf/es faits, si ce papier chassera l'argent ou bien,

au contraire, s'il l'appellera dans la circulation '.

Je combats d'une autre manière encore cette proposition que trop

d'assignats chasseront Vargenl. Veut-on dire hors du royaume? Sans

doute, cette objection n'est qu"uu mot; l'argent ne va pas hors du

royaume comme pour s'y promener; il faut des causes; ces causes ne

peuvent être qu'une augmentation de nos besoins, des marchandises

des autres; l'argent ne sort plus ou moins du royaume qu'en raison

de l'emprunt que nous faisons de l'industrie de nos voisins. Quels se-

raient nos motifs actuels pour emprunter davantage que nous ne l'avons

fait jusqu'à présent? L'industrie de nos rivaux? Je vois dans ce mo-

ment surtout que la nôtre nous suffît; et d'ailleurs je pense que, sous

très peu de temps, dans des moments plus calmes, cet emprunt de

l'industrie se fera en raison inverse
;
que ce sera nous qui communi-

querons notre industrie et que nous nous passerons, à peu de chose

près, de celle de nos voisins. Quand je n'alléguerais en faveur de cette

assertion que la suppression de la gabelle qui a toujours gêné infini-

ment notre industrie sur les branches de commerce les plus impor-

tantes; quand je n'invoquerais que la suppression des ordres et des

privilèges et de tous les moyens d'en acquérir par des charges ou

des emplois
;
quand je ne me prévaudrais que de l'émulation qui

nous presse et qui va développer en nous une activité dont nous ne

nous sentons pas capables, je crois que j'en dirais assez pour établir

la justesse de mon assertion.

I

•n

1. Ici se présente naturellement la question de savoir si les assignats devraient

porter un intérêt quelconque. Cette question, qui ne peut porter que sur les as-

signats qui sont à créer (puisque l'intérêt de ceux qui sont déjà créés est dé-

crété), est difficile à résoudre. Cependant on pourrait la décider avec quelque

exactitude, mais conditionneilement, en se rappelant constamment l'importance -^

de déterminer le plus tôt possible la libre circulation du numéraire ctlectif.

Si l'on reçoit l'argent en payement des biens nationaux concurremment avec

les assignats, nul doute ((u'il ne faille attacher aux nouveaux assignats le même
intérêt, afin de décider les capitalistes qui voudront acquéi'ir des biens natio-

naux à se presser de faire leur provision d'assignats.

Si, donnant l'exclusion à l'argent, l'Assemblée nationale décrète que l'ou ne

pourra payer les biens nationaux qu'avec des assignats, alors ils acquièrent un

tel avantage, une telle préférence sur l'argent, qu'il n'est plus nécessaire d'y

attacher d'intérêt. Un assignat doit alors gagner sur la place en raison du

besoin que l'on en aura.

L'on se déciderait volontiers pour ce dernier parti qui serait assurément le

plus avantageux à la nation et au crédit des assignats ; mais il faudrait alors que

la vente des biens nationaux et l'émission des assignats fussent détenuinérs par

une disposition prompte, rapide, générale, simultanée et instantanée. {Note de

Goiif/el.)
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L'on peut encore me faire plusieurs objections, mai? entre autres

celle-ci : Von portera notre argent chez l'étranger pour le lui prêter.

Je ne sais si l'étranger présentera dans la suite autant de solidité que

la France; mais je me réserve de poursuivre cette objection dans un

moment jusque dans ses derniers retranchements.

Mais, peut-on dire, vous donnez à la circulation une somme énorme

d'assignats : le commerce, à supposer qu'il ait besoin de ce papier

circulable, en sera gorgé, et il perdra nécessairement beaucoup dans

les échanges.

D'abord il ne doit pas perdre puisqu'il est forcé, et il n'est forcé, il

ne doit être forcé que par le motif qui fait que l'on force les écus. S'il

y a trop d'assignats dans la circulation, ils en chasseront les papiers

ordinaires. En se présentant pour les remplacer, ils rétabliront une

confiance générale que le mauvais papier a si souvent troublée.

Tout le monde sait que les négociants qui veulent conserver leur

ci'édit font rarement le commerce avec leur propre papier; ils font

ordinairement circuler celui des autres auquel ils attachent à la vérité

leur nom. Les assignats qui auront fait fuir le papier surabondant,

qu'il soit bon ou équivoque (cela est indifférent), deviendront dans

les mains de tous les négociants un papier d'une autre nature, qui ne

sera plus incertain et qui sera convenable, comme je l'ai déjà dit,

sur toutes les places.

Je sais très bien que les assignats feront baisser l'escompte d'un

certain papier, que les assignats ruineront certaines banques qui ont

usurf>é ce titre qui ne leur appartient pas; car leur véritable nom est

Varjioiage; mais qu'importe, pourvu que les assignats nourrissent et

enrichissent le commerce? Certaines banques ne sont pas le com-

merce, elles en sont les vampires.

Le papier ordinaire a-t-il jamais chassé l'argent, lorsque la con-

fiance était établie? Je soutiens qu'au contraire il le faisait sortir :

la circulation des effets annonce la circulation de l'argent; la circula-

tion des effets de commerce assure que le papier a été acheté avec

de l'argent, et» qu'il y a des vendeurs d'argent autant que de mar-

chands de ce papier; à moins que l'on ne me parle de ces papiers de

service qui ne représentent point une valeur en marchandises, et qui

sont des mensonges dans la circulation. Mais alors je dis que ces

papiers dangereux seront les premiers expulsés du commerce.

Je reviens aux assignats, et je continue de les comparer aux autres

papiers de commerce. Peut-on craindre une émission considérable

d'assignats lorsque l'on n'a jamais craint une quantité bien plus

énorme de ce papier de commerce qui ne lui a jamais présenté, ainsi
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qu'au public, ni les mêmes convenances, ni les mêmes sûretés? Pour-

quoi ce refus que je viens de supposer tout exprès pour le combattre?

C'est que l'on n'a jamais raisonné avec l'opération des assignats. Mais,

quand on calcule avec elle, les opinions se redressent, et l'on reste con-

vaincu qu'elle est tout en actif et rien en passif. Je veux dire qu'elle

ne peut être attaquée d'aucun côté.

Si vous avez moins d'assignats, vous aurez davantage de ce papier

ordinaire de commerce que vous connaissez déjà; si vous avez une

plus grande quantité d'assignats, vous aurez moins de ce papier mar-

chand. Lequel préférez-vous ' ?

Voici une autre vérité : c'est que, tant que vous verrez circuler

encore le papier marchand, ce sera la preuve qu'il n'y aura pas une

surabondance d'assignats. Le commerce donnera lui-même, active-

ment ou passivement, à ce papier sa mesure de circulation. Je le

prouve encore.

Aussitôt que les assignats commenceront à aller s'éteindre dans

l'acquisition des biens nationaux, à mesure le commerce se rendra

son papier pour multiplier son numéraire, il rétablira cette propriété

dont il avait besoin ^vant les assignats. Quel inconvénient y a-t-il

donc aujourd'hui de créer un papier qui n'aura d'autre effet que

d'exiler pour un moment du commerce celui qu'il emploie depuis

tant de siècles comme de l'argent? Quel inconvénient trouve-t-ou de

faire d'une manière plus habile pour l'intérêt du négoce ce qu'il n'a

jamais pu se donner avec perfection, parce qu'il lui fallait pour cela

l'intervention de la nation? "*
.

L'opération de l'Assemblée nationale n'a pas créé une banque pure-

ment nationale, mais elle a créé une banque qui appartient au public,

à tous les particuliers, qui ne donne aucun embarras, qui n'exige ni

directeurs ni comptoirs, enfin qui placera partout le même papier,

unique moyen sans contredit puur détruire sans] retour l'agiotage

qui se fait sur le papier de Paris dans les provinces, et des provinces

dans Paris.

1. La dette est inconnue en Angleterre; ce que l'on en sait, c'est qu'elle est

immense, c'est qu'elle est clTraj-ante si on la compare à la nôtre, eu balançant

en même temps les richesses de population et de territoire des deux nations.

Le gouvernement anglais ne peut faire face qu'avec du papier. Ce royaume eu

est inondé. Sait-on en Angleterre à quelle époque s'éteindra ce papier? Y a-t-il,

comme en France, des moyens certains pour le retirer du ccuinnerce et pour

l'acquitter avec des fonds? Jusqu'à présent ces moyens ne sont pas obtenus:

l'argent est-il sorti pour cela d'Angleterre? A-t-il été chassé par le papier? L'in-

dustrie ne s'y est-elle pas soutenue au contraire avec beaucoup d'avantages ?

{Note de Coiir/et.)

i
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Enfin, d'autres citoyens s'alarment et redoutent la contrefaçon des

assignats. Mais cette crainte est tout à fait mal fondée, puisque l'on

exige les endossements qui conduiraient à découvrir tous les faus-

saires '

.

Si la fabrication d'assignats faux n'est pas impossible, il est au

moins très démontré que le faussaire sera reconnu et puni ; il ne peut

pas se commettre dans la société de ces crimes réfléchis, quand les

coupables sont assurés de ne pouvoir échapper à l'inflexibilité de la

loi 2. Ainsi, j'ai prouvé que la création des assignats est utile, néces-

saire, indispensable, qu'elle opérera la circulation de l'argent; enfin

qu'elle est, moralement et physiquement, la moins inquiétante de

toutes celles qui pourraient être ordonnées en finance.

§ IV

J'arrive aux considérations qui m'ont toujours fait penser que la

circulation d'un papier hypothèque et monnaie, et portant un inté-

rêt modéré, en rappelant la circulation du numéraire devait opérer

la baisse de l'intérêt de l'argent. Ici les conséquences s'identifient, se

cumulent et se déduisent l'une par l'autre.

Je ne dis peut-être pas assez, lorsque je me sers de cette expres-

sion : rappeler la circulation de Vai^gent; il faut croire, par tout ce

1. L'eudosscmeut et l'impression des lignes derrière les assignats sont de

l'imagination du sieur Gouget ; il interjiolle en présence du public les admi-

nistrateurs de la Caisse d'escompte d'en convenir. Cette idée est sa propriété, et

ils doivent au moins déclarer que c'est lui qui a proposé ce moyen contre la

contrefaçon. Il a été cet hiver en correspondance avec eux sur cet objet; ils

lui ont écrit pour avoir de lui de plus grands détails sur ce qu'il avait proposé;

il les a donnés, et ils lui devaient au moins une réponse.

Le sieur Gouget interpelle les administrateurs de la Caisse d'escompte de payer

cette dette
;
pour cela il leur donne ici son adresse ; il loge à Paris, Hôtel des

États généraux, rue de Richelieu.

Ceux qui ont imaginé d'attacher aux assignats le portrait d'un monarque-

citoyen ont eu une idée heureuse; ils mettent sous les yeux de tous les Fran-

çais l'image la plus chère, et multiplient sur tous les cœurs la réalité d'une gra-

vure qui sera inaltérable. [Note de Gouget.)

2. La signature que l'on donnera à un assignat que l'on fait circuler, et qui a

déjà circulé, ne garantit pas la solidité de l'effet; que serait-ce que la garantie

d'uu seul, comparée à la garantie de tout un peuple? Mais le seing que l'on sera

tenu d'apposer garantit que la signature qui précède est réellement celle de la

personne qu'elle nomme. Ainsi, dans un cas de falsification, l'on remontera tou-

jours facilement à celui qui aurait contrefait des assignats.

Les lignes ont été proposées par le sieur Gouget pour empêcher les intercala-

tions des signatures; l'aCcusation, dans le cas de la contrefaçon, aurait pu frap-

per un homme très innocent et épargner le coupable. {Note de Gouget.)
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que j'ai dit et par les observations suivantes, que les assignats force-

ront cette circulation, et qu'ils feront baisser l'intérêt de l'argent.

Voici, Messieurs, mes raisons, pour en porter la démonstration jus-

qu'à l'évidence.

Je regarde ces deux avantages comme ne pouvant plus être incer-

tains, parce qu'ils ne sont plus les effets de la volonté des lois, qui

n'ont jamais pu forcer la circulation de l'argent ni en régler l'intérêt,

mais parce qu'ils seront les résultats d'une opération en fmance, tou-

jours souveraine dans cette matière.

Si le numéraire reste encore caché, il se trouve remplacé par un

papier-monnaie qui, par sa circulation active, procure au peuple tous

les mêmes moyens pour échanger, pour acquérir, et l'on a cet avan-

tage que cette monnaie de portefeuille n'est pas restée oisive pour le

porteur, puisqu'elle lui a procuré un intérêt, pour le moment qu'elle

s'est reposée dans sa caisse, jusqu'au moment de son emploi.

Le propriétaire d'or et d'argent, qui les conserve par défiance, n'a

pas les mêmes avantages; il garderait son trésor un siècle sans le

moindre accroissement, ou plutôt, étant obligé de l'entamer par ses

besoins, il le verra diminuer et s'éteindre tous les jours, ne pouvant

en accuser que sa propre inquiétude.

Veut-il se déterminer enfin à prêter ses espèces? On lui refusera un

intérêt qu'il voudrait élever beaucoup plus haut que celui qu'obtiennent

les assignats dans les échanges.

En effet, comme il est indifférent à celui qui emprunte pour payer,

même pour acquérir, de recevoir d'un prêteur ou de l'argent ou des

assignats, il préférera de recevoir et d'emprunter des assignats, toutes

les fois qu'on voudra lui faire estimer la différence de l'argent d'avec

les assignats, parce qu'il ne peut plus y avoir de différence entre une

monnaie garantie par la loyauté de la nation et par des propriétés

foncières et une autre monnaie qui n'a pour elle que son poids et son

essai. Si l'une doit l'emporter sur l'autre, ce doit être sans contredit

celle qui ne sera jamais oisive; et les assignats auront l'avantage

d'être continuellement productifs pour ceux qui les posséderont.

Si les assignats obtiennent la confiance des capitalistes, vous verrez

circuler autant d'espèces que d'assignats, parce qu'alors les capita-

listes se détermineront à en acheter avec de l'argent comptant, qui

se divisera (^ans toutes les mains.

Si les capitalistes préfèrent le crédit des particuliers à celui des

assignats, leur argent, comme je viens de le dire, ne se placera plus

qu'au pair des assignats; et voilà la baisse de l'argent effectuée.

Si les capitalistes refusent d'accorder confiance et aux particuliers
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et aux assignats, si leur opinion sur la chose publique reste tellement

corrompue qu'ils ne puissent prendre de confiance qu'en eux-mêmes,

ils n'ont plus que deux moyens pour rendre leur argent productif : le

premier, d'acheter des propriétés foncières; le second, de devenir

industrieux, et, pour cela, il faut absolument que leurs capitaux sor-

tent de leurs mains, et le nouveau capitaliste, pressé de j(juir des

sommes qu'il vient de recueillir sur eux, ne peut plus les rendre à la

circulation qu'en consentant à la baisse de l'intérêt; sans cela, il ver-

rait préférer les assignats à son argent.

Si les capitalistes, toujours déliants, n'osent acquérir des biens

nationaux, la hausse des autres propriétés devient nécessairement

l'effet de leur terreur et doit procurer encore plus d'espèces dans la

circulation.

Enfin, s'ils préfèrent de placer chez l'étranger, voici la réponse que

j'ai annoncée. Eli! qu'importe? Est-ce un si grand mal que l'argent de

France soit prêté au dehors? Tous les vingt ans au moins, la France

verrait doubler pour elle les capitaux qui auraient été prêtés aux

nations voisines; tandis qu'en empruntant du dehors, au prix actuel

où s'est élevé l'argent, la nation française a rendu en intérêts, en

moins de quinze ans, les capitaux empruntés, et elle reste débitrice

des mêmes sommes. Et certes il y a loin pour l'intérêt d'une nation

de voir entrer chez elle des capitaux empruntés, ou de voir sortir une

même somme de capitaux que l'on peut prêter au dehors, quand on

peut le faire sans porter atteinte à l'industrie de son pays.

C'est parce que les Hollandais ont prêté continuellement à leurs

voisins qu'ils sont riches en numéraire et que l'argent est payé rare-

ment chez eux au delà de deux et demi pour cent.

C'est parce que la France a continuellement emprunté de la Hol-

lande que l'argent y est plus rare et plus cher; et c'est aussi parce que

la nation française n'empruntera plus désormais de l'étranger et

qu'elle trouvera toutes les ressources chez elle-même, que vous verrez,

Messieurs, consers'er les capitaux immenses que la balance du com-

merce sera toujours contrainte de lui accorder.

Le commerce de la nation et sa richesse territoriale, qui s'accrois-

sent continuellement, reproduiront pour la France les avantages que

ce royaume a longtemps recueillis sur tous ses voisins, et lorsque le

numéraire ne sortira plus chaque année pour acquitter les intérêts

d'une partie de la dette qui reste due à ceux-ci, lorsque la nation

sera certaine de conserver toutes les richesses qu'elle peut conquérir,

elle est encore assurée de trouver un moyen continuel de modérer

l'intérêt de l'argent.
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§ V

La modération de Fintérèt de l'argent n'est point indifférente, je ne

dirai pas seulement, Messieurs, pour le Trésor public, ni pour l'inté-

rêt de tous les citoyens (personne ne combattra cette grande vérité),

mais je dirai que cette modération tient au système de l'imposition, et

je le prouve.

Les propriétaires de Fargent ont su soustraire à Fimpôt leurs pro-

priétés portatives ; leur fortune s'est accrue aux dépens de la dette

publique, tandis que les propriétaires fonciers, dont la fortune a pu

frapper tous les regards , ont été presque les seuls qui aient supporté

tous les impôts directs.

Vos administrateurs, Messieurs, éprouvent toujours de grands em-

barras lorsqu'il s'agit d'imposer les capitalistes ; leurs fortunes sont f
ignorées, et pour répartir exactement sur eux tous les impôts, comme

sur les propriétaires fonciers, il faudrait pour ainsi dire établir un

bureau d'inquisition perpétuelle pour connaître l'actif et le passif des ^
citoyens, il faudrait dévoiler les fortunes, et la trace du bien que de

pareilles recherches pourraient sillonner serait effacée par une somme

de maux incalculable. i

Mais une modération considérable dans l'intérêt de l'argent a

l'avantage de diviser les propriétés foncières dans toutes les mains '; 4

la baisse de l'intérêt de l'argent qu'il est impossible de faire contribuer
j|

sera balancée avec les avantages que les propriétaires retireront de

leurs fonds sujets à Fimpôt, qui désormais rendront un intérêt plus 'L

avantageux que celui que pourront produire parla suite les capitaux 2.

Enfin, pour m'exprimer plus clairement, je dirai que la modération

de l'intérêt de Fargent devient un moyen certain de faire supporter

au capitaliste une partie de Fimpôt auquel est assujettie la propriété

sur laquelle son titre lui donne une action et aux avantages de la-

quelle il participerait indûment en recevant l'intérêt de sa créance s'il

ne participait pas à l'impôt. La baisse de l'intérêt de son argent est ici

la retenue de l'impôt qu'il doit, et il est d'une grande équité que celui

à qui la société garantit justice, sûreté, tranquillité, il est juste, dis-je,

que celui-là contribue aux dépenses communes qui procurent ces

avantages.

Ainsi, Messieurs, voilà de quelle importance il est pour la chose pu-

1. Diviser les propriùtés foncières, c'est relever l'agriculture, (Note de Goiigel.)

2. Ce sera Tépoqu»; où doit périr l'agiolaye. {Noie de Ouuyel.)
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bliqvie et pour toutes ses branches d'obtenir la modération du prix

de l'argent. Cet avantage qui va embrasser tous les intérêts, les assi-

gnats doivent le procurer complètement.

Des quittances de finances, loin d'opérer tous les avantages que j'ai

détaillés, enchaîneraient tous les moyens d'activité et ne nous en four-

niraient pas un pour opérer ni la circulation de l'argent, ni la baisse

de l'intérêt ' , ni, comme j'ai oublié de le dire, à tous les citoyens qui

seront obligés de changer d'état, les facultés d'en trouver un nouveau

dans le commerce.

Mais, peut-on opposer, ces assignats doivent s'éteyndre à des époques

déterminées par la délivrance d'une partie des biens de la nation, et,

le papier-monnaie ayant une fois disparu, l'argent reprendra les

avantages et la hausse actuels.

L'on peut répondre que cette hausse ne se déterminera point rapi-

dement et comme par l'effet d'une convulsion; la vente d'une partie

des biens de la nation va diviser les capitaux dans toutes les mains,

et l'argent ne peutjamais prendre une hausse que lorsqu'on est parvenu

à l'entasser.

Ce qui peut encore à cet égard calmer toutes les inquiétudes, c'est

qu'il faut espérer, c'est qu'il faut croire que le gouvernement ne mettra

plus lui-même la cherté à l'argent et qu'il ne nous ruinera plus en

intérêts pour enrichir nos voisins. Si le gouvernement est contraint,

dans des circonstances inopinées, d'emprunter, au moins il n'emprun-

tera plus qu'à des Français. Il n'est pas indifférent pour l'intérêt pur-

blic que l'emprunt du gouvernement soit ouvert ou fermé aux étran-

gers : cela se conçoit sans explication.

D'autre part, Messieurs, n'aurez-vous pas toujours votre Assemblée

nationale qui veillera au maintien de la modération de l'intérêt de

l'argent, non qu'elle se permette d'en fixer le prix, mais elle sera tou-

jours la maîtresse de le déterminer par le résultat d'une opération en

finance ; elle se souviendra des avantages que l'émission des assignats

aura procurés au public pour l'intérêt des propriétés, pour l'accroisse-

ment de l'industrie, pour la circulation de l'espèce, pour l'amélioration

de l'agriculture, pour le système de l'imposition; et vous verrez, Mes-

sieurs, votre Assemblée législative, forte d'un tel succès qui aura em-

brassé à la fois presque tous les intérêts , vous la verrez prendre en

1. Pour que l'impôt soit bien réparti, il faut qu'il soit en équilibre sur trois

points, la propriété, Vargeni et Yindusirie. Il est difficile de savoir comment ou
atteindra ïinclusirie. L'on se hasardera peut-être à publier promptement des

réflexions sur le moyen de faire contribuer l'industrie en augmentant son acti-

vité. {Note de Gouget.)
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considération les circonstances qui exigeront encore l'émission d'un

papier-monnaie portant toujours l'intérêt que l'on aura l'intention

d'attacher à l'argent; vous verrez créer ou éteindre ce papier, suivant

qu'il sera utile de réduire ou d'augmenter l'intérêt de l'argent, et en

balancer la possibilité et les avantages d'après les correspondances

que nous aurons avec nos voisins ; vous verrez vos représentants com-

battre perpétuellement les agioteurs qui
,
par leurs spéculations hos-

tiles, ont dilapidé le Trésor public, ont éteint la confiance, desséché

l'industrie, ruiné l'agriculture et grossi leur fortune de la misère des

autres.

Cependant, je dois le dire comme je le pense, le crédit une fois ré-

tabli par l'harmonie et l'économie administrative, je ne vois plus

qu'une seule circonstance qui peut-être nécessitera l'augmentation du

numéraire réel par un nouveau secours du numéraire fictif.

L'accroissement de la population nécessite dans un empire l'accrois-

sement de sa monnaie ; et la population ne peut plus manquer de s'ac-

croître chez un peuple qui ne languira plus dans la misère, qui jouira

à une certaine hauteur d'une liberté politique et civile , dont la consti-

tution sera faite aussi bien pour rétablir les mœurs que pour détruire

tous les abus, pour extirper tous les moyens d'oppression et pour

faire ressusciter tous les principes.

L'accroissement de la population dans un empire qui possède une

immense richesse en territoire est un accroissement en propriété

réelle, parce que c'est une nouvelle ressource pour l'industrie publi-

que, pour la culture et pour les arts.

Avec une éducation nationale , vous approprierez l'accroissement

de la population à tout ce qui tient dans l'Empire à sa richesse réelle

et à sa richesse fictive ; et, si j'avais la crainte de voir jamais une

nécessité à l'augmentation de l'impôt, je dirais que cet accroissement

de population pourrait encore servir le Trésor public ; mais il faut

éloigner des inquiétudes que nous ne pouvons plus avoir avec une

constitution qui nous assure une administration désormais paternelle

et économique.

Je crois, Messieurs, avoir établi de grandes vérités
;
je les ai long-

temps méditées, et je compte assez sur leur évidence pour inviter

tous ceux qui voudront les combattre à me proposer leurs objections

et pour me flatter de réunir leurs opinions à la mienne.

P.-S. — L'on rappelle à chaque instant le temps du système, poui-

discréditer les assignats. Mais les billets de Law n'avaient pas d'hy-

pothèque, ou plutôt Ji'en avaient d'autre que les mensonges minislé-

t
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riels iValors. — Ici la difTérence est grande. Les assignats reposent

SLU' la loyauté d'une nalion libre, et qui, s'adininistrant elle-même,

aura le vouloir et le pouvoir de tenir ses promesses. Ils reposent

de plus, et c'est ce cjue l'on ne peut se dissimuler sans l'apparence au

moins (le la mauvaise foi, ils re[»osent sur une masse immense et pour

le moins équivalente de fonds territoriaux, existants, à portée et sur-

le-champ disponibles. « Si le Mississipi, disait avec vérité M. du Port,

eût pu se transporter en France, les billets de Law auraient été excel-

lents. » Or nous avons le Mississipi.

XXXVl

PROJET D'ADRESSE A L'ASSEMBLÉE NATIONALE

SUR LE DUEL '

.PAR PU. -A. GROUVELLE 2

IMPRIMÉ PAR ORDRE DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

SÉANTE A PARIS, POUR ÊTRE ENVOYÉ A TOUTES LES SOCIÉTÉS

QUI LUI SONT AFFILIÉES

(Paris, Iiup. nationale, IIUO, in-8 de 2!J pages.)

Fal.siis Iiunor juval el mendux infamia lerrel.

HOHACK.

Averlisnetneut ^.

Ce n'est pas seulement comme contraire à l'humanité, au bon sens

et à l'ordre social, c'est surtout comme ennemi de la constitution que

l(i duel est ici déféré au tribunal de la patrie.

4. Probablement à propos du duel de Barnave et de Cazalès, 11 août 1790.

2. Philippe-Antoine Grouvelle, né à Paris eu 1757, secrétaire des commande-
ments du prince de Condé, fit jouer en 1788, au Théâtre-Français, une comédie

en un acti', J'Èpreuve délicate. Un des rédacteurs de la Feuille villaQeoise, fondée

par Cerulli, il occupa les fonctions de secrétaire du Conseil exécutif provisoire

du 10 août 1792 au 8 juillet 1793. Puis, ministre de France à Copenhague (1793-

1800;, il fut dés l'an IV un des associés non résidants de l'Institut, classe des

sciences morales et politiques, section" <lc science sociale et législation. 11 mou-
rut à "Varcunes, le 30 septembre 1806. — Ou lit dans la Chronique de Paris

(tome II, p. 383) que l'écrit de Grouvelle sur le duel « a causé une grande sen-

sation ».

3. .V. B. — Une partie des principes de cette adresse avait déjà été développée

plus au long dans un ouvrage du même auteur, publié au commencement de

cette année, et dont la nouvelle édition se vend chez Deseuue,libraii'e au Palais-

TOME I. 15
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Cel honneur sanguinaire, qui ne reconnaît qu'une seule espèce de

satisfaction pour toutes les sortes d'injures, est un reste des mœurs et

des lois du Français barbare
,
qui a pu se maintenir chez le Français

civilisé, parce qu'il était esclave et que l'esclavage est une sorte de

barbarie ; mais ce prestige honteux doit s'évanouir dans l'atmosphère

de la liberté : car la liberté fait régner la loi; la loi conserve l'égalité,

et l'égalité seule suffit à régénérer l'opinion.

Mais cette opinion est-elle aussi préparée, aussi formée qu'on se

plaît à le croire? Le duel est-il jugé? Tous les esprits sont-ils assez

convaincus de sa barbarie et de ses dangers? Non, sans doute ; et l'on

s'exagère le progrès de la raison publique.

On se trompe surtout à cette espèce d'insurrection du j)atriutisme

qui vient de multiplier les pétitions contre le duel. Platon nous repré-

sente Socrate arrêtant Alcibiade au moment où il enti'e dans un

temple : « Ou'allez-vous demander aux dieux?» lui dit-il; et, sur la

réponse de son disciple , le sage lui démontre qu'il n'avait point

réfléchi aux conséquences de ses prières les plus ardentes. Si l'on

interrogeait la plupart de ceux qui vont dans le temple des lois pro-

voquer l'anathème du législateur contre les duels, je crains bien qu'on

ne trouvât beaucoup d'Alcibiades.

La plupart savent-ils que ce n'est pas le duel, mais l'estime absurde

qu'on a pour le duel qu'il faut détruire?

Savent-ils assez que la même loi qui défendra au cito3'en de se

faire justice à soi-même défendra en même temps à ses concitoyens

de louer, même d'exécuter celui qui fait ou accepte ini défi , et en

même temps de blâmer ou de mésestimer celui qui, recevant une

injure, n'en demande justice qu'au magistrat?

Savent-ils que cette même loi leur défendra de croire qu'il soit

réellement au pouvoir d'un coquin ou d'un ivrogne de déshonorer,

par un mot grossier ou par un geste brutal , im homme honnête et

sage, quand même celui-ci mépriserait assez l'offenseur pour ne pas

le forcer à la réparation légale?

Elle leur défendra encore de croire que la même invective qu'ils

dédaigneraient de venger, si elle leur était dite par un passant gros-

Uoyul, sous ce tiU'c : l'oliil de duel ou point de consUlulion. Un rcU'uuvera

môme ici quelques expressions et quelques phrases semblables. Il y a des choses

qu'on (lirait trop mal, si on avait la prétention puérile de les dire de plusieurs

manières. — Ces deux ouvrages seront incessamment suivis d'un discours sur

les principes que le législateur doit suivre pour parvenir à Tabolition des duels.

On y présentera quelques vues nouvelles sur l'ensemble des lois propres à rem-

plir un objet si désirable. {Note de Grouvelle.)
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sier et couvert de haillons, doive être punie de mort, si elle sort de

la bouche d'un homme plus riche et plus habillé.

Enfin savent-ils que la loi contre les duels leur ordonnera de re-

noncer à ce préjugé; qu'il n'existe d'autres offenses réelles que les

ofTenses qui sont vengées et réparées par la justice, et un autre hon-

neur que la juste et véritable estime due au religieux observateur des

lois?

Telle est pourtant l'étendue de l'engagement que prend tout pétition-

naire contre le duel. Qu'il médite ces maximes, ainsi que les axiomes

qui terminent cet écrit, et qu'il se demande à lui-même si, dans le

fond de son cœur, il est en effet décidé à n'agir, à ne juger désormais

qu'au gré des principes si sévères d'une loi si exigeante.

Ces réflexions à part, je n'aurais encore que trop de preuves de

l'immaturité de l'opinion à l'égard du duel. Il ne faut que voir quel-

ques sociétés et entendre quelques conversations : quels discours!

quelle déraison opiniâtre!

La plupart de ceux qu'on appelle aristocrates, trop ignorants ou

trop légers, n'ont pas bien analysé par quels secrets rapports le duel

et le faux point d'honneur sont la dernière ressource de la féodalité

et, pour ainsi dire, le dernier baliveau de la forêt d'abus que nous

venons d'abattre. Mais je ne sais quel instinct superstitieux les avertit

de contrarier toujours la raison et la loi, et de combattre avec fureur

l'abolition des duels. Ils trouvent des auxiliaires puissants dans l'armée

trop nombreuse des mécontents, des ennemis cachés de la constitution.

De là ce redoublement de fureur qui, dans ces derniers jours, a tant

multiplié les (juerelles et les combats meurtriers. Supprimer le duel!

Une telle idée soulève tous ces gens. J'ai vu nos jeunes braves crier à

l'injustice : il y en a mille qui se feront tuer, tant qu'on voudra,

pourvu qu'on leur laisse le plaisir et l'honneur de se battre toute leur

vie. D'autres, plus pacifiques, se contentent de l'escrime des paroles.

Ils déclament à qui mieux mieux sur les délicatesses de leur prétendu

honneur. J'ai entendu rebattre jusqu'à ces vieux sophismes sur la

vengeance jjersonnelle inventés par les jurisconsultes et les casuistes

duXVP siècle, car les Balde et les Barthole n'ont pas manqué d'élucu-

brer copieusement la matière du duel, et les jésuites complaisants

n'ont pas négligé d'absoudre le duelliste par la direction d'intentioUi

D'un autre côté , comme le duel protégeait tous les vices , lés vices

reconnaissants lui rendent sa protection avec usure. Songez à la tourbe

des hâbleurs, des dissipateurs, des banqueroutiers, des joueurs, des

escrocs, même des femmes vindicatives ou corrompues : voilà encore

pour le duel des apologistes et des amis ardents.
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Enfin , tandis que Taristocratie et l'immoralité publique sophisti-

quent bravement en faveur de cet usage féroce, un grand nombre

dliommes honnêtes et sensés se taisent et dissimulent lâchement la

juste horreur qu'il leur inspire. En le détestant tout l)as, ils n'osent le

proscrire tout haut, lis craignent de passer pour poltrons, s'ils se

montrent lunnains et raisonnables. J'en ai vu d'assez pusillanimes

pour n'oser même lancer en public un écrit où cette manie était

puissamment combattue. Enfin, par un singulier contraste de l'hypo-

crisie générale, on voit tel qui hait au fond du cu:;ur le duel, l'excuser

ou n'oser l'attaquer devant les faux braves si communs dans le

monde, tandis que tel autre, imbu des chimères du faux honneur,

afi"ecte, aux yeux des hommes éclairés, cette même philosophie qui

condamne le duel, et que ses propres actions démentiront, comme

son cœur, au premier prétexte.

Si ce tableau est fidèle, que faut-il penser de l'opinion? Est-elle

mûre pour la loi, quand les principes de la loi sont partout reniés ou

dissimulés, ou même entièrement ignorés? Car, s'il faut ici découvrir

toute ma pensée, les hommes les plus ardents à solliciter cette réforme

légale et morale me semblent tous n'avoir vu que de profil cette

grande question. Je le juge par les divers projets de loi qu'on pré-

sente de toutes paris. Ils ne sont presque tous que des moyens faibles,

partiels et isolés. 11 ne suftit pas de considérer la tige, il faut voir la

racine et les branches. Ce n'est pas, à mon sens, une simple loi, c'est

presque une législation complète qu'il s'agit de produire. Une circon-

stance accroît encoi'e en ce moment l'influence du point d'honneur et

la fureur des duels, c'est l'institution des gardes nationales : la jeu-

nesse de nos villes a trop endossé l'esprit avec l'habit militaire. Croit-

on qu'elle s'accoutume sitôt à ne tirer qu'au nom de la loi cette épée

qu'elle porte et qu'elle manie encore avec cette audace pétulante que

donne le premier sentiment de la liberté armée?

Aussi, les nombreuses pétitions contre les duels ne sont-elles dues

(pi'aux alarmes qu'on a pu concevoir pour la vie des défenseurs du

peuple, menacée par une ligue de champions antipopulaires. Mais ce

n'est point le sentiment, c'est la raison qui détruit les préjugés. Le

sentiment peut faire un bon citoyen, mais non un [jcuple sage; car il

n'agit guère que pour l'instant et pour les personnes : la raison seule

opère pour les siècles et i)our les sociétés. Enfin, si le sentiment fait

les belles actions, la raison seule fait les bonnes lois.

En un mot, la nation, le i)euple entier, la i)luralité des Français a

sans doute un intérêt puissant à priver désormais d'estime et d'hon-

neui' le duel et les duellistes. Mais la notoriété de cet intérêt public
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n'est rien moins qu'universelle. Si donc vous ne voulez pas porter une

loi prématurée, une loi qui reçoive chaque jour de l'opinion un

funeste démenti, et tombe bientôt dans une impuissante désuétude, il

faut qu'une rapide et immense diffusion des lumières rende tout à

coup les Français dignes de cette loi. Mais, comme ce préjugé est

celui des classes accoutumées à lire et à penser, le miracle s'achèvera

sans peine; surtout si une discussion solennelle, ouverte au même
instant dans tous les coins de l'Empire, appelle et fait rayonner sur

tous les principes une salutaire évidence. C'est le but qu'on s'est pro-

posé en offrant ce projet d'adresse à la Société des amis de la consti-

tution. Elle rappellera aux citoyens que c'est à eux qu'il appartient

de faciliter l'œuvre du législateur, et qu'un peuple qui demande une

loi promet un sacrifice, celui de ses préjugés. Car la nature a voulu

que la liberté fût achetée comme tous les biens. La terre n'accorde

ses richesses qu'au travail; la constitution ne livrera ses fruits qu'à

la raison qui sait se corriger, et au patriotisme qui saura s'immoler.

Projet d'adresse à rAssemblée nationale sur le duel.

L'Assemblée nationale n'a pas brisé toutes les chaînes. L'aristocra-

tie, détrônée par la constitution, règne encore dans les habitudes.

Ces castes oppressives, enfin désarmées, avaient transmis à la nation

même leurs préjugés. Gomme un joug indestructible, ils pèsent invi-

siblement sur nous, et l'on peut dire que la tyrannie survit aux tyrans.

Législateurs de la France, remplissez votre mission la plus sublime

en fondant la liberté jusque dans les cœurs. Ainsi que la volonté géné-

rale, la raison publique est représentée par vous. Jamais plus sainte

occasion ne s'offrira d'exercer ce pouvoir de la suprême censure. Une

coutume atroce, des opinions follement inhumaines, démentent aujour-
.

d'hui le caractère français, puisque enfin le Français a pris un carac-

tère. Il attend votre signal pour se délivrer de ces erreurs. Délibérez;

la lumière va luire! Décrétez; les vertus vont éclore!

Oui, c'est trop longtemps entendre le récit de ces scènes cruelles,

où des citoyens prodiguent leur vie sans raison, presque sans passion,

et surtout sans fruit pour la patrie. Si l'époque immortelle, l'ère for-

tunée des sociétés humaines est enfin arrivée, si nous ne sommes

plus des Welches légers et barbares, pourquoi, à l'instant où le nou-

vel ordre social commence à fleurir, voyons-nous l'anarchie sauvage et

anliçivique des duels renouveler ses plus scandaleux excès? Lorsque

l'intérêt de la grande famille demande l'exclusif dévouement de

toutes les âmes et de toutes les forces, d'où vient que chaque jour
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nous montre le sang de frères impunément répandu, et des têtes

utiles compromises dans des rixes frivoles et pour l'absurde cause

du point d'honneur? Il est temps que les Français commencent à

pratiquer les vérités qu'ils professent et deviennent les hommes nou-

veaux des nouyelles institutions.

Il est temps de dénoncer à la conscience des gens de bien, en

même temps qu'à la justice du législateur, le danger public et le

délit constitutionnel des combats singuliers.

Sans doute, il fallait que cette résurrection politique vînt changer

tous les devoirs du citoyen, pour que nous-mêmes vinssions invoquer

la loi contre les duels. Lorsque, sous le dernier règne, un philosophe

attaquait avec tant d'éloquence cette fatale manie, les âmes fières et

libres lui criaient : « Arrêtez, laissez-nous cet abus salutaire, ce vice

des mœurs, qui corrige les vices des lois, »

En effet, tant que la dignité de l'homme fut méconnue, tant que

l'égalité n'exista point, et qu'on ne vit en France que des hommes

tout à la fois inférieurs et supérieurs, il était bon que la crainte d'une

épée contînt, sous une lâche politesse, les jalousies mutuelles et l'in-

solence hiérarchique de tous ces privilégiés, tour à tour superbes et

rampants.

Là où paraissaient effacés tous vestiges de liberté publique et pri-

vée, la vengeance personnelle, ce reste d'indépendance sauvage, em-

pêchait l'entier avilissement du génie national.

Là enfin où la justice était absente, il fallait que nous pussions

nous la faire quelquefois, et réprimer nous-mêmes des offenseurs

puissants ou protégés; car, partout où uu outrage ne trouve point de

réparation légale, l'offensé rentre dans l'état de nature.

L'égalité, la liberté, la justice manquaient; le duel en était l'utile

supplément. Ces biens nous sont rendus; périsse leur honteux simu-

lacre !

Elle est donc nouvelle aujourd'hui, cette horrible question tant de

fois débattue. D'aujourd'hui seulement, le duel ne saurait trouver

grâce devant nous.

Ah! s'il eut pu voir le peuple français rétabli dans ses droits, celui

qui révéla ù tous les peuples le secret de leur souveraineté usurpée',

c'est à lui qu'il appartiendrait de renverser, au nom du patriotisme,

le préjugé qu'il combattit sans succès au nom de l'humanité. Il com-

manderait aux citoyens les sentiments civiques, comme il comman-

dait aux mères les vertus maternelles. Du moins, au défaut de son

l, AUusioi] iV Joï^n-Jacqucs Rousseau.
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génie, il nous a légué ses principes, armes impérissal)les devant

lesquelles tombent d'elles-mêmes toutf^s leurs erreurs.

La philosophie distingue plusieurs époques dans l'histoire du duel.

L'homme sauvage vengeait son offense par une irruption soudaine

et préméditée contre son ennemi. Pour empocher les maux et les

guerres qui suivaient ces vengeances et mettre plus d'égalité dans les

combats, on convint qu'ils seraient toujours précédés par un appel.

Ainsi, un sentiment de justice et de générosité établit dans son ori-

gine le duel comme un remède contre les assassinats.

Bientôt les prêtres, nos premiers législateurs (car la tliéocratie est

l'imbécile enfance de presque toutes les sociétés), habiles à ramener

sous leur pouvoir toutes les actions de la vie humaine, surchar-

gèrent la loi du combat de formalités et de cérémonies religieuses,

et mirent le combat ou l'épreuve du feu au rang de toutes ces

épreuves bizarres qui, sous le nom de jugement de Dieu, compo-

saient leur superstitieuse et barbare jurisprudence. Ainsi commen-

cèrent à s'instruire, à se plaider et à se juger toutes les causes; ainsi

fut institué le duel judiciaire. C'est alors que la souveraineté natio-

nale se brisa, pour ainsi dire, en cent mille éclats, et ses fragments

dispersés tombèrent au hasard dans les mains de cent mille despotes

féodaux. Mais chacun, dans le rang où le plaçait l'ordre graduel du

système seigneurial, s'arrogeant le droit souverain de la guerre, le

combat devint la jurisprudence unique, et s'étendit à tous les inci-

dents d'un procès, de manière que le juge et les témoins, comme les

parties, furent sujets à l'appel et au combat. Ainsi se résolvaient

alors toutes les questions; ainsi, comme la plus noble et la seule jus-

tice, comme l'attribut et bientôt le privilège exclusif du gentilhomme,

s'établit le duel féodal.

Mais lorsque ensuite l'autorité royale eut fait rentrer tous les

Français sous la puissance des lois civiles enfin épurées et perfec-

tionnées, la race gentilhommière, ennemie naturelle de la justice

commune, forcée de soumettre aux tribunaux le jugement do ses

querelles d'intérêt, s'obstina encore, dans ses démêlés personnels, à

ne reconnaître que le jugement de l'épée. Comme une ruine chère à

leur orgueil, les nobles conservèrent par l'usage, et malgré la loi, une

barbarie jadis moins révoltante, puisque du moins elle était légale.

Ainsi se pratiqua jusqu'à nos jours ce qu'il faut appeler le duel

aristocratique, monument de la féodalité dégénérée, l'abus de l'abus

même.

Nos guerres civiles et, depuis la prééminence de l'état militaire,

l'esprit des corps, l'usage do porter une épée pour parure, le désreu-
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vrement et la vanité, naturels aux sujets d'un despote, l'ascendant

excessif des femmes sur nos sociétés, tous les vices du gouvernement,

voilà les canaux, non moins impurs que leur source, par lesquels

l'usage du duel pénétra et s'étendit jusqu'à nous, à travers deux siè-

cles de lumirres.

Mais comment ce faux honneur, le préjugé de quelques familles,

devint-il un préjugé national? Comment nous étions nous accoutumés

à n'attacher au duel que des idées nobles et favorables, au lieu des

idées affreuses qu'il présente naturellement à des cœurs libres et

humains? Oh ! prestige de la servitude ! oh ! perversion de la raison

publique ! La plupart des vices du peuple, ainsi que tous ses maux,

étaient comme des infirmités aristocratiques : imiter les maîtres, c'est

l'ambition des esclaves.

Les castes féodales avaient le droit exclusif de porter certaines

armes. Le duelliste était donc depuis longtemps honoré, ne fut-ce

qu'en qualité d'homme d'épée. Bien plus : de ce que ces gens se bat-

taient seuls avec ces mêmes armes, ils en conclurent qu'ils étaient

seuls braves, que Y honneur par excellence résidait en eux seuls, qu'il

y avait pour eux des injures particulières et qu'ils avaient seuls droit

à une satisfaction privilégiée, dont les réparations banales de la jus-

tice ne pouvaient tenir lieu. Et nous, peuple crédule! nous apprîmes à

respecter ces chimères injurieuses pour nous; nous pensions nous

élever jusqu'à eux en répétant leurs discours, en adoptant leurs rites

sanguinaires !

Et tel fut longtemps le pouvoir de ces honteuses illusions que tout

à l'heure encore la nation entière semblait les avouer, lorsqu'ils s'ar-

rogeaient pnur ainsi dire le monopole des armes, de la bravoure, de

l'honneur et du duel même.

L'ignorance, la superstition, l'anarchie, l'avilissement du peuple,

des vices politiques, des lois méprisées et des uiohu^s méprisables,

voilà «loue l'origine et les soutiens d'une telle coutume et d'un tel

préjugé!

Avoir ainsi développé, pour ainsi dire, leur généalogie aristocra-

tique et féo !ale, c'est avoir déjà réuni contre eux tous les cœurs fran-

çais. l*()ur>uivons. La nature, la raison et la loi vont prononcer leur

proscri[)tion unanime.

Et d'abord, loin de nous ces hommes industrieux à pallier tous les

vices! Par quelles subtilités justifieraient-ils le rhiel ? Que pourraient-

ils dire? Que le duel entrelient l'esprit militaire!... Quoi de plus

propre au contraire à le détruire qu'une fureur qui anéantit toute

subordination? Que le duel nous rend [lolis!... Les Grecs étaient donc
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des hommes grossiers? Qu'ilnous rend braves!... Les Romains étaient

donc des lâches? Et cependant ces peuples célèbres n'ont point connu

l'honneur du spadassinage !

Disputerait-on à la loi même le droit de punir le duel, prétendant

« que tout lioinme possède et conserve le droit de disposer de sa vie,

qu'il peut donc aussi la risquer, la jouer contre la vie d'un autre »?

Mais, quand il serait vrai que l'homme social, que le citoyen eût le

droit moral de se tuer, qu'y a-t-il de commun entre un duelliste et un

suicide? Le duelliste veut-il donc la mort? Non, il veut la donner à un

autre, et c'est cette volonté que la loi punit et doit punir. Le suicide,

au moment qu'il s'immole, a renoncé aux droits, aux avantages et

par conséquent aux devoirs de l'association : il est devenu étranger.

Le duelliste, au contraire, reste sous la protection et par conséquent

sous l'empire de la loi.

Jouer sa vie ! Le duel, un jeu ! Eh bien, s'il est ainsi, la loi doit en-

core le proscrire, comme elle proscrit tous les jeux inégaux; et

celui-ci ne l'est-il pas toujours? La force, l'adresse, l'ardeur du sang,

le tempérament seul peut vous rendre un combat inégal. Un adversaire

plusadroit, plus vigoureux, plus calme que vous, a beau vous avertir de

vous mettre en défense, il n'en est pas moins, s'il vous tue, une sorte

d'assassin. Le duel, un jeu! Mais le mérite des hommes, le prix et

l'utilité de leur vie, sont-ce des choses égales? Toutes les fois que le

scélérat égorge l'homme vertueux, que l'insensé tue l'homme de

génie, n'est-ce pas la société entière qui fait, à ce jeu sanglant, la

perte la plus ruineuse?

Ah! c'est ainsi qu'elle en doit juger : la loi, son ouvrage, ne voit,

dans le duelliste, qu'un meurtrier volontaire. Et, en effet, qui oserait

ranger le duel au rang des homicides qu'excuse un funeste hasard?

Le duelliste est-il même excusé par l'emportement d'une violente pas-

sion, lui qui au contraire prépare à loisir et ajourne froidement sa

vengeance? Non; les sages Américains, les précurseurs de la liberté

européenne, ont prononcé son arrêt. Leurs lois ont nommé un tel

meurtre rassassinat en duel, et l'ont frappé d'une peine plus atroce

que celle des autres assassinats.

Laissons ces vains sophismes. La nature crie à tous les hommes :

« Le pire des maux est la mort; le plus grand des crimes est le

meurtre. » En vain sourira dédaigneusement le faux brave : le courage

est de dire ces choses, et la lâcheté de les nier.

La raison nous dit encore : « Celui qui, parce qu'il se croit insulté,

veut se faire égorger; celui qui, voulant se venger, va périr sans ven-

geance; celui qui, ayant fait injure à quelqu'un, le tue pour lui faire
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satisfaction; celui qui croit répondre au reproche d'i'tre un fripon en

montrant qu'il est brave; celui enfin qui, si on le calomnie en disant

qu'il a tué un homme, court en massacrer un autre pour prouver que

cela est faux; tous ces hommes, extravagants ou furieux, ne méritent

que l'horreur ou le mépris des gens de bien. »

Enfin, voici ce que dit aussi la loi, la loi première des sociétés : « Le

droit de vengeance personnelle et le droit de se faire justice à soi-

même appartiennent à l'homme naturel; c'est pour cela qu'ils sont

interdits à l'homme civilisé. Français, vous n'aviez point de loi; vous

n'aviez point de société, carie despotisme est la dissolution sociale;

il laisse à tous le droit de la violence, sur lequel il est fondé lui-même.

Mais la société française est maintenant fondée sur la volonté géné-

rale. La loi est souveraine, la loi est légitime. Chaque citoyen est lié

tout entier, âme et corps, à la grande cité. Tous appartiennent à tous;

maUieur au Français qui veugo hd-même son injure : il se met à la

place de la loi, vengeresse commune et impartiale; il usurpe la sou-

veraineté, il arbore la tyrannie. »

Mais il est un intérêt plus puissant, il est une voix irrésistible qui

s'élève en ce moment : c'est celle de la constitution. Législateurs

suprêmes, défendez votre ouvrage.

Chacun de vos préjugés antiques n'est plus incompatible avec nos

lois présentes. Le duel est un usage féodal, et la constitution s'élève

sur les ruines de la féodalité. La constitution ne laisse de force qu'aux

lois. Le faux honneur ne connaît de loi que la force.

Le duel est contraire à la sûreté publique, puisqu'il met la vie des

citoyens à la merci des caprices scélérats d'un habile escrimeur.

Le faux honneur blesse la liberté individuelle, puisqu'il force à se

battre l'homme juste qui, sans redouter la mort, peut abhorrer le

crime, ou celui qui, privé par la nature du courage de tempérament,

pourrait mériter l'estime par des qualités moins communes et plus

utiles.

Enfin, le duel attaque l'égalité des droits. Un délit qui n'est point

général, un délit qui est propre aux classes les plus opulentes, mettra

le législateur dans la nécessité de porter des lois qui ne seront point

ap[)licab[es à tous, des lois particulières. Ainsi renaîtra au milieu de

nous une sorte de privilège, d'exception juridiipie et d'inégalité

légale.

Et cependant la constitution nous promet sûreté, liberté, égalité!

Et cependant nous adorons la constitution! Quel est donc cet inex-

plicable délire des hommes? Ils voudraient amalgamer des êtres

hétérogènes et réfi'actaircs, jouir de la tyrannie individuelle au milieu

1
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de la liberté générale, ils voudraient, avec des lois pures, conserver

leurs habitudes les plus dépravées 1

Encore, si l'on pouvait espérer que les mœurs publiques dussent

bientôt amener la destruction de cet abus déplorable ! Mais cet abus

lui-même détruit tout espoir de régénération dans les mœurs. Eh !

comment naîtrait-elle, cette moralité sévère des citoyens, tant que le

faux honneur, comme un affreux tyran, veille, le fer en main, pour

imposer silence à l'opinion générale elle-même ; tant que la menace

d'une provocation atroce resserre les sentiments individuels sur les

hommes et sur les choses; tant que le duel met à la liberté de la

parole les mêmes entraves qu'une police odieuse mettait naguère à la

liberté de la presse? Quel homme sage n'a pas craint souvent de

laisser échapper la censure, ou du moins de la prononcer avec

l'énergie qui la rend efficace? Trop heureux donc les hommes pervers

que nous aidons ainsi à étouffer leur opprobre. Mais plaignons

l'homme vertueux que ceux-ci priveront de sa gloire ! Plaignons sur-

tout la patrie, condamnée à une éternelle disette de vertus et de

mœurs.

Car les mœurs et les vertus ne se reproduisent que par la véridique

et libre distribution de l'éloge et du blâme, c'est-à-dire par l'infail-

lible puissance de l'opinion.

Que si l'opinion, ainsi captive, ainsi tyrannisée, ne rend plus que

des témoignages suborneurs, quel guide alors dirigera les suffrages

et les choix du peuple? A quel titre reconnaîtra-t-il l'homme digne

de sa confiance? Rempli comme vous des superstitions de l'honneur

féodal, de l'honneur duelliste, de l'honneur assassin, quel sera pour

le peuple l'administrateur, le magistrat, le représentant incorrup-

tible? Ce sera donc ce gladiateur, ce rebelle , ce parjure déjà souillé

de meurtres et toujours prêt à laver les taches de sa vie du sang de

son dénonciateur? Conséquence absurde , mais digne de son prin-

cipe ! Tant l'estime exagérée d'une telle bravoure est contraire aux

vrais intérêts du citoyen! Tant les pratiques immorales du faux hon-

neur pourraient vicier la constitution jusque dans ses racines!

Mais quoi! que parlons-nous ici de moralité, de raison, de consti-

tution, de tout ce qui perfectionne les sociétés humaines? Il faudrait

plutôt demander s'il y a une société là où triomphe le faux honneur.

Non, tant que la loi protectrice qui défend la vengeance personnelle

sera violée, aucune autre loi ne jouira de sa pleine et tutélaire puis-

sance, car le duelliste ne viole pas seulement cette loi; il renie, il

insulte la justice commune, il témoigne qu'il la méprise; et, comme

cet usage est celui des classes éclairées, il n'en est point qui plus
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rapidement énerve les autorités légitimes et contrarie leur action

salutaire, en les lieurtant, en les bravant sans cesse, en les dégra-

dant même aux yeux du peuple entier.

Hélas! tous les sages, sous quelque ciel qu'ils méditent pour le

bonheur des peuples, se félicitaient en voyant s'affermir parmi nous

cette égalité sociale des droits, source de tous les biens. « La paix et

la liberté , disaient-ils , auront donc un même asile. Il existe enfin

une contrée où les citoyens, divisés quelquefois pour leurs intérêts

privés, auront du moins des intérêts communs autour desquels on

les verra se rallier incessamment; où l'impartialité constante des lois,

égalisant tous les individus, relève tous les courages et tempère ainsi

l'orgueil, l'envie et toutes les passions haineuses. Là, aucun homme
n'aura jamais à se plaindre que de sa destinée et à rougir que de ses

vices. Là, comme on le voit dans un corps heureusement organisé,

chaque membre du corps social sentira le mal fait à ses moindres

parties. Ainsi, une salutaire correspondance de sollicitude, de protec-

tion, de surveillance réciproque, rendra plus utiles et plus chers les

uns aux autres tous les enfants de la patrie. Ainsi fleurira cette bien-

veillance générale et mutuelle des citoyens qu'unissent les liens pa-

triotiques , cette fraternité sociale , touchant prélude de l'afTection

universelle dont la chaîne doit un jour embrasser toute la race con-

sanguine des habitants de la terre. »

Ah! l'ami des humains a trop présumé des Français. Que la frater-

nité sociale est loin encore d'une nation chez qui la politesse des

manières n'est que le masque de la férocité des cœurs , chez qui le

plus noble effort de l'esprit humain, le pardon des injures, est réputé

infâme, tandis que l'orgueil brutal y recueille une indigne admiration;

d'une nation qui honore le meurtre, comme d'autres peuples ont ré-

compensé le larcin et sanctifié la prostitution! Au lieu du s[)ectacle

consolant d'une douce harmonie, le sage qui viendra parmi nous y

verra les citoyens s'observer, se mesurer sans cesse avec les inquié-

tudes de la vanité; épier, soupçonner, deviner l'injure; punir de mort

un seul mot, et obtenir par des assassinats une honteuse dispense de

toutes les vertus. Il y verra un ami forcé par le préjugé d'aller, les

larmes aux yeux, poignarder l'ami ({u'il venait d'embrasser. 11 verra

une mî've désespérée pleurant sou dernier fils, égorgé par la même
épée ((ue ses frères, sans avoir pu les venger. Il verra ih^s villes en-

tières dépeuplées de leur plus brillante jeunesse, comme un jardin

dépouillé de ses fleurs, comme si raimèe avait perdu son printemps!

Enfin il verra au sein de la paix toutes les sanglantes horreurs de la

guerre intestine.
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Quoi donc! la fraternité sociale, rhumanitc morne n'est-elle ({u'un

vain nom? Qu'as-tu fait de ton frhvc ? criait la voix céleste au premier

homme qui versa le sang d'un homme. Sids-je fhnc la gardien de mon

/y-ère? répondit le meurtrier. Hommes durs et vains, esclaves pusilla-

nimes du point d'honneur, telle pourrait être aussi votre réponse

,

quand, loin de former une seule famille, les Français n'étaient pas

même des êtres d'une espèce semhlable. Mais maintenant que la

constitution vous a donné des frères, vous êtes leur gardien comme
ils sont les nôtres, et leur sang rejaillira sur vous.

Qu'il cesse donc et disparaisse à jamais ce vertige humain! Légis-

lateurs suprêmes , vous êtes comptables des maux et des crimes

publics. C'est vous que le sang des victimes, que les pleurs de leurs

familles, que les regrets de la patrie accuseront désormais. Tous les

bras sont armés, tous les citoyens sont soldats : les excès du duel

vont de jour en jour s'accroître et se multiplier. La fureur des partis

peut à chaque moment changer en batailles civiles les combats sin-

guliers. Déjà une ligue de mécontents, ivres de vengeance, aiguisent

le fer, croyant sans doute, les insensés! tuer la liberté, le peuple

même, en égorgeant leurs défenseurs. Il ne faut qu'un instant, et ce

peuple égaré va produire quelque funeste explosion, en punissant le

mal qu'il vous appartenait de prévenir. Oui, les ravages du duel vous

demandent une loi, et en même temps le préjugé, déjà ébranlé, vous

promet de fléchir devant elle. Entrez au fond des cœurs : vous y verrez

le duelliste se reprocher secrètement sa démence , sa cruauté , sa

lâcheté même et cette fausse honte qui le rend si timide contre l'er-

reur publique, si hardi contre sa conscience, sa raison et sa loi.

Entrez au fond des cœurs : vous verrez que le duel n'y est plus chéri

et défendu que par les plus viles passions. Ordonnez donc avec con-

fiance les réparations légales, etproscrivez les réparations meurtrières.

Sauvez ainsi la constitution et la vertu. Qu'enfin le premier d'entre

nous, assez courageux pour refuser un duel, au nom de vos décrets,

paraisse avoir craint les lois, et non pas avoir eu peur des hommes.

En le rendant, ce décret nécessaire, vous ne ferez point du duel un

délit particulier. Vous n'imiterez point ces édits odieux de Louis XIV

qui, ne statuant que sur l'honneur d'une seule classe d'hommes,

semblaient l'ùter à la nation entière. Vous ne confondrez point le

duelliste meurtrier avec le simple infracteur de la loi, et vous n'es-

sayerez pas de réprimer, i»ar la crainte de la mort, des hommes qui

ne se rendent coupables que pour paraître ne pas craindre la mort.

Poumons, en vous appelant au secours de la constitution même,

menacée par ses irréconciliables ennemis , le duel et le faux point
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d'honneur, nous avons pensé que les principes qui serviront de fon-

dement à votre décret devaient être sanctionnés d'avance dans toutes

les âmes , afin que l'opinion cessât d'encourager le crime , en môme

temps que la loi cesserait de le tolérer. Voici donc les maximes que

nous reconnaissons solennellement comme véritables et sacramen-

telles, comme les seules maximes qui conviennent aux nouveaux

Français.

PREMIÈRE MAXIME.

Il n'appartient qu'à la i)uissance publique de forcer un citoyen à la

réi)aration d'une offense privée. Le défi qu'un citoyen, môme ofï'ensé,

fait à un autre est donc comme une déclaration de guerre faite à tout

le corps social et doit être réprimé comme la première hostilité d'un

ennemi.

DEUXIÈME MAXIME.

Une action funeste à la société ne saurait être honorable. C'est

déshonorer l'honneur de prostituer ce nom à la vengeance person-

nelle.

TROISIÈME MAXIME.

Le vrai courage n'est que le mépris d'un danger nécessaire. La

bonne opinion qu'on prodigue à la bravoure du spadassin est aussi

contraire au IjI'u public qu'au bon sens, puisqu'elle rebute et rend

plus rares les autres vertus sociales. On ne doit donc ni ajiplaudir

celui qui se bat, ni mépriser celui qui ne se bat point.

f

QUATRIÈME MAXIME.

Une indulgente générosité pardonne l'injure ; une magnanimité

éclairée la dédaigne. On a donc droit de blâmer celui qui mérite l'in-

jure, mais non celui qui la supporte.

CINQUIÈME MAXIME.

C'est un devoir et un droit du législateur de déterminer la nature et

la gravité des offenses. Celui donc qui s'offense trop facilement, pre-

nant pour injure ce qui n'en est point une pour les autres, ou ce que la

i^,
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loi n'a point jugé tL4, celui-là n'est point l'homme d'honneur, mais

plutôt un homme vain el colère, qu'il ne faut jjoint récompenser par

l'estime : car l'estime est une portion du trésor puhlic qui ne doit

être dépensée et répartie ([u'aux actions conformes à l'utilité com-

mune.

SIXIÈME MAXIME.

Ainsi donc un usage et un préjugé qui tarissent et corrompent toutes

les sources de l'opinion publique ne peuvent être chers qu'aux hommes

vicieux qu'ils favorisent, ou aux ennemis de la constitution, parce

qu'ils la privent de sa [dus grande force , la responsabilité morale de

chaque citoyen.

Enfin , le duel est maintenant pour tout Français un attentat contre

la constitution et une violation du serment civique et fédératif.

S'il est quelque Français qui renie ces axiomes sacrés, qu'il paraisse

armé de son glaive fratricide
;

qu'il vienne ici rétracter ses serments;

qu'il se reconnaisse indigne de la liberté, et déchire devant nous les

pages immortelles de la Déclaration des Droits de l'homme et du

citoyen '.

XXX VII

DISCOURS DE CL0(3TS AUX JACOBINS

EN AOUT 1790 -

En quelque lieu que vous rencontriez l'erreur, sous quelque point

de vue que vous l'envisagiez, elle est toujours funeste. I^'idée avan-

tageuse qu'on se forme en France d'une descente en Angleterre est

une de ces erreurs qui ont souvent renversé des empires. L'efficacité

prétendue de cette descente fait perdre de vue les véritables boule-

vards du royaume, ces murailles de bois, lesquelles sauvèrent Athènes,

grâce au génie de Thémistocle, qui inspira et commenta l'oracle de

Delphes.

Gomme les sages Français ne sont pas de superstitieux Grecs, nous

laisserons là les oracles pour ne consulter que le bon sens. Posons

l'état delà question. Il est inutile, nous dit-on, d'avoir une flotte;

1. 2s'ous ignorons si les Jacobins présentèrent eu ed'et le projet d'adresse de

Grouvelle. Xous voyons seulement que la munieii)alité de Paris adressa, le la no-

veuibi^e 1790, une pétition à TAssemblée nationale sur le même sujet.

2. Moniteur du 22 u,oùt 1790.
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nous n'avons rien à craindre pour nos colonies , car nous couperons

racine à la guerre en jetant une armée dans All)ion. Je réponds que

votre armée ne francliira jamais le Pas-de-Calais, si vous n'êtes pas

maîtres de la mer, à moins que l'ennemi
,
par un ralTinement de

cruauté, ne vous laissât un libre passage. Je vous suppose descendus:

vous ne trouverez pas, comme Jules César, une terre inculte, clairse-

mée de barbares; vous ne trouverez pas, comme les Danois et les

Saxons et les deux Guillaume, des peuples divisés, abrutis, des Bre-

tons ou des Pietés qui se joindront à vous. Vous n'aurez pas fait dix

lieues dans cette ile très belliqueuse , très civilisée et très peuplée,

que vous ne soyez bloqués par un million d'homnus vigoureux et

d'amazones robustes, armés pour la défense de leur fojers. Tous les

habitants, hommes, femmes et enfants, demanderaient à vous exter-

miner. Une cavalerie nombreuse troublera votre marche, enlèvera

vos bagages, coupera vos vivres. Songez à la descente des Athéniens

en Sicile, dont il ne revint pas un seul homme ni un seul navire,

parce que les Siciliens avaient des chevaux excellents. EL Scipion au-

rait échoué en Afrique sans le secours de la cavalerie numide, com-

mandée par le roi Massinissa. Vous voudrez combattre, mais on n'ac-

ceptera pas vos défis. Une guerre de poste consumera votre temps et

vos magasins; la saison des frimas et des orages arrivera i)our être

témoin de votre désespoir. La désertion, l'inanition, la captivité de

cent mille braves soldats forceront la France de sacrifier ses posses-

-sions lointaines, son commerce et son numéraire à l'avarice des An-

glais. J'ai calculé ailleurs toutes les conséquences de ce nouvel ordre

de choses. Vos ports de mer ne seraient plus à vous, votre existence

politique serait à la merci de vos rivaux. L'axiome ancien sera éter-

nellement vrai : Les maîtres de la ?ncr sonl les maîtres de la terre.

Je ne conçois pas comment, après le triste exemple de la guerre de

1741, dont celle del7oGa été une suite nécessaire, je ne conçois pas,

dis-je, comment des Français peuvent encore mettre en question l'uti-

lilé, l'imporlance d'une marine formidable, marinequevos coloniesvous

payent de reste, marine dont vous ne pourriez pas vous passer, quand

même vous n'auriez point de colonies. Mais les Autrichiens, mais les

Prussiens n'ont ni colonies ni uiarine. Oui, c'est qu'ils se reposent sur

votre sagesse pour la balance <lcs mers. Et l'applaudissement uni-

versel que vous attira l'indéitendance de l'Amérique était l'effet de

l'intércl immédiat que cha(jue puissance européenne avait à ne pas

voir baisser la balance maritime sous la prépondérance anglaise.

Le cardinal de Fleury était entouré de tlagorneurs (pii vantaient

son économie, (jui a[)prouvaient son mi'piis [xuir k's luurnUlcs de bois.
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Ses complaisants, les ambitieux Belle-Isle, ne songeaient qu'à leur mé-

tier, la guerre de terre. Le public partageait le délire de la cour; il oublia

tellement le département de l'Océan que Voltaire écrivit de Bruxelles

en 1741 au marquis d'Argenson : « Toute votre nation, à ce qu'on

dit, veut passer le Rhin et la Meuse, sans trop savoir ce qu'ils y vont

faire; mais ils partent, ils font des équipages, ils vont à la guerre, et

cela leur suffît. Ils chantent et dansent, la première campagne; la se-

conde, ils bâillent; la troisième, ils enragent. Il n'y a pas d'apparence

qu'ils fassent la troisième. Les choses semblent tournées de façon

qu'on pourra faire bientôt frapper une nouvelle médaille de régna

assignnla. Il semble que la France, depuis Gharlemagne, n'a jamais

été dans une si belle situation; maieî de quoi tout cela servira-t-il aux

particuliers? Ils payeront le dixième de leurs biens et n'auront rien à

gagner. »

Cette guerre, qui devait à peine coûter deux campagnes, dura jus-

qu'en 1763. Les victoires elles défaites furent autant de désastres, parce

qu'on avait négligé la marine sous le ministère Fleury. Tous les yeux

du public se portèrent sur les dépouilles de Marie-Thérèse : on ne

faisait aucune attention aux chantiers de Portsmouth, de Plymouth,

de Chatham. Voilà pourquoi il semblait que la France , depuis Gharle-

magne, n'avait jamais été dans une si helle pos'Ulon. Et voilà pourquoi

le règne de Louis XV a été marqué par une série de malheurs et de

calamités. Et si vous voulez, Messieurs, éviter à Louis XVI une per-

spective de catastrophes, vous armerez tous vos vaisseaux i)our ap-

puyer votre médiation entre l'Espagne et la Grande-Bretagne.

XXXVIII

DISCOURS

PRONONCÉ A LA SOCU-riK DES AMIS DE LA CONSTITUTION

SUR LES PRINCIPES FONDAMENTAUX

DE l'organisation DE l'ARMÉE FRANÇAISE', PAR M. CARRA ^

(S. 1. n. d., ia-8 de \-l p.)

Ocelle sera désormais l'attitude de la France libre, respectivement

1. 11 s'agit sui'tout, comme (â\ le verra par les conclusions de Carra, de la

question de la nomination aux grades dans l'armée. Cette question fut débattue

dans les journaux, à l'Assemblée et même au Lycée (voir les réflexions de Dela-

croix, Mon., V, 379), au mois d'août 1790. Elle fut tranchée par le décret du
23 septembre suivant.

2. Jean-Louis Carra, né eu 1743 ù Pont-de-Veylc, employé à la bibliothèque du

Tome I. 16
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aux peuples qui l'environnent? Quels serunt dorénavant ses intérêts

politiques avec les princes de l'Europe? Les Français libres auront-

ils jamais des motifs assez puissants, assez justes pour attaquer ir-

ruptivemcnt leui's voisins hors de leurs limites? Seront-ils assez

lâches, assez insensés pour servir désormais l'ambition des cours

étrangères, sous le prétexte d'une alliance existante, ou renouvelée

par lintrigue et l'étroite politique des agents du pouvoir exécutif?

Non. Un peuple, devenu libre par les progrès réels et décidés d'une

raison et d'une philosoiîhie universelles, n'a plus de guerre offensive

que contre la t^'rannie et les tyrans qui pourraient s'élever dans son

sein. Il ne doit jamais intervenir dans une querelle de rois que pour

maintenir entre eux la balance politique et empêcher les plus mutins

et les plus ambitieux de troubler le rejjos de la terre. Tel est. Mes-

sieurs, le rôle imposant et sublime que les Français doivent jouer

aujourd'hui sur le globe. Circonscrits dans les limites géographiques

de notre puissance nationale, nous étendrons partout la puissance

nationale, nous étendrons partout la puissance morale de nos lois,

l'influence de notre régénération, les merveilles de notre industrie.

Oui, nous serons ce peuple chéri du ciel, ce peuple messie que tous

les autres peuples attendent pour être le sauveur et le soutien de tous.

Nous devons porter chez nos voisins, non le flambeau de la guerre

ou de la discorde, mais celui du génie et de la liberté. Nos arts et notre

constitution, mais non pas nos guerriers, doivent franchir le Rhin,

les Alpes et les Pyrénées. A vingt ans, j'ai prononcé un axiome que

je ne cesserai de répéter : Le glaive de la guerre est le sceptre du

crime! Mais... pour éviter la guerre, soyons toujours prêts à la faire :

organisons notre armée, non pour obéir et marcher sous les ordres

d'un conquérant, mais pour défendre les lois et la patrie au dedans,

mais pour veiller sur les frontières et nous garantir de la foule et

des entreprises d'un voisin perfide ou insensé. Et quand cette longue

chaîne de gardes nationales confédérées borde la France dans une

circonférence de plus de six cents lieues ; et quand les soldats de nos

troupes de ligne ont multiplié leur bravoure de tout leur patriotisme,

et l'honneur militaire de tout Thonneur national ; et quand le trône

des despotes européens frémit dans ses fondements de la commotion

électrique du feu sacré de la liberté, de cette commotion continue

' dont le centre est chez nous et le conducteur partout où il y a des

êtres pensants; je le demande, Messieurs, quelle sera la puissance

roi, électeur du district des Filles-Saiut-Thomas, rédacteur des Annales patrio-

tiques, représentant de Saôue-et-Loire à la Convention, guillotiné avec les Oi-

rondins le 31 octobre 1193.
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étrangère, quelle sera la confédération de puissances qui viendra

nous attaquer? Ne craindra-t-elle pas autant TefTet de nos lumières

et de notre générosité que celui de nos armes et de notre courage ?

Il est donc démontré mathématiquement, Messieurs, et à notre con-

science et à notre opinion et à l'Europe entière, qu'en devenant

libre, la France est devenue invincible et inattaquable à ses voisins;

elle doit être, par cette même raison, inoffeusible [sic] pour eux.

D'après l'évidence de ces principes, que J'ose dire émaner dune
politique certaine, quoique nouvelle, il est facile de concevoir et de

poser les véritables bases de la nouvelle organisation de notre armée.

Il s'agit de créer, non des soldats romains ou Spartiates (car les sol-

dats romains ou Spartiates, en servant la liberté, servaient plus sou-

vent encore l'ambition de leurs chefs et le caprice des tyrans), mais

de vrais soldats français qui, joignant à l'honneur militaire, qui ne

les abandonne jamais, l'amour sacré de la patrie, qui leur était jadis

inconnu, et l'obéissance éclairée aux lois nationales, qui n'existaient

pas encore, ne seront plus traités ni regardés comme de vils mer-

cenaires, mais comme des agents honorables du pouvoir exécutif,

agents salariés par la nation, comme les autres agents de ce pou-

voir, comme ceux du pouvoir judiciaire, comme ceux du pouvoir

administratif, comme ceux enfin du jjouvoir spirituel et de la religion.

Oui, Messieurs, si les soldats français, jusqu'à l'époque de notre ré-

volution, ont été les aveugles instruments du despotisme, des manne-

quins redoutables aux citoyens, c'est que le despotisme lui-même

s'efTorçait de les avilir dans leur propre esprit et dans celui des peu-

ples ; c'est que les peuples eux-mêmes, aveuglés et intimidés par les

despotes, craignaient et méprisaient en même temps les soldats.

Remarquez bien, Messieurs, que ces soldats français qu'on ne cessait

de craindre, d'avilir et de mépriser, se sont relevés d'eux-mêmes de

leur funeste abaissement, en se refusant au moment de la Révolution

de verser le sang de leurs frères et de leurs concitoyens. Ils n'ont

pas attendu la nouvelle organisation de l'armée pour faire le serment

civique, pour se pénétrer des décrets de l'Assemblée nationale, pour

former entre eux, et avec les citoyens soldats, des pactes fédératifs.

Dirait-on, après cela, qu'ils ne sont point faits pour participer aux

honneurs des autres professions sociales, pour sentir la vraie dignité

de la profession militaire, pour mériter tous les avantages attribués

aux citoyens actifs? Plaçons-nous à la véritable hauteur où nous

sommes portés par le progrès accéléré des lumières et par nos belles

destinées ; effaçons de notre esprit et de notre logique ces préven-

tions et ces préjugés dont l'ancien régime n'a laissé que trop de
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traces encore; dans notre mémoire, et songeons que toutes les pro-

fessions avilies cliez un peuple esclave s'ennoblissent chez un peuple

libre. Songeons qu'un génie puissant agite en ce moment toutes les

âmes bien nées et bien organisées : ce génie, c'est l'émulation du

bien, c'est le désir ardent de se distinguer aujourd'hui en patriotisme

et en loyauté, comme les sardanapales de l'aristocratie et leurs es-

claves se distinguaient naguère en bassesse et en perfidie.

Peut-être aura-t-on peine à comprendre que la discipline militaire,

que la subordination des soldats envers les officiers, admettent entre

eux durant leur service mutuel l'égalité des droits dans toute sa

valeur et sa plénitude.

Mais, si on y réfléchit, o]i verra que cette égalité de droits est juste,

qu'elle est indispensable et que, quand même elle ne serait ni juste

ni indispensable, elle serait d'une excellente politique au milieu des

troupes de ligne comme partout ailleurs. Cette égalité des droits dans

les troupes amène tous les bons effets de la discipline et de la su-

bordination par les principes mêmes de la justice et de l'espérance :

les soldats seront jugés par leurs pairs ; ils pourront arriver à tous

les grades quelconques; tous les chemins des honneurs civiques leur

seront ouverts. Quel intérêt n'auront-ils donc pas de donner à leurs

camarades, je ne dis pas seulement l'exemple et l'habitude de la su-

bordination et de la discipline, mais l'exemple et l'habitude des

bonnes mœurs? Oui, des bonnes mœurs, car des camps et des garni-

sons où les soldats et les officiers se surveillent sans cesse devien-

dront plus facilement des écoles de bonnes mœurs que les villes où

régnent le luxe des plaisirs et la pleine liberté d'action. Sans doute,

quand les soldats étaient payés pour obéir aveuglément au despote,

sans espoir de jamais commander, sans espoir de voir leur paie aug-

menter et leur épaulette de laine se changer en soie ou en or ; sans

doute alors ils étaient passifs et indifférents à l'amour de la patrie, au

perfectionnement de la discijtline, au respect d'eux-mêmes, au res-

pect du cœur pour leurs officiers. Ce n'est donc point sous les rapports

du i)assé, mais sous ceux du présent et de l'avenir, que nous devons

considérer la profession de soldat et la discipline militaire. Un soldat

citoyen ne doit difl'érer d'un citoyen soldat qu'en cela seul que le

premier ne pourra donner sa démission à volonté : c'est la condition

de son engagement pécuniaire et du prêt journalier qu'il reçoit de

la nation au service de laquelle il s'est voué spécialement dans cette

profession pour un temps donné. Dans tout autre cas, il doit jouir

luju seulement des droits de Ihomme, des droits de soldat actif, mais

de ceux de citoyen actif. Je dis plus : dans un cas où un soldat en-
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f^agé serait appelé par ses concitoyens à quelque emploi municipal

ou de judicatnre, son engagement serait rompu, sans autre obligation

que de se faire remplacer dans le régiment par un homme du même
âge à peu près que lui ; car le titre de citoyen actif, sous les condi-

tions requises, est indélébile dans quelque état que l'on soit, excepté

celui de domesticité.

La transition de la profession militaire à une profession civile

n'étant pas plus étrange que la-transition d'une profession civile à la

profession militaire, il est évident que le principe de l'activité civique

réside essentiellement et immuablement dans toutes les professions,

et que le méconnaître dans les soldats, lorsqu'ils sont au service

spécial de leur nation, serait une erreur bien dangeureuse et une in-

justice bien grave. Je le répète. Messieurs, ce ne sont ni des Romains

comme ceux de Marias, ni des Macédoniens comme ceux d'Alexandre,

que vous devez avoir dans vos armées ; ce sont des Français, soldats

et citoj'cns en même temps ; ce sont des soutiens de vos lois, des dis-

ciples de votre constitution, des frères d'armes qui veilleront à votre

défense pendant que vous méditerez sur le bonheur moral et politique

de la patrie et que vous pourvoirez à leur subsistance. Votre rôle est

sublime sans doute ; inais le leur, par cela seul qu'il est moins beau,

mérite d'être plus relevé, plus encouragé. Non, vous ne sauriez trop

honorer la profession de soldat; cette profession ainsi que celle de

laboureur eurent les premiers honneurs chez les premières généra-

tions de la terre : toutes les deux furent dégradées ensuite chez les

peuples esclaves et chez les rois tyrans. Aujourd'hui, l'unt; et l'autre

de ces professions vont reprendre leur lustre dans cet empire, parce

que cet empire est libre ; et ce lustre sera bien plus beau, plus du-

rable qu'il ne le fut jamais dans aucune contrée du monde et dans

aucun siècle. J'insiste donc, et je propose pour base de la nouvelle

organisation de votre armée les articles suivants :

1° L'armée française, subordonnée en masse et par délégation au •/

chef du pouvoir exécutif, est déclarée appartenir à la nation, faire

partie inséparable de cette même nation, être soldée par elle et com-

poser la force publique permanente, nécessaire non seulement à la

défense de l'empire contre les ennemis du dehors, mais à celle des

lois, de la liberté et de la constitution.

2" Tous les officiers généraux de cette armée, jusqu'aux colonels

exclusivement, seront nommés par le roi et choisis de grade en grade,

depuis celui de colonel du régiment, jusqu'à celui de maréchal de

France.

3" Les colonels de régiment seront choisis et nommés par trente
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commissaires de ce régiment, choisis eux-mêmes par les soldats dans

la classe des capitaines, lieutenants, sous-lieutenants, sergents et

caporaux. Les capitaines et lieutenants seront nommés par dix com-

missaires de la compagnie, également choisis par les soldats de la

dite compagnie à leur volonté. Les sous-lieutenants, sergents et capo-

raux seront élus au scrutin par les soldats de l^idite compagnie seule-

ment. Toutes ces élections se feront purement et simplement, sans

aucune délibération préliminaire ou ultérieure de la part des com-

missaires ou soldats assemblés.

"4° Tout citoyen français qui suivra la profession des armes dans

les troupes de ligne, dès qu'il aura l'âge requis par la loi et qu'il

aura prêté le serment civique, prendra dès ce moment la qualité de

citoyen actif, et, sous ce rapport, pourra parvenir non seulement à

tous les grades militaires quelconques, mais être nommé par ses con-

citoyens, quelque part qu'il se trouve, après le temps légal de la ré-

sidence, aux emplois civils ; et dans le cas où il accepterait un

emploi civil avant l'expiration de son congé, il sera tenu de se faire

remplacer dans le régiment par un homme du même âge à peu près

que lui, qui recommencera le temps de son engagement.

5" Tout militaire des troupes de ligne, de quelque grade qu'il soit,

qui aura rempli le temps de son engagement ou seize ans de service

avec honneur et fidélité et qui rapportera un brevet de patriotisme et

de bonne conduite dans le pays qu'il habitera, aura acquis par là, et

pour toujours, les conditions requises pour être électeur et éligiblc

dans les assemblées de département, quand même il n'aurait aucune

propriété nationale, le temps de son service lui tenant lieu de titre

primitif auprès de ses concitoyens.

0° Les soldats, dans le cas d'une faute grave commise directement

contre la discipline militaire et la subordination, seront jugés par

leurs pairs-soldats au nombre de douze, présidés par le plus ancien

capitaine ou lieutenant du régiment. Dans le cas d'un crime contre

la société, ils seront renvoyés par le prmvoir exécutif au pouvoir

judiciaire civil '.

1. Le décret du 2;j septembre ITJU, sur lavancement aux grades militaires,

substitua en cette matière des règles llxes à l'arbitraire de l'ancien régime. 11 ne

cuusacra pas le principe de l'élection des olficici's par les suldats f(d qu'il venait

d'être posé aux Jacobins. 11 établit seulement que les grades d'olliciers seraient

donnés par le l'oi taidôt à l'ancienneté, tantôt au choix, tantôt au concours.

Mais il confia aux sous-oliiciers le soin de se recruter eux-mêmes dans le régi-

ment. C'est sous la Convention que les idées des Jacobins prévalurent : le décret

du 21 février 1793, relatif à l'organisation de l'armée admit trois principes pour

l'avancement : le choix, l'ancienneté, rélection.

*
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XXXIX

Septembre 1790

DISCOURS

SUR LES CHASSES DU ROM, PROiVONCÉ PAR M. MÉCIIIX l'aINÉ ^

MEMBRE DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

A PARIS, DANS LA SÉANCE DU l'''" SEPTEMBRE 1790, IMPRIMÉ PAR ORDRE

DE LA SOCIÉTÉ DES JACOBINS

(Paris, Imprimerie nationale, s. d., in-8 de 25 p.)

Messieurs
,

Vous avez ajourné à cette séance la discussion sur les chasses du

roi. Propriétaire de biens-fonds dans une des ci-devant capitaineries

1. Le décret des 4, C, 7, 8 et 11 août 1789, sanctionné le 21 septembre, pro-

mulgué le ;} novembre suivant, et qui abolissait le régime féodal, édictait, par un

paragraphe de l'article 3, « que toutes capitaineries, mrme royales, et toutes

réserves de chasse, sous quelque dénomination que ce fût, étaient abolies et

qu'il serait pourvu, par des moyens compatibles avec le respect dû aux pro-

priétés et à la liberté, à la conservation îles plaisirs personnels du roi ». Le

20 avril 1790, l'Assemblée nationale demanda au roi de faire connaître les limites

des cantons qu'il voulait se réserver exclusivement pour la chasse. Le roi ré-

pondit en août 1790 : « ...Je tiens surtout à ne jouir d'aucuns plaisirs qui puis-

sent être (inéreux à quelques-uns de mes sujets. Je m'en repose avec conflance

sur les dispositions que vous croirez devoir adopter... » Le 13 septembre suivant,

au nom des Comités de féodalité et des domaines, Barère fit un grand rapport,

à la suite duquel fut voté, le 14 septembre, un décret dont les deux premiers

articles étaient ainsi conçus : « Il sera formé, dans les domaines et biens natio-

naux qui seront réservés au roi par un décret particulier, des parcs destinés à

la chasse de Sa Majesté, et ces parcs seront clos de murs, aux frais de la liste

civile, dans le délai de deux années, à compter du l^r novembre prochain. —
Le roi pourra, pour la formation ou arrondissement de l'intérieur desdits parcs,

y réunir par voie d'échanges faits de gré à gré les propriétés particulières qui y
sont enclavées, en cédant des fonds faisant partie des domaines qui lui sont réser-

vés. » En somme la question ne semble pas ici définitivement résolue par une

fixation précise des cantons réservés au roi. — Voir aussi la loi des 28 et 30 avril

1790, art. la.

2. Alexandre-Edme Méchin, né à Paris le 18 mars 1762, était le fils d'un des

commis du ministère de la guerre. Fort mêlé à la Révolution, il fut eu 1793

un ami des Girondins. En l'an III, on le chargea avec Louis Jullian li'accompa-
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royales ', et, par conséquent, plus à portée que tout autre d'en connaî-

tre les abus, j'ai cru que je vous devais le tribut de mes opinions et

qu'il importait de vous faire connaître les maux qu'entraînerait une

décision irréfléchie et qui sacrifierait aux plaisirs d'un seul la fortune

et le repos d'un millier d'agriculteurs.

Sur cette matière, il se présente d'abord les questions suivantes,

dont la solution est facile et qui, je crois, n'entraîneront pas de lon-

gues discussions :

1° Les cantons de chasses qu'on accordera au roi lui seront-ils ac-

cordés comme propriétés, ou bien n'aura-t-il simplement que le droit

d'y chasser?

2° Le roi pourra-t-il chasser hors de ses domaines?

3" Le roi pourra-t-il chasser dans les propriétés enclavées dans ses

domaines?

4" La clôture des cantons de chasses réservées sera-t-elle à la charge

de la liste civile ou, comme ci-devant, à celle des paroisses?

5° Peut-on réserver au mi des cantons de chasses dans des terres

labourables et peut-on, comme autrefois, )• enclaver des paroisses

entières?

Je ne fais cette cinquième question que parce qu'il me semble avoir

lu dans une des lettres du roi qu'il était question de plaines pour la #
chasse du menu gibier et d'indemnités à accorder à ceux qui pour- \

raient souflVir de la conservation de ses plaisirs; or, comme je crois

que les plaisirs du roi doivent cesser d'être plaisirs pour lui lorsqu'ils à

portent préjudice à un citoyen
,
je me propose d'examiner cette ques-

tion dans la série des articles que je vous ai soumis.
^

1" Les forets réservées pour les plaisirs du roi lui seront-elles accor-

dées comme propriétés? Messieurs, la terrible prédiction de Golbert

doit nous faire peser mûrement cet article. D'autres considérations

politiques doivent encor.' vous arrêter; les forets que le roi se réserve

giicr l''ivron dans sa mission dans le Midi. A son retour, il devint chef du ca

binet de Bénézech, ministre de l'intérieur. En tlicrmidor an VI (juillet 1798), il

fut nonnné commissaire du Directoire à Malte en remplacement de Regnaud de

Saint-.J('an d'Angély ; mais les troubles de TDalie l'arrr-tèi-ent en route et Fem-
pi"clièrent de se rendre à sou pojle. Tour à tour préfet des Landes (tSUl), de l.i

ItoC'r (1802), de TAisne (1805), du Calvados (1810), il fut nommé baron de l'Em-

pire le ,')1 décembre 1809. Préfet d']lle-et-Vilaine pendant les Cent-jours, il se

lit banquier en 1816. Élu d.'^puté de l'Aisne en 1819, il se signala parmi les ora-

teurs de la gauche. Sous Louis-Plilli])pe il fut nommé préfet du NOi-d 1 18:^0-18.14). 11

mourut en septembre 18i9. 1! a publié divei-s opiiscuies politiques et une tra-

duction de Juvénal en vers fran(;ais (1827).

1. Il possédait en etl'et un domaine enclavé dans la capitainerie de Euiitaine-

bleau.
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sont immenses : elles forment ensemble, craprès le calcul du ministre

mérne, 08,891 arpents 95 perches, qui peuvent fournir par an dos

coupes réglées; lesquelles coupes peuvent être évaluées à...

Devez-vous encore ajouter ce revenu considérable aux vingt-cinq

millions, aux charges, aux emplois, à tous les moyens de corruption

que ce redoutable pouvoir possède? Remettrez-vous ce dépôt précieux,

ces biens qui dépérissent tous les jours par l'avidité des administra-

teurs entre les mains des agents du pouvoir exécutif? Un caprice, un

besoin d'argent pourraient engager à faire des coupes extraordinaires,

et Ion consommerait ainsi dans une année les ressources de plusieurs

autres. La proposition que j'avance n'est pas hasardée : j'ai été et je

suis encore tous les jours témoin de l'horrible dilapidation ' qui s'est

introduite dans cette partie de l'administration; je pourrais citer plus

de 350 arpents de bois de sept à huit ans qu'on a coupés l'année der-

nière dans la forêt de Fontainebleau sans aucun besoin apparent.

L'avarice des administrateurs qui veulent s'enrichir promptement les

engage à devancer le temps où l'on doit faire les coupes, et, si les

choses restent toujours les mêmes, je ne désespère pas de voir un jour

la forêt de Fontainebleau n'être qu'un vaste taillis. A ces considéra-

tions je n'en ajouterai qu'une, et qui doit vous paraître importante :

ce sont les vexations exercées journellement par les tribunaux des

eaux et forêts 2, tribunaux illégaux, puisqu'ils sont à la fois juges et

partie. Il me semblerait donc que le roi ne devrait avoir dans les fo-

rêts qu'il se réserve que le droit de chasser, et qu'il gérait utile d'en

confier l'administration aux municipalités limitrophes, sous la sur-

veillance des départements. Je vois deux avantages résulter de ces

dispositions : la publicité de l'administration et la facilité qu'auront

les municipalités d'occuper les pauvres de leurs arrondissements à

l'entretien des forêts et à la confection des routes.

2° Le roi peut-il chasser hors de ses domaines? Je réponds : Non.

Le roi n'a pas plus de droit sur ma propriété que je n'en ai sur les do-

maines qui lui seront concédés. La solution de cette question est déjà

1. Je lie conçois pas par quelle fatalité l'État perd à la coupe «les bois, taudis

qu'elle euiichit les particuliers qui eu possèdeut. Le produit de la vente du bois

coupé ne suffit pas pour les plantations, il faut que le roi y ajoute encore une
soiuuje aiuiuelle. Je voudrais bien (|n"iiii m'expliquât cette énigme. (Noie de Mé-
diin.)

2. L'Assemblée nationale vient de les supprimer. (Note de Méchin.) — En de-

hors du tribunal des eaux et forêts de Paris, cour souveraine jugeant en dernier

ressort, il y avait dans le royaume, en 1789, 20 tribunaux de second ordre, dits

les (/randes mailrises des eaux et forêts et qui se subdivisaient en grueries

royales, grueries en titres, etc., selon les lieux et les usages.
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donnée par les décrets antérieurs de l'Assemblée nationale; il est inu-

tile de s'y arrêter.

3° Le roi peut-il chasser sur les propriétés enclavées dans ses do-

maines? A ne considérer que le droit de propriété, ici tout est clair et

toute discussion devient inutile ; mais, si nous consultons l'intérêt et

le repos du propriétaire, alors cet article a besoin d''être examiné. Il

est certain, Messieurs, que, ma propriété fût-elle au milieu du parc

d'un château royal, nul homme n'aie droit de m'en ôter la jouissance;

mais la ligne de démarcation qui la sépare est si petite, qu'exposé tous

les jours à la franchir je verrais punir sévèrement la moindre infrac-

tion à la loi et s'armer de toute sa rigueur, soit pour me dégoûter de

mon fonds, soit pour se venger du refus que j'aurais pu apporter à des

propositions désavantageuses. Cette vérité a été généralement sentie

dans le canton d'Ury-les-Pierres, district de Nemours, où j'habite une

partie de l'année. Aussitôt que nous reçûmes les lettres patentes du

roi (car on n'a pas jugé à propos de nous envoyer le décret de l'Assem-

blée nationale), au moment, dis-je, où nous reçûmes les lettres pa- |
tentes ou la proclamation du roi qui permettait à tout propriétaire de f
chasser sur son terrain, la paroisse s'assembla : «on arrêta unanime-

ment qu'on respecterait la forêt, que ceux même qui y avaient des bois
|f

en propriété renonceraient à y aller chasser; on arrêta, de plus, que

l'on chasserait réciproquement sur les terrains des uns et des autres,

pour prévenir tous les procès, toutes les querelles, toutes les animosi-

tés qui pourraient naître si l'on outrepassait les limites de son champ.

Cette délibération a maintenu le village dans la plus grande tranquil-

lité, et c'est un de ceux qui a su user avec le plus de sagesse du bien-

fait de la proclamation du roi. Je ne dis pas du décret de l'Assemblée

nationale, car, comme je l'ai dit, on n'a pas jugé à propos de nous l'en-

voyer, et, sans moi, le village ignorerait peut-être qu'il lui doit ce nou-

veau bienfait. Je n examinerai pas les motifs de cette réticence, etje con-

clus de cet article, peut-être déjà trop long, qu'il serait avantageux aux

propriétaires que le roi fût autorisé à accorder des indemnités à ceux

qu'il priverait du droit de chasse sur leurs propriétés enclavées dans ses

domaines, pourvu que ce soit du consentement réciproque des parties.

4° La clôture des domaines royaux doit-elle être à la charge de la

liste civile ou, comme ci-devant, à celle des paroisses circonvoisines ?

Cette question n'est pas plus difficile à résoudre que les précédentes.

Tout le monde est convaincu ([u'un propriétaire doit être seul cliargé

d'enclore ses propriétés. Eh bien! Messieurs ', malgré les réclamations

1. Ou avaif oublié co principe de toute justice, de toute vérité. {Nule de Méchln.)

T.
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de quarante villages réduits à la mendicité par les dévastations des

bétes fauves ', on ne s'est pas contenté de laisser la forêt non close,

on a encore étendu la capitainerie à trois lieues au delà des limites.

Les paroisses , désespérées , ont résolu de faire ces clôtures à leurs

frais. Cette résolution n'a pu être exécutée qu'à force de prières et de

sollicitations auprès du capitaine des chasses. Les uns obtinrent la

permission d'élever des murs, les autres des treillages. Ces treillages

furent bientôt rompus par les sangliers ou franchis par les cerfs, et

les ravages continuèrent comme auparavant. Dans cette situation dés-

espérante, on fut obligé de nommer des gardes-messiers pour garder

le gibier. Il fallut encore pour cela des permissions achetées fort cher;

et non seulement on enjoignit, sous peine des galères, à ces gardes-

messiers de ne tuer aucun de ces animaux, mais encore on ne leur

accorda pour toute arme qu'un bâton ferré, qui devenait inutile pour

la défense de nos propriétés. Enfin, Messieurs, nous avons des treil-

lages rompus et entièrement délabrés ; les paroisses sont réduites à la

dernière misère; nous devons une partie de ces clôtures, et, pour leur

acquittement, on demande plus de 20,000 livres ^. A qui? A de mal-

heureux cultivateurs dont tout le numéraire réuni ne monte peut-être

pas à mille écus. Pardonnez-moi cette espèce de digression; je l'ai

crue nécessaire pour vous démontrer que, non seulement les clôtures

des domaines du roi ddivent être à ça charge, mais encore qu'on ne

lui doit concéder le droit exclusif de la chasse dans les forêts que sous

la condition expresse qu'il les fera clore. Car il n'est pas juste que de

malheureux cultivateurs accablés de fatigues soient encore obligés,

dans le temps des récoltes, à consacrer les heures du repos à écarter

ou à tuer (car on les tue présentement) des animaux qui, dans une

seule nuit, viendront dévorer le fruit des travaux d'une année. Sans

cette clause, Messieurs, nous n'avons presque rien gagné, ou plutôt

nous n'avons rien gagné à votre décret du -4 août. Mais nos demandes

sont justes, elles seront écoutées; et je suis bien convaincu qu'on ne

voudra pas, par une exception que, j'ose le dire, nous ne méritons au-

cunement, compenser en quelque sorte le bonheur de jouir quelquefois

1. Cos animaux ont tellement pullulé dans nos cantons qu'on en trouve sou-

vent, pendant la nuit, à trois lieues des limites de la capitainerie. Nos paroisses

ont présenté leurs réclamations au roi. Le roi a ordonné qu'on détruisit une
partie de cos animaux. On a accusé les habitants de mensonge; pour l'en per-

suader, la veille des jours de chasse on faisait des battues, et le lendemain le

roi ne trouvait quelquefois pas quatre sangliers dans toute cette partie qui en

fourmille. [Note de Mécliin.)

2. Loin d'exagérer, cette somme ddit être plus forte, puisque notre seule pa-

roisse en a pour 9,OOU livres, dont il l'este encore à payer 5,000. (iVo/e de Méchin.)
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de la présence du monarque par des pertes immenses dont il serait

eiFrayé s'il les connaissait lui-même.

5° Doit-on accorder au roi, pour cantons de chasses, des terres la-

bourables et y enclaver^ comme ci-devant, des paroisses entières?

Si l'on commettait une pareille injustice, il n'y aurait plus ni liberté,

ni propriété, ni égalité. Nous n'aurions plus qu'à quitter nos campa-

gnes et à pleurer sur le mallieureux décret qui nous enlèverait nos

droits et nos possessions. Je ne m'étendrai pas sur cet article, parce

que nous avons affaire à l'Assemblée nationale, et non, cortime autre-

fois, à des capitaines des chasses et à des ministres '.

Il me semble, Messieurs, que, d'après ces principes, il est facile de

tirer des conséquences qui, clairement exprimées, mettront nos pro-

priétés à l'abri de toute usurpation
;
je pense qu'on pourrait réduire ces

différentes questions à ces termes :

Le roi n'aura que le droit exclusif de la chasse dans les forêts; la

nation s'en réserve la disposition et l'emploi.

Le roi ne pourra jamais chasser hors des limites qui seront fixées.

Le roi sera autorisé à accorder des indemnités aux possesseurs de

propriétés enclavées dans ses domaines; mais les propriétaires ne

seront tenus de les accepter qu'autant qu'ils les jugeront convenables,

et, dans le cas où les propriétaires refuseraient de consentir à l'alié-

nation de leurs droits de chasse, le roi ne pourra pas aller chasser

sur leurs propriétés. . È
La clôture des cantons de chasses royales sera à la charge de la

liste civile, et le roi sera tenu de les faire enclore le plus tôt pos-

sible.

Les chasses du roi ne peuvent s'étendre que dans les forêts et sur

des terrains incultes.

Après avoir déterminé ces principes généraux, qui assureront la ^

tranquillité et la prospérité de nos campagnes, vous aurez encore à ••*

statuer sur des objets de détail, qui deviennent très importants par les ?

vexations dont ils sont la source.

Quoique les bornes de nos malheureuses pai'oissos lussent aussi

celles des capitaineries, on avait encore trouvé le moyen d'étendre ce

genre de vexations bien au delà des limites. Une récompense était

accordée à ceux des gardes -chasse qui pouvaient amener au capi-

taine des braconniers; et plus on faisait de malheureux, [dus on ac-

qu(''rait de droit à l'avancenicnt. Non seulement on allait l'aire des

1. Nos paroisses sont dans lus plus vives alarmes sur ce point; et je ne doute

pas (pi'une décision (pii étendrait encore sur elles le lléau de la capitainerie ne

les conduisît au désespoir et à l'insurrection. (iVo/e de Méchin.)
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perquisitions ' dans les maisons des habitants qui avaient le malheur

d'avoir leurs possessions en capitainerie, mais encoro on allait dans

les cantons voisins faire des recherches, sous le prétexte que tel ou

tel autre avait été chasser sur les terres du prince. Vous sentez à

combien d'abus une pareille inquisition donnait lieu. Les asiles des

citoyens étaient violés; on les arrachait de leurs lits, on les chargeait

de fers et on les entraînait au tribunal odieux d'un capitaine de

chasse.

Quel était le crime de ces malheureux? D'avoir tué un animal qui

peut-être ravageait leurs champs , et souvent leur crime était d'avoir

encouru la haine d'un garde -chasse. Est-ce un forfait si grand pour

que sa poursuite soit différente de celle des autres délits? Je pourrais

vous citer mille exemples d'injustice, de tyrannie, qui vous feraient

frémir; mais vous les connaissez déjà : les capitaineries ont de tout-

temps été un terrible fléau et l'attentat le plus avilissant aux droits

de l'humanité. Je crois vous avoir sulïisamment démontré Tindispen-

sabilité de circonscrire l'inspection des gardes-chasse, et de leur

défendre toutes perquisitions dans les maisons des citoyens, car il est

odieux qu'on soit tous les jours exposé à perdre la liberté sur de

simples soupçons!

Il est encore un autre abus engendré par l'avidité des capitaines

de chasses, et cet abus subsiste encore. Moyennant une somme con-

venue, on obtenait, à vie ou pour un terme limité, le droit de chasser

dans un canton quelconque. Ces sommes n'entrent jamais dans les

coffres du roi ; ce sont les profits du capitaine : aujourd'hui les acqué-

reurs réclament ou le droit exclusif de la chasse , ou l'argent qu'ils

ont donné.

Je ne sais ce que l'Assemblée nationale statuera sur cet article,

mais il me semble de toute justice que le capitaine des chasses soit

tenu de rendre ce qu'il a reçu ^.

Je ne sais, Messieurs, si vous laisserez subsister ces tribunaux qui,

1. Tout récemment daus mi village, appelé le Vaudoué, on vient de saisir à

main armée doux malheureux dans leurs lits, pour avoir été chasser dans la

forêt de Fontainebleau. Ils sont sans doute coupables. Mais quel droit ont les

gardes-chasse de m'arrachcr de ma maison, dans un endroit où, d'après les dé-

crets de l'/Yssembléc nationale, ils n'ont plus aucune iuspection? Je sais aussi

qu'on avait ordonné, si on les rencontrait, de tirer sur eux comme sur des lapins.

Ce sont les expressions. {Note de Méchin.)

2. J'ai eu main des preuves de la malversation qui règne dans ce genre d'ad-

ministration. Qu'on demande à M. de Montmorin ce (|u"il a l'ait des sommes qu'il a

reçues du gouvcrnoujent. J'ai nourri le gibier, dira-t-il, j'ai payé les gardes-

chasse. Je lui dirai: Pourquoi des citoyens ont-ils avancé des fonds pour nourrir

ce même gibier? Pourquoi ne sont-ils pas encore remboursés? Pourquoi voulez-
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juges et partie dans leur propre cause, ne laissent aucune ressource

à l'innocent opprimé. Je ne sais si vous laisserez à un capitaine de

chasse le droit de prononcer sur la liberté d'un citoyen; mais cette

institution me parait trop incompatible avec le système actuel pour

qu'elle puisse subsister longtemps dans la cai)itainerie de Fontaine-

bleau. On a bien prévu l'abolition d'un pareil abus, on a cherché à

le reproduire sous une l'orme plus légale , et on est parvenu à réunir

l'autorité municipale avec les emplois dont on sentait le pouvoir près

d'être anéanti; pour tout dire, en un mot, le capitaine des chasses a

été élu maire de la ville, et le lieutenant commandant des gardes na-

tionales sous M. Gouy d'Arsy. Il m'a toujours paru singulier de voir

M. de Montmorin, capitaine de chasse,.se requérir lui-même, en qua-

lité de maire, et quitter l'écharpe municipale pour revêtir le baudrier

• de chasseur; de manière que l'autorité de capitaine des chasses, le

pouvoir municipal et la force nationale tendent au même but, et sont

réunis dans les mêmes mains. Qu'y avons-nous gagné? Un système

d'oppression pire encore que le premier. Ces faits sont vrai«, M. de

Gouy d'Arsy peut les attester. .Je crois qu'il serait de la sagesse de

l'Assemblée nationale de prononcer sur la régularité ou l'irrégularité

de cette nomination, et de statuer qu'aucun officier des chasses ne

pourra occuper les charges municipales ni avoir le commandement

des gardes nationales.

C'est assez vous fatiguer, Messieurs, pai' ce tableau de vexations de

tout genre dont nous avons été les victimes et dont nous ne sommes

pas encore entièrement délivrés. Je suis convaincu qu'on repoussera î

avec horreur la proposition d'enclaver des paroisses entières dans les

cantons de chasse du roi; que toutes offres d'indemnités sur cet article

seront rejetées, parce que rien ne peut dédommager le citoyen de la

perte de ses droits. Cependant, avant de me résumer, je crois essen-

tiel de vous faire connaître un fait. Vous savez que pour la conserva-

tion du menu gibier, au milieu de nos blés, qui leur servaient de

pâture, on avait établi des remises '. Pour cet effet on s'était emparé

du terrain qui se trouvait à la convenance du capitaine des chasses,

avec promesse de dédommager le propriétaire et de lui laisser couper

vous faire accepter aux gardes-chasse un acompte sur TanuLe 1790 au préjudice

de l'année 1789? Pourquoi ces fonues de quittances que vous dnuandez? Pour-

quoi avez-vous cassé une partie des gardes qui avaient adressé à l'Assemblée

nationale un mémoire qui contenait leurs justes plaintes? Pourquoi avez-vous

menacé de perdre les autres s'ils adhéraient? {Noie de MécJiin.)

1. .l'ai appris depuis qu'une jjartie de ces remises avait été payée et qu'on était

entré i-n possession des autres en vertu des lettres patentes du roi. (Noie de Mé-

rhîn.
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le bois qui croîtrait sur son champ. Ces promesses sont encore à être

remplies. Nous avons voulu, rannce dernière, rentrer dans ces pos-

sessions; mais un nous a objecté qu'il fallait attendre la fixation défi-

nitive des réserves de chasses pour le roi, et nous attendons que

l'Assemblée nationale ait prononcé sur cet article pour rendre ces

terres à la culture.

Dans le courant de ce discours, j'ai souvent substitué les faits au

raisonnement. Je* les ai crus plus propres à déterminer en faveur de

la cause que je plaide, et plus capables d'intéresser des amis de l'hu-

manité que tous les arguments philosophiques.

Je me résume donc, et je pense, pour cette seconde partie :

1° Que les fonctions des gardes-chasse doivent être circonscrites

dans les limites des domaines du roi , et que , hors de là , il ne doit

plus leur être permis d'inquiéter aucun citoyen pour fait de chasse;

2° Que les tribunaux ordinaires doivent seuls connaître des délits

de chasse, et que tous tribunaux établis antérieurement à cet effet

doivent être supprimés et abolis
;

3° Que le capitaine des chasses ne doit plus avoir le droit d'accorder

des permissions particulières et que les sommes reçues à cet effet

doivent être remboursées par lui
;

i" Que les fonctions inunici[)ales et le commandement des gardes

nationales doivent être déclarés incompatibles avec celles d'officier

des chasses
;

5" Que les propriétaires doivent être autorisés à se pouiV(jir par-

devant les juges du lieu pour obtenir la r(inti'ée en possession des ter-

rains usurpés sur eux.
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XL

EXAMEN DU MEMOIRE

ADRESSÉ A l'assemblée NATIONALE l'AH LE PREMIER MINISTRE DES FINANCES

CONTRE l'Émission des assignats, prononcé a la séance du 3 sep-

tembre 1790, de la société des amis de la constitution, par m. gou-

GET-DESLANDRES, MEMBRE DE CETTE SOCIÉTÉ EN SA QUALITÉ d'aFFILIÉ,

substitut de m. le PROCUREUR GÉNÉRAL DU PARLEMENT DE BOURGOGNE,

ÉLECTEUR ET CONFÉDÉRÉ DU DÉPARTEMENT DE LA CÔTE-d'oR.

(Imprimé par ordre des Amis de la coustitutiou, Paris, Imp. nationale,

s. d., in-8 de 36 pages'.)

Messieurs,

Lorsque j'ai été instruit que le premier ministre des finances avait

adressé à l'Assemblée nationale un mémoire qui se dirigeait contre

l'émission des assignats, j'ai craint que nous n'ayons tous professé

une grande erreur; je m'accusais personnellement d'en avoir aidé la

circulation. Mais, après avoir lu la dissertation du premier ministre des

iinances et le développement de sfjn oj union sur une disposition à

laquelle il ne veut donner aucun assenlhnenl, qu'il considère comme

infinimenl dangereuse, qu'il frappe de son improbation très décUlé\i -,

je me suis cependant rassuré.

Il ne faut qu'un peu de courage pour résister aux premières inquié-

tudes que peut causer le sentiment du premier ministre des finances;

en parlant à l'Assemblée nationale, il s'est adressé à l'opinion pu-

blique, et son mémoire circule déjà dans toutes les mains.

De son côté, l'Assemblée nationale, en éloignant son opération der-

1. Ce discom'S sert de suite à celui que le sieur Gouget a prononcé à la séance

du 13 août de la même Société, et ù celle du 22 du même mois de la Société de

1789. Ce discours se vend chez Weberd, marchand de nouveautés sous les bou-

tiques en bois au Palais-Royal, n» 218. [Note de Goiir/et.) C'est la seconde partie

de la brochure intitulée Sérieux et dernier esainen... Voir plus haut à la date du

13 août 1790.

2. Page i du mémoire du premier ministre des finances. [Noie de GoiKjel.) 11

s'agit du Mémoire présenté à l'Assemblée nationale le 27 août 1790. pur le pre-

mier ministre des fhiunces, Paris, imp. royale, 1790, in-40. (Bibl. nat.. Le 29/876.)

L'Assemblée passa outre, malgré ce mémoire. C'est alors (|ue Necker donna sa

démission et partit pour la Suisse le 18 st^ptcmbre 1790.
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nière sur la liquidation de la dette, a appelé l'opinion publique à son

secours.

Il y a déjà cette différence entre la conduite du corps législateur et

celle du ministre des finances que l'un désire connaître Topinion du

peuple sur une disposition qui doit embrasser les intérêts de tous, et

que l'autre semble avoir espéré d'éloigner la confiance d'une opéra-

tion qui doit protéger les intérêts de tous les citoyens, en transpor-

tant sur des réalités des créances qui n'ont encore aucun point

d'appui.

Le langage du premier ministre des finances est tellement extra-

ordinaire, qu'à moins de le regarder comme insignifiant on doit

croire qu'il n'a voulu offrir que le préambule d'un plan vaste qui,

destiné à maitriser les résultats d'une grande révolution, doit com-

mander et donner le même mouvement aux intérêts divers, et faire

enfin sortir la nation plus triompbante de tous les combats que l'on

ose encore lui livrer.

Le ministre des finances nous annonce une nouvelle lutte contre

des dlfficullés pi'obahles ou Impi^évues: unejuste frayeur se répandra;

Vargent effectif se cachera davantage ; son prix s'écartera de plus en

plus du pair avec les assignats; et Von ne peut déterminer quel serait

l'effet dangereux de cette première inquiétude.

Ce sont là les expressions du premier ministre des finances '.

Un peu plus loin, il nous dit qu'une somme immense de papier^

monnaie doit mettre en cause dans les mécontentements les plaintes et

les réclamations de runiversalité des citoyens; doit opposer entre eux

/nus les individus, non pas d'une manière passagère, mais chique jour,

à chaque heure et à tous les instants; doit mettre en risque la subsis-

tance des villes et la subsistance des particuliers; doit exposer la sûreté

des transports d'argent et rendre incertain, le payement de tout le

monde; enfin, doit augmenter le trouble et mettre le royaume dans un

état de combustion^... Je rapporte scrupuleusement toutes les expres-

sions dont s'est servi le premier ministre des finances pour dessiner

le tableau de nos misères réelles ou présumées, pour troubler la foi

publique, pour ébranler la société dans tous ses rapports, pour don-

ner des secousses aux consciences, et, si je puis le dire, pour ne

laisser absolument aucun doute sur le discrédit total de la nation

française.

Il ne faut pas craindre, cependant, que le peuple se laisse alarmer

1. Page 4 du mémoire du ministre des finances. {Note de Gouget.)

2. Pages 4 et du môme mémoire. {Note de Goiiget.)

Tome I. i7
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par cette énumération prophétesse de malheurs qui ne peuvent pas

exister; il faut qu'il s'applique au détail de la question. Le peuple a

son assentiment aussi, et il doit être préféré à celui du premier mi-

nistre des finances'

.

La nation a déclaré qu'elle voulait payer cette dette immense qu'elle

n'a pas contractée : pourrait-on retarder ou empêcher les effets de sa

loyauté? La nation ne peut plus violer cette promesse publique, sans

laquelle la Révolution ne se serait pas faite, sans laquelle la consti-

tution ne s'achèverait pas.

Il est impossible de payer la dette en argent : elle ne peut être

acquittée que par l'abandon et le partage des terres nationales; et

l'on a déjà démontré, et le peuple a déjà cette foi, que l'émission des

assignats n'est autre chose que ce partage nécessaire dans les mains

de tous les créanciers. Le peuple sait qu'il faut suppléer d'une ma-

nière quelconque à l'argent que l'on n'a pas; il sait que nous possé-

dons une propriété immense, dont l'emploi suffit à acquitter la dette.

Pourquoi ne pas nous aider du seul signe qui puisse tout à la fois

représenter cette propriété et en garantir une fois la disposition

eftective? Le peuple français })eut-il craindre, peut-il même ne pas

appeler de toute l'ardeur de ses vœux le seul moyen mécanique qui

existe de faire entrer en circulation cette valeur réservée pour le salut

des finances et de la Révolution ?

Chez tous les peuples, c'est l'opinion qui a donné à la monnaie son

crédit et la mesure de sa circulation. Le métal d'argent a dû, dans les

commencements du monde, servir au luxe avant de servir pour les

échanges; le besoin d'échanger nous a indiqué pour signe cette ma-

tière, que l'opinion avait déjà placée à un certain rang; la commodité

que les peuples ont trouvée dans Vargent-signe pour les échanges a

rehaussé dans l'opinion et dans l'exercice de la pensée Vargent-métal.

Mais, si l'on veut chercher dans la nature même de cet argent-métal la

cause de cette faveur, on ne rencontre que des abstractions ou, tout

au plus, la préférence purement physique* et non évaluatrice d'une

matière à une autre; et quand on s'appuie sur cette idée, quand on la

contemple philosophiquement, on a honte de voir les hommes préférer

l'argent au sol et céder de la terre pour du métal.

Ce n'est pas le métal qui a obtenu par hii-mème son crédit et sa

1. Al; Neckcr a-l-il ou le projet de dégoûter d'avance le peuple d'entrer dans
l'examen approfondi de la question, ou de l'y inviter? Je laisse ce problèiuc à

résoudre à ceux qui connaissent parfaitement ses intentions ; il a eu un objet eu

s'attachant à illuminer, pour ainsi dire, notre <lésastre. [Note de Goiigef.)
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valeur spécifique; c'est l'opinion arbitraire des hommes qui a tout fait

pour lui, en lui donnant un mérite et une valeur qu'il ne tient abso-

lument que de l'objet de son institution.

Ce n'est donc point le métal qui nous sert par lui-même et qui

pourvoit à tous nos besoins, mais uniquement la décision (|ui a arrêté

qu'il serait choisi pour y pourvoir.

Chez certains peuples, vous le savez, Messieurs, cette même opinion

et une semblable convention ont suffi pour donner à de vils coquillages

la valeur que chez nous Ton attache à Fargent.

Il suit de là qu'il ne vaut que par cette convention; il suit de là que

la seule et véritable richesse est attachée au sol, parce que le sol

s'accroît pai' lui-même, parce qu'il reproduit tous les jours et pro-

cure continuellement des jouissances et des produits que la monnaie

ne fait que rendre plus transmissibles. yVinsi, l'argent comparé à la

terre n'est qu'une Hclion; la terre est une réalité; l'argent se détruit

par l'usage (|u'on en fait; et la terre reste, survit et survivra toujours

à lout ce (jifon serait tenté de lui préférer.

Si la nation donne donc en circulation, par une émission d'assi-

gnats, sa richesse territoriale, elle donne au delà de l'argent, au delà

de l'opinion qui s'est attachée à l'argent; elle donne des réalités.

Le peuple, imbu de cette vérité qu'aucun sophisme ne peut altérer,

reportera donc son choix sur les assignats, ou tout au moins le par-

tagera entre le métal et le signe nouveau destiné à lui livrer une nou-

velle masse de propriétés réelles.

Le peuple français pourrait-il, Messieurs, douter de l'utiliié des

assignats, lorsque tout lui dit que c'est le seul moj'en mécanique

d'appliquei' les fonds dont il est redevenu possesseur à l'extinction

d'une dette meurtrière; lorsque surtout l'exemple d'une nation voisine

et exercée depuis longtemps à une recherche éclairée de lout ce qui

peut augmenter sa richesse lui prouve que, pour de bien moindres

motifs, pour des motifs non de salut, mais de simple amélioration, on

peut recourir avec avantage à des moyens tout pareils? Et cependant,

Messieurs, la nation anglaise n'a rien pour assurer le crédit de

son papier national; elle n'a rien que l'opinion, rien que l'estime

qu'elle fait elle-même de son papier de banque. Cette estime que le

peuple anglais a commencé par donner lui-même à son papier natio-

nal a fait cependant la force de son crédit et lui a (huiné le mouve-

ment d'une circulation intérieure et extérieure au delà peut-être de

ses forces, et très certainement du moins au delà de ses ressources

directes et physiques. Ce papier, on ne peut trop le répéter, n'a pour

assignat qu'une espérance grande et vaste* si l'on veut, mais enfin
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une simple espérance sur la balance du commerce et sur le caprice

des autres nations que le peuple anglais sait rendre tributaires de son

industrie.

En France, nous n'aurons pas besoin de spéculer, ni sur une balance

probable de commerce, ni sur les tributs certains que les autres peu-

ples payeront à notre intelligence pour obtenir TefTet de notre papier

territorial. Nos regards n'ont besoin que d'être fixés sur les propriétés

immenses et disponibles qui appartiennent à la nation. Du moment

où ce papier sera émis, de ce moment même et par le seul et immé-

diat effet de son émission, tout propriétaire d'action sur le Trésor

public, tout particulier même dont les intérêts seront le moins du

monde atteints parle mouvement de sa circulation, pourra regarder

la propriété nationale comme chose à lui propre et appartenante.

En Angleterre, le papier national ne représente donc que d'heu-

reuses et belles suppositions, que des espérances qui peuvent échap-

per; en France, il représentera des réalités, des solidités, des fonds

territoriaux. En Angleterre, le papier national est déjà dans la circu-

lation à une plus forte mesure qu'il ne sera jamais élevé en France
;

et cependant aucune frayeur ne s"y est répandue : l'argent effectif ne

s'y est point caché; son prix ne s'est point écarté de la valeur du

papier; aucun efïel dangereux n'est survenu; les intérêts divers n'ont

pas été froissés '
; les manufactures n'ont pas cessé de s'élever à leur

perfection; les villes ont continué d'être alimentées; les transports

d'argent n'ont jamais été t^etardés ; \es salaires des ouvriers de toute

espèce y sont acquittés : et Tintérieur de ce royaume n'a jamais été

troublé ni mis en combustion par l'émission de son papier national.

En France, nous avons une population immense, une richesse ter-

ritoriale incalculable, des ressources continuelles dans les productions

de la terre, et néanmoins une agriculture qui dépérit, et néanmoins

beaucoup de richesses réçlles qui languissent tous les jours par le

défaut des richesses lictives (car l'argent lui-même, Messieurs, vous

l'avez vu, est aussi une l'ichesse fictive), et l'on veut nous faire crain-

dre qu'elles ne dépérissent encore plus, en leur donnant précisément

ce dont l'absence les fait languir.

Le ministre des finances nous dit que les abstractions en affaires

publiques lai paraissent chaque jour plus redoutables ; mais c'est lui

qui les emploie, ces abstractions, et qui combat des faits; c'est lui seul

(jui oppose des probabilités et des inquiétudes aussi peu calculées

que mal réfléchies à un grand exemple ; c'est lui qui voudrait enga-

1. Kxpressions du minislre des finances. [Note de Goiiget.)
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ger un peuple immense, témoin do la dii^ciission qui ot ouvfrlo, à

préférer à ce qu'il voit, à ce qu'il entend, à ce que ses mains palpent

déjà, si j'ose le dire, la simple sollicitude d'un ministre seul inquiet

encore au milieu des amis de la chose publique.

J'ai avancé, Messieurs, que le papier national était déjà porté en

Angleterre à une somme plus considérable qu'il ne s'agira jamais de

l'élever en France ; il faut justifier cette proposition, qui a le rapport le

plus immédiat, pour combattre l'ensemble de toutes les probabilités

d'inquiétude par lesquelles on veut nous elTrayer.

Il est de principe indubitable, vous le savez. Messieurs, que le

numéraire ou que les signes des échanges doivent être fournis à une

nation (Jans le rapport direct, mais composé, de sa population et de sa

richesse territoriale. Si le numéraire réel et le numéraire lictif ne

sont pas dans ce double rapport, il n'y a plus d'équilibre ; si les signes

des échanges ne correspondent pas en nombre et en valeur avec les

productions de la terre et le nombre des bras qui la cultivent, la

chose publique n'est plus assurée par elle-même, elle n'est plus par-

faitement nivelée, elle perd son assise, et peut se ruiner ou s'affaililir

au moins par la chute des contrepoids.

La richesse territoriale de l'Angleterre jie peut pa> rU u (ornparée à

celle de l'empire français: elle est au-dessous de plus dune moitié; la

richesse en population de ce même royaume est enc^jre au-dessous de

la nôtre à peu près des deux tiers ; cependant, en Angleterre, il existe

une somme de numéraire qui se rapproche du nôtre; il y existe de

plus près de cinq milliards, tant en papier national (que la natioji an-

glaise ne pourra jamais éteindre par aucune assignation positive)

qu'en divers papiers de banque qui fout les mêmes fonctions que l'ar-

gent.

Nous pourrions donc avoir rn France im pa|iier iiation.il qui.

d'après la comparaison (}ue je viens d"o(Trir. pourrait s'élever sans

aucune inquiétude à une sommi' de 1 milliards. 11 n'y aurait niiMue à

redouter de son inextinction .nicinu' probabiliti- tiuieste ni désas-

treuse.

L'exemple de l'Angleterre, encore une fois, ne permet pas d'en

douter; cet exemple prouve même que nous ne courrions peut-être, à

l'imiter, d'autre risque que celui de voir accroître et prospérer nos

richesses positives et industrielles. Quel risque, je le demande, poui'-

rions-nous craindre d'un papier national qui ne fera entre nos mains

qu'un passage rapide, et qui pourra s'éteindre à l'instant même où on

le voudra dans la vente des biens nationaux?

Le ministre craintdans la circulation l'efff't des assignat-; puinquui
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ne s'est-il jamais avisé de craindre la circulation des papiers ordi-

naires de commerce? L'une des fonctions passagères de ces assignats

sera évidemment d'exiler du commerce une pareille quantité de

lettres de change, soit en nombre, soit en valeur '
: or, sait-on jusqu'à

quelle somme s'élèvent dans tous les portefeuilles les dettes actives et

passives de tous les citoyens? Ce papier-marchand, en faisant depuis

des siècles les mêmes fonctions que l'argent, a-t-il introduit wi jeu

effréné de la part des agioteurs, sinon celui qui a toujours résulté des

époques et des places où ce papier était acquittable - ? A-t-il ébranlé

toutes les /br^M;?es? Est-il devenu le principe d'Orne commotion dange-

reuse dans l'État ? Ainsi
,
puisque les assignats ne représenteront

dans la circulation, et jusqu'à leur extinction, que des lettres de

change qu'ils y remplaceront, l'on doit rester rassuré sur les effets de

ce papier; ils ne pourront en effet donner dans toutes les probabilités

calculables que les mêmes résultats qui ont déjà été les produits de

toutes les lettres de change auxquelles l'on va substituer momentané-

ment les assignats.

Je crois donc avoir répondu par des démonstrations, par des ren-

seignements, par des exemples, à toutes les inquiétudes, à toutes les

alarmes qui ont conduit le ministre des finances à regarder les assi-

gnats comme un moyen dont la simplicité, dit-il (et cet aveu est pré-

cieux, malgré réi*»ithète improbative qui l'accompagne), sero?if « sic »

le renversement violent de tous les obstacles 3.

Le ministre des finances s'inquiète encore de l'augmentation que

l'émission des assignats portera, à ce qu'il croit, sur les denrées, sur

les productions de toute espèce; mais. Messieurs, on peut le tran-

quilliser, à cet égard, par des raisonnements qui ne vous ont sans

doute pas échappé.

L'argent monnayé n'a été institué que pour la facilité des échanges,

que pour acheter continuellement les productions de la terre; il n'a

pas un emploi d'assignation qui doive être le terme dernier de sa

circulation : l'argent n'a pas plus tôt fait ime fonction qu'il court à une

autre; son exercice n'est limité ni dans son objet ni dans sa durée.

Les assignats, au contraire, s'ils doivent traverser les marchés pu-

1. Voyez le discours ilu simir Gougct, du 13 aoùi, iJagcs 20. 27 ot 28. {Note de

Gutujel.)

2. 11 y a celle différence, cnlre Fassiguat et la lettre de change, que l'époque

et la place où cette dernièi'e est acquittable sont encore ù la merci de certaines

cliances et de certaines craintes, au lieu qu'il n'en existe aucune dans l'acquitte-

uiriiL des assignats. [Nulc de (loinjel.)

\i. Page M du niéujoire du ministre des finances. {Note de Goitgel.)
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blics, ce sera pour eux un passage rapide; ils ne sont point assignés

pour les desservir d'une manière pérenne; ils ont, dans l'usage qu'on

en fera, un terme arrêté, une limite déterminée et une destination

définitive. Pourquoi, dès lors, craindrait-on que [les valeurs des mar-

chandises de toute espèce, et celles surtout des comestibles, puissent

être atteintes ou déterminées par la quantité de numéraire fictif, puis-

qu'il ne peiît les rencontrer qu'en passant et qu'il doit s'éteindre aus-

sitôt et à mesure qu'il sera dans le cas d'y porter de l'augmentation?

Je vais m'efforcer de rendre cela plus sensible. L'argent effectif,

avec lequel on paye un domaine, ne reste pas frappé de paralysie sur

le domaine qu'il a fait changer de mains, parce que sa fonction est de

retourner où l'usage qu'on en fait tous les jours le rappelle; il ne fait

que traverser la propinété à laquelle il a donné un mouvement, pour

ainsi dire, et il retourne bientôt sur les marchés, où il fait ses véri-

tables fonctions, et où il doit être perpétuellement en activité. Les

assignats, de leur côté, ne feront, dans les marchés publics, que les

fonctions de l'argent vis-à-vis les immeubles; ils traverseront de

même la valeur des productions et iront s'éteindre sur le fonds qui

doit être le lieu de leur repos.

Mais, ajoute-l-on, les salaires des ouvriers augmenteront par cela

même qu'il faudra donner un emploi aux assignats;Je dis, en premier

lieu, qu'il y a du temps encore avant que le salaire des ouvriers ne se

soit élevé au prix où il était il y a deux ans; et, d'ailleurs, si l'on

devait craindre, par l'effet de l'émission des assignats, une augmenta-

tion sur les productions de la terre, il serait bien juste aussi que le

salaire de celui qui la cultive fût augmenté dans une proportion rai-

sonnable.

Je réponds, en second lieu, qu'il n'y aurait point à hésiter sur les

deux partis, ou de voir accroître l'oisiveté et l'avilissement général de

l'agriculture et de toutes nos fabriques, ou de se décider à augmenter

le prix du travail; il faudrait, sans balancer, composer avec le prix de

la main-d'œuvre; et, d'ailleurs, ne serait-il pas aussi de notre moralité

de désirer ardemment que le pauvre peuple, qui souffre depuis si

longtemps, puisse enfin manger s(ui pain avec moins d'amertume?

Le ministre des finances nous accuse de nous être déjà donné trop

d'assignats : « favah craint, dit-il, une trop grande quantité de

papier-monnaie, et le temps a prouvé que cette crainte était fondée '. »

Mais, cependant, sans le papier dont on accuse injustement la pré-

sence, le commerce et les fabricants seraient aujourd'hui entière-

1. Page 5 du mémoire du ministre. (.Vo/e de (iouget.)
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ment ruinés, tous les ouvriers seraient dans une mortelle inaction,

aucuns payements n'auraient pu se faire, et le royaume serait totale-

ment en suspension I.

Quand on veut ressusciter l'agriculture, quand on veut entretenir les

arts et l'industrie, quand on a même besoin de réveiller et de rappeler

à la vie une nation paralysée depuis des siècles, l'administration

publique ne doit pas être avare, à un certain point, des signes propres

aux échanges. La présence de ces signes porte naturellement les gens

sages à les employer utilement; un moyen de plus dans les mains du

propriétaire et du manufacturier est comme une force d'impulsion

qui porte l'un à améliorer son fonds, et l'autre à perfectionner son

industrie.

L'on nous inquiète encore par rapport aux désavantages qui peuvent

nous résulter des changes avec l'étranger; mais les changes ne sont

que les résultats de la solde ; il faut tout entreprendre pour obtenir la

solde de notre côté, et, alors, les changes nous deviendront favorables.

Pour obtenir sûrement la valeur du change, il faut beaucoup aug-

menter, beaucoup perfectionner, beaucoup . étendre notre richesse

industrielle et territoriale; il faut surtout savoir nous passer des mar-

chandises de nos voisins; il faut les séduire par l'ingénieux, par l'uti-

lité, par la bonne fabrique et par le bon marché des nôtres; il faut

tout au moins être en état de soutenir, et chez eux et chez nous, la

concurrence; alors, nous obtiendrons infailliblement la balance du

commerce.

Ces avantages ne peuvent être que le résultat d'une grande rapi-

dité dans la circulation de tous les signes des échanges, d'une grande

facilité à se les procurer, et surtout de la baisse de l'intérêt de l'ar-

gent; TefTet de cette baisse sera encore de modérer (non pas en

apparence, puisqu'elle pourrait être contraire à cette assertion, mais

dans la réalité, et par l'effet des compensations) et le prix des pro-

ductions, et le prix de la main-d'œuvre.

Tout périt au milieu de la misère : les premiers moyens qui la font

disparaître nous conduisent bientôt à des résultats majeurs qui se

multiplient les uns par les autres. Ainsi, de même qu'une augmenta-

tion des signes des échanges et leur moins de cherté devront donner

plus de mouvement, plus de perfection à notre agriculture et à notre

industrie, de même ce nouveau mouvement et cette perfection doi-

1. Lo siour Gouget n'a pas voulu répéter ici ce qu'il a (li'jà dit et imprimé le

13 du mois d'août et qui répond aux autres objections du ministre des finances.

(Note de Goiir/ef.)
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vent nous obtenir des avantages sur rintclligence et sur les entre-

prises commerciales des étrangers, et voilà positivement ce qui

constituera pour nous la faveur des changes : ceci est d'une vérité

démontrée '

.

L'on ne peut faire aux assignats qu'une seule et forte objection;

elle a tenu dans mon esprit à l'intérêt public, parce que je crois que

l'intérêt public ne doit être formé que par la majeure partie des inté-

rêts particuliers.

Je me suis dit : ce n'est pas ïémission des assignats qu'il faut crain-

dre, mais il faut redouter l'extinction des assignats, et cette inquié-

tude, remarquez-le cependant, nous assurerait déjà le crédit de ce

papier territorial.

Si l'on ne vend pas les biens nationaux contre des assignats, mais

contre de l'argent comptant, les assignats s'éteindront, parce que la

nation les sortira de la circulation, en échange de l'argent qu'elle aura

reçu en payement de son domaine.

Ainsi, l'on aura placé, dans le commerce des immeubles, un tiers

ou un quart de biens-fonds qui étaient frappés à' incirculation, qui

étaient comme des biens substitués d'origine. Ces biens iront grossir

journellement le nombre des ventes; ce sera, au marché des immeubles,

une augmentation perpétuelle de marchandises, sans qu'il y ait une

augmentation d'acheteurs, puisque beaucoup de citoyens sont pour-

vus; puisque, d'un autre côté, il n'y aura plus en circulation cette

somme de numéraire fictif qui doit faire la balance lors des premières

ventes des biens nationaux.

Que doit-il naturellement arriver, Messieurs, des circonstances dans

lesquelles nous nous trouverons? Le premier aperçu est qu'il y aura

une baisse considérable sur les fonds, que cette baisse n'atteindra pas

1. Écoutons le sublime Mirabeau... « Quoi! serait-il uécessaire de le dire? On
parle de vendre, et Ton ne fournirait au public aucun moyen d'acheter! On veut

faire sortir les affaires de leur stagnation, et Ton semblerait ignorer qu'il faut un
principe de vie pour remuer, pour agir et pour reproduire! Certes ce serait là

vraiment un chef-d'œuvre de rinventiou, la pierre philosoi)haIe des finances, si,

sans argent, et sans .rien qui le remplace, sans crédit quelconque, au sein d'une

inertie qui nous tue, nous trouvions le moyen de revivifier tout à coup les affaires

et de ressusciter, comme par enchantement, travail, industrie, commerce, abon-
dance. Ce que nous pourrions attendre à peine d'un miracle , nous pouvons
l'espérer des moyens adaptés à noti-e but. C'est le numéraire qui crée le numé-
raire ; c'est la médiocrité qui amène l'abondance; c'est le mouvement qui anime
tout, qui répare tout, au lieu que la misère est toujours la ruisère et qu'avec

elle, sans industrie, sans expédients pour en sortir, il n'y a qu'une ruine entière

à envisager. Jetez donc dans la société ce germe de vie qui lui manque, et vous
verrez à quel degré de prospérité et de splendeur vous pouvez dans peu vous
élever. » {Note de Gougei.)
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seulement les anciens biens nationaux, mais elle frappera sans dis-

tinction sur tous les biens -fonds du royaume. La mesure de cette

baisse peut être déjà calculée , car elle sera indubitablement en rai-

son de la valeur entière de tous les biens mis dans le commerce,

c'est-à-dire que, si la valeur des propriétés nationales s'élève à trois

milliards, il se fera une baisse générale, sur tous les fonds du royaume,

de trois milliards; c'est-à-dire, pour particulariser cette donnée, que

si je suppose les trois milliards des biens nationaux être le quart de

toutes les propriétés foncières de l'empire, il doit résulter de leur

mise dans le commerce (que je ne vois consommée qu'après l'extinc-

tion des assignats), il en résultera qu'une propriété que l'on aurait

pu acbeter aujourd'hui 40,000 livres ne pourra plus se vendre que

30,000 livres.

La nation sera libérée; mais, suivant ce raisonnement, ne pour-

rais-je pas craindre qu'elle ne se libérât aux dépens de tous les pro-

priétaires de territoires? Et du moment que sa libération pourrait

peser et sur tous les anciens propriétaires de fonds, et sur les nou-

veaux, ne pourrait-on pas en conclure que la nation ne paye plus sa

dette avec sa propriété, mais qu'elle s'acquitte avec la propriété des

autres?

Voilà, Messieurs, l'objection la plus forte que l'on puisse faire

contre l'émission des assignats. Voyons s'il est impossible de la faire

disparaître.

Une grande nation, une nation libre et loyale doit, dans une cir-

constance aussi majeure, se conduire à la face du monde : elle doit

mettre tous les peuples à même de juger sa conscience; elle le doit

autant par politique que par le respect qu'elle a besoin d'inspirer,

qu'elle a besoin de sentir pour elle-même.

S'il n'y avait aucune réponse satisfaisante pour repousser l'objec-

tion que je viens de me faire, nous alléguerions des lieux communs,

nous dirions que la baisse des propriétés serait moins fâcheuse qu'une

banqueroute
;
qu'il faut supporter ensemble un inconvénient

;
que tout

le monde se trouvant au niveau dans cette occurrence fâcheuse, il faut

savoir faire un sacrifice à la chose publique et à la liberté; mais ce

ne serait pas là une réponse capable de satisfaire tout le monde et

d'accréditer les assignats : je crois qu'il faut on trouver d'autres, et

voici celles que je crois déterminantes pour l'opinion publique '.

1. Ce que l'on vieiil de (lire,el ce (jui va siiivi'e, répoiul ;'i loiites les ubjections

détaillées dans uue brochure intitulée : Aperçu des considénifioiis polUkjues qui

doivent faire proscrire une émission considérable d'assi(inats,\iàgÇ5 8, 9, 10 et 11.

Le reste de cet éciit ne mérite pas une réponse sérieuse, surtout la dernière
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1" Nous verrons, Messieurs, augmenter d'une manière étonnante

notre industrie; l'accroissement de notre industrie nous obtiendra

les moyens de nous passer de celle des autres peuples, et ceux-ci

auront de plus en plus besoin de la nôtre; alors nous acquerrons

continuellement des capitaux qui remplaceront les assignats que la

vente des biens nationaux aura fait disparaître.

2° Une bonne constitution doit nous procurer de nouveaux habi-

tants qui nous apporteront leurs richesses, dont l'emploi sera assigné

à des acquisitions de fonds; cette augmentation de numéraire sou-

tiendra nécessairement la valeur des propriétés,

3° Les biens mis dans le commerce ne sont point des fonds qui

n'existaient pas : ils existaient, ils existent, et ils ont, par leurs pro-

ductions, la même ancienneté d'origine que tous les autres fonds

partie qui Iraitf (ruii plan do liquidation qui paraît d'une exécution difficile,

périlleuse, compliquée dans ses commencements comme dans ses résultats.

On attribue cette brochure aux députés du commerce. Assurément c'est faire

injure aux députés du commerce choisis pour diriger et seconder ses opérations,

pour les appuyer, soit auprès de l'Assemblée nationale, soit auprès du pouvoir

exécutif; ils sont trop instruits pour s'opposer à tous les moyens qui doivent fournir

au commerce sa subsistance, sa force et sa splendeur. Toujours est-il que ceux

(|ui nous ont fait cadeau de ces Coxsidkratioxs politiques (car on les a distri-

buées à l'Assemblée nationale, à la Société des amis de la constitution, à celle

de 1789, dans tous les cafés, dans les lieux publics); toujours est-il que l'on a

écrit très impolitiquemeut sous tous les rapports, et que ceux qui se sont donné

la peine d'écrire et de distribuer cet imprimé n'ont jamais étudié ni recherché les

causes de la pénurie de notre commerce. Qu'ils apprennent donc que l'origine

de cette pénurie est ancienne, qu'elle tient à l'inaction, à la misère, à l'incircu-

lation des signes des échanges, à la cherté de ces signes, à la difficulté de se les

procurer et point du tout à la cherté des comestibles. Qu'ils nous disent pour-

quoi la solde et la balance du commerce sont constamment à notre désavantage

vis-à-vis de l'Angleterre et vis-à-vis de la Hollande ; cependant les comestibles

y sont à un très haut prix, en Angleterre surtout, et néanmoins les Anglais

nous livrent perpétuellement des combats heureux en industrie; et pourquoi?

parce qu'ils se sont donné amplement et parce qu'ils se sont conservé par leur

papier nalional et par leur papier de banque tous les moyens pour agir sans

gêne et pour entreprendre avec cette hardiesse qui porte iindustrie commer-
ciale à une hauteur d'où il est difficile de la faire déchoir.

C'est parce que tes députés du commerce connaissent mieux que i^ersonne ces

vérités, que je dis qu'on les caiomnie en ieur attribuant la brochure que je

viens de désigner ; d'ailleurs les députés du commerce n'imprimeraient point

anonymement, ils savent que leur assentiment doit marquer quelque peu pour
ou contre le crédit des assignats.

Cependant f'on doit préférer l'assentiment des propriétaires cultivateurs ; ce

sont ceux qui payent visiblement les impôts, ce sont ceux qui fournissent au

commercce toutes fes matières premières : ce sont ceux-là qu'il importe princi-

palement de soulager dans l'intérêt de l'argent, ce sont ceux-là enfin qu'il faut

écouter, qu'il faut soutenir et protéger comme étant les premiers et les seuls

commerçants du royaume. {Note de Gouf/et.)
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territoriaux, puisque leurs productions se vendent tous les jours et se

font tous les jours acheter. Si les productions de ces terres à vendre

n'ont jamais fait baisser la valeur des productions des autres fonds,

il paraît naturel de penser que la concurrence de ces mêmes fonds,

après leur première vente, ne fera point baisser la valeur des autres

propriétés.

En France, comme partout, nous avons une mesure pour donner la

valeur aux fonds : cette mesure a toujours été la valeur des produc-

tions. Si la valeur des productions reste la même, la valeur des fonds

ne peut pas baisser; si la valeur des productions diminue, sans con-

tredit il surviendra une diminution sur la valeur des fonds ; mais ce

ne sera plus là Teffet de la disposition générale qu'il s'agit de décré-

ter, ce serait lefTet d'une diminution de la somme du numéraire

effectif dont la quantité doit diminuer la valeur des productions de la

terre.

4° Dans le discours du 13 août, que la Société a bien voulu accueil-

lir, je crois avoir démontré que nous devons obtenir très prompte-

ment une baisse très considérable dans l'intérêt de l'argent. Quel doit

être, Messieurs, l'un des effets de la baisse de l'intérêt de l'argent ' ? Il

sera tout naturel. Les capitalistes, au lieu de prêter, aimeront mieux

acquérir, et vous verrez augmenter le nombre des acheteurs de fonds,

de tous ceux qui préféreront des fonds à des placements d'argent.

En cinquième lieu, Messieurs, je ne considère point l'extinction des

assignats comme pouvant, comme devant même faire baisser la valeur

des fonds.

J'ai dit, et je répéterai ici, que les assignats ne feront autre chose,

avant leur emploi définitif, que d'exiler le papier ordinaire que le

commerce se crée, se donne, pour se donner r/w numéraire; les assi-

gnats qui
,
par leur circulation'^ auront fait disparaître momentané-

ment le papier-marchand, seront remplacés après leur extinction

par le même papier-marchand. M. de Gouy a donné à ce nouveau

papier son véritable nom : papier de banque. Ou\^ Messieurs, vous ver-

rez les institutions commerciales se créer des banques; ce ne sera

plus alors le crédit général qui sera mis en circulation, mais ce sera

sous le même mode, le crédit des particuliers du royaume, qui, peut-

être enfin, se donneront un papier de banque, payaè/e sur toutes celles

du royaume et des roj'aumes voisins; un papier de banque que tout le

monde connaît, qui ne s'éteint point, car, lorsqu'il a fait sa fonction.

\. Il est ilt'iuoulré dans \e iiiriue ouvrage que la baisse île l'iuléi'èt de rargent

se lie au syslèiuo do riniposition. ^Nole de Goiifjel.)
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lursqu'il a été acquitté au profit du portciir. il repreiul une nouvelle

vie entre les mains de celui qui vient d'en fournir les espèces '.

Quelles seront les fonctions des assignats en attendant Tépoque de

leur extinction? Celles que je leur ai déjà assignées, les mêmes

dont le papier de banque des Anglais et des Hollandais s'est emparé

chez nous. Il n'y aura que cette différence, que depuis longtemps

Tun fait circuler chez nous le crédit des négociants étrangers, et que

les assignats feront enfin circuler le crédit de la nation, ou plulôl .sy«

propriété.

Il nous sera fort difficile, après avoir joui des assignats, de pouvoir

nous en priver : nous nous créerons indubitablement des moyens

pour nous conserver tous les avantages que Textinction des assignats

doit nous faire perdre.

Ainsi, en voyant finir et éteindre les assignats, nous verrons circu-

ler, et nous y serons déjà habitués, nous verrons circuler les billets de

banque particulière qui maintiendront, sous un mode très rapproché

de celui des assignats, la quantité du numéraire fictif; ces valeurs

vivantes maintiendront, par leur présence, le niveau actuel des

I. Les négociants qui veuleiil Lien lue prêter quelque attention entendent par-

i'aiteuient ce que je veux dire ; mais je vais tâcher de le rendre sensible à tout

le monde.

Plusiour? banquiers de Londres et d'Amsterdam, etc., ont un papier f/e banque,

qui est payable sur toutes les places par leurs différents correspondants; ce pa-

pier est revêtu de signatures qui soûl très connues; et, pour éviter la contre-

façon, tous les correspondants ont un signe certain pour reconnaître ce papier.

Les contours en sont quelquefois coupés par un fer qui laisse au dehors ce que

l'on pourrait appeler. des rognures; ces rognures sont entre les maius de tous les

correspondants de la maison de banque; en présentant ce papier à sa rognure,

l'on reconnaît facilement si ce papier est véritablement celui qu'il faut acquitter.

Si cette vérification n'était point ti'és satisfaisante, ce papiei- ne serait point

acquitté et serait même arrêté ; si la vérification est en faveur du papier il est

acquitté par le correspondant ; cela ne fait aucune difficulté.

L'on peut dire que le négociant qui vient d'acquitter à Dijon *, par exemple,

un semblable papier, vieut de se rendre créancier de son correspondant d'Ams-

tei'dam; sJtas doute, puisqu'il vient de payer en papier un négociant d'Amster-

dam; mais le jour même il se fait payer par Amsterdam. Et comment cela?

Parce que le même jour il envoie ce même papier à I-yon où il a un payement

à faire; Lyon le fait partir de son cùté à Aix ou pour uu autre lieu, et quelque-

fois il ne s'éteint qu'à sa source ; il circule et revient souvent sur ses pas. Voilà

la richesse fictive et industrielle qui vivifie le commerce des Anglais el des Hol-

landais. Ne pouvons-nous pas espérer devenir à notre tour, en matière de com-
merce, un peu Anglais et un peu Hollandais? Ne nous sera-t-il pas permis par

la suite d'avoir nos banques après avoir desservi celles des autres •?(A^o/e cleGou-

fjet.)

* MM, Gilles et Robinet, négociants très distingués dans cette ville, acquittent

pour les négociants de l'Angleterre et de la Hollande,
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immeubles réels. Ainsi il ne faut plus craindre la baisse générale des

biens-fonds après l'extinction des assignats : ils conserveront leur

valeur réelle, parce que nous conserverons des valeurs fictives.

Mais j'ai encore une dernière réponse, que je crois être plus con-

cluante.

J'ai dit, et nous espérons tous, que la nation n'empruntera plus'; j'ai

dit que la nation, en se libérant par la voie des assignats, guérirait

une plaie profonde dans la société; j'ai ajouté que les citoyens se

liquideraient respectivement, ce qui, en premier résultat, rétablirait

la confiance générale et réciproque.

Les acquisitions d'immeubles réels et d'immeubles fictifs sont le

fruit de l'économie ou de l'industrie d'une partie des citoyens sur

l'autre partie. Voyons dans quel marché pourront se faire, par la

suite, les acquisitions des citoyens économes et industrieux.

Lorsque le gouvernement emprunte, lorsque les particuliers em-

pruntent aussi, je vois là deux marchés d'immeubles fictifs; lorsque

le gouvernement n'emprunte plus et que je vois encore vendre conti-

nuellement, à la bourse et chez les notaires, des rentes constituées ou

sur l'État ou sur les particuliers, je vois encore deux autres marchés

de seconde création d'immeubles fictifs; çX lorsque je vois dans l'ave-

nir, par la liquidation de l'État et par la liquidation respective et

presque générale des particuliers, la suppression presque totale de

tous les marchés d'immeubles fictifs, je vois aussi plus d'acheteurs

au marché, des immeubles réels, je vois toutes les économies se por-

ter du côté des fonds et leur donner une valeur plus importante.

Je vois, à la vérité, à peu près pour trois milliards de nouveaux

immeubles mis en circulation ; mais d'abord ils ne se vendront pas tous

les ans. En supposant, et je crois que ce terme moyen est l'aperçu le plus

juste, en supposant ([ue ces fonds changeront de mains tous les vingt

ans, je vois par an pour 150 millions de plus d'immeubles réels portés

au marché des immeubles. Mais je vois d'un autre côté les profits

d'une nouvelle industrie qui doivent avoir un emploi, et cet emploi

s'assigne de lui-même aux acquisitions des propriétés foncières; je ne

vois plus d'emprunt par le gouvernement; j'en vois beaucoup moins

aussi par les particuliers; la liquidation publique, particulièi-e et res-

pective qui s'opère par l'émission des assignats, supprime presque

totalement le marché où se consommaient les ventes de toutes les

dettes constituées; je vois toutes les épargnes n'avoir, pour ainsi dire,

plus qu'un emploi et se tourner toutes du côté des immeubles réels;

je vois encore l'économie des particuhers devenir, par la suite, plus

sérieuse, parce qu'une administration publique, à laquelle tous les
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citoyens concourront, deviendra un grand exemple pour leur conduite

privée.

Je conclus encore de Famélioration future de la conduite privée

qu il y aura moins de biens-fonds à vendre, parce que les mutations

sont pour le grand nombre plus souvent forcées que volontaires. L'on

doit donc rester convaincu, par toutes les considérations qui viennent

d'être présentées, que la concurrence des acheteurs d'immeubles

réels sera augmentée par cela même qu'il y aura moins de vendeurs

au même marché.

Je ddis m'étendre maintenant avec quelque détail sur des griefs

causés à la chose publique, dont le redressement appartiendra à des

faits qu'il ne s'agit que de rapprocher, et qui sont peut-être déjà con-

nus de tout le monde-

Le resserrement du numéraire ne tient point à l'émission des assi-

gnats : les assignats valent assurément au delà des billets de la Caisse

d'escompte, qui se sont faits, jusqu'à une époque assez rapprochée, au

pair avec les écus; mais, lorsqu'une émission de billets-assignats a été

décrétée, il ne fallait pas inquiéter la foi publique, en faisant défendre

dans tout le royaume et à tous les receveurs particuliers de recevoir

en payement les billets nouvellement émis en circulation; j'ignore

d'où est partie cette prohibition, mais elle a eu lieu vis-à-vis de tous

les receveurs particuliers et de la part des fermiers généraux, et de la

part des receveurs généraux des finances, et de la part des adminis-

trateurs des domaines; enfin, de la part de tous ceux qui sont dans le

cas d'obéir à l'administration. Rien n'était capable sans doute

d'effrayer davantage les citoyens que de voir le gouvernement refuser

son propre papier. Un ordre ministériel ne pouvait point paralyser ce

signe-argent, vis-à-vis les caisses publiques sans le paralyser égale-

ment vis-à-vis de tous les citoyens ; la défiance générale devait à la

suite s'emparer de tous les esprits. En effet, l'opinion, après avoir

tluctué, a pris le niveau que lui indiquait un mouvement supérieur, et

le papier n'a pu soutenir dès lors une concurrence au pair avec l'ar-

gent : c'est donc l'ordre de l'administration qui a déterminé dans

l'opinion une différence entre l'argent et le papier; jusque-là, l'argent

n'avait pas été acheté; jusque-là, le papier ne s'était point livré au-

dessous de sa valeur réelle.

A qui appartenait-il, je le demande. Messieurs, de rappeler l'opi-

nion publique qui s'égarait? A qui appartenait-il de poursuivre cette

erreur, qui était l'avant-coureur du discrédit public? Vous le sentez,

Messieurs, et je n'en dirai pas plus à cet égard. Il était des moyens

sans doute pour éloigner l'inquiétude générale; mais les moyens
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inverses que l'on avait mis en usage laissaient partout une impres-

sion fâcheuse. « II fallait de l'argent au trésor public; il fallait une

monnaie réelle », nous dit-on ; mais, pour en obtenir facilement, il ne

fallait pas faire refuser les billets dans toutes les caisses, il fallait

plutôt en acheter, sauf ensuite à se procurer du numéraire, quelque

sacrifice secret que l'on dût faire, et l'argent aurait bientôt reparu.

Un songe ébranle la confiance, à plus forte raison un fait de cette

importance.

Dans les six premiers mois de 1789, et malgré deux suspensions de

payement à la Caisse d'escompte, les billets de cette caisse ne rappor-

tant pas le moindre intérêt, et dans les circonstances d'une alarme

propagée par cette suspension, se sont néanmoins échangés con-

stamment au pair avec les écus : le discrédit était cependant au com-

ble; mais il y avait encore cette différence qu'il n'avait pas été

augmenté par une disposition ministérielle, inconséquente et funeste

aux intérêts de tous les citoyens.

La confiance publique, je ne puis trop le répéter, est tenue par un

fil infiniment délié : la plus légère secousse le fait rompre.

La ville de Bordeaux avait donné un grand exemple, et au minis-

tère, et à toutes les municipalités, en établissant un bureau pour

échanger au pair les petits billets; acheter ainsi les petits papiers-

assignats, c'était conserver le crédit de toute l'opération. Si cet

exemple eût été suivi par les autres villes de commerce, l'argent se

serait répandu dans la proportion qu'aurait eue chaque lieu ; mais la

ville de Bordeaux a été victime de son patriotisme et de sa prévoyance :

elle ne pouvait pas penser qu'une certaine classe d'hommes perdus

d'-avarice, que je n'appellerai plus des citoyens, devait entreprendre

contre elle le jeu immoral de l'inonder de petits billets pour sortir

de son sein tout son numéraire et pour en faire un trafic usuraire, et

tout à la fois honteux, scandaleux et inconsciencieux, à cette funeste

rue Vivienne '.

Dois-je le dire aussi. Messieurs? Une mésintelligence entre les re-

présentants de l'Assemblée nationale qui trouble toutes les imagina-

tions et dont le premier effet est d'entretenir la division de sentiments

parmi l'universaRté des citoyens, une protestation d'une partie du corps

législateur contre la loi elle-même, des insurrections dans l'armée,

di^s craintes de guerre, des massacres horribles, le sang des citoyens

1. Très heureusement il n'y a en France qu'une rue Vivicnuc, et très malheu-

reusoujcnt elle est trop voisine du trésor public et de cette caisse d'aniortisse-

njent où l'on n'a jamais rien voulu amortir. [Note de GoiujeL)

I
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queTon a fait verser, la famine qui s'est fait sentir au milieu de Tabon-

dance, une chaîne d'événements affligeants qui sont peut-être les fils

d'une mine creusée sous nos pas, tout a dû faire flisparaître la mon-

naie effective; et à tout cela le ministère des finances vient joindre

une attaque ouverte à la seule opération qui puisse et qui doive ras-

surer la fortune publique et celle de tous les citoyens.

L'histoire apprendra à nos neveux à quel prix nous aurons acheté

notre liberté ; mais que l'histoire puisse enfin s'arrêter dans l'énumé-

ration de tous nos maux et surtout au dernier qui vient de frapper la

patrie '.

Avant de terminer, je m'arrêterai un instant là où le ministre des

finances semble vouloir nous annoncer quelque système ^ pour opérer

la liquidation de la dette. Mais un système en finances qui substitue-

rait des probabilités aux réalités qu'espèrent les créanciers de l'État;

mais détourner tous les regards de dessus la disposition générale qui

occupe en ce moment l'Assemblée nationale; mais écarter tout le

peuple de l'espérance qu'il a de posséder bientôt dans ses mains les

signes d'une réahté,-une pareille tâche n'est plus d'une facile exécu-

tion ; il faut laisser à un temps plus calme l'édification de tout système

financier qui ne présenterait point aux créanciers de l'État, au peuple,

à la nation entière, des convenances et des sûretés. Nous les avons,

ces sûretés, et tout le peuple en demande l'abandon et le partage; il

aurait le droit de reprocher au corps national de n'avoir pas usé des

ressources que son autorité constituante lui a mises dans les mains;

un système industrieux
,
qui ne satisferait que l'esprit et la pensée,

n'est plus le remède qu'il est très'pressant d'apporter à nos maux ; il

s'agit aujourd'hui du salut ou de la perte de l'État; ce n'est plus le

temps de jouer avec des fictions.

Je dois le répéter encore, la confiance est ébranlée depuis long-

temps. Mais les secousses dont une constitution naissante n'a pu nous

garantir, mais le comble des anciennes ruines, mais le combat des

intérêts divers, mais l'inquiétude nationale, mais le besoin des uns,

mais l'avarice des autres, tout demande, tout exige, tout nous presse

pour arriver à une liquidation qui puisse ressusciter rapidement le

crédit public, et remettre dans les mains et à la souveraineté de la

nation la libre propriété de ses finances ; débarrassée de toutes ses

1. Le sang précieux des citoyens et des soldats qui vient de couler dans Nancy

sera un long sujet de larmes et de deuil ; Ton ne peut eu dire davantage, les

profondes douleurs sont muettes. {Note de Gouget.)

1. Page 13 du Mémoire du ministre. [Note de Gouget.)

Tome I. iS
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inquiétudes intérieures, et ayant signé le traité de^ paix avec ses

créanciers, la confiance sortira enfin du tombeau où elle a été ense-

velie. Ce sera le moment peut-être de combiner et d'élever quelque

système en finance, dont les résultats pourraient accroître la prospé-

rité de l'empire. Alors il ne s'agira plus que de démarquer à Topinion

la ligne que l'on voudra lui faire parcourir ; alors tous les citoyens,

unis par une confiance sans réserve au corps législateur, lui adres-

seront ce langage de reconnaissance et de fidélité : «. Vous nous

avez donné le salut de l'État, nous attendons encore de vous sa gloire

et son opulence ; vous nous avez conservé nos fortunes particulières

,

nous vous confions aujourd'hui la fortune publique. »

P. S. — Les assignats doivent être sans intérêt, cela est aujour-

d'hui démontré par les plus fortes raisons toutes plus sensibles les

unes que les autres. On l'avait déjà pensé, dit et imprimé '
; on "l'aurait

dit d'une manière plus prononcée si l'on n'eût pas raisonné d'après

l'opération des 400 millions. Une considération très importante pour

supprimer l'intérêt est encore celle-ci :

L"on suppose que la nation puisse aujourd'hui payer sa dette en

argent efi'ectif et que, pour retirer cet argent de la circulation, elle

offrît à tous les capitalistes un emploi à leur argent, la nation devrait-

elle encore un intérêt à ces capitalistes jusqu'à ce qu'ils se fussent dé-

terminés?

L'on insiste par de très grands motifs sur une émission d'une cer-

taine somme de petits assignats, et beaucoup de monde a jsroposé

avec justesse d'établir dans tous les districts, et même dans les muni-

cipalités un peu importantes, des caisses où l'on échangerait gratui-

tement les petits assignats.

Ne serait-il pas très convenable aussi que chaque district ait à lui

ses petits assignats qui lui seraient envoyés de l'administration géné-

rale, et qui ne pourraient circuler que dans son étendue 2? Ils seraient

échangés, comme on le propose, d'abord contre des écus pour le ser-

vice du détail ; ils le seraient aussi contre d'autres circulables alors en
*

tout lieu, lorsqu'une négociation ou lorsqu'un payement appellerait

hors du district; rien ne serait moins difficile.

Si cette disposition était arrêtée, l'on serait moins tenté, ce nous

semble, d'essayer la contrefaction des petits assignats ; en voici les

\. Voyez la note de la page 24 du discours du 13 aoùl. {^\ole de Goiujet.)

2. L'on assure qu'en Angleterre les comtés ont leurs diiTérents billets. {Noie de

Gougei.)



[3 SKPT. 1790J DISCOURS DE GULGET-DESLANDRES 27:;

raisons : 1° il y aurait moins d'appâts, quand les petits assignats

n'auraient de circulation que dans un district; ^2° il serait plus facile

de découvrir et de suivre le falsificateur; 3° les habitants de clia([ue

district seraient plus habiles à distinguer et à reconnaître le papier

falsifié que Ton pourrait essayer de faire circuler dans leurs mains;

4° enfin leurs intérêts seraient plus communs, plus rapprochés pour se

défendre et pour s'avertir réciproquement de la surprise. Il faut bien

parler de la fausse monnaie en papier puisqu'il en circule journelle-

ment en nos mains en métal.

Ne circule-t-il pas en Angleterre, en Russie, dans les colonies et

dans tous les pays où l'on a été forcé de recourir à un numéraire

fictif, ne circule-t-il pas quelques billets faux? Cela est fort malheu-

reux assurément; mais cela est aussi extrêmement rare; il est d'ail-

leurs beaucoup plus difficile de contrefaire, soit des billets de la

Caisse d'escompte, soit des billets d'assignats, que de faire des écus

faux '. Enfin n'a-t-il jamais circulé de lettres de change contrefaites?

Des inconvénients existeront toujours au milieu de toutes les institu-

tions humaines. Mais aussi des précautions bien entendues, des

moyens très subtils, rendront ces manœuvres si difficiles, si rares, si

inquiétantes pour les coupables ; il sera tellement impossible d'échap-

pei" à la rigueur des lois ; tous les citoyens enfin auront un même
intérêt et un intérêt si majeur à faire poursuivre tous les faux-nio-

nayeurs dont ou nous effraye, qu'il faut être certain de voir à cet

égard la foi publique toujours calme, qu'il faut même être assuré

qu'elle ne sera jamais dans le cas d'être alarmée.

• L L'on peut tout contrefaire : des reconnaissances, des lettres de volt tire, deii

billets de loterie dont on fait commerce, et cependant il est infiniment rare de

voir commettre ce genre de délit.
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XLI

OPINION RELATIVE A L'OPÉRATION DES ASSIGNATS •

PRONONCÉE LE 5 SEPTEMBRE 1790,

DANS LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION DE PARIS,

PAR M. COQUÉAU^, MEMBRE DE CETTE SOCIÉTÉ ET DE CELLE DU SERMENT

DU JEU DE PAUME 5

(S. 1. n. (I., in-8 de 14 pages.)

Messieurs,

Parmi les causes, soit naturelles, soit artificielles, qui peuvent tenir

l'opinion publique en suspens sur les avantages à recueillir d'une

forte émission d'assignats, grands et petits, forcés, sans intérêt, et

1. Voici un court historique de la législation relative aux assignats depuis

l'origine jusqu'au moment où parle Coquéau :

Le décret des 19 et 21 décembre-janvier 1790 créait une Caisse de l'extraordi-

naire où seraient versés les fonds provenant de la contribution patriotique, de

la vente des domaines de la couronne ainsi que d'une quantité de domaines ec-

clésiastiques sulïisants pour former ensemble la valeur de 400 millions. En

même temps, on créait, sur cette caisse, des assignats portant intérêt à 5 p. 100.

Le décret des 16 et 17-22 avril 1790 réduisait cet intérêt à 3 p. 100, édictait que

l'assignat vaudrait chaque jour son principal, plus l'intérêt acquis, lui donnait

cours de monnaie et en créait depuis mille livres jusqu'à deux cents livres.

L'Assemblée décrétait aussi que les billets de la Caisse d'escompte feraient fonc-

tion d'assignats jusqu'au l.'i juin 1790 et qu'ils seraient à cette époque changés

contre des assignats
;
puis elle prorogea ce terme jusqu'au lii août suivant (dé-

cret du 24-29 mai 1790), puis elle le prorogea sitie die (décret du 17 juillet 1790).

J^es caisses publiques durent accepter les assignats (12-18 septembre 1790).

L'émission de 800 millions d'assignats nouveaux fut décrétée sans intérêt le

29 septembre-12 octobre suivant. Enfin l'intérêt des assignats fut supprimé par

un décret des 8 et 10-12 octobre 1790 dont il est bon de rapprocher les con.sidé-

l'ants du discours de Gciquéau : « L'Assemblée nationale, considérant que, par un

ilécret du 29 septembre dernier, elle a déterminé le remboursement de la dette

constituée de l'État et de la dette constituée par le ci-devant clergé, en assignats-

monnaie, sans intérêts; considérant que les assignats représentant la propriété

territoriale et foncière des domaines nationaux ont une valeur intrinsèque telle-

ment réelle et tellement évidente qu'ils peuvent concourir avec la monnaie d'or

et d'argent dans tous les échanges
;
que, propres à tous les emplois productifs

et pai'ticidiêrement à l'acquisition des domaines nationaux, ils ne doivent pas

être productifs par eux-mêmes, non plus que l'or et l'argent avec lesquels

ils doivent concourir
;
que les intérêts attachés à la possession d'une mon-

naie quelconque la dénaturent, en s'opposant à la circulation qu'elle est destinée

{Voir pour lea notes 'ù et 3 a la page suivante.)
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exclusivement admissibles à l'acquisition des biens nationaux, je n'eu

vois pas de plus séduisante ni de plus dangereuse, dès lors, que

l'emploi des mots de crédit et de papier-monnaie dans cette discus-

sion.

Rien de plus déplacé, selon moi, que l'application de mots pareils

à l'examen de cette question. En effet, quel est le but de l'opération

projetée? De payer la dette exigible avec les biens nationaux.

Assurément, il n'y a pas là de crédit: car si je devais 100,000 francs

à quelqu'un, et que je lui transmisse directement la propriété d'un

domaine à moi, valant la même somme, il serait bien certainement

non recevable à se servir du mot de crédit pour caractériser ma
manière de m'acquitter envers lui. Dans la pire des suppositions, ce

serait le payer comptant, puisque, pour une créance jusque-là incer-

taine, je lui livrerais une propriété réelle, peut-être même susceptible

d'acquérir, entre des mains plus libres que les miennes, une valeur

plus forte encore que celle portée dans notre traité d'acquittement.

Ainsi, la nation n'use point de son crédit en payant sa dette avec

des biens nationaux : le crédit est une promesse, et l'homme qui livre

ne promet pas ; le crédit est une espérance, et l'homme qui livre une

valeur réelle, positive et disponible, n'expose pas son créancier à "la

simple espérance d'une valeur encore incertaine et précaire.

Mais, dira-t-on, les assignats ne sont pas des terres; moi, je dis

que c'est absolument la même chose. En effet, l'homme à qui je

devais tout à l'heure 100,000 francs a accepté en payement le

domaine qui m'appartenait; je ne lui ai pas livré de la main à la main

mon domaine, comme une chose portative et que j'aurais pu tirer de

ma poche ; il a fallu un intermédiaire quelconque, un acte de vente,

par exemple, soit sur parchemin, soit sur papier. Or, je dis que cet

à entretenir et à animer ; considérant enfin que les motifs qui l'ont déterminée

à décréter les 800 millions d'assignats nouveaux sans intérêts ne lui permettent

pas de laisser subsister ceux qui avaient été attachés aux 400 millions d'assi-

gnats créés précédemment par les décrets des 16 et 17 avril dernier, et que cette

suppression importe essentiellement au soulagement du peuple et au salut de

l'État, par l'économie d'un million par mois, et par l'accélération de la vente des

domaines nationaux, décrète ce qui suit: Art. i" : l'intérêt des 400 millions d'as-

siguats-monuaie, créés par les décrets des 16 et 17 avril dernier, cessera le 16 du
présent mois, et n'accroîtra plus le capital à compter de cette époque, etc. >>

2. Le thermidor an II, le tribunal révolutionnaire condamna à mort un cer-

tain C.-P. Coquéau, « âgé de trente-neuf ans, né à Dijon, architecte, ex-commis
chez l'ex-ministre Itoland ». Il est possible que ce soit le jacobin Coquéau dont

il est question ici et sur lequel nous n'avons nul renseignement.

3. La Société du Serment du Jeu de Paume avait été fondée par G. Romnie pour
perpétuer et honorer le souvenir de la célèbre journée du 20 juin 1789. Voir à

ce sujet le livre de M. Vatel, Notice sur le Jeu de Paume, Versailles, 1883, in-8.
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acte de vente, que ce parchemin, que ce papier, n'est pas autre

chose qu'un assignat.

Je dis qu'un assignat n'est autre chose qu'un titre aliénai)f et alié-

nable de propriété, donné par la nation, à ses créanciers, sur des

fonds territoriaux qui lui appartenaient, titre qui dessaisit réellement

et à l'instant même de son émission la nation même de la propriété

de ses fonds, titre qui rend à l'instant les créanciers réellement pro-

priétaires de la masse de fonds territoriaux qui leur est abandonnée.

S'il pouvait rester quelques doutes sur la réalité de ce titre trans-

missif, si l'on osait dire, par exemple, que la possession du titre ne

constitue pas encore la jouissance du fonds, je dirais que la passation

de l'acte entre particuliers ne la constitue pas davantage; je dirais

que la propriété de l'acquéreur n'en existe pas moins au moment de

la livraison du titre chez le notaire, et que le surplus n'est déjà plus

à la disposition du vendeur, trop intéressé d'ailleurs, dans le cas par-

ticulier où la nation se trouve, à aider- de toute sa force l'exécution

d'un traité également avantageux aux deux parties contractantes :

avantageux à l'acheteur ou cessionnaire, puisqu'il n'existe pas d'autre

moyen, puisqu'on ne peut même en imaginer un meilleur de le

payer; avantageux au vendeur, puisque ce vendeur ne pourrait son-

ger à rompre ce traité, sans se retrouver, à l'instant, dans la même
situation qui l'avait forcé de le contracter. Ainsi , à l'instant même et

par le seul fait de l'émission des assignats , la nation ne sera plus pro-

priétaire des biens, maintenant encore et jusque-là seulement natio-

îiaux; ainsi, ils appartiendront à ses créanciers, qui seront alors bien

réellement payés; ainsi, ces propriétés ne seront plus nationales : elles

seront devenues, dans toute la rigueur du terme, des propriétés abso-

lument privées. Mais, dira-t-on encore, ces propriétés resteront entre

les mains des corps administratifs; le titre qui les représente circulera

cependant comme signe, comme monnaie; et vous ne nous avez, dès

lors, offert en payement qu'un vain prestige, une trompeuse subtilité.

Pour résoudre ce nouveau doute, il me suffira de poursuivre la

même supposition que j'ai déjà présentée : l'homme à qui j'ai cédé

mon fonds en est propriétaire"; mais il ne l'a pas encore vu, il

n'en a pa,s encore joui. Ce fonds, qui n'est plus à moi, reste provisoi-

rement entre les mains du fermier et du régisseur, eu attendant l'ceil

de son nouveau maître; cependant, ce maître suspend sa prise de

possession.

1. Le propriétaire du (lire csl, je pense, bien réellement propriétaire du fonds.

[Nnle de Coquéait.)
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Supposons maintenanl, ou qu'il doive le tout, ou Lieu partie de la

somme que son fonds lui a coûtée, ou qu'il trouve à gagner de la main

à la main sur la revente de ce fonds , ou qu'il rencontre l'occasion

d'en employer la valeur à une spéculation différente et plus profitable
;

dans tous les cas, il lui importera que ce fonds soit bien réellement

disponible entre ses mains, et le titre qui l'a rendu propriétaire suffît

déjà pour lui assurer cet avantage. Mais un plus grand avantage

encore serait qu'il ne fût pas obligé, pour disposer de son fonds, de

disposer de tout à la fois, et qu'il pût, soit pour payer quelques par-

ties de ses dettes, soit pour profiter de quelques convenances, en alié-

ner à volonté quelques parties détachées. Tel serait, par exemple,

l'avantage qu'il trouverait à recevoir de moi, au lieu de ce seul titre

général qui lui aurait assuré la propriété de ce domaine entier, plu-

sieurs titres de détail isolément affectés à chacune des portions d'hé-

ritages, à chacune des pièces de ten-e qui le composent. Alors, il

pourrait céder, il pourrait transmettre, au gré de son intérêt et des

circonstances, tel ou tel de ces titres de détail, et cette disponibilité,

libre et partielle, lui aurait au moins rendu le service de lui épargner

les embarras et les frais intermédiaires d'une ventilation. Ainsi, le

voilà qui transmet ses titres partiels à ses créanciers ou à ses voisins,

et ceux-ci les transmettent à leur tour à d'autres, ceux-ci encore à

d'autres, et d'encore en encore, par une suite probable d'actes pareils

toujours, ces titres se trouveront;, au bout d'un certain temps, avoir

circulé dans diverses mains, au point de revenir peut-être dans cette

même main qui s'en sera dessaisie la première. Or, qui osera dire que

des litres ainsi transmis cessent pour cela d'être de véritables titres

de propriété? Qui osera, à plus forte raison, dire que ces titres, ainsi

circulant, soient An papier-monnaie? On pourrait le dire, sans doute,

si, flevenus comme de l'argent signes distinctifs non d'une propriété,

mais de jouissances quelconques et passagères, ils pouvaient cesser

un instant de tenir indivisiblement au fonds de terre immobile et tou-

jours le même dont l'aliénation première leur donna naissance. Mais

ce n'est évidemment pas là le cas de cette transmission : cette circula-

tion même de titres ne sera pas autre chose en réalité comme en

principe, dans le fait comme dans le droit, qu'une pure et siuiple suc-

cession d'actes consécutifs de revente.

Cependant, ainsi que je l'ai déjà dit, ce fonds sera resté entre les mains

du fermier et du régisseur; mais le propriétaire, pour avoir changé

successivement, n'en aura pas moins continuellement existé. Ce sera,

si l'on veut, une série d'ayants cause, de subrogés, d'acheteurs; mais

(jui osei'ait dire qu'un ayant cause, qu'un subrogé, qu'un acheteur,
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n'ail pas le même sort, les mêmes droits et la même qualité que son

vendeur? Ainsi, le propriétaire sera, dans chaque instant successif et

donné, le porteur actuel de tel assignat ou de telle masse d'assignats,

libre de garder son fonds en allant offrir ses titres à la brûlure, libre

de s'en défaire en cédant ses assignats à un nouvel acquéreur; mais

ce ne sera pas moins pour ce propriétaire quelconque, et à son pro-

fit, que le régisseur ou le fermier en aura cependant recueilli les

fruits ou acquitté les fermages ', et l'instant où il se trouvera enfin un

dernier propriétaire qui veuille aller sur les lieux et exploiter par lui-

même ne différera absolument en rien de celui où le premier de ces

propriétaires successifs aurait pris le parti d'en faire autant.

Ce rapprochement, Messieurs, très simple, ce me semble, et très à

la portée de tout le monde, pourrait, en le suivant jusqu'où il peut

aller, résoudre une foule de questions, et peut-être même toutes les

questions accessoires de celle qui nous occupe. Il conduirait, par

exemple, à décider l'émission instantanée d'une quantité d'assignats

équivalente à la masse totale des biens nationaux 2. Se refuser à cette

1. Quelles seront les fonctions de la Caisse de l'extraordmah'e relativement à la

recette des produits annuels des domaines nationaux, jusqu'à l'époque de l'ex-

tinction des assignats ? Pas d'autre que d'être la caisse commune où se versent

ces produits pour être payés; à qui? aux propriétaires des fonds, puisqu'ils le

seront des produits; aux jouisseurs même des fonds puisqu'ils le seront des

produits; et cela répond à l'objection qui m'a été faite, que mes prétendus pro-

priétaires ne toucheraient pas les fruits et que dès lors ma comparaison n'était

pas juste. Il suffit de considérer quel sera l'emploi spécial auquel doit être affecté

le passif futur de la Caisse de l'extraordinaire; à cet égard, pour sentir la justesse

de ma manière de voir, et s'il pouvait exister cjnelque doute, j'ajouterais qu'à la

vérité chaque porteur de titre ne sait pas encore géométriquement de quel fonds

il est propriétaire, mais qu'il est le maître de le savoir en se présentant pour

acquérir; que la masse des porteurs d'assignats n'est autre chose qu'une masse

de créanciers syndiqués, à qui leur débiteur commun a cédé des domaines et

qui, en attendant que la licitation ait eu le temps de s'en faire entre eux, jouis-

sent cependant des fruits et les perçoivent à la caisse commune au marc la livre

de leur titre respectif; que jusque-là chacun d'eux ne peut pas dire de quelle

partie de fonds il est propriétaire puisqu'ils le sont eu commun du total; mais

qu'ils le savent loi'sque enfin la licitation en est faite, et qu'alors le syndicat et

la caisse commune cessent. Or l'achèvement de la vente en détail des biens na-

tionaux sera précisément cette licitation, et avec lui finiront pareillement les

fonctions analogues de la Caisse de l'extraordinaire. {Note de Coquéau.)

2. 11 serait peut-être dangereux, mais tout au moins dispendieux, d'en émettre

davantage; mais il ne le serait pas également d'excéder la masse de la dette exi-

gible, si cette masse se trouvait inférieure à la valeur du capital des biens natio-

naux, ce qui est aussi possible que désirable. En effet, à quoi se réduirait la

clôture de ce compte ouvert de la nation avec les particuliers? Uniquement à

favorise!' jus(iu'uu bout ralii'iialiou loUile île ces biens, et l'on conviendra sans

peine que cela est aussi indispensable pour l'achèvement de la constitution que

pour délivrer une bonne fois les corps administratifs de toutes les tentatives
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opération définitive serait ne vouloir aliéner qu'une partie de ces

biens. Mais cette mise en vente partielle ne pouvant, par la nature

des choses, être jointe à l'indication précise, locale et détaillée des

parties des biens qui la composeraient; cette mise en vente partielle

ne pouvant offrir, d'ailleurs, l'assurance indubitable que les lots à

vendre seraient bien précisément à la convenance de tels ou tels por-

teurs de titres qui se présenteraient à la suite d'une première émis-

sion '
; il s'ensuivrait que le marché d'immeubles, qu'il s'agit d'éta-

blir, ne serait pas complètement assorti; il s'ensuivrait que tel porteur

de titre pourrait ne pas rencontrer dans tout le marché l'objet qu'il se

soucierait de posséder, et de là résulteraient des expectatives, des in-

décisions, qui, indépendamment même des préférences ou des jalousies

qu'un remboursement partiel tendrait naturellement à établir entre

les créanciers, produiraient nécessairement une infinité de défiances,

d'incertitudes et d'engorgements très susceptibles de gâter toute

l'opération.

Je ne fais que présenter cette conséquence, et je m'abstiendrai d'en

présenter beaucoup d'autres 2, qui tendraient à prouver que le plan

de MM. Mirabeau, Gouy, Petion et autres, est tellement lié, tellement

indivisible, qu'on ne peut lui faire subir un seul amendement sans le

détruire, et je reviens aux seules considérations que je m'étais pro-

posé d'abord de vous soumettre.

imiuorales et corruptrices que peut y introduire la détention pi'ovisoire dont il a

fallu les charger pour le mécanisme de l'opération. Quant au produit de cet ex-

cédent, il trouverait naturellement son emploi soit dans le secours qu'il prête-

rait à ces fonds d'amortissement destinés à éteindre ou du moins à réduire la

dette constituée, soit dans l'assignation qu'il serait possible d'en faire à des

améliorations ou à des encouragements d'administration. Mais, dans tous les cas,

il est également important d'aliéner tous les biens nationaux et de les aliéner le

plus protnplemenl possible, fût-ce même à perte. {Note de Coquéau.)

1. En eti'et, par cela seul que tous les biens ne seraient pas en vente, il se

trouverait des biens où il n'y en aurait pas à vendre. Or, qu'arriverait-il en ce

cas, si le mouvement de la circulation venait à porter les assignats précisément

dans ces lieux-là"? En les exposant tous, on sera sûr au moins d'en avoir mis

partout où cela était possible , et ce sera une inquiétude de moins à avoir,

comme un reproche de moins à se faire. [Note de Coquéau.)

2. On entrevoit par exemple ici la nécessité de faire des petits assignats, et

surtout celle de rejeter les quittances de finance, car sans les premiers et avec

les secondes, ou eu un mot, sans une divisibilité et une disponibilité de titres

poussées l'une et l'autre aussi loin qu'elles puissent physiquement l'être, l'on ne

pourrait jamais garantir à chaque titre ou à chaque masse de titres l'assurance

qu'elle dût rencontrer ainsi la portion géométrique et donnée de fonds terri-

toriaux à laquelle elle put s'adapter ; et il résumerait de là des embarras et non-
valeurs incalculables tant sur l'aliénation définitive que dans la transmission

circulaire des titres. (Note de Coquéau.)
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Ainsi, Messieurs, l'effet de rémission des assignats sera de dessai-

sir réellement et immédiatement la nation de ces propriétés dont elle

a si légitimement recouvré la jouissance; ainsi, l'effet de cette émis-

sion sera bien moins au fond un versement de numéraire qu'elle ne pro-

duira qu occasionnellement, mais fort heureusement, je l'avoue, qu'une

véritable aliénation, bien consommée, qui aura métamorplu)sé ces

propriétés, jusque-là nationales, en propriétés particulières. Ainsi, ces

assignats seront bien moins un signe d'échanges que de véritables

titres de propriété, réellement transmissihles, comme doivent l'être

tous titres de propriété, et, dés lors, circulables, pai- cela seul qu'ils

seront transmissihles. Ainsi, la nation, en confiant momentanément

aux municipalités le dépôt de ses biens ', n'a pas entendu en déléguer

à ces corps ni la propriété, ni la possession, ni même la simple jouis-

sance : elle n'a prétendu les instituer que comme simples fermiers et

régisseurs provisoires de ces biens, comptables et responsables -envers

elle, tant que l'aliénation n'en sera pas faite, c'est-à-dire tant que les

assignats ne seront pas émis; comptables et responsables envers les

nouveaux propriétaires, du monient où la livraison de leurs titres,

sous forme d'assignats, les aura réellement investis de leur nouvelle

propriété 2. Et si la nation intervient encore entre ces fermiers et ces

nouveaux propriétaires, si elle prend le soin de présider, soit à la

bonne administration de ces biens, soit à l'installation successive de

leurs nouveaux maîtres, ce ne sera plus comme propriétaire de la

force publique, destinée en général à assurer l'exécution de tous les

contrats quelconques entre les particuliers 5,

1. On m'a dbji'clr à la IribuiK; lut'me, iroù jt- venais de descendre, qu'il était

faux que les porteurs d'assignats fussent propriétaires, puisqu'avant de posséder

ils seraient obligés d"ac([uérir des nnniicipalités. J'aurais pu répondre qu'un

homme à qui le vendeur a fourni d'avance, pour s'acquitter avec lui, le signe, le

mandat, le titre sans lequel il ne peut entrer eu jouissance, a déjà bien réelle-

ment acquis, si! est vrai du moins que payer est acquérir. ]\lais je me suis con-

truti' (le demander à mou çnulradicteur s'il croyait que l'émission des assignats

conslitu;"it ri'elleuTcid raliéiialion di- biens nationaux. Si cela est, ai-je ajoute, la

naliou n'est plus priqji'iélaire, et, coiume il faut bien qu'il y en ait un, (pie lautre

le peut être (pir les porteurs d'assignats? Ainsi, ai-jr dJI encore, la pi'éfi'udue

rente à l'aire par les municipalités ne sera point une rente, ce sera un sinqile

acte de licitaliim, une sinq)le foriualilé d'installallnu du propriétaire. [Noie de

Coquémi.)

2. Il serait peut-être bien d'exprimcM' (au moins d;nis Ir pn^aïubule du décret)

ce principe du dessaisissement d(^ la nalion et «b' ralii'ii.itinn rtl'eelive au pi'ofit

des j)orteurs d'assignats. {Noie de Cotjiiéaii.)

;i. IjC rapproeliemt'iil, trivial [)eul-élre, mais au uuiins elair, qui serl ilr base

à toute cette o[)iui(Mi, un''ne si bien à tous les délails de la (pu'slion, (|u'il n'est

pas jusqu'au sei/.iéuie de bénéfici' accordé aux munici|)alités (pii ne le juslilie,

puiscjui' ce seizii'UK! de bénélice re[)résenle tout naturellement les bénéfices ou
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Ainsi, Messieurs, les assignats ne seront ni plus des papiers-monnaie,

ni des papiers de banque, ni des papiers de crédit ou de confiance, ce

seront de véritables papiers d'aliénation, de véritables papiers-terres,

liquides et insusceptibles de retrait comme de révocation. Ainsi, tout

ce qui se passera de relatif à la circulation de ces effets entre parti-

culiers n'aura plus rien de national que le souvenir encore récent de

leur aliénation première : ce ne seront plus que des ventes ou des

reventes successives et privées. Il est, dès lors, aussi faux que dan-

gereux de dire que l'opération des assignats soit une opération de

crédit national; il est, dès lors, aussi faux que dangereux d'appeler

ces assignats du nom, peut-être mal à propos inquiétant, de papier-

monnaie; et, quelque minutieuse, quelque grammaticale même, que

puisse paraître cette discussion, tout ce qui touche à la confiance est

trop frêle à la fois et trop important pour que vous ne me pardon-

niez pas de l'avoir ouverte.

XLII

ADRESSE

DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION DE PARIS

AUX SOCIÉTÉS QUI LUI SONT AFFILIÉES i

10 SEPTEMBRE 1790

Les Amis de la constitution ne cessent de veiller pour le salut de

la chose publique, soit que la liberté paraisse menacée par des en-

treprises funestes, soit que l'observation des lois soit troublée par la

les salaires à abaiidonuer au fermier ou au régisseur. Sur quoi je dois observer

eu passant qu'il est très heureux que ce seizième de bénéfice ait été décrété ; en

effet, ce bénéfice devant se calculer sur le prix effectif de la vente définitive, ii

est clair qu'il sera d'autant plus grand que les biens auront plus de valeur et au-

ront moins dépéri; et cet article, que j'ai blâmé dans le temps faute de réflexion,

est dès lors le moyen le plus efficace d'intéresser les ujunicipalités, sinon à jjro-

curer promplement la vente définitive de ces biens, au moins à les tenir jus-

qu'à cette époque en bon état, et à les administrer, comme elles le doivent, en

bons pères de famille. {Note de Coquéau.)

1. Cette adresse est extraite du Moni/eiir (t. V, p. 641), lequel la fait précéder

de la note suivante :

« Les Amis de la constitution, établis aux Jacobins, ayant pensé qu'une adresse

aux Sociétés qui leur sont affiliées, sur les désordres qui ont eu lieu dans les

troupes, pourra être utile dans les circonstances présentes, M. Alexandre La-

meth a été chargé de la rédiger. Voici cette adresse telle qu'elle a été lue par

lui à la séance du 10 et unanimement adoptée. »
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licence ou l'erreur, leur sollicitude est la même. Avec ce zèle infati-

gable qui poursuit incessamment les complots des ennemis de la

patrie, ils s'empressent d'éclairer ceux qu'une efFervescence dange-

reuse pourrait égarer sur leurs devoirs. Le maintien de l'ordre,

l'exécution des lois, le respect des propriétés, ne sont pas moins l'ob-

jet de leurs soins que la recherche des abus, la défense des opprimés

et la surveillance des dépositaires du pouvoir.

Bornés à l'influence de l'opinion, ils défendent la constitution par

la propagation des lumières et de l'esprit public. Leurs écrits et leurs

discours tendent sans cesse à entretenir le courage civique qui a

fondé la liberté, qui doit la défendre, et les principes d'ordre social

qui la maintiennent, qui en répandent les fruits, qui la font chérir à

tous.

Dirigés par ces sentiments, nous croyons, Messieurs, pouvoir en ce

moment présenter à votre patriotisme un moyen de servir efficace-

ment la chose publique. De grands mouvements, de grands désordres,

se sont manifestés dans plusieurs régiments de l'armée'. L'ordre a

été rétabli, mais la nation est en deuil des événements qui se sont

passés et elle n'est pas encore tranquille sur l'avenir.

De la méfiance, des torts réciproques entre ceux qui commandent et

ceux qui obéissent, des manœuvres odieuses, des insinuations per-

fides des ennemis de la patrie, ont égaré nos frères, nos défenseurs.

Si la justice doit remonter aux causes de ces désordres, si elle doit en

rechercher les vrais auteurs, si elle doit les punir sans distinction

d'état, de grade, de rang, de dignité, confions-nous à elle et laissons-

lui ce pénible ministère ; nous, citoyens, nous pouvons en remplir un

plus doux et non moins utile.

Membres des Sociétés établies dans des villes où sont les troupes

de ligne, et où quelques semences de troubles ont excité vos alarmes,

employez tous vos soins à y ramener l'ordre et à y rétablir cette

union, cette franchise, cette cordialité, qui conviennent si bien à des

militaires ; en rappelant la paix parmi eux, vous rappellerez la tran-

quillité et la confiance dans la nation.

Dites-leur qu'un aveuglement funeste égare leur patriotisme; que,

livrés aux suggestions des ennemis de la patrie, ils travaillent, sans

le V()uloii\ à détruire cette constitutinn ([u'ils ont juré de maintenir;

\. Toutfi rauiiée 1190 est troublée par l'antagouisiue entre les otïiciers, attachés

à l'ancien régiuie, et leurs soldats, partisans de la llévolutioii. Voir par exemple,

eu juin 1790, à Perpignan, la querelle entre les soldats du régiment de Touraine

et leur colonel, le vicomte de Mirabeau, dans les Orateurs de l'Assemblée con-

itituante, par^F.-A. Aulard, p. 194 et suiv.
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que, tandis que les bons citoyens sont alarmés de ces désordres, les

méchants s'en réjouissent et se flattent d'opérer, par l'insubordina-

tion de l'armée, la ruine d'une constitution qui s'est formée à l'abri^

de son civisme.

Le plus noble désintéressement a toujours caractérisé les militaires

français; quand l'intérêt public a parlé, ils ne consultent point le

leur; mais l'horreur de l'ingratitude doit faire impression sur des

âmes généreuses. Une grande révolution vient d'abattre presque tous

les corps qui existaient dans l'ancien gouvernement; ceux qui n'ont

pas été détruits ont perdu la plupart de leurs avantages; l'armée seule

en a recueilli; tandis que tous les fonctionnaires publics ont vu réduire

leurs salaires, ceux des militaires ont été augmentés; toutes les injus-

tices dont ils souffraient ont été réprimées ou sont prêtes à l'être; tous

les avantages compatibles avec les devoirs de leur profession leur ont

été accordés ou promis.

Quoi ! la nation obtiendrait-elle moins d'eux par sa bienveillance

et par sa justice que l'ancien régime n'en obtenait par la rigueur et

par l'oppression? Mais de plus nobles motifs auront plus d'empire sur

eux.

Dites-leur que, si les peuples ont attaché tant de considération à la

profession des armes, ce n'est pas seulement la valeur et le mépris de

la mort qu'ils ont voulu récompenser; que d'autres devoirs non moins

utiles, non moins glorieux, attachent les soldats à leur patrie. Tou-

jours prêts h accourir à la voix des magistrats pour le maintien de

l'ordre public, c'est sur eux que repose la sûreté, la tranquillité des

citoyens. Leurs armes leur ont été remises pour assurer l'exécution

des lois, de même que pour repousser les ennemis de l'État, et le

citoyen se confiant en eux repose en paix à l'abri de leur courage et

de leur vigilance. Ainsi, troubler l'ordre public qu'ils sont chargés de

maintenir, tourner contre les lois les armes qu'ils ont reçues pour les

défendre, abuser du dépôt que la nation a remis dans leurs mains,

ce serait violer à la fois tous les devoirs, ce serait trahir la confiance

et manquer à l'honneur.

Qu'ils le sachent, c'est assez ; la patrie n'a rien à craindre d'eux,

quand ces vérités leur seront connues.

Dites aux chefs que les soldats, pour leur être subordonnés, n'en

sont pas moins leurs compagnons d'armes; que ce titre appelle la

bienveillance réciproque, que l'autorité ne perd rien de sa dignité en

se conciliant l'affection ; et que, s'ils ont le droit de réclamer l'obéis-

sance au nom de la loi, ils ont le devoir de la rendre facile par la

confiance. •
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Dites aux soldats que chaque étal impose des devoirs, que l'enga-

gement (juils contractent les soumet aux règles que l'intérêt de la

nation a dictées; qu'il ne peut point exister d'armée sans discipline

et de discipline sans obéissance, que l'obéissance prescrite par les

lois est un titre d'honneur.

Dites à tous que le bien de la patrie leur fait un devoir de se con-

cilier et de s'unir
;
que la nation a les regards fixés sur eux, et qu'elle

attend de leur patriotisme cette unité d'efforts et de volontés qui peu-

vent seuls la rendre tranquille au dedans et imposante au dehors.

Dites-leur que la liberté qu'ils ont défendue et qu'ils chérissent ne

saurait exister avec des armées indisciplinées; que le respect des lois

est nécessaire pour assurer et maintenir cette liberté que l'énergie du

patriotisme a conquise, et que c'est à ce signe désormais que l'on re-

connaîtra s'ils sont Français et citoyens.

Telles sont, Messieurs, les idées que nous avons cru utile de répan-

dre dans les circonstances présentes; nous en laissons le développe-

ment à vos lumières, à votre patriotisme, et nous nous reposons avec

confiance sur tout ce qu'il saura vous inspirer.

XLIII

LETTRE

DU PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION DE PARIS

A CELLE DE BREST

(Paris, 22 septembre 1790, in-8 de 3 p.)

Messieurs,

Les détails que vous nous avez donnés concernant la réception de

l'Assemblée coloniale de Saint-Domingue à Brest ' nous ont pénétrés

de douleur. S'ils font l'éloge de votre droiture et du patriotisme qui

1. On lit dans \c Moni le ut' du 19 septembre 1790: « Un com-rier, arrivé officiel-

lement (le Brest, le 17 de ce mois, à 8 heures du soir, nous apprend que le vais-

seau le Léopard est entré dans ce port le 14, ayant à bord 80 membres de TAs-

semblée générale de Saint-Domingue, qui s'y sont embarqués à Saint-Marc, le

8 août, d'après le rassemblement des troupes de ligne et des volontaires de la

colonie qui marchaient sous les ordres de M. Peinier pour dissiper cette assemblée. »

Accueillis avec enthousiasme par les Jacobins de Brest, ces membres de l'As-

semblée de Saint-Domingue ne s'étaient pas montrés dignes de cette coutiance,

et, dans rinsurrcction advenue à bord des vaisseau.\ de l'Etat, avaient eu une al-

titude équivoque.
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vous anime, ils ajuuluiil à nos iiKjuiétudes sut' les dangers tle la

})atrie. Que ses ennemis se montrent de front, nous n"<ni doutons pas,

ils seront bientôt dissipés. Mais les bons citoyens ne sont pas assez

en garde contre le masque perfide de l'hypocrisie; plus le zèle de la

chose publique est pur, et plus il est facile à égarer.

Rappelez-vous, chers compatriotes, le récent et trop cruel événe-

ment de Nancy, où nos frères, nos amis les plus fidèles, égarés par

de scélérates insinuations, se sont trouvés en opposition, et, croyant

presque tous servir la bonne cause, ont plongé dans le sein l'un de

l'autre le poignard dont les avait armés l'aristocratie la plus raf-

finée.

Nous avons hier pleuré sur leurs cendres dans le champ delà fé-

dération générale; que du moins leur infortune serve la patrie; que

leurs mânes s'apaisent : ces braves citoyens seraient consolés si

,

du fond de leuj" tombe, ils avaient entendu nos regrets et nos ser-

ments.

Nous avons de trop justes motifs de penser que l'Assemblée colo-

niale de Saint-Domingue n'est pas aussi pure qu'elle vous l'a persuadé

pour ne pas regretter les témoignages éclatants de confraternité que

vous lui avez donnés. Nous avons des preuves de sa désobéissance à

la loi, et c'est dans ses propres registres que nous les trouvons.

Nous vous recommandons spécialement, Messieurs, d'employer tous

vos bons offices pour maintenir l'ordre et la tranquillité dans votre

cité. L'effervescence du peuple, exalté ou trompé, est aujourd'hui l'en-

nemi le plus dangereux d'une constitution qui nous est chère, qui doit

faire noti'e bonheur à tous.

Les mécontents ne cessent d'accuser les patriotes de tous les désor-

dres qui se commettent. Eh! nous n'avons qu'un cri... : la paix... la

paix... et de la patience. Respectons les lois, payons les impôts, con-

fondons notre intérêt personnel dans l'intérêt général, et nos ennemis

les plus acharnés seront bientôt forcés de se cacher ou de nous

imiter.

Je profite avec empressement, Messieurs, des ordres que m'a donnés

la Société de vous faire part de ses sentiments pour vous prier d'a-

gréer l'hommage de mon entier dévouement.

Dubois de Changé,

Président de la Société des amis de la constitution , de Paris.

A Paris, le 22 septembre 1790.
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XLIV

ÉLOGE DE M. LOUSTALLOT

PRONONCÉ DEVANT LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

PAR CAMILLE DESMOULINS ', SEPTEMBRE 1790

[Elysée Lous.lallot, né en décembre 1761, à Saint-Jean-d'Angély , avocat,

rédigea à peu près seul les Piévolutions de Paris du Ji juillet 1789 jusqu'au nu-

méro LX (du 28 août au 4 septembre 1790j. Il mourut le 19 septembre 1790.

Cf. Marcellin Pellet, Elysée Loustallot et les Révolulions de Paris, Paris, 1872,

in-12. Dès qu'ils avaient appris la maladie de Loustallot, les Jacobins s'étaient

émus et on lit dans le journal de Fréron : « Le bruit s'est répandu que

M. Loustallot, auteur des Révolutions de Paris, écrivain patriote et courageux,

dont la perte exciterait la douleur la plus juste et la plus vive parmi les bons

citoyens, a été empoisonné. C'est une erreur; sa maladie est une fièvre pu-

tride qui l'a réduit à toute extrémité. Le club des Jacobins lui a député deux

de ses membres, MM. Robespierre et Mercier; il n'est pas hors de danger,

quoiqu'au seizième jour de sa maladie. Espérons que sa jeunesse et les soins

qui lui sont prodigués le rendront bientôt aux vœux de ses amis; c'est parler

de tous ses lecteurs. » {Orateur du peuple, n" XXXIX, t. II, p, 309.) Les Jaco-

bins arrêtèrent en outre de porter pendant trois jours le deuil de Loustallot.

{Patriote français du 27 septembre 1790.)J

Le petit nombre d'amis de M. Loustallot qui avait été instruit de sa

mort accompagnait le cercueil. Ils avaient voulu au moins le suivre

jusqu'au tombeau. C'est à ce terme que l'homme faible est obligé de

s'arrêter et laisse à la divinité à accompagner sans doute ses amis au

delà. Au moment où chacun de nous jetait l'eau lustrale, cette der-

nière ablution des morts chez les Grecs religieux, en lui faisant ce

dernier adieu que l'homme n'entend déjà plus, un citoyen, avec l'en-

thousiasme du patriotisme et l'accent de la plus vive douleur, plein

de l'image de M. Loustallot, croyant qu'il l'entendait, croyant encore

le retenir dans ses bras, s'écrie : Malheureux ami de la constilution,

va dans l'autre monde, puisque telle est ta destinée : c'est la douleur

du massacre de tant de nos frères à Nancy qui a causé ta mort; va

leur dire qu'au seubnom de Bouille, le patriotisme frémit ; dis-leur que,

chez un peuple libre, rien ne reste impuni; dis-léur que, tôt ou tard,

ils seront vengés^.

1. Réoolutions de Prance et de Brabant, n° 45, t. IV, p. 253.

2. Il y a dans le texte : Elles seront vengées... C'est une faute d'impression

évidente.
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C'est uu boucher, M. Legendre, citoyen de l'ancien district des

Cordeliers, qui a prononcé cette courte oraison funèbre. Eût-il pu

sortir rien de plus sublime de la bouche de Démosthène lui-même?

Vous avez attendu de moi, Messieurs, les détails qui manquaient

à cet éloge de Loustallot. Vous avez cru que la conformité de nos

principes, le même genre de vie, et des ennemis communs, avaient dû

nous lier et m'instriiire de particidarités qui ne sauraient vous être

indifférentes. Sans doute M. Loustallot était mon ami, puisqu'il

l'était de la liberté; il était le meilleur de mes amis, puisque la liberté

n'avait point de plus ferme défenseur; mais nous combattions dans le

même camp sans habiter la même tente. Le cercle de la société d'un

journaliste est nécessairement [si] rétréci^ par ses occupations, que je

n'ai guère vu M. Loustallot plus de trois fuis.

Avocat au parlement de Bordeaux, une affaire l'avait appelé, il y a

deux ans, à Paris, où je le rencontrai la première fois discutant dans

un lieu public. II me donna une grande idée d'un barreau où il pa-

raissait n'être encore que surnuméraire. J'étais ici à peu près dans le

même cas. Nos principes à tous deux ne faisaient pas alors fortune.

De mon côté, je tâchai, pour l'honneur de notre tableau, de lui laisser

la moins mauvaise idée qu'il me fût possible de ses surnuméraires. Je

l'avais perdu de vue. Depuis la Révolution, frappé de quelques disser-

tations du journal de Prudhomme et du grand talent polémique de

l'auteur, je cherchai à le voir. Quelle fut ma surprise! « C'est toi? —
C'est vous », furent notre premier mot.

Pour moi, j'aurais dû le deviner, car je savais qu'il n'était pas à

Bordeaux, et je l'avais entrevu depuis dans le Palais-Royal. Le jour

où je l'ai vu plus longtemps, c'est celui même où il est tombé malade.

Pardonnez, Messieurs, ces détails minutieux à l'amitié, qui recueille

autour du tombeau le plus qu'elle peut de souvenirs. J'étais allé à sa

campagne; je le trouvai qui se délassait de son journal en travaillant

à la terre, où il ne se croyait pas si près de retourner. Il m'entretint

des instances que lui faisait sa famille de quitter une carrière trop

périlleuse et de venir trouver près d'elle les commodités de la vie,

qu'il achetait si chèrement. Mais il était devenu inséparable de la

Révolution et de son foyer. Il s'était comme identiliéavec elle. Il s'était

fait une autre grande famille, celle des patriotes. Les anciens regar-

daient comme malheureux celui qui mourait hors de sa patrie et des

bras de ses proches : quelque part que la mort vhit surprendre

M. Loustallot dans les 83 départements, il était impossible que ce ne

fût pas dans les bras de ses proches. Il connaissait bien l'effet du

patriotisme et l'attachement ardent, les liens étroits dont il unit les

Tome I. 19
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citoyens les uns aux autres. Cet attachement est fort comme la mort,

pour me servir des expressions de l'Écriture. Ici, Messieurs, vous vous

rappelez ce trait dont le récit nous a tous émus, le trait de ce député

extraordinaire de Corse, M. Constantin!, découvrant le drap mortuaire,

voulant voir son ami une dernière fois, embrassant son visage glacé,

et le disputant encore à la mort longtemps après sa victoire.

Qui mieux que M. Loustallot connut cette sorte d'attachement pour

la grande famille des patriotes? C'est sa sensibilité qui nous l'a ravi.

Je me rappelle qu'en même temps que nous regardions ensemble

cette Société des amis de la constitution comme le plus ferme rempart

de la liberté, comme la plus sainte et la plus belle institution humaine,

en nous réjouissant de la propagation de cette grande famille, Teffroi

immortel des tyrans, en comptant ces 152 Sociétés déjà affiliées, nous

déplorions dans quelques-unes de ces Sociétés ce mélange de faux-

frères et d'esclaves qui ont su s'y glisser et s'asseoir à côté d'hommes

libres; nous déplorions surtout la tiédeur de la fraternité d'un grand

nombre. Comment, disions-nous, ces clubs à la fois patriotes et phi-

losophes étaient-ils si loin de l'école des Pythagoriciens, qui pous-

saient la charité jusqu'à mourir les uns pour les autres? Par exemple,

la veille de notre entretien, comment les patriotes de Tx^ssemblée

nationale, au lieu d'apporter le plus prompt remède au décret du

lU août, avaient-ils pu consommer le temps en vaines discussions et

retarder une proclamation posthume, au lieu de ne prendre aucun

repos qu'ils n'eussent vu les deux commissaires partir en poste pour

aiT-éter l'effusion du sang? Comment l'Assemblée nationale avait-elle

pu croire que les régiments ne fussent pas amis de la constitution, et

que le soldat pût souhaiter le retour des Saint-Germain, des Ségur et

de Tancien régime? Ces pensées l'accablaient; et alors il n'avait pas

encore reçu la nouvelle de la journée du 31, alors l'Assemblé n'avait

pas voté des remerciements à Bouille, alors on n'avait pas arraché à

la tribune les députés patriotes qui voulaient s'opposer à ces remer-

ciements, alors on n'avait pas décerné une pompe funèbre, telle qu'on

l'eût faite pour les 300 soldats tués aux Thermopyles, à des brigands

tués dans l'ardeur du pillage ! On n'avait pas décerné des couronnes

civiques à ceux qui avaient réussi à obtenir, par le massacre de 3,000

citoyens, ce qu'on eût aussi bien fait avec la verge d'un huissier et la

présence des deux commissaires! Si Voltaire avait une fièvre anni-

versaire le jour de la Saint-Barthélémy, il n'est pas surprenant que

cette journée du 31, que M. Loustallot regardait comme une Saint-

Barthélémy de patriotes, ait achevé d'enfianuner son sang, déjà

allumé par les veilles et par un travail forcé. L'âme a tué le corps; et
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tous ses discours, dans sa dernière maladie, désespéraient les méde-

cins
, en leur montrant les pensées qui l'agitaient et qui portaient

dans ses veines un poison plus dangereux que celui de la lièvre

la plus brûlante, et auquel l'art ne sait point de remède. Ne sem-

blait-il pas prévoir son malheur, lorscpie, dans son dernier écrit,

le numéro 60, il commençait la peinture du massacre de Nancy par

ces mots, qui nous ofl'reut si bien la peinture de son àme? Comment
nart-er avec une poitrine oppressée? Cojument réfléchir avec un senii-

nieiit déchirant ? Ils sont là, ces cadavres qui Jonchent les rues de

Nancy... Attendez, scélérats! lapresse, qui dévoile tous les crimes et

qui détruit toutes les erreurs, va vous enlever votre joie et vos res-

sources. Qu'il serait doux d'être votre dernière victime! Certes, on

peut mourir plus utilement pour son pays, mais non pas plus glorieu-

s(Muent. Tel soldat tué dans l'armée des patriotes, et à qui on rend des

honneurs funèbres, a pu être tué en cherchant à fuir et retenu par la

iionle, il a pu être tué en fuyant, il a pu périr victime de la soif du

pillage et d'autres passions basses; mais celui-là est bien mort pour la

patrie, celui-là est bien mort martyr de la patrie et de la libeité, à

qui sa douleur des revers des patriotes a ôté d'elle-même la vie qu'il

regrettait de n'avoir pu perdre en combattant parmi eux!

Venez maintenant, vous, ses détracteurs obscurs, qui ne lui faisiez

pas l'honneur de lui supposer les rêves d'uii homme de bien et le

fanatisme de la vertu, qui ne cessiez de dire que c'était un écrivain

salamandre ([ui ne pouvait vivre qu'au milieu des flammes, un écri-

vain soudoyé pour embraser la France du nord au midi, pour faire

entr'égorger ses concitoyens; venez épier ses discours dans les trans-

ports du délire, lorsque sa raison égarée ne commande plus à sa lan-

gue. Venez recueillir sur ses lèvres ses plus secrètes pensées. Voyez

comme elles n'avaient pour objet que la paix, la défense de l'opprimé,

le châtiment du crime et la félicité du peuple. Voyez comme il ne

parle que des affaires publiques, des malheurs de Nancy, comme il

prononce avec horreur le nom de Bouille et des indignes municipaux

qui ont trahi leurs concitoyens. Ah! si les imprécations des mourants,

tant redoutées chez les anciens, sont en effet des oracles, malheur aux

traîtres, ils n'échapperont point à la peine!

Loustallot méprisa toujours cette classe d'ennemis acharnés à sa

diffamation; il ne pouvait comprendre la bassesse d'une foule de

journahsles (^ui, au lieu d'appeler les hommes à la liberté, à l'égalilé,

et l'homme de talent à sa place, qui est de la maintenir, ne ruugisseni

point, pour un peu d'argent, de se faire les valets des aristocrates

qu'ils méprisent, diffament pour leur plaire des écrivains (pi'ils ne
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peuvent s'empêcher d'estimer, ravalant ainsi la littérature et les

talents à un état de domesticité, et redevenant, autant quïl est en eux,

comme ces Grecs, esclaves beaux-esprits dont Rome était remplie

dans les derniers temps de la République, où les artistes, les savants

et les poètes n'étaient, pour le riche orgueilleux et stupide, qu'une

classe de valets, comme un cuisinier, un frotteur et un laquais. Lous-

tallot savait que sa vie et ses ouvrages étaient pour eux la plus amère

censure, qu'ils devaient le haïr, comme l'esclave hait Fhomme libre,

et le faible l'homme fort; et il dédaignait leurs injures. Que lui fai-

saient les clameurs, pourvu qu'il arrivât à son but? Loin de s'en dé-

tourner, il ne s'arrêtait même pas. D'après les principes que vous

l'avez entendu professer à cette tribune sur la calomnie, que pouvait-

il en craindre? L'ingratitude? 11 voulait qu'un peuple libre fût ingrat.

Entre ces deux inconvénients que le peuple fût trompé ou ingrat, il ne

voyait dans l'un que le malheur d'un seul, et dans l'autre celui de tous.

Il pensait que ce qu'il y avait à craindre du peuple français, c'était sa

reconnaissance plutôt que son ingratitude, sa confiance plutôt que ses

soupçons; et, prêt à sacrifier au bien public jusqu'à sa réputation, il

tendait au terme qu'il avait montré avec une persévérance et une

tenue qui nous servaient de modèle à tous. C'est en cela que je ne pouvais

m'empéchcr d'admirer sa supériorité et de reconnaître combien son

âme était plus grande et sa marche plus assurée que la mienne.

Je l'avouerai. Messieurs, au milieu de tant de gens qui nous appe-

laient scélérats dignes de mille] morts, rassuré mal par ma bonne foi

et par le sentiment intérieur, j'ai craint plus d'une fois de servir à

égarer mes concitoyens en les conduisant, non pas où je ne savais,

mais où je ne pouvais, dans le soulèvement de tant de monde contre

mes feuilles. Pour me raflerniir, j'avais besoin d'une autorité autre

que celle de ma conscience; je la trouvais. Messieurs, dans les encou-

ragements dont vous avez daigné plus [d'une fois honorer mes con-

frères. J'opposais aux murmures et les nombreux applaudissements

qui nous venaient de toutes parts, et l'amitié des patriotes les plus

illustres, et ces lettres fraternelles que nous recevions des différentes

Sociétés des amis de la constitution et jusque des exti'émités du

monde. Je me souviens que je montrais à Loustallot une lettre d'une

ville du département du Var, où on avait baptisé un enfant au nom

d'un journaliste, pour le vengei' d'un opprobre dont cherchaient à le

couvrir de mauvais citoyens, et une autre lettre contenant un paral-

lèle très ffatteur entre nos deux journaux, qui m'était envoyée par le

maire d'une grande municipalité. Loustallot me regarda en pitié,

d'av(jir besoin de ce véhicule. Pour lui, il n'ouvrait aucune lettre,
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s'enveloppait de sa vertu, se soutenait de sa seule force, et planait au-

dessus d'une nuée d'ennemis.

Loustallot sentait toute l'importance de son poste, toute la dignité

de ses fonctions. Que le vulgaire continue d'attacher les mêmes idées

à un mot qui a perdu son ancienne signification! Le temps n'est plus

où le journaliste n'était, ou qu'un juge de comédie et du prix du

chant, qui prononçait si Vestris dansait mieux que Dauberval, ou un

maître d'affiches qui indiquaient les maisons à vendre, les effets per-

dus, le prix des foins et la hauteur de la rivière, ou un anatomiste au

scalpel de qui on n'abandonnait que les morts, tandis que l'exercice

et l'application de son art lui étaient défendus sur les vivants, ou un aris-

tarqiie éternellement en guerre avec les talents et en paix avec les

vices, arrêtant les livres et laissant passer les crimes, insultant au

génie, et à genoux devant le despotisme. Le journaliste tel que Lous-

tallot s'en formait et en remplissait l'idée exerçait une véritable ma-

gistrature et les fonctions les plus importantes comme les plus diffi-

ciles. Telle était, selon lui, la nécessité de ces fonctions qu'il ne ces-

sait de répéter cette maxime d'un écrivain anglais -.Si la liberté de la

presse pouvait exister dans un pays oh le despotisine le plus absolu

réunit dans une seule main tous les pouvoirs, elle suffirait seule pour

faire contrepoids.

Aujourd'hui il fallait à l'écrivain périodique et la véracité de l'his-

torien qui parle à la postérité, et l'intrépidité de l'avocat qui attaque

les hommes puissants, et la sagesse du législateur qui règne sur ses

contemporains. Il se représentait un véritable journaliste, tel que l'un

d'eux en a fait le portrait, « comme le soldat de Finnocence et de la

vérité, engagé à un examen scrupuleux avant que d'entreprendre, à

un courage inébraidable après avoir entrepris». Il pensait que tous les

citoyens devaient trouver en lui un ennemi implacable de l'injustice

et de l'oppression, armé pour les attaquer sous quelque forme qu'elles

se montrassent, forcé, sous peine d'être regardé comme un lâche dé-

serteur, d'augmenter de zèle et de chaleur en raison de la faiblesse,

de l'impuissance de l'opprimé, et de ce que l'intrigue et l'imposture

lui opposaient d'obstacles, engagé à se sacrifier s'il fallait pour

repousser leurs efforts, et à périr s'il ne pouvait vaincre. Si ce mi-

nistère est pénible, combien d'un autre côté il le trouvait honorable

pour les journalistes! (Je parle de ceux qui sont dignes de ce nom.) Il

voyait en eux, jusqu'à l'achèvement de la constitution, les cen-

seurs par intérim qui biffaient les noms des citoyens sur Valhlim

national. Ils étaient à ses j^eux les rois d'armes de la nation, selon la

belle expression de M. Cloots, les stentors de l'opinion qui se faisaient
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cntendi-i,' de loiiL le camp des Grecs, les Irihuns flu peuple qui avaient

la véritable initiative de son veto, les précurseurs intrépides de la

volonté cjénérale qui fait les plébiscites, et à qui seuls il appartient de

faire des lois immuables. Ils occupaient la tribune extérieure de l'As-

semblée nationale, d'où ils proclamaient les décrets, d'où leur voix

remplissait non seulement la place publique, mais tout l'empire, mais

toutes les nations; c'était le levier d'Arcliimède qui remuait le monde.

Les deux cent mille lecteurs qu'avait Loustallot sont une preuve qu'il

n'était pas au-dessous de cette idée qu'il s'était faite du journaliste. La

propagation de cette famille de lecteurs le passionnait bien moins que

celle de la grande famille des patriotes. Il espérait bien voir celle-ci

se multiplier comme les étoiles du ciel et les sables de la mer. Il s'en

regardait comme un des conducteurs vers une terre promise. Hélas! il

ignorait qu'il allait mourir aussi à la vue de cette terre promise.

Loustallot ne signait point ses articles. Plus sage que nous, ce pu-

bliciste français se caeliait sous le nom de Prud'liomme, comme le

publiciste anglais sous celui de Junius. 11 savait que c'est en se mon-

Iranl |ieu qu'on fait l>eaucoup. Les détails sur sa vie me manquent;

et puis ils ne le feraient point connaître à ceux qui ne l'ont pas lu, et

il est impossible que ceux qui l'ont lu ne le connaissent pas tout

entier. Le ])atriotisme n'est proprement dit que la liaine des mé-

cbants et le zèle de la vertu; et vm civisme tel que le sien, aussi

ardent, aussi pur que sa logique était saine, ne va point sans une

belle âme. C'est sur cette base seule qu'a pu s'élever son ouvrage

immortel. La hauteur du bâtiment qui paraît fait paraître la hauteur

des fondements qui sont cachés. Son journal peut passer poui- un

Iraité de droit public. (Test là qu'il prouvait, par une argunientatiim

serrée et irrésistible, ce que je [n'avais fait que poser en principes,

guidé par le sens moral de la liberté et comme
|

par l'instinct. J'ai à

me repi'ocher trop de crédulité au patriotisme de certains individus ;

ou peut reprocher à Loustallot, au contraire, trop de défiance i\n

civisme de ces mêmes individus; mais c'était sa maxime, que la

liberté doit être soupçonneuse. Vivez 'tel qu'on ne vous soupçonne

jamais, comme les Phocion et les Caton , les Barnave, les Lametb

.

les Petion et les Robespiei-rc. Celui (pii veut redresser un iwhrv. le plie

du côté opposé à sa pente; de même lorscpu^ Louslalol combattail

l'idolâtrie pour le commandaid général ', il a jiai'ii ne pas craindi'c*

l'exli-émité contraire. La mort l'a enlevé avanl de voii- ce Irop cou-

|)ali»le hérésiarque abjurer et se réconcilier avec vous, Messieur;5, avanl

I. Il sa-il .!<• La Kav(-llr.
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d'avoir eu la joie de reconnaître qu'il s'était trompé, et le [)laisir de

désavouer les traits dont l'avait peint son burin énergique. Je dois à

la vérité cette particularité de ses derniers moments, et où, Messieurs,

la vérité se fera-t-elle entendre librement, si ce n'est pas dans cette

enceinte? Il est mort, le nom de La Fayette sur les lèvres, le regar-

dant comme un officier ambitieux qui ne s'était point senti Tàme

assez grande pour jouer le rôle de Washington, et n'attendait que le

moment de jouer celui de Monck, Puissent ces présages se trouver

faux! Loustallot en était tellement affecté, que cette pensée et celle de

la conliance aveugle de ses concitoyens n'ont pas peu contribué à le

conduire au tombeau. Le général est bien vengé des traits que lui a

lancés le journaliste : il a la gloire d'avoir fait mourir cet excellent

citoyen

.

Oui, c'est toi. La Fayette, qui l'as tué, non par le poignard de l'as-

sassin ou le couteau légal du juge, mais par la douleur de ne voir que

le plus dangereux ennemi de la liberté dans toi en qui nous avions

mis tout notre confiance et qui devais être le plus ferme appui de la

liberté. Nous, toutefois, nous suspendons notre jugement sur tes des-

seins secrets. Puisque l'ombre de Loustallot n'est point errante autour

de toi, puisqu'elle ne ne s'attache point à te poursuivre et à porter

dans ton sein l'inquiétude et les remords, c'est une preuve, ou que ce

qu'on raconte des fantômes d'Oreste et de Brutus sont des fables, ou

bien que cette ombre, sondant les derniers replis du cœur et lisant

mieux que nous dans le tien, te voit déjà revenir parmi les Amis de la

constitution et assis avec nous dans ce temple de la liberté et de

l'égalité.

Par où pourrais-je mieux terminer le portrait de M. Loustallot que

[)ar celui qu'il a fait de lui-même, sans y penser, dans un endroit de

son journal? C'était au moment où la plus violente tempête s'était

élevée contre les écrivains patriotes, où les plus intrépides renonçaient

M tenir une mer si orageuse, où les vaisseaux delà reine d'Egypte, qui

n'avaient arboré le même pavillon que par intérêt, se hâtaient de se

joindre à la flotte d'Octave, où les Marins se cachaient dans les ma-

rais de Minturnes, en ce moment Loustallot combattit avec le même

courage. Il me reprochait ma lâcheté. Il nous ramena au combat, il

ne désespéra point de la République. Il s'écriait : « S'il reste un seul

journaliste qui soit tout à la fois vigoureux et inflexible, qui ne

craigne ni les coups d'autorité, ni le couteau des lois, ni les fureurs

|)opulaires, qui sache toujours être au-dessus des honneurs et delà

misère, qui dédaigne la célébrité et qui se présente quand il le faut

pour défendre légalement ses écrits, ah! qu'il ne cesse d'abreuver
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l'esprit public de la vérité et des bons principes, et nous lui devrons la

Révolution et la liberté. »

Ces mots achèvent de le peindre, ils rappellent toute notre douleur.

Loustallot ! oui, c'est toi qui es celui à qui nous devrons la Révolution

et la liberté ! C'est ainsi que tu soutenais notre courage, que tu nous

ralliais contre l'ennemi. Qui va maintenant raffermir no? pas chance-

lants? Hélas! tu ne jouiras pas de cette Révolution, de cette liberté

que nous te devrons. C'est ici, c'est dans cette tribune, que tu as

prouvé tant de fois que la nature t'avait accordé tous les dons, le

talent de l'orateur comme celui de l'écrivain. C'est à cette place que

tu recueillais des applaudissements si honorables, qu'une famille

de frères aussi illustre que nombreuse t'appelait par ses vœux à une

autre tribune et te désignait pour une seconde législature dont tu

eusses fait l'ornement! vaines espérances! Tu n'avais pas encore

achevé de monter la montagne de la vie, tu étais loin d'être arrivé à

ce sommet sur lequel l'homme ne peut plus s'arrêter, et une mort

soudaine vient t'en précipiter ! Tu ne contempleras point du haut de la

montagne cette liberté que tu y avais plantée et qui y répandait la

joie sur toute son étendue. Tu ne la descendras point avec tes amis,

avec les Amis de la constitution. Nous ne t'entendrons plus dans cette

tribune où j'annonce aujourd'hui ton absence, ton éternelle absence.

Nous ne te verrons plus, mais du moins nous retiendrons ton souve-

nir au milieu de nous, nous y placerons ton image. C'est devant cette

image que nous viendrons ranimer nos forces dans notre décourage-

ment, comme elles renaissaient auparavant en lisant tes mâles écrits.

Mais tu as toujours dédaigné les honneurs, la célébrité. Tu me rap-

pelles la brièveté de ton éloge de Franklin. On me reproche de con-

sacrer à ton éloge des moments que je devrais employer comme toi à

déjouer les projets des ennemis du bien pubhc. Tu ne veux d'autre

éloge que de nous voir suivre tes traces. Reçois-en ici le serment.

Vois tous mes confrères, tous tes rivaux noblement unis, jurer avec

moi, devant ton ombre sacrée, de redoubler de courage et de ne

poser les armes qu'après la défaite des tyrans, de tous les ennemis

du bien public, et de périr s'ils ne peuvent vaincre.

Ce discours fut souvent interrompu par de vifs applaudissements,

et M. le président fit à l'orateur une réponse des plus honorables. Une

partie de l'assemblée, qui était extrêmement nombreuse, demanda

l'impression du discours et de la réponse et l'envoi aux Sociétés afli-

liées, et M. le président, croyant voir une majorité évidente, prononça

l'arrêté. Mais il s'élève alors une grande opposition. Les aides de
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camp et les partisans de M. Motier', membres de la Société, deman-

dent le retranchement de ce qui concerne le général ; d'un autre côté,

les membres de l'Assemblée nationale représentent qu'ordonner l'im-

pression du paragraphe sur l'afl'aire de Nancy cela aurait l'air, de

leur part, d'une protestation de la minorité contre le décret. Quoique

cette raison ne fût pas sans réplique, puisque les membres de l'As-

semblée nationale ne formant pas le tiers de l'assemblée, on pouvait

seulement conclure qu'ils avaient cédé à la majorité des non-députés,

cette raison cependant était si plausible, que moi-même je supphai

la Société de ne point imprimer cet éloge en son nom, et de me lais-

ser en rassasier la curiosité dans mon journal. Le président de la

Société, M. Dubois de Crancé, si digne de cette présidence par son

civisme et sa Lettre à ses commettants (le meilleur ouvrage qui ait

paru sur la Révolution), a présenté à l'appui d'excellentes observa-

tions, et l'Assemblée, qui ne pouvait revenir sur les applaudissements,

revint au moins sur son arrêté.

L'impression de ce discours, que je viens de pubher tel que je l'ai

prononcé, et où certainement il n'y a rien de coupable ni même de

répréhensible, prouvera combien l'esprit de modération et l'amour de

la concorde animent la Société des Jacobins, qui a cru, pour me servir

de l'expression heureuse d'un des membres, qu'il était une sainte

dissimulation, et qu'elle devait refuser sa sanction à l'impression de

deux endroits de ce discours, sauf la liberté de l'auteur de publier

personnellement ses opinions, en vertu de la Déclaration des Droits.

1. Il s'agit encore de La I'"ayette, qui s'appelait Marie-Joseph-Paul-Yves-Roch

Gilbert du Motier, luai'quis de La I'"ayette. (Voir son extrait de naissance dans le

Dictionnaire critique de Jal.)
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XLV

CONSIDÉRATIONS PARTICULIÈRES

SUR LES INCONVÉNIENTS DES ENTRÉES DES VILLES '

LUES A LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION. PAR M. LULIER ^

MEMBRE DE LA SOCIÉTÉ,

110?d:ME DE LOI, CITOYEN DE LA SECTION MAUCONSEIL

iParis, lujp. iialioiialc, s. cl. 3, iii-8 de 4 pages)

Messieurs,

Si les lois en général doivent avoir un grand caractère de moralité

(|ui leur imprime le respect et la durée, vous ne devez pas craindre

la confection de celles qui auraient trait aux entrées des villes.

Ce qu'ont fait déjà nos législateurs nous est un présage, aussi assuré

(jue favorable, qu'ils ne s'abaisseront jamais à cette mesure téné-

breuse et tyrannique.

Ceux qui ont fait la Déclaration sacrée des Droits de l'homme et du

citoyen se sont imposé la loi rigoureuse de proscrire à jamais ce genre

atfreux d'imposition.

L'article II de la Déclaration lait entrer dans l'énumération de ces

droits celui de la résistance à l'oppression, et l'article XVIII dit que

la contribution k la charge publique doit être également répartie

entre tous les citoyens à raison de leurs facultés.

Si tels sont les principes, il me suffira de prouver que les barrières

produisent l'oppression pour justifier la résistance : d'où il suit

(|u'uneloi aussi pernicieuse dans ses effets doit être anéantie saus

modification ultérieure.

Cet impôt n'est également réparti ni à l'égard des citoyens dune

1. I/yVsseniblée coiiKtitiiaiile (lécréta en efl'pt (19-25 lévrier 1701),!. que fons Irs

impôts pereus à l'eiilrée des villes, bourgs et villages, seroid supprimés à partir

du \''^ mai prochain ».

2. Louis-Marie Ijuiier devint membre et président de la Commune du 10 août,

puis procureur général syndic du di'partemeni de l'aris à la place de Rœderer.

Traduit, devant, le tribunal révolutionnaii'(> avec les Dantnuistes, acquitté (10 ger-

minal, an il), mais retenu en prison, il se donna la mort à Sainte-Pélagie.

IJ. D'après le catalogue de la lUbliotlièque nationale, celte pièce <loit être rap-

portée au mois de septembre 1790. Je ne vois rien, dans le texte du discoui's de

Lulier, qui rende cette date invraisemblable.
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même (tircoiiscripLion Jii coinpjii'alivomcnl à ceux ((iii (lc[ia->('iU leurs

Jimiles; ainsi un Iribul qui pèse plus sur une pai'lie «pie sur l'aulrc.

dans une même localité, ou qui porte inclusivement sur cette loca-

lité en affranchissant la partie extérieure, est un Iribul oppressif;

donc il doit être anéanti.

Cet impôt est immoral, impolitique; il provoque la fraude, la résis-

tance ou la corruption, les délits et les peines; il pioduil l'esclavage

et la tyrannie, détruit Tinflustrie ; il s'oppose à la population, enfante

lémigration, chasse Tétranger, anéantit la consommation et paralyse

enfin le commerce, les arts et l'agriculture.

Je ne parle pas de la nécessité d'une force relative pour percevoir

la rétribution du droit, de la mixtion de tous les breuvages ei «le

tous les objets qui en sont susceptibles, et notamment de la falsiti-

cation des vins, breuvages lentement mortels pour les malheureux

qui se livrent à son illusion fatale.

Je me tais sur les maladies que ce dernier inconvénient provoque.

Je ne dis rien de»la surcharge des hôpitaux, de la mortalité, et de

l'immoralité profonde qui déshonorera à jamais l'aflministration qui

soutïrira de pareils excès. Au total, je ne donnerai pas de développe-

ment sur le paragraphe précédent, chacun pouvant facilement se

convaincre de mes assertions.

Si ce régime est inapphcable à toutes les villes de l'empire, à (luel

point doit-on moins l'adapter à la capitale !

Paris forme le plus petit département; il est ])ar sa silualion privé

des ressources agricoles, il est encore privé de celles que les flépré-

dations de tout genre, mères du luxe le plus dispendieux, versaient

abondamment dans son sein. Paris aujourd'hui est obligé de recou-

rir à une industrie nouvelle; il doit subsister désormais d'un com-

merce légitime, et, si les droits d'entrée avaient lieu, le rehaussement

des matières, dites premières, celui des objets de première nécessité,

détruiraient à jamais, pour lui. la balance du commerce.

Ce qui avait lipu sous le despotisme devient impraticable à la

liberté.

Si le fatalisme fait adopter cette mesure infernale, les ressources

s'éloigneront l'une de l'autre, le grand point de ralliement sera dé-

truit, la chaîne des intérêts nationaux sera brisée, et la dissolution

générale anéantira l'empire.

Cette mesure est d'autant plus aggravante qu'il est possible de sup-

pléer à ces rapports par mille moyens différents, entre autres par

l'imposition supplémentaire au marc la livre des impositions fon-

cières et personnelles ou telle autre qu(.^ l'on aviserait mieux être.
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Il faut bien se persuader, Messieurs (et je vous supplie de vous pé-

nétrer (le cette vérité), qu'un impôt indirect quelconque cache sa

profondeur en s'étendant sur toutes les classes de la société, et qu'il

pèse toujours d'un cinquième de plus sur la classe aisée qu'un impôt

direct, dont la superficie, plus resserrée, ne laisse apercevoir qu'une

latitude dont les dimensions et les rapports sont toujours mieux

connus.

Ainsi, puisque nous ne pouvons nous dérober la connaissance des

frais locaux ou de municipalité, osons en envisager l'étendue et cou-

vrons cette superficie d'un tribut légitime et libre; alors tout sera

dans l'ordre, car les voies sinueuses ne peuvent cadrer avec la

liberté.

Il faut déployer un caractère égal pour arriver à de grands

moyens de prospérité. Enfin, Messieurs, si ce tribut était préféré, de

quel œil le citadin avili osera-t-il regarder l'homme des champs, cet

être privilégié, vivant paisiblement et noblement sous l'empire au-

guste des lois, affranchi des droits odieux de laHiscalité auxquels le

citadin se trouvera soumis lui-même? Le bon La Fontaine vous le dit

dans sa fable du Chien et du Loup, et v<ius en induirez sans doute,

Messieurs, que toutes les villes du royaume seront bientôt désertes.

Si toutes les déductions que j'ai faites ont été bien senties, je ne

doute pas que les législateurs qui m'entendent ne s'opposent de tout

leur pouvoir à l'admission du régime des barrières, puisque de ces

conséquences dérive l'anéantissement des villes et subsidiairement

celui de l'empire.

Je les prie donc, au nom de la patrie, d'abord de résister à cette

mesure, et ensuite d'obtenir un ajournement suffisant sur la matière

générale de l'imposition, à l'efTet de réunir le plus d'éclaircissements

possible sur cet objet important.

LULIER,

Représentant de la Commune.

I
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XLVI

Octobre 1790

SÉANCE DU 1" OCTOBRE 1790

d'après l' « ORATEUR DU PEUPLE » '

Le décret du dimanche 12 septembre 1790, portazit que les assi-

gnats seront reçus dans les caisses des impositions, a été sanctionné

le 18 du même mois : eh bien! il n'a pas encore été envoyé par le

garde des sceaux. Le décret qui met l'affaire de Montauban entre les

mains de la municipalité de Toulouse 2 a été même sanctionné, il y a

près de deux mois : eh bien! on a assuré, le 1" octobre, à la séance

des Jacobins, que le décret n'avait point été envoyé non plus. Est-elle

assez imprudente, la conduite de tous ces vils agents du pouvoir exé-

cutif? Il est temps de mettre un terme à leurs malversations! Il est

temps d'appeler sur eux la vengeance des lois! Quelques députés se

proposent de demander à l'Assemblée nationale qu'elle interrompe

toute communication et correspondance avec ses ministres actuels;

d'autres, que chacun soit mandé à la barre; mais, comme sûrement il

ferait la réponse de ce cocher : « Cela m^empêchera- t-'d de mener mon

fiacre? » on invoque des moyens plus expédients et plus sûrs; comme
de déclarer le sieur Champion criminel de lèse-nation et de lèse-consti-

tution, et, comme tel, poursuivi par la nation et la loi.

1. Orateur du peuple, n" LVl, tome II, 447. On lit dans le sommaire de ce nu-
méro : Motion faite aux Jacobins pour gue le sieur Champion', ;/arde des sceaux,

soit mandé à lu barre de l'Assemblée nationale, i^our de nouvelles iniquités mi-

nistérielles.

2. Le 10 mai 1790, l'évêque et le clergé do Montauban avaient fomente des

troubles sanglants dans cette ville. Cette tentative de contre-révolution avait été

réprimée yav l'arrivée de la garde nationale de Bordeaux. Le 26 juillet 1790, un
décret de l'Assemblée constituante déclara non avenue rinformation commencée
devant les juges de Montauban sur les événements du 10 mai, et renvoj'a la

connaissance de l'aUaire devant les officiers municipaux de Toulouse.
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XLVII

SÉANCE DU a OCTOBRE 1790

M. Mirabeau s'est rejoint mercredi dernier à ses frères d'armes des

Jacobins, C'est une nouvelle que tous les amis de la conslilidion

apprendront sûrement avec plaisir'.

XLVIU

DISCOURS

PRONONCÉ A LA SdCIKTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

Li: () OCTOBRE 1790, SUR LES IMPOSITIONS,

l'Ai! UN DE SES MEMBRES 2 ET IMPRIMÉ AVEC l'aPPROBATION DE LA SOCIÉTÉ

(Biuidoiii, s. (1., iii-S (le -l't pa^es)

Messieurs,

Jamais moment peut-être ne fut aussi convenable que celui-ci pour

présenter à tous les membres de la Société un sujet d'une telle impor-

tance pour chacun d'eux; cet instant, où ils savent qu'ils sont C(jm|t-

tt's pour quelcjuc chose dans l'ordre public; nn chaque citoyen est

invité, disons mieux, est nécessairement engagé, par l'intérêt du inaiii-

licn de ses droits, à tendre de tout son [)ouvoir à la coopération du

bien commun.

La nation doit fournir à toutes les charges et dépenses de l'État,

c'est un axiome indubitable en politique. Toutes les fortunes doivent

contribuer proportionnellement à acquitter ces charges, c'est une

iiiitrc vérité d'éternelle existence, et qui est si palpable qu'on doit être

[lins que surpris que, pendant si longtemps, les uns aient pu main-

tenir l'usage contraire, et les autres h; S(»ullrir sans réclamation.

Toute autre levée sur les biens-fonds ([ue celle (jui a pour destination

1. ClironujiH' de l'ai'ls du i) oclobi'i' 1790. A la suite de (juidics circiuistanccs

Mirabciiu s'élail-il uioujciiiaucnifat séparé des Jacobius? C'est vv (juc uous n'a-

vons pu trouver.

2. Consluidiui, dr^puli' extraordinaire de la ville de Itoiiiraeio. \'oir plus bas,

p. :ii:i-;!i(;.
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l'emploi aux charges de la société, est vexatoire et abusive : cette

assertion n'est pas encore moins constante.

En nous attachant à prouver ces grandes maximes, nous n'avons

fait que propager des développements déjà insinués sous plusieurs

formes dans les écrits de plusieurs publicistes; mais ceci était un

préliminaire indispensable pour faciliter l'an-ivée an but final de

notre entreprise.

Parvenus là, il s'est agi d'en détailler démonstrativement toutes les

parties, d'exposer nos preuves justificatives des moyens de remphr

les conditions annoncées. Nous n'avons pas prétendu persuader la

Société par les seules forces du raisonnement : la frapper par des

exemples, nous a paru plus propre à nous faire obtenir un moment
d'attention.

Nous nous sommes arrêtés à deux sortes de contributions : coulrihu-

(ion personnelle et contribution réelle, d'après ce qu'il nous a paru que

la raison et le vœu général demandaient que toutes celles qui existent

y fussent réduites et confondues. Ce n'est, au surplus, qu'après avoir

examiné les différents systèmes proposés à cet égard, que nous nous

sommes déterminés à adopter de préférence celui que nous tracerons

dans peu.

Écoutons, pour la nomenclature des principaux de ces systèmes,

l'éloquent Linguet {De VImpôt territorial, Londres, 1787). Notre nar-

ration ne pourrait qu'être affaiblie, si nous l'entreprenions sans son

secours.

« Les uns, dit-il, fondés sur ce que tout sort de la terre, voudraient

que les produits seuls de la terre fussent taxés, et qu'ils le fussent à

leur source. »

Le maréchal de Vauban, l'abbé Raynal [Aux États rjénéraux, Mar-

seille, 1789), voudraient que les biens de campagne, qui, dans la vérité,

sont les seuls biens réels et solides, supportassent toutes les charges,

et qu'on abandonnât à une entière liberté toutes les autres natures de

richesses qui ne sont qu'un moyen de faire valoir les premières.

D'autres prétendent [Essai sur lu répartition de la taille et des

cingtièmes, Londres, 1788; — Fléau de l'agriculture, 1789; — Crédit

national, 1789; — Essai sur la constitution, par M. de Gondorcet

1788) qu'il n'y aurait rien de plus injuste que cette restriction. Tout

le fardeau des charges communes retombera en ce cas, disent-ils, sur

les agriculteurs. L'argent, pour parvenir jusqu'à eux, n'a qu'une

seule route, étroite, pénible, souvent arrosée de leurs sueurs et même
de leurs larmes : il en trouve mille pour leur échapper. Vaoocat, le

médecin, le prêtre, le militaire, le marchand, etc., vivent sans difii-
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culte du travail du laboureur. Ils lui vendent des conseils en tout

genre, dont le prix se lève sur sa subsistance. C'est une première

espèce de tribut que leur industrie impose à son ignorance.

Il faut donc que cette industrie soit taxée, suivant une proportion

connue, à la décharge du cultivateur. 11 faut que les bourgeois des

villes murées, celui qui professe des arts libres, celui qui subsiste des

appointements attachés à son emploi, ou des gains produits par son

travail, participe aux charges de la société dont il recueille les avan-

tages. L'industrie ingénieuse ou oiseuse des villes doit être taxée

encore plus haut que le travail pénible des campagnes, puisqu'elle

est plus lucrative.

Ces observations paraissent sans réplique. Mais quel sera le taux

de cette taxe? Sur quelle règle sera établie cette proportion? Ici, les

spéculateurs se partagent encore avec plus de vivacité, dit l'auteur

de VEssal sur la répartition de la taille et des vingtièmes.

Ceux-ci veulent une capitation unique, qui procure à tout le reste

un affranchissement universel; ils éclatent contre les droits multi-

pliés, contre les taxes abusives, ridicules, plus effrayantes, plus rui-

neuses encore pour le peuple, par l'arbitraire qu'elles entraînent,

qu'avantageuses à la nation par leur produit.

Ceux-là soutiennent (voyez M. Necker, Administration des finances '

)

qu"un impôt de cette nature serait accablant et insoutenable. Ils pré-

tendent que le grand secret de la finance, c'est de surprendre imper-

ceptiblement et par portion au peuple les sommes dont l'exaction le

révolterait, si elles étaient arrachées en une seule masse. Ils comblent

d'éloges l'idée de faire porter la subvention sur les denrées de la con-

sommation habituelle, et ne cessent de répéter quil n'y a pas d'autre

moyen de rendre le fardeau insensible, en ce qu'on paye journelle-

ment, sans le savoir, et avec une égalité dont aucune autre méthode

n'est susceptible.

Ce dernier système, continue M. Linguet, a en effet prévalu dans

la pratique. C'est d'après ces principes que les frontières de tous nos

États européens sont hérissées de bureaux, de corps de garde; que

notre législation présente une immense nomenclature de denrées per-

mises ou défendues^ de tarifs de toute espèce, de droits non moins

nombreux, et de commis amoncelés pour les percevoir ou déconcer-

ter la fraude, si l'on osait essayer de les éluder.

Après l'exposé de ces différents systèmes, auquel de tous M.Lin-

1. Necker, De radmiiùslration des finances de la France, Paris, 1784, 3 vol.

in-8.
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guet s'arrète-t-il? Au premier, c'est-à-dire à la contribution unique sur

les terres, et c'est en nature qu'il veut qu'on lève cette contribution.

C'est le développement des idées du maréchal de Vauban pour l'éta-

blissement de la dîme royale '.

M. Linguet se décide donc en faveur du principe qui admet qu'en

dernière analyse toutes les espèces de contributions retombent sur les

propriétés territoriales, et qu'en les prélevant tout d"un coup à leur

source, ce n'est plus ensuite que l'affaire du laboureur de prendre ses

arrangements pour faire contribuer tous les consommateurs, en por-

tant ce qui lui reste à un prix tel qu'il puisse y retirer son compte.

M. Linguet prévient l'objection de ce que, d'après tous les calculs,

les vingtièmes ne rendent pas la douzième partie des sommes néces-

saires pour les dépenses de l'État. Il annonce l'augmentation incom-

mensurable résultant de ce que l'on astreindrait à la contribution tous

les biens qui n'y sont point sujets; et il conclut qu'enjoignant le pio-

duit d'une contribution sur les maisons des villes, le produit des

domaines, des contrôles, des postes, on pourrait parvenir à trouver

un capital équivalent aux besoins annuels. Ce système a été assez

généralement improuvé et reconnu comme impraticable, par la prin-

cipale raison qu'une foule de circonstances s'opposeraient à l'établis-

sement et au maintien d'une balance relative entre le prix, indispen-

sablement rendu très élevé, des denrées de première nécessité, et le

prix des autres marchandises et de tous les objets des différents tra-

vaux. On a encore mis en problème :

1° La possibilité de convertir toutes celles des charges publiques qui

frappent directement sur les propriétés foncières, en une contribution

sur le blé (voyez Projet nouveau de faire utilement en France le com^

merce des grains, par M. Bourdon des Planches); mais, entre autres

inconvénients notables de ce projet, il en est un d'après la connais-

sance duquel il serait horrible de l'admettre : c'est que cette contri-

bution serait presque entièrement supportée par le pauvre, qui mange

infiniment plus de pain que le riche.

2" Et la possibilité de convertir toutes les charges publiques en une

1. On u"a uuUe part combattu ce système avec autant de clarté que dans le

cahier de la paroisse de Clamart-sur-Meudou. Il est impossible, y est-il dit, de
percevoir l'imposition en nature, sans exposer l'État, qui ne peut supporter au-

cune disette, au hasard des calamités, à Tincertitude des récoltes, et sans le

rendre dépendant de l'inaction ou de l'inexpérience d'un cultivateur paresseux
ou novice.

Nota. — On ne doit point payer en proportion du produit des récoltes, mais
en proportion de ce qui est nécessaire à l'État. {Note de l'auteur du discours.)

Tome I. -Ji)
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seule contribution sur les marchandises et denrées de consommation

recherchées; mais Texécution de ce projet présenterait les mêmes dif-

ficultés que celui de la seule contribution sur les terres, que nous

avons exposées plus haut. (Voyez Crédit national.)

RÉSUMÉ

DU CADASTRE PERPÉTUEL

Nous avons donc cru, tout examiné, devoir nous retrancher dans

les bornes des deux contributions : l'une réelle, et l'autre personnelle.

Indépendamment de l'autorité d'une quantité majeure de cahiers por-

tés à l'Assemblée nationale, et des divers éclaircissements particuliers

sur le régime des contributions, nous avons encore été appuyés dans

notre opinion par le poids entraînant de celle de l'auguste sénat qui

éclaire en ce moment, plus que jamais, toutes les nations de l'univers.

Par un décret du 7 octobre 1789, confîrmatif de l'article XIII de la

Déclaration des droits de Vhomme, l'Assemblée nationale a dit :

c( Toutes les contributions et charges publiques, de quelque nature

qu'elles soient, seront supportées par tous les citoyens, en raison et

proportion de leurs biens et facultés. »

Voilà, en effet. Messieurs, la grande, la vraie, la seule juste théorie

du mode des contributions communes. Tout plan qui ne se rapportera

point à cette règle équitable sera nécessairement injuste. Cette règle

est si claire, si juste, si sensée, que, dès qu'elle fut posée, tous les

citoyens s'en virent pénétrés de la manière la plus intime ; le trait de

lumière passa dans toutes les âmes, et l'on ne supporta plus qu'impa-

tiemment et avec peine les institutions de l'ancien régime
,

qui

s'écartent en tout de l'égalité proportionnelle, relative aux biens et

aux facultés de chaque citoyen.

Du moment qu'il est reconnu que la contribution aux charges de la
m

société est d'obligation pour tous ceux qui, comme membres de cette

société, participent à ses avantages, l'examen qui doit suivre cette

vérité fondamentale paraît être celui qui peut conduire à faire con-

naître comment et en quelle mesure chaque individu doit concourir

à cette contribution.

Cet arrangement nécessite l'obhgation, par la partie commettante,

de fournir aux dépenses indispensables de la partie commise, et ces

dépenses, pour la chose commune, sont précisément l'objet de ce que

l'on appelle contribution.

Le premier sohi de la partie commise devant être de veiller à la

conservation de l'existence physique des personnes, de les prémunir
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contre toutes les attaques qui pourraient leur être lancées, tant du

dedans que du dehors; il s'ensuit que chacun, retirant le même avan-

tage de ce soin, doit contribuer, en proportion de ses forces, au sou-

tien des établissements qui assurent cette conservation personnelle.

De là la nécessité de la contribution personnelle. •

Un second point d'obligation de la part des mandataires de la

société, c'est de veiller à la conservation de la propriété de chaque

individu; et comme chacun retire plus ou moins d'avantages de cette

protection des propriétés, en raison du plus ou du moins qui lui en

est dévolu, il est de droit commun que chacun dent contribuer, en

proportion de ce quil a, au soutien des établissements qui assurent

cette conservation des biens réels. De là la nécessité et la mesure de

proportion de la contribution réelle.

Telle est la division que nous avons cru pouvoir faire des contribu-

tions aux charges de la société, et il nous a paru qu'à ces deux déno-

minations, contribution personnelle et contribution réelle, toutes les

charges publiques quelconques devaient se trouver réduites.

MANIÈRE

DE RÉPARTIR LA CONTRIBUTION FONCIÈRE

Nous n'entreprendrons pas prématurément de présenter l'approxi-

mation de la consistance du territoire de la France et de son produit

capital : un tel calcul ne pouvant être fondé que sur des probabilités,

de simples présomptions, ne peut être qu'un travail dont les résultats

ne prouvent absolument rien. Tous ceux qui s'y sont livrés ont tous

obtenu des données différentes ; et cela ne pouvait manquer d'être '
:

chacun d'eux partant de principes douteux et de suppositions arbi-

traires, et voulant éviter de paraître tout à fait copier les autres dans

les points qu'ils avaient pris pour base, est parvenu, comme il devait

s'y attendre, à un total non ressemblant. Gomment, en effet, pouvoir

se flatter, d'après un simple aperçu de l'étendue d'un vaste royaume,

de faire des supputations approchant du nombre d'arpents en total,

du nombre de ceux en culture, de l'espace qu'occupent les chemins,

les rivières, les landes, les friches? Il n'y a que le cadastre qui puisse

faire cesser les incertitudes sur ce point capital, sur ce point pour

lequel il importe si fort à la nation de ne plus perpétuer l'ignorance.

La vérité sur cet objet, mise dans tout son jour, donnera à la fois

1. Voyez le uiarLclial de Vaubaii; \o\Imyq,VHomme aux quarante écus; M. Ncc-

kcr, le Crédit nuliuiutl; VEssai sur la répartition de la taille et des vin(jtiémes\:

VImpôl abonné pt le Tableau territorial. {Note de l'original.)
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les moyens de travailler avec certitude à la répartition équitable de

la cote-part de contribution réelle pour chaque département, chaque

district, chaque canton, chaque communauté, chaque individu; mais

pour donner au cadastre, d'ai>rès cette répartition, une assiette de

stahilité indépendante des variations dans la mesure des besoins du

gouvernement national, nous croyons qu'il faudrait étabhr nécessaire-

ment la convention d'une monnaie idéale, dont la dénomination serait

toujours la même pour l'ensemble, quoique la valeur intrinsèque des

parties en puisse continuellement varier. Ceci va être développé par

un exemple.

Nous mettrons en supposition, d'abord, que Pierre possède un fonds

de terre estimé 4,000 livres de valeur réelle, évalué pour le revenu,

année commune, à 180 livres, et que la contribution en soit portée,

pour l'année 1790, aux trois vingtièmes, faisant 27 livres de notre

monnaie.

Nous admettrons ensuite qu'en 1791 le Trésor public ait besoin

d'une plus forte contribution et que Pierre, obligé de supporter sa

part de l'augmentation, voie sa cote portée à 33 livres tournois : voilà

une circonstance qui, en suivant les procédés les plus connus, néces-

siterait à changer ou à surcharger cette cote pour substituer à la

somme de 27 livres celle de 33.

Pour éviter cet embarras, convenons de compter invariablement

par le même nombre de livres; admettons seulement que le nombre

sols constituant la livre variera en raison de l'augmentation ou de la

diminution de la somme capitale fixée pour les besoins publics, et pour

caractériser cette livre variante, nommons-la livre de contribution.

Cette forme va nécessairement nous conduire à laisser constam-

ment subsister la première fixation, et pour l'augmentation que nous

venons de supposer, nos 33 livres tournois continueront de n'en faire

que 27 livres à la livre de contribution.

Mais, par une règle de trois, nous trouverons que, relativement à la

livre tournois, cette livre de contribution vaudra 1 livre 4 sols 5 de-

niers un tiers, à raison desquels l'on considérera, pour 1791, chacune

des 27 livres portées à la cote de Pierre.

Comme nous prenons cette cote pour exemple commun, on sent

que les 1 livre 4 sols 5 deniers forment, pour 1791, la livre de contri-

bution dans tout le cadastre. Ainsi, il suffira de mettre une seule fois

en tête :

Pour 1791, la livre de contribution vaut 1 livre 4 sols 5 deniers un

tiers. Si dans les années suivantes il ne survient pas de changement

à cet égard, il suUira tic mettre, ensuite de cette première note :
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Pour 1792 idem. Pour 1793 idem. Pour... etc., etc.

Chacune des années où la fixation de la dette publique amènera une

variation dans cette livre idéale, il, faudra mettre une note en consé-

quence, telle que :

Pour 1794, la livre de contribution vaut... tant de sols
;
par ce

moyen simple, on évitera d'apporter jamais aucun changement dans

la première fixation.

Pour nous rendre encore plus clair, nous allons maintenant suppo-

ser une diminution en 1794 dans la masse de la dette publique, d'où

il résulterait que Pierre ne dût plus contribuer que pour 24 livres

tournois. Par une semblable règle de proportion, nous trouverons

que celte somme réduit la livre de contribution à 17 sols 9 deniers un

tiers, à raison desquels l'on devra considérer chacune des 27 livres de

la fixation primitive.

Nous proposons un dernier exemple tiré d'une plus grande h3'po-

thèse.

Soit établi que, d'après l'extinction des richesses foncières et indus-

trielles de tout le royaume, les contributions fixées aux trois vingtiè-

mes des revenus produisent un total de 550 millions de livres de

contributions. Posons ensuite que la dette publique soit de 660 mil-

lions tournois. Au même moyen d'une règle de proportion, nous trou-

vons aussitôt ce que peut être la livre de contribution. Le quotient qui

en résulte est de 1 livre 4 sols, rapport de la livre de contribution à la

livre tournois.

On voit que cette manière est dans le cas de dispenser de l'emploi

du terme sol pour livre, qui a eu des conséquences ruineuses dont on

ne s'est point défié, parce que par une acception trompeuse ce mot ne

semble devoir pas effrayer. On voit encore que ce moyen est le plus

propre à départir avec la plus exacte égalité toute augmentation ou

diminution de la contribution. Adopté pour tous les départements,

districts, cantons, et pour toutes les communautés, pour chaque corps

de terrain, il rendra partout lo. première estimation perpétuelle, indé-

pendamment des variations dans la masse totale de la contribution.

C'est, lors de la perception, un simple calcul à faire (sur le total de

chaque contribuable), relativement au nombre de sols dont la livre

est composée pour l'année. Mais continuons l'indication de la marche

organique de notre objet (disent les auteurs du Cadastre perpétuel de

1789. dédié à l'Assemblée nationale'); je ne ferai qu'en donner un

aperçu.

1. Cet ouvrage, aussi intéressant sur les impositions, se trouve chez M. Au-
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Nous allons suivre pied à pied le matériel de chacune de ces opéra-

tions et ainsi débuter par le titre du livre du cadastre...

Cadastre perpétuel de la paroisse et territoire de N..., contenant

tani d'arponts, dont tant de première, tant de seconde, et tant de troi-

sième qualité. Le tout devant fournir, à raison de la contribution

générale, une somme de... livres de contribution.

Au feuillet suivant doit être la carte générale. A cette carte devront

succéder les notes explicatives des couleurs qui y servent à indiquer

les différentes classes de fonds.

Paraîtra ensuite le rappel de la valeur annuelle de la livre de con-

tribution; suivra une table de proportion, etc.. et ainsi de suite, etc.

11 me reste maintenant, Messieurs, à vous prouver sur quelles

bases on peut asseoir la contribution personnelle sur Tuniversalité des

citoyens.

Avant tout autre examen, il nous a paru nécessaire de vous fixer à

celui de la question de laquelle nous avons formé le titre de ce para-

grapbe.

En établissant deux sortes de contributions, l'une réelle et l'autre

personnelle, deux points de vérité fondamentale se reconnaissent :

1° Que la contribution réelle est le prix de la protection donnée par

la force publique pour assurer paisiblement la conservation des pro-

ductions nécessaires à la subsistance des hommes, pour répondre

de ces premières et communes richesses, seules capables de nous

faire acquérir toutes les autres;

2° Que la contribution person7ielle est le prix de la protection don-

née par la force publique pour assurer à chaque citoyen le libre et

paisible exercice de son industrie actuelle, le mettre à portée d'ac-

quérir, par cette industrie, sans aucun obstacle, les avantages qu'elle

est susceptible de procurer, et lui garantir enfin de ses travaux la

conservation de ce qu'ils lui auront acquis.

On parvient à répartir la contribution réelle entre tous les individus

au moyen de ce que chacun d'eux rapporte au cultivateur par le

prix de sa consommation, le remboursement des avances que celui-ci

a faites pour tous ceux qui doivent consommer la dépouille de son

fonds de terre.

On parvient à répartir la contribution personnelle entre tous les

(lifrcd, rue Quincanipoix, n" 4fl, Vmi des auteurs. Un vol. in-8, fig. et table, prix,

X liv. et 3 liv. 10 sols rendu franc de port, par la poste, pour tout le royaume.

On pourra voir à la mrinc adresse un instrument de trigonométrie d'une

nouvelle invention, qui peut abréger de plus des trois quarts l'arpentage des

terres. [Note de l'origiiial.)
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individus en y soumettant eeux qui, par une industrie actuelle, se

procurent, sans trouble ni empêchement, un revenu quelconque, et

ceux qui, des fruits d'une industrie ancienne, conservent de même,

sans trouble ni empêchement, un autre revenu quelconque.

Si l'on ne considérait cette contribution personnelle susceptil)le

d'être assise que sur ce que nous appelons l'industrie active, il s'en-

suivrait que les journaliers, artisans, hommes à gages, gens aux

appointements, officiers de justice, marchands, etc., seraient seuls

dans le cas de la supporter. Les oisifs, tous les personnages rentes en

seraient exempts; et pour se soustraire à ces obligations à cet égard,

cette raison : Je ne fais rien, deviendrait indisputablement suffisante.

Mais ce serait le plus grand des abus que la chose pût être ainsi envi-

sagée. Ce qui est acquis par avance doit bien payer aussi tût que ce

qui est le fruit du travail de chaque jour. Une fortune faite, qui dis-

pense de tout mouvement utile celui qui la possède, est censée être

le fruit de l'ancienne industrie de ses pères, et il doit payer relative-

ment aux soins prévoyants que lui prête la force publique pour lui en

assurer la conservation.

Un homme laisse à son fils une somme de 60,000 livres qui lui pro-

cure un revenu annuel de 3,000 livres, et le fait vivre à rien faire. Un

autre homme donne au sien un talent capable de lui faire gagner

chaque année, à condition qu'il voudra travailler, une somme de deux

mille écus. Le premier revenu est l'industrie indirecte du particulier

rente, et le second celle directe du citoyen laborieux. L'une et

l'autre doivent une rétribution à la force publique, qui également les

protège.

Mais une chose qui semble devoir fixer l'attention de la société, c'est

que, selon nous, ces deux revenus doivent être considérés comme à

peu près égaux, et supporter en conséquence la même quotité de con-

tinbution. Si le dernier est double, la transmission aux enfants n'en

est point aussi certaine. On peut être plus assuré de conserver le bien

que l'on a reçu de ses aïeux que d'inculquer un talent quelconque.

Au reste, l'uniformité de revenu du particulier rente est appuyée

solidement, tandis que celle du revenu produit par le travail dépend

des événements et des circonstances, et il faut laisser de l'encoura-

gement à l'industrie agissante.

Celui dont toute la fortune consiste enterre et qui, par cette raison,

paraît payer considérablement sur la contribution réelle, n'est pas

dans le cas pour cela d'être moins soumis à la contribution person-

nelle. Nous avons déjà fait voir qu'en dernière analyse chaque indi-

vidu participe également, en raison de la consommation personnelle,
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au payement de la contribution avec tous les autres hommes, dans la

seule proportion de ce qu'ils en consomment individuellement; et ils

doivent, comme les citoyens de toutes les professions, être cotisés pour

leur industrie, c'est-à-dire fournir leur part de la contribution per-

sonnelle.

BASES DE LA RÉPARTITION

Quand, sous les différences que nous avons établies pour les pro-

portions à garder dans l'assiette de la contribution personnelle entre

les revenus assurés et les revenus éventuels, quand, disons-nous, il

est reconnu que tous les hommes doivent payer cette contribution en

raison de leur fortune annuelle, ce qui embarrasse est d'établir les

bases convenables pour pouvoir la répartir avec justice. Gomment
déterminer avec quelque précision l'état des diverses fortunes ? Com-

ment fonder, avec l'assurance d'obtenir quelques résultats seulement

approximes, le rapport de l'industrie de chaque citoj^en? Nous n'avons

encore vu, à cet égard, que des projets vagues et superficiels; ils ne

peuvent pas satisfaire pleinement une nation désireuse d'être admi-

nistrée par des formes qui puissent généralement paraître équi-

tables.

L'inquisition la plus rigoureuse serait insuiïi saute pour acquérir

des notions positives sur le juste état des affaires de chaque particu-

lier. Pour la contribution réelle, rien ne peut s'échapper. Voilà un

terroir, il est possédé par Pierre, Jacques et Paul ; il faut que ce soient

eux qui payent; mais quand il s'agira de former la cote de contribution

personnelle de Pierre, si Pierre ne me rend pas un compte exact de

sa fortune, s'il ne me présente pas des chapitres distincts de son actif

et de son passif, s'il ne me justifie point ce que peut être son revenu,

d'un côté en fruit acquis, et de l'autre en produits industriels, si de

ces biens acquis, il en est qui consistent en fonds de terre situés à dix

lieues de son domicile, et qu'il ne le déclare pas, s'il en fait de même
pour des contrats de constitution qu'il conserve dans son porte-

feuille, etc., jamais je ne pourrai parvenir à cotiser Pierre dans une

proportion relative à son revenu; et telles sont les difficultés que je

rencontre dans la cote de Pierre, telles seront celles que j'éprouverai

dans toutes les cotes qui me passeront par les mains.

Le projet qui, entre tous les autres, aurait pu présenter une amorce

plus attrayante pour le but de saisir le terme le mieux approximé des

diverses fortunes, eût été de présumer celle de chaque citoyen dans le

rapport proportionnel du logement qu'il occupe. Pour appuyer ce

système, l'on a avancé l'argument peu concluant qu'il n'était pas à
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croire qu'un homme, jouissant d'un bien honnête, alLàl, pour sauver

le payement d'une partie de sa contribution, se retirer dans quelque

recoin chétif, et que, par les observations qui paraissaient se rappro-

cher le plus de la probabilité. Ton avait vu qu'en général chaque

individu pouvait employer, pour se loger, à peu près le dixième de

son revenu; qu'ainsi ce pouvait être la base que l'on pourrait pren-

dre pour déterminer la contribution personnelle.

Ces assertions bien pesées ne sont rien moins qu'incontestables.

Sans que les circonstances d'occuper un logement plus ou moins

étendu aient été jusqu'ici une considération à laquelle on se soit atta-

ché dans l'objet d'asseoir les contributions personnelles, combien

cependant ne voit-on pas de particuliers extrêmement aisés, de vieil-

lards, de célibataires, de prêtres, de gens isolés de toutes les classes,

qui se plaisent, soit par avarice ou par goût, à vivre resserrés dans

des réduits tout à fait mesquins, tandis que des chefs de famille, de

simples artisans, dont les facultés sont infiniment plus médiocres, se

voient obligés de tenir des emplacements considérables, soit en rai-

son de leur nombreuse suite, soit par rapport à la possibilité d'exer-

cer certaines professions qui, pour n'être quelquefois pas très lucra-

tives, nécessitent des laboratoires bien plus vastes que ceux qui

suffisent pour exécuter les travaux qui le mieux attirent l'or '.

Si, dans cette partie très délicate, où il est question de parvenir à

asseoir le plus justement possible la contribution personnelle, nous

n'atteignons pas à donner les meilleurs plans imaginables_, nous

voyons du moins que, quelque autre moyen que l'on préfère pour

arriver à ce but, la méthode de perception que nous avons à présen-

ter sera toujours admissible, et que l'admission de notre cadastre

personnel comportera, de même que celui pour les levées sur les pos-

sessions territoriales, un fond des principes présentatifs du méca-

nisme le moins dispendieux, le plus simple et le mieux ordonné.

Ainsi, c'est sans prétention. Messieurs, que nous exposerons préala-

blement nos idées sur les moyens d'évaluer les facultés personnelles.

Dans chaque paroisse à la campagne, et dans chaque district et

canton des villes et villages, procéder par une commission aussi

nommée par l'assemblée du département, comme pour la vérification

du cadastre réel, à un compte rendu avec tous les citoyens, c'est-à-

dire à recevoir de chacun en particulier des déclarations de ce à quoi

1. Lo procureur peut faire, les grosses sur un espace de quatre pieds carrés,

et le faiseur de cordes occupe un atelier de cinquante aunes de longueur. {Note

de l'original.)
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ils évaluent eux-mêmes leur fortune; les recevoir, ces déclarations,

précisément telles qu'ils les dictent et d'après l'axiome : que la fraude

ne se présume pas, s'en rapporter d'abord à leur bonne foi, sans se

permettre aucune observation sur l'apparence du plus ou moins

d'exactitude des détails qu'elles devront tenir;

Former ensuite des corporations de tous les citoyens de chaque état

et profession qui, en raison de cette analogie, sont le mieux dans le

cas de connaître réciproquement les fortunes les uns des autres; ras-

sembler chacune de ces corporations et procéder, de concert avec

tous les individus qui la composent, à la vérification contradictoire

de ces déclarations.

Toutes ces mêmes déclarations seront rassemblées en un recueil

ayant pour titre : Cahier d^estlmation des fortunes personnelles de la

paroisse, canton ou district de..., en Vannée telle.

S'il arrivait que quelques-unes de ces déclarations présentassent

des inexactitudes trop frappantes, il est à croire que la majorité de

la corporation réclamerait contre l'atteinte que porterait à son intérêt

ces sortes d'infidélités: car, dans toute association où les divers mem-

bres sont obligés de contribuer chacun pour leur partie des frais, tous

doivent avoir les yeux ouverts pour empêcher qu'aucun d'eux ne

cherche à s'y soustraire aux dépens des autres.

Mais dans un gouvernement dont on connaîtrait la pureté d'inten-

tions et la sagesse des vues, dans un gouvernement où tous les ci-

toyens seraient généralement persuadés que l'emploi des revenus ne

pourrait porter que sur leur véritable et utile destination; dans un

gouvernement enfin où chaque membre, ayant un droit égal à la

chose commune et sentant toute la force significative du grand mot

de Patrie libre, aurait lieu de regarder comme sa propre et princi-

pale affaire l'objet de l'administration publique, nous le demandons,

qui, chez un peuple élevé à ce degré d'énergie, aurait l'àme encore

assez dégradée pour tendre à se retrancher d'une participation aux

cliarges, d'où dépendrait le maintien de son bonheur, puisque dans

un état citoyen, il n'en est point de plus grand que celui de la félicité

générale, fruit de la conservation des bonnes lois, de l'égalité et de

la liberté?

En supposant que notre société encore naissante n'atteigne point

d'abord à cette hauteur de sentiments qui était si bien connue à La-

cédémone, à Athènes, et chez tous les peuples de Vancienne Rome;

en supposant que quelques racines d'anciens préjugés pussent tenir

encore des Français bassement courbés vers les honteuses maximes

des siècles d'esclavage, la comparaison qu'il paraîtrait le plus juste
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lie faire pour reconnaître la sincérité des déclarations dont nous ve-

nons d'établir le plan devrait être tout simplement d'en rapprocher

le contenu à la dépense apparente de chaque déclarant, en ce qu'il

est naturel, raisonnable et assez général pourrons les hommes de

mesurer leurs dépenses à leurs différents revenus respectifs.

Pour prévenir l'abus qui pourrait naître encore de ce que toute une

section ou corporation s'entendit pour ne faire que des déclarations

j'rauduleuses, il serait fait une révision de la première vérification,

dans une assemblée générale de la paroisse ou district contradic-

toirement avec tous les membres de diverses corporations ou sec-

tions; et c'est dans cette assemblée que la commission du départe-

ment statuerait définitivement sur ce montant de l'évaluation de la

fortune de chaque citoj^en, dans les proportions distinctes proposées

il y a un instant entre les parties de revenus assurés et les parties de

revenus seulement éventuels, et qu'elle établirait la cotisation aussi

dans la proportion comparative généralement déterminée de la con-

tribution au revenu. Comme le cas de variations dans les besoins de

l'administration nécessiterait le changement de la contril)ution dan?

ce cadastre personnel, comme dans celui réel, il faudrait également

le former d'après l'établissement de notre monnaie idéale ou de livre

de contribution.

C'est d'après toutes ces différentes opérations que serait formé le

cadastre personnel dans lequel seraient employés, pour chaque pa-

roisse, canton ou district, tous les citoyens majeurs de vingt-cinq

ans, vivant en séparation de leurs maisons paternelles, dans des

logements particuliers. Enfin, la contribution unique doit seulement

tomber sur les possessions torritoi-iales et sur les facultés person-

•nelles et industrielles.

Constantin!,

Député extraordinaire de la commune de la ville de Bonifacio,

en Corse.
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XLIX

AUTRE DISCOURS

PRONONCÉ PAR M. CONSTANTINI '

A LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION DE PARIS

LE 6 OCTOBRE 1790, SUR CETTE QUESTION

l'impôt FONCIER DOIT-IL ÊTRE PAYÉ EN NATURE OU EN ARGENT

ET IMPRIMÉ AVEC l'aPPROBATION DE LA SOCIÉTÉ

(Paris, Baudouin, in-8 de 11 pages)

Messieurs,

Mes réflexions sur les meilleurs ouvrages qui traitent de l'imposi-

tion et notamment sur ceux qui ont paru depuis l'ouverture des États

généraux, m'ont déterminé à faire un travail sur le moyen le plus

convenable de payer l'impôt foncier chez une nation qui a su si

promptement et si courageusement reconquérir la liberté. J'ai eu

l'honneur d'en soumettre un extrait à vos lumières; vous avez paru

en goûter les principes, il me reste à vous les confirmer, non par une

nouvelle théorie, mais par un exemple frappant puisé dans une expé-

rience faite dans ma patrie.

Vous vous rappelez, Messieurs, que j'ai voulu établir que le

payement de l'impôt en argent en proportion de biens de chacun est

le seul moyen qui convienne à un peuple libre et que celui de l'impôt

en nature est abusif et vexatoire.

J'établirai encore que le but de soulager le peuple, autant que cela

est compatible avec les besoins de la nation, ne sera qu'imparfaite-

ment atteint si l'on détermine un mode de perception en argent pro-

portionné au revenu brut ou net d'une propriété foncière, dont l'éva-

luation se fera d'après l'industrie ordinaire de l'agriculteur, et la

défalcation de ses frais de culture.

Vous verrez, Messieurs, d'après l'exposé que je viens d'avoir l'hon-

1. Antoine Constantini, négociant en Corse, député extraordinaire de la ville

de Bonil'acio, semble aussi être venu à Paris pour réclamer une indemnité. Le

20 mars 1791, l'Assemblée nationale décréta qu'il lui serait payé une somme de

32,482 livres avec les intérêts, pour dépenses faites à Foccasiou de la guerre de

Corse. Nous ne trouvons rien sur lui dans les diverses histoires de Corse, même
dans la Storia di Corsica de Renucci.
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neur de vous faire, que la Corse a bien senti ces deux inconvénients

d'après la règle qu'elle s'est prescrite pour asseoir l'impôt, en fixer la

répartition et en assurer l'exacte rentrée au Trésor public.

Lors de Funion de la Corse à la France, le gouvernement prescrivit

le payement de l'impôt en nature et demanda aux Corses le vingtième

de tout le produit de leurs biens.

Les Etats pressentant le danger qui résulterait pour le pays de

cette forme d'imposition, dont le montant devait passer directement

entre les mains du fisc, en sollicitèrent l'évaluation en argent. Elle

fut portée, autant que je puis me rappeler, à 120,000 livres. Le gouver-

nement a confié la perception à l'administration provinciale, se réser-

vant le droit d'infliger la peine de confiscation et tous les autres pou-

voirs propres à effectuer la rentrée au Trésor royal de ladite somme

de 120,000 livres.

La Corse était alors divisée en dix provinces, aujourd'liui neuf dis-

tricts', chaque province en plusieurs pièves, maintenant cantons.

Chaque piève ou canton s'obligea de payer en nature la cote-part de

contribution dans le rapport de son territoire et de son revenu.

Enfin, chaque canton mit à l'enchère sa cote-part pour trois ans. Des

fermiers ou régisseurs se chargèrent de percevoir en nature cet impôt

et de payer comptant par quart et d'avance, au [trésorier de l'admi-

nistration.

Tel fut, Messieurs, l'ordre qui fut suivi dans la division de cette

forme d'impositio.n. Voici maintenant quels en furent les inconvé-

nients jusqu'au moment où quelques provinces ou districts tels que

Bonifacio, mon pays natal, y apportèrent le sage remède que j'aurai

l'honneur de vous développer bientôt.

L'usage de battre les blés n'est point pratiqué en Corse ni en Sar-

daigne. Aussitôt qu'ils sont coupés et mis en gerbes, des bœufs ou

chevaux font sur le champ même les fonctions du battage.

Cette méthode donnait à plusieurs laboureurs la facilité de pou-

voir transporter au même instant leurs blés chez eux; mais ils ne

pouvaient profiter de cet avantage parce [qu'ils étaient obligés d'at-

tendre la visite des fermiers ou régisseurs qui procédaient sur le lieu

même à l'enlèvement du vingtième de la récolte de chaque particulier.

Le temps que demandait cette opération forçait le laboureur d'at-

tendre son tour deux ou trois jours et quelquefois une semaine.
' Une excessive chaleur, des pluies, des ouragans survenaient dans

I. Bastia, Oletta, l'Ile-Rousse, la Porta d'Ampugnaui, Corte, Cervione, Vico,

Ajaccio, Taliano. Ces 9 districts étaient subdivisés en 68 cantons. Le chef-lieu

du département et le siège de l'évéque étaient à Bastia.
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cet intervalle; le blé se détériorait, se gâtait, se pourrissait et une

grande partie se perdait.

Le vigneron ne pouvait pas non plus faire la vendange, sans que le

fermier ou le régisseur fût présent i)Our voir transporter le raisin

dans les cuves et ensuite le vin dans les tonneaux pour en percevoir

le vingtième.

La vendange en Corse se fait entièrement dans le mois de septem-

bre, d'où il résultait que la surveillance du régisseur ne pouvant

avoir lieu sur tous les points à la fois, on éprouvait les mêmes incon-

vénients que pour le blé ; c'est-à-dire que le raisin ne se coupait pas

à Kjuste maturité et qu'il en pourrissait une bonne partie.

Les jardiniers et cultivateurs d'oliviers voyaient pareillement leur

fortune et leurs ressources soumises à cette tyrannique et désastreuse

manière de percevoir l'impôt ; indépendamment des pertes considé-

rables qu'ils éprouvaient d'ailleurs, ils voyaient encore leurs olives,

exposées à la maligne influence des pluies et des vents, perdre leur

qualité naturelle ; et leur huile prenait un goût terreux qui rendait la

consommation moins commune et le débouché plus difficile

.

Voilà, Messieurs, les inévitables effets de la perception de l'impôt

en nature. Vous ne tenterez sûrement pas de faire la malheureuse

expérience de la Corse.

Je dois vous entretenir à présent, Messieurs, du moyen qui a été

employé par mes compatriotes pour procurer à leurs concitoyens

une meilleure forme d'imposition, la seule qui me.paraisse vraiment

concourir aux vues salutaires qui nous animent tous.

Il faut satisfaire à ce que le gouvernement demande de nous en dé-

barrassant le public des entraves qui l'accablent; voilà ce que s'est

dit la ville de Bonifacio, et voici ce (ju'elle a fait.

Cette cité frontière formant elle seule, par les avantages commer-

ciaux que lui donne le port dont elle jouit, une piève ou canton, a

créé une espèce de cadastre divisé en plusieurs colonnes dans l'ordre

qui suit :

La première regarde les terrains destinés à la culture, leur qualité

et la quantité de semences en blé dont ils sont susceptibles;

La deuxième, ceux réservés en prairies ; leur produit y est évalué

d'après la quantité de semences en blé dont ils sont susceptibles
;

La troisième, les vignes ; leur qualité y est spécifiée et leur produit

y est évalué par journée
;

La quatrième, les oliviers. Leur valeur est estimée d'après la (|uan-

tité de grands, moyens et petits oliviers, que contient le champ des-

tiné à cette production;
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La cinquième, les jardins à légumes et les arbres fruitiers; Tespèce,

le nombre de chaque production et leur rapport y sont expliqués, etc.

Ce tableau fait, tous les propriétaires de la commune furent in-

vités à se rendre à la maison-de-ville pour y faire purement et sim-

plement la déclaration de leurs biens et la situation de ces biens.

Après cette formalité, les officiers municipaux et notables de cette

commune nommèrent des experts qui se transportèrent sur les lieux

pour vérifier la déclaration de chaque propriétaire, ayant préalable-

ment fait le serment à la municipalité de procéder à l'estimation des

biens-fonds de ladite communauté d'après le témoignage de leur

conscience.

Ils ne prirent point puni' base de leur travail Je revenu net ou brut

des biens des particuliers, mais bien leur valeur totale comme s'il se

fût agi de les vendre argent comptant.

C'est d'après cette donnée qu'ils ont formé une règle de proportion,

par laquelle chaque propriétaire a été taxé en raison de la valeur de

ses biens, et non en celle de son revenu net et brut.

Voici, Messieurs, comment les experts procédèrent à cette estima-

tion.

Transportés dans les propriétés de Pierre, par exemjjle, ils com-

mencèrent par détailler toutes les espèces de productions qu'elles con-

tenaient et leur valeur locale; ensuite, faisant une addition du tout,

ils le portèrent à la somme de...

Ils suivirent la même méthode pour les propriétés de Paul^Jean, etc.

L'estimation de tout le district ainsi fait et par cantons et paroisses,

on établit alors par une règle de proportion la part de ce que chaque

propriétaire devait payer.

Ainsi, en supposant que la totalité des lieux du district soit estimée

2,40U,0UU hvres et que le district doive payer pour la subvention

10,000 livres, il arrivera que chaque propriétaire payera ^un denier

pour livre de l'estimation de ses biens. Dans cette hypothèse, si Pierre

possède 20,000 livres de biens-fonds, il payera par conséquent pour sa

cote-part dû vingtième la somme de 83 livres 6 sols 8 deniers.

Cette manière de régler et répartir l'impôt procure dans la province

de Bonifacio la plus grande sécurité sur les fortunes. On n'y craint point

l'arbitraire, parce que chacun est imposé également, de quelque qua-

lité et condition qu'il soit, que les cadastres ne peuvent être renou-

velés que tous les dix ans ^ et qu'on a l'avantage de pouvoir vérifier

1. On s'est résci-vé la faculté de vérifier les Mens tous les dix ans, afjn que
ceux qui auront été améliorés ou dégradés pussent être réimposés dans la pro-

portion do leur accroissement ou de leur dépérissement. {Note de Coiislantini.)
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quand on le juge à propos, si on avait été toisé d'une manière égale,

juste et uniforme, puisque le rôle d'imposition est toujours sur la

table de la maison-de-ville.

Parce moyen simple, la province, en payant toujours la même somme

d'imposition s'est affranchie pour jamais du monopole des fermiers

ou régisseurs qui, dans le temps de disette, faisaient hausser le blé à

leur volonté et réduisaient le pays à la famine. Quel malheur ne

serait-ce pas pour la France si l'Assemblée nationale adoptait un ré-

gime aussi désastreux que celui de la perception de l'impôt en nature ?

L'existence de ses habitants serait bientôt à la merci de ces âmes sor-

dides qui se complaisent à bâtir leur fortune sur les malheurs pu-

blics.

J'ai encore à démontrer, Messieurs, que le mode de perception en

argent, proportionné au revenu net ou brut, n'entre point dans le

plan d'un système de contribution propre à un peuple libre.

Dans un gouvernement sage et bien ordonné, la masse de rimp(\t

est calculée d'après ses besoins, et non d'après les revenus nets ou

bruts des particuliers. Dans le premier cas, on y voit cette justice,

cette intégrité qui doivent caractériser un peuple de frères; dans le

second, on ne peut s'empêcher d"y remarquer ces réticences fiscales

qui cherchent à ménager des moyens de vexations. D'ailleurs, quelle

ligne de démarcation l'esprit aperçoit-il dans ce genre de perception?

L'industrie et la circulation ne peuvent exister qu'avec la plus entière

sécurité ; le moindre doute les fait languir. C'est une vérité que

nous confirme une expérience constante. Ainsi, en adoptant cette

méthode, on s'exposerait donc à mettre des entraves à la prospérité

nationale.

De quelque manière que j'envisage les divers modes qu'on a pro-

posés pour asseoir la perception de l'impôt foncier, je n'en vois aucun

qui me satisfasse autant que celui adopté dans ma patrie. On me dira

peut-être qu'une sorte de prédilection pour ce qui vient de mon pays

m'empêche de découvrir les inconvénients de ce mode; mais au

moins on ne verra pas dans mes efforts pour le faire réussir les in-

tentions d'un mauvais citoyen; l'amour du bien public me dirige uni-

quement : puisse mon zèle vous en convaincre.

La France, Messieurs, est divisée aujourd'hui en quatre-vingt-trois

départements, et chaque département en plusieurs districts, chaque

district en plusieurs cantons, chaque canton en idusieurs paroisses

ou sections. D'après une telle division, il n'y a rien de si aisé que de

se procurer en peu de temps un cadastre général de tout le terri-

toire de la France, dans le plus bel ordre qu'on puisse désirer. Cette
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opération se commençant par les sections ou cantons, les districts et

les départements n'auront plus qu'à l'examiner et la vérifier, et l'As-

semblée nationale se trouvera à la portée, d'après tant de lumières

réunies, d'asseoir avec égalité et justice l'impôt foncier, d'en déter-

miner la répartition avec cette exactitude, cet ordre et cet amour du

bien public qui distinguent toutes ses actions.

Supposons maintenant que le cadastre du territoire de France,

examiné de la manière que nous venons de le tracer, nous ait donné

un résultat conforme au calcul de l'honorable membre, M. Delley

d'Agier, qui porte le revenu net de la France à un milliard soixante-

quatorze millions : nous aurons alors une richesse territoriale d'envi-

ron trente milliards; et si les besoins de la nation exigeaient qu'elle

fût imposée à trois cents millions, nous trouverions par une règle de

proportion que chaque propriétaire devrait payer deux deniers et

deux cinquièmes de denier pour livre de ce qu'il possède en biens-

fonds ; ce qui revient à peu près au cinquième du revenu que l'Assem-

blée nationale paraît vouloir prendre pour base de l'impôt foncier.

La contribution de chaque particulier aurait, par ce moyen, une

base fixe, dont on ne se départirait que dans les circonstances impé-

rieuses et qui n'altérerait en rien la confiance, l'industrie et la cir-

culation. On ne craindrait jamais l'arbitraire ni les vexations, parce

que les secours que les particuliers accordent à la chose publique

sont subordonnés à la connaissance qu'ils ont de ses besoins.

Alors^ la tranquillité et la sécurité que l'on a sur sa fortune redon-

nent l'essor à tous les moyens de l'agrandir. L'industrie et le com-

merce se ressentent de ce mouvement et la prospérité nationale par-

vient au plus haut point d'accroissement.

Voilà, Messieurs, les perspectives consolantes que j'entrevois dans

le développement du plan que je soumets à vos lumières. Puisse-t-il

en faire naître un meilleur, et je me trouverai bien récompensé de

mon dévouement à la chose publique.

GONSTANTIM,

Député extraordinaire de la commune de la ville de Bonilacio,

en Corse.

Tome 1. 2\
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ADRESSE

DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION DE PARIS

AUX SOCIÉTÉS OUI LUI SONT AFFILIÉES

SUR l'importance DES BONS CUOIX DANS l'ÉLECTION DES JUGES

(Paris, Imp. nat., s. d., in-4 de 8 p.)

[Le décret du 16-24 août 1790, sur l'organisation judiciaire, portait que

les juges seraient élus par les justiciables pourune période de six ans (titre III,

art. 3 et 4). Les juges de paix étaient élus, dans chaque canton, par l'assem-

blée primaire (titre 111, art. 4); les juges des tribunaux de district, par les

électeurs du district (titre VI, art. 1); les juges des tribunaux criminels de

département, par l'assemblée électorale de département (décret du 20 janvier-

25 février 1791). — D'après une note manuscrite de l'exemplaire de la Biblio-

thèque nationale, cette adresse serait du 10 octobre 1790, et, par conséquent,

antérieure à la loi sur les tribunaux criminels de département.]

L'Assemblée nationale marche à grands pas vers le terme de ses

travaux. Son patriotisme inaltérable a renversé tous les projets des

ennemis de la chose publique.

Du milieu des orages s'élève une constitution qui fixera dans nos

climats le bonheur et la liberté. Les Français, en butte à la satire de

quelques peuples qui les jugeaient sans les connaître, auront la gloire

d'avoir posé les premiers les bornes qui divisent tous les pouvoirs

dans un gouvernement essentiellement libre, et lorsqu'ils offriront à

l'univers étonné le plus beau code politique qui existe parmi les

hommes civilisés, ils acquerront des droits immortels à la reconnais-

sance de toutes les nations qui seront dignes de les imiter. Appelés

pour régler ses plus grands intérêts, les représentants du peuple ont

rempli avec une noble énergie la tâche qu'ils se sont imposée; en le

réintégrant dans tous les droits imprescriptibles de la justice et de

l'égalité, ils ont produit ces élans sublimes qui précèdent toujours les

grandes révolutions, et dont les effets extraordinaires paraîtront à la

postérité des exagérations de l'histoire.

Mais, après avoir brisé ses fers, ils ont voulu lui apprendre combien

il doit apporter de soins à respecter les lois, et ils lui ont déféré le

choix et la nomination de ceux qui en seront les dépositaires.

Les hommes ne sont point avant les lois ce qu'ils peuvent devenir

par elles; mais ce sont les hommes publics qui, plus encore que les
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institutions, peuvent, par leur attachement à la patrie et aux lois, par

l'exemple d'une conduite irréprochable, rétablir dans un pays les

mœurs et les vertus sociales ; ils infusent, pour ainsi dire, dans toute

la nation l'âme des vrais amis de l'ordre et de la liberté ; sans eux la

plus parfaite institution se convertirait en une froide théorie trop tar-

dive dans ses effets pour influer sur les actions et les habitudes des

citoj'ens. Tel est donc, Messieurs, l'empire de l'exemple, qu'il faut

unir au pouvoir la vertu, les lumières et le patriotisme; c'est par là

qu'un peuple qui se régénère peut acquérir cette force irrésistible

contre laquelle viendront toujours se briser les efforts des ennemis de

sa gloire.

De lui-même le peuple veut toujours le bien, mais il ne le voit pas

toujours : il faut le guider, éclairer son jugement, le garantir de la

séduction des volontés particulières. Rappelez donc aux électeurs de

vos contrées que, si les vertus et les lumières rendent les hommes

dignes d'exercer les fonctions de l'ordre social, la candeur, la bienfai-

sance, l'amour de la justice, l'austérité des moeurs et le mépris des

richesses doivent surtout former le caractère des ministres des lois,

de ces ministres arbitres de la fortune, de la vie et de l'honneur de

leurs concitoyens. Arrêtez leurs regards sur ce décret qui, rétablissant

l'empire naturel et juste des vertus et des talents, donne à tous les

citoyens le droit de choisir leurs juges sur l'appel, lorsqu'ils n'auront

pas pu s'accorder par la voie de la médiation; enfin, faites-leur sentir

que leur intérêt et leur devoir se réunissent pour qu'ils élisent, sans

acception de rang ou de fortune, des hommes qui joignent les lumières

à la probité.

Que si, par la fatalité des circonstances, ces qualités précieuses

n'avaient pas encore germé autour de leurs demeures, dites-leur

qu'ils doivent chercher en d'autres lieux les citoyens dont la renom-

mée aura publié le savoir et les vertus.

Et quel homme pourrait se refuser à croire combien il importe au

peuple français de conserver le droit d'élire ses fonctionnaires pu-

blics? S'il en existe quelqu'un parmi vous, qu'il apprenne que l'exer-

cice de ce droit est essentiellement lié à l'esprit d'un gouvernement

libre; qu'il ne faudrait que quelques mauvais choix pour donner lieu

aux ennemis de la constitution de porter atteinte à la liberté politique

en s'élevant contre la loi des élections populaires; qu'il apprenne

qu'en faisant de bons choix on prouvera combien il était absurde et

ridicule de n'accorder qu'à la naissance et à la fortune la faculté d'exer-

cer le plus difficile et le plus redoutable ministère. Malheur au citoyen

qui, au moment de donner son suffrage, oubliant son serment et ce
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qu'il doit à sa patrie, serait guidé par un mouvement d'intérêt per-

sonnel ou d'affection particulière! Qu'il soit à jamais responsable

de tous les maux dont son crime pourrait accabler son pays !

Dignes Amis de la constitution, vous êtes pénétrés de ces vérités

importantes. Nous vous invitons^ au nom de la patrie, à les répandre

dans vos contrées. Que votre vigilance, dont nous avons si souvent

éprouvé les bons eiïets, s'étende aujourd'hui jusqu'à écarter les

ennemis du bien public des places auxquelles ils ne manqueront pas

de prétendre, dans le dessein de donner l'exemi^le du mépris des lois,

d'y accoutumer les citoyens, et par là renverser insensiblement notre

constitution.

Pour nous, unis dans tous les points de l'empire pour la maintenir

et la défendre, dirigés par un principe unique dans tous nos senti-

ments, nous redoublerons d'efTorts à mesure qu'elle avancera vers son

terme. C'est dans ce moment que la fureur de nos ennemis l'environne

de nouveaux dangers. Ils s'efforcent de mettre les pouvoirs en oppo-

sition, d'exciter par des calomnies absurdes un tiraillement continuel

incompatible avec le bon ordre ; ce n'est plus le corjjs de l'ouvrage

qu'ils se flattent de détruire, mais ils s'attachent à ralentir, à

empêcher l'exécution des décrets; ils voudraient accréditer les

maximes les plus étranges; si l'on en croit les vils agents de leur

cabale expirante, l'autorité despotique est nécessaire à la célérité

de l'action; les méprisables prùneurs de ces impiétés politiques

voudraient qu'une affreuse anarchie vînt justifier cette funeste

idée dans l'esprit de tous les citoyens. Opposons à ces perfides ma-

nœuvres une conduite sage, ferme et courageuse; ranimons, s'il le

faut, dans tous les cœurs ce feu sacré qui embrasa, dans de pareilles

circonstances, des peuples que l'amour de la patrie a rendus si célè-

bres, et qui portèrent leur courage et leurs vertus à ce degré d'énergie

dont nos intrigants politiques n'ont jamais eu l'idée, et qu'il ne leur

appartient pas même de croire. N'oublions pas qu'il ne s'agit plus

d'acquérir la liberté, mais de la conserver, car on ne la recouvre

jamais; et, si l'insurrection est nécessaire quand on veut renverser le

despotisme, la paix ne l'est pas moins pour maintenir un gouverne-

ment libre.

Que s'il est autour de vous des hommes qu'un orgueil indomptable

ou un vil intérêt empêche de cliérir nos lois nouvelles, invitez-les à

leur porter du moins ce respect religieux que tout homme doit, pour

sa sûreté personnelle, aux lois du pays qu'il habite. Et nous, membres

de toutes les Sociétés des amis de la constitution, méritons toujours

cet honorable titre. Réunissons tous nos efforts pour former et pour
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propager l'esprit public par la puissance de l'opinion, et ne nous las-

sons jamais de les diriger contre tous ceux qui tendraient à troubler

la liberté, Tordre constitutionnel et le bonheur de l'empire.

Du Port, président.

PoLVEHEL, LoYSEAu, Brostaret, Reubell, secrétaires.

LI

SÉANCE DU 22 OCTOBRE 1790

d'après le duc de cuartres'

Mon père ayant approuvé le vif désir que j'ai d'être reçu aux Jaco-

bins, M. de Sillery m'a présenté vendredi (22 octobre 1790).

[Voici la bibliograpliie de l'ouvragx- auquel nous empruntons ce texte :

Correspondance de Louis-l'hiUppe-Joseph d'Orléans avec Louis XVI, la reine,

Monlmorin, Liancoiirt, Biron, La Fayette, etc., etc.; avec des détails sur son exil

à Villers-Cotterets et sur la conduite qu'il a tenue aux o et 6 octobre, écrite par

lui; suivie de ses Lettres à sa femme, à ses enfants, et de celles de M'^e de Genlis,

auxquelles on a Joint un extrait du Journal du fils aîné de d'Orléans, écrit au

jour le Jour pur lui-même. Publi(:'e par L. C. R. Les originaux de cet ouvrage

sont déposés cliez lliupriiueur jusqu'au l^r brumaire an IX. Paris, Marchand,

Debraij et Leroiirje, 1800, 2 vol. in-8.

Méyne ouvrar/e, 2^ édition, augmentée de lettres de Louis XVI, de Necker, et de

notes. Paris, Marchand, 1801, 2 vol. in-12.

Mémorial des pensées et actions du duc de Chartres, aujourd'hui Louis-

Philippe I'^'', roi des Français, écrit par lui-même en 1790 et 1791; tiré de la

Correspondance de Louis-Philippe-Joseph d'Orléans avec Louis XVI, la reine,

Monlmorin, Liancourt, etc., imprimée et publiée en 1800. Avec un Discours préli-

minaire, notes et appendice. Paris, Delaunuy et Lecointe, 1830, in-8.

Un an de la vie de Louis-Philippe I"' écrite par lui-m.éme, ou Journal authentique

du duc de Chartres (1790-1791). Paris, Perrotin, 1831, in-8.

Il y eut, sur cette dernière réimpression, un article critique dans la Gazette

de France du 22 mars 1831, par Colnet. L'authenticité du Journcd n'y est pas mise

en doute, et en effet elle ne semble pas douteuse.]

1. 11 s'agit de Louis-Philippe, le futur roi des Français.
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LU

REQUÊTE PRÉSENTÉE \ L'ASSEMBLÉE NATIONALE

PAR REINE-LOUISE AUDU , ACCUSÉE DANS l'aFFAIRE DES 5 ET 6 OCTOBRE,

DÉTENUE ÈS-PRISONS DU CHATELET

LUE A LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

LE 24 OCTOBRE 1790

(Imp. Roland, s. d., iii-8 de 7 pages)

[On trouve quelques détails sur Reine Audu dans les deux imprimés sui-

vants :
'1° Aux cifoyem dignes de ce nom, s. 1. n. d. (en 1791), in-8 de 4 p.;

2° Pétition pour Reine-Louise Audu, lue à l'Assemblée nationale, le dimanche

•24 janvier 1792, au nom de plus de trois cents citoyens actifs, s. 1. n, d.,

in-8 de 7 pages (Bibl. nat., Ln 27/7o4, 755). Reine-Louise Audu, « neuvième

enfant d'une mère de 78 ans », avait cinq frères « portant les armes pour la

défense de la patrie». D'après Lairtullier [Les femmes célèbres de 1789 à 1795,

Paris, 1842, 2 vol. in-8), elle était alors marchande fruitière. Elle partit de Paris,

le lundi 5 octobre 1789, avec plus de 800 femmes qui s'étaient assemblées aux

Champs-Elysées. « Elle les mit par pelotons de huit; et dans cet ordre, qu'elle

eut bien soin de faire tenir, pour qu'il n'arrivât point de désordre, elles arrivè-

rent à Sèvres... )> Elle laissa 400 femmes à l'Assemblée nationale et se dirigea

vers le Château avec 12 de ses compagnes. « Les gardes du corps refusèrent

le passage. Elle écarta deux des chevaux montés par eux, passa sous le ventre

d'un des chevaux, et là reçut les premières blessures à la main droite et à la

poitrine. » Reine Audu et ses amies obtinrent du roi la sanction de la Déclara-

tion des Droits de l'homme et des promesses relativement aux subsistances.

En sortant, elle reçut un coup de sabre. Elle avait les pieds à moitié écrasés.

Elle passa la nuit sur un canon, revit le roi le mardi 6 au matin, obtint de lui

sa parole qu'il viendrait à Paris et y revint elle-même sur un canon. Incar-

cérée, elle aurait dû recouvrer sa liberté en octobre 1790, d'après le décret

qui arrêta les poursuites pour les journées d'octobre 1789. On la garda néan-

moins en prison, « couchée sur la paille, nourrie au pain et à l'eau..., obligée

de se priver d'une partie de sa nourriture pour se procurer du tabac ». {Son

interrogatoire est dans le Moniteur, VI, 78.) En juin 1791, le club des Corde-

liers s'occupa d'elle ; mais l'affaire du 17 juillet 1791 arrêta ses elïbrts pour la

délivrer. Ce n'est qu'en septembre qu'elle fut enfin mise en liberté. Le 24 jan-

vier 1792, la pétition mcnlionnée plus haut demanda pour elle des secours à

l'Assemblée législative. — Elle joua un rôle dans la journée du 10 août. On

lit en effet, dans le Moniteur du 3 septembre 1792 : « Les fédérés viennent de

décerner des couronnes civiques àMi'°^ Lacombe, Théroigne et Reine Audu, qui

se sont distinguées par leur courage dans la journée du 10 août. »]

Messieurs,

Daignez suspendre un moment le cours de vos délibérations pour
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entendre en silence le récit des infortunes d'une victime du pouvoir

judiciaire.

Si vos cœurs ne peuvent y être insensibles, songez qu'investis du

pouvoir souverain vous ne pouvez pas en faire un plus noble usage

que d'en anéantir sur-le-champ la cause.

La femme infortunée qui sollicite votre attention, gémissante depuis

longtemps sous le joug du malheur, s'est vue tout à coup enlevée de

ses foyers, conduite dans les cachots; elle descend dans son cœui',

trouve sa conduite innocente, ne sait à quoi attribuer les nou-

veaux malheurs qui viennent l'assiéger; elle se soumet et gémit en

silence. ,

Appelée au pied du tribunal d'où est émané cet ordre, on l'instruit

que, complice d'hommes illustres, elle est ou doit être l'agent d'une

trame ourdie pour attenter à la vie du plus chéri des rois.

Aces mots son cœur frémit d'horreur; mais, forte de son innocence,

elle s'écrie : Non, il n'y a pas de coupables !

Vous n'aviez pas alors prononcé ; mais la nature, plus forte que la

méchanceté combinée des hommes, devait ce tribut à la vérité.

La nature! Que dis-je, Messieurs, la nature? Son langage était-il fait

pour être entendu par ceux qui, accusateurs d'une prétendue trame

ourdie, en préparaient une mille fois plus criminelle encore? Aussi,

Messieurs, ce cri du cœur, cet élan de la vérité ne suspendit-il pas la

téméraire instruction que l'infortunée était destinée à subir. Replon-

gée dans les cachots, elle n'en sortait que pour entendre réciter les

pitoyables dispositions sur lesquelles se fondait le frêle édifice qui

devait bien s'écrouler.

Épouvantée de la témérité de ses adversaires, ne pouvant pas pré-

voir quel en serait le but, elle attaqua le tribunal par l'autorité du-

quel elle était privée de sa liberté; sa réclamation fut vaine : elle fut

obligée de subir publiquement ses interrogatoires. Sa fermeté à nier

tout ce que la calomnie a inventé de plus atroce, sa franchise à

avouer ce que le patriotisme le plus pur se fait un devoir d'accorder,

ont convaincu tout esprit juste de son innocence. Ses juges seuls, cal-

culant froidement ses malheurs, y restaient insensibles et sem-

blaient s'applaudir de retenir dans les fers la première victime de

leurs détestables manœuvres, espérant que, bientôt subjugués par

l'intrigue, vous seriez contraints de leur abandonner cehes qu'ils

vous avaient désignées.

Heureusement, Messieurs, leurs espérances ont été trompées. Tout

à coup un grand changement s'est opéré; un nouveau jour est venu

luire sur cette affaire au moment où, au nom de votre Comité des
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rapports, réloquent Chabroud, d'une main sûre, vous en a tracé

l'effrayant tableau! En un instant l'opinion des plus incrédules a été

vaincue.

Vous n'avez cependant pas, Messieurs, encore assez fait pour la

justice et l'iiumanité. Vos collègues n'étaient pas les seuls sur qui dût

se porter la fureur de nos ennemis; une semblable entreprise eût été

trop ridicule; leur associer des agents subalternes était le seul

moyen de voiler leur trop odieux projet, et la seule ressource de

n'être pas entièrement compromis. Si les premiers nous échappent,

disait-on, les seconds, abandonnés, justifieront nos démarches; si ce

n'est une entreprise contre le trône, ce sera une émeute populaire que

nous punirons.

Il est donc nécessaire, Messieurs, que vous pénétriez ce mystère

d'iniquité.

11 est temps enfin que vous instruisiez ces ennemis de la patrie que,

tant que vous avez pu croire qu'un projet odieux avait été conçu, tant

qu'il ne vous a pas été permis de douter si l'on n'avait pas entrepris

de l'exécuter, il a été de votre devoir de ne pas arrêter les poursuites

à l'égard des accusés, qui, ne partageant pas vos infatigables tra-

vaux, n'étaient pas inviolables ; mais actuellement que tout est dé-

couvert, qu'il ne nous est plus permis d'apercevoir dans cette affaire

qu'une conspiration ourdie contre la constitution; actuellement que

vous pouvez apprécier les justes causes de l'insurrection des 3 et

6 octobre, vous ne pouvez pas laisser plus longtemps sous le glaive

de la justice ceux sur la tète desquels il est suspendu.

Vous devez donc, Messieurs, dans votre sagesse, décréter les moyens

d'enlever à un tribunal qui,, suivant l'expression de monsieur le rap-

porteur, a cessé d'être lui et s'est, par un principe d'erreurs, laissé

entraîner, on ne sait pas trop comment, à la pensée d'autrui, la décision

d'un procès qu'il n'aurait jamais dû s'approprier.

Votre équité peut-elle en effet permettre que ce tribunal use d'un

pouvoir dont il est convaincu avoir abusé? Auriez-vous oublié. Mes-

sieurs, qu'il existe entre les mains des membres de vos Comités mille

réclamations contre l'attribution qui lui a été déférée?

Ce tribunal libre, arbitre de toutes ces attributions, peut-il à son

gré convertir tous les délits en crime de lèse-nation?

Des considérations immenses exigent que, sans vous livrer à l'exa-

men de l'innocence ou de la complicité des accusés, vous pesiez dans

votre profonde sagesse si cette accusation, toute fausse, toute calom-

nieuse qu'elle soit, établit un crime de lèse-nation. « Des barrières,

vous a-t-on dit, ont été forcées, des gardes du roi ont été massacrés
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aux portes de son palais, une bande d'homicides se sont avancés, les

portes de la reine ont été sur le point d'être forcées; mais un respect

involontaire a retenu leurs pas, et le crime n'a pas été consommé. »

Mais ce que Ton ne vous a pas dit, ce qu'il est bien essentiel de

remarquer, ce dont on doit se convaincre, c'est qu'au milieu de ces

forfaits la personne du roi a toujours été respectée.

Puisque le malheureux tableau de cette affaire doit encore passer

sous vos yeux, saisissez, Messieurs, cette occasion pour décréter

constitutionnellement la distinction absolue qu'il y a entre la per-

sonne inhérente à la constitution d'avec celle qui, pour être en droit

d'exiger nos hommages, n'en est cependant pas personne intégrante.

Ce principe une fois décrété, l'accusation des 5 et (3 octobre vous

paraîtra une matière ordinaire, obligée en conséquence, par sa nature,

d'être instruite par les juges du lieu où le crime a été commis.

En vain. Messieurs, cherchera-t-on à détourner votre attention sur

la décision que sollicite la malheureuse victime qui est à vos pieds;

en vain, quelques ennemis du bien public voudraient-ils suspecter vos

pouvoirs pour statuer sur cette réclamation : que tous ces doutes ne

vous arrêtent pas! Vous êtes les seuls à qui l'infortunée puisse se faire

entendre ; c'est de vous qu'émanent les pouvoirs qu'exerce le Chà-

telet; c'est à vous seuls qu'il appartient déjuger s'il les outrepasse,

si les procédures qu'il dirige sont régulières, si les délits qu'il s'ap-

proprie sont des crimes de lèse-nation. A quel autre tribunal, en effet.

Messieurs, pourrait-on s'adresser? Est-ce aux cours supérieures? Elles

n'existent plus. Au conseil des parties? Mais non, Messieurs, le

Chàtelet lui-même refuserait de se justifier devant toute autre auto-

rité que la vôtre. Serait-il nécessaire, Messieurs, pour intéresser

votre justice, et obtenir de vous une prompte décision, de vous pein-

dre de nouveau les malheurs de l'infortunée qui la sollicite? Je vous

dirais : neuvième enfant d'une mère de soixante-dix-liuit ans, celle-ci

succombe sous le poids de la douleur que lui inspirent les tourments

de sa fille. Je vous dirais... mais non, j'abrège. Dire aux instituteurs

de la liberté qu'un citoyen en est privé injustement, c'est peindre en

un trait tous les malheurs ensemble!

Veuillez donc, Messieurs, prendre en considération cette pétition,

et décréter :

1° Constitutionnellement, que la seule personne du roi est inhé-

rente à la constitution, et peut être l'objet d'un crime de lèse-nation;

"2° Que l'accusation des o et 6 octobre ne porte pas sur un crime de

lêse-nation
;

3° Casser et annuler, comme incompélemment faite, la procédure
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tenue au Châtelet de Paris, relativement au délit des 5 et 6 octobre
;

4° Et, comme les juges ayant outrepassé leur pouvoir et mission,

en les ayant étendus au delà des limites que circonscrivait la dénon-

ciation de M. le procureur syndic de la Commune du 23 novembre

1789, les droits des accusés réservés pour la prise à partie, ordonner

que l'accusation et toutes les pièces du procès, servant de convic-

tion, seront envoyées devant les juges du délit;

5° Ordonner pareillement que;, provisoirement, les accusés seront

mis en liberté, à la charge par eux de se présenter en tout état de

cause.

Reine Audu, Chenaux'.

LUI

PROSPECTUS D'UNE SOUSCRIPTION CIVIQUE

proposée aux amis de la constitution,

POUR l'exécution d'un tableau de 30 pieds sur 20, représentant

LE serment fait A VERSAILLES DANS UN JEU DE PAUME,

par les députés des COMMUNES LE 20 JUIN 1789

(Paris, Imp. nationale, 1790, in-8 de 12 p.)

DU 28 octobre 1790

M. Dubois de Crancé-, monté à la tribune, a tlit :

Messieurs,

A peine sorti des ruines des plus antiques préjugés, l'édifice de la

constitution du peuple français présente déjà, aux nations étonnées,

le jdus majesteux aspect. A notre exemple, l'univers sera libre un

jour. A mesure que les lumières se propageront, l'homme reprendra

ses droits, sa dignité, et tous les efforts des despotes ne feront qu'ac-

1. n'est Ir ncim du procureur (jui signa la protestation d'incompétence de Reine

Audu lue au Châtelet le 30 septembre 1790. (Bihl. iiat., Lli :)!l/yi2(i, in 8.)

2. Edmond-Louis-Alexis Dubois de Crancé, né à Charievillc en 1747, député

aux États généraux par le bailliage de Vitry-le-François, représentant des Ar-

dennes à la Convention, membre du Conseil des Cinq-Cents, inspecteur général à

l'armée du Uliin eu l'an VII, ujinistrc de la guerre jviscpi'au 18 brumaire, mort à

Uélliel, le 29 juin 1814.

e
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célérer cette révolution. Commençons donc par effacer de notre chro-

nologie tant de siècles d'erreurs; oublions les tyrans et les victimes,

et que la France, régénérée, date du ^0 juin 1789. Cette époque à

jamais célèbre. Messieurs, est celle où les représentants de vingt-cinq

millions d'hommes, appelés par un bon roi, opprimés par les courti-

sans, chassés de la salle des États, errants dans les rues de Versailles,

se sont réfugiés dans un jeu de paume; et là, le bras tendu vers

l'Éternel, ils ont fait le serment de mourir plutôt que de se séparer

avant que la France fût libre. Rappelez-vous, loyaux et fidèles sou-

tiens de la constitution,, cette sublime cérémonie, commandée par la

plus impérieuse des circonstances, et dont le patriotisme le plus pur

a fait seul tout l'ornement; rappelez-vous le contre-coup que tous les

cœurs français en ont reçu, son active influence sur tant d'actions

héroïques dont, à l'unanimité, notre nation vient de donner l'exemple

à des peuples qui osaient la mépriser; et dites-moi s'il en serait un

seul, parmi vous, qui se permit d'aborder le seuil de ce temple

auguste sans être pénétré d'un saint respect.

Le lieu qui reçut les serments d'une grande nation qui a voulu être

libre, doit à jamais être voué au silence. Mille fois plus fameux, dans

sa simplicité, que ces pyramides dont les ruines immenses attestent

l'antiquité du despotisme, les voyageurs viendront y admirer sa des-

truction, se reposer sur sa tombe... et c'est là qu'ils prendront la

plus grande leçon que jamais ait offerte aucun monument.

Je vous le demande. Messieurs : les Amis de la constitution doi-

vent-ils laisser souiller plus longtemps le berceau de la liberté du

genre humain?

Je propose qu'il soit fait, par cette Société, une adresse à l'Assem-

blée nationale pour l'engager à mettre sous sa sauvegarde le Jeu de

Paume de Versailles; à ordonner que ce monument sera toujours

entretenu en l'état où il se trouve, et même rebâti tel qu'il est, lors-

que le temps en aura commandé la destruction. Demandons-lui que

la garde de ce sanctuaire soit confiée à perpétuité aux citoyens de

Versailles
;
que les portes en soient fermées à tous les ennemis des

droits de l'homme; qu'elles ne soient ouvertes qu'aux sectateurs de la

liberté
; et que l'Assemblée nationale y aille, chaque année, au renou-

vellement de. ses séances, répéter le serment qui a sauvé la France.

Mais, Messieurs, nous contenterons-nous de solliciter un décret

pour immortaliser une action aussi mémorable? Tous les hommes ne

peuvent pas venir agrandir leur être dans le temple du patriotisme.

Offrons donc aux régions les plus éloignées la faculté de se retracer

à volonté celte simple et majestueuse idée.
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Ces murs, nus et noircis, images d'une prison; ces planches ser-

vant de sièges; cette table à pliant sur laquelle 600 députés, moins un,

ont souscrit leur immortel serment; ce ciel, que par la voûte seule

ils pouvaient prendre à témoin ; ce peuple immense, obstruant les

rues, attentif, silencieux comme s'il eût pu les entendre à travers les

murs; quel spectacle! Le souvenir de cet appareil austère, contras-

tant avec le luxe asiatique qui avoisinait ce temple auguste, rend en-

core à mon cœur toute la chaleur du moment. Eh bien. Messieurs,

que le plus énergique pinceau, que le burin le plus savant, trans-

mette à nos arrière-neveux ce qu'après dix siècles d'oppression la

France a fait pour eux! Que cette image vraiment sacrée fixe leurs

premiers regards; qu'elle reçoive, chaque jour, l'hommage de leur

enfance; et qu'en balbutiant le doux nom de frères, ils y apprennent

les droits et les devoirs de l'homme.

Cette entreprise, digne des vrais Auiis de la constitution, ne doit

pas les étonner : car ils ne peuvent, sans injustice, refuser d'appeler à

cet acte de patriotisme tous les citoyens de l'univers. Ne doutons

point de leur empressement, si nous leur déclarons que tous les

Amis de la constitution française veulent perpétuer dans le sein de

l'Assemblée nationale le plus utile monument de gourage qu'aucun siè-

cle ait jamais produit. Disons-leur : « Nous avons choisi, pour animer

notre pensée sur la toile, ce Français patriote, l'auteur de Brutus et

des Horaces. dont le génie a devancé la Révolution ; nous ferons en-

suite graver ce tableau par les meilleurs artistes français, et vous seuls

en aurez les estampes à votre disposition. » Voilà, Messieurs, ce que

mon zèle pour la chose publique m'a décidé à vous proposer. Je

vais maintenant, si vous l'agréez, vous olïrir les détails d'un plan et

les moyens très simples d'exécution pour cette souscription.

La Société des amis de la constitution, séante à Paris, fera, au

nom de toutes les Sociétés qui lui sont alïiliées, une adresse à

l'Assemblée nationale dans laquelle sera exprimé le vœu de tous les

bons citoyens pour la conservation du Jeu de Paume de Versailles,

qu'ils considèrent comme le plus précieux monument national.

La Société fera, par la même adresse, à l'Assemblée nationale,

hommage du projet qu'elle a de consacrer et de transmettre à la pos-

térité le Serment du Jeu de Paume par un tableau de la composition

du sieur David, destiné à orner la salle de l'Assemblée nationale ; en

conséquence, le sieur David sera invité, sur-le-champ, de déclarer s'il

accepte l'honorable confiance de cette Assemblée, et s'il veut se char-

ger de la composition d'un tableau de 30 pieds sur 20, représentant

le Serment du Jeu de Paume. I
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La Société choisira, parmi les meilleurs artistes français, un gra-

veur, avec lequel elle fera un traité à forfait, pour lui procurer le

nombre d'estampes dont elle sera convenue, et ensuite la planche

sera brisée.

Il sera nommé une commission de douze membres, choisis dans le

sein de la Société des amis de la constitution, pour surveiller l'exécu-

tion de tous les ouvrages ci -dessus désignés, et, pour parvenir

au payement de la somme de "2,000 livres à laquelle se monteront

lesdils ouvrages par approximation, les douze commissaires dési-

gnés ouvriront, au bureau des Amis de la constitution séants à Paris,

une souscription de 3,000 actions, à raison de 24 livres par action,

passé lequel nombre la souscription sera fermée; et, attendu que les-

dits ouvrages ne peuvent être complètement exécutés en moins de

trois ou quatre années, chaque souscripteur sera libre de^paj'^er le

prix de son action en un ou deux payements égaux de 12 livres cha-

cun, moitié en souscrivant et l'autre moitié en recevant la gravure.

Pour chaque action de 24 livres, tous les souscripteurs recevront

gratis^ au bureau de correspondance de la Société^ une superbe es-

tampe représentant le Serment du Jeu de Paume, cachetée du sceau

de la Société, par ordre de date de souscription, dont il sera tenu

registre et dont lu liste sera imprimée.

Les commissaires seront chargés de veiller avec la plus scrupu-

leuse attention à ce qu'il ne soit tiré que le nombre sulfisant d'exem-

plaires pour remplir les engagements de la Société envers messieurs

les souscripteurs, et la planche sera à l'instant brisée.

La Société, ne connaissant de nuance que celle de l'opinion, admet

à concourir à son acte de patriotisme tous les amis des Droits de

l'homme, quel que soit le point du globe qu'ils habitent.

La Société des amis de la constitution a adopté le plan proposé et

en a ordonné l'exécution.

Signé: Chabroud, président.

Peydel, h. -F. Vercuere, Villars, secrétaires.

DU 29 DÉCEMBRE 1790 '

Les membres composant la Société des amis de la constitution, séante à

Paris, aux Jacobins, ont unanimement arrêté :

1. Nous n'avons pas cru devoir séparer, malgré la différence des dates, l'arrêté

de la Société d'avec le discours de Dubois-Crancé, puisque ces d ux documents

ont été imprimés ensemble par la Société.
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Article premier.

Jacques David sera invité à s'occuper sans retard des moyens d'exécution

du tableau que la Société a confié à ses talents et à son patriotisme.

II.

La souscription pour ce monument national sera ouverte à commencer du

premier janvier prochain, l'an troisième de la liljerté, jusqu'au premier avril

même année.

III.

Il ne sera admis à cette souscription civique que les membres des Sociétés

des amis de la constitution qui, ne formant dans l'empire qu'une seule famille,

sont déjà affiliées à celle de Paris, ou pourraient l'être d'ici au premier avril

prochain.

IV.

La Société, considérant que tous les peuples libres sont frères, accorde une

exception honorable à celle des Amis de la Révolution, de Londres, et l'admet

à concourir à cette souscription.

V.

Le nombre des souscriptions est fixé à trois mille, à raison de 24 livres

chacune, payables en un ou deux payements, au choix des souscripteurs,

savoir : moitié en souscrivant et moitié en recevant une gravure du tableau,

ainsi qu'il sera dit ci-après.

VI.

Tout souscripteur justifiera de son titre de membre d'une Société des amis

de la constitution, et aucun ne sera admis pour plus d'une souscription avant

le premier avril.

VIL

Les noms des souscripteurs et ceux des Sociétés auxquelles ils appartien-

nent seront inscrits par ordre de date sur deux registres, dont un sera dé-

posé entre les mains du commissaire de la Société et l'autre restera entre les

mains du receveur des souscriptions. Ces deux registres seront vérifiés toutes

les semaines, et il en sera rendu compte à la Société.

VIII.

La souscription étant fermée, la liste des souscripteurs sera rendue publi-

que, dans l'ordre de leur inscription au registre, et il en sera envoyé un

exemplaire pour chaque souscripteur, au chef-lieu de la Société qu'il aura

indiqué.

IX.

Des trois mille souscriptions, produisant 72,000 livres, 36,000 livres appartien-

dront au sieur David, et lui seront délivrées sur des mandats des commissaires

que la Société nommera pour surveiller l'exécution de son plan, par parties et
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à mesure que l'ouvrage avancera, la Société se confiant à l'honnêteté du

sieur David autant qu'à ses talents.

X.

Dès que le tableau sera fait, il sera placé dans la salle de l'Assemblée natio-

nale, s'il y a un local propre à le recevoir; jusque-là, il restera chez le sieur

David.

XI.

Les 3G,000 livres restant de la souscription proposée seront employées aux

frais d'encadrement du tableau, dont il sera passé un marché par les commis-

saires jusqu'à concurrence de 6,000 livres, et les 30,000 livres restant seront

employées à la gravure du tableau, sous la conduite du sieur Jacques David,

pai' un de nos meilleurs artistes français.

XII.

Il sera tiré, sous l'inspection rigoureuse de six commissaires au moins,

nommés ad hoc, trois mille exemplaires de cette gravure, applicables, par

ordre de tirage, aux souscripteurs, suivant la date de leur inscription au re-

gistre. Ces trois mille exemplaires seront, sur-le-champ, inscrits chacun au

nom de celui à qui il a])particndra, souscrit du président et de deux secrétaires,

et le sceau de la Société y sera apposé; le tout en remplacement de ces dédi-

caces fastueuses et dénuées d'intérêt.

XllI.

Les souscripteurs seront avertis de faire retirer l'exemplaire qui leur appar-

tiendra en payant ce qui restera du prix de leur souscription, et cet avertisse-

ment sera donné au bureau de la Société qu'ils auront indiquée en souscrivant.

XIV.

Après le tirage des trois mille exemplaires ci-dessus désignés, les planches

seront dorées et déposées dans le Jeu de Paume de Versailles, à côté du monu-

ment que le patriotisme y a déjà fait élever.

XV.

La souscription sera ouverte à dater du premier janvier, suivant les formes

et conditions ci-dessus prescrites, chez Antoine-Christophe Gerdret, négociant,

rue des Bourdonnais, choisi au scrutin par la Société, qui accepte cette mar-

que de confiance et lui en garantit l'exécution pour ce qui concerne son minis-

tère, sans aucune rétribution, sous la condition que toutes lettres et envois

seront affranchis.

Imprimé par ordre de la Société, Paris, 29 décembre, l'an deuxième.

Signé : Mirabeau l'aîné, président '.

Fevdel, Villars, h. -F. Vercuere, Alexandre Beauharnais, secrétaires^.

1. Voir plus bas, à la dato du 6 novembre 1790, le discours d'une députation
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LIV

SÉANCE DU 28 OCTOBRE 1790

[On lit dans le Patriote français du vendredi 29 octobre 1790
:J

On a dénoncé hier aux Jacobins la conduite atroce des officiers, et

on dit même des soldats, de deux régiments en garnison à Belfort.

Royal-Liégeois est Fun, et l'autre est la légion de Lauzun. Officiers

et soldats, leur major à leur tète, se sont répandus dans la ville les

armes à la main, en criant : Vive le roi, la reine! vive Varistocratie!

et en proférant les mots les plus exécrables contre la nation et l'As-

semblée nationale.

LV

LETTRE

A LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION A BREST

(Paris, Imp. nationcale, s. d., in-4 de 3 pages)

Paris, le 28 octobre 1790.

Messieurs,

Il est réservé aux Sociétés des amis de la constitution d'assurer

dans toutes les parties dé l'empire le triomphe des lois et de la

liberté : c'est par elles, c'est par leur zèle infatigable pour le maintien

de l'ordre et de la paix, que se propage cet esprit public qui régénère

la France et répand la terreur parmi les ennemis de la Révolution.

En rétablissant la discipline et la tranquillité dans l'escadre de Brest '

vous avez été, peut-être, les arbitres d'une querelle bien plus impor-

tante que les petites dissensions qui s'étaient élevées dans nos vais-

du Club à la Constiluanle sur le même sujet. — Le lecteur trouvera des détails

sur l'histoire du tableau de David dans la Notice historique sur la salle du Jeu

de Paume, par Charles Vatel, Versailles, 1883, iu-8, p. 3i vl sqq.

1. Une révolte avait eu lieu à bord de quelques bâtiuieats de l'Etat. La So-

ciété des amis de la constitution de Brest contribua à rétablir le calme en

envoyant plusieurs de ses membres hai'anguer les matelots et les rappeler à la

discipline au nom de la patrie. L'Assemblée nationale décréta, le 10 octobre, que

son président écrirait aux Jacobins de Brest pour les léliciler.
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seaux, armés. Quoi qu'il en soit, Messieurs, vous avez du moins donné

une grande leçon à tous ces vils fauteurs du pouvoir arbitraire, qui,

sous prétexte de travailler à servir la chose publique, n'ont cherché

qu'à semer la discorde parmi les citoyens, à les tromper par des

manœuvres criminelles, à mettre leur devoir en opposition avec leurs

intérêts, et qui, loin de veiller au salut de la patrie, réunissaient leurs

moyens et leurs efforts pour la livrer à tous les maux d'une guerre

intestine ou étrangère. La récompense qui vient de vous être décernée

par l'Assemblée nationale suffit sans doute à votre gloire ; mais la

première et la plus ancienne Société des amis de la constitution a pu

penser qu'en vous exprimant ses sentiments pour mi bienfait aussi

signalé elle ne déparerait pas ceux' que l'Assemblée nationale a con-

signés dans son décret. Ce décret, Messieurs, honore toutes les Sociétés

des amis de la constitution; il consacre à jamais l'utilité de ces éta-

blissements patriotiques; il blâme, sans le dire, la conduite de ces

municipalités, sans doute égarées, qui, pour diminuer la force de

l'esprit public, ont tenté de paralyser en quelque sorte les Sociétés

renfermées dans l'enceinte de leur administration.

Jouissez, Messieurs, de votre triomphe; maintenez votre ouvrage,

et comptez sur les éloges et la reconnaissance de tous ceux qui sont

dignes de défendre et de conserver la liberté.

Nous sommes, avec des sentiments bien fraternels.

Les membres du Comité de correspondance :

Signé : Du Port, pi'éside.nt.

Saint-Rémi, Broglie, Villars, .T. de Men'ou, Loyseau, secvélairesK

[On lit, au sujet de cette pièce, dans le Patriote français du 5 novembre 1790:]

Cette adresse, qui a été rédigée par M. Villars, un des collaborateurs

les plus zélés de cette utile Société, doit encourager les Sociétés sœurs

des départements ; elles doivent modeler leurs travaux sur les siens,

créer des comités pour les suivre avec vigueur : car il faut bien se

souvenir que personne ne fait ce que tous doivent et se chargent de

faire.

1. Celte adresse fut l'epruduite par la Chronique de Paria du 31 octobre ITJU,

et par le Patriote franrais du 5 noveudire suivant.

T.LME I. i-l
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LVI

ADRESSE

DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA COiNSTITL'TIOiN DE PARIS

AUX SOCIÉTÉS QUI LUI SONT AFFILIÉES

SUR LA NÉCESSITÉ DU PAYEMENT DE l'iMPÔT

(Paris, luip. nat., 1790, in-4 de 7 p.)

[Octobre 1790.]

Messieurs,

Un grand coup vient d'être porté aux ennemis de la patrie : une

grande victoire, remi)ortée sur d'aveugles préjugés et sur les vues

intéressées de la malveillance, assure désormais la fortune publique,

si le peuple français, fidèle à la voix du patriotisme, seconde par ses

efforts les travaux de ses représentants.

Une dette énorme, mise sous la sauvegarde de l'honneur national,

paraissait un gouffre prêt à nous engloutir. La valeur immense des

biens ecclésiastiques et domaniaux pouvait seule combler le fond de

cet abîme; mais les capitaux resserrés, enfouis de toutes parts, la

•circulation engorgée, la méfiance et la mauvaise volonté, semblaient

en rendre la vente impraticable. L'utile et salutaire émission des assi-

gnats vient de renverser tous les obstacles '.

Ces signes représentatifs d'une richesse réelle et disponiJile rétabli-

ront promptejnent la circulation et lieront les capitalistes eux-mêmes

à la fortune de l'État, dont ils furent longtemps les plus dangereux

ennemis; les propriétés territoriales, plus également réparties, repren-

dront la supériorité que dut toujours leur donner une constitution

bien réglée; les mœurs renaîtront sous l'influence des vertus agricoles.

Les entreprises utiles encouragées, les manufactures rendui's à leur

première activité, la vie et le mouvement rétablis dans tout le corps

social, telles seront les suites heureuses de cette grande opération,

qui n'eut tant de contradicteurs que parce qu'elle doit produire tant

de biens et prévenir de si grands maux.

\. 11 s agit prubablcaieiil de rémissiuil de 800 iiiilliuns d'assignats nouveaux,

sans intérêt, ordonnée par le décret du 29 septeud)re 1790. Voilà p(Hir(|uoi nuus

troyons pouvoir dater rettc pièce d'octobre 1790.
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C'est elle qui, véritablement, va régénérer la France, et l'un de ses

plus évidents comme de ses plus utiles efï'ets est de fournir au peuple

les moyens faciles d'acquitter la dette sacrée de l'impôt, en même
temps qu'elle procure à ses représentants la faculté si précieuse d'en

alléger le fardeau. L'intérêt de la dette exigible rendait inévitable une

augmentation d'imposition d'environ cent millions : l'heureuse émis-

sion des assignats vient encore délivrer les peuj)les de ce poids

immense; mais ce bienfait inappréciable deviendrait nul et illusoire

si la contribution qu'exigent indispensablement les besoins de l'État

n'était pas acquittée avec une scrupuleuse fidélité. C'est à vous, Mes-

sieurs, que nous nous adressons, pour vous conjurer, au nom du

patriotisme qui nous lie, d'employer toute votre influence, toutes les

voies de persuasion qui vous sont ouvertes, pour faire sentir à nos

concitoyens combien il est de leur intérêt de ne pas compromettre le

succès de la Révolution par le refus ou le retardement du payement

de l'impôt.

Ce serait une étrange erreur, non de la liberté, mais de la licence,

que de compter parmi les privilèges d'un peuple libi^e celui d'être dis-

pensé des impôts. L'inqxH, an contraire, est la base sur laquelle

reposent la sûreté, la propriété, la liberté, puisque sans lui chaque

homme serait réduit à ses forces individuelles, toujtnirs insuffisantes

pour le défendre seul contre tous.

L'objet de toute agrégation sociale étant de créer une force publique

qui prête aux biens et aux personnes l'appui qui leur manquait sans

elle, c'est aux personnes, c'est aux biens, à entretenir cette force ou

à renoncer aux avantages qu'ils en retirent.

Et de quel droit exigerions-nous que notre champ fut protégé, notre

maison gardée, nos ennemis contenus ou repoussés, par une puis-

sance militaire toujours active, si nous refusions une modique partie

de nos propriétés pour nous assurer par ce secours la tranquille pos-

session du reste?

De quel droit prétendrions-nous que, s'il s'élève quelque discussion

d'intérêt, des juges soient là pour nous concilier ou pour la décider

par des voies légales, si nous ne contribuions à leur procurer un légi-

time salaire?

Quoi! l'on ouvrir-apour notre commerce des communications entre

toutes les parties de l'empire; de grandes routes, des canaux, des

ports, augmenteront et feront circuler nos richesses, et n(uis ne serons

pour rien dans l'entretien de ces sources de notre opulence!

Parcom^cms ainsi toutes les parties de l'administration publitpiu :

toutes ont pour but notre utiUté particulière dans l'utilité commune;
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toutes, en assurant nos possessions et nos jouissances, réclament de

nous un sacrifice. Nous y refuser est une injustice envers tous : c'est

vouloir qu'ils nous protègent, qu'ils nous jugent, qu'ils défendent nos

personnes, nos propriétés, sans que nous aidions en rien à leur pro-

curer, à notre tour, les mêmes avantages.

Tels sont, Messieurs, vous le savez, les vrais et uniques principes

de la théorie de l'impôt, principes qu'on avait tellement obscurcis et

confondus sous un régime despotique, où la plus grande partie des

perceptions était dévorée par les percepteurs mêmes
;
principes qu'il

est si facile d'établir et d'appliquer sous une administration libre et

populaire, qui no fait plus contribuer que pour le bien même des con-

tribuables.

Tel est encore le véritable fondement de la légitimité du droit de

contrainte que tout gouvernement doit exercer contre ceux qui se

refusent à partager, selon leurs facultés, le poids des charges pu-

bliques.

Mais est-ce à des Français, et surtout à des Français libres, qu'il

faut parler de contraintes? Non, ce peuple qui payait avec une soumis,

sion aveugle des taxes excessives, arbitrairement et inégalement im-

posées, pour assouvir la cupidité déprédatrice des ministres et des

courtisans, ne se refusera pas à des contributions justes, égales et

modérées, qui n'auront d'autre emploi que sa propre sûreté, sa pros-

périté, sa gloire.

Lorsqu'on l'imposait à volonté, le peuple obéissait sans murmure
;

ses murmures et ses refus commenceront-ils au moment où il a con-

quis le droit de s'imposer lui-même par ses représentants?

Ali ! qu'il prenne de plus justes idées de ses vrais intérêts
;
qu'il

écoute en vous, Messieurs, ses véritables amis
;

qu'éclairé par vos

lumières, il apprenne à lire dans un avenir prochain les utiles et

honorables fruits de sa soumission à la loi de l'impôt. Le succès de

cette révolution glorieuse, assuré sans retour; rétablissement iné-

branlable de la plus belle constitution de l'univers; la paix intérieure

rétablie; des moyens imposants de défense extérieure; l'achèvement

des grands et pénibles travaux de ses courageux représentants;

enfin la diminution annuelle et progressive des impositions mêmes :

voilà le plus certain des sacrifices que le patriotisme lui commande.

Que si les ennemis de la liberté publique parvenaient à l'aveugler

dans cette circonstance décisive, quel contraste effrayant! L'anarchie

suivie (hi despotisme; les principes de la liberté méconnus; la con-

stitution détruite, s'écroulant sur ses intrépides et infortunés défen-

seurs; la révolte et la dissolution de l'armée ; l'invasion des ennemis

I
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extérieurs; le triomphe des insolents fauteurs du pouvoir arbitraire,

l'inévitable banqueroute, entraînant toutes les fortunes particulières

dans la ruine de la fortune publique : telles seraient les funestes

suites non seulement du refus absolu de payer Timpùt et des coupa-

bles manœuvres qui auraient pour but de s'y soustraire, mais encore

des indécises et négligentes lenteurs que les citoyens apporteraient à

s'acquitter de ce devoir important et sacré. Voilà pour l'intérêt, voici

pour l'honneur, pour ce dieu de la nation française, qu'elle ne cessera

jamais d'adorer. La France offre maintenant un grand spectacle au

monde, les yeux de toutes les nations sont fixés sur elle; leurs intérêts

sont liés au succès de notre révolution; à peine commencée, elle a

déjà changé l'attitude respective des peuples et de leurs chefs. Ceux-

là, bénissant la juste et courageuse entreprise des Français, en atten-

dent le dénouement pour recouvrer leurs droits jusque-là méconnus;

ceux-ci, détestant notre énergie, entassent autour de nous les diffi-

cultés et les obstacles, reçoivent en frémissant la nouvelle de nos

succès; la souveraineté qu'ils ont usurpée est prête à leur échapper

pour retourner dans les mains des peuples, seuls légitimes souverains;

les tyrans, déjà humiliés, invoquent la clémence de leurs esclaves
;

le bonheur du monde entier est dans nos mains.

Une telle perspective présentée à nos concitoyens, une aussi vaste

idée offerte à leurs espérances, nous répondent de leur constance

comme de leur succès; ils ne laisseront pas échapper une telle vic-

toire; ils sentiront que pour rendre leur liberté inébranlable il faut

qu'ils apprennent aux nations voisines à l'apprécier et à la chérir;

ils sentiront que le plus sur rempart d'un empire est la liberté et le

bonheur des peuples qui l'entourent; ils ne s'exposeront pas, par un

découragement honteux, par une faiblesse coupable, à reprendre des

fers que leurs mains généreuses ont brisés pour jamais ; ils craindront

de hvrer à la vengeance cruelle des despotes ces peuples que le cri

puissant de la liberté avait déjà remplis d'espérance.

Eclairés par vos conseils, préservés par vos sages instructions des

erreurs dans lesquelles les infatigables ennemis du bien public vou-

draient encore les entrahier, les Français sentiront qu'il leur suffit

maintenant, pour affermir une constitution, base immortelle de la

liberté des hommes, d'acquitter fidèlement la dette de l'impôt; et s'il

était besoin d'ajouter à cette considération décisive un nouveau motif

d'encouragement, alors, Messieurs, vous leur rappelleriez sans doute

que cette précieuse liberté dont, jusqu'à nous, les annales de l'histoire

ont toujours présenté le berceau teint de sang, est offerte à nos heu-

reux concitoyens en échange de quelques sacrifices d'argent et pour
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prix de leur soumission aux lois qu'ils se sont eux-mêmes imposées

par l'organe de leurs représeutants.

Du Port, président;

LoYSEAU, PoLVERKL, Brostaret, Reubell, secrétaires.

LVII

PAMPHLET

MORT DE M. VOIDEL

membre de l'assemblée des jacobins

EN faisant le rapport d'une contre-révolution

(Paris, Iinp. do rAini de l'ordre, s. d., in-8 de 7 p.)

Ces jours derniers, un honorable membre de l'honorable Assemblée

jacobine, M.Voidel', instruit d'une infinité de projets de contre-révo-

lution, dont il a fait intercepter toutes les correspondances par les

vénérables frères de la propagande, et qui lui ont été envoj'és, escortés

de ville en ville, par les gardes nationaux de différents endroits;

l'honorable membre, croyant que la patrie était en danger, arriva

tout couvert de sueur, chargé de cette précieuse découverte. A ce

fatras de papiers de la pesanteur de dix livres, l'Assemblée rit et

applaudit. Aussitôt tous les membres quittèrent leurs places, entourè-

rent M.Voidel, le questionnèrent sur sa découverte; MM. Barnave,

Lameth et Menou, ne pouvant contenir leur joie, crièrent : « L'Etat est

encore une fois sauvé » ; l'Assemblée fit éciio. Le président aj^ant pris la

sonnette rappelle les honorables membres à leurs places; quelques-

uns d'entre eux s'étaient déjà emparés de plusieurs copies de ces pro-

jets contre-révolutionnaires; M. Charles Lameth, frappé de ce qu'an-

nonçait une de ces copies, demanda le premier la parole en balbu-

tiant ces mots : « Ai-rivée on France des troupes de l'empereur de

Cliine,de Tjppoo-Saëbetdu grand Mogol » ; MM. Barnave, d'Aiguillon,

annonçant la désertion de nos troupes de ligne pour s'occuper de la

culture du tabac, demandaient aussi la parole. M. Voidcl la leur dispu-

tait, (it comme c'était lui qui était le dépositaire de tous ces projets

1. Viiidcl, avorut, dt''pidr du I),iilliaf4(' de Sarregueiidncs, meiiibro du rondté des

rechciTlics de rAsscinhlrc iiatidiiali'. 11 (it en celte qualité de nouiLreuses dé-

unuciarKins cunti-c les ai'istnerates. Wnv surliiut son l'apixirl du 20 uctubre HitU.
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fie contre-révolution, et qu'il devait connaître ceux qui étaient les

plus dangereux, les [An^ à craindre, le président la lui accorda.

M. Voidel monte à la tribune, et, ayant tiré de sa poche le projet qui

lui paraissait le plus à craindre, dit : « Messieurs, nous avons plus

d'ennemis que nous ne pensons, même parmi nos municipalités. Voilà la

perfidie la plus inouïe : la municipalité de Strasbourg, gagnée par les

agents de Léopold, s'est chargée de lui faire passer tous les décrets,

motions, amendements, sous-amendements, ajournements, tant de l'As-

semblée nationale que de la nôtre ; on peut en évaluer la moitié à plus

de deux cent mille, et vous allez voir l'usage perfide qu'il veut en

faire. A'^oilà l'origine de la lettre adressée aux officiers municipaux,

datée de Vienne : « Vrais amis de votre roi et de sa patrie, je vous

« rends grâce de la ruse que vous m'avez fournie pour faire entrer en

« France deux cent mille hommes et les faire parvenir jusqu'aux

« portes de Paris sous le costume français sans être reconnus, afin de

« réduire cette capitale séditieuse qui a donné l'exemple de la rébel-

<( lion à toutes les provinces de la France. L'exécution en est très

« facile. Mes soldats auront les cheveux plats, un bonnet de liberté,

« un uniforme des droits de l'homme, des culottes de motions, des

« guêtres d'amendements, des souliers tl'ajournements, des boucles

« de cuivre, et seront bien armés de grands décrets et de lanternes;

i( ils seront accueillis partout comme les plus zélés patriotes, et je

« défie vos Comités des recherches même et M. Voidel, homme si rusé,

u de se douter du piège.

« L'artillerie, embarquée dans des ballons, descendra au Champ

(i de la Fédération, où toutes nos troupes se rendront. Lambesc, leur

« général, aura aussi un bonnet de liberté et sera monté sur la pro-

« cédure du Chàtelet; il sera ceint d'une écharpe municipale à la

« place de son cordon bleu, et, pour bâton de général, il aura une

« grande pique ferrée. Lorsque tout sera prêt, il divisera son armée

« en six colonnes qui attaqueront Paris par six barrières. Lambesc

« se tiendra à la barrière de la Conférence, et, après la réduction de

« la ville, fera une entrée triomphante par le pont tournant, comme
« il fit le 12 juillet 1789, portera les clefs de la ville à Sa Majesté votre

« beau-frère, et l'invitera à être présent à un, feu de joie qu'il fera

« faire de tous les habits et de toutes les armes des ci-devant gardes

« nationaux; il s'emparera de l'Assemblée nationale et des jacobins,

« tels que les Mirabeau, les Barnave, les Chapelier, Préfeln, d'Ai-

« guillon, Lameth, Voidel et autres, qu'il fera chevaliers de la lan-

ce terne. » A ces mots, on vit trembler et pâlir le rapporteur ; sa voix

s'éteignit, son sang se glaça; les honorables membres le rassurèrent
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un peu en lui disant qu'il n'y avait rien à craindre, puisque l'on était

prévenu du stratagème; que l'on déposerait la municipalité, qu'elle

serait remplacée par des hommes intègres, et que l'Assemblée natio-

nale serait suppliée de changer un peu la forme de ses décrets pour

déjouer les projets de nos ennemis. Dans ce même moment, un bruit

de cliquetis d'armes se lit entendre au dehors ; les portes de l'As-

semblée furent fortement heurtées, le rapporteur perdit entièrement

connaissance; une vapeur épaisse sortit de son corps et infecta toute

l'Assemblée ; on eut beau lui prodiguer tous les secours possibles,

rien ne put le ramener à la vie. Le bruit redoublant, le président,

tout effrayé, ordonna à l'un des huissiers de s'assurer du sujet du

trouble. L'huissier rapporta que la garde nationale venait de dissiper

des gens armés, qui... L'huissier, n'osant achever, mit toute l'Assem-

blée dans une inquiétude mortelle; mais le président l'ayant pressé

de finir, il reprit : « Une foule de gens armés qui, lassés depuis long-

temps des délibérations incendiaires, voulaient vous congédier un

peu brutalement. » Le président fit entrer le commandant du batail-

lon, lui adressa des remerciements au nom de l'Assemblée, et lui pro-

mit qu'elle prendrait en grande considération le service important

qu'il venait de rendre pour le soutien des lois et du bon ordre.

Cependant une mort si extraordinaire engagea l'Assemblée à requérir

M. Guillotin pour savoir si l'honorable membre n'était point frappé

de léthargie. M. Guillotin, les larmes aux yeux, ôta tout espoir de

recouvrer M. Voidel. On députa un courrier à l'Assemblée nationale

qui annonça la mort tragique de M. Voidel; elle l'a reçue avec con-

sternation, et elle décréta que la France en porterait le deuil pendant

huit jours.

LVIII

Novembre 1790

SÉANCE DU 1" NOVEMBRE 1790

d'après le duc de CHARTRES '

J'ai été reçu hier aux Jacobins; on m'a fort applaudi : j'ai témoigné

ma reconnaissance de l'accueil plein de bonté qu'on voulait bien me

1. Correspondance de Lni/ls-PhUippe-Joseph d'Orléans, p. 220.— Voir plus haut,

p. W).
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faire, et j'ai assuré que je ne m'écarterai jamais des devoirs sacrés de

bon patriote et de bon citoyen.

[On m, à ce sujet, dans la Chronique de Paris du 4 novembre 1790 :]

M. de Cliartres a été reçu, lundi 1" novembre, membre de la

Société des amis de la constitution. 11 est inutile de dire que pour

son admission on n'a dérogé à aucune des formalités d'usage; seule-

ment il a été très applaudi en entrant. Voici le discours qu'il a pro-

noncé :

« Messieurs,

« 11 y a longtemps que je désirais ardemment d'être admis au milieu

de vous: l'accueil favorable que vous daignez me faire me touche

infiniment; j'ose me flatter que ma conduite justifiera vos bontés ; et

je puis encore vous assurer que toute ma vie je serai bon patriote et

bon citoyen. »

LIX

SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 1790

d'après le duc de CHARTRES '

J'ai été ce soir aux Jacobins : on m'a nommé membre du comité

des présentations, c'est-à-dire du comité chargé d'examiner les pro-

posés. Ce comité s'assemble tous les jeudis
;
j'ai prié un de mes col-

lègues de vouloir bien témoigner au comité mon regret de l'impossi-

bilité où j'étais d'y aller demain.

«

1. Correspondance de Louis-Philippe-Joseph d'Orléans, p. 221.
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LX

DISCOURS

PRONONCÉ A LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

PAR MM. LES DÉPUTÉS EXTRAORDINAIRES DU DÉPARTEMENT DE LA CORSE '

LE 5 NOVEMBRE 1790

IMPRIMÉ PAR ORDRE DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

(Paris, 1790, in-S de 2 pages.)

Messieurs,

Flattés de l'honneur que vous voulez bien nous accorder en nous

admettant dans le sanctuaire de la liberté parmi les défenseurs et les

amis de la constitution, nous ne pouvons mieux répondre aux vœux

d'un peuple qui a tant de fois ai-mé son bras et versé son sang pour

la défense de la liberté qu'en vous priant de nous accorder l'honneur

d'assister à vos séances pendant notre séjour dans cette capitale,

pour nous pénétrer de plus en plus des sages principes qui vous ont

mérité, à juste titre, l'estime et la reconnaissance de tous les bons

citoyens.

Les Corses, réunis aux Français par les liens de l'amour et de la

fraternité^ ne sont dans leur île qu'une Société d'amis de la consti-

tution ; cependant
,
permettez, Messieurs, que, de retour au milieu de

nos compatriotes, nous puissions leur annoncer que vous agréez l'afTi-

liation d'une Société qu'ils formeront sous vos auspices.

Peut-être que l'Italie, dont nous sommes environnés, ne demeurera

pas indifférente au spectacle de la liberté; peut-être que cette contrée

infortunée, qui n'existe j)lus que dans les monuments de l'histoire,

imitant cet exemple, secouera le joug des faibles tyrans qui la déchi-

rent et de la superstition (jui l'avilit.

Pozzo Dl BORGO.

1. Dans sa (lrriiii''i'(' S(''aiir(\ rasscinliir'c rlccturali' de la dursi', n'-unic à Orczza,

avait iKiiiiiiii'' deux <ir'|nitrs cxli'adi'diiiaircs pùiir porter certains Vd'ux à J'Asseni-

bii'f nationale it au l'oi : e'rtaieni Antonio Gentili et (lai'lo- Amlrea Pozzo di

Borgo, depuis n'drljre. Tons deux [larunnl à la barri' de la Constituante le

fi n(ivend)re 1790. (I'r(>et''s-vei'lial de ce joiu-, p. 18. — \'oir aussi licnueei, S/o;wV/

di l'orsicd, 1, ;ill et s(|i|.)
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LXI

OBSERVATIONS SUR LE TARIF D'IMPOSITION

CONSIDÉRÉ EN LUI-MÊME ET RELATIVEMENT A PARIS,

SURTOUT DANS SA PROGRESSION ET SON RAPPORT AVEC LE COMMERCE,

IMPRIMÉES PAR ORDRE DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION,

OÙ ELLES ONT ÉTÉ LUES, LE 5 NOVEMBRE 1790,

PAR M. JEAN-JACQUES THOMAS, MEMBRE DE CETTE MÊME SOCIÉTÉ

ET SOLDAT CITOYEN DE- LA SECTION DES LOMBARDS.

(Paris, liiip. nationale, 1790, in-8 de 27 pages.)

[Sur J.-J. Thomas et ses écrits de finances, on lit dans la Clironique de Pa-

ris du 12 décembre 1790 : « Nous avons élé des premiers à annoncer les ob-

servations de M. Jean-Jacques Thomas sur le tarif des impositions. Nous avons

eu raison de vanter la sagesse de ces observations. La France et Paris surtout

doivent en reconnaître l'utilifé, puisque le tarif est diminué de moitié et même
plus pour certaines classes. Le Comité a senti combien étaient fondées les

réflexions de l'auteur sur le gigantesque de la progression, puisqu'il les a sui-

vies à la lettre, et qu'au lieu de sauter d'un cinquième à un septième et demi,

il va d'un cinquième à un cinquième et demi; de là à un sixième, et ainsi de

suite. — N'a-t-ou pas le droit de s'étonner que la municipalité ne se soit oc-

cupée de ce tarif que le 30 novembre, tandis qu'un citoyen obscur, emporté

par son zèle et son patriotisme, s'en était occupé dès le mois d'octobre, et les

a rendues publiques le 5 novembre? Le Comité en a eu connaissance peu de

jours après; et il s'est écoulé environ trois semaines avant que la municipa-

lité lui eût présenté les- siennes. »

Et dans le n" du 14 février 1791 : a Nous avons été surpris de no pas voir

encore sortir de l'urne électorale le nom de M. Thomas, négociant, digne par

sa probité, ses lumières et son patriotisme, d'être au nombre des magistrats

qui veillent aux intérêts du peuple. On ignore, à la vérité, que depuis vingt

ans il s'est livré de préférence aux études importantes du commerce et des

finances ; mais on ne doit pas ignorer qu'il a rendu un service important à

Paris par des observations sur le tarif, que son ourrage en a fait réformer les

bases par l'Assemblée nationale, qu'on a adopté en entier les corrections qu'il

indiquait, et que les impositions sur les loyers ont été établies sur les pro-

gressions, toutes ditïérenles, qu'il a imaginées. Le commerce de Paris lui doit

une grande reconnaissance et s'applaudira, sans doute, de voir dans le dépar-

tement un homme qui peut lui être si utile. »

Enfin, dans le n" du 2 mai 1791 : (( La suppression des barrières doit rap-

peler à Paris ce qu'il doit à M.Thomas, assesseur du juge de paix de la section

des Lombards. Le travail de cet estimable citoyen sur le tarif, et celui qu'il a

lu à l'assemblée des Amis de la constitution, sur les entrées dont il a prouvé
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et l'inutilité, et l'injustice, et les suites funestes au commerce, doivent être rap-

pelés aux honnêtes gens, avec d'autant plus de soin que l'auteur pense moins

à les faire valoir. » — Jean-Jacques Thomas, licencié es lois, fut député de

Paris à la Convention nationale. En 1800, il devint membre de la Cour d'appel

de Paris.]

Messieurs,

La question que nous avons à discuter aujourd'hui me paraît une

des plus intéressantes de celles qui peuvent être soumises à vos

réflexions. L'impôt, et surtout le mode de l'impôt, c'est là que nous

attendent les ennemis de la Révolution, c'est leur dernière espérance.

Employons tous nos soins à la déjouer, comme nous avons déjoué

toutes les autres.

Nulle société ne peut exister sans impôt; chacun participe aux avan-

tages ; donc chacun doit contribuer pour sa part également, mais en

proportion de ses facultés.

Ce principe est simple, personne ne le conteste dans la théorie ; mais

combien de mauvais citoyens cherchent à l'éluder dans la pratique !

En politique, il ne faut pas voir les hommes comme ils devraient

être, mais bien comme ils sont, et au lieu de s'en rapporter à l'équité

de chacun, il faut chercher les moyens de poursuivre avec succès

l'égoïsme, l'intérêt et l'avarice d'un très grand nombre.

Rien de plus aisé que d'imposer les fortunes ostensibles et fon-

cières ; mais comment atteindre à celles qui ne tiennent qu'à 'des

revenus mobiliers, dépendant de talents ou d'industrie, dont le pro-

priétaire seul peut apprécier le bénéfice, enfin à ces fortunes de

portefeuille, si je puis parler ainsi, fortunes qui n'existent que chez

les nations policées, c'est-à-dire corrompues?

C'est un problème proposé depuis longtemps, qui n'est point encore

résolu, et qui, je crois, ne le sera jamais entièrement.

On est donc obligé, à l'égard de ces sortes de revenus, d'aller, comme

on dit, par des à peu près, des probabilités ; mais encore faut-il leur

donner une base fixe et certaine, puisqu'on veut détruire, jusque dans

ses racines, le fléau de l'arbitraire.

L'Assemblée nationale a décrété que chacun payerait l'impôt per-

sonnel selon son revenu présumé d'après le loj^er.

Obéir et se taire, c'est le devoir de tout bon citoyen, à plus forte

raison des Amis de la constitution.

Heureusement le tarif n'est pas encore arrêté. Il est donc permis de

l'examiner, de le discuter, de l'attaquer même, et c'est ce que je vais

faire :
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1° En lui-même
;

2° Dans sa progression et dans son mode poiu' la ville de Paris,

surtout par rapport au commerce.

En lui-même.

Le revenu présumé n'a évidemment nulle proportion avec le loyer

supposé, surtout dans les basses classes.

Peut-on supposer qu'un homme à Paris, qui ne se fait par son tra-

vail que 300 livres de revenu, prenne un logement de 60 livres, ou que

celui qui a un logement de 00 livres ne se fasse que 300 livres de

revenu? Il ne lui resterait donc que 240 livres.

Sur lesquelles le tarif lui ôte :

« 1° Impôt comme citoyen actif 2 livres o sols.

2" Cote d'habitation 1 » » »

3° Quinze fois sa cote d'habitation pour atteindre

sa cote de facultés io » » »

Soit 18 livres o sols.

Il ne lui resterait donc que 221 livres 13 sols pour vivre, lui, sa

femme et ses enfants.

Donc, ou votre tarif est vicieux dans sa proportion , ou il est bar-

bare.

Ensuite, peut-on supposer que le loyer de l'habitation dans un

hameau soit dans la même proportion avec le revenu que le loyer

d'une habitation dans une ville, et surtout à Paris? C'est cependant ce

que présente le tarif, puisqu'il admet la même proportion de revenu

présumé fl'après le loyer pour une habitation dans un village comme

pour une habitation dans Paris. C'est toujours un cinquième pour la

première, c'est-à-dire pour la plus pauvre classe, quoique présenté

sous des formes différentes. Mais les proportions sont les mêmes, car

10 est à 50 comme 20 est à 100, comme 60 est à 300, etc.

Dans les comparaisons que j'ai faites des sept différents tarifs, j'ai

trouvé à travers leur obscurité presque tous les rapports aussi dérai-

sonnables.

Pourquoi l'homme qui paye 1,000 livres de loyer à Bordeaux est-il

sur la même ligne que l'homme qui paye 1,000 livres à Paris, c'est-à-

dire dans la proportiou d'un dixième, tandis que l'homme qui paye

940 livres à Paris n'est plus sur la même ligne que l'homme qui paye

la même somme à Bordeaux, etc.? Je cherche en vain la raison de ces

différences.

Je me contente de cet exemple: je pourrais vous en citer beaucoup

d'autres aussi frappants; mais vous avez le tarif en main, et je ren-
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ferme tout dans ce raisonnement, contre le(iuel je ne crois pas que

personne veuille réclamer.

Plusieurs proportions correspondent à celle de Paris, et en général

plutôt au-dessus pour Paris qu'au-dessous..Je dis que cela n'est pas

juste, et pourquoi? C'est qu'à Paris, une des plus fortes dépenses,

surtout pour la classe inférieure et moyenne, c'est-à-dire la classe la

plus intéressante et la plus laborieuse (car les oisifs et les inutiles

peuvent choisir le quartier), lapins forte dépense, dis-je, est celle du

logement. Au contraire, en province, et si vous allez toujours en

descendant jusqu'au hameau, le prix du logement est la moindre des

dépenses.

Dans Paris même, d'un quartier à l'autre, il y a une différence pro--

digieuse... Cela me paraît si évident que je croirais insulter à vos

lumières si j'insistais davantage.

Eh bien ! Messieurs, le tarif admet bravement la même présomp-

tion de revenu (ce mot présomption ressemble assez au mot arbi-

traire) du village à la capitale, et du i»lus mauvais quartier de celle-ci

au plus fréquenté, partant au plus cher.

L'homme qui vit de son travail est pourtant obligé de choisir ce

dernier de préférence. Car s'il veut être occupé, il faut bien qu'il se

logea portée, de ceux qui peuvent l'occuper.

Le premier mérite d'un tarif quelconque est la scrupuleuse exac-

titude des proportions, non pas arithmétiques, mais relatives. Jugez

(l'aijrês ce que j'ai eu l'honneur de vous dire, et j'aurais pu vous en

dire bien davantage, si je n'eusse craint d'abuser de votre patience
;

jugez, dis-je, si ce tarifa le mérite de cette exactitude de proportion

relative ; si, au contraire, il ne s'en éloigne pas de la manière la plus

ridicule.

Il est donc vicieux en lui-même.

Quel remède à cela? me demandera-t-on.

Jeter le tarif au feu et en faire un autre , mais en raison inverse; et

ici je vous prie. Messieurs, de redoubler d'attention. Au lieu de partir

des campagnes pour arriver à Paris en proportion égale et souvent

croissante, il faut partir des campagnes pour aller de là aux. villes de

province, et des provinces à Paris, toujours en proportions décrois-

santes, puisqu'il est certain que la dépense deThaiiitation est une des

plus fortes dépenses à Paris, et que c'est une des moindres dans les

provinces, et ainsi de suite, toujours en rétrogradant vers les cam-

pagnes; et au lieu de dire: le prix du loyer est en campagne le dixième

du revcuu, et également à Paris, il faudrait dire : le même prix du

loyer qui représente en campagne le dixième du revenu, ne représente
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à Paris que le cinquième, et peul être moins pour certaines classes,

puisqu a Paris il en coûte beaucoup plus d'argent pour se loger qu'il

n'en coûte en campagne, toutes choses égales d'ailleurs.

Donc le tarif d'imposition personnelle, calqué sur le prix des Ljyers,

doit être beaucoup moindre à Paris que dans les grandes villes de

province ; dans celles-ci moindre que dans les petites, et ainsi de suite

jusque dans les campagnes.

Ceci, Messieurs, est de justice rigoureuse.

El pour ceux qui n'auraient pas saisi la vérité de ces raisons, fondées

sur des calculs arides et ennuyeux, je vais leur rendre la chose sensible

et palpable par un exemple.

Ne perdez pas de vue que cette contribution personnelle n'est établie

(pie pour atteindre Tinduslrie.

Eh bien! supposons deux hommes ayant chacun une fabrique quel-

conque, mais du même genre
;
par exemple, la bonneterie. Ils emploient

chacun trois cents ouvriers, fabriquent la même quantité dans la

même qualité, ont vendu pour la même somme, que je suppose de

i{K),000 livres ; mais l'un a sa fabrique dans une ville de vingt mille

âmes (car je veux suivre le tarif scrupuleusement), l'autre a sa fabrique

à Paris. Celui-ci trouvera à peine, pour 10,000 livres de loyer, l'em-

l^lacement nécessaire que son confrère de la petite ville trouvera faci-

lement pour 2,000 livres ; car 2,000 livres de loyer dans une petite

ville, cela est énorme'.

Que fait le Comité d'impositions? Son tarif à la main, il dit au

fabricant de la petite ville: Vous avez 30,000 livres de rente, attendu

que votre loyer est de 2,000 livres, et vous devrez 100 livres pour

votre cote d'habitation, ci 100 livres.

Plus, pour votre cote de facultés 1,500 »

En tout 1,600 livres.

1. J'ai connu un citoyen a Paris qui a occupr dans ia bonnelrrio jusqu'à

8U0 ouvriers. Il ne les logeait pas chez lui, dira-l-on. Et quïuiporte? Si vous

iuiposez ces ouvriers en rais<ui de leur logement, il faut hien qu'ils augmentent

le prix lie leur main-d'œuvre eu raison de l'imposition: et counjie les ouvriers

de ia petite ville seront uioins imposés, ils augmenteront moins le prix de leur

uiain-d'œuvre.

Qu'on ne me dise pas (car il laut répoudre à tout) que le fabricant fera payer

ce surplus à l'acheteur : cela serait bon s'il ne travaillait que pour son pays, et

que l'on n'y connût pas d'autre fabri([ue. Mais c'est avec la province, et même
avec l'étranger, qu'il commerce. Or, l'homme de province ou l'étranger ne lui

donnera pas un sol de plus de sa marchandise qu'au fabricant de la petite ville,

puisque, dans l'exeuqjle supposé, toutes leurs marchandises sont de mi''me qua-

lité. [Noie de J.-J. Thomas.)
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A celui de Paris: Vous avez :200,000 livres de rente, attendu que

vous avez un loyer de 10,000 livres, et vous devez pour votre cote

d'haliitation 066 livres 13 sols 4 deniers.

Et en ajoutant pour votre cote

de facultés cette somme multipliée

par 15, donnant 10,000 » » »

Vous payerez en tout 10,660 livres 13 sols 4 deniers.

Mais, répondra celui-ci, observez que je n'ai pas vendu une paire de

bas de plus que celui de province, ni plus cher; que la différence

réelle qui existe entre nous deux, c'est que je suis moins riche que

lui de 8,000 livres que mon loyer me coûte de plus; que je paye la

main-d'œuvre plus cher; qu'il m'en coûte beaucoup plus pour défrayer

ma maison. — Point de raisons : le tarif dit que vous avez 200,000 li-

vres de rente, et que l'autre n'en a que 30. Taisez-vous et payez.

Je ne l'invente pas, Messieurs, le tarif le dit mot à mot. L'homme

payera en disant tout bas que le tarif n'a pas le sens commun ; et moi

je vous le dis tout haut, puisqu'il en est encore temps, et jevous répète

qu'il doit être refait en sens absolument contraire.

En effet, eu suivant l'exemple, si vous disiez à l'homme de Paris:

votre loyer représente un dixième de votre revenu , donc on présume

ce revenu de 100,000 livres ; et à l'homme de province : votre loyer

représente un cinquantième, donc on vous présume 100,000 livres,

vous voyez bien que, quoiqu'ils payassent tous les deux la même

imposition personnelle et industrielle, l'avantage serait encore pour

celui de province, puisqu'il a vendu pour la même somme, au même

prix, et qu'indépendamment du bénéfice égal sur la chose, il gagne

en sus les 8,000 livres que celui de Paris paye de plus pour son loyer,

sans compter le gain sur tous les autres frais qui sont bien moindres

en province.

Je ne cherche donc point à favoriser Paris aux dépens des autres

villes; mais 'je voudrais qu'on fût juste envers toutes également, et

qu'on n'affectât pas de vouloir écraser Paris pour avoir l'air de sou-

lager les autres.

Oui, Messieurs, les ennemis de la Révolution voudraient se venger

de Paris, le punir de son courage, de son énergie et de sa patience,

le plus grand de tous les courages.

Les patriotes ne doivent-ils pas, au contraire, s'efforcer de pro-

curer à cette ville couverte de gloire, mais criblée de blessures, les

moyens de se relever, en favorisant, bien loin de surcharger, l'indus-
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trie chez elle?,.. Mais je ne veux pas anticiper sur ce que j'aurai à

vous en dire par la suite.

Rentrons donc dans le labjrinthe inextricable de ce tarif, et c'est

surtout dans ses progressions et son mode pour la ville de Paris, prin-

cipalement par rapport au commerce, que je veux vous en indiquer

les principaux inconvénients, car il serait trop long de vous les

détailler.

La première progression est d'un cinquième jusqu'à un septième et

demi. Mais cela part depuis 60 livres, premier loyer supposé, jusqu'à

oOG livres. De là on se reporte tout à coup jusqu'à 940 livres de loyev.

Quelle différence cependant entre l'homme qui ne peut employer pour

se loger que 00 livres et celui qui peut en employer 460! (Juc de gra-

dations ne pourrait-on pas intercaler entre deux sommes si diffé-

rentes ?

J'en dis autant de la seconde progression sans entrer dans les

détails. Rappelez-vous seulement qu'elle part de oOO livres jusqu'à

940 et même 990 livres.

La troisième ne fait qu'un saut d'un septième et demi à un dixième,

et ce dixième est touj(Airs présumé depuis 1,000 de loyer jusqu'à

2,300 livres.

Je ne me permettrai pas de vous faire des observations là-dessus.

Vous sentirez de vous-mêmes le ridicule de cette progression gigan-

tesque.

Mais un exemple vous en démontrera mieux l'injustice, et vous fera

naître bien des réflexions.

Je connais une personne qui était logée il y a six mois pour

1,100 livres par an. Les propriétaires (c'étaient des gens tenant à

l'église), abusant de l'impossibilité où cette personne, par rapport à

son état, était de quitter cette maison, au renouvellement d'un bail

fait il y a dix-huit mois (c'est-à-dire avant la Révolution, mais qui

ne commence à courir que depuis six mois), l'ont forcée, dis-je, à

payer 1,500 livres pour son loyer.

D'après le tarif, s'il eût été établi l'année dernière, mi lui aurait

dit : Vous avez pour 1,100 livres de loyer, donc, car le tarif l'assure,

vous avez 11,000 livres de rente; et au 1" janvier 1791, on viendrait

lui dire : Recevez nos compliments: depuis l'année dernière vous avez

gagné 4,000 livres de rente de plus, car votre loyer est de l,.50O livres;

donc vous avez 1.5,000 livres de rente. Chers Messieurs, c'est tout le

contraire; bien loin d'être plus riche de 4,000 livres, comme vous le

supposez, je suis plus pauvre de 400 livres, que je paye de plus, indé-

pendamment des pertes que j'ai faites dans mon commerce, purement
Tome 1. 03
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de luxe, par la Révolution. Non, vous êtes certainement plus riche

de 4,000 livres de rente, le tarif le dit, et au lieu de payer 36 livres

43 sols 4 deniers pour cote d'habitation, vous payerez cette année

50 livres ; et aux 400 livres que vous perdez sur votre loyer vous vou-

drez bien ajouter 13 livres 7 sols 8 deniers, que vous payerez en sus

delà cote d'habitation; et enfin 201 livres 5 sols, que vous payerez

de plus sur votre cote de facultés ; c'est-à-dire que
,
grâce à la cupi-

dité de votre propriétaire et à la progression du tarif, vous tirerez

de votre poche tous les ans 600 livres de plus... Encore un coup,

consolez-vous de tout cela, par l'assurance que nous vous donnons

que, au lieu de 11,000 livres de rente que vous aviez l'an passé, vous

en avez 15,000 cette année. N'est-ce pas ajouter l'insulte et l'ironie à

l'injustice?

Que répondra à cela le Comité?

Puisque la personne s'est soumise à une augmentation de 400 livres,

c'est qu'elle a cru, en restant dans sa maison, gagner beaucoup plus

qu'elle ne gagnait précédemment.

Eh non. Messieurs, c'est qu'elle était ruinée si elle en sortait. Je

vous en citerais mille exemples.

Un boulanger, un serrurier, peuvent-ils emporter, l'un sa forge,

l'autre son four? Un épicier, en abandonnant un quartier, empor-

tera-t-il avec lui ses pratiques, qui pour l'ordinaire tiennent plus à la

boutique qu'à l'homme? Pourra-t-il détacher dans le quartier où il

se transportera toutes les pratiques qui sont habituées à acheter

ailleurs? Pardon, Messieurs, ces détails paraissent peut-être au-dessous

de la majesté de la tribune, mais ne s'ennoblissent-ils pas aux yeux

des Amis de la constitution, s'ils peuvent les mener plus sûrement à

la connaissance de la vérité?

Qu'il est dangereux de ne s'en tenir qu'à la théorie, sans daigner

descendre à ces connaissances pratiques et de détail sans lesquelles

pourtant on heurte à chaque pas, jusqu'à ce qu'enfin on tombe entiè-

rement.

Vous ne seriez point injustes si, dans l'exemple allégué, l'homme

quittant son commerce, et par conséquent abandonnant librement son

logement, eût été en prendre un autre plus cher, car vous auriez pu

lui supposer alors une augmentation de fortune, puisque vous lui

supposez la faculté de se loger avec plus d'agrément et de dépense.

Vous seriez justes encore si vous augmentiez son imposition d'après

l'augmentation du prix de son loyer, dans le cas où ce logement

serait augmenté en étendue. Je m'explique.

Un homme en s'établissait avait assez d'une petite boutique; il

A
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étend son commerce, et ajoute ù sa boutique un magasin, et ainsi de

suite. Alors réellement vous pouvez supposer qu'il a augmenté sa for-

tune. Mais, hors ce cas-là, il faut absolument admettre comme prin-

cipe invariable que, tant que le même homme (vivant de son travail,

et cloué par ce travail à tel ou tel endroit) restera dans le même loge-

ment, je dis le même et sans aucune extension, pas seulement d'une

pièce, on ne pourra point augmenter son imposition, quand même
son propriétaire augmenterait le prix de ce loyer : car c'est une bar-

barie de mettre un impôt sur une perte.

J'ai donc eu raison de vous dire que ce tarif était injuste et dérai-

sonnable dans sa progression, dans son mode, mais surtout par rap-

port au commerce de Paris.

Eh! Messieurs, sous ce mot de commerce, je comprends tout ce

([ue produisent les travaux, les talents, les arts et l'industrie. Le

médecin vend ses lumières comme l'apothicaire vend ses drogues,

l'homme de loi ses connaissances, ses conseils, comme le marchand

mercier son papier, ses plumes et son encre.

Tout ce qui tient au commerce, comme je l'entends, n'est pas

maître de se loger où il veut, et les propriétaires, qui le savent bien,

ne manquent pas d'en abuser; et le tarif, qui ne le savait pas, a

pourtant imposé les locataires en raison du surphis dnn loyer qu'ils

ne sont pas les maîtres de choisir dans tel ou tel quartier, ce qui dans

Paris fait pour certains états les trois quarts de différence.

La plus grande erreur du Comité d'imposition est de n'avoir pas

su distinguer deux espèces très différentes dans ces richesses mobi-

lières qu'il voulait atteindre.

Les unes, sfloii moi, tiennent aux talents, au travail, et, n'ayant

jamais pu se cacher, elles ont toujours payé de manière ou d'autre.

Les autres ne tiennent qu'à une quantité d'argent qu'un homme
possède, et qu'il fait valoir sans être obligé de paraître, souvent même
étant obligé de se cacher.

C'était ces derniers qu'il fallait chercher à atteindre. Or, ce n'est

pas par les loyers que vous en viendrez à bout.

Ces malheureux, qui ne s'engraissent que de la misère d'autrui,

savent bien que le besoin leur amènera toujours assez de chalands.

Peut-être y a-t-il un moyen plus sûr. Mais je ne l'ai pas encore

assez médité pour vous le proposer.

En attendant, je m'occupe des gens laborieux et honnêtes, et je

vous propose, pour les soulager :

1" Une grande réduction dans le tarif pour Paris, et surtout dans sa

progression. Au lieu de partir d'un cinquième à un septième et demi
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(ce qui fait diin seul bond une moitié en sus), je voudrais qu'on s'arrêtât

à tous les intervalles de demies et d'entiers, d'entiers et de demies
;

Exemple : d'un cinquième à un cinquième et demi, d'un cinquième

et demi à un sixième, ainsi de suite
;

2° Je demanderais deux tarifs :

L'un, très favorable pour le commerce, comme je l'ai expliqué

ci-dessus, c'est-à-dire pour les gens travaillant et, partant, utiles;

l'autre bien plus fort pour les rentiers, qui n'ont que la peine de vivre.

Mais il y aurait à faire quelque chose de bien plus intéressant

encore pour cette ville, écrasée sous les ruines du despotisme, et por-

tant elle seule tout le poids de l'édifice de la liberté.

Paris est une ville absolument à part de toutes les autres ; une ville

politique, si je puis m'exprimer ainsi... Qu'on ne croie pas que je veuille

ressusciter les privilèges. Personne n'en est plus ennemi que moi.

Mais s'il ne doit pas y avoir de privilèges qui favorisent un aux

dépens des autres, est-il juste d'admettre des exceptions qui favorisent

tous les autres aux dépens d'un seul?

Ce serait privilège en sens inverse; il n'en serait pas moins injuste.

Tel a pourtant été le sort de Paris depuis longtemps. Il faut enfin

revenir aux grands principes, et mettre cette ville, pour ses imposi-

tions générales, au niveau de toutes les autres.

Je dirai plus : quand même on la soulagerait un peu, il n'y aurait

pas de quoi éveiller la jalousie des provinces.

Je ne rappellerai point ici ce qu'elle a fait, ce qu'elle a souffert...;

elle n'a fait que ce qu'elle a dû. Il n'y a pas de mérite à cela. 11 ne lui

fallait pas moins que ces miracles de courage et d'énergie qu'elle a

montrés pour couvrir la honte et l'opprobre d'avoir souffert si long-

temps les atrocités de l'ancien despotisme dont elle était le premier

témoin comme la première victime.

Sa gloire actuelle efface tout, et certes elle ne veut pas la trafiquer

l)Our de l'argent.

Ce n'est donc pas à raison de son héroïsme que je demanderais une

diminution sur les charges dont elle était accablée : c'est au nom de

la justice, dont les droits sont imprescriptibles; c'est au nom de l'in-

térêt même de toutes les provinces.

Oui, Messieurs, il faut une grande capitale à un grand empire. C'est

elle qui appelle et qui l'etient les étrangers; mais ce n'est pas elle qui

les nourrit, (}ui les habille... ce sont les provinces.

Ecrasez Paris, et les provinces languiront; ranimez Paris, et il ren-

dra aux provinces une partie de la vie et de la vigueur que vous lui

aurez donnée.



[o Nov. -1790] OBSERVATIONS SUR LES IMPOSITIONS 3S7

Souvenez-vous de la fable des Membres et de VEstomac. Les pro-

vinces sont des membres utiles et laborieux, mais Paris est l'estomac,

sans lequel tous ces membres s'affaibliraient prodigieusement.

Pour le raviver, il faut diminuer une grande partie des impositions

qui portaient sur les entrées.

Dans tous les droits d'entrées, il en faut distinguer de deux sortes :

Les uns, qui portent sur des objets de commerce qui n'arrivent que

comme dans un entrepôt pour être réexportés ensuite ailleurs.

Les autres, sur des objets de consommation pour le pays même.

Laissons de côté ceux de la première sorte.

Ils étaient si énormes que Paris n'a jamais pu spéculer pour faire

ce que Ton appelle le commerce d'entrepôt.

Ne voyons que ceux de la seconde sorte, qui pèsent directement

sur tous les habitants, condamnent les pauvres à des privations très

dures et brident sans cesse l'industrie.

C'est de ceux-là qu'il faut nous occuper; et d'abord ceux qui bri-

dent l'industrie et l'empêchent de s'évertuer.

Paris pourrait devenir une ville de fabrique... Elle l'est déjà pour

plus d'objets qu'on ne pense. Mais la plupart étaient de luxe et tom-

bent avec lui.

Ce serait un grand bonheur si des spéculateurs industrieux pou-

vaient se rejeter sur d'autres. Ce serait le moyen de réparer les torts

incalculables que le nouvel ordre de choses fait à Paris.

Il ne faut pas croire que les provinces y perdissent :

1° Nous ne fabriquons pas encore assez pour notre usage, puisque

nous tirons beaucoup de l'étranger;

2° C'est que plus on fabrique et plus on apprend à fabriquer bon

et à meilleur marché, ce qui finirait par engager l'étranger à nous

donner la préférence.

D'ailleurs, il ne faut pas se le dissimuler, les provinces vont s'en-

graisser de ce que Paris perdra; Paris ne vivait que d'abus, et les

abus sont détruits.

Ne cherchez point à Paris, même avant la Révolution, ces grandes

fortunes dont le propriétaire peut en quelque sorte s'enorgueillir

aux yeux de ses concitoyens, parce qu'il ne doit sa richesse qu'à ses

travaux, à son industrie, à ses spéculations qui tiennent au coup d'œil

du génie et au sang-froid de la raison, et qu'enfin en acquérant pour

lui, il a fait participer la société à ses avantages, quand ce n'eût été

qu'en multipliant ses jouissances, et, ce qui est plus intéressant, en

fournissant du travail à beaucoup d'individus. Vous ne les trouverez,

ces fortunes de premier ordre, que chez les négociants, cette classe
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si utile, si estimable, et naguère si peut considérée. Or, ce sont les

provinces et les ports de mer qu'ils liabitent.

Il n'y avait de grandes fortunes à Paris que celles des financiers

et des traitants, qui aspiraient la substance des peuples et s'engrais-

saient de leur misère. Or, il n'y aura plus de traitants.

Après eux, .nos grands consommateurs à Paris étaient nos gros

bénéficiers, pieux abbés, édifiants évèques, qui, après avoir charita-

blement débarrassé leurs ouailles de quelques centaines de mille

francs, venaient saintement les dépenser à Paris, où, pendant les

trois quarts de l'année, ils étaient retenus pour les affaires de leur

diocèse, ainsi qu'il appert par leurs mandements '.

Ensuite, deux ou trois douzaines des ci-devant grands seigneurs

qui volaient à la cour et mangeaient à Paris... Oh! c'était le bon

temps! Hélas! il est passé!...

Ne pouvant plus voler à la cour, il faudra bien, au moins six mois

de l'année, s'en aller Aàvoter dans ses terres.

Je ne vous parle pas de cette foule de gens qui venaient exercer à

Paris des emplois très lucratifs, et qui, par le nouvel ordre de choses,

seront épars dans les provinces.

De cette foule de plaideurs, qui étaient attirés ou traînés dans la

capitale de plus de cent lieues par tant de tribunaux, et qui, tout en

se laissant manger par les sangsues et la vermine du Palais, dépen-

saient encore pour beaucoup d'autres objets.

Que lui restera-t-il? L'Assemblée nationale ou les législatures, et le

tribunal de cassation. Encore faut-il supposer i)Our cela que les bons

patriotes seront .assez heureux pour renverser les projets de ces

hommes abominables, qui voudraient transporter l'un et l'autre loin

de Paris, moins encore pour porter le dernier coup à cette ville déjà

trop malheureuse, que pour ôter au tribunal de cassation et à la

haute cour nationale cette force d'opinion qui, lorsqu'elle vient à se

condenser, peut écraser tout sous son poids énorme et sous sa masse

imposante. Mais cela est bien loin de remplacer t(uit ce que Paris a

perdu.

Paris n'a donc plus d'autre ressource que de devenir ville de com-

merce.

Sa situation lui défend de penseï' au commerce de spéculation.

De longtemps elle ne pourra faire le commerce d'entrepôt.

\. Voyez lii plupart des maiulcinciils de nos jadis sci^iicnvs-L'vêqucs de pro-

vince; ils liiiisseat par ces mois : « Duniié à Pai'is, où iiuus souiuics retenu

piiiii' les atl'aires de notre diocèse. »



[5 Nov. 17001 OBSEllVATIONS SLÎK LES IMPOSITIONS 359

Il ne lui reste donc que celui Je fabrique et de manufacture. Elle

a pour cela des avantages immenses : une grande population, un

peuple le plus industrieux peut-être de tous les peuples. (Et je pour-

rais vous en donner des raisons, qui, quoiqu'en apparence métaphy-

siques et subtiles, n'en sont pas moins trrs réelles et prouvées par

l'expérience.) Pourquoi, malgré ces avantages, Paris a-t-il vu décliner

plusieurs de ses manufactures, quoique leurs qualités soient encore

vantées partout? Pourquoi se trouve-t-il dans l'impossibilité d'en éta-

blir de nouvelles?

C'est que les matières premières, je ne dis pas celles qui font partie

de la chose fabriquée, mais celles sans lesquelles on ne peut pas la

fabriquer, sont d'un prix excessif, grâce à l'énormité des impôts.

Je m'explique.

Prenons la chapellerie pour exemple.

La matière première, composant l'objet même fabriqué, est la laine,

le poil et quelques autres ingrédients, pour teinture, colle, etc.

Quand môme ces matières ne payeraient pas plus de droits à Paris

que dans les provinces, votre manufacture de chapellerie, quoique la

plus belle qu'il y ait en France, puisque Lyon seul en approche, ne

pourrait cependant jamais prendre une grande étendue ; car ce n'est

pas le tout que d'avoir ces matières premières, il faut encore avoir ce

qui est absolument nécessaire pour les mettre en œuvre: c'est le bois,

le charbon, et surtout les ouvriers; voilà ce que j'associe, ce que

j'identifie avec la matière première, puisque sans cela cette matière

première devient nulle pour la fabrique. Or, à Paris, le bois, le char-

bon, et surtout la nourriture et le logement des ouvriers, étant incom-

parablement plus chers qu'en province, il faut que le chapeau fait à

Paris se vende beaucoup plus cher que celui fait en province; donc

pour favoriser le commerce de fabrique à Paris, il faut diminuer, mais

de beaucoup, les droits d'entrée à Paris.

En second lieu, quand vous pourriez oublier, pour un instant, ces

impositions énormes, relatives à la possibilité d'j^ établir des manu-

factures, votre humanité (car les Amis de la constitution le sont aussi

de l'humanité) pourrait-elle oublier les privations cruelles auxquelles

elles exposent les ouvriers, la classe la plus indigente, la plus mal-

heureuse et pourtant celle qui n'est pas la moins utile de la société?

Oui, je vous le répète, ces impositions, injustes en elles-mêmes par

leur énormité, sont barbares dans leur conséquence; elles frappent

sur les choses de première nécessité ; et pour vous mettre en état d'en

juger, permettez-moi de vous en indiquer quelques-unes dont vous

avez porté chacun votre part, sans vous en douter, grâce à vos for-
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tunes, mais qui écrasent le pauvre, et qui exciteront sans doute votre

sensibilité dès que vous les connaîtrez.

Je ne m'attache qu'à celles qui portent sur les objets qu'on appelle

de première nécessité.

Par exemple, la viande, le vin, le bois, les toiles.

Le vin coûte d'entrée par pièce 55 livres, ce qui fait près de 5 sous

par bouteille.

Toiles, les plus communes, 2 sous G deniers par aune.

Bois, 7 livres par voie.

Ainsi, à Paris, une chemise coûte 9 sous de plus qu'en province,

par la seule raison des entrées sur la toile; et comme le prix de la

façon est encore'proportionné au prix des denrées plus chères à raison

des entrées, cette façon coûte 6 sous de plus; de sorte que le pauvre

ne peut pas se revêtir de la chemise la plus grossière sans la payer

15 sous de plus à Paris qu'il ne l'eût payée à quatre lieues hors des

murs de cette ville.

Vin. Par sa cherté vous condamnez l'homme qui travaille excessi-

vement à ne boire que de l'eau toute la semaine, et vous l'induisez à

s'enivrer le dimanche hors des barrières.

Bois. Vous avez vu combien il était chargé; mais vous ne savez pas

comment on est arrivé à cette surcharge.

Avant 1783 il ne coûtait encore que 21 livres la voie; dans cet hiver

rigoureux on fit semblant d'être à la veille de manquer de bois, et la

police, toujours astucieuse, pour éveiller encore plus l'inquiétude des

bons Parisiens, commença par mettre de côté trois cent mille voies de

bois, réservées, disait-elle, pour les boulangers.

Elle en fit couper dans les bois de Boulogne et de Vincennes. Alors

Paris se crut perdu. Eh bien, lui dit-on, payez 3 livres de plus par

voie, et vous ne manquerez pas de bois, on en enverra chercher par

terre; et les Parisiens, qui alors n'osaient pas penser, encore moins

parler, payèrent 3 livres de plus ; le bois monta donc alors à 24 livres.

Mais voyez, Messieurs, la profondeur des calculs de la police.

A ceux qui disaient : « Nous avons payé des tombereaux pour

enlever la neige de nos rues , et la neige n'est point enlevée » , on

répondait: « N'avez-vous pas encore plus besoin de bois pour vous

chauffer que de propreté pour marcher? Remerciez-nous donc d'avoir

employé ces mêmes tombereaux à vous faire apporter du bois. »

A ceux qui se plaignaient de payer le bois plus cher, on leur disait:

« N'êtes-vous pas heureux de payer 3 livres de plus pour être sûrs de

ne pas manquer de bois, et par conséquent de pain, car on ne peut

pas faire de pain sans bois? »
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Ainsi l'administration faisriit payer deux fois pour un seul objet.

Les administrateurs disparaissaient de temps en temps; mais leur

esprit survivait toujours. Or, en 1788, arriva un hiver encore plus

rigoureux que celui de 1783; le bois devint réellement d'une nécessité

urgente.

Vous croyez sans doute. Messieurs, que la police, mue par les sen-

timents d'une sollicitude paternelle, dit alors au bon peuple :« Puisque

le bois vous est plus nécessaire, nous allons en diminuer le prix. »

Au contraire, voici comme elle calcula :

Le peuple a plus besoin de bois que jamais; donc il est plus forcé

que jamais d'en acheter; donc la consommation sera nécessairement

plus forte ; donc, en augmentant l'imposition, nous gagnerons à la

fois, et le surcroit d'imposition, et le surplus de consommation.

Mais comment faire pour établir ce surcroit d'imposition? Rien de

si simple. N'avez-vous pas l'exemple de 1783? Sur quoi a-t-on fondé

l'augmentation de 3 livres par voie sur les entrées? Sur les neiges des

rues et les glaces de la Seine. Vous avez cet hiver encore plus de

neiges et de glaces qu'en 1783: or, il sera très aisé de persuader aux

Parisiens que ce même bois qui devait être vendu en décembre ne

peut plus arriver par eau en janvier ; mais que « s'ils veulent donner

3 livres de plus, ils n'en manqueront pas ». Eh bien! cela réussit à

merveille, et Paris se soumit, attendu que la rivière était gelée, à

payer 3 livres de plus.

Or, Messieurs, il est de notoriété publique que, depuis ce temps, la

Seine est dégelée; mais l'impôt n'en subsiste pas moins.

Mais laissons les détails, et voyons les choses dans leur ensemble.

Sous l'ancien régime, les entrées de Paiis s'élevaient de 30 à 35 mil-

lions. Le fisc s'en emparait, car il prenait partout. Il abandonnait à

la ville o à G millions, sous le nom de domaine. C'était apparemment

ce qui payait les fêtes, les repas... Je n'en sais rien. Le fisc mettait le

reste en poche, attendu que, pour débarrasser la ville, il se chargeait

d'entretenir le pavé, la garde, les lanternes, etc., etc., etc.

Or aujourd'hui, en portant les choses à l'excès, il est prouvé qu'avec

12 ou 15 millions tout au plus Paris peut faire sa dépense, quoique

beaucoup augmentée. Que Paris paye ses jouissances, rien de si simple

et de si juste. S'il lui faut 15 millions pour payer 6 ou 8,000 hommes
de gardes soldées, qui, en y comprenant l'état-major, excessivement

soldé, coûtent énormément...; pour payer ses réverbères, son pavé, et

surtout le plaisir de marcher proprement, même dans les plus mau-
vais temps, comme chacun sait...; encore un coup, si 15 millions sont

nécessaires pour tout cela, il faut que Paris les paye.
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Mais, (le cette somme de 15 millions, que je veux bien croire néces-

saire, à celle de 35 millions qu'on nous a pris jusqu'ici, il y a un excé-

dent de 20 millions. Que devenaient-ils? Je n'ai pas trop idée de les

avoir jamais vus portés en compte dans les revenus de l'État... C'était

peut-être, suivant l'expression de l'ancien régime, des dragées que se

partageaient les ministres. Raison de plus pour souffler dessus.

S'ils entraient dans les coffres publics, oh ! c'est une grande raison

pour les conserver : car ce n'est pas le moment d'appauvrir le Trésor

national. Tout bon citoyen, tous ceux mêmes qui ne seraient dirigés

que par l'intérêt, mais bien entendu et éclairé, désireront de le voir

s'enrichir. Mais pourquoi faut-il que ce soit aux dépens de Paris tout

seul ?

Si ces fonds entrent dans le Trésor pnhl/c pour être employés au

bien jOM/^/«c, c'est le ^jm^/ïo, c'est-à-dire la totalité de la nation, qui doit

les faire, et Paris doit y contribuer pour sa quote-part comme les

autres.

Supposez Paris un vingtième de la France : il n'a donc qu'un million

à payer déplus, ce qui, joint aux 15 millions que j'ai supposés néces-

saires pour sa dépense personnelle, disais-je, ne ferait jamais que

16 millions. Vous voyez donc, pour ne pas nous jeter dans des frac-

tions obscures, que je puis diminuer d'un seul trait ses entrées de plus

de la moitié.

Il vous reste le même revenu, et Paris est déjà bien soulagé.

Et que serait-ce si j'entrais dans des détails qui vous prouveraient

que je pourrais encore diminuer la moitié de cette moitié, c'est-à-dire

réduire les droits d'entrées au quart de ce qu'on paye aujourd'hui, et

mettre la même somme dans vos coffres?

Paris ne perdrait rien, et certes le peuple gagnerait beaucoup.

C'est un paradoxe.

Un instant d'attention, et il va devenir une vérité démontrée.

L'impôt tue l'impôt : ceci est im axiome que les législateurs ne

doivent jamais perdre de vue...

Si l'impôt est trop fort, les fraudes se multiplient. 11 y a toujours

mille et peut-être dix mille têtes qui cherchent le moyen de frauder,

contre une qui veille au moyen d'en empêcher.

_(Jue de preuves ne pourrais-je pas vous en donner!

Je me C(uitentc d'un seul exemple (pii n'a que deux mois de date.

11 seinl)lt' que le vin, attendu son V(dume, est iui des objets sur les-

quels il est le i>lns difficile de frauder.

Kh bien, à l'époque citée, n'ave/.-vous pas vu tout Paris en mouve-

ment pour ce grand mira* le de l'eau changée en vin?



[5 Nov. 1790] OBSERVATIONS SUR LES IMPOSITIONS 363

Eh! Messieurs, croyez-moi, tandis que le peuple était ébahi de voir

arriver du vin aux fontaines où il n'attendait que de l'eau, certaines

personnes étaient bien autrement ébahies de ne voir arriver que de

l'eau où elles s'attendaient à voir arriver du vin...

Tout cela n'a tenu qu'à une petite erreur sur le choix du canal...

Le vrai moyen d'euipécher la fraude est de mettre l'impôt si bas

qu'il n'y ait plus d'intérêt à. frauder, que les risques de l'amende ou

des pertes couvrent l'espoir du bénéfice.

L'homme qui a donné ce petit s})ectacle à Paris a voidu faire

entrer au moins 200 pièces de vin " : à raison de oo livres la pièce, il

gagnait sur les entrées 11,000 livres; mais il risquait de perdre,

comme il a perdu en effet, la valeur réelle de son viu, que je ne porte

qu'à 30,000 hvres.

Eh bien, s'il n'en roulait que 1:2 livres par muid, cela ferait 2,400 li-

vres pour les 200 pièces, qui ooûtaient d'achat et de port 30,000 livres
;

je vous le demande, quel est l'homme qui voudrait risquer de perdre

30,000 livres pour gagner 2,400 livres?

Mais si vous lui présentez l'appât d'un tiers de bénéfice en cas de

succès, vous le tentez; je dis plus, vous le corrompez.

Voyez l'Angleterre : depuis qu'elle a diminué de moitié les droits

d'entrée sur les eaux-de-vie, elle retire le double du produit de cet

imp(')t.

Portez encore vos regards sur les toiles. Les plus communes payent

2 sous 6 deniers d'entrée par aune. — Eh bien ! Messieurs, il n'y en a

pas un vingtième qui paye l'impôt; mais le pauvre n'en paye pas

moins la tuile 2 sous deniers de plus par aune: le fraudeur seul fait

ce bénéfice.

Je me résume donc, et je me renferme dans ces conclusions:

1° Respecter la base du tarif, puisqu'elle est décrétée
;

2" L'attaquer comme vicieux, en lui-même, et en demander un

dont la proportion soit absolument inverse, c'est-à-dire qui viendrait

des campagnes aux villes de provinces et des provinces à Paris, tou-

jours en proportion décroissante;

3° La restreindre dans ses progressions
;

A° Réduire considérablement le taux du revenu;

5" Établir dans toute l'étendue de la France deux tarifs différents

])our la contribution personnelle :

L'un pour les citoyens oisifs et sans état, vivant, comme on dit, de

1. Ouatrc i'iiiitiiiiU's (tut rendu, prndanl luiil heures, du vin, et cnlin de l'eau

coloriM'.
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leurs rentes, qui soit de la moitié en sus de celui des gens faisant le

commerce, c'est-à-dire travaillant, comme je vous l'ai expliqué ci-

dessus;

6° Diminuer les entrées à Paris des deux tiers au moins, d'après

les raisons que je vous ai exposées.

LXII

PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

SÉANCE DU 6 NOVEMBRE 1790 '

Une députation de la Société des amis de la constitution établie à

Paris s'est présentée à la barre et a prononcé le discours suivant :

« Messieurs,

« Les différentes Sociétés des amis de la constitution répandues dans

le royaume prennent aujourd'hui celle de Paris pour organe, et usant

du droit de pétition, exerçant ce droit conservateur que vous avez

placé à côté de la liberté, comme son incorruptible gardien; à côté

des lois, comme un moyen toujours d'en préparer la sagesse; à côté

de l'opinion publique, pour en diriger utilement le cours ; à côté des

ennemis de la constitution, pour leur susciter autant d'accusateurs que

d'hommes libres, elles vont fixer votre attention sur le sort d'un mo-

nument sacré, dont il faut arracher la destruction au temps, puisque

les souvenirs que ce monument rappelle sont immortels.

« Si Ton vous disait que cet heureux vaisseau, cette arche précieuse,

qui, au milieu du bouleversement du globe, sauva les restes du genre

humain, existe encore près de vous et périt dans l'oubli, vous vous

empresseriez de la déposer dans le plus beau de vos temples, et vous

ne seriez que les interprètes des générations innombrables dont elle a

été le berceau. Ces planches antiques n'auraient cependant sauvé que

l'existence à quelques bommes, et les auraient également conservés

pour la liberté, l'âme de la vie, et pour l'esclavage, pire que la mort,

« Si l'on vous disait que les représentants d'un grand peuple, envoyés

auprès du trône pour faire une constitution et créer des lois nouvelles,

n'ayant d'autre force que ce saint caractère et cette auguste mission,

d'autres gardes que les satellites d'un pouvoir qu'ils venaient détruire,

et obligés d'attaquer la tyraimie en délibérant dans le palais même

\. Voir plus li.uit, il la date du 28 octobre 1790, la iiHitidu de Dubois-Crancé.
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des rois, ont été forcés tout à coup de chercher un autre asile; et,

comme si le même génie les eût également inspirés, se sont rendus

sans concert dans le même lieu, sous un humble toit, retraite obscure

que sa simplicité ne destinait pas à cette scène imposante; que là,

contents d'habiter des ruines, quoique dépositaires de la souveraineté

du peuple, contents de pouvoir graver sur des murailles les droits

éternels des nations, la première explosion de leur courage fut un

serment solennel de ne se séparer qu'après avoir conquis la liberté;

si l'on ajoutait que ce serment fut une source féconde de patriotisme,

de vertus et de bonnes lois, que ce peuple deviendra le plus heureux

de la terre, et que cependant ce premier temple où la liberté prit nais-

sance reste sans honneur, ne seriez-vous pas frappés d'une si étrange

indifférence?

« Augustes organes du vœu de la France, l'enceinte de ce temple

existe au milieu de nous, et ce temple est sans gloire ! Il existe, et la

main du temps le détruit, lorsque sa durée doit atteindre la stabilité,

l'éternité de vos lois. C'est ce Jeu de paume, qui, le 20 juin 1789, ser-

vit d'asile à six cents d'entre vous, lorsque l'entrée de votre salle vous

fut refusée, qui recueillit les espérances d'un peuple de vingt-cinq mil-

lions d'hommes, et qui fut à jamais consacré par le serment dont il

devint le dépositaire et le témoin. Que les autres nations vantent leurs

monuments, ces antiques pyramides amoncelées par une multitude

d'esclaves, ces palais, orgueilleuses retraites des dominateurs de la

terre, ces tours sourcilleuses, instruments de la tyrannie, il ne faut à

des Français devenus libres que des monuments qui attestent d'âge

en âge la conquête de leur liberté.

« L'histoire peindra cet instant où les députés, errants dans les rues

de Versailles, ne cherchaient qu'à se rencontrer pour se réunir ; où

le peuple consterné demandait : Oh est l'Assemblée nationale ? et ne

la trouvait plus; où le despotisme qui croyait triompher expirait sous

les derniers coups qu'il venait de se porter à lui-même; où quelques

hommes, à l'approche d'une horrible tempête, et dans un lieu sans

défense, qui pouvait devenir leur tombeau, sauvèrent une grande na-

tion par leur courage. Mais ces murs nus et noircis, image d'une pri-

son et transformés en temple de la liberté ; ces planches servant de

sièges; cette table chancelante sur laquelle fut écrit le plus durable et

le plus redoutable serment; ce ciel que chaque député prenait à

témoin, et qui ne donnait qu'une faible lumière, comme s'il avait

voulu cacher cet auguste mystère à de profanes regards
; ce peuple

immense se pressant autour de cette retraite, attentif comme s'il

avait pu voir à travers les murs, silencieux comme s'il avait pu en-
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tendre ; et près de là ces palais des prétendus maîtres du monde, ces

lambris dorés, d'où les législateurs d'une grande nation étaient

repoussés; un tel tableau échapperait peut-être à l'histoire : c'est à

l'immortel pinceau, c'est à l'immortel burin à le retracer.

« Conservez, oh ! représentants des Français, conservez ce précieux

monument; qu'il reste dans son inculte et religieuse simplicité, mais

qu'il échappe au torrent des années par des soins capables de l'éter-

niser sans le changer ni l'embellii'
;
qu'une garde de citoyens l'envi-

ronne, comme s'il concentrait encore tout l'espoir d'une grande

nation, comme s'il était encore le berceau de la loi; (pi'il soit, qu'il

demeure surtout fermé comme le temple de la guerre, puisque nous

ne verrons jamais se renouveler le combat des pouvoirs qui fit sa glo-

rieuse destinée. Monument instructif pour les enfants des rois, il ser-

vira de contraste à leurs demeures; il leur retracera l'époque où

commença leur véritable puissance. A jamais respecté de la nation,

il lui rappellera le courage, les vertus de ses véritables fondateurs.

Un jour la vénération publique en environnera l'enceinte, comme

d'une barrière impénétrable aux vils adorateurs du despotisme; et

quand le temps aura couvert d'un voile religieux son origine, les gé-

nérations futures verront encore le génie de la liberté veillant sur les

destinées de l'Empire. C'est là que chaque législature, en prêtant son

premier serment, rendra grâces à l'auteur de l'homme et de ses

droits imprescriptibles de n'être plus exposée aux dangers qui im-

mortalisèrent le choix de cet asile. Les étrangers même, en abordant

notre terre hospitalière, viendront recueillir sur le seuil de ce sanc-

tuaire les impressions profondes qu'il fera naître , et emporteront

dans leur patrie les germes féconds d'une sensible et courageuse

liberté.

« Oh ! premiers législateurs des Français ! ou [)lutùt premiers organes

des lois de la nature! couronnez nos v(eux, en agréant l'hommage du

tableau qui représentera votre héroïque serment ! Il sera éternel, ce

monument dédié au temps et à la patrie, si, placé dans la salle même

de vos. assemblées, il a sans cesse pour spectateurs des hommes ca-

pables d'imiter le patriotisme dont il retracera l'image. »

L'Assemblée nationale a renvoyé la pétition au Comité de constitu-

tion, a accordé les honneurs de la séance à la députation, et a ordonné

que le discours qu'elle a prononcé et la réponse de M. le Président

seraient imprimés dans le procès-verbal'.

1. Celle réponse ne se trouve pas au procès-verbal. Le Moniteur du !) nov(Mii-

))i'c 17!K) la donne en ces ternie» : << lirponse de M. Barnuvc. préaidcDl. — l/éuio-
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LXIII

SÉANCE DU 9 NOVEMBRE 1790

D'aI'RÈS le duc de CHARTRES '

Le soir, j'ai été aux Jacobins: on m'a nommé censeur (ce sont

ceux qui font les fonctions (riiuissier). Gomme la salle est beaucoup

trop petite pour contenir les Amis de la constitution, dont le nombre

augmente tous les jours, on a nommé des commissaires pour s'oc-

cuper de trouver un autre local. On a parlé sur le projet de la maison

militaire du roi. M. Mathieu de Mirampal (un jeune homme) a parti-

culièrement bien parlé. J"ai appris aussi que j'avais été nommé de la

députation chargée de porter à l'Assemblée le projet relatif au Ser-

ment du Jeu de Palime.

LXIV

DISCOUHS DE CHARLES VILLETTE

AU CLUB DES JACOBINS ^

[10 novembre 1790?]

Messieurs
,

«

D'après les décrets de l'Assemblée nationale, l'abbaye de Sellières 3

est vendue. Le corps de Voltaire y repose ; il appartient à la nation.

Souffrirez-vous que cette précieuse relique devienne la propriété d'un

particulier? Souffrirez-vous qu'elle soit vendue comme un bien doma-
nial ou ecclésiastique? Le nom de Voltaire est si imposant que son

éloge devient superflu. Notre glorieuse Révolution est le fruit de ses

tion que rAsscuiblée a ressentie au récit des événements que vous lui avez
rappelés, les applaudisseuu'nts qu'elle vous a donnés, vous prouvent l'intérêt

qu'elle attache à vos démarches... 11 est aisé de concevoir ce que peuvent les

arts, sous les yeux de la liberté, pour la conservation jjrécieuse des monuments
qui en rappellent la conquête... L'Assemblée prendra vos propositions en très

grande considération, et vous invite d'assister à sa séance. »

1. Correspondance de Louîs-Philippe-Joseph d'Orléans, p. 222-223.

2. Chronique de Paris du 12 novembre 1790.

3. L'abbaye de Sellières (ou Scel.lières) était une abbaye de bernardins située
en Champagne, dans le diocèse de Troyes.
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ouvrages : s'il n'eût pas fait des philosophes, le fanatisme serait

encore debout au sein de la capitale. Ce sont des philosophes qui ont

fait les décrets; ce sont des philosophes qui les propagent et les dé-

fendent.

La Société des amis de la constitution en est la preuve. C'est à elle

qu'il appartient de demander le corps de Voltaire; c'est à elle qu'il

appartient d'aller consoler son ombre, et recueillir à Sellières ' les

dépouilles mortelles, les restes d'un simple citoyen qui fut plus grand

que tous les rois de la terre. Les hommages qu'on lui doit sont pré-

parés, sont exigés par les honneurs publics rendus à Jean-Jacques et

à Franklin.

En vain l'hypocrite vomira ses blasphèmes ; à travers le masque de

sa bouche de fer 2, la renommée aux cent bouches d'or imposera

silence aux déclamations de ces prédicants exaltés.

Vous approuverez sans doute, Messieurs, la translation de Voltaire

à Paris : il s'agit de déterminer le lieu où il doit être déposé. L'opi-

nion de quelques honorables membres de cette assemblée n'est point

la mienne. Je dirai à l'éloquent orateur qui proposa le Champ de

la fédération : Il est plus convenable au guerrier qui combat pour la

patrie qu'au philosophe qui renverse les préjugés.

On parle de Voltaire au pied de la statue de Henri IV: il faut laisser

de pareils honneurs au courtisan du despote, à La Feuillade, enterré

sous le piédestal de son maître. Osons le dire tout haut dans cette

tribune, qui est la chaire de la vérité : Voltaire a ressuscité Henri IV.

Parmi tant d'écrivains* célèbres qui ont illustré le long règne de

Louis XIV, en est-il un seul qui ait proclamé le nom du vainqueur de

la Ligue? Voltaire a distribué la gloire, et ne l'a reçue de personne.

Encore une fois, il est le philosophe, il est le poète de la nation; si

les Anglais ont réuni leurs grands hommes dans Westminster, pour-

quoi hésiterions-nous à placer le cercueil de Voltaire dans le plus beau

de nos temples, dans la nouvelle Sainte-Geneviève, en face du mau-

solée de Descartes, que l'on alla chercher de même à Stockholm, seize

ans après sa mort? C'est là que j'offre de lui élever un monument à

mes frais. Voltaire , dans cette cérémonie religieuse, aura pour cor-

tège ses fidèles amis; ils sont parmi nous en grand nombre; je les

1. Los restes de Voltaire avaient été transportés à 1 abbaye de Sellières. Par

décret du 8-15 avril ITJl, l'Assemblée nationale en ordonna la translation à

l'é'dise de |{oniilly, puis (par décret du 30 niai-1'-''" juin ITJl) à Sainte-Geneviève.

Cette cérémonie eut lieu le 11 juillet suivant.

'. 2. Allusion à Tabbé Fauchet qui, dans son journal et son club, attaquait la

mémoire de Voltaire. .
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nommerai en fixant ici mes regards sur les meilleurs Amis de la

constitution, sur ses plus intrépides défenseurs,

Charles Villette '

.

LXV

SÉANCE DU H NOVEMBRE 1790

d'après le duc de CHARTRES ^

En sortant de l'Assemblée, j'ai été dîner au Palais-Royal, et de là

au Comité de présentation. Pour recevoir quelqu'un, il est nécessaire

qu'un membre du Comité signe sur le dos de la présentation. J"ai en-

dossé MM. Lebrun, Comeiras et Brichard; j'ai ensuite prévenu le

Comité qu'une personne admise dans le Comité, et afïicbée dans la

salle (M. Meuke ou Mecke), était intéressée dans un papier intitulé la

Gazctfe gcncrale, qui est très aristocrate. Il a été ajourné indéfiniment.

LXVI

DISCOURS

PRONONCÉ, AU CLUB DES JACOBINS, PAR UN CURÉ

ÉLECTEUR DU DISTRICT DE MELUN

(Paris, Baiuloiiin, 1790, in-8 de 8 pages.)

[L'auteur de ce discours, l'abbé Romain Pichonnier, prôlrc du diocèse de

Baveux, chapelain de Saint-Pierre et Saint-Paul à Notre-Dame de Vans, était

depuis 1780 curé d'Andrezel, petite commune du district de Melun. Andrczel

était une paroisse du diocèse de Paris, à la nomination de l'archevêque. Fort

ardent pour la Révolution , et ayant sans doute à se plaindre du cliapitre de

Paris, qui possédait des droits dans sa paroisse, il se fit nommer électeur par

ses paroissiens, et devint aumônier du bataillon de la garde nationale de

Guignes, puis membre du directoire du département de Seine-et-Marne, en

1791.-11 renouvela en 1792, au sein du directoire du département, ses plaintes

1. Noie <ies rédacteurs, — Personne n'avait plus de droit pour faire cette mo-
tion que M. Charles Villette. Voltaire est mort dans ses bras ; c'est à lui à

donner un asile à son ombre errante. Nous ne doutons pas que TAsseuiblée na-
tionale ne lui accorde sa demande, et que nous ne contemplions bientôt, dans
le superbe temple qu'il a désigné, ce monument élevé au génie par ramitic. Ce
discours a reçu de vifs applaudissements ; on en a demandé Timprcssion.

2. Correspondance de Louis-Philippe-Joseph d'Orléans, p. 22o.

Tome I. 24
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contre les gros bénéficicrs. Après il9A, on le perd de vue. Sans doute il

quitta la Bric. On a de lui quelques opuscules imprimés, outre ce discours aux

Jacobins de Paris :

1. — Motion contre le chapitre Notre-Dame de Paris, faite à l'Assemblée

électorale du département de Seine-et-Marne..., par Bomain Pichonnier, ci-

toyen et curé d'Andrczel, électeur du canton de Chaumes, le 27 mai 1790.

— Melun, Tarbé, in-S" de 12 p.

2. — Aux électeurs. — Mehin, Tarbé, 1790, in-8° de 4 p.

Il y eut alors une <•: Béponse au libelle diifamaloire répandu dans l'Assem-

blée des électeurs, à Melun, par le sieur Pichonnier, contre la communauté

des habitants, les officiers municipaux et le sieur Lesourt, maire de la ville de

Chaumes >•>. — Melun, Tarbé, in-S" de 16 p.

3. — Discours prononcé, le mercredi 1 i juillet 1790, en présence des gardes

nationales des sept communes formant le bataillon de Guignes, par Romain

Pichonnier, prêtre-citoyen, curé de la commune d'Andrezel et aumônier du

bataillon. — Melun, Tarbé^ in-S" de 24 p.

4. — Romain Pichonnier, curé d'Andrezel, aux citoyens des campagnes du

département de Seine-et-Marne. — Melun, Tarbé, 6 juin 1791, an II de la

Liberté, 27 pages in-8°.

Ces renseignements nous ont été communiqués par M. Th. Lhuillier, secré-

taire de la Société archéologique de Melun.]

Messieurs,

J'aspirais depuis longtemps à l'honneur de me voir assis parmi les

membres de la première Société des vrais amis de la constitution.

Mes vœux sont remplis; je goûte à ce moment la plus douce satisfac-

tion que puisse éprouver un curé patriote, qui a juré dans son cœur

et prononcé le serment de vivre et de mourir libre.

Vous voyez en moi, Messieurs, un curé des environs de Melun,

lequel n'a pas craint d'être le premier de l'Assemblée bailliagère de

cette ville à déchirer d'une main sûre et hardie le voile qui cachait

aux malheureux habitants des campagnes et à leurs pasteurs les

abus du régime clérical et le despotisme du haut clergé. J'ai osé le

premiei' [trédire la Révolution dans un ordre qui ne devait son exces-

sive opulence qu'à des siècles d'ignorance et de superstition.

Ami de la vérité, je n'ai pas attendu le moment de la propager sans

crainte au milieu des campagnes, aux portes d'un chapitre qui

régissait ses vassaux avec la verge de fer. L'orage grondait sur ma
tète, et l'ancien aumônier de vaisseau n'en l'ut jamais épouvanté.

Ami de la liberté, même au péril de ma vie, je n'ai pas attendu la

Déclaration des Droits de l'homme pour en i)rècher les principes dans

mon canton.

Les décrets d'un sénat auguste, la sanction d'un monarque juste-

ment adoré du peuple le plus aimant, ne m'ont que trop vengé des
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sarcasmes, des calomnies d'une foule d'êtres parasites qui s'engrais-

saient nonchalamment à l'ombre des autels, et d'un grand nombre de

curés qui ne cessent encore, dans leur délire, de crier aux bons et

simples cultivateurs que la religion est perdue, le culte détruit, parce

que la dîme et le casuel sont supprimés.

Honoré du choix libre de mes concitoyens pour être un des élec-

teurs du département de Seine-et-Marne, j'ai paru à la tribune de

l'assemblée électorale, pour y dénoncer, avec cette énergie que don-

nera toujours l'amour de la vérité, la protestation d'un chapitre qui

n'avait pas rougi de couvrir du voile de la religion ses prétentions

ambitieuses et sa criminelle résistance aux décrets de l'Assemblée

nationale.

Cette dénonciation, imprimée et rendue publique par ordre de l'As-

semblée, m'a suscité de nouveaux ennemis. Glorieux d'en avoir à ce

prix, mon zèle pour la bonne cause ne s'est pas ralenti. Dès le

^0 juin, j'ai eu l'avantage de réunir sept communes rurales, de les

rallier sous le drapeau de la liberté. Le bataillon de Guignes s'est

donné pour chef un généreux citoyen qui n'avait connu jusqu'alors le

prix de la fortune que par le plaisir de faire des heureux.

Le bataillon de Guignes en Brie n'a cessé de montrer, depuis sa

formation, les sentiments les plus patriotiques. Tous se sont empressés

de seconder les vues sages de l'auguste sénat français ; tous, iidèles

à la loi, se sont fait un devoir d'accélérer le payement de leurs impo-

sitions, de n'apporter aucun obstacle à la libre perception des droits

indirects non légalement supprimés ; tous ont senti que la vraie

liberté ne pouvait exister sans la prompte obéissance aux lois obliga-

toires pour tous; abjurant des erreurs du moment, ils ont regretté des

écarts suggérés par des conseils perfides ; tous se sont depuis mon-

trés dignes du titre le plus glorieux, du titre de citoyens français.

Ne se bornant point à répandre des larmes stériles sur le tombeau

de leurs généreux frères d'armes de Metz, les soldats citoyens du

bataillon de Guignes, après l'exhortation de leur aumônier, ont voulu

prouver efficacement que les sacrifices pécuniaires ne coûteraient

rien aux moins fortunés, lorsqu'il s'agirait du salut de la patrie. Tous

se sont empressés de contribuer au soulagement de veuves éplorées,

d'enfants orphelins; et la quête a surpassé de beaucoup mon espérance.

Vous me pardonnerez, sans doute, Messieurs, cette digression qui

m'est personnelle : pour paraître au milieu de vous, pour oser y élever

la voix, il faut des titres bien constatés. Malheur au citoyen qui, se

revètissant de la peau de l'agneau, ne serait bientôt reconnu que

comme un loup introduit dans la bergerie!
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On a calomnié sans doute la Société des Jacobins; mais, par une

de ces fatalités qui accompagnent toujours les révolutions, on a

répandu dans nos districts qu'il y avait de faux frères parmi vous.

Revêtu d'un habit dont je m'honore, et qui malheureusement est

commun aux ennemis les plus déclarés de la Révolution, je craindrais

de passer pour un faux frère, et d'entendre mal interpréter le bon-

heur dont je jouis maintenant, si l'on me soupçonnait, capable d'une

démarche dictée par un pur mouvement de curiosité.

Député d'hier matin près de rx\ssembléc nationale par les com-

munes qui m'ont choisi depuis longtemps pour leur interprète, à peine

arrivé dans la capitale, un heureux hasard m'a procuré le plaisir dont

je jouis. Je n'avais pour titre d'admission que mon patriotisme, et

l'honorable membre qui m'a introduit ne peut encore vous le cer-

tifier; mais je viens d'acquérir un titre dont vous connaîtrez sous

]ieu l'authenticité.

Il manquait à la ville de Melun une Société des amis de la consti-

tuti(Ui. Le chef-lieu d'un département devait sans doute s'empresser

d'allumer dans son sein ce feu sacré qui doit échauffer la génération

qui s'élève. et former pour la patrie des défenseurs aussi intrépides

que ceux que l'on se plaît à compter dans le sénat français, et parmi

vous, Messieurs,

Dix-sept électeurs, du nombre desquels je suis, se sont réunis, ces

jours derniers, pour fonder ce précieux établissement. Vos règlements

ont été adoptés en grande partie; et un des articles du nôtre est d'en-

tretenir avec vous une correspondance qui fasse trembler les ennemis

de la patrie jusqu'au fond de nos hameaux, où la peur les a relégués,

dont ils ne sortent que pour chercher à séduire les faibles, à cor-

rompre les faciles, et qui, par des libelles abominables, par des actes

apostoliques, dégoûtants par leurs sales plaisanteries, par leurs

mauvais calembours, propagent une contagion d'autant plus dange-

reuse que le peuple des campagnes ne peut s'instruire aussi promp-

tement qu'il a été vif à sentir les premiers élans d'une liberté nais-

sante.

Déjà, Messieurs, la Société des amis de la constitution, séante à

Melun, compte parmi ses membres des Jaucourt, des Vaublanc, dignes

émules des Lameth et des Barnave, Elle y compte des citoyens connus

par un patriotisme éclairé et soutenu, et qui leur a mérité d'être

appelés aux foncti(ms d'administrateurs; elle y comptera bientôt les

Tellicr, les Gourteille, qui, magistrats de notre ancien tribunal, ont

mérité, par l'ardeur avec laciuelle ils ont embrassé la cause du peuple

à l'Assemblée nationale, d'être choisis pour nouveaux juges du district
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de Melun. Un choix lil)re a purifié des titres qu'ils n'avaient dû qu'à

la vénalité.

Soutenue par votre exemple et par celui de toutes les Sociétés sem-

blables érigées dans les villes de la France, la Société melunaise s'em-

pressera de concourir au bien général ; elle éclairera les citoyens de son

district sur leurs vrais intérêts. La publicité de ses séances y appel-

lera les jeunes gens, qui viendront apprendre à bien mériter de la

patrie, à se former aux administrations et à la législation.

Kn vain les ennemis de la patrie osent-ils encore tout espérer de

l'inconstance du peuple français. Aveugles qu'ils sont dans leur rage

et leur désespoir, ils feignent d'ignorer que des hommes libres ne

peuvent plus être volages. Si le citoyen semble s'endormir et les laisse

impunément murmurer, qu'ils tremblent à son réveil! Les Amis de la

constitution veillent toujours pour lui; et du Club des Jacobins par-

tira ce rayon de lumière qui éclairera dans un instant tout l'empire

français. Laissons, s'il le faut, à nos égoïstes mécontents, à nos ambi-

tieux pontifes, à nos moines désœuvrés, le sarcasme et la calomnie :

la raison est pour nous; la loi nous autorise, et les gardes nationales

nous en assurent l'exécution.

Encore quelques moments, et bientôt le peuple français ne connaî-

tra plus d'ennemis. Ne se trouvant dans la prochaine législature

que des citoyens librement élus par lui seul, on ne verra plus ces

divisions funestes qui semblent profaner la plus belle Révolution.

Il fallait, pour la faire, un assemblage aussi bizarre; il fallait une

oppression aussi marquée pour faire luire, du milieu des orages, le

beau jour de la liberté. Mais bientôt l'achèvement d'une constitution,

à laquelle nos nouveaux législateurs jureront sans doute en présence

de leurs commettants de se conformer entièrement, fera disparaître

du milieu de nous cet esprit de discorde qui scandalise en apparence

nos prétendus impartiaux ; mais qui vraiment, dans leur cœur, est le

seul, quoique vain, espoir qui leur reste de ne point voir s'achever

une constitution dont la sagesse transmettra dans la postérité la plus

reculée et d'un pôle à l'autre les noms de" ses auteurs et celui du

meilleur des rois, qui a promis au peuple d'en être le plus ferme

appui.

Pour moi, Messieurs, fidèle à mon serment, je le prononce de nou-

veau devant vous : Vivre libre ou mourir, voilà ma profession de foi.

Ministre d'une rehgion qui a tracé elle-même les bases de notre

sublime constitution, je me ferai toujours un devoir sacré d'apprendre

à mes paroissiens que nous sommes tous égaux devant la loi et que

nous devons tous la respecter et y obéir. Encore quelques années, et
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des pontifes désintéressés, patriotes et populaires, des curés vertueux

et plus instruits que ne l'étaient la plupart de ceux des campagnes,

apprendront à leurs habitants à bénir la Révolution, et ils la béniront

avec eux. Administré par des citoyens vivant avec lui, le vertueux la-

boureur acquittera gaiement des impôts, dont il connaîtra l'emploi
;

il oubliera ses malheurs. Heureux dans leurs humbles foyers, les

manouvriers des campagnes ne regretteront plus la fécondité de leur

mariage ; ils élèveront des citoyens à la patrie ; les lumières ne seront

plus concentrées dans les villes, et la France ne sera plus qu'une

grande famille, dont les membres auront les mêmes droits, les mêmes

motifs d'encouragement et les mêmes assurances de parvenir aux

honorables fonctions fixées par la constitution.

Signé: Piciionnier, curé d'Andrezel.

Imprimé par ordre de la^Société des amis de la constitution. Paris,

le 11 novembre 1790.

Signé : Chabroud, président.

Feydel, Villars, secrétaires.

LXYII

SÉANCE DES JACOBINS DU 14 NOVEMBRE 1700

d'après carra '

calomnie des sieurs boyer et cerizier

AUTEURS DE LA << GAZETTE UNIVERSELLE - ')

CONTRE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION DE PARIS

Le 14 novembre, on a dénoncé aux Jacobins le paragraphe suivant

de la Gazette universelleOiW. même jour :

« La nouvelle du combat entre MM, Lameth et Gastries, apportée le

même soir à l'assemblée des Jacobins, y causa une fermentation

extrême, au point que les membres de l'Assemblée nationale présents

à la séance se retirèrent bien vite, pour ne pas paraître, par leurpré-

\. Annales palriotir/iti's et Itlléraires. f. V, p. 681.

i2. La lîazelte universelle, ou Papier nouvelles de tons les junjs el de tuas tes

jours, (-{.ini un journal contre-révolulionnairo qui païut tlu l''' drceuibn^ nXK au

lu août 1702. l.a CKlIcrtidii foniic fi vol. in-l».
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sence, approuver les résolutions .'désespérées auxquelles on s'aban-

donnait. Il n'était question de rien moins que d'aller dévaster et

abattre l'hôtel de Castries, et de tomber sur tous les aristocrates inso-

lents qui insultent journellement les défenseurs de la cause du peu-

ple. On s'était encore affermi dans cette résolution, après avoir en-

tendu les plaintes que venaient de porter MM. Menou et Barnave, etc.»

On voit que, dans ce paragraphe, les sieurs Boyer et Gerizier, dès

longtemps vendus au ministère, voudraient faire retomber adroite-

ment sur la Société des amis de la constitutidu le projet que le peuple

a formé lui-même et exécuté le lendemain d'aller démeubler l'hôtel

de Castries; eh bien, les sieurs Boyer et Gerizier sont coupables de la

plus insigne calomnie envers cette Société : l^On n'a pris ni publique-

ment ni en particulier, dans la séance du 12, aucune espèce de réso-

lution, et encore moins celle d'aller dévaster et abattre l'hôtel de

Castries; cette idée-là même n'est venue à personne, ce qui peut être

attesté par plus de 800 membres qui étaient présents; 2° MM. de

Menou et Barnave n'ont point paru dans cette séance; M. de Mirabeau

seul a exprimé à la tribune, avec beaucoup de sagesse et de circon-

spection, la douleur que les bons patriotes devaient éprouver de l'acci-

dent arrivé à M. Charles Lameth. Chacun s'est retiré ensuite, et aucun

des députés de l'Assemblée nationale qui se trouvaient à cette séance

n'a quitté avant la fin de la séance. Mais la calomnie des auteurs

de la Gazette universelle ne surprendra point ceux qui lisent habi-

tuellement leurs feuilles, et qui savent que ces auteurs ont toujours

plaidé la cause des ministres et des ennemis du peuple contre le

peuple lui-même, tout en affectant niaisement une impartialité poli-

tique et un certain attachement à la constitution. Mais le peuple n'est

jamais dupe de ces grimaces, et l'on sait trop bien que les deux auteurs

cités sont réellement pensionnés de la Cour.

Carra.

LXVIII

SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 15 NOVEMBRE

l'an deuxième DE LA LIBERTÉ

(Paris, 1790, in-8 de 4 p.)

[Pour comprendre les circonstances qui amenèrent le débat qu'on va lire,

il faut se reporter à l'article suivant de la Chronique de Paris du 9 novembre

1790 :
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« Un commandant de bataillon de la garde nationale ' a dénoncé avant-hier

soir à la Société des amis de la constitution le projet qu'avaient les minisires

de former pour la garde du Roi une maison militaire de 0,000 hommes,

laquelle serait prise parmi les anciens gardes-françaises, dont l'étal-major est

encore soldé, et parmi les grenadiers du centre. 11 y a plusieurs jours que

nous avons dénoncé ce projet. Ce serait le moyen le plus sûr d'allumer dans

Paris le feu de la guerre civile, d'opérer cette contre-révolution si désirée de

nos ennemis et de replonger la France dans l'abîme du désordre et de l'anar-

chie; mais la coalition des bons citoyens; la sainte institution des Sociétés

des amis de la constitution, sera toujours l'écueil contre lequel viendront se

briser leurs détestables projets. Voici des pièces authentiques.

« Lettre du Roi à M. de La Fayette.

« D'après ce que vous m'avez dit hier, Monsieur, je vous instruis que je pren-

« drai dans ma garde les grenadiers et les hommes du centre.

« Signé: Louis.

(( Lettre circulaire des Grenadiers de VOratoire

« Aux autres Compagnies du centre.

« DU 1 NOVEMBRE 1790

«Nos Chers Camarades,

« Nous souhaitons tous que notre sort soit décidé ; mais, tandis que nous cher-

« chions les moyens de parvenir k l'objet de nos désirs, tandis que, suivant

« l'impulsion qui nous était donnée par des hommes qui avaient su captiver

« notre confiance, nous nous laissions peut-être aller à de fausses démarches,

« notre général travaillait pour ses enfants, qu'il nomme ses camarades.

«Hier nous avons appris du général lui-même qu'il avait été notre interprèle

« auprès du Roi, que Sa Majesté, touchée de nos demandes, a daigné, par une

« lettre de sa main, que nous avons tous lue et entendue hier, l'assurer qu'elle

<( était dans l'intention, pour composer sa garde à sa solde, de choisir dans la

« garde soldée.

« Quand même nous n'aurions pas tant de raisons d'accorder une confiance

« aveugle à notre commandant, cette marque d'intérêt et d'amitié suffirait pour

« nous attacher à lui et pour éloigner de nous jusqu'à l'ombre des soupçons
;

« ainsi, nos cliers camarades, reposons-nous entièrement sur ses soins, et ne

«pensonsqu'à lui témoigner noire reconnaissance.

«Nous sommes avec fraternité vos camarades,

« Signé: Mare, sous-lieutenant; Romingue, lieutenant;

« MouNiKR , Gauthier, Daurilther, grenadiers;

« Jacob, sergent; Ramrour, caporal.

1. 11 s'agit du même Gerdret dont il va être question plus bas. — Antoine-

Christophe Geidi-et était négociant rue des Bourdonnais (Voir plus haut, p> 335}.
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« Il est aisé de voir que les agents delà Cour ont saisi ce moyen pour semer

la discussion dans l'armée parisienne ; mais les efforts des ennemis de la

constitution seront vains: elle subsistera; ses intrépides défenseurs ne per-

dront jamais de vue le serment sacré qu'ils portent sur leurs boutons et qu'ils

ont gravé dans le cœur: Vivre libre ou mourir. Ils feront connaître leur erreur

aux soldats que l'on égare; l'armée française et les gardes nationales seront

unies du même esprit, parce qu'elles n'ont qu'un même intérêt, et les ennemis

de la constitution seuls doivent trembler'.] »

M. Gerdret, membre de la Société et commandant du bataillon de

l'Oratoire, ayant fait lecture d'un imprimé ayant pour litre : Adresse

des commandants de bataillons de la 1" division aux commandants

de bataillons des autres divisions de la garde nationale parisienne, et

conçu en ces termes:

CuERs Camarades,

Vous connaissez tous le billet que Sa Majesté a bien voulu écrire à

notre général en faveur des gardes nationaux volontaires et du centre;

vous êtes pareillement instruits que ce billet, singulièrement dénaturé,

a donné lieu à une motion qui a été faite à la tribune du Club des

Jacobins par l'un de nos camarades ; vous avez été témoins de la vive

fermentation qu'elle a causée parmi nos concitoyens et des suites

qu'elle pourrait avoir; enfin, vous avez entendu les calomnies ab-

surdes qu'elle a fait répandre contre notre général, et vous avez

sûrement partagé la juste indignation que ces calomnies nous ont in-

spirée.

Heureusement, chers camarades, la vérité a été bientôt connue
;

mais nous suffît-il que les projets des malveillants aient avorté? Non,

il est encore de notre devoir de nous réunir tous, afin de désavouer

publiquement pour notre camarade celui dont une démarche incon-

sidérée a pu provoquer un grand désordre. Ce devoir est pénible à

remplir; mais nous nous le devons à nous-mêmes, nous le devons

encore plus à notre brave général, comme une preuve authentique

de la confiance éclairée que nous avons dans ses principes et de notre

entier dévouement pour sa personne.

Nous sommes avec les sentiments de la plus parfaite fraternité vos

camarades,

"Le chevaher Guillote, commandant du 2'' bataillon; Alexandre

Clément, commandant du 3° bataillon; Acloque, comman-

1. Voir aussi les Annales politiques et littéraires de Mercier et Carra, t. V,

p. 64u et 68y, et l'Orateur du peuple, t. III, p. 19G.
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dant du 4" bataillon ; Deliemant, commandant du 5'' bataillon
;

Soufflot le Romain, commandant du 6" bataillon ; Etienne,

commandant du 7^ bataillon; Auguste Parseval, commandant

du 9" bataillon ; Calvinhac, commandant du IC bataillon.

Ce 12 novembre 1790.

P. S. — Nous attendons votre réponse avant de faire aucune

démarche: nous vous prions de l'adresser à notre chef de division.

Vu par nous, chef de la première division,

Charton'.

La Société des amis de la constitution, considérant que les persé-

cutions exercées contre les citoyens pour gêner la liberté de leurs

pensées et ravir à la nation la connaissance des faits qui intéressent

sa sûreté sont des atteintes immédiatement dirigées contre la liberté

publique;

Considérant qu'il est du devoir des Amis de la constitution de lutter

par tous les moyens qui sont en eux contre un genre d'oppression

qui, en intimidant le courage des bons citoyens, tend à dégager les

hommes publics de l'utile surveillance qui doit sans cesse les envi-

ronner
;

Considérant enfin que prêter solennellement l'appui de leur estime

au développement des vérités qui intéressent le salut commun, c'est

se déclarer les amis de tous les hommes courageux qui les disent avec

franchise et de tous les hommes purs qui n'ont rien à en redouter;

A arrêté qu'elle renouvelle à M.Gerdret le témoignage de son estime

et que ceux de ses membres qui prendraient part à aucune démarche

contre lui à raison de l'exposé qu'il a fait à la Société, dans la séance

du 7 novembre, sont dès à présent exclus de son sein et considérés

comme indignes d'y être reçus à l'avenir.

Signé: Ghabroud, président.

Brostaret, Fevdel, h. -F. Verchere, Vuxars, secrétaires.

Pour copie : Feydel, secrétaire.

\. On lit à ce sujet, dans la Chronique de Paris du 17 novembre 1790: « Avant

d'aller plus avant, nous deuiandei'ons à M. Guilldle, ci-devant inspecteur de po-

lice au niarclié aux chevaux, pourcpioi il sif^iie clievuiier. Nous observerons que

M. Acloque, instruit, après avoir sifjné, que le brave Gerdret était le citoj'en
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[L'Orateur du peuple, t. III, p. 263, ajoute: J

A la lecture de cet arrêté, rédigé par M. Barnave,les membres de la

Société, au nombre de douze cent onze, ont demandé à le revêtir de

leur signature individuelle.

Une telle détermination couvre d'une juste flétrissure l'adresse des

commandants de bataillon.

LXIX

PAMPHLET

LES JACOBINS DÉNONCÉS

AUX CITOYENS, AUX TROIS RÉGIMENTS DE TROUPES DE LIGNE , FORMÉS DE

LA GARDE NATIONALE DU CENTRE, A LA GENDARMERIE A PIED ET A CHEVAL,

A LA GARDE NATIONALE BOURGEOISE, AUX DIX-UUIT CENTS GARDES DE

LA MAISON DU ROI ET AUX CI-DEVANT GARDES-FRANÇAISES'.

(S. n. 1. (l., iii-8 (le i p.)

Les Jacobins méditent encore de grands forfaits. Ils cbercbent à

rendre suspects les soldats des trois régiments de troupes de ligne

formés de la troupe du centre, et demandent qu'ils soient envoyés sur

les frontières; ils calomnient la gendarmerie à pied et à cbeval, qui a

déjoué jusqu'à présent leurs projets et protégé si efficacement la pro-

priété des citoyens; ils veulent qu'elle soit dispersée dans toute

l'étendue du royaume. Us ont dit dans leur tribune et fait répéter par

leurs émissaires cent impostures sur le compte de la nouvelle maison

militaire: qu'elle était le double et le triple de ce qu'elle avait été

décrétée
;
que mille hommes de cette garde devaient être placés à

l'Arsenal, pour se rendre maîtres de la poudre et des autres munitions

de guerre. Mais nous ne finirions pas si nous rendions compte de tous

les impudents mensonges qu'ils ont dits, à ce sujet, dans leur infâme

repaire, et fait circuler dans le public. Ils ont cherché à soulever le

peuple contre lés citoyens qui se vouent à la sûreté publique ; ils vont

(ItMioncL', a retiré sa sigiiatun-. — Cot arrêté a été lu lundi à la Société des amis
de la constitution : cette Société qui, si la liberté pouvait être bannie du reste

du inonde, serait son sanctuaire, n'a pu voir sans une véritable douleur un si

généi'eux citoyen victime de son zélé et de son courage ; elle a cru devoir le

couvrir de l'égide de son estime, et elle a pris l'arrêté suivant. » (Suit le texte

de l'arrêté.)

1. C'est encore aux événements qui précédent que se rapporte ce pamphlet.
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jusqu'à dire que lorsqu'ils arrêtent quelques perturbateurs du repos

public, voleurs ou autres, ils affectent de les faire passer dans le ruis-

seau, le plus près des roues de voiture, pour les faire écraser. Santerre,

cet agent du duc d'Orléans, l'a dit aux. Jacobins, et a été applaudi. Ces

scélérats supposent que tous les ci-devant gardes-françaises se plai-

gnent des mauvais traitements qu'ils reçoivent; et il est très vrai que

tous ceux qui se sont retirés l'ont fait librement, et qu'il y en a tout

au' plus une trentaine, gagnés par ces monstres, qui témoignent

quelque mécontentement. Enfin, ils menacent d'enclouer tous les

canons.

Nous vous le demandons, citoyens : lorsque ces scélérats osent

exiger que les trois régiments de troupe de ligne, la gendarmerie à

pied et à cheval, soient renvoyés; lorsqu'ils déclament contre la

garde nationale bourgeoise; lorsqu'ils font construire des piques,

lorsqu'ils manifestent l'intention de rendre nos canons inutiles;

n'est-ce pas une preuve de leurs criminelles intentions? N'est-ii pas

clair qu'ils veulent livrer aux brigands qu'ils ont fait venir de toutes

les parties du royaume et de l'étranger les propriétés et les vies des

citoyens? Cent Jacobins se sont assemblés, pendant la nuit, dans la

place Vendôme, et ont fait le serment (Ven finir avec la dynastie

régnante : ce sont les expressions dont ils se sont servis, c'est-à-dire

d'assassiner ou faire assassiner tous les Bourbons. Détruisons cette

affreuse Société; dispersons-en les membres abominables, ou les plus

grands malheurs vont fondre sur nous.

LXX

SÉANCE DU 19 NOVEMBRE 1790

d'ai'rès le duc de CUAHTHES '

J'ai été aux Jacobins; j'ai demandé la parole et ai dit que l'année

dernière l'on avait eu la bonté de m'admettre avant l'âge fixé dans

la Sociiité philanthropique; que cette Société dépensait environ cent

mille livres, et que cette année, au lieu d'avoir cent mille livres à sa

disposition, elle n'en avait que cinquante, parce que des personnes

très riches donnent leur démission, sous prétexte que la Révolution

leur empêche de donner quatre louis par an. Cela a deux raisons ;

la première, c'est de pouvoir dire que la Révolution a fait tomber ce

1. Correspondance de Louis-Philippe-Joseph d'Orléans, p. i-lG-iil.
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respectable établissement; la seconde, c'est qu'en rliminuant le revenu

de la Société philanthropique on la force à diminuer le nombre des

pensionnés, et on fait un ennemi de la Révolution de chaque pension-

naire réformé qui redemande la pension qui le faisait vivre, en lui

disant: C'est la Révolution qui vous ôte voire pain.

J'ai dit que je croyais qu'il serait digne de la Société des amis de la

constitution de soutenir la Société philanthropique et que j'invitais

tous ceux qui pouvaient donner quatre louis par an à vouloir bien s'y

faire recevoir, et ceux qui ne le pouvaient pas de vouloir bien y porter

ce dontleur fortune leur permet de disposer.

J'ai été très applaudi; et sur la demande de M. Feydel, on a arrêté

de porter à la Société une quête faite il y a un mois pour un malheu-

reux qui l'a refusée.

LXXI

SÉANCE DU 20 NOVEMBRE 1790

d'après le duc de cuartres '

J'ait été hier soir aux Jacobins. M. Pujol, apothicaire, et très bon

patriote, avait prêté sa carte; on l'avait mis à part parce qu'il y a un

arrêté qui exclut de la Société tous ceux qui prêteront leur carte
;

chaque récipiendaire est obligé de la signer. M. Pujol ne l'avait pas

lu. J'ai sollicité l'indulgence de l'assemblée pour ce patriote, et on a

ordonné de lui rendre sa carte.

LXXII

SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 1790

[On lit dans le Patriote français du 23 novembre 1790: ]

Hier, M.Barnave a présenté et fait recevoir au Club des Jacobins les

députés de cette assemblée du nord de Saint-Domingue qui a déve-

loppé des principes aussi séditieux que celle de Saint-Marc, et aucun

membre ne s'est opposé à cette réception. Et on distribuait alors la

lettre à M. Barnave, où sa conduite, coupable à cet égard, est plei-

nement démontrée.

1. Correspondance de Louis-PhiUppe-Josepli d'Orléans, p. 228.
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LXXIII

SÉANCE DU 25 NOVEMBRE 1790

d'après le duc de CHARTRES '

Après le diner, j'ai été aux Jacobins; je suis arrivé le premier dans

la salle; on m'a prié de passer dans la chambre à côté; on m'a donné

à faire le résumé de quelques lettres de province, parce qu'à moins

que ces lettres ne soient très intéressantes, on n'en lit que des ré-

sumés. Un des résumés (non pas des miens) était conçu en ces termes :

Une lettre de la Société de Foix, qui vous fait passe?' un exemplaire

d^une adresse au roi, dans laquelle elle articule un fait contre M. Lam-

bert, contrôleur général. On a demandé la lecture de cette adresse,

qui est en effet rédigée selon le style de l'ancien régime : Votre

royaume, vos fidèles sujets verseront jusquà la dernière goutte de

leur sang pour votre personne sacrée, etc., etc., se trouvent dans cette

adresse, qui a été interrompue par des murmures auxquels je n'ai pris

aucune part. On a demandé de passer au fait, ce qui a été exécuté.

Un membre de l'Assemblée nationale, député de Foix, a justifié

M. Lambert, et a dit qu'il fallait excuser le style de ses compatriotes,

parce qu'ils étaient si éloignés de tout que l'esprit public n'avait pas

encore pénétré chez eux, mais qu'ils chérissaient et bénissaient la

conslilulion. D'après ma demande et d'après celle de plusieurs autres

membres, la Société a passé à l'ordre du jour.

LXXIV

SÉANCE DU 2t) NOVEMBRE 1790 ^

Vendredi dernier, on lut à la Société des amis de la constitution de

Paris une adresse rédigée par un curé, âgé de cinquante ans, qui

avait pour objet de supplier l'Assemblée nationale de rendre aux

prêtres la liberté de se marier. Cette adresse fondée sur la raison, sur

la nature, sur l'usage constant des premiers siècles de l'Église, annonce

de la part de l'auteur une âme honnête et sensible, en qw,i les appro-

1. Correspondance de Louis-PhUip/je-Joseph d'Orléans, p. 2-29-iU.

2. Journal des clubs, t. I, p. llo, n" 3.
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ches de la vieillesse n'ont pas encore détruit les tendres aflections du

cœur, et qui commence à redouter le délaissement et la solitude dont

ses vieux jours sont menacés'.

Nous ignorons si l'Assemblée nationale s'occupera d'un objet qui

paraît être de pure discipline ecclésiastique; nous prévoyons encore

moins quel serait alors son jugement. Sans chercher à le prévenir,

nous essayerons d'examiner uniquement sous le rapport de la poli-

tique cette question, beaucoup plus importante peut-être qu'on ne

pense : Est-il avantageux à la société que les prêtres aient la liberté

de se marier?

Qu'est-ce qu'un prêtre dans l'ordre social? C'est un officier de morale,

chargé d'instruire les hommes des grands principes de justice et de

charité qui doivent diriger leur conduite particulière, de leur annoncer

un Dieu, le protecteur de la vertu, l'ennemi du vice, aux yeux duquel

rien n'est caché, qui connaît toutes les pensées, et qui voit les actions

les plus secrètes que la loi ne peut pas surveiller.

Le ministre d'un Dieu bienfaisant doit être aussi l'instrument de sa

Providence. Il doit se dévouer plus particulièrement au bonheur des

hommes, au maintien de la paix dans les familles, au soulagement, à

la consolation des malheureux. Mais, pour remplir dignement ces

fonctions, est-il donc nécessaire d'outrager la nature? Etl'homme qui

se fait l'organe des volontés du Ciel a-t-il le droit de se soustraire au

premier commandement que Dieu ait fait aux hommes après leur

création : Crescite et multiplicamini, croissez et multipliez !

C'est une contradiction bien singulière que, pour admettre un can-

didat au sacerdoce, on exige de lui qu'il soit muni de tous les organes

destinés à la multiplication de l'espèce, et qu'on lui en interdise

l'usage. Il est bien bizarre qu'on ait imaginé d'honorer, par une nul-

lité volontaire, le Créateur^ dont l'essence est la production, et qui,

dans les saintes Écritures, maudit partout la stérilité ! Un pareil sacri-

fice nous paraîtra bien plus absurde si nous en suivons les effets dans

l'individu qui a l'imprudence de s'y soumettre et dans la société dont

il trouble l'harmonie.

C'est en vain qu'un adolescent, une jeune beauté, qui s'ignorent

encore eux-mêmes, dont les premières années se sont passées dans la

retraite, loin de ce monde qu'on leur di", être si dangereux, ont pro-

noncé le vœu indiscret de renoncer à leur existence. Bientôt une voix

1. Bien que les l'éllexions qui vont suivre n'aient pas pour objet les séances

(lu Club des Jacobins, nous les reproduisons parce qu'elles expriment bien l'état

de l'opinion en 1790 sur une question dont les Jacobins eurent, on le voit, à

s'occuper.
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plus forte que celle d'un devoir factice, la voix sacrée de la nature,

vient se faire entendre au fond de leurs cœurs, et s'en échappe en

vains soupirs. Bientôt un instinct plus impérieux que tous les serments

arrache le bandeau fatal de leurs yeux, qui se remplissent inutile-

ment de larmes. Le souverain de l'univers, l'amour, dont l'haleine

féconde entr'ouvre le calice des fleurs, qui, dans nos bosquets, inspire

à Philomèle ses chants mélodieux, qui, dans les déserts de l'Afrique,

fait ramper les tigres et rugir les lions, l'amour exerce également son

empire sur le jeune pontife et sur la timide vestale. D'abord c'est une

douce chaleur qui circule paisiblement dans leurs veines ; bientôt c'est

un torrent de feu qui les brûle et qui les consume.

Quand les organes de l'homme ont atteint tout le développement

dont ils sont susceptibles, le superflu des sucs s'accumule dans les

vaisseaux, désormais incapables d'un plus grand accroissement. De

nouveaux canaux sont ouverts, un nouveau travail commence : des

ornements nouveaux, de nouvelles formes, de nouveaux désirs, annon-

cent l'instant de la maturité. Les germes créateurs sont prêts : trop

longtemps retenus dans les cellules qui les renferment, ils en irritent

les membranes. Cette commotion électrique se communique rapide-

ment à tout le système nerveux; elle se porte jusqu'au cerveau, le

délire est dans l'imagination, le désordre est dans tous les sens.

Jeunes amants, l'amour et l'hymen vous appellent : goûtez le vrai

bonheur dans des jouissances légitimes.

Telle est la loi de la nature. Mais si, par des engagements qu'elle

réprouve , on a la témérité de vouloir se soustraire à son empire , si

l'on résiste à l'aiguillon du besoin, les principes de la vie s'altèrent

bientôt dans leur source. Toutes les humeurs se corrompent, toutes

les fonctions se dégradent, le visage se décolore, le cœur se flétrit,

une sombre mélancolie s'empare de l'âme, le caractère devient fa-

rouche, la solitude irrite, et la société désespère.

Dans un état [aussi pénible, que fera le jeune lévite, nouvel Adam,

placé continuellement au pied de l'arbre de la science, environné de

serpents tentateurs? Si, trop faible pour vaincre un penchant bien

doux, il se permet des jouissances que lui défendent ses vœux, dès

lors il est obligé de se couvrir du masque de l'hypocrisie, d'être dans

une contradiction perpétuelle de ses paroles avec sa conduite, de

prêcher la vertu en s'abandonnant au vice. Insensiblement il con-

tracte l'habitude de la fausseté, ses inclinations se dépravent, son

âme s'avilit, ses remords se taisent; il arrive enfln au dernier degré de

la corruption.

De là tant de victimes innocentes , entraînées dans le désordre par
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l'abus de la confiance; de \h tant d'épouses séduites, tant de couples

désunis; de là tant de scandales publics et particuliers, tant de froi-

deur pour la religion, et tant de mépris pour ses ministres.

Nous ne parlerons point des plaisirs solitaires et honteux auxquels

se livrent trop souvent les malheureux voués aux privations du céli-

bat : de tels détails, en souillant notre plume, révolteraient la déli-

catesse de nos lecteurs.

Si, fidèle à ses engagements, un jeune prêtre a le courage de

résister à ses passions, que de combats à soutenir, et combien lui

coûtent ses victoires! Obligé de lutter sans cesse, son caractère s'ai-

grit à force de contrariétés; sa vertu devient sombre, sa morale prend

une teinte atrabilaire
,
qu'il répand dans ses discours et dans l'exer-

cice de ses fonctions. Alors, loin de faire aimer la religion, il la rend

odieuse. Son austérité porte le trouble dans les consciences timides
;

il prête à Dieu les petites passions des hommes; il ne parle que de

ses vengeances; et, loin de porter dans les âmes cette confiance douce,

cette dévotion tendre, qui soutient et console, il n'inspire que la

crainte et le désespoir.

Forcé de concentrer en lui-même toutes ses affections, ne tenant à

la société par aucun lien, un prêtre n'a bientôt plus ni parents, ni

patrie, son intérêt personnel est le seul qui l'occupe; cet intérêt ne

tarde pas à se confondre dans son esprit avec celui de la religion. De

là tant de cabales, tant d'intrigues, tant de troubles excités par les

prétentions réunies des prêtres; de là cette ligue dangereuse du

clergé qui ébranla tant de fois les empires, et qui a fait répandre tant

de sang en Europe.

Pour abattre entièrement ce colosse, pour éteindre à jamais le flam-

beau du fanatisme, qui semble vouloir se rallumer, le moyen le plus

sûr est de rappeler les prêtres à l'état de nature, en leur permettant

de s'engager dans les doux liens du mariage : alors ils pourront avoir

des mœurs; alors ils prêcheront la vertu d'exemple et de parole;

alors la considération que s'attireront les ministres rendra la religion

plus chère et plus respectable; alors, livrés à des sentiments plus

humains, les prêtres auront des vues plus pacifiques; alors ils n'au-

ront pas des intérêts opposés à ceux de la société ; alors ils seront

hommes, ils seront citoyens. Ce que nous disons ici n'est point une

spéculation frivole. En Angleterre, en Hollande, partout où les prêtres

ont conservé la faculté de se marier, ils sont en général vertueux et

paisibles; partout où ils sont astreints au célibat, ils ne s'abandon-

nent que trop souvent au libertinage et à l'intrigue.

C'est en vain qu'on objecterait les lois de l'Église. Ces lois ont été

Tome I. 23
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faites dans les siècles antérieurs, et n'étaient pas connues dans les

temps où, plus voisine de sa naissance, la religion chrétienne con-

servait encore sa ferveur et sa pureté primitives. Lorsque, dans le

concile de Trente, la loi du célibat fut portée, on remarqua que les

jeunes gens l'avaient provoquée, et que tous les vieux pères du concile

s'y opposaient. Les premiers eurent Tavantage; mais les vieillards

parlaient d'après l'expérience, et les jeunes opinaient suivant leurs

passions.

Peut-être dira-t-on que les soins d'une famille, l'embarras d'un

ménage, l'éducation de leurs enfants, la nécessité de pourvoir à leur

existence future, détourneraient les prêtres de leurs véritables fonc-

tions : nous répondrons que ces soins même , en les retenant agréa-

blement dans leur intérieur, les empêcheraient de se livrer au

tumulte et à la corruption du monde. D'ailleurs, les prêtres n'ont-ils

pas, dès à présent, leur ménage, dont ils sont obligés de s'occuper

seuls? Ne se chargent-ils pas souvent d'élever les enfants des autres?

Pourquoi n'élèveraient-ils pas de même les leurs ? Et ne seraient-ils

pas bien plus capables de diriger l'éducation publique lorsqu'ils se-

raient vraiment citoyens ?

Si les honoraires fixés pour les différentes fonctions du sacerdoce

ne paraissent pas suffisants pour les besoins d'une famille, nous

dirons que les alliances que les prêtres pourront former augmente-

ront leurs ressources, et que d'ailleurs il n'est pas nécessaire, ni

peut-être convenable, de les tirer toujours de la classe indigente.

Lorsque le sacerdoce aura repris ïa dignité et la considération qu'il

aurait dû ne jamais perdre, les citoyens aisés s'honoreront d'en rem-

plir les fonctions.

Combien il serait louchant de voir un père, environné de ses enfants,

offrir à Dieu les vœux de sa famille , et répandre sur elle ses béné-

dictions ! Combien son ministère serait plus imposant
,
plus respecté

,

quand il joindrait à la sainteté qui lui est propre l'autorité de la

nature !

LXXY

SÉANCE DU "Hî NUVEMBRI^ 1790

d'après le UUC de CHARTRES '

Je suis arrivé au Comité des présentations aux Jacobins. J'ai

1. Correspondance de Louis-Philippe-Joseph d'Orléans, p. 231-232.
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examiné la lettre que M. Mecke avait fait insérer dans le journal de

MM. Mercier et Carra; on m'a demandé si je répondais de la vérité

de ce qu'elle contenait : j'ai dit que non '.

LXXVI

SÉANCE DU 28 NOVEMBRE 1700

EXTRAIT d'u.N DISCOURS PRONONCÉ A LA TRIBUNE DE LA SOCIÉTB DES AMIS

DE LA CONSTITUTION DE PARIS, PAR M. STOURM, MEMBRE DE CETTE SO-

CIÉTÉ, LE 28 NOVEMBRE 1790, EN RÉPONSE AUX ASSERTIONS DE M. CARRA,

SUR LA POSITION ACTUELLE DE LA BELGIQUE ^.

Je ne prétends pas justifier les intentions de l'empereur ni applau-

dir à ses mesures contre les Belges; je suis loin d'avoir une entière

confiance dans la maison d'Autriche ; mais je dois défendre ces braves

Vonckistes, indignement persécutés et plus indignement calomniés.

Beaucoup d'entre eux se trouvent parmi vous. Messieurs, et sont

dignes d'y être. Vos principes sont les leurs, et voilà précisément ce

qui leur a fait éprouver tant de persécutions. C'est pour avoir prêché

à leurs concitoyens la constitution française qu'ils ont été proscrits.

Et c'est ici, à cette tribune, que l'on ose se déclarer pour leurs

ennemis, qui sont les nôtres! Oui, Messieurs, que Van der Noot, Van

Eupen et leurs complices ne s'en prennent qu'à eux-mêmes si l'empe-

reur recouvre aujourd'hui sa domination dans les Pays-Bas. Jaloux

de régner, ils n'ont point voulu consulter leur nation, et ils ont

repoussé avec la fureur du fanatisme les justes réclamations des amis

de la liberté et de l'égalité, des véritables auteurs de la révolution

belgique.

1. Cette lettre parut dans \q% Annales palrioliques et littéraires du 16 novembre
1790. (Tome V, p. 672, n" CCCCX.) Elle est ainsi conçue: u Paris, le 13 novembre.
— Messieurs, connue Je suis soupçonné d'rtre intéressé au Journal ayant pour
titre la Gazette générale, je déclare dhonneur n"y avoir aucune part dircct(; ni

indirecte, et que Je désapprouve et ai toujours désapprouvé ses principes, et

notamment les articles concernant M. d'Orléans, son procès et l'Assemblée

nationale. — Signé : Meeke {sic). »

"J. Extrait du Moniteur, t. VI, p. 532. — 11 y a, dans ce journal, deux ar(ielc3

signés du nom de Stourm : l'un sur le droit de paix et de guerre (27 mai 1790) ;

l'autre sur le veto (b février 1791). — L'opinion de Carra avait été forumlée à la

tribune des Jacobins : Stourm le dit dans son discours. Nous n'avons pas cette

opinion. Mais nous voyons que le journal de Carra, les Annales patriotiques et lit-

téraires, soutient le congrès et Van der Noot. Voir surtout les numéros du
18 et du 19 novembre 1790, pages 683 et 68o.
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Dira-t-on que, si les États n'ont pas suivi d'abord les principes

adoptés en France, ce n'était point le moment, qu'il fallait com-

mencer par chasser l'ennemi commun? Vain prétexte, fausse défaite !

Si telle était l'intention des États, pourquoi ont-ils donc si violemment

persécuté ceux qui demandaient une Assemblée nationale? Ils ont

crié partout que les Vonckistes soutenaient les principes de l'Assem-

blée nationale de France, et qu'en conséquence ils étaient les ennemis

de la religion. C'est en faisant passer nos législateurs pour les plus

violents ennemis de Dieu qu'ils sont parvenus à ameuter le peuple

contre les démocrates brabançons. Tout le monde sait avec quelle

fureur Feller, Brosius et Beaunoir, ont déclamé dans leurs journaux

contre l'Assemblée nationale de France. Eh. bien! ce sont pourtant là

les écrivains avoués et soudoyés des États de Brabant. Aussi long-

temps que ces États ont espéré d'être secourus par la Prusse, ils ne se

sont pas contentés de calomnier l'Assemblée nationale, ils ont encore

persécuté tous les Français patriotes.

D'ailleurs il est faux que ce ne fût point le moment d'assembler la

nation immédiatement après que les troupes autrichiennes furent

expulsées. En effet, quoique Joseph II eût fait mille infractions à la

constitution brabançonne, cependant il n'était point déchu de ses

droits : car la constitution déclarait seulement que, dans ce cas, le

droit du prince parjure était suspendu jusqu'à ce qu'il eût réparé ses

attentats. Voici ce que porte l'article 59 de la constitution braban-

çonne, appelée joyeuse e7itrée :

« S'il arrivait que Sadite Majesté, ses hoirs et successeurs, vinssent,

allassent ou fissent à rencontre, par eux ou par quelqu'un d'autre, en

tout ou en partie, en quelle manière que ce soit, nous, en ce cas, con-

sentons et accordons, au nom de Sadite Majesté, auxdits prélats,

barons, chevaliers, villes, franchises, et à tous autres sesdits subjects,

qu'ils ne seront tenus de faire aucun service à Sadite Majesté, ses

hoirs et successeurs, ni d'être obéissants en aucunes choses de son \j

besoin et que Sadite Majesté pourrait ou voudrait requérir d'eux,

jusques à ce qu'elle leur aura réparé, redressé et entièrement désisté

et renoncé à l'emprise ci-dessus mentionnée. »

Que fallait-il donc faire pour exclure la maison d'Autriche de la sou-

veraineté des Psiys-Bas? Il fallait un jugement formel de la nation,

et ce jugement ne pouvait être porté que par une assemblée nationale

investie du pouvoir constituant; car il n'y a qu'une telle assemblée

qui puisse enlever un pouvoir que la constitution donne expres-

sément.

Aujourd'hui Léopold a déclaré qu'il était prêt à réparer tous les
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attentats commis par son frère; le voilà donc rétabli dans ses droits,

en vertu de la constitution brabançonne, et cela par la faute des Etats

qui, s'ils avaient suivi l'avis des démocrates, auraient rendu leurs con-

citoyens libres. Mais ce n'était point la liberté des Belges que ces

odieux aristocrates et théocrates cherchaient, c'était au contraire

leur esclavage certain, et ils ne désiraient l'indépendance de la Bel-

gique que pour eux seuls et pour être despotes tout à leur aise.

Enfin, Messieurs, se déclarer pour les Belges, ce serait en quelque

sorte sanctionner la forme de gouvernement la plus monstrueuse qui

existe, la plus contraire à vos principes; ce serait protéger à notre

porte un foyer»d'aristocratie et de théocratie, qui tôt ou tard ne man-

querait pas de nous être funeste.

Eh! ne serait-ce pas donner à l'empereur le prétexte le plus plau-

sible d'attaquer la France, et d'entraîner dans son alliance tous les

princes d'Allemagne, etc.?

LXXVII

DISCOURS

PRONONCÉ LE 28 NOVEMBRE, L'AN DEUXIÈME

A LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION DE PARIS

PAR M. F. JAUCOURT '
, PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ DE MELUN

A LA TÊTE d'une DÉPUTATION

(Paris, luip. nationale, 1790, in-8 de 7 pages.)

Messieurs,

Un petit nombre de patriotes, dont les sentiments et les vœux ont

devancé l'heureuse révolution qui nous rend à la liberté, vient de' se

réunir. Le premier acte de cette Société ^ est de vous offrir le tribut

d'estime et de reconnaissance que vous doivent tous les amis d'une

constitution que vous avez si utilement, si glorieusement servie. C'est

parmi vous que ces hommes généreux, qui recevront de la postérité

le titre de bienfaiteurs du monde, viennent ranimer leur courage,

1. Arnail-François, marquis de Jaucourt (1757-1852), né d'une famille protes-

tante, président du dii'ectoire du département de Seine-ct-Mai'ne, député de ce

départeuient à la Législative, pair de France et ministre de la marine sous la

Restauration.

2. Sur la fondation de ce club des Jacobins à Melun, voir plus haut le discours

de l'abbé Pichonnier.
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concerter leurs efforts, éclairer leur opinion de toutes les lumières,

consoler leurs cœurs du spectacle affligeant des passions qu'ils ont à

combattre, et recueillir des forces nouvelles pour atteindre le but de

leurs travaux. Vous veillez pour déconcerter les complots sans cesse

]-enaissants ; vous propagez la vérité ; vous poursuivez l'erreur ; vous

instruisez, par vos discours et vos écrits, cette partie si intéressante

de riiumanité^ qu'il est quelquefois facile d'égarer en trompant ses

vertus mêmes ; votre patriotisme enfin excite une noble émulation

dans le cœur des bons cito\^ens. Oui, Messieurs, nous devons le dire,

c'est vous qui peut-être avez préservé la France d'une guerre civile
;

c'est vous qui avez empêché les génies malfaisants du fanatisme et de

la féodalité de souiller de leurs mains sanguinaires le plus beau

monument qu'ait encore élevé la raison humaine.

Ils existaient, les amis de la liberté, avant la chute du despotisme;

mais ils ne pouvaient s'entendre ; ils n'osaient se communiquer leur

indignation ; ils méconnaissaient leurs forces ; ils ignoraient combien

d'âmes généreuses restaient indépendantes au milieu de l'asservisse-

ment général. Enfin la liberté a donné le signal, le cri de ralliement

s'est fait entendre, et dans un seul jour les Français ont effacé l'op-

probre de leur longue patience.

Cependant ne nous abusons point. Cette révolution, sur laquelle

Fœil de la philosophie aime à se fixer dans une douce contemplation,

parce qu'elle est la première dans les annales du monde qui soit tout

à l'avantage du faible contre le fort , cette révolution, il ne faut pas

se le dissimuler, a de dangereux ennemis. S'ils osaient l'attaquer

ouvertement, nous verrions en pitié leur nombre plus affligeant que

redoutable; mais, tandis qu'au milieu de nous ils s'efforcent, par de

souterraines machinations, de tromper une partie du peuple, un lâche

et honteux essaim de transfuges souffle partout la discorde, conjure

au 'dehors contre la patrie, insullte à la face des nations aux droits

sacrés des hommes. Mais c'est en vain qu'ils ont conçu l'affreux

espoir d'une guerre civile, de liguer les tyrans contre nous. Toutes

les Sociétés des amis de la constitution, étroitement unies, se tenant,

pour ainsi dire, parla main d'un bout de l'empire à l'autre, veille-

ront ])our la liberté; et, dans quelque lieu qu'on ose frapper cette

chaîne patriotique, la commotion s'en fera ressentir dans toute la

France, avec la soudaineté de l'étincelle électrique.

Celte coalition est d'autant phis pressante que les ennemis de la

Révolution, convaincus enfin du pouvoir de l'opinion publique, ont

adopté le criminel projet de l'égarer. Ils appellent tous les intérêts

|j('i'S()iinels, excitent tous les mt'continitements, profilent (U^ tous les
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projets, et par ce système de déception ils se flattent de faire prendre

leurs clameurs pour la voix générale.

Pénétrés des services que notre association a rendus à notre com-

mune patrie, le premier pas que nous devons faire vers le but de

notre institution est de nous réunir à ceux qui nous ont tracé la

route.

Nous vous demandons cette réunion, avec la confiance que nous

inspirent vos principes et vos sentiments. Notre admiration pour

vous est la preuve que nous méritons de joindre nos efforts aux

vôtres. Elle vous répond de notre zèle à concourir à vos vues bienfai-

santes. Nous jouirons de vos succès, nous serons orgueilleux de votre

gloire; trop heureux si, comme vous, nous pouvons bien mériter de

nos concitoyens, déconcerter les méchants, rassurer les faibles, déve-

lopper l'esprit national, contribuer au plus grand bien que Ton puisse

faire aux hommes, celui d'établir la liberté sur le respect des lois !

RÉPONSE DU PRÉSIDENT

Monsieur,

On a vu toutes les sectes livrées à, la fureur du prosélytisme, ou

plutôt des ambitions particulières, couvrir leurs efforts des ténèbres

de cette illusion. Il n'appartient qu'à ces dogmes immortels des droits

des hommes, de la raison et de la liberté, que nous proclamons, de

s'annoncer à découvert, de se propager par leurs propres attraits.

Vousavezvu qu'ils étaient l'objet de nos vœux^de nos desseins, de nos

travaux. Remplis du même esprit, vous voulez partager notre culte.

Les formes que nous nous sommes prescrites suspendent de notre

part un vœu qui n'est pas incertain. Ainsi cette Société diffère, pour

les serrer plus solidement, les nœuds fraternels qui doivent l'unir à

la vôtre, et vous cherchez parmi les Amis de la constitution votre

élément naturel.
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LXXVIII

29 NOVEMBRE 1790

DÉBATS AUX JACOBINS SUR LE CERCLE SOCIAL

d'après CAMILLE DESMOULINS '

[Après avoir rappelé le décret par lequel la Constituante avait blâmé la

municipalité de Dax, qui avait voulu gêner l'activité de la Société des amis de

la constitution établie dans cette ville, après avoir rappelé aussi que le même

décret proclamait à nouveau le droit des citoyens de former des clubs et

sociétés, Camille Desmoulins raconte et blâme comme il suit l'attitude prise

par les Jacobins contre le Cercle social :]

D'après ce décret constitutionnel, quelle a dû être la surprise des

véritables Amis de la constitution de voir à la séance de lundi, aux

Jacobins, s'élever une si violente tempête contre la Société dite Cercle

social 2 /

Un honorable membre a vu dans le Cercle social une Société rivale

qui tendait à affaiblir celle des Jacobins, et à partager la France en

deux sectes. Il a accusé le directoire du Cercle social du crime de pla-

giat, de supposition de nom, et de publier que le Club des amis de la

constitution et celui de 89 s'étaient fondus dans le sien, et étaient

venus perdre leur nom, en se jetant dans l'océan de la grande confé-

dération universelle, à l'embouchure du cirque. Il a attaqué les prin-

cipes du Cercle social, prétendant que cette Société, en pressant les

conséquences du principe de l'égalité des droits, faisait découler la loi

agraire. En sorte que l'accusateur qui venait un moment auparavant

de présenter le Cercle social comme l'ancien Club des modérés, des

modérateurs, des impartiaux, qui renaissait sous une autre dénomi-

nation, et lui avait fait un crime de ses principes relâchés, lui repro-

chait ici l'extrémité opposée et d'outrer les principes. Après avoir

accusé le Club des amis de la vérité, ou le Cercle social, comme pla-

•1. RévoLulions de France el de Brabunl, n° 54, t. V, p. 50.

2. Le Cercle social, fondé par l'abbé Fauclict, tint s;i prciiiiêre sùaiice au

Cirque du Palais-Royal, le Mi octobre 1790. l^a seconde séance, 22 octobie, attira

liuit à ni'ul' iiiillr personnes : elle fut présidée par Goupil de Préfeln. Un tel suc-

cès lit dire au.\ plaisants (pie 1^'aucliet avait con/iac/iic les Jacobins. Sur Fauchet

et le Cercle soeial, voir notre livre les Oraleiirs de la Législative et de la Con-

vention, louie II, p. 109-in. — Sur l'attitude ollicielle des Jacobins vis-à-vis du

Cercle social, voir plus bas la circulaire de la Société du 18 décembre ITJO.
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glaire et schismatique, il a conclu par proposer, comme une chose

infiniment importante, une adresse à toutes les Sociétés affiliées des

amis de la constitution, pour leur dire de se bien garder de confondre

le Cercle social avec la Société des amis de la constitution.

Cet orateur était M. Laclos. Comme je lui crois une profondeur de

politique dont je ne me pique pas, et cette seconde raison, comme

dit Target, reculée dans le fond de la méditation et de l'expérience,

et qui éclaire la retraite du sage à qui il est donné de gouverner les

empires, je ne m'élevai point d'abord contre cette motion, et je calmai

ma bile de mon mieux ; mais tous ceux qui demandèrent successi-

vement la parole étant entrés dans les idées du préopinant, je pensai

que l'autorité de M. Laclos devait m'arrêter un moment, mais non pas

me détourner, et allant à M. Chabroud, alors président de la Société

des amis de la constitution, et qui l'avant-veille avait été proclamé

orateur du Cercle social: « Comment se peut-il, lui dis-je, que vous

qui tenez ici la sonnette, vous abandonniez la défense d'une autre

Société qui vous a choisi avant-hier avec M. de Condorcet pour un de

ses deux orateurs?» M. Chabroud me dit qu'il attendait le moment de

prendre la parole. En effet, il amenda très bien la motion de M.Laclos,

et en ùta habilement tout ce qu'elle me paraissait avoir de venin, en

proposant que la lettre circulaire aux Sociétés affiliées fût conçue en

termes généraux, et sans désignation de la Société du Cercle social

en particuher. (Je ne serai pas long, et je demande grâce à mes lec-

teurs pour une discussion de trois minutes, parce que si M. Laclos a

attaché une importance infinie à sa motion, je n'y en attache pas

moins, mais dans un autre sens.) Je démêlai aisément que la majo-

rité n'était pas pour l'amendement de M. Chabroud, et j'en voyais

bien la cause dans l'esprit de corps qui se glisse dans les meilleures

institutions. Je demandai la parole, mais je fus interrompu dès

l'exorde, et même contraint de descendre par les huées. Je n'ai point

dit alors aux auditeurs, comme le petit père André : Messieurs, je vous

plains, vous perdez une pièce cVéloquence; mais, véritablement, je

n'avais jamais été si content de moi. C'était la première fois qu'il

m'arrivait de me sentir en état de réfuter sur-le-champ à la tribune

un préopinant. La question ne m'intéressait pas assez pour m'ôter

mon sang-froid, et pour que les idées devançassent leur tour au pas-

sage de la voix, et vinssent, par leur confusion et leur multitude, l'obs-

truer et y faire engorgement. J'avais distribué mon exorde,mes prin-

cipes, mes conclusions. J'avais divisé, subdivisé: il me semblait lire

un discours écrit dans ma tête, et je montais à la tribune en louant

Dieu de ce qu'enfin j'allais être bon à quelque chose, et qu'au lieu
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d'amuser l'oisiveté des lecteurs de discussions tardives et de doléances

posthumes dans mon journal, sur des arrêtés de la veille, ou des

décrets irrévocables, au lieu de n'avoir raison qu'au bas de l'escalier,

je me trouvais en état de tenir la tribune, et de lutter corps à corps.

Je me trompais : on ne me laissa pas achever six lignes, et l'amen-

dement de M. Chabroud fut rejeté; mais il ne sera pas dit que j'aie

improvisé une fois en ma vie sans saisir cette occasion de me venger

des électeurs de mon bailliage qui m'ont refusé leurs suffrages, ne me

croyant pas en état d'improviser. J'ai appelé de l'arrêté des Jacobins

à mes souscripteurs et je les constitue juges en dernier ressort si

M. Laclos avait raison ou M. Chabroud. Voici mon discours mot pour

mot et tel que le tachygraphe de M. Panckoucke aurait pu le transcrire,

si on me l'avait laissé prononcer :

« Avec tous les ménagements dus à l'opinion de M. Laclos, je lui

répondrai que la lettre circulaire par laquelle la Société des amis de

la constitution repousse loin d'elle le soupçon .d'unité de communion

avec le Cercle social ^st une véritable flétrissure qu'on imprime à

cette Société naissante. Une flétrissure est une peine, et toute peine ne

doit être infligée que d'après un exposé fidèle des faits. Si l'exposé du

préopinant était exact, le Cercle social aurait encouru la peine que

provoque son accusateur ; mais je dénie les faits. On vous demande

de déclarer le Cercle social scbismatique, de prononcer contre lui

l'excommunication
;
j'atteste qu'il professe la même doctrine que les

Jacobins. (En cet endroit je fis une gaucherie digne de l'abbé Maury :

au lieu de prouver d'abord que les deux clubs professaient les mêmes

dogmes, je transposai ainsi le conséquent avant les antécédents.)

J'ai suivi les séances du directoire du Cercle social, et j'atteste que

MM. Fauchet et Bonneville sont nos frères en apostolat. J'atteste

n'avoir remarqué d'autre différence dans les deux clubs, sinon qu'à

l'entrée on paye 9 livres dans l'un et 12 livres dans l'autre '. »

Que n'avais-je d'abord articulé mes faits? Cette conséquence n'eût

point paru ridicule ; mais, ô danger d'une transposition ! il faut que

ma disparité arithmétique et les douze livres aient bien mal sonné

à l'oreille de mes frères les Jacobins, car à ces mots il s'éleva une

huée telle qu'en reçut notre clici- Sillery, lorsque dernièrement il

essaya devant les Jacobins son rapport de Nancy. Quant à lui, il

devait bien s'y attendre, et je lui avais bien prédit cette musique;

mais pour moi je ne devais pas faire Coud sur lui si nombreux

1. Ainsi s(; tniuvc. cuiiliniu'c la, liadilimi l'apporlrc par l^ouis Blanc, an sujet

(le la cotisation <los Jacobins, et qnc nous avons rapportée dans noire inlrndnc-

tiiiu, p. x.vxui, avani (pir nuire atlenliiMi eut élé atlirée sur ce passage.
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orcliestni. Il me fut impossible de j-ecouvrer la parole; et, par sa faci-

lité à abandonner son amendement que je défendais, M. Chabroud me
donna l'exemple de ce que j'avais à faire. Maintenant je prie mes

souscripteurs de m'accorder la parole et de me permettre d'achever :

« Nicolas Bonneville et l'abbé Faucliet sont les deux fondateurs de

la prétendue secte; je ne lis pas dans les cœurs, mais j'ai entendu

leurs discours; j'ai fait nombre d'agapes avec eux, et je les ai reconnus

à la fraction du pain. Allez entendre Nicolas, vous qui calomniez ses

principes, citez-en qui méritent que vous lui cassiez sa bouche de fer;

et quand bien même mon ami N. déraisonnerait, ce qui nous arrive â

tous, car toutes les fois que deux personnes parlent contradictoire-

ment, il y a toujours l'une des deux qui dit une sottise, il ne faudrait

pas imputer ses torts à la Société dont il est membre. L'abbé Fauchet

est allé d'argument en ai'gument jusqu'à la loi agraire, mais il y est

allé seul, et il n'a pas conduit son auditoire qui l'a au contraire sifflé

et persiflé. Je ne dois pas aimer l'abbé Fauchet, qui s'est approprié

mon office de procureur général et qui dit du bien de moi pour me

ménager, tandis qu'il dit du mal de Voltaire et de Rousseau, en sorte

que je suis tout honteux de ses éloges, qui ne peuvent alors passer

que pour des injures ; mais je ne rendrai pas moins justice à notre

abbé. Outre qu'il a de l'éloquence, chose bien plus rare qu'on ne

croit, son manteau a été percé de balles au siège de la Bastille. Et

parce qu'il aura fait un mauvais raisonnement, est-ce une raison suffi-

sante de faire de son système celui de son auditoire, qui le siffle pen-

dant une demi-heure? Ne débite-t-on jamais d'extravagances à cette

tribune ? Excommunier l'abbé Fauchet et le rayer du tableau des

patriotes, pour une opinion fausse, ce serait intolérance. Dire ana-

thème au Cercle social pour Topinion d'un de ses membres, et pro-

noncer une excommunication lorsqu'il ne partage pas cette opinion,

c'est une injustice, et, partant, une impiété, comme dit Zenon. Vous

séparer de communion avec le Cercle social, qui vous a invités d'as-

sister à ses séances, <pii vous a déclarés associés honoraires, c'est

ingratitude. Publier, comme on vous le propose, que tous les Amis de

la constitution de Paris sont renfermés dans cette enceinte de trente

pieds de large sur quatre-vingt-dix de long, et vous solliciter de

déclarer ou du moins d'insinuer que le Cercle social est une Société

schismatique et sentant l'hérésie; présenter le patriote Bonneville

comme un hérésiarque ambitieux de faire une nouvelle secte de Nico-

laïtes, et vous attribuer le privilège exclusif du patriotisme, en vérité

je respecte trop les membres de cette Assemblée pour qualifier cela

de son vrai nom, et je dirai seulement que rarrèlé qu'on vous pro-
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pose est inconstitutionnel. On vous a dit qu'un journaliste, à Lyon,

avait imprimé que la Société des Jacobins s'était venue dissoudre et

avait perdu son nom dans le Cercle social; réfutez cette assertion,

très bien. J'approuve fort cette motion de M. Laclos, mais amendez-la

comme M. Ghabroud, et, en réfutant cette erreur, n'entachez pas vos

frères du cirque pour ce qu'un journaliste a inséré dans sa feuille.

Imprimez dans votre adresse que la Société des Jacobins existe,

qu'elle existera toujours et que les portes de l'enfer ne pi^évaudront

jamais contre elle, non plus que contre l'église, il n'y a rien de mieux
;

mais, de grâce, ne cassez point la bouche de fer de Nicolas, ne sup-

posez point une scission qui n'existe pas, et souvenez-vous que c'est

en supposant la secte de Jansénius qui n'existait pas qu'on a créé une

secte. Je citerai ici une application que le vénérable Goupil, président

du Cercle social, a faite fort heureusement à l'occasion de cette loi

agraire de l'abbé Fauchet. Après avoir reproché au procureur général

cette intempérance de philosophie : « Messieurs, a-t-il dit dans le direc-

toire du Cercle social, saint Paul, dans son épître aux Corinthiens

(tout le monde a ouvert les oreilles à une citation de saint Paul dans

la bouche de M. Goupil), saint Paul dit aux Corinthiens, à propos de

je ne sais quel principe qu'il venait de poser, et qui avait excité des

chuchotements et des murmures dans le club des catéchumènes à

Corinthe : « Mes très chers frères, ce que je viens de vous dire et qui

« vous paraît un peu fort, n'allez pas croire au moins que je vous le

« dise comme de la part de Dieu. Non pas ; c'est de mon cru que

« je parle ainsi : Quod vobis dico, non dico tanquam Christus, sed

« tanquam Paulus. » Eh bien! Messieurs, continue Fhonnète M. Goupil,

de même ce que M. Fauchet a dit sur la loi agraire, il l'a dit comme

Paul, et non pas comme Dieu; il l'a dit comme Fauchet, et non comme

procureur général du Cercle social. Si saint Paul, lui qui savait quand

il parlait au nom de Dieu et quand il n'y parlait pas, si saint Paul, à

qui Dieu faisait l'honneur de parler, ne laissait pas d'avoir la vanité

de parler quelquefois de son chef, serez-vous surpris que M. l'abbé

Fauchet n'ait pas été exempt de ce faible pour ses propres idées, et

qu'il lui soit arrivé de parler une fois sans être inspiré de vous? Je

reviens à l'amendement de M. Chabroud, et je n'ajoute plus qu'un

mot. Le grand rassemblement des souscripteurs et des souscriptrices

au Cercle social ne peut nullement porter ombrage à la liberté. Ce ne

sont point les grandes Assemblées qui conspirent. Je ne répéterai

point c(! (jii'a dit l'abbé Fauchet avec beaucoup d'esprit, en préchant

sa confédérati(jn, que toute association est bonne en soi, que les bri-

gands mêmes, lorsqu'ils s'unissent, commencent à avoir entre eux de la
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probité. Mais j'observerai que le Cercle social est composé de trois

mille associés, et, dans un club si nombreux, il est impossible que la

raison ne domine pas à la tribune ; car aujourd'hui, dans ce progrès

de la philosophie et des lumières, il semble que la raison fasse aux

hommes la même promesse que Dieu dans l'Élvangile : « Quand vous

« serez rassemblés deux ou trois en mon nom, je serai au milieu de

« vous. »

La motion de M. Laclos a été adoptée par la Société des Jacobins;

le lendemain, le directoire du Cercle social a usé de représailles : il a

arrêté que les cartes des Jacobins ne vaudraient plus billets d'entrée

au cirque, que les seuls souscripteurs et souscriptrices seraient admis

dans l'enceinte, et voilà la guerre. C'est ainsi qu'il s'élève des sectes
;

mais les véritables patriotes sauront empêcher que le Club de 89 ne

renaisse de ses cendres, au moyen de ce schisme, et leur modération

amènera les deux clubs à désarmer. Tous deux sont d'accord sur la

Déclaration des Droits et sur les grands principes; c'est l'essentiel.

Peu importe qu'ensuite ils soient partagés sur quelques subtilités de

l'école. Il me semble voir le docteur angélique et le docteur séra-

phique, qui n'étaient jamais d'accord sur certains points et ergotaient

et s'égosillaient du matin au soir; mais ils ne s'excommuniaient point,

et n'en furent pas moins canonisés tous les deux.

La dispute est un grand secours,

Sans elle on dormirait toujours.

[Donnons aussi le compte rendu de cette séance d'après le Journal des Clubs,

n« 3 :]

Le 29 novembre on a dénoncé ' aux Amis de la constitution une

société sous le titre de Cercle social, ou Confédération générale des

amis de la vérité, etc., qui, se circonscrivant modestement dans les

limites de l'univers, prétend étendre ses soins maternels à toutes les

parties du globe, et publie qu'elle a déjà vu venir se réunir sous ses

ailes et s'incorporer à elle les Amis de la constitution. Rappelant quel-

ques-uns des principes avancés au milieu de cette association (un de

ces principes était : « Que les hommes, étant égaux en droits, ils doi-

vent l'être en possessions »), on a fait voir combien ils étaient incon-

.stitutionnels, et qu'ils tendaient directement à établir que l'Assemblée

1. La dénonciation faite aux Jacobins lorsque notre Adresse cm club était déjà

livrée à l'impression prouvera la justesse de nos observations. {Note de l'ongi-

nal.) Cette adresse au club se trouve eu tête de ce n" 3 du Journal des Clubs.
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nationale était bien en deçà du terme que devait atteindre une Assem-

blée constituante. Que fera dans ces circonstances la Société, unique-

ment occupée à assurer le maintien de la constitution pour déjouer

les menées que l'on ourdit contre elle? Chargera-t-elle quelques-uns

de ses membres du soin de s'assurer des principes qu'on professe

dans cette nouvelle association pour venir ensuite lui en rendre

compte, afin qu'elle avise aux moyens d'en arrêter les progrès? Non,

de semblables démarches sont indignes d'elle; elles seraient d'ailleurs

contraires à cette liberté d'exprimer ses pensées et de les publier

qu'elle défend à si juste titi-e, à cette tolérance qu'elle invoque pour

elle-même. Elle se bornera à instruire les Sociétés qui lui sont afïi-

liées, que c'est faussement que l'on publie et que l'on imprime qu'elle

s^est réunie aux soi-disant Amis de la vérité. Ce premier écart, cette

infidélité faite à la vérité une fois connue, les amis de la Constitution

n'auront pas à redouter une association qui, par ses vues trop vastes,

se prépare une chute très prochaine et une dissolution d'autant plus

éclatante.

La Société des amis de la constitution a donc arrêté qu'elle ferait

connaître par une adresse aux Sociétés qui lui sont affiliées que c'est

à tort qu'il a été imprimé que la Société des amis de la constitution

était fondue dans le Cercle social '

.

LXXIX

DISCOURS DE M. HONORÉ MIRABEAU

ÉLU l'KÉSlDENT DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

LE 30 NOVEMBRE 1790 ^

Les faveurs de cette assemblée sont d'autant [)lus précieuses qu'elle

ne doit rien de ce qu'elle accorde ; et j'en suis d'autant plus touché

que, ne l'ayant jamais servie, si ce n'est dans ses rapports généraux

avec la chose publique, je n'avais point de titres à ce que je reçois.

Le droit qu'ont les citoyens de se réunir pour se manifester leurs

pensées sans troubler l'ordre public est un des bienfaits les plus doux

de la liberté, comme il en est le plus constant ai)pui.

Les grandes assemblées font naître l'opinion publique, cette pre-

1. Cette adresse ne fut envoyée que le 18 décembre. On la trouvera plus bas à

cette date.

2. Journal des Amis de la constitution, t. 1, p. 9.3.
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mière législatrice des empires, et Topinion, quand elle n'est pas l'ou-

vrage d'un parti et qu'elle est universelle comme la raison, est la

seule garde incorruptible des bonnes lois.

Lorsqu'il existe des factions dans un État, l'association des citoyens

qui professent la même doctrine ne servirait peut-être qu'à les rendre

plus redoutables. Lorsque les factions n'existent point, cette associa-

tion peut les prévenir, et vous avez rempli ce but important. Déjà

tous les Français sont auxiliaires de la liberté ; il ne reste plus qu'à

les rendre tous ennemis de la licence et auxiliaires de la paix.

C'est dans ces principes. Messieurs, que je tâcherai de remplir les

devoirs de la présidence à laquelle vous avez daigné me nommer.

LXXX

Décembre 1790

SEAiNCE DU 2 DÉCEMBRE 171)0

d'après le duc DH CIIAHTKES '

J'ai été le soir de bonne heure aux Jacobins : nous avions à

élire un président et un secrétaire, membres de l'Assemblée natio-

nale. J'ai donné ma voix à MM. de Mirabeau et Beauharnais; ils ont

réuni la majorité des suffrages. M. Barnave a très bien parlé sur le

club des soi-disant représentants des gardes nationales de France.

(M. de La Fayette leur a accordé d'envoyer tous les jours deux d'entre

eux chez le roi, qui font les fonctions de chevau-légers ; ils sollicitent

la même faveur auprès de l'Assemblée nationale.) M. Barnave a fait

sentir combien il serait impolitique de permettre que les gardes na-

tionaux fissent un corps; qu'on ne devait pas séparer les soldats des

citoyens, etc. J'ai été ntunmé censeur,

1. Correapondance de Louis-l'hiUpjte-Jonepli d'Orléatta, p. 23o-iiJi.
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LXXXI

LETTRE

DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION ÉTABLIE A PARIS,

EN RÉPONSE A UNE LETTRE DU CLUB

SE DISANT LA SOCIÉTÉ DES GARDES NATIONAUX

DES DÉPARTEMENTS DE FRANCE '

(Paris, 1790, in-4 de 3 p.)

Paris, 3 décembre, l'an deuxième.

Lçi Société des amis de la constitution, Messieurs, a reçu la lettre

que vous lui avez adressée , dans laquelle vous prenez le titre de

la Société des gardes nationaux des départements de France, et où

vous manifestez vos dispositions et le vœu d'être admis à ofTrir une

garde au roi et à TAssemblée nationale. Voici quels sont nos prin-

cipes : nous avons cru que leur exposition était la seule réponse que

nous dussions faire à votre lettre.

Les Amis de la constitution ne pensent point que les gardes natio-

nales forment en France un corps séparé de celui du peuple ; ils croient

que le droit de défendre la constitution, sous les drapeaux de la pa-

trie, appartient également à tous les citoyens , et que l'institution qui

le réserverait à une classe particulière établirait le plus injuste et le

plus dangereux des privilèges. Pénétrés d'estime et de reconnaissance

pour ceux qui, les premiers, se sont réunis pour la défense de la Révo-

lution, ils sont intimement convaincus qu'aucun d'eux n'a conçu la

pensée de s'en faire un titre, d'établir une corporation, de renouveler,

en quelque sorte, ces distinctions que les principes de l'égalité ont

fait disparaître , et, après avoir été les premiers défenseurs de la

liberté, d'en devenir le premier écueil. Les Amis de la constitution

1. Sur la ioruialion de cette société, qui probablement n'aboutit pas, nous

n'avons d'autres rcnsoigncmenis que ceux qui sont dniuK's ici. — Le Monileiir

reproduit cette adresse (VI, 586) et la fait précéder de la note suivante : a La

Société des amis de la constitution, ayant reçu une adresse du club établi aux

Petits -Pères, sous le titre de Société des gardes nationaux de France, a cru de-

voir saisir cette occasion pour manifester ses principes sur les gardes nationales.

Voici sa réponse telle qu'elle a été rédigée par M. Barnave, et adoptée à la

séance du l"' décembre 1790. »
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ne reconnaissent donc aucun représentant, aucune représentation des

gardes nationaux de France. Une telle représentation serait à leurs

yeux celle de la nation même, et la nation ne Ta placée que dans

l'Assemblée nationale. Ce n'est pas d'ailleurs sous un caractère guer-

rier et sous le costume des armes que les citoyens doivent se réunir

et former entre eux des associations délibérantes. Chacun, à titre de

citoyen, a le droit d'exprimer son opinion; chacun, à titre de citoyen,

a l'usage libre de ses droits, de sa volonté politique; mais, sous un

titre militaire, aucun ne peut être que l'instrument passif de la loi,

sans autre volonté que celle de la loi, sans autre guide que la voix du

magistrat qui en est l'organe. Les hommes libres sont fiers quand ils

exercent leurs droits individuels ; mais ils ne connaissent plus qu'une

soumission religieuse, sous le caractère qui met dans leurs mains le

dépôt imposant de la force publique. Les hommes libres sont soldats

à la voix de la patrie qui les appelle ; mais ils s'empressent de rentrer

sous le régime de la paix, pour recueillir les fruits de la liberté qu'ils

ont défendue, pour agiter les intérêts publics, pour mêler l'expression

de leurs vœux à la volonté générale. Les hommes libres croiraient

trahir leur patrie et eux-mêmes si, jaloux de vains honneurs, ambi-'

lieux d'un pouvoir que la loi ne leur aurait pas conféré, ils osaient y
faire servir cet appareil militaire que la nation ne leur a donné que

pour en imposer à la tyrannie.

Ces opinions, Messieurs, vous indiquent assez ce que nous pensons

de l'institution de notre Société. Il est inutile de vous dire que le

patriotisme dont sont animés tous les gardes nationaux de France

nous rassure pleinement sur le sort et les progrès de cette institution
;

et qu'instruits qu'elle n'est formée que par Fassentiment individuel

d'un très petit nombre de personnes, c'est moins à son importance

qu'au désir de manifester notre pensée que nous avons cru devoir le

développement de ces principes.

Nous avons l'honneur d'être,

Messieurs,

Vos très humbles et très obéissants serviteurs.

Les membres de la Société des amis de la constitution,

Mirabeau l'ainé, président.

Feydel, Villars, iï.-pR. Verchère, Alexandre

BEAunARNAis, secrétaires.

Tome I. 26
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[Sur le rôle que La Fayette joua dans cette affaire, on lit dans l'Orateur du

peuple, t. m, p. 475 :] •

Le général s'attendait si Jjien à être dénoncé comme l'auteur, l'in-

stigateur, le protecteur du club dangereux, criminel, inconstitutionnel

des fédérés, lequel prend dans ses lettres le titre ambitieux de Société

des gardes nationaux de Finance, qu'il envoya le soir même aux Jaco-

bins son aide-major général, la Colombe '. Qu'advint-il à ce brave

satellite du sieur Motier -1 La plus mortifiante mésaventure. Il fut prié

par les censeurs de sortir à l'instant de la salle, n'ayant pas l'honneur

d'être de la Société; ce qu'il exécuta. C'est un fait dont tous les assis-

tants furent témoins. Quel dommage qu'on l'eût fait si tôt déguerpir!

Il aurait pu rendre à son chef les propres expressions de Barnave et

de Mirabeau sur son compte; il lui aurait dit comme quoi le premier',

parlant avec toute l'énergie qui caractérise ce jeune et brave député,

il dénonçait M. La Fayette, et demandait qu'il fût tenu de s'expliquer

au sujet des prétendus fédérés autorisés par lui à monter la garde

chez le roi, à former entre eux une assemblée délibérante, quoique

armée, et, pour comble de scandale, à la faire présider par un nommé
Saint-Amand, son aide de camp. Il lui aurait encore appris cette autre

particularité : on donnait à l'assemblée communication d'un libelle

atroce contre les Lameth, les d'Aiguillon, les Robespierre, libelle

écouté sans aucune marque d'improbation, excepté le passage où vint

le tour de M. Motier. A cet instant, ses hydrophobes adorateurs pous-

sèrent des hurlements, suivant leur usage, afin d'étouffer la voix du

lecteur, et empêcher la vérité de se faire entendre ; c'est alors que le

président Riquetti s'est écrié de toute la puissance de ses poumons :

« Eh quoi ! Messieurs, lorsqu'il est question des noms chers à la patrie

vous n'arrêtez pas l'orateur^ et il vous plaît de crier au scandale

lorsqu'il nomme qui? bon Dieu! La Fayette! » C'est encore Mirabeau

qui, à l'occasion de l'almanach militaire, où le sieur Motier est nommé
généralissime de toutes les gardes nationales du royaume, almanach

dont on faisait aussi la dénonciation, disait à la même assemblée:

La Fayette est-il donc maire du palais ? Pour caractériser son ambition

dévorante, cachée soUs un air doux et froid, Riquetti lui a donné,

dans le monde, le sobriquet de Cromwcll-Grandisson.

1. 11 s'agit lie M. dp la Combe, un drs trois aides - majors j^éliéraux de La

Fayette et qui demeurait dans l'hôtel mêuic du coilimandant général, rue de Bour-

bon.

2. Il s'agit de La Layette. Voir plus haut* p; àdl.
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LXXXII

SÉANCE DU 3 DÉCEMliRE 17ÎH)

d'après le duc DH CHARTRES '

... En sortant, j'ai été au Comité des présentations aux Jacoljins;

j'ai endossé MM. Lecouppey, Conard et Alyon^, j'ai encore endossé

MM. Bénezet et Issaurat. J'avais informé du premier, et l'informa-

tion lui avait été favorable ; le second m'était recommandé par

M. Mirys, qui s'est rendu caution de son patriotisme. M. Bonnecar-

rère a lu un projet de règlement dont le Comité était chargé par la

Société. Un article portait que nul ne serait admis avant Tàge de

vingt et un ans, à moins d'un cas particulier. .J'ai demandé que l'âge

fût fixé à dix-huit ans, en disant qu'à dix-huit ans ou était bien en

état de suivre une délibération; que, la Société n'ayant aucun carac-

tère légal, on devait la regarder comme une école, et qu'alors il était

important d'y admettre de bonne heure les jeunes gens, parce que

leur timidité serait plus aisément vaincue et qu'ils pourraient, quel-

que jour, défendre les droits sacrés de la nation dans l'Assemblée

nationale. On n'a pas trouvé mes raisons suffisantes, et on a rejeté

mon amendement. J'ai dit alors que j'avais un intérêt dans cet amen-

dement, que mon frère désirait ardemment être admis dans cette

Société et que cela le rejetterait bien loin. M. CoUot d'Herbois m'a

dit que cela ne lui ferait rien, que, quand on avait reçu une éducation

comme la nôtre, on était dans le cas des exceptions; je l'ai remercié,

et je me suis en allé.

LXXXIII

SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 1790

d'après CAMILLE DESMGULLNS 3

Qui pourrait ne pas partager la sainte indignation que Robespierre

fit éclater le soir aux Jacobins dans un discours admirable? Les

1. Correspondance de Louis-Philippe-Joseph d'Orléans, p. 234-233.

2. Lfcouppey et Alyoïi ne se trouvent pas sur la liste du 21 décembre 1790.

3. Camille Desmoulins, Révolutions de France et de BrabunI, n" 5.'j.
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applaudissements dont il fut couvert, si forte censure du décret du

matin', parurent alarmer Mirabeau, président des Jacobins. Il osa

rappeler Robespierre à l'ordre, en disant qu'il n'était permis à per-

sonne de parler contre un décret rendu. Cette interruption excita un

grand soulèvement dans l'assemblée, déjà indignée de ce qu'on pré-

tendait dépouiller les citoyens non actifs du droit de porter l'uni-

forme. Y a-t-il rien de plus tyrannique que le silence que Mirabeau

imposa à Robespierre et la raison qu'on en alléguait?... 2

Il n'y avait paysan et vendeuse d'herbes dans l'Attique qui n'aurait

ri au nez de Mirabeau, s'il lui avait échappé de dire qu'on ne pouvait

pas parler contre un décret. Aussi le tumulte dura-t-il pendant une

heure et demie. Mirabeau, voyant que la voix de sa sonnette était

étouffée et qu'il ne pouvait parler aux oreilles, s'avisa de parler aux

yeux, et, pour les frapper par un mouvement nouveau, au lieu de

mettre son chapeau comme le président de l'Assemblée nationale, il

monta sur son fauteuil : « Que tous mes confrères m'entourent ! »

s'écria-t-il, comme s'il eût été question de protéger le décret en sa per-

sonne. Aussitôt une trentaine d'honorables membres s'avancent et

entourent Mirabeau, Mais, de son côté, Robespierre, toujours si pur,

si incorruptible, et à cette séance si éloquent, avait autour de lui tous

les vrais Jacobins, toutes les âmes républicaines, toute l'élite du

patriotisme 5...

Le silence que n'avaient pu obtenir la sonnette et le geste magistral

de Mirabeau, le bras en écharpe de Charles Lameth parvint à le

ramener. Il monta à la tribune, où, tout en louant Robespierre de son

amour pour le peuple, et en l'appelant son ami très cher, il le colaphisa

un peu rudement et prétendit, comme M. le f)résident, qu'on n'avait

pas le droit de faire le procès à un décret, sanctionné ou non. Mais

M. Noailles concilia les deux partis en soutenant que le décret ne

comportait point le sens qu'on lui prêtait, qu'il s'était trouvé au

Comité de constitution lorsqu'on avait discuté cet article, et qu'il

pouvait attester que ni lui ni le Comité ne l'avaient entendu dans le

sens de M. Charles Lameth et de Mirabeau. La difficulté étant levée,

la parole fut rendue par le président à Robespierre, qui acheva son

1. Voir le décret du 6*12 décembre 1790 sur l'organisation de la force publi-

que. Impliciteuicnt, ce décret excluait (à l'avenir) les citoyens non actifs de la

garde nationale.

2. Suivent des réflexions de Camille Desmoulins, que nous omettons, parce

qu'elles ne nous apprennent rien sur le Club des Jacobins.

3. Nous omettons encore ici des réflexions de Camille Desmoulins, qui n'ont

aucun rapport avec notre sujet.
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discours au milieu des applaudissements comme il l'avait commencé.

Mais c'était sauver l'honneur de l'Assemblée d'une singulière façon,

et la conséquence faisait bien plus de tort à l'Assemblée et à son

décret que tout ce qu'avait dit Robespierre '.

[Sur la môme séance on lit dans le Patriote français du 7 décembre 1790 :]

Le Club des Jacobins eut hier une séance très orageuse. M. Robes-

pierre y lut un discours sur le droit qu'avaient tous les citoyens actifs

et inactifs d'être gardes nationales. Fondé sur les principes qu'il déve-

loppa avec la plus grande force, il fut singulièrement applaudi. Son

discours finissait, quand M. Mirabeau, président des Jacobins, le rap-

pela à l'ordre, sur le prétexte qu'il y avait un décret rendu dans la

matinée même, et qu'il n'était permis à personne, et surtout à aucun

membre de l'Assemblée nationale, de parler contre un décret rendu.

Cette interruption excita un soulèvement universel dans l'assemblée,

déjà indignée de ce qu'on prétendait dépouiller les citoyens non ac-

tifs du droit de porter l'uniforme ; le tumulte dura pendant une heure

et demie. M. Charles Lameth parvint à le calmer; mais il prétendit

également qu'on n'avait pas le droit de parler contre un décret, et

cette prétention ne fut pas fort applaudie. M. Noailles réconcilia

davantage les esprits en soutenant que le décret ne comportait pas

le sens qu'on lui prêtait. Le décret ne bornait pas aux seuls citoyens

actifs le droit d'être garde nationale, mais ordonnait à ceux qui vou-

laient être actifs de se faire enregistrer. 11 ajouta que tel était le sens

dans lequel il avait été entendu au Comité de constitution, lorsqu'on

avait discuté cet article, discussion à laquelle il avait assisté.

\. Camille Desmouliiis ajoute iiii peu plus loin : « Quelques-uns pourront

penser qu'il y a de la maladresse à ne ménager ainsi personne, et à déplaire

tour à tour à tous les partis, que je devrais taire ces sortes de séances des Ja-

cobins, et ne point imiter le crime de (a); mais je vois qu'il faut se défendre

avec autant de soin de la superstition pour un corps que pour un individu. »

[a) Ici, il manque une ligne dans l'exemplaire que je possède et dans celui de

la Bibliothèque nationale, t. Y, p. 116.
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LXXXIV

DISCOURS

PRONONCÉ LE 12 DÉCEMBRE, L'AN DEUXIÈME DE LA LIBERTÉ,

A LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION DE PARIS,

PAR M. DUMAS,

MEMBRE DE LA SOCIÉTÉ DE CORBEIL, A LA TÈTE d'UNE DÉPUTATION '

Après avoir sollicité pour la Société de Corbeil l'avantage d'être

alïiliée au Club des Jacobins, M. Dumas ajoute :

« C'était une considération digne de vous que cette réciprocité

d'action de la constitution sur l'esprit public, et de l'esprit public sur

la constitution : vous avez réelleYnent, par cet apostolat de la liberté,

posé la base de la morale des peuples et vous vous êtes aussi imposé

des devoirs proportionnés à la dignité de votre institution.

« Nous touchons à l'époque de la Révolution où nos soins vigilants

sont aussi nécessaires que l'ont été jusqu'ici nos généreux efforts.

Nous n'aurons pas à remporter, le fer à la main, une seule et dernière

victoire; mais nous avons à combattre tous les jours avec les armes

de la raison et de la vérité, et il faut mettre ces armes dans les mains

du peuple. Que rien ne vous détourne donc de vos grands desseins!

On vous fait une insidieuse et méprisable guerre ; négligez ces attaques

multipliées et marchez droit à votre but : l'instruction du peuple. Il

faut qu'il sache, il faut qu'il trouve, dans son expérience journalière,

l'influence immédiate de la constitution sur son bonheur ; il faut lui

montrer comment ses droits ont été consacrés, comment, dans toutes

les circonstances de la vie, il est indépendant du gouvernement des

hommes, et uniquement subordonné à la loi qui règle ses devoirs, et

par là même assure et protège ses jouissances.

« Que des publicistes, orgueilleux d'une vaine science, s'efforcent

encore de consacrer les erreurs et les crimes des gouvernements;

qu'ils se fatiguent à mettre d'accord leurs maximes paradoxales avec

les droits de l'homme; qu'ils apologisent, tant qu'ils voudront, de

])arbares et incohérentes institutions; qu'ils abusent de la majesté de

l'histoire : l'avenir ne leui- appartient plus, et le culte de la liberté a

renversé cette idolâtrie politique.

1. Journal des Cliihs. t. T. p. 2."J5.
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On a trompé longtemps l'innocente et respectable ci-édulité du

peuple, et maintenant que la vérité éclate, pénètre de toutes parts,

les ennemis de riiumanité (car on ne peut plus leur donner d'autre

nom), renonçant à poignarder l'opinion publique, lui préparent les

plus funestes poisons. Ils multiplient les productions de leur imagina-

tion déréglée; ils espèrent, à force de mensonges, donner quelque

substance à leurs fantômes. Us demandent à grands cris où est la

patrie, quand sa voix les réprouve. Ils osent en appeler à la nation,

quand elle est là présente et qu'elle enchaîne leurs bras paiTicides.

D'autres fois ils revêtent nos couleurs; ils emploient, par une sacri-

lège profanation, le langage de nos vertus patriotiques; mais votre

vigilance préviendra partout leur décevante adresse, avant qu'elle ait

infecté les sources de l'esprit public. Voilà, Messieurs, le danger chaque

jour renaissant, et c'est pour le combattre chaque jour que notre

Société s'est formée. Son but, comme le nôtre, est de faire aimer la

constitution en la faisant bien connaître, de respecter et de faire res-

pecter la loi et de la suivre religieusement jusque dans ses moindres

applications, afin qu'une main ennemie n'en détourne pas les bien-

faits. »

LXXXV

SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1790

d'après « l'orateur du peuple n '

Avec quelle satisfaction n'a-t-on pas vu reparaître dernièrement

aux Jacobins un des plus zélés défenseurs de la patrie! M, Barère de

Vieuzac, méprisant enfin les séductions de 89 ^ et les jongleries du

Cercle social, est revenu dans la Société des amis de la constitution,

et a répondu aux personnes qui, dans la salle même, se sont empres-

sées d'aller le féliciter sur sa conversion: « Eh ! Messieurs, est-ce que

faurais attendu le 15 décembre pour devenir patriote? Soyez sûrs que

je l'ai été constamment et que je le serai toute ma vie. » A cette même
séance, Mirabeau, ce protée auquel on ne peut refuser de grands

talents, s'il voulait de boime foi les consacrer à la chose publique, a

tonn('' contre Ea Fayette. 11 a déployé tous ces beaux mouvements

d'éloquence qu'on applaudissait si lort dans l'orateur romain, quand

il dévoilait à ses concitoyens la fausse et dangereuse popularité de

1. Oroleiir du Peuple, t. III, p. Ijlfi.

2.. Il s'a-if ()ii C:iult ili" I7S9, au Palais-Roval.
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celui qui, à la tête de nombreuses légions, se préparait à franchir les

limites que le Sénat même lui avait tracées, « N'est-il pas honteux, disait

Mirabeau, président des Jacobins, qu'un simple citoyen se flatte d'in-

fluencer toute la République, lui qui a contribué moins que tout autre

à notre liberté, lui qui, par un heureux hasard, ou par quelque autre

combinaison politique, et par une intrigue de cour, se trouve à la tête

de l'armée parisienne? La place de commandant général^ qui, dans

les premiers temps de la Révolution, était peut-être difficile à remplir,

n'est aujourd'hui que la chose la plus simple du monde, vu le zèle, le

courage, l'activité, le patriotisme des citoyens de Paris. » Mirabeau

reprochait en même temps à Charles Lameth le peu de confiance

qu'il témoignait en ses propres forces, eu égard à cette place ; c'est

ainsi que Cicéron reprochait à Marcellus de craindre le consulat
;

Mirabeau parlait, et le fantôme du généralat s'évanouissait à tous les

yeux, comme le plus petit nuage aux premiers rayons du soleil.

LXXXVI

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 1790 <

Dans la séance du 17, il s'est élevé une discussion relative à M. de

La Fayette, qui a paru développer très clairement les véritables sen-

timents de la Société pour ce général. La municipahté de Marseille

avait écrit aux Amis de la constitution pour les prier de fixer l'opi-

nion qu'elle devait avoir de M. de La Fa3''ette, sur le compte duquel

des bruits populaires lui avaient inspiré quelque défiance. Le Comité

de correspondance avait été chargé de rédiger la réponse à faire à

Messieurs de Marseille. La première rédaction, présentée dans une

séance précédente, n'avait pas été adoptée. Le second projet de

réponse n'a pas eu plus de succès. On y disait entre autres choses

que M. de La Fayette, trop facile pour ses entoiirs, avait pu quel-

quefois, en recevoir des impressions peu conformes à ses prin-

cipes; mais que les soldats citoyens de Paris, attentifs à sa conduite,

ne lui obéiraient qu'autant qu'ils le verraient dans le bon chemin.

Un des membres de la Société proposait de répondre en quatre mots,

à la manière des Lacédémoniens, et de dire simplement : M. de La

Fayellc n'est plus parnii nous ; nous sommes vos frères. Un autre

membre était d'avis qu'on envoyât la lettre de Marseille à. M. de La

1. Journal des Clubs, n^ G, t. I, p. 219.
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Fayette, afin de savoir de lui-même en quels termes devait être conçue

la réponse. Enfin, une nouvelle rédaction a été présentée et approuvée,

dans laquelle la Société déclare que, n'étant point attachée particuliè-

rement à des individus, mais s'occupant. uniquement du bien public,

elle surveillera toujours les fonctionnaires publics et ne manquera

jamais de les dénoncer, s'ils trahissent la cause commune. Les dift'é-

rentes opinions ont été longuement discutées, et cependant avec

modération, de manière qu'il était aisé de conclure que le plus grand

tort de M. de La Fayette était d'avoir abandonné la Société. Peut-

être serait-il à désirer pour le bien public, pour le rapprochement de

tous les esprits, que M. de La Fayette revînt dans un club où il n'a

jamais reçu que des témoignages d'estime et d'attachement, et dont

le patriotisme s'est alarmé de sa retraite. Il serait bien à désireraussi

que tous les clubs de Paris pussent être réunis, ou du moins que tous

les citoyens pussent assister à celui des Jacobins, pour faire cesser

tout prétexte de division, et pour anéantir les calomnies absurdes

qu'on ne cesse de débiter contre une Société qui joint au patriotisme

le plus pur l'équité la plus rigoureuse.

LXXXVII

DISCOURS SUR LA LIBERTÉ DU THÉÂTRE

PRONONCÉ PAR M. DE LA HARPE '

LE 17 DÉCEMBRE 1790

A LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

(Paris, 1190, in-8 de 16 pages,)

En montant pour la première fois dans cette tribune, destinée à

être un des organes du patriotisme, si j'ose appeler votre attention

sur la liberté du théâtre, ne croyez pas que je me propose d'occuper

1. C'est le célèbre critique Jean-François de La Harpe (1739-1803). Quand la

Révolution éclata, il était professeur au Lycée, établissement d'enseignement

supérieur libre au Palais-Royal. En 1790, il demanda dans le Mercure la suppres-

sion des pariuuiL'nts qu'il avait déjà utta(iués dans son cours en 1788. Le 23 août

1790, il fut l'orateur d'une députation des auteurs di'amatiques qui vint demander

à la barre de la Constituanti' àf" leur assurer la propriété de leurs œuvres. En

janvier 1791, il donne un plan d'éducation publique, imprimé dans ses œuvres.

Dans la Chronique de Paris du lo mai 1791 , il y a une très vive lettre de lui

contre ceux qui s'opposaient à ce qu'on mît les cendres de Voltaire au Panthéon.

Le 3 décembre 1792, il assiste en bonnet rouge à la séance de rentrée du Lycée,
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à des objets purement littéraires des moments que réclameraient avec

raison des intérêts d'une toute haute importance.

Non, Messieurs, quoiqu'on ne doive pas exiger de l'écrivain ni de

l'artiste qu'ils se désintéressent sur l'exercice de leurs talents, quoi-

qu'on leur permette d'y attacher un sentiment d'amour et de gloire,

qui en est l'aliment naturel, cependant tel est l'ordre de choses où

nous sommes placés aujourd'hui (je l'ai déjà dit phis d'une fois, mais

j'aime à le répéter devant vous), que toutes nos pensées, tous nos

travaux, toutes nos habitudes, tout ce qui composait auparavant le

plan de notre vie individuelle, doit faire place désormais à cette espèce

de vie publique et sociale que nous devous à la liberté, ou du moins

l'y subordonner ù un tel point, je dirai même l'y incorporer telle-

ment, que l'une et l'autre ne fassent plus qu'une seule et même chose.

Malheur à celui qui ne sentirait pas, depuis qu'il a eu le bonheur de

devenir libre, que tous les titres de gloire, quels qu'ils soient, dispa-

l'aissent devant ce grand titre d'homme libre et de citoyen
;
que tout

est petit devant cette grandeur première de l'homme, sans laquelle il

n'est qu'un être dégradé, un esclave qui ne peut différer des autres

esclaves qu'en sachant plus ou moins orner ou adoucir des chaînes

qui sont toujours un fardçau d'ignominie.

D'après ces sentiments, qui ont toujours été au fond de mon cœur

(car j'ose en attester mes écrits, quelque peu de mérite qu'ils puissent

avoir d'ailleurs, j'ai toujours été libre par le sentiment et par la

pensée, même avant de l'être par la loi), vous pouvez être sûrs. Mes-

sieurs, que si je viens mettre sous votre protection le vœu des gens

de lettres pour la liberté du théâtre, c'est que je me crois digne de

vous en parler, non pas en auteur, mais en citoyen ; c'est qu'il m'est

facile de vous faire voir à combien d'égards ti'ès essentiels cette

liberté du théâtre, la seule qui nous manque, intéresse la chose

publique; combien elle touche de près à la cause de la liberté géné-

rale; comme elle se lie de tous côtés aux intérêts du patriotisme, et

(Icvt'im le L'/cée rcpiihliraiii, vi il drbitc un dithyrauibc l'.imoux. Sa collabora-

li<jrL au Mercure est alors j'rpublicainc , mais plutôt {^ii'tiinliuf. (Vuir le Cours

de Ulléraliire, éd. de 1818, IV, l(i'.)-ni.) — AiTrtô en avril llUi et ciiferuiû au

Luxcuibourg, il y reste cinq uiois. C'est de là qu'il aui'ail rciit, d'après Laya, uiu-

lettre adulatrire à Robespierre. (./o«/'««/ de lu librairie (\ii 14 déceuibre 1833.) Au
conirairi', dans le Lycée (IV, IIU) , il préleiul avoir dénijifé bauteuieut Robes-

pierre. 11 est possible qu'il ait fait les deux rhos(>s. Eu prison, une influence fruu-

nine convi'rlit, dit-on, ce voltairiru au cailiolkeisuie. Il Iraduisil le /'.sy/(///(>/'. Quand

il remonta dans sa chaire, la réaction lacclania. 11 publia alors, en n!)."i, un opus-

cule contre-révolutionnaire, Du fanaUsme dans la langue révolutionnaire, où il

lançait l'anathèmc aux Jacobins. Ses palinodies se marquent aussi dans le petit

éci'it intitulé Espi-il de la Rérolu/in/i. qu'on trouvera dans ses œuvres.
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qutand j'invoque ces noms sacrés devant les Amis de la constilution,

quand je suis jirêt à démontrer que ses ennemis sont les nôtres, que

c'est la liberté publique que l'on veut combattre en effet, en combat-

tant nos justes demandes, puis-je douter que vous ne daigniez m'ho-

norer quelques instants d'une attention bienveillante?

11 y a quatre mois. Messieurs, que ceux des gens de lettres qui ont

travaillé pour le théâtre français ont eu l'honneur de présenter à

l'Assemblée nationale une pétition ' qui tendait principalement à

obtenir une loi qui encourageât l'établissement de nouvelles troupes

de comédiens, autorisées à représenter cette foule de chefs-d'œuvre

de tout genre dont une nombreuse succession d'auteurs, devenus

classiques, enrichit depuis cent cinquante ans une seule troupe qui,

à la faveur d'un privilège exclusif, se prétend encore seule héritière

de ce genre de richesses, reconnues dès longtemps par tous les gens

sensés pour être, par sa nature, une propriété publique et nationale.

A cette demande, où l'intérêt particulier des auteurs dramatiques

s'identifie si évidemment et si heureusement avec l'intérêt général,

on ne pouvait rien opposer, absolument rien, que l'avidité orgueilleuse

de la troupe usurpatrice. Des nombreux pamphlets qu'elle a produits

pour sa défense, pas un n'a même approché de la question
;
jamais

on n'a même hasardé de citer un seul passage, d'attaquer un seul des

raisonnements qui fondaient notre pétition. Il ne s'agit nullement de

les rappeler ici ; ce n'est pas là ce qui m'amène devant vous ; mais

comme, depuis quatre mois, nous n'avons pu encore obtenir que l'on

entendit le rapport du Comité de constitution, rapport qui est prêt

depuis six semaines, rapport qui ne tiendrait pas une lieure de dis-

cussion, que l'on nous a promis dix fois, et notamment la semaine

dernière, de placer à la séance du soir; rapport que l'illustre membre
de l'Assemblée nationale qui a l'honneur de présider celle-ci ^ doit

appuyer par un discours qu'il a composé au moment même de notre

pétition; comme déjà les comédiens français se vantent de perpétuer

leurs usurpations en obtenant le silence des législateurs; mon dessein.

Messieurs, est de vous prouver, parles faits, que cette honteuse vic-

toire, s'ils la remportaient, serait le triomphe de l'aristocratie et du

despotisme sur l'esprit patriotique et sur la Hberté ; mon dessein est

de vous faire suivre de l'œil la marche oblique et astucieuse des comé-

diens qui ont su her à leur cause celle des ennemis de la Révolution,

en sorte que leurs intérêts sont devenus les mêmes
;
que ceux qui les

1. Séance du 23 août IIOU. [Mon., Y, 487. j La liberté du théâtre fut décrétée le

13 janvier 1791.

2. Mirabeau. Onant au rappin-l,]! fui l'ail par Lr ChaprljiT.
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défendent sont en même temps ceux qui vous menacent
;
que ceux

qui les servent sont ceux qui vous haïssent, et qu'il n'y a qu'une

loi positive, la loi que nous implorons, qui puisse ôter aux uns et

aux autres les armes qu'ils veulent tourner contre vous.

Je n'ai besoin. Messieurs, que de vous rappeler un moment à vos

réflexions et à votre expérience, pour vous faire sentir jusqu'où s'étend

la puissance des impressions théâtrales. De tous les lieux où les

hommes se rassemblent, il n'en est aucun où la communication des

sentiments soit plus rapide, plus efficace, plus contagieuse. Comme

on n'y va que pour être ému, l'âme toute remplie de ce besoin d'émo-

tions s'ouvre de tous côtés pour les recevoir ou pour les répandre
;

elles s'accroissent en.se réunissant; elles s'exaltent, et par leur propre

expression et par celle des autres. On entraîne ou on est entraîné;

bientôt toutes les voix ne font qu'un cri, tous les mouvements ne font

qu'une impulsion; toutes les affections morales ou spontanément

émues, ou impérieusement assujetties, forment à grand bruit une

vaste explosion. C'est là, certes, c'est là que s'élève dans toute sa

force la voix dominatrice de l'opinion ; c'est de là qu'on part pour la

juger; c'est là qu'on cherche à la capter, à la modifier, à la faire

parler chacun selon ses intérêts et ses vues. Eh bien! Messieurs,

pensez-vous qu'il soit indifférent de laisser à une seule et unique

troupe de comédiens le choix de ces ouvrages, dont les représenta-

tions sont, pour ainsi dire, des miroirs à facettes, où l'opinion se

réfléchit en se multipliant dans le jour qu'on veut lui donner, selon

les moyens que l'on a pris pour faire prévaloir tel ou tel ordre de

spectateurs, ou selon les circonstances qui en déterminent le con-

cours? Faut-il vous retracer ce que vous voyez tous les jours? L'esprit

de parti ne cherche-t-il pas sans cesse à faire hausser ou baisser à

son gré cette espèce de thermomètre moral et politique? N'enten-

dez-vous pas chacun tirer plus ou moins d'avantages de ces varia-

tions? Et combien les comédiens, qui connaissent mieux que personne

dans quelle température il faut le placer, ont-ils de ressources pour

préparer des indications infidèles ou dangereuses?

Je me bornerai à un seul exemple qui n'a pas échappé aux obser-

vateurs, mais qu'on paraît avoir trop tôt oublié. Remettez-vous devant

les yeux l'époque des fêtes de la Fédération. Pouvons-nous dissimuler

qu'à cette époque mémorable, qui semblait devoir échauffer plus que

jamais l'esprit patriotique, on s'aperçut au contraire de quelque

refroidissement? Et à quoi faut-il principalement l'imputer? Au choix

insidieux et perfide des pièces données au Théâtre-Français pendant

le séjour des fédérés à Paris, à l'accord de ces pièces avec les insinua-
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lions calomnieuses de l'aristocratie. Quel est en effet le dernier arti-

fice dont elle s'arme contre la Révolution? C'est de représenter tous

les A'rais patriotes comme de mortels ennemis de la royauté, même
légale, et de les rendre odieux, sous ce point de vue, à tous ceux qui

ne réfléchissent pas (et il n'y en a que trop); de leur faire oublier

que les amis de la constitution ne sauraient , sans être inconséquents

et parjures, se déclarer ennemis de la royauté qu'eux-mêmes ont

reconnue partie intégrante de cette constitution qu'ils ont juré de

maintenir. C'est dans cette vue que le parti antirévolutionnaire s'ef-

force d'échauffer dans la tête du peuple, de porter au delà de toute

mesure cet ancien attachement pour les rois, qui ne fut longtemps,

il faut l'avouer, qu'un aveugle instinct de servitude et qui n'est vrai-

ment éclairé, vraiment estimable, que depuis que nous avons appris

à ne plus séparer la loi et le roi. Mais la multitude n'a pas tou-

jours cette précision d'idées. Rien n'est si facile que de l'égarer même
par un sentiment louable. Et que veulent nos ennemis? L'amener à

séparer sans cesse dans ses erreurs ce que nous réunissons toujours

dans nos principes, la liberté politique et la monarchie légale; lui

persuader, s'ils le pouvaient, que pour bien aimer son roi il ne faut

pas aimer la liberté, et dégoûter insensiblement le peuple de l'une

en l'enthousiasmant follement pour l'autre. Une vieille habitude rend

cette confusion d'idées si facile dans le commun des hommes! La

liberté et la royauté ont dû paraître si longtemps inconciliables, parce

que la royauté n'était en effet que le despotisme! Jugez combien de

gens qui ne sont pas encore faits à cet accord tout nouveau de deux

choses qui semblaient si disparates! Comme il est facile de séduire

leur raison par des affections mal entendues ! Et c'est là ce que l'on

prétendait faire en associant aux fêtes de la liberté naissante non

pas des ouvrages propres à en affermir l'esprit, mais des pièces dé-

goûtantes d'adulation, infectées de servitude : le Siège de Calais, Gas-

ton et Bayarcl, Zelmire\ toutes les tragédies nommées autrefois, si

ridiculement, nationales, dans un temps où il n'y avait pas même de '

nation, dans un temps où un ministre, homme d'esprit, le comte d'Ar-

genson, disait à Duclos, en pleine Académie, à propos de ce mot de

nation que l'écrivain employait souvent : « Vous devriez savoir, Mon-

sieur, qu'en France il n'y a point de nation : il y a un roi et des sujets. »

Le cœur se serre d'indignation à ces paroles flétrissantes, prononcées ^

il n'y a guère plus de trente ans. Vous rougissez, Messieurs, vous

1. Tragédies par de Belloy. Zehnlre fut représentée pour la première fois le

6 mai 1162, le Sièf/e de Calais le 13 février iHoo, Gaston et Buyard le 24 avril

1771.
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paraissez humiliés et consternés de tant de bassesse. Relevez la tèle,

et, comparant la proximité des intervalles et la distances des choses,

•regardez plutôt avec un nol)le orgueil quel chemin nous avons fait.

Eh bien! ce sont pourtant toutes les productions de ce poète cour-

tisan, dont le théâtre entier n'est qu'un système suivi d'adulation et

d'esclavage; ce sont ces misérables drames que l'on offrait de préfé-

rence aux députés de la France entière, appelés dans la capitale pour

solenniser notre Révolution. Et qui faisait ce choix antinational, anti-

j
patriotique? Des hommes qui, tout récemment réintégrés dans le rang

de citoyens, auraient dû, plus que personne, sentir tout le prix d'un

titre que Ton venait de rétablir dans tous ses droits. Tel est le patrio-

tisme, telle est la reconnaissance des comédiens français. Et pensez-

vous qu'eux seuls eussent part à ce choix si bien concerté et si bien

soutenu? Jugez-en par un seul passage d'une de ces pièces, passage

que je choisis sur cent autres, auquel on ménagea des applaudisse-

ments dont le bruit me poursuit encore, et qu'il faut (pour des raisons

que vous approuverez sans doute), qu'il faut que mon indignation

dénonce à la vôtre :

Dieu dit à tout sujet, quand il lui donne l'être :

« Sers, pour me bien servir, ta patrie et Ion maître.

Sur la terre à Ion roi j'ai remis mon pouvoir;

Vivre et mourir pour lui, c'est ton premier devoir '. »

Voilà ce que des Français, tout bouillants des premières ardeurs

d'une hberté récente, ont entendu et applaudi!

Je ne crois pas être suspect d'aucune espèce de fanatisme : inva-

riable dans mes principes, je réprouve également et l'aristocratie qui

hait la liberté, et le forcené démagogue qui la souille. Je sens tous

mes droits d'homme, non pas depuis que l'Assemblée nationale les a

déclarés, mais depuis que je^ me connais; je me souviens, en même

temps, de mon serment civique, le seul que j'aie prononcé en ma vie,

et que je n'ai pas prononcé en vain. Je méprise les écrivains sans

pudeur qui ont outragé un roi citoyen : ils ont oublié ce qu'ils devaient

au chcC d'uu peuple libre, et que manquer parmi nous à la dignité

royale, c'est attenter à la majesté nationale. J'aime et je respecte

mon roi dans la personne de Louis XVI ; mais c'est précisément parce

qu'il n'est pas mon maître, et que, d'après mon serment et le sien, je

n'ai de maître que la loi. Comment donc nos oreilles ont-elles souffert

1. l'aioli'S Ar Gayanl dans la iiafivdie dr Gasto/i cl Banard. artr I, scène iV.
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ces vers scandaleux, qui sont une soi'le d'impiété politique? (Je dis

impiété, caria liberté a aussi son culte comme la religion.) Que signi-

fient ces mots absurdes et discordants de maîù^e et de pairie? Gomme
si l'on pouvait avoir une patrie quand on a un maître? Comment

Dieu nous aurait-il ordonné, comme notre premier devoir, de vivre et

de mourir pour un maître? Dieu qui nous a tous créés libres! Mes-

sieurs, je sais qu'un poète dramatique n'est pas rigoureusement res-

ponsable de ce qu'il fait dire à ses personnages : il est censé leur

donner leur esprit, et non pas le sien; les faire parler d'après la situa-

tion, et non d'après ses sentiments. Mais ici il n'y a point d'excuse.

Ces vers ne sont nullement nécessaires à la scène : ce n'est qu'un lieu

commun, un liors-d'œuvre, un remplissage. L'effet qu"ils peuvent

produire n'est pas balancé par le caractère du personnage; il n'est

pas donné dans la pièce pour un bomme vil ou méchant : c'est un

personnage honnête et imposant. Je ne crois pas que l'on doive tolé-

rer que de pareilles maximes soient débitées, comme des vérités mo-

rales, devant un peuple qui vient de se donner une constitution libre.

L'effet des sentences que l'on entend au théâtre, et qu'on y entend

applaudir, a un très grand pouvoir sur les hommes, surtout s'ils sont

jeunes, s'ils sont peu instruits, s'ils sont prévenus. C'est là que se

forme habituellement l'esprit public; c'est là qu'on prépare avec

adresse les impressions qu'on veut kii donner. Je ne suis point exa-

gérateur; mais je conçois tel ordre de choses, tel arrangement de

circonstances, où de pareils vers applaudis pourraient être un signal

d'émeute et de soulèvement.. Je propose donc, puisque j'ai occasion

d'en parler, qu'il soit défendu aux comédiens de les débiter sur la

scène. Qu'on ne nous accuse point de porter trop loin la surveillance.

Rien n'est petit (surtout à l'époque où nous sommes) de ce qui peut

intéresser la liberté ; rien n'est indifférent de ce qui touche à l'ordre

public. Et qui de vous ignore. Messieurs, quel exemple donnèrent, en

ce genre, les Athéniens? Dans une pièce d'Euripide, on récita deux

vers dont le sens était que, dès qu'il s'agissait de régner, la justice de-

vait être comptée pour rien. L'assemblée éclata en murmures; la pièce

fut interrompue; on cita le poète devant les spectateurs, et l'on vou-

lait lui faire un procès capital pour avoir énoncé, surtout devant les

républicains, cette doctrine abominable. Euripide se justifia heureu-

sement, en suppliant les Athéniens de vouloir bien attendre jusqu'à la

fin de la pièce; qu'ils verraient puni de mort celui qui avait tenu ce

langage, digne d'un tyran tel qu'il était. C'est à ce point. Messieurs,

qu'un peuple si éclairé portait le scrupule et la sévérité sur les maximes

du théâtre. Rougirions-nous d'être aussi sévères qu'eux? C'en serait
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assez, sans doute, pour vous faire connaître quel est, par rapport à

notre Révolution, l'esprit de cette troupe privilégiée, qui prétend

qu'on lui abandonne exclusivement la disposition de tous nos ou-

vrages dramatiques. Tous voyez comme elle sait en appliquer l'em-

ploi à l'utilité publique. Je ne vous rappellerai pas ce qu'il a fallu de

temps et d'efforts pour leur arracher la représentation de Brulus % de

cette admirable tragédie, qui n'avait guère d'autre défaut que d'être

au-dessus du siècle et des spectateurs, ne fût-ce que par ces deux

vers si remarquables et si peu sentis jusqu'à nos jours, ces vers où

l'on dit en parlant d'un roi :

Et, dès qu'aux lois de Rome il ose être infidèle,

Rome n'est plus sujette, et lui seul est rebelle.

C'est la première fois, peut-être, qu'on avait entendu ce mot de rebelle

appliqué à un roi. Ce mot contient toute la doctrine, alors si neuve et

si peu connue parmi nous, de la souveraineté de la nation. On n'a

rien risqué sur la scène d'aussi hardi, et cette hardiesse même était

si loin de nos idées qu'elle ne fut pas aperçue. Quels ridicules pré-

textes alléguaient les comédiens pour écarter depuis longtemps de la

scène cet ouvrage qu'on leur demandait? « Ils craignaient, disaient-ils

(et je ne puis qu'en vous demandant pardon répéter devant vous ce

qu'ils ont osé imprimer), ils craignaient qu'on ne vît Louis XVI dans

Tarquin! » Heureusement, l'expérience a fait voir qu'ils ne connais-

saient pas mieux le public que le roi. Ce public, dont le tact est un

peu plus juste que le leur, n'a marqué par aucun applaudissement

tout ce qui attaquait la royauté en elle-même, et s'est contenté d'ac-

cueillir avec transport tous les élans de la liberté et du patriotisme.

En un mot, les représentations de Bruius ont été le triomphe de

l'esprit public, malgré tous les efforts de l'aristocratie pour en trou-

hler ou en corrompre l'effet. L'un de ces ennemis de la Révolution

n'a-t-il pas cru se signaler en répondant à un vers qui j^roscrivait les

rois par des cris de vive h roi? Toute l'assemblée, d'une voix una-

nime, en répétant vive le roi et en y joignant vive la nation, a fait voir

1. Cette tragédie de Voltaire fut reprise le 17 novouiliro 1790 (et non 1791,

comme le disent par erreur Etienne et Martainville dans leur Histoire du tliéâ-

tre, 1, 194). f)n donna le même soir la Feinte par amour, comédie de Dorât, qui

avait été l'eprésentée pour la preudère fois le 31 juillet 1773. Brutiis fut joué

pour la seconde fois le 19 octobre. L'affiche portait cet avis : « Conformément
aux ordres de la municipalité, le public est prévenu que Ton entrera sans

cannes, bâtons, épées et sans aucune espèce d'armes ofl'cnsivcs. »
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que, si les conquérants de la Bastille avaient égalé le courage des

Romains, Paris ne croyait pas que sa révolution dût ressembler à

celle de Rome, ni que Louis XVI pût ressembler à Tarquin.

Mais qui peut mieux faire juger de Tesprit des comédiens français,

sous les rapports du civisme, que leur conduite envers la municipa-

lité? Je n'entrerai sûrement dans aucun détail sur la querelle indé-

cente et odieuse qu'ils ont suscitée à un de leurs camarades '. Je laisse

à ceux qui affectent d'en méconnaître les conséquences demander,

avec une légèreté maligne et méprisante, s'il est bien important qu'un

comédien ait tort ou raison avec ses camarades. Non, cela n'est pas

en soi-même d'une gravité majeure. Cependant je demanderai, à

mon tour, s'il est absolument indifférent qu'un citoyen (et ce citoyen,

Messieurs, a l'honneur d'être un de vos membres) soit arbitrairement

privé de son état, pour avoir pensé et dit que l'on pouvait donner au

public une pièce que les comédiens lui refusaient : car c'est là, en der-

nière analyse, le seul tort qu'il ait à leurs yeux. Mais ce qui certes

n'est rien moins qu'indifTérent à l'ordre public, c'est que, dans une

constitution naissante, l'autorité municipale ait été publiquement,

formellement, persévéramment méconnue et bravée par des comé-

diens tout récemment revêtus du titre de citoyens. Je ne reconnais de

citoyen que celui qui regarde comme un devoir sacré l'obéissance à

la loi, et quiconque désobéit à la loi est l'ennemi de la liberté. Dès

que toutes les têtes ne se courbent pas devant la loi, de ce moment

il n'y a personne qui soit en sûreté. Et pouvez-vous oublier. Messieurs,

tous les scandales, les troubles, les désordres, qu'a occasionnés cette

désobéissance coupable? Pouvez-vous douter de l'esprit antirévolu-

tionnaire qui règne parmi les comédiens, et qui est le seul motif de la

proscription qu'ils ont prononcée contre quelques-uns de leurs cama-

rades connus par leurs sentiments patriotiques? Pouvez-vous en dou-

ter, quand vous vous rappelez la résistance hardie et soutenue que la

Comédie en corps a opposée pendant huit jours, non seulement aux

ordres de la municipalité afnchés à leur porte,, mais même aux invita-

tions, aux instances répétées du maire de Paris; quand vous vous

rappelez celte réponse qu'ils croyaient pleine de dignité, et qui n'était

que ridiculement insolente : « Nous allons porter les clefs au roi »;

quand vous vous rappelez que huit cents citoyens, la plupart membres

de cette Société, justement indignés de cette révolte, signèrent une

adresse au corps municipal pour obtenir qu'enfin les comédiens fussent

forcés d'obéir
;
que le maire lui-même fut obligé d'employer tous les

1, Il s'agit de Talma.

Tome I. . 21
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moyens possibles pour apaiser le mécontentement public qui éclatait

au spectacle; qu'il poussa la bonté jusqu'à promettre en leur nom
qu'ils obéiraient; et pendant que le public accusait tout haut leur

désobéissance, tandis qu'un maire demandait, pour ainsi dire, grâce

pour eux, ils étaient sur la scène et se taisaient. Ils se taisaient!...

Jugez, Messieurs, un pareil silence et de pareils citoyens! Et ils n'ont

pas été punis !

Et ne vîtes-vous pas alors avec quelle joie curieuse et insultante les

ennemis de la constitution observaient ce premier conflit ouvertement

déclaré contre l'autorité municipale ; comme ils rappelaient le temps

où un gentilhomme de la chambre, un lieutenant de police, envoyait

d'un mot au cachot l'acteur le plus célèbre, l'en tirait pour le faire

jouer, et l'y faisait ramener ensuite? Eh bien! ce temps-là, Messieurs,

c'est celui que les comédiens regrettent. Accoutumés à ramper or-

gueilleusement devant les cordons aristocratiques, ils dédaignent, ils

insultent ce qu'ils appellent la bourgeoisie d'un maire. Je ne fais que

répéter ici ce qu'attestent tous ceux qui les ont vus de près, ce qu'at-

testent leurs propres camarades, et je craindrais même de tout ré-

péter... Je m'arrête, et je me résume en peu de mots sur l'objet prin-

cipal et les résultats de ce discours.

Ce caractère anticivique, qui doit être suspect et odieux aux

citoyens ; ce despotisme qui doit être intolérable pour les auteurs, est

liabituellement nourri par le dangereux avantage de pouvoir dire au

public : Nous sommes les seuls possesseurs de toutes les pièces tra-

giques et comiques composées depuis Corneille, les seuls arbitres de

vos plaisirs; et, contents ou mécontents de nous, il faut vous en tenir

à nous.

Tout changera, tout rentrera dans l'ordre dès qu'il y aura concur-

rence, et il ne peut y en avoir sans la loi que nous demandons. Car il

ne faut pas se méprendre à la renonciation forcée et hypocrite que

les comédiens français ont paru faire de leur privilège. En ne récla-

mant que ce qu'ils appellent leur propriété, ils savent bien ce qu'ils

font. Ils savent que ce privilège, anéanti de droit, subsisterait de fait,

s'ils restaient seuls en possession de cet immense répertoire dont ils

s'arrogent la jouissance exclusive. Non, Messieurs, ne vous y trompez

pas. En vain la liberté, môme la plus indéfinie, d'élever des théâtres

de tous les genres, serait établie par la municipalité : aucune troupe

quelconque, réduite aux nouveautés, ne pourrait soutenir six mois la

concurrence du tragique et du comique contre les comédiens fran-

çais, s'il ne lui était pas'permis de toucher à ce fonds de richesses dra-

matiques successivement entassées et perdues en partie entre leurs
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mains depuis cent cinquante ans. Voilà le secret de leur politique;

voilà d'où viennent ces cris qu'ils jettent, en invoquant cette chimère

de propriété, qui, comme vous savez, Messieurs, est le mot de rallie-

ment de tous ces usurpateurs dont la constitution a fait justice. Nous

avons épuisé la matière dans notre pétition, qui est restée sans ré-

ponse. Je n'y ajouterai rien. Il me suffira de vous faire observer

combien il serait absurde, incroyable, ridicule que vingt hommes de

génie eussent cru travailler depuis un siècle et demi pour nourrir

exclusivement la paresse et la vanité d'une troupe privilégiée, qui

veut être si gratuitement et à perpétuité l'unique héritière de leurs

veilles. C'est donc au nom de la nation, qui doit réclamer cet illustre

héritage; au nom de la liberté^ qui doit permettre à tout comédien de

jouer aujourd'hui Corneille, Racine, Molière, Crébillon, etc., comme
il est permis à tout libraire de les imprimer; au nom du patriotisme,

qui a tout à craindre d'un seul théâtre français privilégié, et tout à

attendre de plusieurs théâtres rivaux; c'est enfin au nom de tous nos

confrères qui ont signé la pétition, que je supplie les honorables

membres de cette Société, qui le sont aussi de l'Assemblée nationale,

de vouloir bien, par tous les moyens qui peuvent être en leur pou-

voir, nous procurer une décision d'oîi dépend notre existence litté-

raire. Vous concevrez aisément. Messieurs, que des gens de lettres qui

sont devenus libres dans leur patrie ne veulent pas être esclaves au

théâtre
;
que les signataires d'une pétition que les comédiens regar-

dent comme une déclaration de guerre n'iront pas se remettre à la

discrétion de leurs mortels ennemis, et, après ce qu'ils ont souffert de

leur insolent despotisme, se replacer sous ce même despotisme, irrité

encore par la vengeance. Personne ne respecte pluB que nous les oc^

cupations de l'Assemblée nationale; mais lorsqu'à l'exemple de toutes

les classes de citoyens nous avons remis entre ses mains nos intérêts

particuliers, qui se trouvent heureusement ceux du public, peut-être

pouvons-nous nous flatter, comme les autres, de trouver une place et

d'obtenir une heure dans une de ces séances du soir^ destinées en

partie à des rapports de ce genre. Nous languissons depuis quatre

mois dans une incertitude cruelle : tout ce que nous demandons

^

c'est de savoir enfin à quelles conditions nous pourrons désormais

exercer un talent dont jusqu'ici l'effort le plus pénible n'était pas tant

de vaincre les difficultés de l'art que de lutter contre lés dégoûts de

toute espèce où nous condamnait la domination privilégiée des comé-

diens français '.

1. Le décret du 13-19 janvier ^1791 réafisa tes vœux des Jacobins : « Art. 1;
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Imprimé par ordre de la Société. Paris, 17 décembre, l'an deuxième

de la liberté.

Mirabeau l'aîné, président.

Feydel, Villars, H.-Fr. Verchère, Alexandre

Beauharnais, secrétaires.

LXXXVIII

LETTRE

DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION DE PARIS

AUX SOCIÉTÉS QUI LUI SONT AFFILIÉES

(S. 1. n. d., in-folio piano.)

Paris, le 18 décembre 1790.

Messieurs,

La Société, étant informée qu'on a répandu dans les déparlements

divers imprimés dans lesquels on annonçait qu'elle était réunie à

celle nouvellement établie sous le titre de : Confédération générale des

amis de la vérité, a arrêté que, pour prévenir les erreurs et les incon-

vénients qui pourraient naître de ces faux bruits, elle ferait savoir à

toutes les Sociétés qui lui sont affiliées qu'elle n'a rien changé, ni aux

principes qu'elle suit, ni au régime qui la gouverne, ni au lieu où elle

tient ses séances.

Nous sommes avec des sentiments bien fraternels,

Les membres de la Société des amis de la constitution,

Mirabeau l'aîné, président.

Villars et Feydel, secrétaires '.

Tout citoyen pourra é'icvcr un théâlrL- public cl y faire représenter des pièces

de tous les genres, en faisant préalablement à l'établissement de son théâtre sa

déclaration à la uumicipalité des lieux. — Art. 2. Les ouvrages des auteurs

morts depuis ciiu| ans et plus sont une propriété publique et peuvent, nonob-

stant tous anciens pi'ivilègos qui sont abolis, être représentés sur tous les théâ-

tres indistinctement. — Art. 3. Les ouvrages des auteurs vivants ne pourront

être représentés sur aucun théâtre public , dans toute l'étendue de la France

,

sans le consentement formel et par écrit des auteurS; sous peine de confisca-

tion du produit total des représentations au profit des auteurs. » Suivaient

quatre autres articles moins importants. Le septième portait qu'il n'y aurait au

spectacle qu'une garde extérieure dont les troupes de ligne ne seraient point

chargées.

1. Cette adresse avait été votée on principe dans la séance du 29 novembre 1790.

Voir plus haut, p. 392.
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LXXXIX

LETTRE

DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTIOM DE PARIS

AUX SOCIÉTÉS QUI LUI SONT AFFILIÉES

(S. 1. n. d., in-folio piano.)

Paris, le 18 décembre 1790.

Messieurs
,

La Société a jugé qu'il était utile de fixer l'attention de l'Assemblée

nationale sur la nécessité d'une nouvelle loi capable d'anéantir l'usage

des combats singuliers, dont l'institution théocralique et féodale con-

traste si criminellement avec notre constitution, et lui ferait perdre

bientôt l'un de ses principaux avantages, celui d'avoir substitué par-

tout la justice à la force.

Pour atteindre plus facilement ce but, elle désire faire connaître

aux représentants de la nation l'opinion générale de la France sur cet

objet, et particulièrement celle des citoyens dont le patriotisme est

le plus généralement connu.

En conséquence, elle a chargé un de ses membres (M, Grouvelle)

de rédiger les principes qu'elle professe à cet égard, 'pour être com-

muniqués aux Sociétés qui lui sont affiliées '. Elle attend de leur zèle

qu'elles s'occuperont sans délai de discuter ces principes, de les

modifier, ou d'y adhérer. Elle ose croire que ce dernier parti sera

celui que vous dictera votre attachement aux vrais principes de la

constitution; et, dans ce cas, elle vous prie de lui faire passer inces-

samment votre adhésion et vos pouvoirs.

Armée de cette masse imposante d'opinions, qui mérite à si juste

titre de représenter, et même de diriger l'opinion publique, la

Société se fera un honneur et un devoir de consacrer ses soins les plus

assidus à obtenir des représentants de la nation ce nouveau bien-

fait, digne à tous égards de leur sagesse et de leur justice.

Nous sommes avec des sentiments bien fraternels,

1. Voir plus haut le discours de Grouvclle,''août_n90, p. 223.
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Les membres de la Société des amis de la constitution,

Mirabeau l'aine^, président.

ViLLAKS et Feydel, secrétaires.

XG

SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 1790 '

Dans l'assemblée du 19, après la lecture des différentes adresses, deux

députés envoyés exprès de Lyon par la Société des amis de la con-

stitution de cette ville ont fait lecture de l'adresse dont ils étaient

porteurs pour la Société de Paris, et ont donné de nouveaux détails

touchant la conspiration de Lyon 2. Le 10 étaitle jour marqué pour l'ex-

plosion ; elle devait commencer par un attroupement des ouvriers et

autres personnes du peuple qu'on avait séduites et qui se seraient

portées à l'Hôtel de Ville pour demander à la municipalité du pain et

le retour des trois princes fugitifs, des chers princes, qui leur donne-

l'aient du pain. L'émeute aurait été renforcée par environ quinze cents

brigands armés de poignards, arrivés depuis quelques jours de Turin

et qui occupaient toutes les hôtelleries de la ville. Après ce premier

éclat, la foule se serait dispersée dans les rues pour massacrer les pa-

triotes, la plupart désignés sur des listes de proscription. Les régi-

ments en garnison à Lyon devaient prêter main-forte, ainsi que les

deux régiments établis à Trévoux, à quatre lieues de Lyon. Ceux-ci

avaient mis leurs canons en état et avaient requis la municipalité de

Trévoux, d'après les ordres du général de La Chapelle 5, de leur fournir

des chevaux pour conduire ces canons. Pour assurer leur marche, on

avait eu la précaution de faire sonder le chemin qui conduit à Lyon

et dont plusieurs parties étaient couvertes par le débordement de la

Saône. Lorsque la municipalité de Lyon, instruite par celle de Tré-

voux de ces préparatifs, en lit demander la raison, on répondit à ses

députés que ce n'était que pour faire nettoyer les canons. C'est appa-

remment une nouvelle méthode inventée par M. de La Chapelle de

1. Journal des Clubs, n" 6.

2. Sur cette ailUire, voir Vllîstoive de Lyon depuis 1789, par J. Morin, I, 296 et

suiv.

3. Après la destruction des bari'ières de l'octroi de Lyon et les troubles qui

suivirent cet incident, le uùnistère avait envoyé près de cette ville un corps de

troupe sous les ordres de M. de La Chapelle. Déjà ce général avait été dénoncé

aux Jacobins, d'après le Palriule français, dans la séance du IG octobre 1790.
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faire voyager des canons pour les nettoyer; mais il est douteux, que

ce général parvienne à se nettoyer lui-même en voyageant de Lyon à

Paris.

Les trois princes devaient se rendre pour le 10 à Chambéry, et de

là se transporter à Lyon à la première nouvelle du succès, le tout

par, condescendance pour le bon peuple qui leur demandait du pain.

Ils vous en eussent donné peut-être, aveugles citoyens , mais comme
ils en donnent à leurs chiens, en les remettant à leur chaîne. On as-

sure qu'un grand nombre de jeunes gens, ci-devant nobles, la plupart

officiers, s'étaient rendus de tous les côtés aux environs de Lyon. Si

le projet eût réussi, ces braves chevaliers se promettaient de bien

faire leur cour aux princes en se présentant à eux couverts du sang

de leurs concitoyens noblement assassinés de leurs mains *.

Les députés de Lyon ont terminé leur récit en annonçant que la

municipalité de leur ville est composée, pour la plus grande partie

de ses membres, d'excellents patriotes. Il y en a donc à Lyon plus

qu'on ne croit, de patriotes, puisqu'ils dominent dans les places, et

qu'ils y sont appelés par la voix du peuple. Un des nouveaux muni-

cipaux, lorsqu'il apprit que M. Barnave était président de l'Assemblée

nationale, alla chercher un pauvre citoyen, le fit habiller de pied en

cap, lui dit que c'était au sujet de la présidence d'un des meilleurs

représentants de la nation, et le renvoya en l'invitant à prier le Ciel

de conserver aux Français l'illustre Barnave. Ce dernier trait a reçu

de toute la Société les applaudissements les plus vifs. Le président a

répondu à la députation de Lyon avec son éloquence ordinaire. La

réponse devant être imprimée avec l'adresse de la Société de Lyon,

nous en ferons part à nos lecteurs dans le cahier suivant.

Une seconde députation s'est présentée de la part d'une partie du

bataillon du Val-de-Gràce. Trente-huit membres de ce bataillon

étaient de garde, lorsque la nouvelle se répandit qu'une armée en-

nemie se formait près de nos frontières. Ces braves citoyens jurèrent

sur-le-champ, et s'obligèrent par écrit à voler en personne, et à leurs

frais, sur nos frontières, pour défendre la patrie, si le danger était

réel. Ils s'engagèrent en même temps à payer, au taux de l'armée,

l'un cinq, l'autre trois, deux, ou du moins un citoyen, à qui leurs

1. L'historien de Lyon, M. Moiin, ajoute : « Les conjurés avaient cherché,

pour agir sur le peuple, des intermédiaires parmi les maîtres ouvriers influents.

Mais ceux-ci, après avoir reçu des confidences, étaient allés aussitôt les révéler

à un officier de la garde nationale, qui les engagea à feindre des sentiments

favorables aux dénonciateurs, et qui, par ce moj'en, eut connaissance de tout

ce quïls machinaient et fut même quelquefois le témoin secret de leurs entre-

vues. » (I, 298.;
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facultés ne permettraient pas de faire les frais de la campagne. Les

soldats du centre présents voulurent signer aussi cet acte de patrio-

tisme; mais on ne pensa pas qu'ils eussent besoin d'un nouvel enga^

gement : ce que ces généreux guerriers ont déjà fait pour la Révo-

lution vaut bien mieux que leur signature. Tant que nous aurons de

pareils citoyens, la constitution est inébranlable et la France inyin--

cible.

M. Dubois de Crancé, dont on connaît si bien la probité, le zèle et

le patriotisme, est ensuite monté à la tribune pour faire part d'un fait

qui lui était personnel et qu'il croyait intéresser la chose publique.

La veille, ce respectable député avait travaillé tout le jour au plan

d'organisation des gardes nationales dont il a fait lecture dans la

même séance. Le soir, étant fatigué, il voulut se délasser en allant

voir Nicodhne dans la Lune '. Toutes les places étaient prises dans les

loges, il n'en restait qu'au paradis : M. Dubois s'y établit et se trouve

à côté de plusieurs soldats du centre qui parlaient entre eux de

l'ordre qu'ils avaient eu la veille de rester dans leurs casernes et de

se tenir prêts à marcher. M. Dubois écoute : il entend qu'on avait des

craintes pour M. de La Fayette, que quatre députés de l'Assemblée

nationale voulaient le faire assassiner pour avoir sa place. Les noms

de MM. Lameth, Barnave et abbé Grégoire, sont prononcés. L'hono-

rable membre frémit, se mêle à la conversation, tâche de dissiper

Terreur de ces braves soldats, en leur disant que de pareilles hor-

reurs ne pouvaient être que l'ouvrage des ennemis du bien public,

et que si véritablement on en voulait à la vie de M. de La Fayette

les députés qu'ils avaient nommés pourraient être ses défenseurs,

mais ne seraient jamais ses assassins. M. Dubois a fini son discours

en disant : On vous trompe, Messieurs, on trompe M. de La Fayette»

Je déclare que je lui écrirai des demain matin, et je vous ferai part

de sa réponse. Les applaudissements ont été unanimes.

\. Opéra-comique en trois actes parle Cowsin Jacg'Mes (Beffroy de Reigny),joué

pour la première fois sur le TtiL-âtre-Français comique et lyrique de la rue de

Bondy le 6 novembre 1790. Cette pièce à allusions politiques eut plus de 400 re-

présentations.
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XCI

DISCOURS

PRONONCÉ A LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION,

PAR M. LE BinAN,

OFFICIER DE LA GARDE NATIONALE,

A LA TÈTE d'une DÉPUTATION DU BATAILLON DU VAL-DE-GRACE,

LE 19 DÉCEMBRE L'aN DEUXIÈME

(Paris, 1790, in-8 de 7 p.)

Messieurs
,

Nous soumettons à vos lumières et à votre patriotisme la résolution

prise et signée par nous, soldats volontaires du bataillon du Val-de-

Grâce, sixième de la première division, le 17 décembre, huit heures

du soir, en notre corps de garde.

Nous nous engageons, non seulement à continuer le service, comme
ci-devant, pour le maintien de l'ordre public, mais en outre à mar-

cher au premier signal contre l'ennemi qui paraît en ce moment

menacer nos frontières ; et de notre consentement bien réfléchi nous

avons signé ainsi qu'il suit :

Le Biran, bon pour six hommes qu'il promet de solder toute une

campagne sur le pied militaire.

Et de suite ont signé, soit pour servir personnellement ou fournir

un ou plusieurs hommes selon leurs moj'^ens, les sieurs

Bacot, grenadier; Robert, chauffeur; Bonnommet, grenadier;

Delorme, chauffeur; Martin, chasseur; Du Chêne, grenadier;

Provôt, chasseur; Navier, grenadier; Crétté , chasseur;

Malaisé, chasseur; Delette, grenadier; Lavigne, fusilier;

Delorme, grenadier; Ebrard, grenadier; Martine, fusilier;

Foucault, fusilier; Ramé, fusilier; Diot, chasseur; Cabotain,

fusilier; Mattëy, chasseur; Douays, chasseur; Guennebaut,

fusilier; Ravenet, fusilier; Jacob, fusilier; Riciier, grenadier;

Ion, chasseur; Constant, grenadier; Sbire, chasseur,

Nous aurions eu sûrement le bonheur de vous présenter un plus

grand nombre de signatures, mais malheureusement nous n'étions

pas davantage pour le moment, et nous ne doutons pas que beau-
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coup de camarades de notre bataillon ne s'empressent d'y souscrire.

Quant à moi, je suis fermement persuadé que tous les bons ci-

toyens, enrôlés ou non enrôlés, penseront et agiront comme nous.

Dans ce cas, ne pourrait-on pas établir une caisse patriotique et

militaire où les souscripteurs verseraient chaque mois la somme pour

laquelle ils se seraient engagés ? Et parmi ceux à qui leul" patriotisme

a valu quelque grade dans la garde nationale, en est-il un seul qui

ne s'empressât de faire inscrire son nom sur cette liste honorable ?

Nous aurions, par ce moyen, une armée formidable, qui ne serait

pas à charge à la partie indigente de la nation; et avec quelle facilité

cette armée de citoyens, embrasés du plus pur amour de la liberté et

secondés par la bravoure et l'expérience de nos troupes de ligne,

mettrait en fuite les mercenaires soudoyés par des tyrans et guidés

par les satellites du despotisme !

Nous ne vous laisserons pas ignorer, Messieurs, que cet enthou-

siasme qui anime tous nos volontaires est partagé par nos amis,

par nos frères de la compagnie du centre de notre bataillon. Tous

voulaient àl'envi que leur nom fût inscrit sur notre liste ; mais nous

avons pensé qu'un engagement nouveau de leur part était inutile, et

que la conduite qu'ont tenue, depuis les premiers moments de la

Révolution, ces guerriers, dont le courage nous a aidés à reconquérir

notre liberté, était un garant assez sûr qu'ils ne souffriraient pas

qu'on essayât de détruire leur ouvrage et le nôtre.

Nous apportons ces marques de notre dévouement dans le sanc-

tuaire de la liberté, et nous pensons que personne ne peut mieux que

les Amis de la constitution donner à cette idée toute l'étendue, toute

la perfection dont elle a besoin pour embraser tous les citoyens

du feu sacré du patriotisme.

RÉPOxNSE DU PRÉSIDENT

Messieurs,

Au milieu de l'attendrissante surprise que nous cause l'expression

énergique et neuve de votre dévouement à la patrie, il ne faut pas

moins que l'excès des circonstances qui vous ont alarmés sur la sûreté

de nos frontières pour que la Société ait admis dos députés qui nous

apportent la délibération d'un corps militaire, car la loi ne permet pas

aux citoyens armés de délibérer. Votre proposition, héroïque dans son

intention, grande dans sa simplicité, est un beau mouvement sans

doute ; mais à Dieu ne plaise que l'empire soit jamais dans cet état

de détresse où la surveillance de l'Assemblée nationale, secondée de

\
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tant de millions de bons citoyens, aurait besoin encore pour la sûreté

de la grande famille d'accepter les sacrifices individuels des familles

particulières qui la composent ; les forces naturelles de la France ont

été centuplées par l'établissement d'une constitution. Lorsqu'elles

étaient concentrées dans les mains du pouvoir arbitraire et que des

revers avaient abattu son orgueil et détruit ses ressources , il se

hâtait de convoquer ce que la vanité féodale appelait le ban et l'ar-

rière-ban. Aujourd'hui l'Assemblée nationale, assaillie de toutes les

vicissitudes humaines, convoquerait tous les enfants de la liberté, et

soudain la victoire se poserait avec la liberté sous nos pavillons.

La Société vous invite à assister à la séance.

Imprimé par ordre de la Société des amis de la constitution. Paris,

19 décembre, l'an 2*^ de la liberté.

Signé: Mirabeau l'aîné, président.

ViLLARS, Feydel, H.-Fr. Vercuère, secrétaires.

XCII

SÉANCE DU 22 DÉCEMBRE 1790

Le 22, M. Dubois de Grancé, toujours également zélé pour défendre

les intérêts de la patrie et pour la garantir des dangers qui la mena-

cent, a rappelé les bruits qui se répandent sur les préparatifs de

guerre que l'empereur semble faire contre nous. Sans ajouter beau-

coup de foi à tous ces bruits, sans paraître alarmé des intentions hos-

tiles qu'on prête à l'empereur, M. de Crancé pensait cependant qu'une

trop grande insouciance pourrait avoir quelques dangers et que le

moyen le plus sûr de conserver la paix était de se préparer à faire la

guerre. En conséquence il a fait part d'une motion qu'il se proposait de

lire à l'Assemblée nationale, si elle était approuvée par la Société.

Dans cette motion, l'honorable membre exposait le projet de former

une armée nationale, composée de soldats volontaires, qui seraient

prêts à marcher vers les frontières au premier ordre qui leur

serait donné pour faire face à l'ennemi, concurremment avec les

troupes de ligne. Pour former cette armée, toutes les municipalités du

royaume seraient invitées à s'assembler et chacune choisirait parmi

les citoyens qui la composent, et en état de porter les armes, un

1. Journal des Chihs, t. I, p. 207.
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homme sur dix, lequel serait armé d'un fusil, d'une baïonnette, d'une

giberne, d'un sabre, et revêtu d'un uniforme. Les citoyens ainsi

choisis se rassembleraient par cantons, par districts et par départe-

ments, à l'effet de nommer leurs officiers, de se former en compa-

gnies, en bataillons, en légions. Ils resteraient chez eux, tant que la

nécessité de défendre rp]tat ne les appellerait point ailleurs. Tant

qu'ils ne seraient pas obligés de marcher, ils recevraient la demi-

paye des soldats ; lorsqu'ils se mettraient en campagne, ils seraient

payés sur le taux de l'armée. Tous les dimanches, ils se rassemble-

raient par cantons pour se former aux évolutions militaires, et se-

raient toujours prêts à partir en cas de besoin.

La France ayant actuellement trois millions d'hommes armés, en

prenant un homme sur dix, il en résulterait un corps choisi de trois

cent mille hommes, qui, avec cent cinquante mille hommes de troupes

réglées, ferait une armée de quatre cent cinquante mille hommes,

indépendamment des autres gardes nationales qui pourraient toujours

les renforcer au besoin. Avec de semblables forces, M. de Crancé pen-

sait que nous serions en état de résister à toutes les tentatives de

l'ennemi, de quelque côté qu'il vînt à se présenter.

Cette motion a été vivement applaudie; cependant elle a trouvé des

contradicteurs. M. Alexandre Lameth voyait beaucoup de dangers

pour la constitution dans la formation d'un corps particulier de gardes

nationales, qui, après avoir soutenu la liberté, pourrait un jour servir

à la détruire. Il pensait que toute distinction, toute marque de supé-

riorité devait être abolie parmi les gardes nationaleset que, par consé-

quent, il ne fallait pas leur donner d'uniforme
;
que tous les citoyens

devaient être prêts à voler au secours de la patrie, à verser tout leur

sang pour elle, mais qu'il était inutile de les enlever à leurs foyers, à

leurs familles et à leurs affaires, sans un danger évident; qu'il y avait

tout lieu de croire que l'empereur n'avait aucune intention de faire la

guerre à la France, et qu'il était certain que le roi de Sardaigne ne

voulait point rompre la paix avec nous; enfin que la solde d'une

armée auxiliaire de trois cent mille hommes serait une charge consi-

dérable pour l'É^tat, dont on ne devait pas légèreriient augmenter les

dépenses. L'opinion de M. de Lameth a trouvé beaucoup de parti-

sans.

La discussion a été suspendue.

Un des membres de la Société a proposé de rédiger une adresse à

l'Assemblée nationale à l'effet de demander de nouveau le renvoi de

M. Guignard. On a vivement applaudi cette motion, mais la Société

n'a pas jugé à propos de s'en occuper ultérieurement. La proposition
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a cependant produit tout son effet, car, dès le même jour, M.Guignard

a demandé et obtenu sa retraite.

XCIII

A Messieurs,

MESSIEURS LES PRÉSIDENT ET MEMBRES

DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION, A PARIS

(Paris, 24 décembre 1790, in-8 de 3 pages.)

Messieurs,

Le 15 de ce mois, nous avons eu l'honneur de vous adresser une

lettre relative aux troubles delà ville d'Haguenau', à laquelle nous

avions joint un tableau de quatorze chefs d'accusation contre M. Ré-

gnier, membre de l'Assemblée nationale et rapporteur de cette

affaire. L'envoi était accompagné de toutes les pièces justificatives

sur lesquelles reposent la vérité et la justice de notre dénonciation.

Nous demandions, Messieurs, que, vu l'importance du sujet, la Société

des amis de la constitution voulût bien nommer des commissaires

pour en prendre une connaissance exacte, vous en faire le rapport,

et, par là, vous mettre à môme déjuger dans votre sagesse du degré

d'intérêt que nous nous flattons d'inspirer aux soutiens du patriotisme.

Le 22 de ce mois, nous vous avons réitéré notre demande, et,

comme vous n'avez encore rien prononcé à cet égard, nous avons

l'honneur de renouveler notre demande et de vous prier, Messieurs,

de la prendre en considération.

Elle est d'autant plus instante qu'une prompte décision peut in-

fluer infiniment sur l'opinion des habitants de la ci-devant province

d'Alsace et réchauffer l'esprit de civisme, singulièrement attiédi

1, Une émeute avait eu lieu à Hagucnau le 15 juin 1190, sous rinspiration de

la municipalité et de son greffier Wcstermann (depuis célèbre) et à l'occasion

de la formation par les « ai'istocratcs » d'une seconde garde nationale inconstitu-

tionnelle. Le 24 juillet 1790, les citoyens d'Haguenau voulurent s'opposer par

la force à l'entrée dans leur ville du régiment de Picardie. Il y eut un combat

où plusieurs personnes furent blessées. Régnier, député do Nancy, fit deux rap-

ports sur ces faits, les 30 octobre et 2 novembre 1790. A cette dernière date,

l'Assemblée donna tort à la municipalité d'Haguenau et fit transférer Wcster-

mann, arrêté, dans les prisons de Strasbourg. — Dans la séance du 5 février 1791

(procès-verbal, p. 32), Régnier répondit aux accusations portées contre lui par

les Jacobins d'Haguenau.
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parmi le peuple, depuis qu'il a connaissance du peu de faveur dont

la municipalité et la commune d'Haguenau, entièrement dévouées à

la constitution, jouissent dans ce moment auprès de l'Assemblée na-

tionale si cruellement trompée.

Nous sommes avec les sentiments de fraternité que nous vous

avons voués,

Messieurs, vos très humbles et très obéissants serviteurs,

Saur, député.

Artz, député.

Paris, ce 24 décembre 1790.

XGIV

SÉANCE DU 24 DÉCEMBRE 1790 >

Le 24, plusieurs membres de la Société ont fait part à l'assemblée

des nouvelles qu'ils avaient reçues de Lyon. La municipalité de cette

ville est maintenant composée d'excellents patriotes, comme nous

l'avons déjà dit. M. Vitet, médecin 2, a été élevé à la dignité de maire

et a dû les suffrages de ses concitoyens à son ardent patriotisme. Ce

choix a été fort applaudi. Lorsque les habitants de CJermont-Ferrand

apprirent le danger oi^i se trouvait la ville de Lyon, ils s'assemblèrent

sur-le-champ , et plus de deux cents braves citoyens de cette ville

voulaient partir aussitôt pour voler au secours de leurs frères de

Lyon. Cependant on pensa qu'il serait avantageux d'être mieux

instruit de l'état des choses et de prendre un peu plus de temps pour

faire des préparatifs plus formidables. En conséquence, on dépêcha

deux députés pour aller à la découverte , tandis qu'on préparerait

l'artillerie et qu'on ressemblerait un plus grand nombre de citoyens.

Les députés arrivèrent comme les auteurs ou les agents de la conspi-

ration venaient d'être arrêtés. Ils firent part à leurs frères de Lyon

du sujet de leur voyage, reçurent d'eux les témoignages de leur re-

connaissance, et partirent sur-le-champ pour traïuiuilliser leurs com-

patriotes.

La plupart des ci-devant nobles 'qui s'étaient rendus à Lyon pour

contribuer au grand œuvre de la contre-Révolution étaient arrivés

1. .Journal des Cluha.

2. Louis Vitot, né à Lyon on 173G, maire de Lyon, député do Rhônc-ot-Loirc

à la Convention, coniproiius dans l'insurrection lyonnaise, membre des Cinq-

Cents, mort en 1809.
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avec deux chevaux, dans Fintention sans doute de prêter le second à

ceux des conjurés qui en auraient manqué. A la première nouvelle de la

conspiration découverte, tous ces messieurs prirent la fuite avec^ un

seul cheval, parce que le second les aurait embarrassés, de sorte

qu'il s'est trouvé dans les hôtelleries de Lyon environ quatre cents

chevaux qui n'ont plus de maîtres. Ils pourront servir à former un

corps de cavalerie qui ne manquera pas de bien recevoir les fuyards

à leur retour.

xcv

SÉANCE DU 24 DÉCEMBRE 1790

d'après le duc de CHARTRES

J"ai été hier au Comité des présentations. M. Carra a dit que l'on

répandait que l'on nous ferait sauter en mettant de la poudre dans la

cave. J'ai dit que cela était absurde, que l'on n'oserait pas. On a

demandé que nous allions visiter les caves; j'ai dit que cela n'avait

pas d'inconvénient, mais que cela était inutile. On a nommé trois

commissaires, qui étaient MM. Févelat, Carra et moi. Nous avons fait

la visite des caves, où il y avait beaucoup de vin, mais rien qui pût

inquiéter. J'ai endossé M. Potocki *.

XGVI

SÉANCE DU 25 DÉCEMBRE 1790 ?

Dans la séance du 25, après avoir annoncé différentes adresses, le

secrétaire a parlé d'un paquet à l'adresse de la Société, et venant du

Brabant, dans lequel était renfermée une lettre imprimée du général

Bender, qui invite l'Assemblée nationale à solliciter au plus tôt la clé-

mence de Léopold. On a beaucoup ri de cette fanfaronnade, qui ne

peut venir du général Bender et qui est tout au plus l'ouvrage de

M. Duval 4, Il ne manquait à cette lettre, pour achever le ridicule que

1. Correspondance de Louis-Philîppe-Joseph d'Orléans, jj. 2.39.

2. Ce nom ne se trouve pas sur la liste du 21 décembre 1790.

3. Journal des Clubs.

4. Il s'agit sans doute de Duval d'Épréuiénil, qui siégeait à la droite extrême

de la Constituante.
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d'être jointe à une excommunication de la part du pape. S'il était

vrai que le général Bender l'eût écrite, nous pourrions l'assurer qu'il

ne verra dans nos armées d'autres bannières que les drapeaux et

d'autres chapelets que les cartouches. Un peuple conduit par des

prêtres, qui se bat pour des oremus, mérite d'être esclave : il est

vaincu d'avance. Mais un peuple éclairé, qui connaît ses droits et sa

force, qui se bat pour la liberté ! ce peuple ne sait que deux choses,

Monsieur Bender : vaincre ou mourir.

Il serait pourtant bien singulier que Léopold, qui vient de faire la

guerre en Brabant pour soumettre des prêtres, vhit aussitôt la faire

en France pour soutenir des prêtres révoltés. Ce serait un nouveau

chapitre à placer dans l'histoire des inconséquences humaines. Cepen-

dant, sous certains rapports, il y a bien dans tout cela quelque appa-

rence de raisonnement. Les prêtres ont été de tout temps les apôtres

du despotisme ; leur cause a toujours été liée à celle des tyrans.

Pour conserver leur propre empire, ils exigent des hommes une foi

aveugle; pour soutenir l'autorité des rois, qui les protègent et les en-

richissent par reconnaissance, ils prêchent continuellement aux peu-

ples une obéissance servile. Mais les peuples savent aujourd'hui que

la raison doit éclairer leur croyance; que Dieu ne leur a pas donné

des rois, mais bien le droit de les choisir; qu'en obéissant à leurs

rois c'est aux lois seules qu'ils obéissent, et qu'ils ne doivent de

soumission aux lois qu'autant qu'elles sont leur ouvrage.

Voilà ce qu'apprendront en France tous les peuples de l'Europe qui

viendront pour la subjuguer. Ils apprendront quel est le prix de la

liberté par le courage avec lequel les Français sauront la défendre. En

venant nous donner des fers, ils apprendront à briser les leurs; et les

rois de la terre apprendront enfin eux-mêmes comment on doit gou-

verner les hommes. En attendant, les ordres sont donnés pour que

les places des frontières soient mises en état d'opposer une forte ré-

sistance aux entreprises du dehors; et, ce qui vaut mieux que tous

les remparts, tous les Français aiguisent leurs armes pour affronter

leurs ennemis.

Peuples de la terre, c'est ici votre propre cause. Voulez-vous être

esclaves, servir à jamais de pâture aux bergers-loups qui daignent

vous dévorer? Venez ravager nos provinces, venez engraisser nos

terres de votre sang. Voulez-vous être heureux, voulez-vous être hbres,

voulez-vous être des hommes? Peuples, regardez-nous, voyez vos fers,

osez nous imiter.
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XGVIl

OPINION DE M. CHÉPY '

AVOCAT, MEMBRE DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

SUR CETTE QUESTION :

A qui doll-on déléguer Vaccusalion puOlique ?

(Paris, Tmp. nat., s. d., in-8 de 11 p.)

-25 décembre 1790.

Chez un peuple qui a reconquis les droits imprescriptibles de la

nature et qui tend à la perfection du système social, toutes les insti-

tutions doivent être coordonnées à la liberté. C'est d'après ce principe,

qui, j'espère, ne trouvera point ici de contradicteurs, et que l'Assem-

blée nationale a consacré tant de fois d'une manière si éclatante, qu'il

faut examiner s'il convient de laisser au ministère public l'accusation

publique, ou s'il est à propos de la détacher de ses fonctions et d'en

donner l'attribution à un juge dans chaque tribunal.

Pour donner à cette question délicate le développement dont elle

est susceptible, pour la présenter sous son véritable point de vue, je

fixerai d'abord vos esprits sur la place qu'occupe le ministère public

dans l'organisation judiciaire décrétée par l'Assemblée nationale.

Que sont les officiers du ministère public? Ce sont des commissaires

près les tribunaux nommés à vie par le pouvoir exécutif.

De cette définition exacte, et réduite à ses termes élémentaires, il

suit nécessairement, ce me semble, qu'il est inconstitutionnel et

incalculablement dangereux de leur confier l'accusation publique.

Pour démontrer jusqu'à l'évidence cette proposition qui, au premier

aspect, ne paraît peut-être offrir que la hardiesse du paradoxe, je

vous demande quelques moments d'attention et surtout d'indulgence.

Je commencerai par vous exprimer l'idée que je me fais d'un accu-

sateur public, intimement convaincu que quiconque n'embrassera

point toute l'étendue de ses ojjligalions n'abordera pas même la ques-

1. Pierre Chépy, secrétaire de légalion à Liège, puis à Lisbonne, couiuiissairc

du Conseil exécutif provisoire en Belgique, agent secret en Isère (sa correspon-

dance est aux arciiivcs des Affaires étrangères), arrêté pendant la Terreur, vice-

consul à Rhodes sous le Directoire, prisonnier des Turcs lors de l'expédition

d'Egypte, commissaire général de police à Brest sous l'Empire.

Tome I. 28
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tion. Quand je parle d'un accusateur public, je me représente un

homme d'une moralité saine et profonde, de cette fermeté calme qui

exclut toutes les passions, excepté l'amour du bien [général, de ce

courage saintement âpre qui s'irrite des obstacles et se nourrit de ses

efforts; un homme riche de patriotisme, fort de sa conscience, un

homme enfin qui ose toujours être juste et vertueux. Ces qualités

sont insuppléables sans doute : eh bien, Messieurs, les commissaires

du pouvoir exécutif sont, pour ainsi dire, condamnés par les circon-

stances qui les environnent à ne jamais les réunir.

Nommés à vie, cette crainte salutaire de l'opinion qui accompagne

les fonctions temporaires ne pèsera point sur eux. Bientôt ils regar-

deront l'accusation publique, non plus comme l'auguste sacerdoce de

la patrie, mais comme leur propriété, comme leur patrimoine. Ils

feront moins pour leurs concitoyens, précisément parce qu'ils auront

une existence indépendante de leurs suffrages. Ajoutez à. cela l'habi-

tude du pouvoir, l'orgueil de l'inamovibilité, et vous aurez déjà une

somme d'inconvénients suffisante pour faire pencher votre détermi-

nation en faveur de l'avis du Comité de constitution.

Mais il est encore des considérations majeures, des motifs impérieux,

qui ne vous permettent point de ne pas l'adopter.

Choisis par le pouvoir exécutif, c'est-à-dire par le ministère, les

commissaires près les tribunaux en seront les agents. Pour ne point

effrayer par des transitions trop brusques et des conséquences trop

tranchantes ces âmes pusillanimes qui ne voient jamais le mal ou

qui cherchent toujours à le pallier, je raisonnerai dans deux hypo-

thèses. Ou les commissaires du pouvoir exécutif près les tribunaux

ne seront pas corrompus, ou ils le seront. S'ils ne sont point corrom-

pus, étant dans une dépendance immédiate du pouvoir exécutif, tenant

tout de lui, quel que soit leur civisme et la rectitude de leurs inten-

tions, l'intluence ministérielle qui les investira, si elle n'étouffe pas

leurs voix, en affaiblii-a du moins les accents. Ils croiront n'être que

reconnaissants envers les auteurs de leur élévation, quand ils auront

déjà manqué à lachose publique. En un mot, continuellement pressés

entre leurs intérêts et leurs devoirs, ils auront sans cesse à soutenir

un combat pénible, et c'est ne pas connaître les hommes que de les

y exposer. Je le dirai hautement : si l'Assemblée nationale les y livrait,

elle se rendrait complice de leurs fautes et de leurs erreurs. S'ils sont

corrompus, au contraire, ce qui est voisin de la vraisemblance, quels

malheurs affreux nous menacent ! En effet, il y aura, dans tous les

temps, des ministres, c'est-à-dire des hommes ennemis par état de la

liberté, assez stupides pour n'en pas sentir le prix, et assez audacieux
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pour renvier à leurs semblables. Il ne sera pas toujours assis sur le

trône, ce monarque bonnôte homme, ce monarque citoyen, qui, trop

grand ])0ur n'être qu'un despote, a trouvé dans son copur le besoin

d'aimer la Révolution et d'être roi d'un peuple libre. Un jour viendra

peut-être où un prince, aveuglé par l'ambition, tentera de nous forger

des fers. Alors, Messieurs, en laissant aux commissaires du pouvoir

exécutif l'accusation publique, nous lui fournirions contre nous des

armes terribles. Il trouverait dans ses commissaires les instruments

de ses desseins et de ses fureurs; on les verrait traîner au pied des

tribunaux les plus zélés défenseurs de la constitution, les harceler

par des accusations calomnieuses, les tourmenter, les travailler par

de violentes persécutions, se servir du glaive de la loi pour les immo-

ler ; enfin, souiller toute la France d'assassinats juridiques. Eh! qu'on

ne me dise pas que ces appréhensions sont exagérées et qu'il y a de

l'inconvenance à déplier les voiles d'un si triste avenir. En fait de

liberté, il n'est point de crainte excessive. C'est à la prudence à con-

server ce que l'héroïsme a conquis. Nous nous devons à nous-mêmes

les précautions les plus multipliées, car désormais tout Français doit

vivre libre ou mourir. Le pouvoir exécutif aura toujours assez de res-

sources, assez de moyens, pour entreprendre sur nos droits, et nous

n'en aurons jamais trop pour repousser ses attaques. Laissons-lui,

puisqu'il le faut, son or séducteur, le souvenir de quatorze siècles

d'esclavage, et cet art exécrable qu'on a décoré des noms pompeux de

politique et de science du gouvernement, mais ne remettons pas

entre ses mains la verge sanglante de l'accusation publique.

Après avoir appelé vos regards sur les suites funestes que pourrait

avoir la délégation de l'accusation publique aux commissaires du

pouvoir exécutif; après avoir parcouru avec vous la série des possi»

blés, je dirai mieux, des probables, il me reste une autre tâche à

remplir, c'est de réfuter les objections hasardées contre le plan dit

Comité de constitution.

Elles peuvent se réduire à trois : la première, que l'intluence du mi^

nistère public sera presque nulle, les juges étant vis-à-vis de lui dans

la proportion de cinq contre un; la deuxième, qu'en laissant au roi

la nomination du ministère public, l'Assemblée nationale a entendu

laisser au ministère public la plénitude des fonctions qu'il exerçait

auprès des anciens tribunaux ; la troisième enfin, que le pouvoir exé-

cutif étant chargé de maintenir la tranquillité, c'est à ses délégués

seuls qu'il appartient de dénoncer les délits qui tendent à la troubler.

Je répondrai brièvement quant à la première objection. Tous ceux

qui ont couru la carrière des lois savent tout le poids que donnent à
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une dénonciation la gravité du ministère public et l'idée d'impartia-

lité qui y est attachée. Ils savent combien il est difficile aux magis-

trats de se jléfendre des impressions que veulent leur communiquer

les surveillants et les gardiens de l'ordre. D'ailleurs, il ne s'agit point

ici de plus ou moins d'efï'et de l'accusation : quand elle n'en produi-

rait pas d'autre que de fatiguer le patriotisme par la' fréquence de

ses atteintes, ce serait toujours un grand avantage que nous abandon-

nerions à nos ennemis.

La deuxième objection est peut-être plus spécieuse ; mais quelques

réflexions simples en détruiront bientôt Féclat sophistique. L'Assem-

blée nationale, ou, ce qui est la même chose, la nation, en admettant,

comme partie intégrante dans le système judiciaire le ministère

public, l'a créé une seconde fois. Or, la puissance qui crée a incontes-

tablement le droit de modifier. Eh quoi! l'on refuserait à la nation, de

qui émanent tous les pouvoirs, la faculté de constituer des fonctions

qui n'existent que par elle et que pour elle, de manière à ce qu'elles

ne puissent nuire à sa liberté ! En déléguant au pouvoir exécutif le droit

de nommer les officiers du ministère public, elle n'a pu aliéner le droit

qu'elle a essentiellement d'établir entre elle et leur institution les rap-

ports qu'elle juge propres à assurer son bonheur. Méconnaître ces

principes, ce serait tomber dans les absurdités les plus révoltantes.

La troisième objection est le nœud de la question. Je m'attacherai

donc à la combattre avec vigueur. De ce que le pouvoir exécutif est

chargé de maintenir l'ordre, s'ensuit-il que ses délégués seuls doivent

dénoncer les délits qui tendent à le troubler ? Non sans doute ; si,

comme je crois l'avoir rigoureusement jDrouvé, la délégation de l'accu-

sation publique aux commissaires du pouvoir exécutif serait attenta-

toire à la liberté, la nation, qui ne i)eut aliéner sa liberté, ne pourrait

leur confier celte même accusation, quand elle devrait leur être don-

née par la nature de leurs fonctions, quand sans elle ils ne pour-

raient les remplir. Mais leur position n'est pas telle, et, sans être

chargés de l'accusation publique, ils peuvent maintenir l'ordre, dont

ils sont les conservateurs, ils peuvent acquitter la dette du pouvoir

exécutif envers la nation. Ils n'auront point, il est vrai, l'initiative de

l'accusation, parce qu'en eux cette initiative serait destructrice de

la liberté ; mais ils auront encore tout ce qui leur appartient, je veux

dire la faculté de peser le délit dénoncé, de le présenter aux tribu-

naux sous les rapports qu'ils l'estimeront voir avec la chose publique,

et d'en poursuivre la punition. En voilà strictement assez pour le

maintien de l'ordre et pour l'accomplissement des obligations du pou-

voir exécutif. Un pouvoir plus étendu compromettrait la constitution.
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Je terminerai ici le cours de mes observations. Jeune, sans expé-

rience, dénué de cette éloquence, heureux véhicule des vérités utiles,

j'ai dû vous paraître téméraire d'avoir monté à cette tribune, où tant

d'excellents publicistes, tant d'orateurs célèbres, se font entendre

chaque jour ; mais, Messieurs, voici mon excuse: je suis au milieu

des Amis de la constitution, et j'ai osé parler de liberté '.

GuÉPY, avocat.

XCVIII

DISCOURS DE M. LE MONNIER]

A l'assemblée des amis de la constitution séante aux jacobins

(Paris, Imp. nationale, s. d., iu-8 de 1 pages.)

23 décembre 1790.

Vous savez, Messieurs, que l'aristocratie,' désespérée d'avoir vu

tous ses complots découverts, toutes ses sombres manœuvres mises

au jour, a cru avoir inventé un moyen infaillible pour anéantir tout

ce que nos législateurs ont fait pour la stabilité de l'empire français :

c'est l'établissement d'un club sous le nom de Constitution monar-

chique^ .Flairante dénomination ! Comme si tous les clubs patriotiques,

en particulier celui des Amis de la constitution, n'avaient pas le but

de fonder une constitution vraiment et essentiellement monarchique,

mais une monarchie légale, une monarchie qui aura pour base les

lois, et pour objet le salut de la nation.

Ce n'est point pour ridiculiser cette folle institution que j'ai eu

l'honneur de vous demander la parole, mais pour vous dénoncer les

premières opérations de cette assemblée vraiment anticonstitution-

nelle; elle a conçu le plan de mettre le trouble dans cette capitale,

et par la suite dans le royaume entier. Voici le sûr moyen que ces

hommes fallacieux ont cru devoir employer. Ils ont nommé quarante-

huit'commissaires pour se répandre dans les quarante-huit sections

de Paris; c'est le cheval de bois qui vomit les guerriers grecs pour

renverser les murs de Troie. Vous verrez quels Grecs se sont répan-

dus dans la capitale, et si cette capitale n'a que d'imbéciles Troyens

pour défendre ses murs.

1. Le dt'cret du 16-29 sopfcuibrc 1791 établit prés de chaque tribunal criminel

un accusateur public élu par les électeurs du départeuient. >

2. Ce club avait été fondé par Malouet et Clermont-Tonnerre.
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Un seul événement, arrivé hier à la section de la place Vendôme, va

vous développer cette trame, ourdie par la plus insigne perfidie : un

sieur Cormier, un des quatre commissaires de ces prétendus monar-

chistes, s'est présenté à la section de la place Vendôme, d'autres se

sont présentés dans d'autres sections ; mais le seul fait de cette sec-

tion nous suffît pour le présent, le temps nous développera les autres

menées dans les différentes sections. Ce sieur Cormier s'est donc pré-

senté à sa section, et au nom de ces nouveaux révolutionnaires,

parmi lesquels se trouvent un grand nombre du côté droit de l'Assem-

blée nationale et même quelques-uns de l'autre côté, muni d'une

carte signée Clermont-Tonnerre, Cormier a fait, de la part de ce

conventicule, l'offre de distribuer par semaine deux cents livres de

pain aux pauvres de la section, à un sol la livre. Rien de si atten-

drissant, rien qui prouve mieux la charité bienfaisante, que de dis-

tribuer du pain aux nécessiteux. L'apparence seule de la charité est

si séduisante que la plupart de ceux qui se trouvaient à la section

se sont répandus en éloges et ont multiplié leurs actions de grâces.

Heureusement un homme sage et clairvoyant a obtenu un moment

de silence.

« Nous ne voulons pas, Messieurs, douter de votre généreuse bien-

faisance, a-t-il dit. Vous mettez une condition dans votre générosité

qui pourrait alarmer les vrais citoyens, car ce n'est pas du pain que

vous off'rez simplement, mais du pain à moitié prix. Il me semble

qu'il y aurait un grand danger à ce que certains boulangers livre-

raient du pain à un sol, tandis que les autres ne pourraient le livrer

qu'au prix du marché ; vous exposeriez les autres marchands de pain

à se voir assaillis et insultés par une populace avide et ignorante.

Vous exigez encore que sur cette carte soient inscrits le nom, la de-

meure de celui qui recevra cette livre de pain à un sol : est-il de la

sagesse de notre bureau de consentir à ce que dans les quarante-huit

sections de la ville vous ayez une liste de pauvres qui vous soient

affidés ? Nous vous prions d'en peser les conséquences alarmantes. »

Il est à propos que vous sachiez le nom de ce membre sage et pru-

dent : c'est M. Leclerc, ancien commissaire des guerres, chevalier de

Saint-Louis, de qui je tiens le fait, qui a fini par lui dire ' : Puisque

vous voulez obliger les pauvres, a-t-on ajouté au sieur Cormier,

donnez en argent à chaque section qui, avec votre surveillance, si vous

l'exigez, distribuera le pain à ceux que la section connaîtra en avoir

le plus de besoin. A quoi l'émissaire n'a pas voulu consentir.

1. Nous reproduisons texlui'lli'UH'nl ce passage assez obscur.
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Cette carte, plus grande qu'une carte onlinaire, a au milieu le nom
du roi ; à côté de ce nom auguste est représentée une balance

; au

haut paraît une guirlande avec le titre de Club de la constitution mo-

narcbique.

A ces représentations, faites avec modération, le missionnaire de la

nouvelle propagande s'est récrié avec fureur que c'était méconnaître

la pureté des motifs de sa congrégation
;
qu'il était étonnant que des

gens préposés pour procurer les avantages de la section refusassent

les secours ofl'erts à la mendicité. Ce que vous refusez dans cette sec-

tion a déjà été accepté par treize autres. Chaque section peut avoir sa

façon de penser et d'agir, a répliqué M. Leclerc, nous ne faisons pas

la loi aux autres, mais nous ne sommes pas obligés de la recevoir

d'elles. Au reste, ceci est assez important pour une plus mûre délibé-

ration. Ayez la complaisance de nous laisser par écrit l'engagement

que vous voulez contracter, avec toutes ses clauses. Le nouveau

Sinon, orateur des braves Grecs qui se préparent à détruire Troie,

n'en avait pas' la ruse : il a donné dans le piège, et a laissé par écrit

sa soumission avec la carte. Le président de la section Ta mise

dans son bureau, elle va être portée à la police de la ville aujour-

d'hui.

Vous n'avez pas besoin de mes réflexions sur ce simple exposé
;

vos lumières et votre sagesse vous en feront faire de meilleures sur

les miennes. Mais permettez-moi <le vous prier de ne pas perdre de

temps, et que tous les membres de cette assemblée se répandent au

plus tôt dans les différentes sections, et surtout dans celles qui peuvent

avoir été séduites par cet appât frauduleux. Les ennemis de la liberté

ne se lassent pas comme vous voyez
;
j'espère que les amis de cette

liberté ne s'endormiront pas.

Heureusement que jusqu'à ce jour leurs plans sont mal combinés :

c'est un tissu d'absurdités ; mais une étincelle peut causer un in-

cendie ; veillons surtout, renversons tous les obstacles que nos

ennemis ne cessent d'opposer.

Agréez, Messieurs, cette invitation de la part d'un vieillard de

soixante-seize ans, qui, prêt à payer le tribut de tout mortel, ne peut

se promettre de jouir longtemps de la prospérité dont jouira le

royaume, d'un vieillard qui, lié intimement avec le respectable et

immortel Mably, gémissait avec lui sur la honteuse servitude où était

stupidement plongée la France. Hélas! je ne faisais que gémir avec

cet écrivain illustre que j'ose nommer le premier publiciste de l'Eu-

rope moderne ; mais il écrivait, il traçait ce que nous devions faire,

et vous savez combien nos législateurs en ont profité ; mais, je le dis
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avec douleur, sans qu'on ait encore assez universellement reconnu les

immenses obligations que nous lui avions.

Sans m'étendre sur les immortels ouvrages qui ont fait connaître

l'histoire de France, en particulier du plus grand monarque de l'uni-

vers, Charlemagne, en renonçant ' au despotisme pour ne régner que

par les lois, comme vous le prouvent ses admirahles, Capitulaires ;

sans vous parler de la suite de ses Observations sur l'histoire de

France, dont il me confia la publication peu d'heures avant sa mort,

et où les usurpations du pouvoir arbitraire de la cour, où les faux

principes des ci-devant parlements sont si bien développés ; sans

vous parler de ses Principes des négociations, tous fondés sur la raison

et la plus pure vertu, ainsi que dans son Droit public, fondé sur les

traités, et de tant d'autres ouvrages où nos législateurs ont si souvent

puisé, presque toujours sans le nommer; il me suffit pour le mo-

ment (peut-être me permettrez-vous d'entrer une autre fois dans de

plus grands détails), il me suffit, dis-je, que dans son Traité de légis-

lation il a prescrit à tout empire qui voudra acquérir la liberté

d'anéantir les ordres, et en particulier que celui du clergé n'existât

plus, et que les ministres des autels ne fussent que des fonctionnaires

salariés. Quels murmures s'élevèrent en 1770 contre ces principes

fondamentaux! Je me rappelle avec joie avec quelle aigreur je fus

traité par les puissants bénéficiers, pour les avoir partout répandus

en son absence lorsqu'il fut en Pologne.

Je me tais, Messieurs : ces écrits parlent pour mon ami, et il ne

me convient pas de parler plus longtemps d'un de ses exécuteurs

testamentaires.

Imprimé par l'ordre de la Société des amis de la constitution.

Paris, 23 décembre, l'an deuxième de la liberté.

Signé : Mirabeau l'aîné, président.

Feydel, ViLLARS, secrétaires.

XCIX

[On lit dans le Patriote français du 29 décembre 1790 :
]

Il s'est présenté au Club des Jacobins un curé en habit bourgeois

et en queue. ïl était à Paris depuis quelques jours, où il avait une

mission à remplir, que voici : il avait formé dans sa paroisse un club

1. Textuel.
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patriotique, dont l'amour de la liberté, des lois et de la religion for-

mait la base; il était chargé d'affilier ce club à la Société de Paris

dont les principes seraient les plus purs. Sa mission a été connue, et

il a reçu la visite d'un membre d'un club qu'il croit être le Club

monarchique. Sa tentative n'a pas réussi. Enfin, c'est à la Société des

amis de la constitution qu'il donne une juste préférence. Quant à son

costume, il a cru devoir le prendre pour sa commodité, sans blesser

sa conscience, et il ne le quitte que pour remplir les fonctions de son

ministère. Ce prêtre fait dans sa paroisse un double catéchisme: dans

l'un il explique les devoirs d'une religion sainte qui prêche la sou-

mission et l'humilité ; dans l'autre, il interprète les décrets et inspire

à ses paroissiens, ses frères, ses amis et ses enfants, le respect qui

est dû aux volontés d'une nation unie de cœur et d'esprit à son roi

adoré. Il a été vivement applaudi.

C

DISCOURS

PRONONCÉ PAR M. l'aRBÉ CHAMBON,

DÉPUTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION DE PERPIGNAN,

AU CLUB DES JACOBINS DE PARIS

(Imp. Guillaume, rue de Savoie, s. d., in-8 de 15 p.)

Décembre 1790.

Messieurs,

La mission que je viens remplir auprès de vous est bien déhcate,

puisque j'ai à vous dévoiler des scènes d'horreur où le clergé paraît

avoir joué le premier rôle, et que la plus grande indulgence ne sau-

rait excuser; mais, fût-elle plus difficile, je la remplirais avec le zèle

qu'inspire l'amour du bien public.

Les désordres dont la malheureuse ville de Perpignan ' a été le

1. Il s'était formé à Perpignan une Société liostile à la Révolution, la Société

des amis de la paix, qui siégeait dans une maison voisine de celle de la Société

des amis de la constitution. Le 3 décembre au soir, deux coups de fusil furent

tirés des fenêtres des Amis de la paix sur des citoyens qui sortaient du club

adverse :il y eut deux blessés. Aussitôt le peuple entoura la maison des Amis de
la paix, enfonça les portes, trouva nombre de fusils, arrêta plusieurs personnes,

qui furent transférées à la citadelle. La municipalité parut favorable aux Amis
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théâtre dans la nuit du 3 au 6 courant avaient été prévus; aussi je

ne reviendrai point sur des détails qui ont déjà intéressé votre solli-

citude. Me bornant donc à vous parler de l'adresse que les partisans

des soi-disant Amis de la paix ont présentée à l'Assemblée nationale ',

il sera aisé de vous démontrer la coalition coupable des ci-devant

nobles et prêtres, pour allumer le feu de la guerre civile dans notre

ville, peut-être même dans l'espoir de le propager dans tout l'em-

pire. Le [projet est d'autant plus digne de vraisemblance qu'il y a

plusieurs villes où des mécontents forment des Sociétés non moins

dangereuses et où il y a eu des explosions aussi funestes 2.

Les soi-disant Amis de la paix poussent de hauts cris contre ceux

de la constitution, et cherchent à les trouver coupables, en leur re-

prochant d'avoir écrit une lettre incendiaire ?, dont le but était, Sui-

vant eux, de faire avaler jusqu'à la lie le calice d'amertume à tous

ceux qui ne se prêteraient pas à leurs désirs.

Grâce, Messieurs, au soin qu'ils ont pris d'isoler la phrase, et d'y

faire une addition criminelle, elle présente un sens équivoque; mais,

si on la considère sans la dénaturer, et avec l'impartialité qui doit

régler le jugement, on conviendra qu'elle n'est que l'expression d'un

mouvement bien naturel, qui trouve d'ailleurs sa justification dans la

résistance des ennemis de la patrie et de la loi. Ce langage mâle,

nécessité par les circonstances et digne des Amis de laliberté4, excita

contre eux la noblesse, la magistrature et le sacerdoce, et ce furent

les prêtres, toujours adroits à séduire quand il s'agit de leurs intérêts,

qui persuadèrent à quelques femmes crédules d'engager leurs époux

(le la paix et le désordre moral fut à son comble tlans la ville de Perpiguan. Le

21 décembre, sm- le l'apport de Muguet de Nanthou, FAssemblée nationale or-

donna la mise en liberté des personnes arrêtées, des poursuites devant le tribu-

nal du dislricl contre les auteurs des délits commis et même contre les offi-

ciers municipaux de Perpignan.

1. Cette adresse est du 23 novembre IIHU. On en trouvera le texte dans VHisfoire

de la Révolution dam les Pijrénées-Orientales, par P. Vidal, 1, 133.

2. A Lyon, trois citoyens ont été dénoncés et arrêtés pour avoir formé un

projet de contre-révolution. Le moyen qu'on employait pour ameuter le peuple

et le porter à la révolte était de l'assurer que les villes voisines s'étaient révol-

tées, l't même plusieurs des l'roiilières, puisque Perpignan était <lu nombre. (A-'oVe

de l'abbé Chamboii.)

3. C'est une lettre circulaire des couiniissaires de la Société -patriotique de Per-

pignan. (Vidal, I, 13i.)

4. Il y avait à Perpignan deux Sociétés favorables à la ilévojution : les Amis de

la consiitulinn et les Amis de la liberté et de ta loi. Elles ne tardèrent pas à

n'en faire (luuiic seule (7 noveuibrc 1790), et l'abbé Chambon alla haranguer le

départemeut au ^\ dr la nouvelle Sociélé foruiée des deux anciennes. (Vidal,

I, 131.)
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à rétracter leur signature de l'écrit qu'ils appelaient incendiaire.

C'est donc en vain qu'on puitlie avec emphase cette rétractation

partielle. Le clergé aura toujours à rougir des voies iniques dont il

s'est servi pour l'arracher à quelques citoyens timides.

Cette persécution ouverte n'arrêta point les Amis de la constitution

dans leur projet; les obstacles, au contraire, parurent accroître leur

zèle.

Oui, ils virent sans effroi la municipalité, au mépris des lois

auxquelles elle doit son existence, favoriser les complots des mécon-

tents ; et, se ralliant au contraire sous les tentes glorieuses de la

liberté et de la loi, ils réclamèrent avec succès la protection de l'As-

semblée nationale, pour qu'il leur fût permis d'instruire le peuple sur

les dispositions du nouveau code national.

Les Amis de la constitution ont toujours été fidèles au but qu' ils

s'étaient proposé, et, s'ils ont donné au peuple l'espoir d'un sort plus

heureux, ce ne fut jamais en lui promettant qu'il n'y aurait plus

à'hnpôt, mais en lui assurant au contraire qu'il serait également ré-

parti sur tous les individus. Si ce langage trompe le peuple, les Amis

de la constitution sont coupables, et le glaive de la justice doit les

frapper ; mais, s'il n'est que le commentaire de la loi, leur conduite

ne saurait être blâmée; je dirai plus. Messieurs, elle mérite des

éloges. Ah ! pourquoi les Amis de la paix feignent-ils d'ignorer que

les candidats ne sont jamais .reçus à la Société des amis de la consti-

tution qu'après avoir ajouté au serment civique la promesse formelle

de payer les impôts, et que l'article 3 du règlement des Amis de la

liberté et de la loi porte expressément que nul ne pourra être reçu

à l'école patriotique qu'après que les membres qui le présentent ont

certifié qu'il a payé l'impôt. A l'appui de cette vérité. Messieurs, je

pourrais ajouter une autre preuve authentique, consignée dans un

discours rendu public, où nos principes sur la nécessité de payer l'im-

pôt sont développés dans l'exactitude la plus rigoureuse; mais je

pense qu'il est inutile de m'étendre sur cet objet. La calomnie est

aussi évidente que le but de soulever le peuple contre les Amis de la

constitution est authentique.

La passion de calomnier les vertus civiques des partisans de la Ré-

volution a toujours dirigé la plume des Amis de la paix, et voilà sans

doute ce qui les a décidés à rappeler le souvenir d'une assemblée de

toutes les classes des citoyens qui devait se tenir aux Jacobins, (ju'il

allait {sic) s'y assembler des nobles, des magistrats et des prêtres.

Pourquoi? Afin de dresser une protestation contre les décrets de l'As-

semblée nationale. Je puis donc dire hardiment que le jeune citoyen
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qui menaça des effets de son indignation le chef du conciliabule '

était réellement poussé par les mains sacrilèges qui allaient mettre le

sceau à leur rébellion en protestant contre vos décrets, et que, puisque

la voix d'un enfant a suffi pour séparer les Amis de la paix, la bonne

cause n'était pas en leur faveur. Oui, Messieurs, ce généreux athlète

de la patrie ne se porta à cette menace que pour intimider ceux qui

protestaient contre les décrets. Le succès a couronné son courage, et

les Amis de la paix ne sauraient lui ravir la gloire qu'il s'est acquise

en faisant avorter leur projet.

Les ennemis du bien public, toujours vaincus et toujours entrepre-

nants, ne se rebutaient point, et chaque jour nous montrait le spec-

tacle affreux des nouvelles tentatives contre la Révolution. L'es bons

citoyens souffraient de ce désordre. Le régiment de Touraine en fut

même indigné, et le fut tant à cette époque, qu'il fit éclater son

amour pour la patrie. Craignant sans doute que les auteurs de la

révolte contre l'Assemblée nationale ne se flattassent dans la ridi-

dicide chimère de voir Touraine rangé sous leurs étendards, il s'en

montra avec courage l'ennemi. Voilà, Messieurs, des démarches que

les Amis de la paix notent d'infamie en les appelant un instant cVer-

reur. Mais... un ordre subit arrache ce brave régiment à nos regrets 2,

et à peine est-il à quelques lieues qu'un écrit apocryphe pubhe, sous

son nom, des injures atroces contre les Amis de la constitution. Ce

libelle fut bientôt démenti par Touraine, qui fut sensiblement affligé

de voir que des méchants avaient compromis sa loyauté, et le projet

enfanté pour nous diviser avec nos frères de Touraine ne fît que

resserrer les liens de la plus tendre fraternité.

Cette nouvelle défaite ne rebuta point les mécontents : nous les

vîmes bientôt se réunir sous le beau titre] des Amis de la paix. Ah!

pourquoi faut-il que les œuvres ne répondent point à l'institution, et

que le cercle de paix devienne à l'instant le foyer du désordre? Les

Amis de la paix ne devraient montrer que les armes de la paix, et leur

Société n'a montré que les préparatifs d'une guerre toujours pro-

chaine.

Doit-on être surpris, après cela, si les Amis de la révolution,

effrayés de tant de précautions alarmantes, en ont instruit l'Assem-

blée nationale? Hélas ! n'auraient-ils pas été coupables s'ils avaient

1. Nous nn trouvons rien sur cet incident.

2. Il ne resta plus à Perpignan que le régiuienl <le Vermandois, « dont plu-

sieurs détachements même occupaient d'autres garnisons et dont une partie

était employée à protéger la circulation des grands ». Rapport de Muguet de

Nanthou. [Mon., VI, 697.)
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gardé le silence sur des faits aussi contraires au bon ordre? Tout les

invitait donc à demander une force suffisante pour arrêter l'effet des

motions incendiaires qui se multiplient chaque jour, et si, en deman-

dant des troupes de ligne, nous avons excepté nos frères du Langue-

doc ', c'est parce que nous savions combien il est nécessaire à Carcas-

sonne, et le regret qu'ils auraient eu de quitter leur garnison. Voilà,

Messieurs, l'interprétation naturelle de cette réticence, qui a fourni

aux Amis de la paix les moyens de présenter sous un aspect aussi

défavorable et d'empoisonner, pour ainsi dire, les sentiments d'a-

mitié que nous avons toujours conservés pour nos frères du Lan-

guedoc.

L'histoire déplacée de la sérénade faite à M. Goma-Serra^, députe

de l'Assemblée nationale, ne m'occupera point. Je ne crois pas lui de-

voir le sacrifice d'un temps précieux et m'occuper de lui, en renouve-

lant le souvenir d'une fête aussi incivique que peu méritée.

La même neutralité régnera sur les cris indécents qu'on se permit

à la suite de cette musique vraiment scandaleuse et insultante. Nous

en avons gémi, et je neveux pas vous entretenir de sarcasmes aussi

indécents. Mais je vous montrerai l'audace des soi-disant Amis de la

paix portée à son comble, en assurant dans leur adresse qu'un mem-
bre du district tira ini coup de fusil pour alarmer et ameuter le

peuple. Le membre du district. Messieurs, étant en sentinelle, ne fit

feu que parce qu'il fut insulté et menacé; or, rien n'est plus conforme

aux lois militaires et au droit de sûreté.

L'éloge pompeux du curé de la cathédrale est singulier, mais je n'en

suis pas surpris. Après avoir commencé par blâmer la vertu, ils

devaient terminer par louer le vice. Quoi! un ministre de l'Évangile

qui, oubliant son ministère, devient l'apôtre des mécontents de la

Révolution, serait digne de nos éloges ! Certes, ce serait là le comble

de la dérision. Et le sieur Barazin, curé, ainsi que ces prédicants des

autres provinces, qui, par leurs sophismes, ont voulu persuader au

peuple que les décrets attaquaient la religion, ne doivent être appelés

que les suppôts de la tyrannie chez toutes les nations libres.

Ne confondons pas, Messieurs, dans les justes anathèmes, le sieur

Guiter, vicaire de la cathédrale, qui, d'apôtre de la religion et de la

patrie, est devenu la victime de son zèle. Les palmes de ce martyr de

la Révolution flottent déjà sur sa tête, et il est digne de votre amour

pour le progrès de la Révolution de solliciter auprès de l'Assemblée

1. Le régiment du Languedoc.

2. Michel de Coma-Serra, homme de loi, député de la noblesse du Houssillon,

était connu en 1790 par ses sentiments contre-révulutionnaires.
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nationale, aiin que la sentence inique rendue par quatre prêtres, ci-

devant vicaires généraux, aujourd'hui sans caractère, soit frappée de

nullité. Cette résolution est d'autant plus urgente qu'il importe da-

vantage de prévenir ces jugements arbitraires et passionnés, qui

enlèveraient au peuple séduit le petit nombre de prêtres qui consa-

crent leur ministère à l'instruire.

Un calme apparent régnait alors dans la ville de Perpignan, et les

véritables Amis de la constitution, quoique instruits, j'ose même dire

convaincus, des intentions hostiles de cette classe parasite à la ci-de-

vant noblesse et clergé , continuaient leurs séances sans marquer

aucun sentiment de crainte.

Le 5 et 6 du courant, sur les neuf heures du soir, quelques pa-

triotes, sortant de leur Société, furent insultés d'une manière outra-

geante par des membres de la Société des prétendus amis de la paix.

Fidèles aux principes de modération qui les ont toujours guidés, les

Amis de la constitution ne crurent pas devoir s'arrêter à de pareilles

injures : ce qui n'était pas répondre aux vues du parti opposé, qui ne

respirait que le carnage. L'effet suit bientôt leurs menaces. Un des

nôtres, à peine provoqué, est inhumainement renversé par un coup

de fusil dirigé par un membre des Amis de la paix. Aux cris du

blessé, cinquante patriotes s'approchent à l'instant pour demander

l'infâme assassin de leur frère. Pour toute réponse, on fait une seconde

décharge plus meurtrière. Il n'y avait plus un instant à perdre, le

danger était évident; la vie des citoyens était compromise, et le

*sang des meilleurs patriotes eût été répandu sans pudeur dans cette

fatale nuit, si l'amour de la. patrie et l'indignation poussée à son

comble n'eussent réuni les braves soldats de Vermandois, si connus

déjà par leur patriotisme, aux six cents patriotes zélés qui se présen-

tèrent pour arrêter le désordre. Leur présence, loin d'intimider cette

horde ennemie, ne fit qu'alimenter leur rage, et le feu continua avec

vigueur jusqu'à ce que le canon fît brèche. Oui, Messieurs, ce ne fut

qu'à l'instant où ils virent que leur projet échouait qu'ils cherchèrent

honteusement leur salut dans la fuite. Oh! Messieurs, quel spectacle

s'offre à mes regards en entrant dans cette Société qu'on appelle si

improprement les Ajnis de la paix? Ici, ce sont armes de toute espèce,

là des munitions de guerre
;
plus loin et dans un endroit obscur, des

monceaux de cailloux, inutiles sans doute s'ils n'avaient été réservés

pour quelque projet meurtrier. Mais ce qui ajoute à ma surprise et à

mon indignation, c'est que les premiers dont le peuple se saisit sont

des ministres des autels et de paix, des prêtres, des chanoines arrêtés

sur le champ de bataille. Soixante-dix-sept membres, Messieurs, ont
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été arrêtés et conduits à la citadelle, et, quoique aucun n'ait échappé

aux premiers mouvements de la vengeance publique, la vie de tous

cependant a été sauvée.

Les meubles de la Société ont été jetés par la fenêtre; mais, ô pro-

dige d'amour ! le peuple respecte le portrait de Louis XVI et le porte

en triomphe au département.

Il est de mon devoir et de mon ministère, Messieurs, en achevant

ce pénible récit, d'intéresser votre sollicitude, et de réclamer votre

indulgence en faveur de quelques individus qui n"ont été que les

instruments aveugles de la ci-devant noblesse et du clergé. La dési-

gnation authentique qu'ils font des chefs de ce complot sanguinaire

prouve la sincérité de leur retour à la patrie.

La même indulgence doit s'étendre sur le plus coupable, et, quoique

ma tête fût du nombre des proscrites, Messieurs, le plus beau jour de

ma vie sera celui de leur délivrance.

CI

PAMPHLET

GRANDE DÉNONCIATION AU CLUB DES JACOBINS

CONTRE UN PROJET DE CONTRE-RÉVOLUTION

(S. L n. (1., iii-8 (le 6 p.)

[Décembre t790.]

La Société des amis de la constitution, réunie, comme à son ordi-

naire, dans ime salle dépendant de la maison ci-devant connue sous

le nom des Jacobins, a arrêté à l'unanimité des voix que la dénon-

ciation faite par le Club des Cordeliers et débitée à la tribune clémen-

tine serait imprimée aux frais de la Société, pour communiquer avec

plus de facilité et de rapidité à tous les bons patriotes qui ont le

bonheur de penser comme elle les moyens de se garantir du coup

affreux qu'on veut leur porter. En outre, a arrêté ladite Société que

tous les colporteurs seraient tenus de prendre et débiter les civiques

dénonciations sous peine d'être cassés et de ne plus recevoir aucun

gage. A arrêté encore que tous les journaux répéteront avec beau-

coup de jactance les bruits contenus dans cette dénonciation et que

la Société est intéressée à répandre encore s'il est possible, par la

raison que, si tous ceux qui les entendent n'y croient pas, il s'en trou-
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vera au moins quelques-uns qui y ajouteront foi. Le président, en

conséquence, est chargé de veiller à l'impression et distribution de ce

travail.

Discours de l'orateur de la députation des Cordeliers.

Messieurs,

Notre civisme est trop connu de la France entière pour que nous

ayons besoin de le citer aujourd'hui pour nous faire écouter favora-

blement de cet auguste aréopage. Je viens au nom du club le plus

fameux de Paris, qui a, pour ainsi dire, donné l'essence à tous les

autres : car, il faut en convenir, Messieurs, il y avait des Cordeliers

avant des Jacobins; je viens dénoncer dans cette tribinie un attentat

aflreux médité contre vous et contre nous, un de ces attentats qui, s'il

était exécuté, ferait frémir la nature entière, occasionnerait sûrement

un tremblement de terre, et, qui plus est, ferait reculer le soleil

d'horreur.

Sachez donc. Messieurs, que nous avons été bien près de notre

dernière heure, que le Club monarchique avait projeté une nouvelle

Saint-Barthélémy de tous les patriotes : le même jour et à la même

heure, c'est-à-dire le jour où ce club devait se rassembler, on devait

massacrer tous les Jacobins possibles et tous ceux qui, comme vous,

font profession du plus pur et du plus ardent patriotisme. Je veux

dire comme ce complot était monté... Je l'ignore, mais tout ce que je

puis vous assurer, c'est que, quoique la chose ne paraisse pas facile

d'exécution, elle n'en est pas moins vraie. Je sais bien qu'on pour-

rait m'objecler qu'il est impossible à cinq ou six cents personnes qui

composent le Club monarchique d'assassiner au même instant vingt

mille personnes dans des parties du royaume, ce qu'on appelle les

Jacobins ; je sais bien qu'on pourrait me dire que, loin d'avoir à eux

les brigands et les coupe-jarrets, qui, en pareil cas, sont des êtres utiles,

ces messieurs sont à vos ordres
;
je sais bien qu'ils auront des moyens

de se défendre et de prouver qu'il n'y a pas un mot de vrai dans les

projets qu'on leur prête. Mais qu'importe? Il faut, comme disait Ba-

sile, en dire beaucoup pour qu'il en reste un peu. D'ailleurs, le Club

monarchique est composé de gens qui sont nos ennemis
;
par consé-

quent nous ne risquons rien de dire sur son compte tout ce qui peut

le perdre dans l'opinion pubHque. Vous voyez, Messieurs, le danger

imminent que vous avez couru et dont nous avons partagé les hon-

neurs avec vous. Mais, comme nous ne sommes pas toujours d'avis d'af-

l'ronter de pareils périls, nous venons aujourd'hui, en vous les faisant
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connaître, vous prier, vous sommer même, au nom de la Société en-

tière, de la patrie et de notre heureuse constitution, dont vous êtes

les plus fermes soutiens, de faire surveiller avec la plus grande

exactitude les principaux membres de ce club qui nous fait peur ; et

même, s'ils s'obstinent à nous épier et à divulguer nos projets, je

demande qu'on les dénonce à nos affidés, et que notre tribunal de

cassation aille leur faire une visite pour les faire rentrer dans les

bornes du respect que tout être vivant doit à un corps de souverains

comme le nôtre.

N. B. Ce discours, vivement applaudi et profondément senti, n'est

point une affaire d'imagination : il a été réellement prononcé dans une

des dernières séances des Jacobins.

GlI

PAMPHLET.

OBSERVATIONS IMPARTIALES D'UN JACOBITE

Je su\s pour les persécutés.

SiDXEY.

[Décembre 1790.]

Comme membre d'une agrégation de citoyens amis de la liberté,

j'ai le droit de dire mon avis sur une dénonciation faite, le.... dé-

cembre, par M. Barnave contre le nouveau club qui vient de se

former au Panthéon sous la dénomination d'Amis de la constitution

monarchique.

Je demande donc quel peut être le but d'une dénonciation préci-

pitée, qui porte un caractère d'enthousiasme tyrannique contre des

citoyens qui ont, comme nous, le di'oit de s'assembler, le droit de

s'occuper de la chose publique, le droit de discuter nos propres prin-

cipes. Je suis ami de la liberté ; et c'est parce que je l'aime que je

me garderai bien d'attenter à celle d'autrui, de jeter l'alarme dans

tous les cœurs français, parce qu'il se forme une association dont les

membres prennent le titre d'Amis de la constitution monarchique.

N'en sommes-nous pas aussi les amis, les défenseurs? Ou leurs prin-

cipes ressemblent aux nôtres, ou ils les modifient : dans l'un et

l'autre cas nous n'avons rien à dire, rien à faire, jusqu'à ce que nous

sachions quel est le but de nos frères. S'ils s'enveloppent des ombres
TûiiE I. 29
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(lui mystère, surveillons-les ; s'ils se montrent à découvert, écoutons-

les ; s'ils font mieux que nous, profitons de leurs avis ; si, au con-

traire, leurs principes, clairement exposés, tendent à faire circuler

une doctrine alarmante et destructive du bon ordre, attentatoire aux

dogmes que nous professons, opposons-nous par des voies légales à

la propagation du venin aristocratique, et redoublons de zèle pour

faire triompher la bonne cause.

Nous n'avons vu jusqu'ici qu'un prospectus de journal, dont l'ex-

position est trop simple, trop dénuée de détails, pour pouvoir pro-

noncer sur le but de cette association.

Je désai)prouve donc d'une manière formelle tout attentat qui aurait

pour but de dissoudre un corps qui s'organise publiquement; et mes

raisons sont que ce que nous faisons, d'autres ont droit de le faire.

Je me garderai bien de consentir à ce que des têtes exaltées par un

amour effréné de la liberté, pour prouver leur mission, s'ingèrent de

persécuter des hommes qui ne nous ont pas connus, et exposent par

là notre Société à la défaveur du public, qui est notre juge. Nous ne

sommes pas toujours justifiés par notre intention : elle pourrait être

bonne, essentiellement bonne, et le mode de sa manifestation pour-

rait être mauvais, pourrait être illégal, et par conséquent criminel.

Si ce sont des contrepoids que l'on se prépare à nous présenter, de

quel droit les rejetterions-nous? Pourquoi nous arrogerions-nous la

liberté indéfinie de juger les autres, et de ne pas consentir à être jugés

par eux? Je me défie de tuut ; mais je sais aussi me défier de moi-

même. Toutes les vertus ont un vice qui les accompagne ; le zèle poli-

tique et le zèle religieux ont les leurs. Laissons aux charlatans crier

de dessus leurs tréteaux : Ici est la vérité ; vous ne la trouverez point

ailleurs. N'ayons pas Tah' de nous défier de la sagacité et de la sa-

gesse de nos auditeurs ; ne revêtons pas le caractère odieux de per-

sécuteurs; gardons-nous d'essayer de faire des martyrs, car les

formes tyranniques et iuquisitoriales donnent une prodigieuse exten-

sions aux erreurs politiques.

Les nouveaux apôtres, assemblés au Panthéon, réunis ou non

réunis aux fédérés, et se déclarant les Amis de la <'onstitution monar-

chique, le sont dans le sens des décrets, ou s'en éloignent. S'ils s'en

éloignent, rien ne les autorise à élever des autels proscrits par la

nation entif-re, et la dissolution de ce corps est prochaine. Ce n'est

qu'un troupeau de désespérés, dont l'impuissance est plus digne de

pitié que de colère. S'ils sont fermement attachés aux bases constilu-

tioimclles de l'empire français, s'ils nous ullVcnt des secours pour les

allVi-mir, nous leur devons de la reconnaissance.
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Ils se disent Amis de la constitution monarchique : nous le sommes

aussi. Ils se disent soumis aux décrets de l'Assemblée nationale :

observons-les ; ils ne peuvent en imposer à notre vigilance, ils ne

peuvent nous induire en erreur; l'entreprise serait extravagante.

Veillons autour de l'autel de la patrie, ne souflrons point qu'on égare

ses enfants; voilà l'idée que je me suis faite de mes devoirs, et j'y

serai fidèle.

Mais je préviens mes collègues que je ne partagerai point ce zèle

aveugle qui s'entoure de soupçons, qui se plait à les répandre, qui se

fait un devoir sacré d'outrager, d'armer toutes les mains de poi-

gnards, de manifester une puissance odieuse par des proscriptions

toujours atroces, et, par conséquent, toujours condamnables. La mo-

rale du peuple se forme de toutes ces exagérations ; il a toujours

besoin d'être retenu dans les bornes de la modération, même lors-

qu'il s'agit de briser le bras du tyran qui veut l'enchaîner. Les pro-

grès du bien sont toujours lents, et ceux du mal toujours rapides.

Je suis fâché pour l'honneur de M. Barnave que, dan;? sa dénon-

ciation, il n'ait pas mis ce caractère de prudence qui l'a toujours

distingué. Quand on a une bonne cause à défendre, il faut savoir

s'interdire, par politique même, ces élans qui annoncent la faiblesse.

Fort de sa raison, fort de l'assentiment de la majeure partie des

citoyens de la capitale, et de celle des départements, qu'avait-il à

faire de proposer, avant d'être instruit de tout ce qu'il aurait pu

savoir, de poursuivre à outrance une Société dont les principes ne

sont pas encore connus?

Trois moyens lui ont paru nécessaires : de ces trois moyens, deux

me paraissent au moins prématurés, et le troisième est vexatoire.

Pour premier moyen, il invite les amis de la liberté à dénoncer

dans les différents départements ces apôtres d'une doctrine perverse;

et cette doctrine n'est pas connue de lui, et ne peut l'être encore, puis-

que ces apôtres jugés suspects n'ont rien dit, n'ont point tenu de

séance publique. Que concluront d'un pareil procédé tous ceux qui

se donnent la peine d'examiner un fait, d'en constater l'authenticité,

avant de prononcer leur jugement? Ils en concluront que c'est une

témérité ; et toute témérité en pareille matière excite l'indignation et

multiphe les prosélytes de la nouvelle secte. Les mécontents n'at-

tendent peut-être que ce signal de proscription pour se montrer.

Soyons donc assez sages pour ne pas les provoquer, si nous aimons la

patrie, si nous chérissons la paix, si nous avons de l'horreur pour

le sang.

Le second moyen porte avec lui le cachet de l'ignominie, et je suis
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Lien étonné qu'il se soit présenté à Fesprit de M. Barnave. Quoi !

il veut invoquer l'appui des journalistes pour semer la défiance! Les

journalistes dignes de ce nom ne s'y prêteront pas sans avoir sous les

yeux des preuves de délit; ils s'opposeront à la flétrissure que les

feuillistes de la force des Marat, des Carra, des Martel, des Desmou-

lins voudront imprimer sur le front des nouveaux fédérés. Ces gens-

là ont perdu même la confiance des porteurs d'eau et de nos com-

missionnaires, qui les lisaient avec tant d'avidité, par les rapports de

crédulité qu'ils avaient saisis dans leur esprit. Ce moyen est usé, ce

moyen est ridicule, ce moyen est tout propre à ne rien faire croire de

ce que l'on voudra persuader ; ce moyen est abject en ce que les trom-

pettes qui rassemblent les incendiaires et les brigands de toute es-

pèce ne doivent pas être convoquées par un homme comme M. Bar-

nave ; son devoir de député, son titre d'ami de la liberté ne doit pas

faire mettre en œuvre les artisans et fauteurs de la licence; ce moyen

est criminel, en ce qu'il n'est pas au pouvoir de M. Barnave d'en

deviner les suites, d'en calculer les dangers et d'arrêter le progrès du

mal qu'il aurait pu produire. C'est enfin impolitique et dangereux, ce

moyen, car il peut faire vouer à l'exécration par le peuple, qui n'est

pas toujours aveugle, des noms qu'il respectait, des noms qu'il doit

respecter, et qui n'éveilleraient plus chez lui que l'idée du mépris, s'il

venait à savoir qu'on l'a trompé. Il n'est pas toujours bon de compter

sur les bénéfices du hasard.

Je rejette donc pour mon compte ces deux moyens, pour les rai-

sons que j'ai données, et pour beaucoup d'autres considérations qui

m'ont frappé.

Quant au troisième, je ne concevrai jamais comment M. Barnave a

pu penser qu'il était de sa compétence d'interdire ou faire interdire

à des citoyens qui jouissent des mêmes droits que lui celui de s'as-

sembler où bon leur semble; et à moins qu'il ne soit prouvé, et

prouvé bien clairement, que cette association est criminelle par son

objet, attentatoire à la sûreté publique, comment parviendra-t-il à

chasser de son autorité privée ces mêmes hommes qui sont fondus

dans toutes les classes de la société, qui peuvent offrir une masse

effrayante à l'autorité arbitraire de M. Barnave, et qui vraisemblable-

ment ne seraient pas disposés à lui laisser exercer ses droits réga-

liens? JevevXySonl deux mots qui doivent toujours être accompagnés

de ceux-ci : en vertu de la loi, et je demande maintenant si la volonté

d(^ M. Barnave est une loi. Ah ! Monsieur Barnave, ne gâtez pas votre

réputation
;
j'ai été un de vos plus zélés partisans tant ([ue vous vous

êtes montré bon citoyen, ami de l'ordre et de la paix; cjuand je vous
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ai vu aller trop avant, j'ai usé de l'indulgence qu'on doit à ses amis

quand ils sont égarés par un zèle trop ardent pour la chose pu-

blique ; mais, si vous contractez l'horrible habitude de dire : « Je

veux », et « Tel est mon bon plaisir », je ne verrai plus en vous qu'un

homme de l'ancien régime.

Soyons justes ; toute espèce de fanatisme est effrayant pour les

amis de l'ordre. Je veux pour moi la liberté, comme je la veux pour

tous ; si je ne la veux que pour moi, je suis un tyran. Je veux me
déclarer l'ami du j-oi, il n'y a pas de puissance qui m'en empêche

légalement en France, puisque l'existence de la royauté est inhérente

à la constitution. Mais quoi ! Monsieur Barnave, n'est-ce pas vous-même

qui, comme commissaire delà nation, et une des douze cents voix re-

présentatives des vingt-cinq millions d'autres, avez consenti ce pacte,

l'avez revêtu de toute la force que doit avoir un décret qui ne sera

pas fait par des enfants ou des fripons ? N'est-ce pas vous qui avez

incorporé ce titre de roi avec la constitution ? De quoi vous offensez-

vous? Sur quoi motivez-vous vos alarmes, vos dénonciations, vos

proscriptions ? Votre devoir est de prêcher la paix, et non de déployer

l'étendard de la discorde : je suis Jacobite et ami du roi, je pourrais

n'être pas l'ami du roi et l'être de la royauté
;
je dis plus, c'est

mon devoir, c'est le devoir que vous m'avez prescrit, et vous n'avez

pas le droit de lier et délier suivant vos caprices. On ne parvient pas

à me convaincre de la pureté de son patriotisme, en égarant à chaque

instant mon opinion. Je tiens donc au roi, parce qu'il a des vertus, et

je tiens à la royauté, parce que vous l'avez voulu; un roi des Fran-

çais ne doit pas ressembler au soliveau que Jupiter envoya aux gre-

nouilles
;
je ne veux pas avoir à craindre un roi ; mais l'Assemblée

nationale, en l'admettant, en consacrant son autorité contenue par les

lois fondamentales du royaume, ne peut pas me prescrire de le hair

lorsqu'il a des vertus, de l'outrager à la Marat ou à la Desmoulins ; il

a, comme prince, ses devoirs à remplir: j'ai aussi les miens, et

je ne ferai point une vertu de l'ingratitude, et je n'atterrerai pas

mes principes d'équité pour jouer un patriotisme effréné, et je haïrai

quiconque m'y forcera, et je repousserai tout tyran qui voudra faire

de moi ou un être passif, ou un forcené; et, si les Jacobites pour-

chassent les Amis de la constitution monarchique, je quitte les Jaco-

bins et je vais au Panthéon; et je ne serai pas le seul.
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PIÈCES SANS DATE

[Nous donnons maintenant des pièces qui nous paraissent être de l'année

1790, mais auxquelles nous n'avons pu assigner une date plus précise.]

COUP D'OEIL RAPIDE SUR LE PAYEMENT DES RENTES

ou

ABRÉGÉ D'UN DISCOURS

PRONONCÉ AU CLUB DES AMIS DE LA CONSTITUTION

(Paris, de i'Imp. de la inie d'Argeiiiciùl, s. d., in-8 de 8 p.)

Depuis que les représentants de la nation poursuivent les abus de

l'ancien régime, avec une persévérance digne des plus grands éloges,

quel bon citoyen ne s'est pas applaudi cent fois de voir plusieurs

réformes s'introduire dans quelques parties de l'administration? Je

croyais d'abord que les payeurs des rentes avaient besoin, comme

d'autres, d'un examen sévère
;
que leur régime était entaché des

vices antiques
;

qu'il fallait enfin le soumettre à la régénération uni-

verselle. Mais, Messieurs, en interrogeant plusieurs d'entre eux, en

suivant de près leurs travaux, en consultant l'opinion publique, en

cherchant enfin à m'éclairer par toutes les voies possibles, j'ai trouvé

que leur comptabilité était dans le plus bel ordre, et leurs bénéfices

modérés hors de toute proportion avec les gains immenses qu'on re-

proche à d'autres compagnies.

J'ai eu en main. Messieurs, un précis fort bien fait sur l'acquitte-

ment de la dette puldique, et j'invite fortement tous ceux qui n'aiment

point à niulti[)lier les destructions sans nécessité à voir [rdr quels

moyens victorieux les payeurs et contrôleurs de rentes rei)Oussent

l'attaque qu'on ieui" prépare.

Facilité du service, sûreté de service, économie, voilà les trois

grandes bases de leur défense ; et. pour peu qu'on parcoure le mé-

moire qui rétablit, on ne conçoitpasquedouzeàquinzecent mille par-

ties de rentes, qui enfantent des milliers d'acquits, puissent se payer

dans une seule caisse, sous l'inspection et la garantie d'un seul chef.

ils invoquent en leur faveur la caisse des amortissements, qui,

n'ayant que ^0 millions à payer, coûtait à elle seule plus que dix
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payeurs ensemble, et dont les comptes arriérés ne pourront se clore

qu'après de grands sacrifices de la part de la nation.

Mais, Messieurs, peut-être que le projet est do changer la nature

des contrats, et qu'en simplifiant le travail on a l'espoir certain d'une

manutention plus économique. A ce mot si séduisant d'économie, il

n'y a personne qui ne soit tout d'un coup porté à adopter le projet

qui promet de la procurer ; mais, Messieurs, prenons garde ici que

l'influence des mots ne nous égare sur le fond des choses. Si cette

économie était une injustice ou une imprudence, si elle provenait

d'un bouleversement dans les propriétés, croyez-vous qu'il fût con-

venable de se livrer à une illusion aussi dangereuse ? L'économie !

on a sans cesse ce mot à la bouche. Quand on veut plaire à ceux qiù

aiment le bien, on séduit ceux qui ne peuvent pas tout approfondir.

Ici, par exemple, serait-ce donc une économie que de supprimer la

forme des quittances qu'on sait être assujetties à un léger droit, ce

timbre qui, lui seul, couvre les frais de cette manutention? Je vais

même plus loin. Messieurs, et je soutiens que le projet de convertir

les rentes en annuités, ou coupons, détruira l'effet du dernier décret

sur l'enregistrement. S'il n^ a plus de contrats de rentes, il n'y aura

plus ni contrats d'acquisition, ni transactions, ni partages, ni pro-

curations, ni pouvoirs, ni enfin une multitude d'actes qui, calculés sur

quinze cent mille parties de rentes, produiront journellement une

multitude de droits, et des rentrées assez fortes pour couvrir encore

d'autres dépenses de l'État. En étudiant les décrets de l'Assemblée

nationale, j'ai vu dans tout l'horreur la plus marquée pour tout

ce qui s'appelle agiotage. Et, pourtant, quelle source plus féconde

pourrait-on ouvrir à ces spéculations désastreuses que la conversion

des contrats en des milliers de billets au porteur, ou que telle autre

opération de banque, si redoutable dans ses conséquences ? Certes,

il serait facile d'établir une dépense pareille; mais est-il sage de com-

promettre ainsi la fortune publique ? Est-il même au pouvoir de l'As-

semblée nationale de dénaturer le titre primitif d'une créance qu'elle

a reconnue ? En créant des immeubles fictifs, en tout semblables dans

leurs effets aux immeubles réels, n'est-ce pas un gage qu'on a donné

à la dot des femmes, au patrimoine des mineurs, des interdits? Et de

quel droit changerait-on la disposition de tous les partages?

Est-ce au contraire une réunion de contrats qu'on veut opérer?

Eh bien ! supposez cette opération consommée, et, pour y parvenir, les

embarras et les dépenses dix fois moins considérables, vous n'aurez

encore rien fait; car, le lendemain, il va mourir un rentier dont la

fortune est à partager de nouveau.
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Mais peut-ètiv que les payeurs et contrôleurs des rentes ont deux

grands torts :

Le premier, de tenir au régime ancien ; le second, d'être titulaires

de charges.

Eh quoi ! Messieurs, faudra-il toujours être puni du péché ori-

ginel ? Il a bien fallu, sans doute, renverser courageusement tout ce

tpii mettait obstacle à la constitution; il a fallu nuire à quelques in-

térêts particuliers pour établir le bien général, et je pense assez bien

de nos législateurs pour croire qu'il en coûtait à leur cœur de s'en-

vironner ainsi de victimes. Mais quand des sacrifices pareils ne sont

pas démontrés nécessaires, quand ceux qui occupaient ci-devant des

emplois pul)lics se sont montrés honnêtes et désintéressés, est-ce

(pi'on ne leur doit pas compte, je dirai plus, est-ce qu'on ne leur doit

|)as récompense pour des travaux exempts de toute censure? Con-

fondre ensemble et ceux qui abusaient et ceux qui servaient la chose

publique, ne serait-ce pas montrer une passion irréfléchie, plutôt que

la sage modération d'une Assemblée législative?

Mais les payeurs sont en charge, et ce seul mot est aujourd'hui

marqué du sceau de la réprobation.

D'accord, Messieurs: il a je ne sais quoi qui répugne au nouvel

ordre de choses ; et cependant on pourrait distinguer les charges

constitutionnelles de celles qui ne sont que passagères. Tant qu'il y
aura des hommes rassemblés en société, on conçoit, par exemple,

qu'il existera des juges et que, si la vénalité de leurs offices n'eût pas

été détruite, cette vénalité eût été un fléau éternel. Mais des charges

de payeurs de rentes, qu'est-ce autre chose qu'une sûreté des fonds

qu'ils ont entre les mains? Avec l'ordre qui s'établit dans toutes les

branches de l'administration, il est à espérer sans doute que la dette

publique s'amortira d'année en année. A présent qu'on parle de

réunion au service des rentes de 50 millions de plus à répartir entre

les payeurs, leur nombre n'a rien de dispropoi'tionné à leurs travaux;

mais, à mesure que la dette s'éteindra, il est bien clair qu'ils Uniront

avec elle.

Au reste. Messieurs, je ci'ois que les payeurs eux-mêmes attachent

peu d'importance à la conservation du titre de leurs charges. Malgré

bs pertes qu'ils éprouveront en voyant leur propriété convertie en

une simple commission, ils savent trop ce qu'ils doivent à l'intérêt

public pour ne pas l'aire volontiers tous les sacrifices qu'il exigera.

Hue ce soit donc à titre de cautionnement que l'État garde leurs

^\ millions, et, surtout, qu'on éloigne l'idée de leur rendre cette

somme, [)our u'(;xiger d'mix i|u'un cautionnement en immeubles. A
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quelle lenteur ii'exposerait-on pas la rentrée des fonds [»ul)lics si on

la faisait dépendre de toutes les formes judiciaires? Supposez qu'un

de ces comptables puisse en détourner une partie ; à l'instant celui

qui le remplace comble le déficit, et jamais le Trésor public n'est à

découvert.

Je me résume, et je dis que je ne vois pas qu'on puisse substituer

au travail des payeurs et contrôleurs des rentes un nouveau régime

plus simple, plus économique, plus sûr à tous égards, sans un change-

ment destructif de la propriété elle-même. Depuis je ne sais quel

temps on vante partout leur service actuel ; le rapport du Comité des

finances est l'apologie la plus complète qu'on en puisse faire ; les dé-

crets qui l'ont suivi ont, pour ainsi dire, lié l'Assemblée.

Par quelle fatalité changerait-elle tout à coup de système, et déchi-

rerait-elle en un jour l'opinion méditée pendant plus de six mois?

On a vu les plans de MM. de Laborde et de Montesquiou, d'abord

couverts d'applaudissements, éciiouer ensuite contre la réflexion et

l'expérience. Il est probable que de nouvelles tentatives ne seront

pas plus heureuses, et que la Commune de Paris, si intéressée au

maintien de ses propriétés, témoignera quelques alarmes du système

subit qui tend à les dénaturer.

CIV

PAMPHLET

GRANDE DÉNONCIATION D'UNE CONSPIRATION

FAITE CONTRE LE CLUB DES JACOBINS PAR LES PERRUQUIERS

(S. I. 11. (1.. in-8 fie 1 p.)

Messieurs,

Vous devez remarquer que, malgré notre zèle infatigable ii la re-

cherche des conspirations dont notre liberté et notre pouvoir nais-

sants sont sans cesse menacés, des ennemis du bien public et d'une

Société qui s'immortalise par son patriotisme et sa sagesse veillent

sans cesse et ne s'occupent que de complots qu'ils cherchent à mettre

en exécution. Nous marchons depuis longtemps dans cette carrière

périlleuse avec un courage et une persévérance que peut seul donner

l'amour de la patrie.

Voilà la conspiration la plus criminelle et la plus horrible ; c'est à

ma vengeance et à mon ressentiment que vous en devez la décou-

verte.
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Vous vous rappelez sans doute, Messieurs, l'aventure qui m'est

arrivée avec un perruquier dans la place du Carrousel, qui a excité

votre indignation au point de rendre sur-le-champ un décret qui sup-

primât la compagnie des perruquiers, barbiers et étuvistes.

Les maîtres perruquiers, furieux, conçurent le projet de s'en venger

d'une manière sanglante : leur complot ne tendait à rien riioins que

de détruire d'un seul coup, le même jour et à la même heure, l'au-

guste assemblée qui m'entend et dont j'ai l'honneur d'être membre.

Voici quel était le complot.

Les maîtres perruquiers, un jour où les honorables membres faisant

grande toilette pour se trouver à quel([ae re[)as donné à la Société

par le président, devaient aller eux-mêmes les coiffer et raser, c'est-

à-dire leur couper le cou et emporter leurs têtes dans leurs sacs à

poudres; les garçons, de leur coté, devaient porter une grande quan-

tité de poudres dans les souterrains de la salle où se tient l'assem-

blée, et laisser une longue traînée qui, communiquant à la masse des

poudres, aurait entraîné, par son explosion, la ruine du sanctuaire

de la liberté, dont ils ne voulaient pas qu'il restât les moindres

traces.

L'assemblée, d'abord effrayée, mais reprenant ses sens, crut qu'il

était de sa sagesse, étant prévenue du complot, de faire avertir la

municipalité, qui requerrait le commandant général de mettre sous

les armes vingt-cinq mille hommes, qui s'empareraient de messieurs

les maîtres perruquiers, et qu'il serait fait sur-le-champ une visite

dans les souterrains, pour constater le complot et détourner l'orage.

Un membre, se voyant inculpé ainsi que tout son corps, demanda la

parole, qui lui fut accordée :

« Je ne puis entendre une pareille dénonciation sans éclater de rire.

Je vois que l'honorable membre se ressent encore de la manière

brusque dont lui a parlé un de mes confrères, et que c'est la vengeance

qui lui a fait imaginer cette calomnie, ou bien c'est l'effet de la peui'

que l'honorable membre a maintenant des perruquiers.

M Quant aux poudres qui se trouvent près les souterrains de la salle

de l'assemblée, c'est un de mes confrères qui, craignant le renché-

rissement des poudres à poudrer, en a l'ait descendre dans sa cave

dans des tonneaux. »

Le dénonciateur, un ])cu confus de sa méprise, insista toujours sur

la visite dans les souterrains et les caves voisines.

L'assemblée, n'étant pas trop rassurée sur ce (pie venait de dire le

contre-dénonciateur, qui aurait i)u prendre les intérêts de sa com-

pagnie; et imaginer ce prétexte pour faire perdre de vue à l'assem-
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blée l'horrible com[)lot, nomma dix commissaires qui se feraient

assister d'experts pour constater la qualité des poudres, et qui en

feraient le rapport avant de lever la séance. Les commissaires con-

firmèrent la méprise de l'honorable dénonciateur.

Plusieurs membres, s'en voyant quittes pour la peur, dans l'excès

de leur joie, demandèrent que l'on rétablit une société calomniée et

si utile au public; mais l'assemblée déclara qu'elle ne pouvait en-

freindre ses décrets qui étaient immuables.

Le président leva la séance à trois heures du matin.

cv

PAMPHLET

PLAINTES AMÈRES ET JUSTES

DE l'auguste et PATHIOTIQUE club des .lACOBlNS

AU BON PEUPLE DE PARIS

(S. 1. 11. il., iii-8 (lo n pages.)

Citoyens utiles et plus passifs encore, indignés des bruits qui cou-

rent dans le public et des injustes réclamations que l'on vous suppose

et que l'on ne cesse de répandre partout, au sujet des 18 francs que

reçoivent journellement les membres augustes de l'Assemblée, nous

vous adressons les présentes :

Depuis dix-huit mois avons-nous cessé de former des décrets qui,

avec la liberté, l'égalité et les droits de l'homme, répandent et à Paris

el dans les provinces la paix, l'union, la concorde et l'abondance? Et

c'est à ces hommes précieux, devenus vos législateurs, vos docteurs et

vos maîtres absolus, que vous enviez 18 francs par jour! Quelle

indécence! Parisiens, nous nous étions laissé dire que vous étiez des

badauds : pouvons-nous en douter maintenant? Le mal n'est pas bien

grand il est vrai, mais c'est tant pis, tant mieux. Loin d'avoir à nous

en plaindre, il faut avouer que nous nous sommes bien trouvés en

maintes circonstances de la présente et salutaire Révolution. Mais

murmurer, vous plaindre, assurer que l'auguste Assemblée ruine

Paris et le peuple, est une badauderie impardonnable et que le sens

commun réprouve, car ce ne sont plus des représentants, mais des

constituants de la nation, puisqu'ils se sont déclarés tels.

Seriez-vous donc assez dépourvus de raison et de bon sens pour ne

pas concevoir la dignité dont ils sont revêtus, l'autorité dont ils se
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sont emparés, les pouvoirs illimités qu'ils se sont donnés, et dont ils

font un usage bien meilleur et bien plus noble que ne le faisait le roi

lui-même sous le règne du despotisme insupportable de l'ancien

régime?

Quoi donc ! vous êtes encore à vous apercevoir de l'admirable mé-

tamorphose qui s'est faite en nous depuis qu'animés par l'amour

d'une liberté indéfinie, d'avocats, procureurs, huissiers, médecins,

chirurgiens, apothicaires, cultivateurs, paysans et quelque chose de

pis : nobles, nous sommes devenus vos rois?

Quel honneur pour Paris! Il voit dans son sein ce que l'histoire de

l'univers n'a jamais rapporté, 1,200 rois réunis. Et c'est à ces êtres

infiniment respectables, aux pieds desquels votre devoir serait de

vous prosterner, que vous jalousez 18 francs !

Nous vous voyons porter l'habit militaire, et c'est ces sages de la

France qui vous ont procuré cet honneur ; mais ils voient avec dou-

leur qu'ils ne vous en ont point jusqu'ici inspiré les sentiments. Ou-

bliez, oubliez si vous pouvez que vous n'étiez sous l'ancien régime

que des praticiens occupés au vil ministère de la chicane, que votre

unique bien était votre plume, et que vous ne viviez que du sang des

malheureux plaideurs; des marchands et courtauds de boutiques sans

cesse livrés au service du public, tantôt à vendre, tantôt à acheter et

toujours, toujours à servir tout le monde pour un lucre modique; des

artisans accablés de travail, environnés de pratiques, qui à l'envi

recouraient à vous pour les difTérents besoins qu'elles en avaient. Se

pourrait-il que vous ne saisissiez pas encore le changement heureux

que l'auguste Assemblée vous a procuré? Regardez donc, mais péné-

trés de la plus vive reconnaissance, le fusil que vous portez sur

l'épaule, ce sabre et cette giberne qui pendent à vos côtés, ces bau-

driers qui se croisent sur votre poitrine, mais surtout ces poufs, ces

aigrettes, ces beaux et superbes bonnets de grenadiers, ces épaulettes

honorables qui vous distinguent et font oublier ce que vous avez été.

Voilà, voilà l'ouvrage de vos dignes législateurs. Voyez et comparez

votre vie actuelle avec celle que vous meniez dans et sous l'ancien

despotisme. De citoyens lâches, efféminés, volages, inconstants,

amollis par les plaisirs de toute espèce, vous voilà tout à coup deve-

nus guerriers, cavaliers, dragons, fantassins, canonniers; et votre vie

monotone est devenue une vie de tracas, de fatigues, qui vous permet

à peine de sacrifier quelques moments à vos familles. Parisiens, à

qui devez-vous tant de nobles bienfaits? N'est-ce pas à l'auguste

Assemblée? Et 18 francs vous tiennent au cœur, ingrats!

Mais, pour achever de vous confondre, dites-nous : quelle idée avez-
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vous de vos sublimes législateurs? Ignoreriez-vous qu'ils sont au-des-

sus même du roi qui n'est que leur agent? Cependant BarnaveVa dit;

il l'a dit; par conséquent, ils sont bien infiniment au-dessus des

princes et de tous ceux qui, dans l'ancien régime, occupaient les pre-

miers postes du royaume : chacun d'eux est plus qu'un ministre, un

ambassadeur, un maréchal de France, un amiral, un général, un

premier président même de votre parlement de Paris.

Car venons au fait. Qu'est-ce qu'un ministre? Un agent d'un roi

subalterne; et un député est un roi législateur suprême. Qu'est-ce

qu'un ambassadeur? Un espion du gouvernement. Un maréchal de

France? Un général chef de brigands et d'assassins. Dubois de Crancé

l'a dit. Un amiral? Un commandant d'hommes brutaux, sans éduca-

tion, sans politesse, esclaves ambulants, gens de sac et de corde.

Ainsi le pense l'auguste Assemblée. Cependant, Parisiens insensés,

vous ne vous plaigniez pas des sommes immenses, des dépenses

énormes que dévoraient ces sangsues de l'Etat. Vous les voyiez bien

placées et même nécessaires, et, lorsqu'il est question de 18 francs

par jour pour un député-roi bien supérieur au roi, vous jetez les hauts

cris, vous pestez, jurez, tempêtez; et vous prétendez que les impaya-

bles et inviolables membres de la plus auguste Assemblée qui fut

jamais, vous ruinent et vous réduisent à la misère! Ah! Parisiens!

est-il donc possible d'être badauds à ce point?

Mais, non contents de cette criante et à jamais déshonorante injus-

tice, vous aviez encore la hardiesse, l'audace, pour ne pas dire l'inso-

lence, d'y ajouter le mépris le plus outrageant, crime de lèse-nation!

en nous adressant dans un libelle infâme ces paroles révoltantes :'

« Voilà vos dix-huit francs à deux sols la pièce. » Avez-vous bien

senti l'horreur de cette conduite? Le Club patriotique des Jacobins

a-t-il pu sans indignation entendre ces blasphèmes et apprendre

sans frémir une telle forfaiture?

Oui, les augustes députés qui les composent, les fervents Israélites,

les zélés protestants, les quakers, les prudents agioteurs, les capita-

listes désintéressés, les sages économistes, les philosophes religieux,

les généraux académiciens; oui, les ecclésiastiques édifiants et régu-

liers, les moines et religieux fidèles, dom Gerle, ce pieux cénobite

lui-même que l'on y a bien voulu admettre, tous ont été surpris,

étonnés, ébahis de cette monstrueuse ineptie.

Oui, citoyens de Paris, il faut que ces 18 francs vous aient tourné

la tête, ainsi qu'à bien d'autres. Mais, dites-nous, pouvez-vous vous

imaginer que ce soit avec la modique somme de 18 francs que nous

puissions soutenir le brillant éclat qu'exige la sublime dignité dont
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nous sommes revêtus? Serait-ce avec vos 18 francs que nous pour-

rions rouler carrosse, entretenir chevaux et valets, habiter des hôtels

et tenir table ouverte? Car, vous en conviendrez sans doute et il

faudrait être privé de jugement pour soutenir le contraire, sied-il

à nous, députés-rois, d'aller à pied comme un manant (bon autrefois),

de nous faire éclabousser par le premier fiacre , coudoyer- par un

laquais, un manœuvre, un crocheteur; d'arriver, d'entrer et de péné-

trer dans la respectable Assemblée de vos souverains, crottés comme

des barbets, enguenillés comme un pauvre, mis comme un goujat

d'armée?

Est-ce avec vos 18 francs que nous pourrions fournir à nos dé-

penses dans les cafés et chez les traiteurs (car item, il faut vivre, et

vivre selon son rang), aux repas que nous sommes obligés de donner

à nos collègues, nos connaissances, nos amis, etc., et cela plusieurs

fois la semaine?

Est-ce avec vos 18 francs que, pour nous délasser des travaux

excessifs auxquels nous nous livrons, et pour conserver une santé qui

doit vous être chère, si vous êtes justes, nous pourrions nous procurer

un peu de délassement dans quelques parties de plaisir, soit à la ville,

soit à la campagne; nous présenter dans les compagnies; fréquenter

rOpéra, la Comédie et surtout ce délicieux Palais-Royal où nous

avons soin de paraître avec cet air de grandeur et de majesté qui

inspirent le respect le plus profond et qui font dire au premier coup

d'œil : « Voilà un député »,et répondre aussitôt à ses voisins : « Oui,

c'est le roi Mirabeau, le roi Barnave, le roi Roberts-Pierre ', le roi

Gouttes, le Souppes^ », etc?

Mais oublions-nous nous-mêmes pour un instant. Est-ce avec vos

18 francs que, dans les tribunes, nous payons 14 à 1,500 braves gens

qui, chaque jour, en sacrifiant constamment leurs journées, n'en

désemparent pas depuis sept heures du matin jusqu'à quatre heures

du soir; qui, [)ar leurs applaudissements réitérés, stimulent notre

patriotisme et, par leurs huées et leurs improbations, et quelque

chose de plus, qiumd il en est besoin, confondent nos adversaires,

leur font (luitter la tribune, les font fuir bon gré mal gré, font passeï*

nos décrets, bons et mauvais, et nous aident merveilleusement à

avancer l'œuvre admirable de la constitution?

Est-ce avec vos 18 francs (\ur nous occu[)ons un grand nombre

1. Le nom du lloJjcspierre se trouve ainsi déliguré, même dans les journaux

favorables à cet homme politique, pendant les premiers temps de la Révolu-

tion.

2. Allusion au constituant Thibault, curé de Souppes.



[1790] PLAINTES AMÉRES ET JUSTES -463

d'autres ufïidés, à 3, 6 et même 10 livres par jour, à faire des motions

en notre faveur et contre nos adversaires ; à les faire honnir, bafouer

et menacer de la lanterne comme des aristocrates?

Est-ce avec vos 18 francs que nous entretenons des marchés par-

tout; que nous envoyons des émissaires fidèles dans toutes les pro-

vinces et jiis([ue dans les pays étrangers, pour y former des clubs

patriotiques et républicains, qui y prêchent la liberté et les droits de

l'homme, y répandent nos décrets
;
pour y soulever le bon peuple en

faveur de la sainte Révolution que nous voudrions étendre dans toute

l'Europe et l'univers entier? Pouvez-vous vous imaginer que c'est

avec vos 18 francs que nous avons pu réussir à corrompre du

moins une partie de l'armée; à faire révolter le soldat contre son offi-

cier, à lui faire fouler aux pieds la discipline militaire et assassiner

ses chefs; le matelot à refuser le service de mer, à secouer toutes les

ordonnances de la marine et, par son insubordination, à rendre l'es-

cadre inutile? Et t(jut cela pourquoi? Parce que vos sages et prudents

législateurs ont jugé qu'il valait bien mieux sacrifier les colonies avec

quelques provinces du royaume, et fonder des républiques dans celles

que les ennemis du deliors voudront bien nous laisser. Braves Pari-

siens, que dites-vous maintenant de vos 18 francs? Il a donc fallu vous

découvrir le secret de notre vénérable Club pour vous forcer à ouvrir

les yeux et à nous rendre justice.

Sans d'autres ressources, nous eussions été bien mal dans notre

compte... Mais, heureusement, des âmes généreuses, désintéressées,

vraiment patriotes et amateurs d'un régime nouveau, qui leur faisait

entrevoir l'agréable perspective des premiers devenir les derniers et

des derniers devenir les premiers, se sont livrées à la plus héi'oïque

générosité. Juifs, hétérodoxes, agioteurs, Genevois, capitalistes, les

Anglais eux-mêmes, autrefois nos ennemis naturels, mais devenus

les bons amis de l'Assemblée, ont voulu contribuer à notre heureuse

Révolution.

Demandez à Philippe Gapet, ce prince estimable et si indécemment

calomnié pour n'avoir pas arrêté les prétendus désordres des 5 et

6 octobre 1789, comme si toute autre considération ne devaitpas céder

à la réussite de la Révolution ; demandez-lui, dis-je, ce qu'il en coûte à

son ardent patriotisme; et il vous répondra : « J'ai vidé mes coffres-

forts, épuisé mes trésors, venduma bibliothèque, ma salle de peintures,

mes diamants, contracté des dettes immenses et sacrifié Villers-Got-

terets. »

Sont-ce là 18 francs ?

Demandez à La Fayette, et il vous répondra : «J'ai employé mes



464 SOCIÉTÉ DES JACOBINS [1790]

possessions de rAmérique, une partie de mes terres, et, de cent cin-

quante mille livres de rentes, je me vois réduit à vingt-cinq mille »

Sont-ce là 18 francs?

Demandez à notre ami Necker: c'est lui qui, mieux que quoi que ce

soit, justifiera de l'emploi des profits sur les blés et farines et des

billets de la Caisse d'escompte, des dons patriotiques, de l'impôt du

quart, et des autres revenus de l'État qui n'ont pas été détruits.

Sont-ce là 18 francs?

Vous seriez surpris, citoyens fortunés, si l'on entrait dans le détail

des sommes qu'ont fournies d'Aiguillon, Picot, beau-frère du patriote

Lameth, le millionnaire Laborde, etc., et vous conviendriez que ce

n'est pas avec 18 francs que s'est fait le bouleversement heureux que

vous voyez sous vos yeux. wMais, nous direz-vous peut-être, quelles

vues pouvaient-ils flonc avoir? » Elles sont grandes, vastes, justes,

puisqu'elles étaient patriotiques et que l'avenir n'y était pas oublié.

Soyons donc enfin justes, chers Parisiens, mettez fin à vos mur-

mures, admirez les grands desseins de vos rois et soumettez-vous à

leurs décrets quelconques: ils ont droit d'exiger de vous l'obéissance

la plus aveugle, la soumission la plus parfaite, la dépendance la plus

entière.

Nous vous avons fait beaucoup de mal, et nous vous en faisons

encore, avez-vous dit, et cela peut bien être. Mais ne sommes-nous pas

vos maîtres? N'avons-nous pas droit de vous châtier? Mais non, rious

prétendons vous avoir fait beaucoup de bien.

L'avenir fera voir qui a tort ou raison. En attendant trouvez bon que

nous gardions nos 18 francs; le moment de nous séparer de vous

approche; ils pourront nous servir, ne fût-ce que pour courir la poste

et nous éloigner de vous. Vos regrets feront notre éloge; et par vous

nous emporterons dans les provinces, et peut-être ailleurs, le souvenir

délicieux du plus simple, du plus soumis et du meilleur des peuples.

Club des Jacobins.
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CVI

PAMPHLET

GRANDE COLÈRE DE M-'^^ CHIT-CHIT

CONTRE UN PATRIOTE JACOBIN

(S. 1. n. d., in-8 de 10 p.)

Ce n'est pas le Pérou que voire coîinaissance

!

Il était onze heures du soir, je rentrais chez moi; la mauvaise

humeur que j'avais précipitait mes pas et m'empêchait de voir ce qui

se trouvait sur mon passage. Je proférais quelques paroles, je médi-

tais profondément sur un projet que je devais proposer à mes frères

les Jacohins, et pour lequel je n'avais pu obtenir la Darole ce soir-là.

Je m'en rappelais les principaux détails, j'en voyais déjà la pleine et

entière exécution, lorsqu'une princesse à triple panache, illustre

habitante du Palais ci-devant royal, et maintenant national, vint

m'accoster et me tirer du délire où j'étais plongé. Cet acte inhumain

redoubla mon humeur. « Oses-tu bien, barbare, troubler un Jacobin?»

lui dis-je; et, plus fier qu'Artaban, j'allais continuer mon chemin,

lorsque je lui entendis dire : « Ah! ce n'est pas le Pérou que votre

connaissance ! » Ce mot piqua mon amour-propre, et je résolus de lui

prouver qu'elle en avait menti : « Parle et dis-moi, avant d'aller plus

loin : sais-tu ce que c'est qu'un Jacobin? Sais-tu que c'est dans leur

Club que l'on prépare le bonheur de la France? Sais-tu que c'est de là

qu'émanent tous les décrets, et que rien ne se fait à l'Assemblée qu'a- \

près avoir été proposé, discuté et décrété au Club des Jacobins ? — Je '

sais tout cela, me répondit-elle, et c'estfpositivement ce qui me fait dire

que ce n'est pas le Pérou que votre connaissance, et je ne suis pas la

seule : car qui peut ignorer les indignes manœuvres que vous employez

pour arriver à vos fins? Qui peut ne pas frémir d'indignation en

voyant que le sort de la France est livré à des hommes pervers, tous

vendus à un parti qu'ils veulent soutenir aux dépens des fortunes de

tous les particuliers? Ce Club, cet indigne foyer où, sans égard pour

le malheureux, l'on n'est occupé que des moyens qui pourront faire

réussir les infâmes projets dont il veut nous rendre victimes, devrait

être anéanti et livré à la juste fureur du peuple. Depuis trop longtemps

Tome I. 30
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il nous égare; il met sur son égide les mots de liberté, de patriotisme,

et sous ce masque respectable il nous trompe et nous entraîne dans le

précipice... Toutes les classes des particuliers sont attaquées, et nous-

mêmes, nous dont l'empire doux, mais cependant intéressé, s'étendait

sur tous les honorables membres de la nation et nous faisait jouir en

paix de la récompense de nos peines, nous, dis-je, nous sommes aussi

perdues et sans nul espoir; les bourses se ferment à notre aspect, et

nous serons bientôt aussi à plaindre que les autres. Vous ne pouvez

nous supprimer; mais, en supprimant les autres, vous dérangez cruel-

lement nos espérances, et vous augmentez notre nombre. Ce n'est

donc pas sans raison que je dis que ce n'est pas le Pérou que votre

connaissance, et que c'est au contraire un passeport assuré pour la

grande maison de santé établie sur le bord de l'eau. » Ces insolents

propos avaient mis ma patience à bout, et j'allais abandonner cette

infernale vipère ; mais une seconde arrivant à la charge, croyant sans

doute qu'il fallait son sulTrage pour me déterminer à partir avec ma
dulcinée, et l'espi-it rempli du vif intérêt qu'elle portait à son amie,

me parut disposée à me parler plus humainement que la première.

M'accueillant d'un bonsoir gracieux, elle voulut se joindre à notre

conversation : « Alors, mon ami, me dit-elle, montons, nous serons

mieux auprès du feu. — Que fais-tu ? lui dit la première. Tu ne

sais donc pas que Monsieur est Jacobin. — Jacobin, dis-tu? Ah ! que

tu es heureuse d'avoir rencontré Monsieur! — Que dis-tu? heureuse!

— Oui ! tu es heureuse ; tu ne vois donc pas l'avantage qu'il y a d'être

dans les bonnes grâces de ces messieurs? C'est par eux que l!on ob-

tient tout ce que l'on veut, l'argent abonde dans leurs poches ; et,

comme ce qui vient de la llûte retourne au tambour, l'argent qu'on

leur donne, ils n'ont pas de regret à le rendre; et puis d'ailleurs ils

sont jaloux d'avoir des amies, et, pour les expéditions, des citoyennes

actives. » Le bon sens de cette dernière m'avait un peu calmé ; et,

profitant de cette occasion favorable pour tâcher de ramener son

amie à la raison, je lui dis : « Ajoutez qu'un député, surtout quand il

est Jacobin, est l'ami le plus avantageux que l'on puisse avoir. S'il

prend nos intérêts à cœur, il les défend comme les siens propres, il

les propose dans le Club ; et, comme entre honnêtes gens il n'y a que

la main, il amende et décrète ce ((u'il a proposé. Ce premier Club,

dont on a su écarter les importuns, ce peuple qu'il faut prendre par

les apparences, ce premier Club, dis-je, n'est cpie l'atelier où l'on

forge les décrets qui doivent meubler les municipalités; il est un

autre endroit où ils doivent encore comparaître, endroit jadis redou-

table, mais maintenant facile à conduire, depuis que quelques ha-
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biles champions ont su donner sur les ongles aux aristocrates. Cette

épreuve n'a rien qui nous elîraye, et nous savons parer aux coups

que Ion doit nous porter. — Vous ne rougissez pas, infâme! me
répliqua- 1- elle, de m'avouer des crimes semblables ! Est-il pos-

sible que des hommes chargés de soutenir les droits, les intérêts du

peuple, se comportent aussi lâchement? La justice ne se lassera donc

pas d'être sans culte, et l'homme ne reprendra- t-il jamais ses droits

confiés à des traîtres qui les trahissent au lieu de les défendre?

Cette réflexion me transporte décolère ; et, si je ne craignais d'échouer,

je voudrais, en nouvelle Jeanne d'Arc, sauver, moi seule, ma patrie

du danger où elle est plongée, rendre la liberté à notre roi et exter-

miner tous les traîtres que mon bras rencontrerait; ma haine pour

eux me les ferait reconnaître... Mais où m'emporte un excès de cou-

rage? Je ne m'aperçois pas que me voici noyée dans le sang et que

ces sentiments sont ceux que ces monstres ont voulu nous inspirer.

J'effectuerais des scènes que les Lameth, les d'Aiguillon, les Barnave

(jnt cent fois voulu exciter.

« — Arrête, malheureuse! et crains que les bouillons d'un courroux

patriotique n'égarent ma raison et ne me fassent oublier le respect

dû à ton sexe. J'ai jusqu'à présent enduré toutes tes. sottises, mais

enfin ma patience pourrait s'échapper. Crois-moi, obéis aveuglément

à la loi. Que peut faire ta plainte? Elle ne produira que du vent : le

peuple est pour nous; au premier signal, nous pouvons assembler nos

cohortes et précipiter nos ennemis dans la nuit éternelle; nous pou-

vons vous faire trembler : tout est dans nos mains; les deux pouvoirs

seront bientôt réunis ; et pour avoir manqué notre coup le 28 février

dernier, nous ne perdons pas courage : c'est reculer pour mieux

sauter.

« — Puissiez-vous tous sauter à vous casser le cou ! » me répliqua la

première. Elle allait continuer, si la seconde, partant d'un grand

éclat de rire, ne l'eût interrompue : « En vérité, ma mie, lui dit-elle, tu

prends la chose au sérieux, et je ne t'aurais pas crue si philosophe;

pour moi, qui n'ai jamais su ni A ni B, je pense comme Lameth :

j'aime mieux l'argent.

« — Tu as raison, lui répliquai-je, c'est le parti le plus sage; tu ga-

gneras de l'argent, et ton amie, en philosophant et parlant politique,

périra de misère.— N'importe, dit-elle, j'aurai du moins la satisfaction

d'avoir éclairé quelques patriotes aveuglés; et, dussé-je mourir de

faim sur un grabat, je persisterai dans mon opinion, je dirai que

vous êtes des infâmes, des traîtres, des pervers, que vous méritez

tous une punition sévère; tels seront mes derniers mots. Puisse la
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justice suprême entendre ma prière et exaucer mes vœux ! Alors je

mourrai contente, en disant encore du fond de mon cœur : Vous le

voyez, ce n'est pas le Pérou que votre connaissance. »

En disant ces mots elle s'éloigna de moi, en me lançant un regard

terrible. Je crus qu'au moins la seconde allait rester avec moi; j'es-

pérais qu'elle me consolerait du désagrément d'avoir entendu son

amie ; mais entraînée avec elle soit par l'amitié, soit par son absurde

raisonnement, je me vis seul; je maudis centfois le moment où

j'étais passé dans ce lieu fatal. Enfin, prenant mon parti, je décampai

comme un éclair et rentrai chez moi, me croyant poursuivi par ces

femmes qui me criaient à chaque instant : « Ce n'est pas le Pérou que

votre connaissance. »

GVIl

PAMPHLET

ADRESSE DES CHEVAUX DE FIACRE

AU CLUB DES JACOBINS

(S.l.n. d.,in-8(le8p.)

Nous, vus dévoués serviteurs et profonds admirateurs, les chevaux

de fiacre soussignés, pleins de confiance dans vos lumières et intime-

ment persuadés que votre amour pour la liberté n'est pas uniquement

renfermé dans l'espèce humaine ; convaincus que votre civisme n'en

veut qu'aux animaux aristocrates, tels que Idpins, lièvres, san-

gliers, pigeons, etc., dont la nonchalante et féodale foule méritait à

si juste titre d'être anéantie, pour ne plus souiller vos regards en

vous rappelant le souvenir d'ime noblesse si digne de vos mépris par

l'immense distance de ses sentiments avec les vôtres ; nous appuyant

sur votre popularité, et considérant que nos sueurs, nos travaux con-

stants, notre sobriété, notre patience et le peu de luxe de notre

parure, nous classent à bon droit parmi le peuple des animaux ;
nous

osons vous porter nos justes doléances et vous représenter, avec tout

le respect que des bêtes vous doivent, <|uc vous dérogez à vos prin-

cipes en ce qui nous regarde.

Vous avez amélioré, Messieurs, le sort de tous les chevaux, et vous

avez appesîuiti le joug pour nous seuls ! Du moins, dans l'ancien ré-

gime, si nous étions souffrants, nous avions la consolation de voir nos

grands seigneurs les chevaux de duchesse, nos insolents petits-maî-

tres les chevaux de wiski, nos aimables libertins les chevaux des
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filles entretenues, nos superbes protecteurs les chevaux d'archevêques,

d'évéques et d'abbés, passer ventre à terre à nos côtés ; et, malheu-

reux, ennuyés et harassés au milieu des grandeurs, du faste et du

plaisir, regarder d'un œil d'envie rav(jine que nous mangions piteuse-

ment au coin des rues. Aujourd'hui, grâce à vous. Messieurs, plus de

duchesses à Paris, plus de filles, parce qu'il n'y a point d'argent pour

les entretenir, plus de petits-maitres, parce que vous prétendez qu'ils

sont monarchiens, plus d'évéques, parce que vous ne voulez que des

curés, et, par conséquent, autant de chevaux qui se dodinent dans les

écuries, tranquillement couchés sur la litière.

11 était bien juste au moins que vos bienfaits s'étendissent jusqu'à

nous, et nous commencions à l'espérer. Plus de cour, disions-nous :

par conséquent, plus de provinciaux qui viendront solliciter des

grâces et dont, aux dépens de nos pauvres jambes, il fallait traîner

la badaude curiosité de l'antichambre d'un ministre au dôme des

Invalides et au combat du taureau. Plus de parlement, par consé-

quent plus de plaideurs à charroyer de porte en porte dans File Saint-

Louis. Plus de procureurs, par conséquent plus de clercs à rouler

dix à la douzaine, sans compter leurs maîtresses, tous les dimanches

à Vaugirard. Plus de curés dévots, par conséquent plus de tête-à-tête

ambulant dans nos voitures avec de jolies grisettes. Enfin plus de

carnaval, et cela, par exemple, c'est tout profit.

Hélas ! Messieurs, tout ce calcul n'était qu'un joli rêve. Depuis que

votre auguste assemblée tient ses séances, nous sommes plus foulés

que jamais. D'abord votre palais est un peu loin de tous les honnêtes

gens : pour s'y rendre on nous fait courir à perte d'haleine ; mais

pour en sortir, c'est bien pis encore ! Un époux est attendu par son

épouse, un fils de famille par ses parents ; et la puissante raison :

Je sors des Jacobins, ne serait pas toujours bien accueilUe si, aux dé-

pens de nos faibles jarrets, on n'abrégeait pas un peu les ennuis de

l'attente.

Mais, Messieurs, ce ne serait rien encore sans les importantes fonc-

tions de vos délateurs ! 11 faut voir quand ils accourent de tous les

coins de Paris pour vous dénoncer municipalités, départements,

généraux, gardes nationales, citoyens de tout genre, de tout âge, de

tout sexe : ils nous prennent vraiment pour des chevaux de course

anglais. Malédictions, jurements, coups de fouet tombent sur nous

comme grêle; il semble qu'ils n'arriveront jamais assez tôt ; et si vos

graves occupations, Messieurs, vous donnaient le temps d'avoir un

peu pitié de votre prochain, vous seriez attendris de nous voir dans

ces moments-là crottés jusqu'aux oreilles, suant à grosses gouttes,
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déchirés de coups de chambrière que Ton nous allonge, et cependant

réduits au silence, parce qu'on nous dit que le traitement que l'on

nous fait éprouver est pour l'avantage de la liberté.

De leur côté, les dénoncés se mettent en campagne, pour parer les

coups qu'on veut leur porter, et c'est un nouveau fardeau pour nous.

Les uns courent chez leurs amis pour crier à l'oppression, les autres,

plus timides, gagnent incognito la porte pour se sauver; et, quand

nous sommes recrus {sic) d'avoir traîné vos délateurs, nous devenons

fourbus pour leur dérober les délatés.

Arrive enfin la nuit : elle amène le repos pour tous les êtres, ex-

cepté pour nous ; c'est le tour de vos observateurs. Il nous faut aller

rôder à pas de loup autour de la maison de M. le ministre, de M. le

Côté noir, de M. le monarchien, de M. je ne sais qui, car il y en a

tant !

M. l'observateur descend, campe une demi-heure, l'oreille aune

porte cochère, à une porte bâtarde, à une porte de jardin; tout cela

est fort lucratif pour lui. Messieurs, mais pour nous, je vous le de-

mande? Tandis qu'il a l'oreille haute^ nous avons l'oreille basse.

Le jour commence à poindre ; il est bien temps, après vingt-quatre

heures de misère, d'aller manger un peu d'avoine : fol espoir! Nos

conducteurs nous disent qu'il n'y en a point, parce que des gens, in-

terprétant mal vos dispositions pacifiques, ont brûlé les châteaux et

les granges en votre nom, et que le paysan n'a plus le temps d'en

faire venir, depuis qu'il y a dans chaque village un club de Jacobins.

Voilà notre triste sort, Messieurs; daignez le peser dans votre

sagesse. Quand toute la France vous célèbre, les chevaux de fiacre

seront-ils les seuls à qui votre éloge soit interdit? Nous ne vous

sommes piiint étrangers. Messieurs, nous sommes vos amis dès

l'enfance ; vos pères, aussi modestes que vous, ne dédaignaient point

nos services.

De tout temps, ennemis de l'orgueil, vous abandonnâtes aux

grands les chars superbes et vous étiez bien aises de nous trouver

pour vous rapporter de nourrice. Combien de fois avons-nous dé-

robé à vos pères, à vos épouses, à vos enfants, vos petites parties

clandestines ? Combien de fois avons-nous caché à vos voisins le dé-

labrement de votre commerce, en portant vos marchandises au Mont-

de-piété? Vous nous aimiez alors! Auriez-vous donc changé depuis

que vous faites le destin des empires ? Et serait-il vrai que le cri des

malheureu.v ne pût plus monter jusqu'à vous et (|ue, protecteurs af-

fichés du peuple, vous nous dédaignassiez par cette raison que nous

sommes peuple?
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Quoi ! Messieurs, serait-il donc si ilifficile que vous vous rappro-

chassiez un peu ilu sein des bons citoyens pour que nos courses

fussent moins longues?

Serait-il impossible que vos délateurs fussent à pied ? Un quart

d'heure de plus ou de moins n'ajoute rien au mérite d'une délation,

ce n'est pas là ce qui la rend meilleure ; et si vous les aimez, vous

savez. Messieurs, que l'attente du plaisir ajoute au plaisir même.

Quant à vos observateurs, il est de votre intérêt de leur interdire

nos services. Nous ne sommes pas assez riches, Messieurs, pour avoir

des bottes fourrées ; nos fers et nos roues font du bruit, on nous en-

tend dans le silence des nuits, on ouvre les fenêtres : tout cela donne

des soupçons. Qu'arrive-t-il? Vous tirez votre poudre aux moineaux

quand ils sont dénichés.

A l'égard de notre avoine, nous ne cherchons point à }»énétrer

clans vos augustes desseins ; nous nous tairons jusqu'à ce que l'intérêt

de la chose publique, qui repose entre vos mains, n'ait plus besoin

qu'on bnïle les châteaux, les métairies et les granges, et nous nous

contenterons du foin que vous nous laissez.

Nous sommes avec respect, Messieurs, vos infortunés serviteurs.

Les Chevaux de fiacre.

CVIII

l'AMPHLEÏ

DIALOGUE TRÈS VIF

ENTRE UN JACOBIN ET UN FORT DE LA UALLE

QUI A CONVERTI l'uONORABLE MEMBRE

(8. 1. 11. il., in-8 dr S pages.l

LE JACOBIN.

Mou cher, que de bénédictions ne nous devez-vous pas pour tout

ce que nous avons fait et faisons pour cette heureuse Révolution, que

nous chérissons et que nous protégeons contre les attentats des en-

nemis de la liberté naissante !

LE FORT.

Ma foi! Monsieur, tout le monde n'est pas si content que vous le

croyez bien. Si des bénédictions nous mettaient un peu plus à notre

aise, nous vous en baillerions depuis le matin jusqu'au soir, mais il

s'en faut diablement. Je crois que cette Révolution serait bien venue
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sans vous et que malheureusement elle ne sert qu'à engraisser les in-

trigants et faire mourir de faim les honnêtes gens.

LE JACOBIN.

Mon cher ami, dans un moment de crise comme celui-là, vous ne

pouvez pas sentir tout le bien que nous vous préparons ; mais vas

arrière-petits-neveux n'auront plus besoin de travailler pour vivre :

l'on pourra appeler ce siècle-là l'âge d'or.

LE FORT.

Taisez-vous, il y a longtemps qu'on nous berce de ces contes bleus :

c'a toujours été par ceux qui avaient l'air de prendre les intérêts du

peuple, et qui le rongent jusqu'aux os. Je m'embarrasse bien, moi,

que mes arrière-petits-neveux vivent sans travailler : j'aime bien

mieux travailler et gagner de quoi vivre.

LE JACOBIN.

Mais, mon cher ami, vous voulez aller contre toute évidence. N'êtes-

vous pas libre, ne pouvez-vous pas vous enrichir quand vous vou-

drez ? Vous pouvez entrer chez votre voisin qui aura de grands biens

et lui dire : Nous sommes tous égaux, je n'ai point de pain : il faut

que vous partagiez le vôtre avec moi. Tous les hommes, depuis cette
.

Révolution, sont pénétrés de cette grande vérité, et, s'il s'en trouvait

qui ne voulussent pas y consentir, vous avez le droit de les faire lan-

terner; les nouveaux tribunaux vous accorderaient même une partie

de leurs biens et l'autre serait pour eux.

LE FORT.

Palsambleu, Monsieur, c'est la morale toute pure des Jacobites que

vous prêchez là ! Est-ce que vous en seriez un? Ma foi! si je le sa-

vais, vous passeriez mal votre temps, car personne n'a déplus grands

ennemis que cette Société de scélérats. Ils veulent établir une répu-

blique en France. Est-ce que nous avons un esprit républicain ? Nous •

avons un bon roi que nous aimons et chérissons, mais auquel des

scélérats ont ôté tout pouvoir de réparer le mal que des ministres dis-

sipateurs nous ont fait. Je ne veux pas parler de notre Assemblée

nationale, qui a malheureusement à sa tète quelques scélérats qui

s'unissent à la Société des Jacobins et qui nous rendent avec leurs

mots : liberté, patriotisme, plus esclaves que nous ne l'avons jamais

été. Est-ce que j'avais peur d'une lettre de cachet ? C'était bon pour

ces intrigants qui cherchent à troubler la tranquillité publique par

leurs actions et qu'on ménagerait encore trop en les faisant jtourrir

dans un cachot.

LE JACOBIN.

Je ne suis point de cette Société ; mais elle s'est cependant fait une
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grande réputation et il en existe une dans toulcss les villes de France.

LE FORT.

Je le crois bien. Ces scélérats ont tous les deniers publics entre les

mains et ils les ont distribués avec profusion partout ; c'est le meil-

leur argument pour avoir quelqu'un de son parti. Mais j'ai dans

ridée que vous êtes un de leurs apôtres ; vous avez une manière

traîtresse et perfide d'insinuer leur morale, qui vous décèle.

LE JACOBIN.

Je vous proteste que je ne suis point de cette Société; mais j'ad-

mire ce qu'ils font pour la cbose publique, et il faudrait être ingrat

pour ne pas leur donner des éloges.

LE FORT.

Des éloges aux Jacobins! Mais je suis sûr que vous en êtes un. Eh

bien ! je veux vous proposer une morale plus pure et une liberté plus

éclairée que celles que vous me débitiez tout à l'heure.

Ces gens-là ont d'abord séduit le peuple, mais il commence à reve-

nir de son égarement, et il est furieux d'avoir été trompé. Venez

trouver mes camarades et d'autres hommes de notre classe qu'ils ont

cherché à séduire par l'argent pour se faire des partisans, et vous les

verrez tout prêts à fondre sur cette- infernale assemblée. C'est le de-

voir de tous les honnêtes gens, et vous ne pouvez vous refuser de

détruire une Société si perverse et si corrompue. Venez avec moi, je

vais rassembler quelques bons égrillards qui leur donneront une

chasse, et vous verrez après cela que tout ira bien.

LE JACOBIN.

Ce procédé n'est pas tout à fait la liberté, c'est la licence. On ne va

pas chasser des gens qui s'assemblent et qui exercent publiquement

de saintes fonctions, et que le gouvernement voit avec plaisir se pro-

pager.

LE FORT.

Eh mais! qu'est-ce que c'est d'aller [)rendre le bien de son voisin, et,

s'il ne le trouve pas bon, de le lanterner? Vous appelez cela la liberté?

C'est bien le plus affreux brigandage. Je vois à votre air hypocrite et

par vos raisonnements captieux que vous êtes de cette secte infer-

nale; il faut tout à l'heure m'en faire l'aveu, ou je vous assomme.

LE JACOBIN, tombant à ses genoux.

Eh bien! oui, j'ai eu le malheur de me laisser séduire par plusieurs

membres qui m'ont forcé de m'affilier avec eux; mais je vous pro-

teste qu'au fond de mon cœur je désapprouve toutes les sottises qu'ils

font, et qu'au contraire je me suis toujours récrié sur l'argent im-

mense que l'on répand pour soulever le p<'uple contre le roi.
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LE FORT.

Vous faites tous comme cela les capons quand on vous tient de

près. Je te pardonne, mais je veux au moins que tu m'instruises sur

tout ce qui se passe dans cette infernale assemblée.

LE JACOBIN.

Les Barnave, Voidel, Lameth, Menou, Prudhomme, Marat, Danton

et Mirabeau mènent toute l'Assemblée nationale; il ne se rend pas un

décret qu'il n'ait été rendu à l'Assemblée jacobine. Ils font passer à

leur gré les décrets favorables à quelques sociétés moyennant quel-

ques millions avec lesquels ils payent les ouvriers des ateliers pour se

répandre dans la capitale et y troubler la tranquillité. Ils font tous

leurs efforts pour insinuer dans l'esprit du peuple qu'il serait infini-

ment heureux si l'Assemblée nationale renversait la monarchie pour

y substituer une république dont ils veulent être les principaux mem-

bres. Ils cherchent à faire assassiner le roi pour parvenir plus facile-

ment à leur but, et toutes ces manœuvres se renouvellent chaque

jour.

LE FORT.

On ne les a pas calomniés; ils sont bien connus^ les scélérats! J'ai

un bon avis à te donner, c'est de- te retirer de ce détestable club, qui

ne tardera pas à payer l)ien cher toutes les horreurs qu'il fait com-

mettre.

LE JACOBIN.

le vous le promets sincèrement et vous invite même à détruire de

fond en comble cette Société dangereuse; je ne craindrai pas de me

joindre à vous et d'y participer de toutes mes forces.

LE FORT.

Embrassons-nous, tu es un honnête homme qu'ils ont séduit, mais

ils n'en sont que plus criminels.

GIX

PAMPHLET

GRANDE MOTION DE M. DE CHAUT H ES

AU Cl.un DES AMIS DK l,A CONSTITUTION

EN FAVEUR DES ARTISTES PEINTRES, SCULPTEURS ET GRAVEURS DE PARIS

(S. I. a. (I.. iii-S (le 12 p.)

Depuis longtemps les artistes se plaignent de n'être occupés par

personne, et un grand nombre d'entre eux sont allés ofl'rir leurs
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talents aux Anglais et aux Italiens, parce qu'ils mouraient de faim à

Paris. Les patriotes ont forcé les aristocrates d'emporter leur or

corrupteur chez nos voisins, ce qui est sans contredit d'une sagesse

admirable. Mais, comme les statuaires, les peintres, les architectes,

les graveurs ne vivaient que du superflu de cette canaille, et que les

hommes ne vivent pas seulement de patriotisme, il fallait bien s'oc-

cuper d'un moyen de les faire exister, à moins qu'on ne prît le parti

de les tuer. Comme cette motion n"a point été faite, et que les Amis

de la constitution n'ont encore rien ordonné à cet égard, un des plus

illustres d'entre eux vient d'ouvrir un avis qui a été adopté par accla-

mation.

Voici l'arrêté tel qu'il a été présenté par M. de Chartres :

« La pénurie dans laquelle se trouvent les artistes français ayant

fixé l'attention des Amis de la constitution, qui étendent leur vigi-

lance surtout ce qui peut contribuer au bonheur et à la gloire de

la nation, ils ont arrêté qu'il leur serait présenté une liste de tous les

artistes de la capitale, à l'effet de leur distribuer du travail, et, comme

désormais ils ne doivent plus prostituer leurs talents aux décorations

des hôtels des aristocrates, mais bien les consacrer à célébrer les avan-

tages de la Révolution et à immortaliser les vraispatriotes, nous com-

mandons aux statuaires dix-huit cents bustes de Jacobins, pour lesquels

il sera ouvert une souscription dans les quatre-vingt-trois départe-

ments. Les Sociétés affiliées contraindront par corps les aristocrates

restant à souscrire, pour la modique somme d'un louis par personne,

dont la collecte sera faite par les membres du directoire de chaque

Société , et le tout sera versé dans une caisse faite des débris du

trône, déposée à la chancellerie d'Orléans.

« Item. Quatre-vingt-trois statues pédestres en bronze, représentant

M. Barnave à la tribune des Jacobins, un foudre dans une main

comme le dieu de l'éloquence, et des rognures d'assignats dans

l'autre figurant les récompenses accordées à son civisme; sa tète

sera couverte du bonnet de la liberté, sur lequel l'artiste représentera

un coq, emblème de la vigilance; ses bras seront nus comme ceux

d'un boucher, et il lui donnera l'attitude la plus séditieuse possible.

Ces quatre-vingt-trois statues, destinées aux quatre-vingt-trois dé-

partements de la France, et placées dans les chefs-lieux, seront fon-

dues aux frais des monarchistes. Les Amis de la constitution seront

invités à traiter avec une rigueur patriotique ceux qui se refuseraient

à payer la taxe qui leur sera imposée, et les voisins seront requis

pour fouiller dans les poches de ceux qui seraient récalcitrants. 11

n'avait été voté d'abord qu'une statue pour ledit sieur, mais les Amis
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de la constitution ont prévu que le département qui la posséderait

serait en butte à la jalousie des quatre-vingt-deux autres; et, pour

parer à un soulèvement inévitable, elle a préféré en commander

quatre-vingt-deux copies exactes, sauf à les multiplier suivant les

désirs des frères affiliés.

« Item. Quatre statues équestres à la gloire de M. Alexandre La-

meth, tenant son frère Charles en croupe; ces quatre statues seront

placées aux quatre points cardinaux de la France ; le cheval foulera

à ses pieds la reconnaissance, comme vertu anticonstitutionnelle; il

aura un damas menaçant dans la dextre, et, sur le bonnet de la liberté

qui penchera sur l'oreille gauche, sera figuré un chat, et pour cause.

— Ces quatre statues ne coûteront rien à la nation , les Jacobins

ayant décidé qu'il serait procédé à la destruction de toutes celles que,

dans des temps de barbarie, on a érigées à Henri IV et à ses succes-

seurs. Les débris de ces monuments de despotisme ayant servi à

remplir cet objet sacré, le surplus sera destiné à représenter-dans des

bas-reliefs les vertus de Philippe d'Orléans, et il sera frappé en outre

dix mille médailles représentant son effigie; elles seront données

pour prix à tous les patriotes qui auront incendié des châteaux et

berné ou assommé des aristocrates.

« Item. Trois mille peintres en miniature seront occupés à saisir la

ressemblance exacte de MM. Voidel, Chabroud, Menou, d'Aiguillon et

quelques autres, pour que ces immortels, entourés de brillants,

ornent les cous d'ivoire de nos héroïnes patriotes. Ceci ne coûtera

encore rien à la nation, car on préparera un décret qui sera obliga-

toire pour l'Assemblée nationale, à l'effet de prier, par toutes les

voies requises ou non, les ex-princesses, ex-duchesses, ex-cbm-

tesses, ex-vicomtesses, ex-marquises, de livrer leurs diamants pour

servir d'entourage auxdits portraits, et le travail des peintres sera

payé des deniers provenant de la vente des croix pectorales, anneaux

et autres bijoux de nos prélats réfractaires ; si cela était insulïisant,

M. Voidel sera chargé de faire la recherche des croix de nos ex-ab-

besses, de leurs cafetières, chocolatières d'argent, etc.

« Item. Trois cents graveurs seront employés à multipHer les co-

pies des portraits des membres du Concile des Trente séant de jour

aux Jacobins et de nuit dans l'hôtel de la chancellerie d'Orléans, situé

vuQ. des Bons-Enfants; douze cents presses seront exclusivement con-

sacrées à en tirer des épreuves, et trois mille courriers seront destinés

t'i les répandre dans les quatre parties du monde, après en avoir

pourvu suffisamuient les quatre-vingt-trois déparleuients. Comme ces

portraits seront très-bas {sic), ils se trouveront à la portée des curieux
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les moins aisés; et le trésor public ne souffrira pas de dommage

d'une entreprise qui pourrait enrichir une compagnie, si elle propo-

sait de s'en charger.

« Item. La manufacture de Sèvres recevra un ordre pour ne plus

fabriquer aucun vase qui ne présente à l'œil quelqu'un des Amis de la

constitution (Jacobins, et non autres), avec une couronne civique sur

la tète et des immortelles formant cadre autour desdits portraits. Il ne

sera fait exception que pour les vases de nuit, sur lesquels il sera

permis de faire représenter par leurs peintres des aristocrates, des

monarchistes, des amis de l'ordre, des amis de la paix, etc. Et si les

entrepreneurs de la manufacture se permettent une infraction à

cette loi, fût-ce même pour le roi, M. Yoidel se transportera sur les

lieux et fera briser ignominieusement les vases de contrebande par la

Société des tyrannicides, ayant à sa tête Nicolas Coupe-Tête, dit la

Grande-Barbe.

« Iteyn. On occupera tous les dessinateurs à faire les caricatures les

plus déshonorantes contre les ennemis des Jacobins; M. Gorsas sera

chargé de prêter son génie burlesque à la confection de ce projet; et,

pour le payer de son travail, il prendra pour lui cinquante épreuves

avant la lettre qu'il vendra à son profit ; il aura en outre une garde

d'honneur à sa porte, composée de six familiers de M. Voidel, qui

mettront ses épaules sous la garantie de la constitution.

« Item. Il sera défendu à tous ceux qui se chargent de dresser des

chiens et de leur enseigner à obéir à la voix, soit invalides ou autres,

de leur apprendre à sauter pour les rois des Français : ou, si cet ordre

est intimé aux barbets, ils doivent se coucher sur le dos; et, à l'in-

jonction de. sauter pour les Jacobins, ils doivent se trouver sur leurs

quatre pattes et faire trois cabrioles de suite, sous peine auxdits

instituteurs, en cas d'infraction, d'être poursuivis extraordinaire-

ment par le Comité des recherches, et la moindre peine qui puisse

leur être imposée sera d'être interdits de leurs fonctions pour trois

ans. »

Nous nous sommes empressés de communiquer au public des ar-

rêtés aussi sages, qui prouvent invinciblement que les Jacobins s'oc-

cupent de tout, voient tout, surveillent tout, font tout, ordonnent

tout, pour la plus grande gloire delà constitution. Nous nous bornons,

en qualité de patriotes et de Jacobins, à inviter tous ceux qui n"ont

pas l'honneur d'être affdiés à ces Michel Morin de fléchir trois fois le

genou, de courber trois fois le cou quand ils verront passer un des

membres de la sainte Société, en signe de reconnaissance et de véné-

ration pour les divins moyens qu'ils adaptent à leurs divines vues,
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dans leur divin directoire, divinement composé pour éterniser leur

divinité.

ex

PAMPHLET

NON, ILS N'AIMENT PAS LA CONSTITUTION

iS. I. n. d., in-8 de 8 p.)

Un homme dont le patriotisme est aussi vrai que celui de mille

autres est douteux; un homme qui n'aspire à rien, qui ne désire rien,

qui aime moins sa propre gloire que le bonheur de ses semblables
;

un homme qui a vu cent hurleurs ignorants lui passer sur le ventre

sans qu'il s'en soit plaint, et cent fripons obtenir la confiance pu-

blique; un homme qui n'a jamais été loué par aucun journaliste, car

il n'en a jamais caressé ni payé; un homme enfin auquel il n'a

manqué que trois ou quatre vices, tels que l'hypocrisie, l'impudence,

l'ingratitude et la férocité, pour se faire un grand nom et arriver à

tout, gardait le plus profond silence au milieu d'un troupeau de ba-

vards zélés, que deux vauriens connus entretenaient du patriotisme

des sacrifices, de la sainte inquiétude d'un certain ci-devant duc, ci-

devant prince ', ci-devant roué (dernier titre que toute la puissance de

l'Assemblée nationale ne pourra efiacer de dessus son front bour-

geonné parle vice et avili par le crime). « Que n'a-t-il pas fait, disaient

nos énergumènes soldés, pour îiàter la maturité de l'indignation pu-

blique contre le despotisme ministériel? N'est-ce pas à l'appui de son

nom que tout s'est fait, que nous avons marché à pas de géant vers

un nouvel ordre de choses ? N'est-ce pas lui qui a aiguisé la hache

qui devait terrasser ce monstre aux cent tètes, dont les langues

étaient autant de suçoirs qui pompaient notre substance? A quoi ne

s'est-il pas exposé pour assurer à la nation française tout le bonheur

que lui promet la nouvelle constitution? Et l'ingratitude l'entoure, et

la calomnie le poursuit; et l'on ne rougit pas de reprocher à ce prince

des erreurs de jeunesse que son amour pour le bien public, que son

dévouement à nos intérêts auraient dû effacer entièrement de notre

mémoire! (Jue nous importe sa vie privée? 11 a les vertus de l'homme

public, il a tout aux yeux de ceux qui savent être justes. »

Deux groupes considérables s'étaient formés autour des deux ora-

1. Il s'agit du duc d'Orléans.
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leurs qui se partageaient l'attention bénévole des curieux imprudents

et des fanatiques imbéciles qui avaient été refoulés vers la porte des

Tuileries, le jour que Louis XVI se proposait d'aller prendre l'air à

Saint-Cloud. Comme l'iiomme est un animal avide d'émotions et

imprévoyant, j'avais été poussé par le torrent jusque vers le lieu

même où les deux champions rompaient des lances en l'honneur du

fameux saint du jour, du bandit de la veille. J'écoutai malgré moi, et

je me tus : car, en vertu de la liberté dont nous jouissons, j'aurais pu

être étouffé, assommé, éventré ou pendu, suivant les dispositions de

nos chers frères en Jésus-Christ, si je m'étais avisé d'être d'un avis

différent des deux chevaliers et des bruyants admirateurs qui les

pressaient; etj'entendis,par le sacrifice forcé d'une heure et demie de

patience, tout ce que la bassesse gagée peut imaginer de plus fort, de

plus impudent, de plus extravagant pour faire d'un brigand un grand

homme et d'un scélérat un dieu. Je réfléchis peu sur l'acte en lui-

même, mais beaucoup sur le but préparatoire de cet acte, et je suis

persuadé que, si les deux apologistes qui s'étaient jetés dans la foule

pour gagner des âmes à leurs héros eussent prévu que le peuple

soldé s'en serait tenu aux hurlements, ils n'auraient pas tant fatigué

leurs poumons. Un grand prix était sans doute proposé à leur zèle, et,

si le succès ne l'a pas couronné, je m'offre à servir de témoin que ce

n'est nullement leur faute, qu'ils ont bravé, avec une effronterie

plus que cynique, le mépris, l'indignation des honnêtes gens qui

assistaient à l'apologétique fête parée, rue des Bons-Enfants, et qu'ils

ont menti avec une audace impayable.

Un seul homme osa (et il fallait pour cela un grand courage) con-

tredire l'énoncé affirmatif des deux champions; il osa leur dire que

le panégyrique qu'ils venaient de faire portait tous les caractères de

la plus fine ironie, et qu'il était bien persuadé qu'ils n'avaient eu

d'autre dessein que de jeter du ridicule sur le ci-devant prince, pour

empêcher l'action de l'indignation publique contre le seul auteur de

l'émeute combinée depuis plusieurs jours par les factieux qui sont à

ses gages. Cette tournure les plongea dans un étonnement stupide,

et ceux qui avaient donné bêtement leur assentiment à la pathétique

harangue des deux bandits témoignèrent, par leur rire, qu'ils étaient

bien aises d'être délivrés de l'illusion dont ils avaient été un instant

les dupes. Gomme dans ce discours d'apparat on avait fait entrer avec

art le dispositif des moyens peu constitutionnels employés par les

Amis de la constitution et qu'on avait désigné particulièrement r/ion-

nête Laclos et quelques autres honnêtes gens de cette force, le contre-

disant personnage s'avisa de peindre aussi à sa manière les héros li-
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vrés à l'admiration du cercle hébété, et ils parurent plus vrais et mieux

peints que par les mercenaires qui s'étaient chargés d'embellir leurs

traits ; et cette formule, placée à côté de chaque trait de leur vie :

Non, ils n'aiment pas la constitution, fit un effet qu'il est difficile de

rendre. Une seule voix interrompit l'homme courageux : Mais qu'ai-

ment-ils donc? k inquiéter le peuple, à l'alarmer, à le soulever, à

l'irriter, à le porter aux excès, pour tirer parti de la force de ses

bras et de la faiblesse de sa tête. Je ne connais pas d'êtres plus per-

vertis que les flatteurs du peuple, car pas un d'eux ne croit en faire

partie. Je compare les adjudants des factieux, les journalistes, à ces

escrocs qui invitent à dîner leur tailleur, qui disent des douceurs à

sa femme et donnent des bonbons à ses enfants, et qui finissent par

ne lui laisser d'autre prix de ses avances que les basses salutations

qu'ils ont faites et les plates gentillesses qu'ils ont dites. Les premiers

devoirs à observer envers celui dont l'existence dépend de son tra-

vail est de ne pas le tromper et d'être toujours juste envers lui.

Quand on flatte la vanité du pauvre, c'est qu'on veut faire de son

corps un rempart ; et quand on va jusqu'à le corrompre par des écus,

c'est qu'on le méprise et qu'on regarde l'écu comme l'équivalent du

sang que l'ivresse qu'il lui a procurée peut lui faire répandre. Un

double malheur, inséparable de toutes ces commotions communi-

quées, c'est d'altérer le caractère national, de faire d'un peuple doux

un troupeau de tigres. Quand j'entends dire : « Le vœu du peuple est

que telle chose se fasse » ,
je ris d'indignation, en jetant les yeux sur

les scélérats qui sèment cette bêtise pour la faire fructifier, et je ris

ensuite de pitié sur le peuple crédule qui croit véritablement énoncer

son vœu lorsqu'il ne fait qu'obéir à l'impression donnée. Que ne peut-

on pas tenter à la faveur de ces sottises colportées dans les quatre-vingt-

trois départements par un vil pantin comme Gorsas, ou quelque autre

enthousiaste qui a l'insolence île pervertir le peuple qu'il se charge

d'endoctriner pour quatre sous par jour? De tels hommes sont-ils

faits pour distribuer l'éloge ou le blâme? Sur quoi fondent-ils leur im-

portance? Ce ne peut-être sur leurs talents, à moins que ce n'en soit

un de dénaturer tous les faits qui leur sont communiqués, ou d'en

imaginer de favorables aux intentions de ceux qui les mettent en

œuvre. Si, dans un moment où d'aussi grands intérêts occupent une

nation, la curiosité n'était pas de toutes les passions du cœur de

l'homme la i)his active, qui est-ce qui oserait dire : « Je lis Carra »? On

conviendrait plus facilement de faire sa lecture habituelle de VAbna-

nach de Liège. Est-il un de ces messieurs qui ne regarde comme juste

out ce (pii est utile? On sent qu'avec de l(dles dispositions dans le
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cœur, ou peut aller très loin ; mais il serait bien essentiel de trouver

un homme qui eût assez d'honnêteté dans l'àme et de justesse dans

l'esprit pour dire au peuple et lui répéter sans cesse que rien n'est

plus utile de ce qui n'est pas juste; que l'oliéissance à la loi est le

premier des devoirs du citoyen
;
que la force, qui fait tout enfreindre

et qui laisse tout impuni, devient un moyen de destruction plutôt

qu'un moyen d'affermissement pour la constitution
;
que, quand on

dégrade dans ses caprices les bases de la constitution posées parla

volonté générale, on sert une faction et l'on oublie la patrie. Mais

rien de tout cela n'est à la portée du peuple, et ses criminels instituteurs

sentent bien qu'en pressant le ressort de la crainte, qu'en répandant

les alarmes autour de lui, qu'en le poussant au désordre, qu'en ali-

mentant sa fureur, ils le conduiront où ils voudront. Qu*arrivera-t-il

de là? C'est qu'il sera la première victime de l'imposture qu'il aura

affermie; qu'il sera foulé aux pieds de ses nouveaux tyrans, et le mo-

ment n'est peut-être pas éloigné où il sentira ses intérêts; mais pro-

bablement ce ne sera qu'après avoir multiplié ses fautes , au point

d'occasionner une subversion générale. — Qui le croirait? L'auteur de

ce discours n'a pas été pendu; et il raisonnait juste au milieu d'un

peuple égaré, qui demande la liberté pour lui et qui ne veut pas que

le chef qu'il s'est donné en jouisse. Qui croirait qu'il a été applaudi?

Cette scène, dont j'ai été le témoin, prouve que, quand un honnête

homme, sans s'écarter des règles de la prudence, a le courage de

dire la vérité, et qu'il n'a point d'intentions coupables, il est sûr

d'être écouté et d'être récompensé de son zèle par l'estime ^t la re-

connaissance de ses auditeurs.

CXI

PAMPHLET

RÉCEPTION DU PÈRE DUCHÈ.NE

AU CÉLÈBRE CLUB DES JACOBLNS,

ET LE DISCOURS BOUGREMENT PATRIOTIQUE QU'lL A PRONONCÉ

(S. 1. n. <1., in-S de 8 p.^

Depuis longtemps, sacredieu, l'envie d'être admis au Ckib des

Jacobins me roulait dans le ventre. Enfin, vive la Révolution et au

f l'aristocratie : je viens de me satisfaire. Le brave Lameth et le

vertueux Robespierre m'ont présenté; j'ai été reçu à bras ouverts;

Tome I. 31
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l'on a battu des mains. Aussitôt je suis monté à la tribune, et, ayant

jjrié l'assemblée de bien ouvrir les oreilles, j'ai prononcé le discours

que voici :

« Mes amis et mes frères, vous avez entendu parler de moi dans le

monde; vous connaissez mon patriotisme, ma probité et mon style.

Je viens m'unir à vous pour travailler ensemble au bien de notre pays

et réduire la cbienne d'aristocratie en poussière. La sacrée garce est

encore bien forte. Mais, ])ar la barbe de mille Mabomets, redoublons

nos efï'orts et abattons-lui la mâchoire. Je suis charmé, triple nom
d'un tonnerre, de me trouver au milieu des meilleurs patriotes de la

France. Les motions que je ferai ne seront pas des platitudes à la

Bailly, ni des équivoques à La Fayette, et le feu du patriotisme sor-

tira de ma bouche comme le poison de l'aristocratie coule de la

gueule des sacrés mâtins de Gazalès et de l'abbé Maury, que tous les

millions de diables confondent.

i « Je sais que les pendards d'ennemis du bien public couvent toujours

/ sous la cendre des complots sanguinaires, et qu'ils n'ont point perdu

l'espoir d'une contre-révolution. Que les dents et les cheveux leur

tombent, quand ils apprendront mon agrégation au Club des Jaco-

bins; mais, mort de Lucifer, je veux qu'un million de garces soient î

pendues à mes culottes si, par mon secours, tous leurs projets infer-

naux ne deviennent point du bouillon d'andouille.

« Messieurs, vous avez fait de belles choses et la nation vous en baise

les mains. Mais, f , vous avez été quelquefois trop lâches et trop

timides. Votre patriotisme s'est glacé comme l'amour d'une femme

,

après un an de mariage. Vous avez mâché huit jours d'avance tout

ce qui devait se faire à l'Assemblée nationale, et cependant, nom

d'un sacré courage de lièvre, tous vos effoi-ts ont abouti à laisser

passer un mauvais décret, et vous n'avez fait que de la bouillie pour

les chats. D'un autre côté, lorsque les chiens de traîtres que le peuple

a mis à sa tête n'emploient leur pouvoir qu'à l'endormir et à le faire

entr'égorger, vos langues ont été nuiettes comme mon lit, sur lequel

ma femme me plante des cornes; et vous n'avez rien fait, tonnerre

d'un dieu, pour éclairer les J)ons citoyens et réduire à zéro les nou-

veaux Cromwells qui les opprimaient.

<( J'ignore pourquoi vous les avez ménagés; mais, double million

d'enclumes sur le nez de tous les calotins, il me semble, à moi, que

l'on ne doit tivoir aucun égard pour des bougres de traîtres, et

que le plus tôt que l'on peut les démasquer et les f au rebut, c'est

le meilleur. Non, Messieurs, je vous en prie, par tous les coups de

can<ni qui brisèrent les i»ortes de fer de la liastille, et par la corde
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qui serra le cou du vampire Foullon et de son infâme gendre, ({ui

vivait en Sardanapale aux dépens du public, ne ménageons point les

bougres de gueux qui trompent le peuple et qui, petit à petit, le re-

plongent dans Tancien régime pour l'enchaîner et le dépouiller à leur

aise.

« Vous savez, nom de mille crucl'ies et de dindes, que la plupart

des hommes sont dignes de la paille, et qu'ils se laissent mener comme
des chevaux qu'on attelle à des fiacres et qui traînent le diable tout

le jour, jus([u'à ce qu'ils tombent sous le harnais, manquant de res-

piration et de force; c'est à nous, f , à avoir pitié des sacrés imbé-

ciles; c'est à nous, double mille tonnerres, à leur dire : « Voilà des

« chiens enragés qui veulent sauter dessus vous, retournez -vous,

« f
, et fendez-leur la gueule. ;>

« Oui, Messieurs, tel doit être le vrai patriote ; son cœui* ne doit

point être aussi froid que la charité d'un chien d'évèque, ni aussi

mou que les tétons d'une vieille salope. Lorsqu'un grand incendie

dévore une maison, il faut un volume considérable d'eau pour pou-

voir l'éteindre, sans quoi, f , tous les appartements ne forment

bientôt plus qu'un poêle. Les aristocrates, mille mal à peste, sont le

feu sacré qui brûle la nation; c'est en découvrant leurs noirs projets

que nous parviendrons à l'anéantir, et tous les bons patriotes doi-

vent suivre mon exemple.

« Mes amis, un grand complot couve sous la cendre : les contre-

révolutionnaires se vantent de nous couper dans ([uelque temps les

oreilles et ensuite bras et jambes. Je l'ai entendu moi-même de leur

bouche l'autre jour que je raccommodais les tuyaux de poêle sur la

couverture du château des Tuileries. J'étais appuyé contre les bords

d'une cheminée, et l'un de ces bougres de coquins qui composent le

comité secret tint ce discours dont je ne perdis pas un seul mot :

« Les affaires vont très bien , Madame; cette année vous avez eu

« quelque consolation; mais l'année prochaine vous aurez des sujets

« de joie et vos désirs seront remplis. Nous cherchons à brouiller les

« cartes et à nous faire des créatures. La garde soldée de Paris est

« presque toute à nous. Nous l'avons remplie d'escrocs et d'hommes

« pour qui l'argent est la seule patrie et qui nous sont vendus.

« Gatilina, qui était un homme habile, en usait ainsi. Nous avons

« de pareils hommes dans toutes les villes, et nous les payons pour

« espionner et tourmenter la canaille patriote et les faire battre en-

ce semble. Nous n'attendons que ce moment, et alors, sous le prétexte

« de nous aider à mettre l'ordre, les Autrichiens entrent, et, avec le

« secours des bras qui nous sont vendus, nous exterminerons tous ces
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« Damiens et ces Ravaillacs qui vous ont tous fait pleurer. Encore

« quelques jours, trop charmante femme, et vous serez vengée et

« contente. »

« Voilà les sacrées paroles que mes oreilles ont, du haut d'une che-

minée, entendues de la bouche d'un chien d'aristocrate; avec une

ardoise je voulais lui fendre la tête, mais, f , c'était fait de moi;

il faut mieux que je vive encore pour vous en faire part et pour vous

inviter à prévenir les vilains coups qu'on vous prépare. Vous êtes

perdus, double million de filles b ,
si vous vous endormez sur la

• pelouse et votre salut consiste à démasquer les traîtres qui vous pous-

/ sent dans un précipice. »

FIN DU TOME PREMIER
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